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Offices de la semaine. 

Dimanche, 7 Janvier. — Dimanche dans l'Octave de l'Epi­
phanie. Onlce du jour ; semi-double. Blanc. A la messe et 
aux vêpres, mémoire de l'Octave. 

Au chœur, solennité de V Epiphanie, avec mémoire du 
Dimanche. 

Lundi, 8. — 2e jour dans l'Octave de l'Epiphanie. Semi-double. 
, Blanc. 

Mardi, 9. - 3e jour dans l'Octave. Semi-double. Blanc. 
Mercredi, IO. — 4<- jour dans l'Octave. Semi-double. Blanc. 
Jeudi, IL — 5Q jour dans l'Octave. Semi-double. Blanc. 
Vendredi, 12. — 6* jour dans l'Octave, Sernin ouble. Blanc. 
Samedi, 13. — Octave de l'Epiphanie. Double, klanc. 
Dimanche, 14. — 2* Dimanche après l'Epiphanie. FÊTE DD 

T. SAINT NOM DE JÉSUS. 
- • • 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Landerneau du 7 au 15 Janvier. 
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PARTIE OFF ICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. Par suite de la Séparation et de la nécessité où vont se 
trouver les Evêques de se tenir en rapports immédiats plus 
fréquents avec leurs diocésains, vu d'autre part Ia suppres­
sion de la franchise postale qui rendra plus onéreux nos 
frais de correspondance, Nous réservons, dès aujourd'hui, 
dans la Semaine religieuse une PARTIE OFFICIELLE (la seule 
dont Nous prendrons la responsabilité) pour les avis et com­
munications à adresser au clergé et aux fidèles, ainsi que 
pour les réponses aux questions dune utilité générale qui 
Nous seraient soumises. 

Nous ordonnons que, à partir du 1er Janvier 1906, toutes 
les paroisses sans exception soient abonnées à la Semaine 
religieuse, le prix de l'abonnement pouvant être prélevé sur 
Ies recettes de l'église paroissiale. Les livraisons de la 
Semaine seront conservées dans les archives de la paroisse et 
feront suite à la collection des Mandements. Si MM. les Curés 
et Recteurs sont déjà abonnés et quils consentent ù abandon­
ner chaque numéro en faveur des archives paroissiales, leur 
abonnement personnel pourra tenir lieu de l'abonnement 
paroissial que Nous prescrivons. 

IL Nous avons été avisé officiellement que, par applica­
tion de la loi du 9 Décembre 190o, les franchises postales 
concédées aux ministres des différents cultes « pour corres­
pondre entre eux » sont supprimées à partir du 1er Jan­
vier 190G. En conséquence, toutes les lettres qui Nous seront 
adressées pour dispenses, pouvoirs, permissions, avis, etc, 
devront être dûment affranchies et contenir un timbre pour 
la réponse. 

Quant aux fabriques, elles peuvent toujours adresser les 
pièces concernant leur administration, en franchise sous ban­
des contresignées par le comptable ou le président du bureau, 
à Ia préfecture qui Nous les transmettra, s'il y a lieu. 

I I I . Un doute s'est élevé dans l'esprit de plusieurs au sujet 
du chant du Domine, salvam fac Rempublicam. Nous avons 
toujours pensé qu'il n'y avait pas lieu de supprimer cette 
prière avant que le Pape se fût prononcé sur l'abrogation du 
Concordat. Les journaux nous apportent aujourd'hui une 
note de ÏOsservatore Romano, organe du Vatican, qui tran­
che la question, dans le sens que Nous avions indiqué. A l'oc­
casion d'une messe solennelle célébrée le 31 Décembre en 
l'église nationale de Saint-Louis-des-Français, à Rome, les 
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chapelains ayant demandé à l'autorité compétente s il con­
venait ou non de chanter le Domine, salvam /ac..., il'leur a 
été répondu par la formule : Nihil innoveturt il ne faut rien 
changer à ce qui se faisait précédemment. 

IV. Les prières publiques annuelles à l'occasion de Ia 
rentrée des Chambres se feront dans Notre église cathédrale 
et, autant que possible, dans les autres églises du diocèse à 
l'issue de la grand'messe, le dimanche précédant l'ouverture 
de la session ordinaire du Parlement. On chantera, comme 
les années précédentes, l'hymne Veni creator, le'psaume 
Levavi oculos meos ad montes et l'antienne à Ia T. Sainte-
Vierge Sub tuum praesidium. 

V. M. le ministre de la guerre vient de supprimer Fe service 
et l'emploi d'aumônier dans les hôpitaux militaires. Doréna­
vant, les soldats malades ne pourront recevoir la visite et 
les secours do la religion que s'ils Ies réclament ; de plus 
s'ils meurent à l'hôpital, les funérailles des soldats seront 
civiles, à moins que le mourant n'ait demandé la sépulture 
chrétienne ou que Ies familles n'interviennent à temps. 

Comme évèque et comme citoyen français, Nous protestons 
à nouveau contre cet odieux attentat à la liberté de conscience 
et Nous rappelons aux pères de famille que c'est pour eux un 
devoir strict et rigoureux, dont aucune considération humaine 
ne peut les dispenser, d'employer tous les moyens en leur 
pouvoir pour assurer le ministère du prêtre à leurs enfants 
malades ou décédés dans ces hôpitaux. 

( f FRANÇOIS-VIRGILE, 
Evêque de Quimper et de Léon. 

Nominations dans le clergé. — A l'occasion du nouvel 
an, Monseigneur l'Evêque de Quimper et de Léon a nommé cha­
noines honoraires de sa cathédrale : 

M. Cozic, curé-doyen de Lesneven ; 
M. Auffret, curé-doyen de Douarnenez ; 
M. Orvoëo, caré-dojen de Concarneau ; 
M. Benoil, chanoine honoraire, secrétaire général de l'arche­

vêché de Besançon ; 
M. Simonnot, curé de Membrey (Haute-Saône). 
Par décision du 2 Janvier, M. Plouzennec, jeane prétre de 

Plomodiern, a été nommé vicaire de Lothey. 

La Fête dle l'Epiphanie. 

Les mages, entrant à Jérusalem sous la conduite de l'étoile 
demandent ou est le Roi DES JUIFS. ' 

Jésus était le Roi attendu ; il est venu. 
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Si ses Apôtres ont cru qu'il allait restaurer le royaume d'Israël ; 

si les fils de Zébédée lui ont fait demander, par leur mère, les 
deux premières places de son royaume ; si, après la multiplication 
des pains, le peuple a voulu le faire Roi ; si, au jour de son entrée 
triomphale à Jérusalem, on a crié : * Vive le Fils de David I béni 
soit le Roi d'Israël 1 qu'il soit béni, le Roi qui vient au nom du 
Seigneur > 1 si Jésus a pu répondre aux Pharisiens qui lui deman­
daient défaire taire ses disciples qui proclamaient ainsi sa royauté: 
< Je vousledéclare, si ceux-ci seiaisent, les pierres mômes crieront • ; 
c'est qu'il avait été annoncé, durant le cours des siècles écoulés 
comme devant être le roi du monde, ll n'a cependant proclamé sa 
Rovaulé lui-même qu'au temps de sa Passion, c'est-à-dire au 
moment même où il était humilié, méprisé; au moment où ses 
ennemis paraissaient devoir triompher et pour toujours. 

i Tu es donc Roi? • lui demanda Pilate. Jésus répondit: < Vous 
l'avez dit, je sais roi ». 

Pilate dit aux Juifs : « Voici votre roi •. 
— t Otez-le ! crièrent-ils; ôtez-le ! crucifiez-le I » 
Cette clameur, écho de celle des anges rebelles, retentit encore. 

Et cependant Jésus est Roi. Il faut qu'il règne. 
il doit régner sur les esprits. Quiconque n'ouvre pas son àme 

à la lumière que Jésus est venu faire briller au sein des ténèbres, 
lumière qui apporte la vie : ln Ipso vita erat, et vita erat lux 
hominum, et lux in tenebris lucet, celui-là marche à l'aveugle, il 
ne sait quelle est sa fin dernière ni le chemin qui y conduit. Bien 
pios, sa raison elle-même, privée de celte lumière, déraisonne à 
chaque instant. 

Jésus doil régner sur nos cœurs, sinon ils se laissent séduire, 
ils se laissent prendre aux apparences ; ils embrassent ce qui leur 
promet bonheur et vie et ne leur donne que malheur et mort. 
Tels ces milliers d'oiseaux qui, en Amérique, atlirés par la lumière 
électrique qui domiue la sialue de la Liberté, vont se briser contre 
elle et mourir à ses pieds. 

Jésus doit régner sur les familles, en régénérant, dans les eanx 
du saint Bjplème, les enfants qui ne viennenl sur la terre que pour 
se préparer au Ciel. Il doit y régner par ses divins commande­
ments qui, fidèlement observés, peuvenl seuls entretenir, resserrer 
et sanctifier tous les liens qui eu unissent les membres. 

Jésus doil régner sur ies sociétés. Si, trompées par des sophistes, 
elles disent, elles aussi : Nous ne voulons pas que Celui-ci règne 
sur nous, elles ne lardent pas à se diviser et bientôt elles subis­
sent ces convulsions qui agitent notre pauvre France depuis 
qu'elle s'efforce de rejeter le joug royal du Christ. Puisse-l-elle 
ne pas voir venir le jour où, perdant son autonomie, elle subira 
le sort des Juifs dispersés à travers le monde, ou le sort de la 
Pologne dépecée et livrée en morceaux à ses voisins I 

A cet avertissement, la fêle de ce jour joint une parole de sou­
tien dans la guerre qui nous est faite actuellement. Elle nous 
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montre que toute politique humaine, dès qu'elle s'attaque au 
Christ, est imbécile autant que criminelle. 

Pour atteindre un Enfant, un seul, Hérode noie tout un pays 
dans le sang. Seul, l'Enfant de la crèche se rit du roi bourreau ; 
seul poursuivi, parmi tant de victimes, il échappe, il passe au ira-
vers des glaives qui le cherchent et s'en va paisiblement grandir 
en Egypte. Un jour, et bientôt l'ange dira à Joseph : * Revenez 
avec la Mère et l'Enfant. Hérode est mort. » 

Ainsi, le long des siècles, le Christ trompera tous tes Hérodes, 
et nul ne sera habile contre Lui. 

Bossuet l'a fort bien dit : « Quand le monde sera plus fort que 
Dieu, alors nous devrons tout craindre ; lant que Dieu sera comme 
il est, le seul puissant, nous n'avons qu'à marcher la lête levée el 
le cœur en paix, • 

Apos to lat de la P r i è re . 
LIQUE OE PRIÈRES EN UNION AVEC LE CŒUR DE JÉSUS 

INTENTION GÉNÉRALE POUR JANVIER 1906 

LES ÉLECTIONS LÉGISLATIVES EN FRANCE 

L'Apostolat de ta Prière étant, suivant l'expression de Léon XIII, 
une oeuvre catholique, ses membres de tous pays et de toutes lan­
gues ne peuvent manquer de s'intéressera ta prospérité de l'Eglise 
sur tous les points du globe. C'est en nous plaçant à ce point de 
vue que nous proposons avec confiance à tous nos associés, méme 
étrangers, les prochaines élections législatives en France, aux­
quelles la question religieuse se trouve si intimement liée. 

Que de fois le pape Léon XIII eut à déplorer la persécution qui 
sévit en France, persécution suscitée par • une faction acharnée 
contre l'Eglise » et par une < société ténébreuse, irréconciliable 
ennemie de la foi catholique 11 Pour satisfaire < leurs haines invé­
térées », les membres de celte faction juive et fra ne-maçonne ne 
craignent pas de « conduire aux abîmes leur propre patrie ». Et le 
pape conjurait instamment tous les catholiques français, évéques, 
prêtres eL fidèles, de s'unir par la prière et par l'action, en vue du 
relèvement de la patrie et de la défense de la religion. 

Or, à l'heure actuelle, la crise est devenue plus aiguë que 
jamais, et tout semble présager une catastrophe prochaine. 

Seules, de bonnes élections législatives pourraient enrayer le 
mouvement révolutionnaire qui nous emporte. De là leur impor­
tance capitale. Si la nouvelle Chambre restait aux mains des sec­
taires, il faudrait s'attendre à une recrudescence de haine et de 
persécution religieuse. 

Pour conjurer ce malheur, que tous les honnêtes gens se remet­
tent devant les yeux les graves obligations du devoir électoral. 
Trop de Français, d'ailleurs bons chrétiens peut-être, les ignorent 
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ou les oublient. Organisons ensuite la latte électorale avec vigueur 
et avec constance. 

Mais à ["action qui organise, il faut ajouter la prière qui implore 
le secours du ciel et le sacrifice qui rend la prière si efficace auprès 
de Dieu. 

CHRONIQUE DU DIOCESE 

Intentions recommandées aux prières. 
L — L'Église et la France ; l'union des catholiques. 
IL — La ren t rée du Parlement et la prochaine élection 

présidentielle. 

Offices extraordinaires . 
Quimper. — CHAPELLE DE LA RETRAITE. — Dimanche 1 Janvier ' 

Réuoioo Ue la Congrégation des Dames. A 7 h, 1/2, messe, instruction et 
bénédiction du T. Saint-Sacrement. 

— CHAPELLE DES URSULINES. — Lundi 8 Janvier, réunion des Mères chré-
tienûes. A 8 heures, sainte messe, instruction, bénédiction du T. S.-Sacrement. 

P r ières publ iques . — Conformément à la prescription épis­
copale, Dimanche prochain à l'issue de la grand'messe, auront 
lieu, en l'église cathédrale de Saint-Corentin, les prières publiques 
annuelles pour appeler la bénédiction de Dieu sur les travaux de 
nos assemblées législatives dont ia session ordinaire s'ouvre, on 
le sait, le 9 Janvier. 

Au milieu des épreuves si douloureuses que traverse l'Eglise 
de France, menacée non plus seulement dans la liberté de son 
culte, mais dans son existence méme, le devoir des catholiques 
est de prier plus que jamais le Maître (out puissant qui • a fait 
les nations guérissables ». Avecioute l'ardeur de notre patriotisme 
el de notre foi chrétienne, jetons vers Lui noire cri de détresse; 
i la prière, disait saint Alphonse de Liguori, a toujours été pour 
nous l'arme de la victoire ». Mais n'oublions pas que la prière en 
commun el spécialement la prière liturgique, faite au nom de 
l'Eglise par ie peuple chrétien réuni au pied des aulels (et rem­
plaçant la vraie prière publique qui a cessé d'être faite officiel lé­
ment au nom de la nation), a une efficacité particulière... 

Nécrologie- - M. SEZNEC, Recteur de Primelin. — Nous 
avons le regret d'annoncer ta mori de M, Seznec, recteur de Pri­
melin, décédé le 29 Décembre, à l'âpe de 54 ans. 

Né à Plogonnec le 11 Décembre 1851, ordonné prêlre le 21 Dé­
cembre 1875, M. Seznec (Jean-Louis) fui d'abord vicaire à Saint-
Evarzec (16 Février 1876), puis à Roscoff (3 Septembre 1877). 
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Devenu recteur de Saint-Evarzec le 12 Septembre 1892, démis­
sionnaire en Novembre 1897, il fut nommé, le 7 Mai 1898, rec­
teur de Primelin, Dans toutes les paroisses où il a exercé le saint mi­
nistère, il s'est fait apprécier par sa belle intelligence et la solidité 
de son enseignement pastoral. D'une santé depuis longtemps chan­
celante, il a succombé à une attaque de grippe infectieuse. 

Le corps de M. Seznec a été enterré à Plogonnec, sa paroisse. 
natale, lundi 1er Janvier, dans l'aprés-midi. 

R. I. P. 

SAINT-POL DE LÉON. — Avis de serv ice ann iversaire . 
— On nous prie d'annoncer que le service anniversaire pour le 
repos de l'âme de M. le chanoine Le Goff, mort cu Garchi prétre 
de Saint-Pol de Léon, sera célébré dans celte paroisse ie mercredi 
17 Janvier, à 10 heures. 

» 

Les souhaits de nouvel an à l'Évêché. — Le samedi 
30 Décembre, à l'issue de l'office canonial du matin, ainsi que 
nous l'avions annoncé, Mgr l'Evoque a reçu MM. les chanoines et 
les membres du clergé de la ville épiscopale, réunis pour lui pré­
senter leurs vœux à l'occasion du nouvel an. M. J. Téphany, doyen 
du Chapitre, à qui revient l'honneur de prendre la parole en cette 
circonstance, a prononcé une allocution que nous sommes parti­
culièrement heureux aujourd'hui de reproduire en entier ; nos 
lecteurs aimeront à y retrouver l'expression éloquente de leurs 
sentiments. 

MOHSEIGHEUR, 

C'en est donc fait : l'Eglise en France est séparée de l'Etat, ou 
plutôt l'Eglise y est asservie à l'Etat par des liens qui l'empêcheront 
désormais de se mouvoir librement dans la sphère d'action qui lui est 
propre. 

Sans tenir compte d'un contrat solennel et sacré, sans le consente­
ment des deux parties contractantes, le Concordat a été rompu... 

Pour le remplacer, on a élaboré une loi d'exception qui réduit les 
ministres de l'Eglise et les catholiques en général à une si tuai ion d'in­
fériorité manifeste. 

Votée par la majorité des Chambres, cette loi eBt semée d'ambi­
guïtés qui pourront prêter à des interprétations restrictives de la 
liberté du clergé et sont de nature à produire le schisme. 

Cela étant, y a-t-il Heu de se décourager ? Non, sans doute. Le 
découragement ne valut jamais rien ; il n'est pas chrétien, surtout il 
n'est pas sacerdotal. Il nous faudra souffrir ; nous le ferons en union 
avec Celui qui, le premier, a souffert pour nous. Nos devanciers se 
réjouissaient de tout endurer pour Jésus-Christ. Les annales si glo­
rieuses des deux diocèses, aujourd'hui unis, de Quimper et de Léon, 
nous l'apprennent ; nous ne l'oublierons pas. 

Nous le savons, d'ailleurs : pas une feuille ne tombe des arbres, ni 
un cheveu de notre tète sans la permission de Dieu. Aussi, rien de 
ce qui peut nous arriver ne devra nous cont ri s te r, ni nous enlever la 
paix (i). 

(1) IVon contrUtabit justum quidgiud ei accident (Prov. 12). 
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Soumis d'avance aux décisions pontificales, que noua attendons 
patiemment, nous Ies accepterons pleinement et finalement, quelles 
qu'elles puissent étre. Alors, plus que jamais, nous nous serrerons 
autour de notre premier Pasteur, assurés qu'il nous conduira toujours 
dans les voies de la vaillance, de la sagesse et de la douce conformité 
à Ia volonté divine. 

Comme vous, nous prendrons pour devise la célèbre maxime : « Vincit 
quipatitur, La victoire est à celui qui sait souffrir ». 

Dans le courant de l'année qui se termine si tristement ; au rnilien 
des luttes et des angoisses dont elle a été remplie, Monseigneur, vous 
vous êtes mis tranquillement en face de la facheuse situation prévue, 
pour aviser au moyen de pourvoir à l'entretien de vos prêtres privés, 
à l'avenir, de l'indemnité qui leur était et leur demeurera stricte­
ment due. 

Après avoir sondé les dispositions des fidèles de votre diocèse, vous 
avez acquis la confiance qu'ils pourront répondre h votre appel. 

Avec vous, Monseigneur, nous le demanderons instamment h 
N. S. Jésus-Christ, en le priant de vous accorder les grâces de lumière 
et de force dont vous aurez besoin, pendant l'année particulièrement 
difficile que nous allons traverser. C'est le vœu le plus ardent des 
prêtres qui ont le bonheur de vous entourer, en ce moment, et celui 
des membres du clergé de tout le diocèse, toujours unis à leurs frères 
de Quimper, lorsqu'U s'agit d'offrir à Votre Grandeur nos souhaits 
communs et nos sentiments de profond respect, d'inviolable attache­
ment et d'entière obéissance. 

Monseigneur, 
MM. les Archiprêtrés du diocèse nous ont prié de vous le faire 

savoir expressément, cette année : Us partagent avec nous tous les 
sentiments que nous venons de YOUS exprimer. Ils le déclarent, en leur 
nom et au nom des prêtres de leurs archiprêtrés respectifs. Us ont 
pensé que cette démarche, toute particulière, leur était dictée par la 
gravité exceptionnelle des circonstances, surtout à l'heure où notre 
Prélat si dévoué va se trouver en présence de difficultés de toute sorte 
dont la durée peut être très longue. 

Ces paroles, dites avec conviction et bien accentuées à propos, 
ont été au cœur de tous. Monseigneur, dont la voix trahit l'émo­
tion, remercie M. le Doyen el tous ceux doat il est l'interprète 
autorisé ; de son côté, l'Évoque (orme les vœux les plus sincères 
pour tous les membres de son clergé et demande pour eux les 
grâces abondantes dont ils ont besoin plus qne jamais. 

t Nous allous entrer, dit en substance Sa Grandeur, dans l'ap­
plication de celte loi votée contre toute justice el qualifiée, à bon 
droit, de spoliatrice et d'incohérente. Là-dessus vous pensez comme 
votre Evéque, qui pense comme le Pape. Je n'en ai jamais douté; 
cependant, le témoignage public que vous donnez de vos senti­
ments unanimes à cel égard m'est doublement précieux : n'a-l-on 
pas parlé de désaccord dans nos rangs, de division possible en face de 
certaines even tua I i lés? Des échos de celte parole inconsidérée me 
sont venus de différentes pari ies de la France. J'ai toujours répondu 
que je connaissais mon clergé el que je me portais garant de ses 
dispositions. Je ne me suis donc pas trompé, vous venez da m'en 
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donner l'assurance au nom de tous ; merci à vous, Monsieur lé 
Doyen, et veuillez dire à mes chers et vénérés archiprêtrés que 
leur démarche m'a vivement touché, que je les remercie eux et 
tous Ies prêtres dont ils me transmettent les protestations de sou­
mission filiale. 

» D'autres consolations encore me sont venues : tous les mem­
bres des cercles catholiques de Brest m'envoient une adresse me 
disant qu'ils sont avec leur Evêque, prêts à donner l'exemple de 
la discipline el du dévouement ; d'autres lettres collectives m'ont 
grandement réjoui; elles émanent de conseillers de fabrique de­
mandant ma direction, disposés à suivre la voie que je Ieur tra­
cerai... Ça été pour mon cœur, je l'avoue, dans ces temps de 
tristesse, un précieux encouragement et un puissant réconfort. 

i Vous me demanderez, Messieurs, ce que nous ferons. Je vous 
réponds en toute sincérilé : Je ne le sais pas encore.. Mon devoir 
en ce moment, comme celui de mes collègues dans ('épiscopat, est 
d'observer, d'étudier, de voir ce qui sérail utile et pratique, dans* 
quelle mesure on pourra vivre sous le nouveau régime. C'est ce à 

3uoi je m'applique. Mais, quelle que soit notre attitude vis-à-vis 
e la loi nouvelle, une chose est certaine : la suppression du bud­

get des cultes et la nécessité de le refaire... Les résultats à peu 
près satisfaisants d'un premier * coup de sonde » que j'ai tenté me 
donnent à cet égard de sérieuses espérances. Je médile le plan 
d'une seconde enquête complémentaire de la première, pour arré­
ter définitivement les mesures à prendre... plus lard. 

• Je dis plus lard : car nous ignorons la décision du Souverain 
Pontife, ll ne s'agit pas ici, vous le savez, d'une question doctri- . 
nale dont le Saint-Esprit dicte, en quelque sorte, la réponse, mais 
d'une question pratique dont la solution dépend des avis motivés " 
fournis par les Evêques en mesure de connaitre el d'apprécier les 
besoins comme les ressources de leurs diocèses. Or, la situation 
peut différer d'une région à l'autre ; il n'est donc pas étonnant 
qu'il y ait des désaccords partiels. Pour l'opinion personnelle de 
votre Evêque, vous la connaissez ; il croit accomplir un devoir de 
conscience en exprimant nettement sa pensée à cet égard. Ai-je 
besoin d'ajouter que je suis prêta me soumettre entièrement et 
sans une minute d'hésitation à ce que dira le Pape, soit qu'il s'a­
dresse immédiatement à la France catholique, soit qu'il transmette 
ses instructions par l'in ler médiaire des Evêques, qui se réuniront 
dans un avenir plus ou moins rapproché... Quelle que soit la 
décision de Rome, elle sera souveraine, el elle nous trouvera tous 
unis de cœur dans un même sentiment d'obéissance saus restric­
tion el sans réserve. 

» Le Pape tracera-t-il à tous une ligue de conduite uniforme, 
ou laissera-t-il à chacun des membres de ('épiscopat une certaine 
liberté d'action ? Nous l'ignorons ; en tous cas, il restera bien des 
questions à débattre, de nombreux détails à régler. Pour cela nous 
nous réunirons, je l'espère, en sjnode et là, mettant en commun • 
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notre désir du bien el nos lumières, nous nous trouverons encore 
unis pour sauvegarder Ia foi des populations qui nous sont 
confiées... 

• ll ne faut pas se le dissimuler, Jes soucis, des lunes, des 
souffrances morales et matérielles, des sacrifices de toutes sortes 
sont à prévoir. Espérons que nous serons à la hauteur de notre 
lâche; c'est ce que je désire el que je vous prie de demander avec 
moi, non pas une fois seulement, mais tous les jours de l'année 
qui va commencer, afin que nous travaillions courageusement et 
efficacement au salut des âmes, à la gloire de Dieu et au triomphe 
de sa sainte cause. > 

En terminant, Monseigneur proclame les nouveaux chanoines 
dont nous avons donné les noms plus haut. Ces nominations soni 
accueillies avec une satisfaction visible par tous les assistants, heu­
reux d'applaudir au nom de tout le diocèse à la distinction accordée 
à trois de leurs confrères ies plus méritants. 

Vols d'églises. — On annonce de nouveaux vols sacrilèges, 
commis dans le courant de la dernière quinzaine ; les églises de 
Landéda, de Lannilis, de Plougastel-Daouias, de Tredez et de Goul­
ven ont été visitées par Ies malfaiteurs... La police fait des enquè­
tes, mais sans résultat. 

Nous prions encore les préires de redoubler de précautions. 
Il faut que ies paroissiens eux-mêmes exercent sur leur église une 
vigilance, qui est facile. DJUS les bourgs, dans les villages, les habi­
tants attardés par leurs travaux ou leurs affaires passent assez 
souvent dans la nuit ou de très grand malin autour de l'église et 
du cimetière; il ne leures! pis bien difficile de jeter un coup d'oeil 
aux fenêtres, et de donner l'alarme s'il y a quelque chose d'anor­
mal. 

Dans la journée, si Ies voisins aperçoivent quelque individu sus­
pect rôdant dms le cimetière ou pénétrant dans l'église, il y a une 
chose bien simple à faire, c'est d'y venir aussitôt, ils verront dis­
paraître le visiteur. L'attitude des gens, ieur physionomie, leur 
costume sont uné source d'indices précieux 

BREST. — Obez la Jeunesse Cathol ique. — Dans 
sa réponse aux souhaits de nouvel an, Monseigneur l'Evêque 
a exprimé la joie qu'il venait d'éprouver en recevant une leure 
collective écrite au nom de tous les membres de la Jeunesse 
Catholique de Brest. Nous sommes heureux de pouvoir repro­
duire le texte de celte adresse qui a été volée par acclamation : 

• Le coeur attristé, mais non désespéré, de l'iniquité qui vient 
de se commettre contre l'Eglise, les membres de tous les groupes 
de la Jeunesse Catholique de Brest, réunis en assemblée générale, 
au patronage Saint-Martin, tiennent à vous dire, Monseigneur, 

! - i i -

qu'ils sont avec vous et, par vous, étroitement unis au Saint-Siège 
dans la soumission la plus filiale et la plus absolue. 

i Dès ce momeni, nous nous mettons à la disposition de nos 
curés. Car, comme l'a dit notre président général, Jean Leroi le : 
i La Jeunesse Catholique se doit à elle-môme de donner l'exemple 
i de la discipline eL du dévouement ». 

» Et si demain le Pape nous demandait autre chose qu'une 
muette protestation, chacun de nous saura faire son devoir jusqu'au 
boul i . -

Monseigneur a répondu par la lettre suivante, qu'on a bien 
voulu nous communiquer : 

« Quimper, le 29 Décembre 1905. 

i A Messieurs ies. membres des Cercles de la < Jeunesse Catholique » 
de Saint-Martin et de Saint-Louis, du Cercle Pie X, aux hom­
mes des Cercles Léon XI f I et Le Play, et aux délégués Ues divers 
quartiers de Brest, l'Evêque de Quimper. 

i MES CHERS AMIS, 

» Je suis vivement touché de l'adresse que tous ensemble vous 
avez eu la pensée de m'envoyer à l'occasion du jour de l'an. 

i Par là vous avez montré que vous êtes en union parfaite 
d'idées avec votre Evêque el que vous voulez défendre avec lui, 
et sous ses ordres, la belle cause catholique aujourd'hui en grand 
péril. 

t Soyez bénis de ces religieuses dispositions et persuadez-vous 
de plus en plus que vous êtes dans la bonne voie, dans la voie qui 
conduit à la victoire, à Dieu, par la main de ceux qu'il a choisis 
pour le représenter ici-bas. 

» C'est pour notre âme une grande consolation de voir que, 
dans celle ville de Brest, il se lève d'aussi belles et nombreuses 
moissons, malgré l'homme ennemi qui sème de tous les côtés les 
ronces et les épines. 

• C'est aussi pour notre cœur un grand réconfort, car la 
vaillance du chef est faite, en grande partie, des forces el des 
énergies auxquelles il commande. 

» Soyez bénis, mes chers Messieurs, el que Dieu vous accorde 
à tous, à vos parents, à vos amis, à tous ceux qui luttent avec vous, 
une bonne et heureuse année. 

• Veuillez agréer l'assurance de mes sentiments affectueux et 
dévoués. 

» f FRANÇOIS-Vi RG ILE, 
* Ev. de Quimper et de Léon, * 

La cloche d 'alarme. — E tes-vous pour les associations 
cultuelles? Non. Eh bien I malheur à vous el à l'Eglise I De 
grands prophètes se sont levés parmi les paciûstes, el ils assurent 
que vous allez déchaîner sur la France de grandes calamités. Dans 
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ieur panique, ils courent à tous les beffrois de la publicité et ils 
sonnent à toutes volées la cloche d'alarme. Ecoutez el tremblez. 

Ecoulons, examinons et rassurons-nous. 

* % 

i Ils ne vous suivraient pas! » Ils, c'est-à-dire les catholiques; 
vous, c'est-à-dire leurs pasteurs de tout rang, Pape, Evéque et 
Curé, Suiwe, c'est-à-dire ignorer la loi du 9 décembre 1905; 
continuer te culte concordataire dans nos églises, jusqu'à expul­
sion, fermeture et apposition de scellés ; nous faire voler au grand 
jour par ies agents de la franc-maçonnerie; rendre tout notre peuple 
témoin et victime de cette spoliation; enfin, s'il est nécessaire, 
nous aménager provisoirement dans des locaux privés et y prépa­
rer en silence et en paix les mesures réparatrices ; et pour tout 
cela, n'imposer à personne ni une once d'héroïsme ni un liard de 
contribution. Ne pas suivre, ce serait, pour les fidèles, se séparer 
de leurs pasteurs, soit d'opinion seulement, soit aussi de fait, ce 
qui les constituerait à l'état de schisme. Voilà, en définitive, de 
qaoi nous sommes avertis, sinon menacés ; el c'est bien le spectre 
de la désertion dont on voudrait effrayer nos regards. Regardons-
le de plus près. 

* * * 

« Ils ne vous suivraient pas. » Au milieu de cette mêlée, 
l'essentiel est que le Pape soit suivi de tous les Evéques, el que 
les Évêques soient suivis à ieur tour par l'ensemble de leur clergé. 
Cet essentiel n'est heureusement pas contesté, et il en résulte que 
la situation ne peul étre compromise que par ses côtés les moins 
importants, au point de vue de la conservation de l'Eglise en 
France. Tous les chefs restant à leurs postes, qu'en sera-t-il de 
leurs troupes? Quelles défections som à prévoir dès maintenant? 
c'est tout ce qu'il s'agirait de préciser. 

* * • 

Divisons par la pensée toutes les troupes catholiques en deux 
corps : les pratiquants et les non pratiquants. Ce que feraient les 
uns et les autres, on peul le déterminer avec une approximation 
suffisante. 

Les pratiquants suivraient, sans exception. Ils ont un besoin 
fréquent du culte ; ils ne l'abandonneront pas. Toujours, on les 
trouvera étroitement groupés autour de leur clergé, el avec lui, 
autour de l'autel, du tabernacle, de la chaire, du confessionnal, 
de la table sainte. Cest le bloc paroissial. S'il ne représenie qu'une 
portion infime de la population, il tiendra facilement dans une 
petite chambre transformée en chapelle, et il y sera mieux que 
dans l'enceinte d'une église froide et déserte. Si ce bloc est consi­
dérable, il lui faudra un lieu de culte plus spacieux. Qui te mettra 
à sa disposition ? Le plus souvent, une âme généreuse que la Pro­
vidence tenait en réserve ; el, à son défaut, des souscriptions volon­
taires qui ne manqueront jamais. 

- 13 -
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Quant aux non pratiquants, beaucoup suivraient aussi, les uns, 
par simple attachement à leur religion, tout en demeurant dans 
leur indifférence pratique, les autres, en effectuant un retour 
sincère et durable aux habitudes religieuses de leur première 
jeunesse. On ne peut en douter, après les enquêtes faites à domi­
cile dans la plupart des paroisses. 

Le reste des non pratiquants ne suivrait pas. Mais, suivait-il le 
culte concordataire? Sera-ce une perte nouvelle pour l'Eglise ? 
N'est-ce pas plutôt un vieux déchet que Ia rafale de la persécution 
aura balayé et jeté au rebut ? ll s'en fera deux parts, les timides 
et les violents. Ceux-là récrimineront, parce que l'Eglise n'a pas 
écoulé leurs conseils ; et pour punir cette société indocile, ils la 
laisseront malicieusement aux prises avec Ies imputations calom­
nieuses de la presse biocarde. Ceux-ci iront jusqu'à l'action ; its 
essaieront le schisme, à l'imitation des vieux-catboliquesde Berne 
el de Genève. Hs savent que le régime des associations a été créé 
en Ieur faveur. Ils voudront se faire attribuer églises et presby­
tères ; ils se promettent d'y installer des prêtres intrus, et its 
voient déjà lous les fonctionnaires fréquenter assidûment les réu­
nions de leur eulle anticlérical' Déplorable profanation ! Est-il en 
notre pouvoir de l'empêcher ? Non, pas même en essayant une 
première association cultuelle ; car celle-ci serait à la merci de 
l'association rivale, qui ne tarderait pas à la supplanter. 

* * * 

• Ils ne vous suivraient pas t i Tant pis. Il y a des scandales 
qu'on n'est pas tenu d'empêcher : fais ce que dois, advienne que 
pourra, lt en est d'autres qu'on est en d roi i de faire éc I a Ler : Quod 
facis, fac citius ; c'est par celle apostrophe vigoureuse que le 
Maitre envoya Judas consommer sa trahison. 

A-t-il reculé, Lui, devant les défections dont il avait le sûr 
pressentiment ? N'est-il pas allé de l'avant, si avant qu'il se trouva 
seul pour souffrir et pour mourir? Pendant qu'il accomplissait son 
devoir, ses adhérents s'étaient dérobés au leur ; ils avaient fui ; ils 
s'étaient dispersés. Mais l'on affirme que cette désertion, à l'heure 
critique, ne fut pas sans déterminer un prompt retour et une fidé­
lité désormais inviolable. 

Si l'on récuse cet exemple du Maître, qu'on s'en réfère à son 
commandement. Qu'a-t-il ordonné aux Pasteurs? Dese traînera 
la remorque du troupeau ? Non, mats de marcher à sa tête et de le 
guider. De l'exposer à la dent du loup ? au contraire, de l'en éloi­
gner et de le conduire en lieu sûr, au péril même de leur vie. 

Pie X pensait à ces graves devoirs de sa charge pastorale, 
quand, en prévision des événements actuels, il écrivait, le 2 dé­
cembre 1903, au président Loubet : • Le S. Siège, poussé à ces 
extrémités, plein de confiance dans ta vitalité de l'Eglise en 
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France, ne manquerait à aucun des devoirs que lui imposeraient 
sa mission divine el la nature des circonstances, laissant à d'autres 
la responsabilité des conséquences qui pourraient en dériver >. 

On sent comme une odeur de poudre dans ces avertissements 
diplomatiques. La fra ne-maçonnerie y a répondu par une inquali­
fiable agression. L'Eglise est en étal de légitime défense. Le ca non 
n'a qu'à tonner : tous y marcheront, les soldais suivant leurs chefs 
de combat en combat jusqu'au triomphe définitif. X... 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. _ Le Saint-Père a reçu successivement, à l'occasion de 
la nouvelle année, les membres du corps diplomatique accrédités 
près du Vatican, parmi lesquels il n'est plus question hélas! de 
représentant de la France. 

La foie de Noël a été célébiée, comme de coutume, avec une 
grande solennilé à Sainl Louis-des Français ; ta veille, à 4 h. 1/2, 
la bénédiction du T. Saint-Sacrement a été donnée par Son Em. 
le cardinal Mathieu, qui lut auparavant la formule de la consécra­
tion de la France au Sacré-Cœur. 

• % 

Le Saint-Siège vient de publier — en italien- avec traduction 
française officielle — le Livre Blanc contenant tous les documents 
authentiques relatifs à la < Séparation de l'Eglise el de lEtat en 
France >^ De Ia simple analyse de ces pièces il ressort avec une 
entière évidence que le Saint-Siège a tout fait pour éloigner ta 
rupture, poussant la condescendance jusqu'à la plus extréme 
limite, tandis que le gouvernement français, < surtout sous le 
ministère de M. Combes, a orienté sa politique religieuse vers ce 
but de la séparation ». 

< Cette publication, est-il dit dans la préface, n'a point pour but 
de répondre aux injures personnelles, ni d'offenser qui que ce 
soit, el encore moins la nation française, que te Saint-Siège consi­
dère toujours comme la Fille aînée de l'Eglise. Elle tend unique­
ment à éclairer l'opinion publique, spécialement en France, età 
empécher que la vérité historique ne reste altérée dans un événe­
ment d'une si grande importance, i 

Le Livre Bianc se termine par des considérations fort graves sur 
le protectorat de la FranceenOrient et eo Extrême-Orient, dont voici 
la conclusion : t La persécution contre l'Eglise de France.... en 
particulier la suppression des instituts religieux qui fournissaient 
fes meilleurs clients du protectorat, et la rupture des relations 
diplomatiques avec le Saint-Siège, qui ne permet plus de réclamer 
quand sont violées les prescriptions pontificales, porteront, sans 
aucun doute, dans un avenir plus ou moins rapproché, un coup 
grave à l'influence morale de la France en Orient et en Extrême-
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Orient : le Saint-Siège le regrette à cause du dommage qu'en 
souffriront el ta France el l'Eglise, mais il décline toute responsa­
bilité • . = ^ _ = = = _ 

FRANCE. - Réun ion des cardinaux. — Dans le courant 
de la semaine dernière, Ies cardinaux français, à savoir : NN. SS. 
Couille, archevêque de Lyon, Lecot, archevèque de Bordeaux, 
Laboure, archevèque de Rennes, el Perraud, évéque d'Autun, se 
sont réunis à l'archevêché de Paris, sous Ja présidence de Son Em. • 
le cardinal Richard. Mgr Fages, archidiacre de Noire-Dame, qui 
revenait de Rome (où il a été nommé Protonotaire apostolique), assis­
tait à la réunion. Le silence le plus rigoureux a été gardé sur les 
questions traitées et les décisions prises par celle grave assemblée 
dont les délibéra i ions avaient évidemment pour objet la situation 
faite à l'Eglise de France par la loi de séparation. 

On considère comme certaine nne réunion plénièl'e iles évéques 
deFrance; mais l'époque el le lieu de la réunion ne sont pas . 
encore connus. 

— La Séparation. — Par application de ta loi de séparation 
des <t Eglises el de l'Etal >, une modification a été faite au proto­
cole des réceptions officielles : les représentants des différents 
colles n'auront plus de place dans ces cérémonies. En conséquence, 
aucune convocation ne leur a élé adressée, ni à Paris ni dans les 
départements, pour les réceptions du nouvel an. 

Le règlement d'administration publique relatif à l'inventaire 
des biens des « établissements religieux • a été publié par le 
Journal officiel en date du 29 Décembre. On annonce que la Com­
mission chargée d'élaborer le règlement complet en vuedel'appti- . 
cation de la loi, ne se réunira plus avant le 17 Janvier. A celle 
date seulement, les diverses sous-commissions, ayant terminé 
leurs travaux, pourront délibérer utilement en réunion plénière 

Vé r i té bonne à dire . - .... La liquidation des Congréga­
tions nous a montré ce qu'on pouvait faire avec des hommes de 
toi, du papier timbré el des actes de procédure. 

Les Congrégations possédaient un milliard. Ceci n'est pas dis­
cutable, puisque Wald ec k-Rousseau, qui élait un homme d'aspect 
grave, un jurisconsulte éminent, l'a affirmé solennellement. 

Comment se (ait-il qu'après quatre ans, ce soit l'Eut qui, de 
I aveu môme du ministre de la justice, lors de la dernière inter­
pellation de Groussau, ait élé obligé de faire une avance de 
4 millions aux liquidateurs au lieu de recevoir le milliard destiné 
nous disait-on, aux retraites ouvrières ? ' 

Bouleverser l'existence de milliers d'êtres, de vieillards de 
femmes qui avaient trouvé la paix et la sécurité du lendemain 
dans Ia retraite des cloîtres, qui ne faisaient du mal à personne el 
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qui faisaient du bien à beaucoup de gens ; mettre sur le pavé 
300,000 ouvriers qui gagnaient leur pain et celui de leur famille 
dans Ies industries religieuses, et obliger encore les contribuables 
à payer quatre millions... C'est là encore un symptôme de plus de 
cette démence malfaisante à laquelle la France est en proie, au 
milieu de laquelle elle se débat, sans avoir la claire notion de la 
situation où elle est. 

ED. DRUMONT. 

BIBLIOGRAPHIE 

L a Sépa ra t i on des Egl i ses e t de l 'E ta t , — Loi du 9 Décembre 4905. 
Prix : O fr. 50 ; port, O fr. 10. 

Une brochure in 8 de 48 pages compactes (éditions des Questions actuelles, 
5, rue Bayard, Paris), comprenant le texte intégral de la loi du 9 decembre 
1905, suivi de toutes les dispositions législatives qui y sont visées, et qui 
exigent des recherches fort longues, car elles sont éparses en une foule de 
codes, suppléments, annexes, recueils, etc., et ne se trouvent nulle part 
réunies en un seul tout. 

P r ê t r e s de F r a n o e , fort vol ia-12 de 380 pages, 2 fr. 50, franco 3 fr. — 
V Lecoffre, 90, rue Bonaparte, Paris ; publication de l'Action populaire, 
48, rue de Venise, Reims. 
Prêtres de France est une suite de monographies absolument inédites 

d'eauvres sociales fondées à la ville et aux champs et racontées par ceux qui 
les ont fondées. Sans doute plusieurs tracts ont déjà fait connaitre plusieurs 
de ces œuvres, mais lorsqu'une idée est bonne, il est utile d'y revenir 
plusieurs fois, parce que la méme pensée en se présentant avec des paroles 
autres a plus de chance d'étre comprise ; parce que dix feront mieux qu'un 
seul, parce que ce bien social que des prêtres zélés ont accompli au profit 
de la religion, de la paroisse et de leur peuple en des milieux si opposés est 
une preuve que, sous une forme ou sous une autre, ce bien est partout 
possible. 

Eo un moment où plusieurs estiment que Ie clergé de France a fini son 
temps, Prêtres de France démontre que ce môme clergé recommence l'éternel 
travail avec une énergie nouvelle et que Je service du pays ne compte pas 
de meilleurs ouvriers. 

L e Nouveau T e s t a m e n t traduit et très brièvement annoté et orné de 
nombreuses gravures d'après les monuments, par L. Cl. FILLION, profes­
seur à l'Institut catholique de Paris. 2 jolis vol. in-18 raisin de 472 et 
420 pages, ornés de plus de 500 gravures Prix 4 fr. (LETOUIEY et Auré, 
éditeurs). 
U nous semble inutile de faire l'éloge de cette nouvelle traduction du 

Nouveau Testament 
Le succès sans précédent avec lequel a été accueillie la publication des 

Evangiles montre clairement que cette édition a des mérites réels et nombreux 
que l'on chercherai! vainement dans les traductions antérieures. 

L'auteur, professeur à l'Institut catholique de Paris, a acquis, par ses 
travaux antérieurs sur les Saintes Ecritures, une autorité incontestée. Nulmieux 
que lui n'était préparé pour ce travail. Aussi ee doit-on pas étre surpris des 
encouragements que le cardinal Perraud lui a prodigués. 

Quimper, Librairie Salaun. 

U Administrateur-Gérant : AR. DE KERANQAL. 

21- ANNÉE. Vendredi 12 Janvier 1906. N* 2. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DD DIOCÈSE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 
• - ' • = : ^ = - ^ - - ^ - - c s ^ = 3 g 

S O M M A I R E 

/. — Partie officielle : Inven­
taire des fabriques ; Recettes 
diocésaines ; Lettre de Bon Em. 
le cardinal Merry del Val ; No­
minations dans le clergé ; Décès. 

IL — Le saint Nom de Jésus. 
HL — Chronique du diocèse : 

Intentions recommandées aux 
prières ; Nécrologie ; Lampaul-
Guimiliau ; Vols d'églises ; La 
Salette de Morlaix ; Soldats ma­

lades, secours religieux et enter­
rement civil; Le carillon de U 
peur ; Le Congrès Mariai breton. 

IV- — Nouvelles du monde 
catholique: Rome ;.France ; La 
Séparation ; Les dots des reli­
gieuses ; Pèlerinage k Jérusalem ; 
Vérités à dire. 

V. — Bibliographie. 
VL — Annonces et avis dû 

vers. 

Offices de la semaine. 

Quimper, typographie os K-IRANGAL. imprimeur de l'Kvêché. 

Dimanche, 14 Janvier, — 2* Dimanche après l'Epiphanie. FÊTE 
DU T. SAINT NOM DE JÉSUS. Double de 2« classe. Blanc. 
A la meaBe, mémoires du Dimanche et de S, Félix, Martyr. 

Vêpres de la fête, avec mémoires du suivant, du Diman­
che et de S. Maur, Abbé. 

Lundi, 15. — S. Paul, premier Ermite, Confesseur. Double. 
Blanc. •-* 

Mardi, 16. — S. Marcel, Pape, Martyr. Semi-double. Rouge. 
Mercredi, ll. — S. Antoine, Ab'oé. Double. Blanc. 
Jeudi, 18. — Chaire de S. Pierre à Rome. Double-majeur. Blanc. 
Vendredi, 19. — S. Canut, roi de Danemark, Martyr. Semi-

double. Rouge. 
Samedi, 20. — S. Fabien et S, Sébastien, Martyrs. Double. 

Rouge. 
Dimanche, 21. — 3e Dimanche après l'Epiphanie. Fête de la 

Sainte Famille. 

Ordre de l'Adoration perpétueUe pendant la semaine. 

Landerneau du 7 au 15 Janvier. 
Sainte-Croix de Quimperlé du 16 au 24 — 
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< PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS X>E L'ÉVÊCHÉ 

I. Inventaire des fabriques. — Nous sommes à la 
veille du jour où les agents de l'Etat vont se rendre dans 
chacune de nos paroisses pour y procéder à l'inventaire 
prescrit par la loi du 9 Décembre 1905 (art. 3). 

Dans une note confidentielle, Nous avons attiré votre atten­
tion sur cet inventaire et spécialement sur certains points 
quîl est inutile d'aborder de nouveau ; Nos recommanda­
tions ont été comprises et mises à exécution. 

Nous voudrions insister aujourd'hui d'une façon toute 
particulière sur la conduite à tenir vis-à-vis des agents de 
l'administration quand ils se présenteront. Nous desirons 
que, dans chaque-paroisse, ils soient reçus convenablement, à 
tout' le moins par les membres du bureau et par M. le rec­
teur de la paroisse ou son remplaçant. Après Ia présentation 
des pièces officielles, et sans autre préambule, vous accepterez 
que ces messieurs prennent copie de l'inventaire fabricien 
dressé dans chaque paroisse en conformité avec le décretde 
1809. MM. le secrétaire ou le président pourront signer pour 
copié conforme. Nous pensons, en eflet, que nos conseils de 
fabrique actuels, relevant tout à la fois de l'autorité religieuse 
et de l'autorité civile, peuvent donner à celle-ci, et en toute 
sécurité de conscience, copie de l'inventaire, sil est demandé. 

Il est à croire cependant que les agents ne se contenteront 
pas de cette pièce, et qu ils voudront procéder eux-mêmes à 
l'inventaire. Cest ce moment que les conseillers de fabri­
ques choisiront pour faire leur protestation : ils devront 
y procéder avec toute l'énergie possible ; car autre chose est 
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Si les agents émettent — ce que nous ne croyons pas — 
la prétention de visiter le tabernacle, les représentants de la 
fabrique, après avoir énuméré les objets qu'il contient, s'y 
opposeront dune façon absolue, sans néanmoins recourir 
aux moyens violents. Cependant, si on se montrait disposé 
à crocheter ou à enfoncer la porte, le prêtre présent, revêtu 
d'un surplis et d'une étole, après avoir fait allumer les six 
cierges réglementaires, ouvrirait le tabernacle, déposerait 
sur l'autel et sur le corporal les vases sacrés et commence­
rait aussitôt le Miserere, laissant ainsi à l'agent le temps de 
faire son inventaire descriptif. L'opération terminée, sil se 
trouve à l'église un nombre suffisant de personnes, le' prêtre 
donnera la bénédiction du T. S. Sacrement dans les formes 
accoutumées en ajoutant avant le Tantum ergo la prière 
Parce Domine, trois fois répétée. 

Au sujet des biens mobiliers qui se trouvent dans les 
églises et Ies sacristies, il est bon de remarquer que l'Etat 
a la prétention d'en revendiquer quelques-uns, ceux qui, 
n'ayant pas été aliénés pendant la Révolution, ont été remis 
aux églises à l'époque du Concordat (Loi du 9 Décembre 
1905, art. 5). Cette prétention de l'Etat parait excessive et 
fera certainement l'objet de très sérieuses contestations dans 
la suite. Pour le moment, Nous Nous contentons d'attirer 
l'attention de Nos prêtres sur certains objets d'art, tels que 
croix processionnelles, bannières, calices, etc. qui sont anté­
rieurs à la Révolution et qui ont été remis aux fabriques 
après le Concordat par des familles ou des particuliers qui 
à l'époque de la tourmente, les avaient sauvés en Ies sous­
trayant aux pillards ou en les payant de leurs deniers. Assu­
rément, ces objets n'appartiennent pas à l'Etat et peuvent 
être légitimement revendiqués par les bienfaiteurs. 

On en peut dire autant de certaines propriétés immobi­
lières qui, à i époque de Ja liquidation des biens du clergé 

.r-Fllt-OT-f ir A n s i i i .ati n. n -r. 1"I?4^.4 X J ~ _ »-! l ' . • i 

Vous trouverez un modèle de protestation dans Notre 
Semaine religieuse du 22 Décembre 1905, p. 847. 

Cette protestation faite, les membres du conseil de fabri­
que ouvriront les portes de la sacristie et celles de toutes 
les armoires qui s'y trouvent, puis resteront absolument 
passifs sans prononcer une parole, ni donner aucun rensei­
gnement. 

L'opération terminée, ils refuseront designer l'inventaire 
et ne feront aucune protestation. Les irrégularités, les erreurs, 
etc, commises par les agents seront relevées dans une réunion 
privée, après la séance, sur le registre ordinaire des délibé­
rations. l -

par ies fabriques. Nous demandons à Nos prêtres de 
se livrer à un travail sérieux sur ce point, afin de découvrir 
soit les pièces afférentes à la vente faite par l'Etat aux parti­
culiers, soit celles concernant Ia donation ou la vente faite 

|par ces mêmes particuliers aux fabriques. 
NOTA. — Les chapelles publiques sont soumises à l'inven­

taire, comme les églises paroissiales. 

II . Recettes diocésaines. - MM. les Curés pourront 
erser, sans frais, à la Société Générale de Brest, rue d Ai­
guillon, 22 ou à la. Société Générale de Morlaix, quai de 
réguier, 17, les recettes de leurs cantons pour l'année 1905, 
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au compte de M. Pédel, secrétaire de l'Evêché. En faisant le 
versement, il suffira de prendre un reçu (et non un chèque). 
Le Secrétariat de l'Evôché en sera avisé par M. le Directeur 
de la Société Générale de Quimper. . 

Après avoir effectué leur versement, MM. les Curés vou­
dront bien adresser à l'Evôché la feuille détaillée des diffé­
rentes recettes. 

III Nous faisons remarquer à MM. les Curés et Recteurs 
que Jes formules imprimées qui leur sont expédiées par 
l'Evêché pour dispenses, pouvoirs, etc, sont taxées parla 
poste à O.Oo. Pour une réponse de ce genre pouvant être faite 
sous pli ouvert, ils se contenteront de joindre à leur lettre 
de demande un timbre de 0.05. 

Lettre de Son Em. le cardinal Merry del Val. — 
Monseigneur l'Evêque ayant écrit à Son Em. le cardinal Merry 
del Val pour le prier de déposer aux pieds de Sa Sainteté 
Pie X l'hommage de son profond respect avec ses vœux de 
nouvel an, a reçu de l'Eminent Secrétaire d'Etat la lettre 
suivante qu'il'est heureux de communiquer à ses diocésains : 

« lLLme
 ET Rme

 SEIGNEUR, 
» Je n'ai pas manqué d'attirer l'attention du Saint Père 

sur le contenu de votre lettre du 28 Décembre dernier et de 
Lui exprimer en mème temps Ies souhaits et les vœux que 
Votre Seigneurie Illmeet R*0 Lui offrait pour la fête de Noël. 
Sa Sainteté, très satisfaite de l'hommage et des protestations 
d'inaltérable attachement que renfermait cette même lettre, 
vous envoie en retour, de tout cœur, ses propres souhaits, 
et bénit affectueusement Votre Seigneurie ainsique le cierge 
et le peuple de Votre Diocèse. 

» Moi aussi je vous suis reconnaissant des vœux de bon­
heur qu il vous a plu de madresser : ces vœux, c'est de toute 
mon âme que je Vous les retourne centuplés. Et je profite 
de cette occasion favorable pour me dire avec les sentiments 
dune bien sincère estime 

» De Votre S-« 111™ et Rm« 
» Rome, 5 Janvier 1906. » Le serviteur, 

» R., Card. MERRY DEL VAL. » 
0. • I • Bl -

m 

Nominations dans le clergé. — Par décision de Mon­
seigneur l'Evêque en date du 9 Janvier, ont été nommés : 

M. Claquin, recteur de Botmeur, recteur de Primelin ; 
M. Le Gall, ancien aumônier du Sanatorium de Santec, 

recteur de Botmeur. 

Décès. — Nous recommandons aux prières M. Bleas, 
vicaire de Lanrivoaré, décédé le 3 Janvier, à l'âge de 27 ans. 
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Le saint Nom de Jésus . 

Après la naissance du divin Sauveur, après sa glorieuse mani­
festation aux rois Mages, l'Eglise invite les fidèles à honorer par 
une fête spéciale le Nom divin devant lequel doit fléchir tout 
genou au ciel, sur la ierre el dans les enfers : le doux nom de 
Jésus. 

N'étail-il pas juste que, pendant ce mois consacré à l'enfance 
du Fils de Marie, un jour appartînt à ce nom béni dont le souve­
nir rappelle tant de bienfaits et apporte à l'âme une si grande 
force, une lumière si puissante et de si douces consolations ? 

L'Espril-Saint le compare à une huile qui se répand, portant 
pariout l'action vivifiante de ses nombreuses propriétés. Lumière 
bienfaisante, nourriture solide et appropriée à tous les besoins, 
remède salutaire, le sainl Nom de Jésus illumine el éclaire les 
esprits, entretient la force des âmes et guérit les blessures que 
l'homme ne cesse de recevoir dans les nombreux combaisdë la vie. 

C'est au nom de Jésus que les apôtres parcouraient l'univers, 
c'est au nom de Jésus qu'ils dissipaient les ténèbres de l'idolâtrie 
et faisaient briller partout les lumières de la foi. 

C'est en prononçant ce Nom divin qu'ils commandaient aux 
morts de se lever, anx boiteux de marcher, aux aveugles de voir, 
aux malades de quitter leurs grabats. Figures des guérisons plus 
merveilleuses opérées dans les âmes.... 

Lumière et remède, le saint Nom de Jésus est encore une douce 
et fortifiante nourriture pour le cœur. « Vous pensez au Nom de 
Jésus, dit sainl Bernard, et vous vous seniez fortifiés. Il répare les 
forces épuisées par le travail, donne à la vertu une nouvelle 
vigueur, fait croître les mœurs bonnes et honnêtes, réchauffe les 
chastes affections, i 

Et voilà pourquoi, sans doute, fidèles aux enseignements de 
l'Eglise et aux leçons de leur propre expérience, nos pères 
aimaient à se nourrir de ce doux nom. Us communiquaient cel 
amour aux enfants que Dieu multipliait au sein de leurs familles. 
Sur les genoux de sa mère l'enfant apprenait à le bégayer. Sa 
langue à peine déliée s'exerçait à le répéier ; son intelligence à 
peine ouverte s'habituait à le confondre dans une même affection 
avec les noms chéris des auteurs de ses jours. A l'école, le Nom 
sacré de Jésus n'était pas chassé des manuels de science. Est-ce 
qu'il n'est pas l'auteur de tout savoir? Connaissances profanes, 
religion croissaient ensemble avec l'enfant, formaient le jeune 
homme sérieux, préparaient l'homme de conscience et de devoir 
et donnaient à la société des citoyens en qui l'égoïsme faisait place 
à l'abnégation et au dévouement. 

De nos jours, l'esprit du mal a porté atteinte à ces antiques 
institutions, oubliant qu'il existe dans tout monument des bases 
dont le respect s'impose sous peine de provoquer des ruines. Rom-



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

pant avec la volonté de la famille, dédaigneux des traditions, 
ignorant des besoins des âmes, et sans souci de l'avenir, il a chassé 
le Nom de Jésus de l'école, proscrit son image sacrée, défendu aux 
éducateurs de l'enfance de l'enseigner désormais. 

Réforme insensée et dont les tristes résultats n'ont pas tardé à 
se montrer. Ils n'ont pas voulu du Nom de Jésus. Comme les Juifs, 
its l'ont proscrit. Est-ce que la malédiction qui tomba sur la race 
déicide ne se fait pas déjà sentir ? Des générations impies, sans 
Dieu, montent chaque jour, Elles grandissent avec l'avidité de 
leurs appétits qne rien ne peut satisfaire. Elles étalent el procla­
ment des revendications qui menacent l'ordre social jusque dans 
ses fondements. Et notre société française commence à ressentir 
ces secousses profondes et douloureuses, préludes des plus affreux 
bouleversements. 

Oh I qui fera entendre l'appel de la raison et ramènera les éga­
rés dans les voies de la justice et du droit ? Qui poussera, sur cette 
pente vertigineuse où nous courons, le cri de détresse? Qui pourra 
dire avec assez de force ce Nom de Jésus qui signifie Sauveur ? 

Ce sera vous, âmes chrétiennes, vous, âmes fidèles envers et 
contre tout. Vous que l'amour et la confiance n'abandonnent 
jamais; vous, chrétiens forts et inébranlables. Comme le peuple 
d'Israël vous conserverez fidèlement, pendant ces heures de lutte, 
l'arche sainte du Nom de Jésus. Avec la foi et l'espérance pour le 
moment, ce saint Nom vous assurera la victoire dans l'avenir. 

CHRONIQUE DU DIOCESE 

Intentions recommandées aux prières. 
I. — L'Église et Ia Franoe ; l 'union des catholiques . 
IL — Les travaux du Parlement et la prochaine éleotion 

présidentielle. 

Nécrologie. — Nous avons annoncé plus haut, à la i Partie 
officielle », la mori de M. Bleas, vicaire de Lanrivoaré, enlevé pré­
maturément à l'âge de 27 ans. 

Né à Porspoder le 22 Décembre 1878, M. Bleas (Martial) avait 
été ordonné prêtre le 20 Décembre 1902 et nommé vicaire à Lan­
rivoaré le 8 Avril 1905. fl a succombé à une maladie qui depuis 
longtemps le minait el l'a empêché de travailler comme il l'eût 
désiré au salut des âmes. Dieu, nous n'en doutons point, lai a 
tenu compte de sa bonne volonté. 

R. i. p. 

LAMPAUL-GUIMILIAU. — Jub i lé sacerdotal . — M. Jaffrès, 
ancien recteur de Plouédern, a chanté, dimanche 7 Janvier, sa 
messe de cinquantaine de prêtrise. Le vénérable jubilaire, encore 
plein de force et de santé, est depuis quelques années privé de la 
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vue et s'est trouvé obligé de quitter Ie ministère paroissial dans 
lequel il avait déployé tant d'activité et de zéle. Son temps se passe 
maintenant à prier, à méditer, à réciter des chapelets et quelques-
unes des heures du bréviaire, comme un autre sainl Her\é 
l'aveugle, en compagnie de son petit Guic'haran, qui lui sert de 
guide, de lecteur et de secrétaire. 

M. Jaffrès, après les prières et les recommandations du prône, 
a tenu à faire lui-même le sermon en cette'circonstance, pour 
exposer aux chrétiens de sa paroisse natale les nombreux motifs 
qu'il avait de témoigner à Dieu sa reconnaissance pour les grâces 
si précieuses dont il a été l'objet. 

S'a été une fête pour sa famille, si honorée et si estimée à Lam-
. Vingt prêtres, ses condisciples, compatriotes et anciens 

vicaires de la paroisse, étaient accourus pour s'associer à sa joie 
et tnt témoigner leur affection et leur respectueuse sympathie. 

J.-M. A.. 

Vols d 'églises. — Dans la nuit du 5 au 6 Janvier, des mal­
faiteurs se sont introduits — en brisant des vitraux — dans la 
chapelle de N-D. de Kersaint, en Landunvez, et dans l'église pa­
roissiale de Porspoder. Les troncs (qui devaient contenir peu de 
chose) ont été fracturés ; mais les dégâts sont purement matériels. 
Â la chapelle de Kersaint, on ne conserve pas habituellement le 
T. Saint-Sacrement, et à Porspoder, les saintes Espèces sont mises, 
chaque soir, en lieu sûr, ainsi que les vases sacrés, ciboires, ca­
lices et ostensoir. C'est one mesure de prudence que nous signa­
lons, et qu'il serait utile d'imiter ailleurs. 

La Salette de Morlaix. — Il y a quelques mois, la revue 
bretonne Feiz ha Breiz annonçait un projet de concours poétique, 
pour la composition d'un cantique breton ou gwerz de la Salette. 
Pour cela il était nécessaire de fournir aux concurrents un histo­
rique de la Salette de Morlaix. Cette notice a été ébauchée el même 
à peu près composée ; mais quand le travail a été presque terminé, 
d'autres renseignements el d'autres documents sont venus, de 
sorte que tout est à recommencer sur des bases plus importantes. 
Au lieu d'un simple article de Semaine religieuse, ce sera une 
bonne petile brochure, une histoire aussi complète que possible 
du sanctuaire et du pèlerinage. 

Que les poêles et bardes veuillent donc prendre patience ; ils 
seront avisés en temps opportun. 

Soldats malades, secours religieux et enterrement 
civil. — Au sujet de l'odieuse circulaire ministérielle dont nous 
avons parlé et qui supprime tout service religieux dans ies hôpi­
taux militaires, sauf appel par les malades, l'aumônier militaire 
de Bordeaux, M. l'abbé Burband, indique, par V Aquitaine, aux 
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prêtres et aux familles de ce diocèse, la conduite à suivre pour 
assurer, le cas échéant, les secours religieux à leurs enfants ma­
lades sous les drapeaux. 

« A partir du ior Jaovier 1906, l'entrée de l'hôpital sera inter­
dite au prètre, à moins que les soldais ne te fassent appeler, et que 
la famille, en cas de décès, demande formellement des obsèques 
religieuses, sans quoi l'enterrement sera purement civil. 

» Malgré lant de soucis pour votre paroisse, à l'heure présente, 
je n'hésite pas à faire appel à votre concours pour informer les 
familles intéressées à quel périt est exposée l'âme de nos chers 
soldats. Je vous serais très reconnaissant de vouloir bien expliquer 
la situation nouvelle, el en même temps indiquer ce qu'il y a à 
faire 

t Vous voudrez bien dire que tout soldat malade à l'hôpital 
militaire a droit de demander à parler à t'aumônierj qu'il devra 
déclarer et signer, au bureau des entrées, qu'il est catholique ; qu'on 
appelle VaumÔnier auprès de lui dès que V administration télégra­
phiera a la famille la gravité dp la maladie ; qu'il veut, enfin, en 
cas de décès, une cérémonie religieuse. • 

Le Garillon de l a peur . - Si l'Eglise de France se reforme 
en associations cultuelles (A. C), elle sera encore quelque chose 
pour quelque temps ; sinon elle disparaîtra celte année môme par 
l'application automatique de la loi. Visiblement, elle ne sait pas à 
quoi se résoudre, 

En vain, dans ses perplexités, interroge-t-elïe la loi fatale ; 
cette loi ne lui répond rien de pratique : pas un ordre, pas une 
poussée, pas un conseil pour ou contre ses A. C. • Accepte-les ou 
refuse-les ; tu es libre et je te laisse le choix. Si tu en uses, lu uses 
d'un droit ; si tu préfères n'en pas user, c'est en venu d'un autre 
droit. Quelle que soit lon attitude, elle ne saurait être délictueuse. 
La République n'en sera pas offensée. Ne lui suffit-il pas d'avoir 
affirmé sa suprématie en brisant l'ancienne organisation du culte? 
Quant à l'organisation nouvelle, il lui plaît de la mettre à ta dispo­
sition et surtout de ne pas te l'imposer obligatoirement. Décide-toi 
donc d'après tes propres intérêts. Séparée comme lu l'es de la po­
litique, lu n'as rien à en espérer et rien non plus à en craindre, 
dans les limites de la légalité. » 

. * * 

Or, il arriva que M. de Mun prit au mot ces dispositions libérales 
de la loi. Librement il fil son choix ; librement il s'en ouvrit à un 
groupe d'amis qui s'y rallièrent d'enthousiasme, aucune déclara­
tion ne pouvant être ni plus éloquente, ni plus chevaleresque, ni 
plus chrétienne. Relevons-en les principaux passages : 

J'entends dire qu'il faut conseUler aux cathofiques l'essai loyal de 
cette morteUe expérience. Je n'y consentirai pas, pour ma part. 

On ne fait pas l'essai loyal de l'apostasie ; on ne fait pas l'essai 
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loyal de la haine contre Dieu. Ge n'est pas cela, soyez-en sûrs, que le" 
Pape nous demandera. (Double salve d'applaudissements.) Mais qu'il 
nous ordonne d'ignorer Ia loi, comme j'ose le souhaiter, ou qu'U nous 
commande de la subir : dès qu'il aura parlé, il sera obéi par tous les 
catholiques de France. (Applaudissements prolongés.) 

Vos acclamations, messieurs, ont une solennelle signification. Car, 
nul de vous n'en peut douter, quel que soit le chemin sur lequel il 
plaira au chef de l'Eglise de nous guider, nous y rencontrerons la souf­
france et l'épreuve. (Applaudissements,) 

Inapplicable, si le Pape ne permet pas qu'elle le soit (applaudisse­
ments), aggravée sur-le-champ par un de ces a tours de vis » dont, en 
leur style, nous menacent déjà ses auteurs, s'il autorise les catholiques 
à s'en servir, la prétendue séparation est fatalement destinée à sombrer 
dans la violence. (Applaudissements répétés.) 

Rien d'incorrect dans cette harangue, malgré son allure si mar­
tiale ; j'oserais ajouter, rieu d'imprévu. Qui est sincèrement contre 
la Séparation ne peul qu'être bien davantage contre la cote mal 
taillée des A. G... Pourtant, elle fit plus que surprendre nos adver­
saires ; elle les déconcerta comme le coup de clairon qui annonce 
un retour offensif de l'armée vaincue. Leur presse en perd conte­
nance ; elle s'affole. Ce ne sont que cris de frayeur et de rage, 
entrecoupés de propositions insidieuses. C'est le carillon de la peur. 

Leur Lanterne a peur. Elle a peur, quand elle vocifère, à l'a­
dresse des catholiques, les mots passablement usés de fanatiques, 
de comédiens, de grotesques. Elle a peur, quand elle élève sa voix 
d'accusatrice publique, qu'elle nous traite de rebelles et nous me­
nace de lois répressives du culte privé. Elle a peur, quand elle nous 
encourage ironiquement à faire les affaires de sa République ma­
çonnique. Oui, elle a peur que nous ne formions point d'A. C 

Leur Humanité a peur aussi ; mais, pour accompagner les hur­
lements de sa commère, elle bêle, imitant, à s'y méprendre, la 
voix d'une brebis cléricale. Elle s'adresse au coupable et l'admo­
neste à peu près en ces termes : Ah f M. le Comte, c'est trop de 
franchise dans vos déclarations ; le Pape en sera géné. — Vous 
savez combien les libéraux ont peiné, à la tribune, pour vous rendre 
acceptable la loi de Séparation ; voilà le compte que vous tenez de 
leurs efforts 1 — Homme de guerre et patriote, vous divisez la 
France à une heure où sa frontière est menacée. — Vous, si dévoué 
à la cause de l'Eglise, pourquoi ces imprudences de langage et 
cette semence d'agitations qui pourraient dégénérer en violences? 
Ainsi s'exprime M. Jaurès ; il craint que nous ne formions pas 
d'A. C, et toutes ses tirades ne sont que les couplets de sa chanson 
de Ia peur. 

* 
* * 

Pourquoi cette peur et ce chantage ? Pourquoi ce tour de vis-
qui rendrait obligatoires dans la pratique les A. C. qui sont facul­
tatives dans la loi ? C'est que, sans nul doule, le Bloc espère tout 
des A. C. et qu'il craint tout du culte privé. 
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N'apparaît-!! pas bien clairement que le Bloc DOUS offre ses 
A. C. comme un vainqueur offre à une armée prisonnière des 
camps de concentration ? Si nous y entrons, il se promet deux 
choses : nous rendre inoffensifs et nous éteindre de consomption. 
Si, au contraire, nous gagnons le large, ces avantages décisifs 
seront compromis, sinon perdus. Et c'est de quoi il s'inquiète 
d'abord. 

Pois, son anxiété redouble, lorsqu'il entrevoit nos lien* de 
culte organisés de toutes parts sous la protection du domicile privé, 
inaccessibles aux profanes, fermés aux suspects, impénétrables à 
la police des rues, gardant inviolablement le secret de nos assem­
blées, de nos projets, de nos mots d'ordre, entourés enfin de tout 
le mystère et de toute la sécurité des temples maçonniques. U 
comprend encore combien nous serons redoutables, quand, 
dépouillés de tout, n'ayant plus rien à garder ni à ménager, nous 
passerons à l'offensive el lutterons avec lui dans des conditions de 
parfaite égalité, et celte perspective assombrit l'éclat de son 
triomphe. Il appréhende surtout la révolte des consciences qu'il 
aura trop longtemps opprimées, et il ne songe pas sans trembler 
aux violences qu'il devra décréter pour prolonger sa tyrannie et 
qui en marqueront la fin. 

Catholiques, le carillon du Bloc nous indique la bonne voie. 
N'hésitons pas à la suivre. . X... 

LE CONGRÈS MARIAL BRETON 

Étude sur le Congrès de Josselin et le Livre du 
Congrès (1).— La Semaine religieuse de Vannes vient de publier 
sur ce sujet un intéressant article de M. Le Garrec, dont nous 
détachons les passages suivants : 

i Un premier Congrès mariai eut lieu en Bretagne, il y a un 
i an, à propos du Jubilé de l'Immaculée Conception : quelques 
i jours après, la Semaine religieuse en rendit compte d'une ma-
> nière très sommaire. 

» Depuis, un livre a paru, où l'on a réuni les principaux docu-
i ments qui furent présentés au Congrès de Josselin, el aujour-
» d'hui nous avons sous les yeux le texte complet de ces con-
* férences.... > 

Avant de les analyser, M. Le Garrec s'occupe d'abord de 
répondre à certaines préoccupations souvent exprimées avant 
l'apparition du volume qui les contient.' t Beaucoup ont paru 
i craindre, dit l'auteur de l'article, que le Congrès n'ait pas eu 
i lieu dans des conditions favorates. 

(1) Premier Congrès Mariat breton, tenu à Josselin en l'honneur de 
riMMACULÉE CONCEPTION. 1904. — Ia-octavo de 600 pages, orné de 16 gra­
vures — Paris, Beauchefne, — Vannes, Lafolye- freres. 

En vente à Quimper, chez M. Bernard, libraire, quai du Stéir : 
— M. Salaun, libraire, rue Keréon, 

_ Ï 7 — 

• On disait ; En excluant du Congrès les théologiens et les 
i écrivains étrangers à la Bretagne, on s'est privé de lumières 
> précieuses, sinon de concours nécessaires, — à un moment où 
i Rome faisait appel, pour célébrer la Très Sainte Vierge, aux 
i orateurs et aux docteurs du monde entier.... 

* On disait : En restreignant le programme du Congrès et en 
i limitant les études à la seule thèse de l'Immaculée Conception, 
• on risquait d'appauvrir la matière, on s'interdisait les ressources 
» et la prodigieuse variété que l'ensemble de la théologie maria-le 
J offrit à Lyon et à Fribourg.... 

» On disait enfin ; En collectionnant tous les travaux du Con-
i grès sortis de plumes si différentes, on renonce d'avance à 
» Tordre et à l'unité qui sont le mérite des œuvres de valeur ; et 
-» l'on se condamne à ne donner au public qu'une compilation 
i semblable à celles qui suivent la plupart des Congrès.... 

» Nous ne nous arrêterons pas à dissiper ces craintes ; le Livre 
i du Congrès y suffit amplement. Aussi nous contenterons-nous 
• de dire: ouvrez et lisez. 

» La Bretagne s'est montrée assez riche en théologiens et en 
i écrivains pour aborder seule cette vaste entreprise. Le sujet 
» lui-môme, à condition d'être approfondi, s'est révélé assez abon­

dant pour suffire au programme d'un Congrès. La méthode qui 
» consiste à concentrer toutes les lumières sur un point est peut-
• étre le seul moyen de faire œuvre intéressante et profitable. 
> Enfin, les travaux rassemblés de toutes parts ont été si bien coor-

donpés et fondus ensemble, qu'ils semblent avoir été inspirés 
par une pensée unique. 
» On y voit que le Congrès Mariai a examiné la question à trois 

points de vue différents, qui se complètent el qui s'harmonisent, 
qu'il a étudié successivement l'Immaculée Conception comme 
un fait, comme une personne, comme un dogme. » 
La Semaine religieuse de Vannes montre alors comment tous 

les travaux du Congrès Mariai se groupent logiquement sous ces 
trois titres, et elle conclut de la manière suivante : 

t Voilà la synthèse du Livre du Congrès Mariai 
breton. 
» Nous croyons qu'il est fort peu de lecteurs qui n'aient beau­

coup à apprendre dans l'étude de cet ouvrage, ll a le mérite, en 
effet, d'avoir réuni des documents éparpillés un peu partout, et 
d'avoir fondu des éléments disparates dans l'unité harmonieuse 
d'une idée directrice ; ii nous semble donc que le chrétien éclai­
ré désireux de s'instruire, le prédicateur soucieux de se docu­
menter, le théologien lui-môme feuillelerait avec intérêt et 
profit un volume où se trouvent des idées si abondantes sur un 
sujet qu'il est toujours intéressant, mais délicat, d'approfondir. 
» C'est un honneur pour la Bretagne d'avoir eu l'initiative de 

cette entreprise féconde, et un honneur encore plus grand d'y 
avoir réussi. 
> ll était juste que la province de sainte Anne prit l'initiative 
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de ce vaste monument, qui, espérons-le, ne s'arrêtera point : 
en passant de diocèse en diocèse, il provoquera les hommages 
de la science et de la piété en l'honneur de Mane, et fera exa­
miner tour à tour ses différentes prérogatives, comme a déjà été 
étudié en 1904, dansle diocèse de Vannes, le privilège de I Im­
maculée Conception. * , 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME - A l'occasion du nouvel an, le Saint-Père a donné de 
nombreuses audiences particulières ou collectives, sans interrom­
pre ses travaux ordinaires. , : 

Certains journaux qui veulent paraître bien informés continuent 
à donner à leurs lecteurs des nouvelles prématurées et sans auto­
rité - aussi bien elles se contredisent d'un jour à 1 autre - sur 
les décisions que le Pape doit prendre au sujet de la Séparation de 
l'Eglise et de l'Etat. Pie X garde le silence le plus absolu et se ré­
serve, comme il l'a dit, de parler en temps opportun. Ce ne sera 
sans doute qu'après la publication du réglement administratif éla­
boré en ce moment. 

* * * 

Les journaux italiens annoncent une nouvelle qui ne manque 
pas de saveur. On se souvient que Crispi avait lancé un mouve­
ment en faveur des écoles italiennes laïques en Orient. Elles ne 
faisaient jusqu'ici que végéter. Le gouvernement italien vient de 
décider de remplacer, dans ses écoles d'Orient, les laïques par des 
cougréganiites. Le fait se passe de commentaires. 

FRANCE. - Voix de l'épiscopat. — En recevant leur 
clergé à l'occasion du nouvel an, les évéques ont parlé naturelle­
ment de la question qui préoccupe en ce moment les catholiques. 
Tous n'ont qu'une voix pour protester contre la loi de Séparation, 
dont le but véritable esL la destruction de la religion chrétienne 
en France. . . mâ „__ A 1 

t Cette loi, vous le savez comme moi, dit Mgr 1 Evêque de 
Langres, n'est pas seulement une loi de séparation, elle n'est pas 
seulement une loi de spoliation, elle n'est pas seulement une loi 
de représailles, elle est encore une loi d'asservissement. Si elle 
inquiète notre patriotisme, elle inquiète plus encore notre foi.̂  

i Ses auteurs qui, à la veille de la triple élection qui se prépare, 
ont tout intérêt à endormir la conscience nationale, essaient de 
persuader au pays qu'elle n'apporte aucune entrave à la liberté 
du culte. 

• Ils n'y parviendront pas. 
» La vérité est, au contraire, que le but caché mais réel des 

promoteurs de la rupture du Concordat est de détruire, si possible, 
la religion dans notre pays » 
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Devant cette attaque furieuse des sectes anlichrétiennes, y a-t-il 
lieu de désespérer? Non, certes, répondent-ils avec Mgr l'Evêque 
de Viviers. « L'Eglise^'en est ni à la première, ni à la plus cruelle 
de ses épreuves dans sa course ici-bas, pas plus qu'elle ne sera 
demain à la dernière de ses victoires. Si d'ailleurs l'horizon est 
sombre el l'homme triste, Dieu a providentiellement placé à la 
tète de son Eglise un Pontife dont la haute sagesse, la sûre et 
ferme clairvoyance et l'autorité suprême sauront nettement tracer 
notre devoir à tous. Si l'ennemi a pu caresser un instant le rêve 
de divisions schismatiques, il trouvera devant lui le plus magni­
fique exemple d'union que le clergé de France ait jamais donné. 
Si donc la lutte nous est imposée, nous élèverons nos coeurs à la 
hauteur de l'épreuve, prêts à défendre la liberté de l'Eglise et des 
âmes, comme le soldat défend l'indépendance ou l'honneur de son 
pays, sans compter avec les sacrifices demandés, avec le danger ou 
avec la mort, t 

i Cette union des esprits et des cœurs, dit Mgr Renou, arche­
vêque de Tours, peul étre considérée comme le gage d'un triomphe 
prochain, Nous pouvons attendre avec confiance les ordres du 
Souverain Pontife. Quand l'heure sera venue, le Pape parlera : il 
sera écoulé et obéi. Jusque-là notre devoir est d'imiter la conduite 
des premiers chrétiens, lorsque le chef de l'Eglise naissante était 
en prison. On priait avec une inlassable perseverance.' Et bientôt 
le glorieux captif, environné d'une brillante lumière que Dien 
faisait resplendir dans son cachot, fut délivré par un ange et 
rendu à la liberté. 

• La prison de Pie X n'est pas aussi étroite qu'était celle de 
Pierre, mais cependant que de gardes veillent autour du Vatican, 
écoutant aux portes, épiant les moindres démarches, cherchant à 
surprendre les secrets du Pontife, sinon à exercer une pression 
sur ses décisions et peut-être enchaîner sa parole! Ces tentatives 
ne réussiront pas. L'Esprit-Saint inspirera au^Pape ce qu'il doit 
dire, et sa parole sera une parole de salut. • 

Les cardinaux de France, qui se sont réunis à l'archevêché de 
Paris, ainsi que nous l'avons dit, n'ont rien laissé transpirer de 
leurs décisions. Ils oni gardé, à l'exemple du Pape, une discrétion 
impénétrable qui es i une force en face de nos persécuteurs. Elle 
est aussi un exemple pour les catholiques, qui assurés de la solli­
citude de leur Pasteur suprême el de leurs Chefs spirituels, doivent 
se garder de critiques aussi impatientes qu'injustes. 

Prions pour ceux qui, de par Dieu, sont nos guides et soyons 
prêts à suivre docilement la consigne donnée, quelle qu'elle soit, 
conforme ou non à nos préférences particulières; l'union intime, 
indissoluble du Pape el des Evêques, des Evêques et des prêlres, 
des prêlres et des fidèles permet d'envisager avec confiance le 
redoutable inconnu de demain : et l'unité, la vaillance — avec la 
liberté accordée ou conquise — nous referont, à travers de déplo­
rables ruines, une France chrétienne. 
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La Séparation. - Le Conseil d'Etat a commencé l'examen 
dn nroiet de décret qui lui a été soumis par la commission extra-
ïrfcffitofw ï r i S p a i i t t a Ce texte est relatif, on le sait, aux 
IJnïZl; elallocations à accorder aux minisires des cultes d après 
F S e i i de la loi. Les termes du décret seront définitivement 
arrêtés dans les premiers jours de la semaine prochaine. 

Les dots des religieuses. - La Cour d'appel de Riom 
viem de condamner un liquidateur à restituer à une religieuse 
ursuline Hnlégriié de sa dol, soit 4.500 francs. Les considérants 
S ÏKmen sont intéressants : ils établissent qu'en retour de 
F'apport^e sa dot et de son trousseau la religieuse avait droit à 
kre nourrie et entretenue par la congrégation ; - - que les dépen­
s a f aUes pour elle étant bien compensées par le travail de plu-
s^urs années au profit de la congrégation, - ladite congrégation, 
S a l l e m e n t le liquidateurqui en tient la place, est au moins tenu 
de restitua la dol. Ce jugement réforme un arrêt contraire de 
C ° r U l S a i * civil de Poitiers a rendu un jugement dans le 
méme sens et Ordonneau profit de diverses religieuses de lan-
Snnelommunauté des Filles de Ntf^DaTO,k W * , des res­
titutions de dot, dont le total dépasse 108.000 francs. 

Jérusa lem, Rome, Athènes, Constantinople, Damas, Le Caire. 
- Le XIV* Pèlerinage organisé sous Ie patronage de saint Louis, 
Dariira pour Jérusalem le \o Mars 1906 el rentrera le 25 Avril. 

Les Pèlerins auront, comme en 1901, le bonheur de prendre 
pan aux exercices religieux de la Semaine Sainte a « ™ s a ^ - T 
Le Jeudi-Saint ils seront au Cénacle ; - le Vendredi-Saint, au Cal­
vaire* - le jour de Pâques, ils participeront aux cérémonies im­
posantes du Saint-Sépulcre, Leur but sera, non seulement d aller 
mier Dour eux-mêmes el pour leurs familles, mais aussi pour 
l'Edise et pour la France. Tous reviendront réconfortés par ce 
saint voyage pour accomplir fidèlement leur devoir d électeur. 

L'itinéraire comprendra tous les Lieux-Saints de Palestine. -
En plus on visitera, en allant, Naples, Constantinople, Athènes, 
Beyrouth el Damas. ' -L*L. 

Au retour, le navire aura un arrêt en Egypte pour permettre 
d'aller au Caire. Un certain nombre de Pèlerins pourront aussi 
aller à Rome et s'embarquer à Naples. 

Demander le programme détaillé à M. l'abbé POTARD, secré­
taire du Pèlerinage de Jérusalem, 25, rue Humboldt, Pans, XIVe. 

Véri tés à dire. — De documents, qui oni un caractère abso­
lument officiel, puisqu'ils ont été fournis par les diverses chambres 
syndicales, il résulte que le chiffre des affaires fanes avec La clien-
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tèle religieuse s'élevait avant Ia destruction des Congrégations et 
le vote de la Séparation, pour Paris el pour la province, a un total 
de 257 millions. Les industries se rattachant au culte employaient 
à Paris 25,300 ouvriers el en province 40,100, ensemble 65,400. 

Dans cette nomenclature ne figurait point le bâtiment. Les 
pétitionnaires estimaient que les travaux afférents à cette industrie 
pouvaient Oiré évalués à 80 millions, occupant de 30,000 à 40,000 
ouvriers. Il y avait en outre le personnel des paroisses : chantres, 
employés, artistes musiciens, organistes, qui trouvait dans la 
participation à l'exercice du culte, sinon Ie pain quotidien, au 
moins un supplément de traitement ou de salaire bien utile. 

La politique antireligieuse du Bloc, envisagée dans ses résultats 
économiques, a donc eu pour conséquence de faire perdre annuel­
lement à notre industrie et à notre commerce près de 350 millions 
d'affaires. En outre, elle a privé, ou elle privera à bref délai de 
ieur travail, c'est-à-dire de leur gagne-pain, de leur moyen de 
vivre et de faire vivre leurs familles, 270,000 ouvriers el employés 
qui vont devenir, dans quelques mois, la proie du chômage, de 
la misère et de la faim... (x suivre.) 

"-— ^^^^ -= . . ^ — - _-----——^^^^—^^^ 

BIBLIOGRAPHIE 

Catéchisme de Léon XIII (2* partie). — Les principaux enseignements 
de Léon XII L — Extraits des Encycliques, Lettres et Allocutions de Sa 
Sainteté réunis et disposées en leçons catèchistiques. Librairie G BEAU 
CHESNE, 117, rue de Rennes, Paris (6-). 1 vol. grand io-8, 7 fr. 50. 
Dans le premier volume du Catéchisme de Léon XIII, publié eo 1901 

avaient été réunies toutes ies questions qui regardent les rapports de l'Eglise 
et de 1 Etat, et les devoirs des catholiques dans leurs relations avec Ja société 

.religieuse. Ia société civile et la société domestique. 
Ce volume pourrait être appelé le Directoire du chrétien dans sa vie mt-

\olme. Le second volume sera le Manuel de sa vie privée, ll contient en 
effet, tous les enseignements pontificaux qui sa rapportent à la pratique et à 
la perfection de la vte chrétienne. Il est divisé en deux sections : dans la pre­
miere, sont étudiées les grandes dévolions catholiques . Le Sacré-Cœur la 
Sante Eucharistie. Le Saint-Esprit. Le Saint-Bosaire de Maric. Saint Joseph. 
n S ? ï . S L ^ S ^ * * Ie to vi€ cïrét*™™> Œuvres de piété et d'apostolat. 
Dans la 2 - section sont exposées les grandeurs et tes obligations dela foi et 
fur?Z^uei^iqUe \ *"< fT eila r€iison- p^^ophie chrétienne. L'Ecri­ture Sainte. Leprêtre, sa mission, ses devoirs 
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Son rommentaire renferme, à côté d'une critique raisonnée de la Sàpart-

l iODjaSÏÏ™" de la plupart des didicultés juridiques et pratiques qu'elle 
S0UjfV£t suivi d'un tableau analytique et alphabétique de la législation des 
cultes après la Séparation. c„._,.,„ 

Quimper, librairie Salaun. 

É T U D E S 
REVUE FONDÉE EN 1856 PAR PES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro du 5 Janvier 1906 : 
I Œuvre du ceotime du clergé. Avant-projet et statuts provisoires par le 

ma quis COSTA DE BEAUREGARD, de l'Académie française. - I L Origtae et 
K S S i s m e ii. L'origénisme après Origène, par FKRDIKAJD PRAT. - « L I* 
Gouve?iemen dT soi-même et k passioo, par ANTONIN KYEIEU. - IV. Les 
Théorips duT Logos au début de l'ère chrétienne, par JDLBS LEBRETON. - V. 
I X o s du Congrès musical de Strasbourg, par P. Auner et A. GABTOUE. 

PVI Bulletin d'écriture sainte. Publications récentes aur les questions bibli-
7ul 'par JOSEPH B Ï U C « R . - VIL Revue des livres. - VIII. Notes bibliogra­
phiques. — IX. Evénements de la quinzaine. -= -=-—— 

La Société de Publ ici té rel igieuse, 6, place de la Bourse, 
est seule chargée, à Paris, de recevoir les annonces pour la 
Semaine religieuse de Quimper. 

Supplément à la SEMAINE RELIGIEUSE du 19 Janvier 1906. 

SAUVAGE 
3 , roe Kéréon 

CUB Oïl IM P KR 
* . — 

« 5 

0 9 

I 

Ancienne 
Maison 

PIRIOU 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES a ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé lab re s , G a r n i t u r e s d 'aute lu , 
T l i abora , CaUoes, Ciboi res , Cus todes B o u c l e s de s o u ­
l i e r s e to . , à des p r i x e x o e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

N o u v e a u c a n d é l a b r e à transformations mulUples, breveté s. 6- n. G. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
Le Chronomètre • A la Montre de Genève - que l'on trouve seulement• çh« 

M SAÏJVAGE aui en a la propriété exclusive, doit son succès toujours croissan! 
k si «Ballu: nceiilonnelle, S son bon marché et à son réglage parfait ; c'est sans 
L t r euha Hontre de précision par excellence. Ce mouvement, enivrement monte 
sSÏ rVbis es* i ancre ligne droite, levées visibles, double Blateau, spiral Bréguel, 
balancier compensé, eï se fait en bottes or, argent, .acier et nikel. 
ARTICLES POUR FUMEURS 

Écume et Ambre I" choix. 
ORFÈVRERIE DE TABLE 

Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

IMPRIMEZ VOUS-MÊME avec l'A. B. G. COPISTE 
nouvelle PATE AUTOGRAPHIQUE supprimant les anciennes pates 
gélatineuses auxquelles elle est bien supérieure, — MAL-bARitu.)., 
12, rue Vivienne, Paris. 

L'Administrateur-Gérant : -An. DE KEBAWOAL. 

Quimper, typographie DI --taLAnan, imprimeur de l'Bvôohé. 

I n v e n t a i r e c i e s f a l D r i c p a e s . 

Sur la demande qui eu a élé faite, nous croyons mile de préciser, 
en quelques points, les instructions données dans le dernier 
numéro de ta Semaine religieuse relativement a l'inventaire des 
biens des églises, et d'y ajouter des formules de protestation, 
dont MM. les Curés ou Recteurs el les représentants des fabri­
ques pourront se servir. 

1° Le dimanche qui précédera l'inventaire, M. le Curé ou Rec­
teur lira, du haut de la chaire, sans y rien ajouter, la déclaration 
suivante : 

Un inventaire des biens de l'église doit être fait, dans 
quelques jours, en cette paroisse. Cette opération,-nous la 
condamnons comme attentatoire aux droits de l'Eglise, et, en 
union avec Monseigneur l'Evêque de Quimper, nous déclarons 
qu'en Ie subissant, nous n'y donnons aucune approbation. 

2° — Protestation des représentants de la fabrique. — Lorsque 
l'agent de l'administration aura présenté son mandat el qu'il se 
sera rendu â la porte de l'église ou de la sacristie avec les repré­
sentants de la fabrique, le président fera la déclaration qui suit : 

Avant le commencement de toute opération inventoriai, 
nous, membres du Conseil de la fabrique de et la repré­
sentant, affirmons que nous subissons une violence, et que 
notre présence ici, en ce moment, ne doit pas être interprétée 
comme une approbation quelconque donnée à la loi du 9 Dé­
cembre 1905, sur laquelle le Souverain Pontife ne s'est pas 
encore prononcé. 

8° Après cette protestation, les représentants de la fabrique 
assisteront passivement à l'opération. 

Si l'agent demande communication de l'inventaire, on pourra 
le lui présenter. 

ll est important de ne donner aucune indication, el de ne rom­
pre le silence que pour revendiquer les droits des particuliers sar 
certains objets. 

4° Au cas où l'agent ordonnerait d'ouvrir le Tabernacle et, 
apres refus formel, menacerait de le forcer, le prétre présent se 
conformera aux instructions déjà données el, avant d'ouvrir, fera 
la protestation suivante : 

Devant le peuple chrétien assemblé, nous élevons une so­
lennelle protestation contre l'ordre qui nous est donné, et 
nous déclarons qu'en ouvrant nous-même le Tabernacle, nous 
voulons éviter une plus grande profanation et une plus grave 
injure faite à Notre-Seigneur Jésus-Christ. 
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Si* ANNÉE. Vendredi 19 Janvier 1Ô06. N- 3. .: • 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

S O M M A I R E 

L — Partie officielle : Asso­
ciation de la Sainte Famille ; 
Pèlerinage de Terre Sainte ; No­
ta ; Nomination dans le clergé. 

//. _ Fête de Ia Sainte Fa­
mille de Nazareth : La famille 
chrétienne. 

/ / / . — Avis aux abonnés. 
IV — Chronique du diocèse ; 

Intentions recommandées aux 

prières ; Offices extraordinaires ; 
Quimper ; Landerneau ; Lesne­
ven ; La Bretagne et Pie X ; Le 
culte des Saints (à suivre). 

K. — Nouvelles du monde 
catholique : Rome ; France ; Une 
religieuse décorée ; En Suisse ; 
La loi de Séparation. 

VL — Bibliographie, 
VII. — Annonces et avis. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 21 Janvier* — 3* Dimanche après l'Epiphanie. Fête 
de Ia Sainte Famille. Double-majeur. Blanc. A la messe, 
mémoires de S-* Agnès, Vierge, Martyre, et du Dimanche. 

Vêpres de la fête, avec mémoires du suivant, de S*» Agnès 
et du Dimanche. 

jundi, 22. — S.Vincent et S. Anastase, Martyrs. Semi-double. 
Rouge. 

lardi, 23. — Mariage de la T. Sainte Vierge et de S. Joseph 
(au Supplément). Double-majeur. Blanc. 

[ercredi, 24. — S. Timothée, Évêque, Martyr. Double. Rouge. 
IJeudi, 25. — Conversion de S, Paul, Apôtre. Double-majeur. 

Blanc. 
Vendredi, 26. — S. Polycarpe, Êvêque, Martyr. Double. Rouge. 
lamedi, 27. — S. Jean Chrysostome, Évêque, Docteur. Dou­

ble. Blanc. 
Hmancke, 28. — 4« Dimanche après l'Epiphanie. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 
-L. 

Sainte-Croix de Quimperlé . . * . du 16 au 24 Janvier. 
Pont-l'Abbé . du 25 au 31 — 
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PARTIE OFFICIELLE 
C O M M U N I C A T I O N S D E L ' É V Ê C H É 

I Association de la Sainte Famille.—Dimanche pro­
chain 3e après l'Epiphanie, a lieu la fête de la Sainte Famille 
de Nazareth et aussi la fête annuelle de la pieuse Association 
établie sous ce vocable par le Souverain Pontife Léon XIII 
(Bref du 14 Juin 1892), et érigée dans le diocèse de Quimper 
et de Léon par Notre Mandement en date du 21 Novem­
bre 1900. 

C'est donc dimanche que « les familles faisant partie de 
l'Association, représentées par leurs principaux membres, 
se réunissent dans l'église paroissiale et font ou renouvellent 
solennellement leur consécration à la Sainte Famille ». 

A cette occasion, MM. les Curés et Recteurs ne manque­
ront pas de rappeler à leurs paroissiens le but et les règles 
de la pieuse Association, qui devient de plus en plus utile 
pour conserver l'esprit chrétien dans les familles, ainsi que 
les nombreuses faveurs spirituelles qui y sont attachées. Ils 
auront soin également de recueillir et d'inscrire surie regis­
tre spécial, ouvert à cet effet, les noms des familles qui ne 
font pas encore partie de l'Association et qui désirent y entrer. 

La liste des nouveaux associés doit être envoyée chaque 
année, dans ie courant de Mai, au Directeur diocésain, M. Fiel' 
ter, vicaire général, qui la transmet, conformémenl'aux sta­
tuts, au centre de l'Association à Rome, 

I I . Pèler inage de Terre-Sainte . — Le Comité des 
Pèlerinages en Terre-Sainte (4, avenue de Breteuil, Paris) 
prépare, en ce moment, sa « 31e croisade à Jérusalem ». 
Cette année, le Pèlerinage sera exclusivement consacré à la 
piété, le programme ne comportant que les sanctuaires de 
Terre-Sainte. Un billet gratuit a été mis à la disposition de 
Monseigneur pour un de ses prêtres, qui représenterait l'Evê­
que et le diocèce dans le pieux voyage. Les demandes peu­
vent être adressées dès à présent à Sa Grandeur. 

I I I . NOTA. En disant, dans le dernier numéro de la 
Semaine religieuse, que « les chapelles publiques sont soumi­
ses à l'inventaire comme les églises paroissiales», Nous par­
lions des chapelles appartenant aux paroisses et desservies 
par elles, et nullement des chapelles particulières, comme 
celles des communautés. 

Nomination dans le clergé. — Par décision du 15 Jan­
vier, M, Daridon, ancien vicaire de Lanhouarneau, a été 
nommé vicaire à Lanrivoaré. 

FÊTE DE LA SAINTE FAMILLE DE NAZARETH 

vai 
fai 

La famille chrétienne. 
Dans le langage de saint Paul, chaque maison est un sanctuaire. 
'on y trouve donc la croix de Jésus-Christ, qui est le signe de 

ite maison chrétienne, et que l'image de Marie, la mère-de 
eu et notre mère, soit inséparable du Crucifix I Que l'eau sainte' 
le rameau bénit protègent la demeure contre les embûches de 

_nnemi ; que !e cierge de la Chandeleur y soit conservé pour 
[tre allumé dans les instants de danger, à l'heure de l'agonie et 

la mort ! 
Ah I nos pères possédaient le secret de cette vie toute chré­

tienne, où la religion avait sa place marquée en toutes choses. Le 
repas était sanctifié par la bénédiction que récitait le chef de 
Ia famille. Trois lois le jour, quand l'airain sacré retentissait au 
sommet du clocher paroissial, chacun suspendait sa tâche et invo­
quait avec amour la Vierge qui a donné au monde le Verbe fait 
chair. A la limite du domaine était plantée une croix, que le tra-

illeur saluait pieusement au détour de chaque sillon. On trou-
it encore dans la journée des insLants pour réciter son rosaire, 

pour lire quelques pages d'un livre héréditaire qui contenait les 
principaux faits des deux Testaments et les plus beaux traits de la 
vie des saints. La mère de famille ne croyait avoir satisfait à tous 
ses devoirs religieux que quand elle avait pu expliquer à ses 
enfants et à ses serviteurs quelque article de la doctrine chré-

nne. S'il arrivait que le glas funèbre annonçât un trépas, tous 
i frères et toutes les sœurs en Jésus-Christ du défunt s'emprés­
ient de lui accorder le bienfait de leurs suffrages ; et le culte 
te morts, si tristement négligé aujourd'hui, se produisait par di vers 
moignages et par des pratiques qu'on ne saurait trop rappeler, 
ifla, quand le dernier rayon du jour ramenait autour du foyer 
famille éparse, qu'il élail touchant de voir les vieillards el les 
fants, les maitres el ies serviteurs, agenouillés devant Jes sain-

I
s images, confondre dans une même prière leur voix et leur 
mour I 

Ces pieux usages attiraient sur la ierre les bénédictions du 
el ; ils ennoblissaient la maison en même temps qu'ils la sancti-
lient, et ils reflétaient sur la société quelque chose de grave, de 

r gne, qui maintenait, avec l'unité des dogmes de la foi, l'inno­
cence des mœurs et l'union des volontés. 

Puissions-nous voir revivre ces touchantes habitudes des âges 
chrétiens I Cardinal PIE. 

AVIS aux Abonnés . — Les souscripteurs dont 
fabonnemeni & pris fin le î<* Janvier 1906, et qui sont 
tans Vintention de continuer k recevoir la Semaine, 
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sont priés de faire parvenir à V Administration Jes 
6 francs du renouvellement, à moins qu'Us ne préfh 
rent le recouvrement par la poste, avec majoration de 
50 centimes pour les frais. Ces recouvrements se feront 
à partir du 25 courant, date après laquelle, pour éviter 
toute cause d'erreur ou double emploi, nous recom­
mandons de s'abstenir de tout versement. 

Cet avis intéresse également les retardataires des 
mois précédents. 

CHRONIQUE DU DIOCESE . 

Intentions recommandées aux prières. 
L — L'Eglise et la Franoe : N. S. Fère le Pap© et lea Evêques. 
II. — L'union des catholiques. 
Ul. — L 'œuvre électorale. 

Offloes extraordinaires. 
Quimper. — EGLISE SAINT-MATHIEU. — Dimanche 2f Janvier, la messe 

de 9 heures sera dite pour l'Eglise et pour la France. 
— CHAPELLE DES URSULINES. — Le Jeudi ts Janvier, fête; de l'Œuvre des 

Ecoles d'Orient. A * heures, messe ; instruction et béoédicUon du T. Saiot-
Sacremeut. Quête au profit de l'œuvre. , . , , _ , . A A , 

Le méme jour, à 3 heures, aura lieu, a I Evêché, la réunion générale dei 
membres de l'œuvre. _._-._--.-.-—_-^_ 

QUIMPER. — Mercredi dernier 17 Janvier, à 9 heures, a eu 
lieu en l'église cathédrale de Saint-Corentin le service annuel 
pour le repos de l'âme de Mgr Valleau, notre dernier évêque 
défunt. Monseigneur assistait en chape. 

Après la messe, célébrée par M. le Doyen du Chapitre, Sa Gran* 
deur a fait l'absoute devant le tombeau de son prédécesseur, 
inhumé, on le sait, dans l'enfeu de la chapelle Saint-Roch. 

LANDERNEAC. — Noces d 'argent paro issiales de M. le 
Curé et clôture de l 'Adoration. — Dimanche dernier, la 
paroisse de Landerneau était en fête ; elle remerciait Dieu des 
bienfaits d'une Adoration de huit jours prôchée avec succès par 
MM. Bourdoulous et Person, missionnaires si appréciés dans notre 
pays, et elle célébrait le 25e anniversaire de l'installation de son 
vénéré curé-doyen, M. le chanoine Fleury. 

Les temps si troublés que traverse l'Eglise de France n'ont pas 
permis de donner à cette cérémonie tout l'éclat qu'elle comportait; 
nous savons qu'il a fallu faire violence à M. le Curé pour qu'il 
consente à en être le héros en des jours où l'inquiétude de l'avenir 
opprime tous les esprits, et il n'a accepté cet honneur, bien mérité 
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cependant- qu'à la condition que la fête se passe absolument en 
famille Les prêtres de la ville et du canton représentaient seuls 
les nombreux amis que M. le chanoine Fleury compte dans toutes 
les parties du diocèse ; mais, pour être réduite par la force des 
choses à des proportions plus restreintes, la fête n'en a pas été 
moins belle et digne en lous points du jubilaire et de ia paroisse 
dont il est le pasteur toujours respecté et toujours aimé. 

tt 
_ A 10 heures moins 1/4, le joyeux carillon des cloches appelle à 
l'église la foule des fidèles ; M. le Curé officie, assisté de ses deux 
Terniers vicaires, MM. Guillerm el Lannuzel, et, pour la première 

il célèbre la sainte Messe en se servant du magnifique calice s. i que ses paroissiens, riches el pauvres, lui ont offert en souvenir 
et en précieux témoignage de reconnaissance, à l'occasion de cet 
anniversaire (1). 

A l'Evangile, un enfant de Landerneau, reconnu par tous 
comme un maître dans l'art de bien dire, M. le chanoine Rouil, 
curé-archiprêtre de Saint-Louis de Brest, monte en chaire. Il 

itrace en quelques mots la carrière sacerdotale de M. Fleury, 
^ccessivement vicaire à Brasparts et à Lesneven, recteur de Plo­
néis et curéde Landerneau depuis 1880, énumère ses œuvres dans 
chacune de ces paroisses et insiste tout particulièrement sur celles 
qui ont eu pour but l'éducation chrétienne et la préservation de la 
jeunesse. Puis il établit brillamment la thèse suivante : « Le pré­
tre, pour faire le bien, doit s'appuyer sur Dieu et sur la bonne 
volonté des fidèles. Près de Dieu il trouve, dans la prière, lumière 
et force, une connaissance plus approfondie de ses devoirs et l'éner­
gie requise pour pratiquer les vertus dont ces devoirs sont la 
source. Dans la bonne volonté des fidèles, le prêtre trouve des 
sympathies, précieuses surtout aujourd'hui ; c'est en vain qu'on le 
représente au peuple comme un tyran des consciences, un homme 
ambitieux el vénal... Non, le prêtre n'est pas cela... Il est le père 
de tous, des riches el des pauvres, des justes et des pécheurs, et 

rtout des enfants dont on veut lui ravir les âmes. Il ne recher-
je ni la gloire ni l'honneur humain... Aucun mausolée ne recou­

vrira sa dépouille mortelle... une simple pierre suffit où la recon­
naissance écrira ces mots : « ll a passé en faisant le bien », et tous 
ses vœux seront comblés si quelquefois, prés de cette pierre, le pas­
sant s'agenouille pour redire à son intention la maternelle prière 
de l'Eglise : < Qu'il repose en paix » I 
I tt 

Nous sommes encore sous le charme de ces belles el fortifiantes 
paroles, lorsqu'après la communion, M. le Curé, dominant à grand1 

{ième sa légitime émotion, prend dans la chaire la place de M. 
[Archiprêtre et entreprend de payera tous « les nombreuses dettes 

(i) Un Uvre d'or renfermant Ies noms des souscripteurs a été remis à 
le Curé. 
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de reconnaissance contractées pendant le quart de siècle qu'il vient 

de C u " ^ B«» - • i - •*» f Tde au 

. centuple ce qu'il m'a donné si généreusement pour la pr&em-
! lion de la jeunesse et pour l'éducation chrétienne des enfants de 
1 K T M M . 'les Vicaires si dévoués envers leur Curé, surtout 
nendant sa maladie. < J'espère que Dieu leur accordera la récom­
p e n s e qu'U a promise aux fidèles observateurs de son quatrième 

cCmaïdemeSt, el je fais des vo3ux pour qu'ils puissent tous 
célébrer un jour non leurs noces d'argent, mais leurs noces d or, 
sinon comme curés, du moins comme praires. 
. Merci aux prêtres du canton de Landerneau qui, non contents 

de venir honorer cette fêle de leur présence, ont tenu a m offrir 
un magnifique souvenir à l'occasion de mes noces d argent. 
.Merci à tous mes chers paroissiens qui m'ont habitué à toutes 

sortes de bontés, je dirais presque de galeries : à MM. tes conse; -
lers de fabrique qui m'ont toujours témoigné tant de bienveil­
lance..., aux dames dévouées qui sont allées bravement sans 
hésitation aucune, de porte en porte, demander a chacun son 
obole pour offrir à leur vieux Curé un calice comme souvenir 
de ses noces d'argent... Mon premier mouvement fut, non point 
de les blâmer (comment aurais-je osé blâmer des personnes si 
honorables?) mais de présenier quelques réserves sur ce qui 
avait été tail... A la réfiexion, je me suis ravisé ; j ai compris 
que ce n'était point à ma Chétive personne, mais au prétre, au 
Curé c'est-à-dire au représentant de N.-S. J.-C, que s adressait 
ce témoignage d'attachement et de dévouement, et alors j ai 
accepté avec autant de joie que de reconnaissance... » 
En terminant, M. le Curé annonce que les mômes personnes 

si dévouées distribueront, à l'issue de la messe, aux pauvres ins­
crits au bureau de bienfaisance et au bureau de chanté la somme 
de 100 francs restant des souscriptions recueillies pour le calice, 
à laquelle somme il ajoute 200 autres francs, « J'aurais bien voulu 
> donner davantage, dit-il, et je l'aurais fait avec grand plaisir, si 
» mes moyens me l'avaient permis, mais » 

Puis, dans un dernier moi, il demande • pardon à Dieu et a 
tous ceux auxquels il aurait pu faire de la peine : il les prie 
d'oublier ses torts et de se souvenir de lui dans leurs prières. 
De son côté, ii leur promet de ne point les oublier dans les 
siennes et de demander à Dieu qu'il daigne les combler de ses 
faveurs ici-bas, el les recevoir un jour dans son paradis. > 
A la fin de la messe, le Te Deum de la reconnaissance ébranle 

les voutes de l'église, et ĉ est à pleine voix et de tout cœur que la 
foule entonDe le cantique de saint Houardon, augmenté de quel­
ques couplets de circonstance. M. le Curé avait eu l'altention déli­
cate de remettre, comme souvenir de son jubilé, un exemplaire 
de ce cantique aux assistants de toutes les messes célébrées dans 
les deux églises de sa paroisse. 

» 

> 
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Un diner réunit au presbytère MM. les conseillers de fabrique 
et les prêtres présents à la cérémonie. M. Boucher, ancien député, 
président, dans un toast vibrant de foi, assura M. le Curé de 
l'appui de tous dans les jours d'épreuve, trop faciles à prévoir, 
hélas 1... M. Guillerm, au nom des vicaires, remercia son digne 
pasteur des paroles élogieuses prononcées à leur adresse dans son 
allocution ; M. Rouil parla au nom des amis de M. Fleury ; ét la 
poésie bretonne, qui inspire toujours si bien M. Cozanet, lui dicta 
pour la circonstance quelques strophes harmonieuses qui charmè­
rent tous les convives ; malgré mon incompétence que je déplore, 
qu'il me permette de lui exprimer leurs plus sincères félicitations! 

M. Ie Curé répondit à tous en quelques paroles émues, sorties 
du cœur. 

•t t 
Après les vêpres, M. Bourdoulous clôtura l'Adoration française 

par une allocution substantielle sur les bienfaits de la paix, de la 
confiance chrétienne, de l'amour de N.-S., et tira, pour l'édifica­
tion de tous, de salutaires et pratiques leçons du texte qu'il avait 
choisi : Pax vobis ! Noitte timere.,. Mariete in dilectione mea. 

Puis tous les fronts s'inclinent pour recevoir la bénédiction du 
Dieu caché sous l'hostie rayon na n le de l'ostensoir d'or, et la der­
nière prière que chacun murmure tout bas, en quittant l'église, 
demande au ciel d'accorder longue vie el protection au pasteur 
que l'on vient de fêter si bien. Ad multos annos/ . L. L. 

LESNEVEN. — En l'honneur d 'un n o u v e a u chano ine . 
— La paroisse de Lesneven a été heureuse et fière de l'honneur 
que lui a fait Mgr l'Evoque de Quimper et de Léon en nommant 
chanoine honoraire son digne et vénéré pasteur. 

Dimanche 14 Janvier, une fête vraiment inoubliable a eu lieu 
à cette occasion, qui se doublait de celle du 2oe anniversaire du 
rectoral de notre curé-doyen. L'église était bondée et, grâce à la 
maestria si connue de M. Hontziger, nous avons eu une exécution 
parfaite de la messe en musique composée, il y a quelques mois, 
par le savant abbé Le Page, maître de chapelle à la Métropole de 
Bennes. M. ie Curé nous a donné lui-même sa belle voix des 
grands jours, et il y avait plaisir à le contempler à l'autel, assisté 
de deux autres prêtres, ses amis, blanchis comme lui au service 
de Dieu, MM. les Recteurs de Guissény et de Kerlouan. 

Après l'Evangile, M. Gloanec, principal du collège, est monté 
en chaire et nous a retracé la vie apostolique de notre cher doyen. 
Il s'est excusé, il est vrai, d'avoir pris ta place d'un autre person­
nage, retenu ailleurs ; mais s'il savait comme nous avons goûté son 
allocution et les conseils si bons quil a donnés à tout son auditoire ! 

A midi, les prêtres venus prendre part à la fête —• on remar­
quait parmi eux, outre les représentants du clergé du canton, MM. 
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les Recteurs de Cléder, de Saint-Goazec, de Comanna, de Milizac, 
et aussi Je cher aumônier de Plougonven, M. Couloigner -- se sont 
réunis au presbytère pour prendre part à un banquet tout fraternel 
à la fin duquel l'auteur des • Etapes d'une Vocation » el M. Léon, 
supérieur des retraites de Lesneven, l'un en français, l'autre en 
breton ont adressé au héros de la fête des compliments en vers 
qui oni obtenu le plus franc succès... Puisse M. le chanoine Cozic 
continuer, durant de longues années encore, à faire le bien dans 
la belle et chrétienne paroisse de Lesneven ! A. C. 

——-^^.-^——-—* * 

La Bretagne et Pie X, — Nous lisons dans la Semaine 
religieuse du diocèse de Rennes : . 

. Monseigneur l'Archevêque, ayant écrit au Souverain Pontife 
à l'occasion du nouvel an, a reçu de Pie X la lettre autographe 
suivante qui est de nature à réconforter les Catholiques Bretons : 
A Notre Cher Fils Joseph Laboure, Cardinal-Prétre, du 

titre de Sainte-Marie-la-Nouvelle, Archevêque de Rennes. 
PIE X, PAPE, 

NOTRE CHER FILS, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

Vous Nous avez apporté une consolation particulièrement ré­
confortante dans la lettre toute pleine d'affection que Vous Nous 
avez adressée pour Nous offrir Vos vœux à l'occasion de la douce 
fête de NoëL Vous vous y,êtes montré fidèlement et étroitement 
uni à Notre Personne. 

Des sentiments de l'Archevêque métropolitain dune province 
catholique qu'on peut donner en exemple aux autres, il n'y avait 
pas à douter ; mais il convient de lui en faire le plus grand éloge. 
Celte province est en effet tellement pénétrée de l'esprit de Notre 
sainte religion, que c'est d'elle que Nous attendons, au milieu des 
haines dont la foi catholique est l'objet, la meilleure part de Notre 
joie Oh 1 si toute la terre, surtout si ta France entière embrassaient 
la fière et noble devise des vaillants Bretons : t Plutôt la mort que 
la souillure • ! 

Prions ensemble ; Dieu, soyons-en sûrs, nous enverra des jours 
meilleurs. En attendant, comme témoignage de Notre affection et 
comme gage des faveurs célestes, Nous Vous accordons, avec amour 
dans le Seigneur, à Vous et à votre peuple, la Bénédiction Apos-

Donné à Rome, près Saint-pierre, le 2 Janvier de l'année 1906, 
de Notre pontificat la troisième» 

_ ^ _ P1E -̂» ^APE-

Le culte des Saints (suite). 

En signalant très franchement les causes assez peu sérieuses 
qui ont porté à demander particulièrement certaines faveurs à tel 
ou tel Saint, nous croyons être resté dans la juste mesure, disant 

3 

_ 4i .-
ue l'expérience elle-même prouve que Dieu veut bien condescen­

de à ces dévotions, quelque peu enfantines il est vrai, mais bien 
excusables, au moins, chez les simples et les ignorants. C'est bien 
là notre conviction, mais ce n'est pas toûle notre pensée. Nous 
avons dit combien nous souhaiterions de voir aimer par dessus 
tout les grands Saints de l'Eglise, en proportion des rapports qu'ils 
ont eus avec Notre Seigneur et de la connaissance que nons pou­
vons avoir de leurs mérites, mais il peut y avoir et il y a en effet 
d'autres raisons de prédi lection pour certaines catégories de Sai n t s. 
Une de ces raisons c'est le patriotisme. Plus d'un lecteur se dira 
peut-être : « Bon 1 le voilà encore avec ses Saints bretons i 1 
l'y viendrai, je l'avoue, mais pour le moment, je voudrais parler 
des Saints de la grande patrie, ou plutôt en laisser parler un écri­
vain bien autorisé. Voici ce qu'écrivait dans le journal l' Univers, 
le 21 Septembre 1902, M. François Veuillot. 

A PROPOS D'UN PÈLERINAGE 

« Quelques centaines d'hommes iront, dans huit jours, au Mont 
Saint-Michel, afin de prier le vainqueur de Satan pour la France. 

» Leur initiative est heureuse et doit étre louée. 
i Le parti qui nous gouverne et l'apostat qui en est le chef ou 

plutôt l'instrument n'ont pas d'autre but — ils l'avouent eux-
mêmes et s'en glorifient — que d'arracher à la patrie le ciment 
chrétien dont elle fut construite et qui la soutient. Briser le ciment 
dans les murs, c'est préparer l'écroulement de tout l'édifice. Anéan­
tir la foi chez un peuple qui fut bâti par les moines et les évêques, 
c'est provoquer la mine de ce peuple. La bande actuellement au 
pouvoir travaille donc, directement, à démolir la France. 

i C'est pourquoi nous trouvons opportun qu'on invoque aujour­
d'hui, par des manifestations publiques et répétées, les saints pro­
tecteurs de ta patrie, ceux qui ont jailli de sa terre et ceux qui sont 
descendus du ciel afin de s'en déclarer les patrons et les défenseurs. 
Ils ne pourront pas laisser périr leur œuvre. 

• Au surplus, la dévotion pour les saints de France est un héri­
tage de nos aïeux, que notre siècle affairé, matériel, oublieux des 
traditions de la race, a trop négligée. La ressusciter, au milieu des 
inquiétudes et des malheurs présents, ce n'est donc pas innover, 
c'est relever un enIle auquel nos ancêtres ont dû des victoires. 

> Le R. P. Deschamps, dans l'excellent petit livre où il s'efforce, 
en termes pressants, de ranimer notre foi dans le pouvoir el l'ami­
tié des saints, pour réchauffer notre zèle à implorer leur interces­
sion, a, sur ce sujet, quelques pages convaincantes Nous engageons 
nos lecteurs à s'en nourrir. Ils y rencontreront des faits et des pen­
sées que nous ne pouvons ici qu'indiquer brièvement (i). 

» Autrefois, dans les calamités publiques et dans les combats, 
sous les châtiments des fléaux qui décimaient le peuple et sous le 

(1) Les noms de saints ou les noms de bapteme et ia dévotion aux saints, 
par le Père Alfred Deschamps, sixième édition. Paris, Boooe - Presse, 5, rue 
Bayard. 
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pied des ennemis qui écrasaient le *\™jY^tvJ?àK™J* 
la patrie. On n'oubliait pas que, dans le ciel, ily avaitde» batail 
lons français, prêts à venir à la rescousse. Avec angoisse et avec 

"t^feV^i^ •* --* fr"̂ ' -"* 
qa,iiSEeKsheavoias bienTe M d e revendiquer l'archange saint 
M ^ t X r m J S ; r q T a v a i t établi son trfme aux confins de 
l'Armorione Lt de a^eustrie, dès l'époque où la vieille Gaule, 
asserrieTar les Romains, dépecée par les barbares, repnt cons­
cient d'eHe-même en sé résiliant française, l'ambassadeur de 
Dieu qui, "tnTle péri, le plus menaçant de notre vie nationale 
envoya Jeanne d'Arc au secours du roi, — saint Micbei est un 

^Oa a donc raison de prier pour la France, avec foi, cet archange 
d 6 ? Ï Î M . * S t a l que nous avons à soutenir aujourd'hui 
mn re les salaires et les francs-maçons n'est que la suite ou la 
S i o n dTcombai que le guerrier céleste a livré, dans les ceux, 
contre Lucifer, à l'aurore des siècles. . 

Tcomme lés anges orgueilleux et révoltés que l'épée de saint 
Michel rédm^en §émonl les impies de ce ™V™.™^ ane 
coline de rebelles qoi se dressent effrontément contre Dieu, en 
hurlant le même cri furieux et insensé : Aon serviam 

El pour en triompher, ce n'est pas le glaive quil aut pren­
dre ; il suffit de nous munir des deux armes qu. uren «cune™» 
enti^ les mains de saint Michel et qui teP™\l?^J™ïTS , e s 

âges, sont restées toujours invincibles : la fo. e I obéw^ce 
8 .Saint Michet crut à la parole de Dieu ; il obéit âl ordre de 

Dieu C'est pourquoi il vainquit l'esprit de negation et d îndisci-
S qui ul voulait pas humilier son inlelligence et soumettre sa 

' g u e l e s pèlerins du Mont Saint-Michel et qu'avec eux tous les 
catholiques français, en priant le céleste patron de la /rance, impo-
rent de Dieu, par son intercession, ces deux grandes vertus, plus 
fortes qu'une armée : la loi et l'obeissance. 

, Si nous étions vraiment, jusqu'au fond de l'âme el jusquia la 
moelle des os, croyants et disciplinés devant Dieu et devant Celui 
qui le représente ici-bas, la bataille serait plus qu'a demi gagnée. » 
^ r (A suivre.) 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 
• 

ROME - D'après des informations, que les journaux catholiques 
donnent sous toutes réserves, le Pape aurait l'intention de tenir, 
en lévrier prochain, un Consistoire dans lequel il pourvoirait aux 
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sièees épiscopaux vacants en France. De nombreux évêques fran­
cais seraient attendus à Rome à cette occasion. 

D'autres annoncent que la publication * de l'Encyclique sur la' 
séDaration > serait imminente. Cette nouvelle encore mérite confir­
mation • l'opinion générale est que le Saint Père parlera seule­
ment après qu'aura paru le règlement d'administration relatif à 
l'application de la loi. 

# 

On a parlé d'une * entente • intervenue entre îe Pape et le 
gouvernement ilalien. Voici 6 ce sujet quelques renseignement 
précis donnés par Ie correspondant de la Croix : 

Le loi de 1873 qui a supprimé ies Congrégations religieuses en 
Italie lient compte des services qu'elles rendent à l'étranger, et 
stipule de ce chef le versement d'une somme annuelle de 400,000 fr. 
au Souverain Pontife pour les Congrégations missionnaires. Mais 
cette somme ne fui versée qu'en partie : 60,000 fr, ea 1876, puis 
100,000, 150,000, 200,000 les années suivantes.. 

Le cardinal Parocchi, devenu cardinal vicaire, réclama, au nom 
du Saint-Siège, le payement intégral des 400,000 fr. avec les 
arriérés. Les négociations ouvertes alors ont été continuées el 
viennent d'aboutir à l'arrangement conclu le 30 Décembre dernier, 
d'après lequel le Gouvernement s'engagea verser au Saint-Siège 
pour les Congrégations vouées aux missions étrangères dont les 
biens ont êté confisqués, une somme annuelle de 305,000 fr., dont 
200,000 fr. comptant et 105,000 comme rente à 3 1/2 °/o d'un 
capital de 3 millions inscrits à cet effet au Grand Livré de la delle 
italienne. 

Le Saint-Siège renonce à plus amples réclamations sur ce point. 

* * * 

SS. Pie X a adressé aux évéques de la Pologne russe une En­
cyclique publiée le 12 Décembre par VOsservatore Romano. Le 
Pape déplore les calamités qui désolent actuellement leur pays, il 
biarne les factieux politiques et les criminels auteurs des massacres 
antisémites, massacres condamnés et flétris par l'Evangile. Devant 
l'audace des méchants, il ne faut pas se contenter de prolester ; 
les catholiques doivent se fédérer pour arrêter lant de ruines re­
ligieuses, politiques et sociales, ll leur est défendu d'adhérer aux 
partis hostiles à la loi divine, sous prétexte qu'on le fait pour des 
intérêts matériels ; ils doivenl être toujours du parti de l'ordre, 

Pour hâter le retour de la paix, les catholiques, imitant les fac­
tieux, doivent se grouper en associations ayant pour but de défen­
dre ta religion, la patrie. Ces associations doivent surtout viser à 
éliminer les grèves en travaillant, dans ce but, à améliorer les con­
ditions spirituelles et matérielles du prolétariat. 

Le Pape recommande d'ouvrir des écoles catholiques, avec ga­
rantie de tous les moyens légaux, el avertit les jeunes étudiants de 
s'abstenir de toute grève suggérée par des motifs politiques, mais 
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les Recteurs de Cléder, de Saint-Goazec, de Comanna, de Milizac, 
et aussi le cher aumônier de Plougonven, M. Couloigner -- se sont 
réunis au p resb t re pour prendre part à un banquet tout fraternel 
à la fin duquel l'auteur des « Etapes d'une Vocation i el M. Leon, 
supérieur des retraites de Lesneven, l'un en français, l'autre en 
breton ont adressé au héros de la fête des compliments en vers 
qui oni obtenu le plus franc succès... Puisse M. le chanoine Cozic 
continuer, durant de longues années encore, à faire le bien dans 
la belle et chrétienne paroisse de Lesneven ! A. L. 

La B r e t a g n e et Pie X. — Nous lisons dans la Semaine 
religieuse du diocèse de Rennes : 

< Monseigneur l'Archevêque, ayant écrit au Souverain Pontife 
à l'occasion du nouvel an, a reçu de Pie X la lettre autographe 
suivante qui est de nature à réconforter ies Catholiques Bretons : 
A Notre Cher Fils Joseph Laboure, Cardinal-Prétre, du 

titre de Sainte-M arie-la-Nouveilet Archevêque de Rennes. 
PIE X, PAPE, 

NOTRE CHER FILS, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 
Vous Nous avez apporté une consolation particulièrement ré­

confortante dans la lettre toute pleine d'affection que Vous Nous 
avez adressée pour Nous offrir Vos vœux à l'occasion de la douce 
fête.de NOËL Vous vous y êtes montré fidèlement et étroitement 
uni à Notre Personne. . 

Des sentiments de l'Archevêque métropolitain d une province 
catholique qu'on peut donner en exemple aux autres, il n y avait 
pas à douter ; mais il convient de lui en faire te plus grand éloge. 
Cette province est en effet tellement pénétrée de l'esprit de Notre 
sainte religion, que c'est d'elle que Nous attendons, au milieu des 
haines doDt la foi catholique est l'objet, la meilleure part de Notre 
joie Oh ! si toute la ierre, surtout si la France entière embrassaient 
la fière el noble devise des vaillants Bretons : • Plutôt la mort que 
la souillure > ! - , 

Prions ensemble ; Dieu, soyons-en sûrs, nous enverra des jours 
meilleurs. En attendant, comme témoignage de Notre affection el 
comme gage des faveurs célestes, Nous Vous accordons, avec amour 
dans ie Seigneur, à Vous et à votre peuple, la Bénédiction Apos­
tolique. ,.'••;.•'., ,, , àn£i£t 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 2 Janvier de 1 année 1906, 
de Notre pontificat la troisième. 

PIE X, PAPE. 

Le culte des Saints (mile). 

ED signalant très franchement les causes assez peu sérieuses 
qui ont porté à demander particulièrement certaines faveurs à lel 
ou tel Saint, nous croyons être resté dans la juste mesure, disant 

s 
ue l'expérience elle-même prouve que Dieu veut bien condescen-

ure à CBÏ dévotions, quelque peu enfantines il esl vrai, mais bien 
excusables au moins, chez tes simples et les ignorants. G esl bien 
là notre conviction, mais ce n'est pas toute notre pensée. Nous 
avons dit combien nous souhaiterions de voir aimer par dessus 
tout les grands Saints de l'Eglise, en proportion des rapports qu'ils 
ont eus avec Notre Seigneur et de la connaissance que nous pou­
vons avoir de leurs mérites, mais il peul y avoir et il y a en effet 
d'autres raisons de prédilection pour certaines catégories de Saints. 
Une de ces raisons c'est le patriotisme. Plus d'un lecteur se dira 
neut-étre • * Bon 1 ie voilà encore avec ses Saints bretons » ! 
J'y viendrai, je l'avoue, mais pour le moment, je voudrais parler 
dès Saints de la grande patrie, ou plutôt en laisser parler un écri­
vain bien autorisé, Voici ce qu'écrivait dans le journal rUntvers, 
le 2! Septembre 1902, M. François Veuillot. 

A PROPOS D*DN PÈLERINAGE 

i Quelques centaines d'hommes iront, dans huit jours, au Mont. 
Saint-Michel, afin de prier le vainqueur de Salan pour la France. 

» Leur initiative esl heureuse et doit être louée. 
» Le parti qui nous gouverne et l'apostat qui en est le chef ou 

plutôt l'instrument n'ont pas d'autre but — ils l'avouent eux-
mêmes et s'en glorifient - que d'arracher à la patrie le ciment 
chréLiendont elle fut construite et qui la soutient. Briser le ciment 
dans les murs, c'est préparer l'écroulement de tout l'édifice. Anéan­
tir La foi chez un peuple qui fut bâti par les moines el les .évéques, 
c'est provoquer la ruine de ce peuple. La bande actuellement au 
pouvoir travaille donc, directement, à démolir la France. 

» C'est pourquoi nous trouvons opportun qu'on invoque aujour­
d'hui, par des manifestations publiques el répétées, les saints pro-. 
lecteurs de la patrie, ceux qui ont jailli de sa terre et ceux qui sont 
descendus du ciel afin de s'en déclarer les patrons et les défenseurs. 
Hs ne pourront pas laisser périr leur œuvre. 

i Au surplus, la dévotion pour les saints de France est un héri­
tage de nos aïeux, que noire siècle affairé, matériel, oublieux des 
traditions de la race, a trop négligée. La ressusciter, au milieu des 
inquiétudes et des malheurs présenls, ce n'esl donc pas innover, 
c'est relever un culte auquel nos ancêtres oni dû des victoires, 

• Le R. P. Deschamps, dans l'excellent petit livre où il s'efforce, 
en termes pressants, de ranimer notre foi dans le pouvoir el l'ami­
tié des saints, pour réchauffer notre zèle à implorer leur interces­
sion, a, sur ce sujet, quelques pages convaincantes Nous engageons 
nos lecteurs à s'en nourrir. Ils y rencontreront des faits et des pen­
sées que nous ne pouvons ici qu'indiquer brièvement (1). 

• Autrefois, dans les calamités publiques et dans les combats, 
sous les châtiments des fléaux qui décimaient le peuple et sous le 

(1} les noms de saints ou les nona de baptéme et la dévotion aux saints, 
par te Père Alfred Deschamps, sixième édition. Paris, Bonae-Presse, 5, rue 
Bayard. 
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recommande sortoat aux évêques l'éducation du jeune clergé, car 

" S a ^ S f î ï S î l i ce but les évêques eux-mêmes prescri­
vent les W à^uivre et le fassent d'un commun accord, afin 
qu'elles soient uniformes en tous les diocèses. 

Ce document d'une si haute portée, et qui, produit-.étoi nne im­
pression considérable, fournira aux catholiques de » f^gne russe 

Mis saura discipliner et jar ga ™ - ^ f o ™ "- .ShS i r W « 
parer le rétablissement de la concordê  et fa ' re

t t
r
1

e ' leunr Ia Wl> " 
profitant de la liberté religieuse concédée par le tsar. 

FRANCE - Dans l 'attente. - Dès la publication du règle-
menSnistraironcernant les biens 2 ^ 2 ^ 
consulte, député du Nord, M. Groussau n

av»'.l
Bfa'^?°" ^ent^S 

iniontion d'iniemeller le gouvernement au sujet de I intervemiou 
ffie des Dercepeur dans l'inventaire qui, aux ternies de la loi 

ÇaS!d C oF i ' ê t r e fait parles ^ * ^ " $ £ & 
domaines. Depuis, un « fait nouveau ., des plus.graves,seit pro 

•duit • les instructions données aux fonctionnaires de 1 ?-re6-^re-
mèni nor en Qu'ils auront le droit de faire ouvrir les tabernacles 
Mr lel n ê t ^ présents ! C'est une atteinte directe à la foi des 
™ihottnues l l profanation du plus saint de leurs mystères..... 

v S GimoSdéputé de la 3- circonscription de Brest, a 
dem" n d e ^ s K Interpeller à ce W^WfiZffi C 
il celle de M Groussau, se discute au ourd hui (13 Janvier), «ous 
S ons que'e- - « " éloquents orateurs ^ ' « « « ^ J ^ S S i î 
faire retirer les ordres donnés, et que le gouvernement recu era 
devint le cri de réprobation du pavs tout entier Sans quoi, il 
e S r a i l "ne terrible responsabilité par suite de résistances cer-
laines et trop justifiées, 

* * 

Les termes dn décret relatif aux pensions el -Itocationsàaccor-
• der aux ministres des cultes ont été définitivement arrêlés par le 

Conse H d'Etat.Ce règlement d'administration publique, qui com­
prend une quarantaine d'articles, paraîtra incessamment au Jour­
nal Officiel. 

* * 

• Au sujet des associations cultuelles, qui restent la question brû-
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tante du moment, nous citons cette conclusion d'un entretien de 
< Franc *, rédacteur de la Croix, avec un « des personnages ecclé­
siastiques les plus éminents de France > : 

t Si le règlement d'administration publique attendu prétend 
établir une immixtion quelconque du gouvernement dans les nomi­
nations épiscopales — droit de veto, exequatur —, ou s'il ose orga­
niser le fonctionnement des associations cultuelles de manière que 
celui-ci soit en contradiction avec le principe hiérarchique qui est 
l'essence méme du christianisme, la loi est inadmissible et on ne 
peut que l'ignorer, 

i Si la liberté de nomination est sauve et la hiérarchie pleine­
ment respectée, le Pape jugera... 

» En attendant, prions et groupons solidement les fidèles autour 
des pasteurs, groupés eux-mêmes indéfectiblement autour de leurs 
chefs. » ___-.-_-._-_ 

Une religieuse décorée. — M. Dubief, ministre de l'In­
térieur, a accordé la croix du Mérite pénitentiaire à la soeur 
Berthe, des religieuses de Sainte-Marie-Joseph, qui, depuis cin­
quante ans, prodiguait son dévouement dans les orphelinats, dans 
les maisons de correction et, au cours des vingt dernières années, 
à l'inflrmerie du Dépôt de la préfecture de police. Sœur Berthe 
est âgée de soixante-seize ans. 

Décorée... en attendant qu'on l'expulse 1 

En Suisse. — ll ne fant pas badiner avec les croyances du 
peuple suisse, ainsi que le montre l'émeute qui a troublé le petit 
village de Claro, dans le Tessin. 

A l'occasion de la Toussaint, un club anarchiste se rendit au 
cimetière pour faire une démonstration athée. Les manifestants 
avaient à leur tète un révolutionnaire russe qui, se hissant sur 
une tombe, commença un discours. 

Il ne put l'achever. Les braves villageoises accoururent, armées 
de triques, et démontrèrent péremptoirement à nos athées que, 
s'ils avaient émis des doutes sur l'existence de Dieu, ils ne pouvaient 
en faire autant sur la solidité des poignets des Tessinoises. 

... Excellent exemple proposé aux Bretonnes. 

La lol de Séparation (i). — Le crime de la Séparation 
est consommé. La France officielle a rompu avec l'Eglise Romaine, 
elle a apostasie. Jésus-Christ n'est plus le Dieu de la France. 

Ponr nous qui l'aimons d'autant plus ardemment que nous Ie 
voyons plus cruellement persécuté, nous nous serrerons autour 
de Lui et personne ne pourra nous arracher de l'autel où il s'im­
mole. 

(1) Extrait de ta Clochette, Bulletin mensuel de la « Ligue de Ia Sainte Messe », 
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S Br^neS, le trés distingué ^ T J l e â ' Z ^ ^ 
Mnndex écrivait naguère en parlant de la loi de Séparation . 

o ï ^ E ï ! pas comprendre... comment s'y prend-on pour ne 
pas accepter nne loi ? > 

r«mVereor Valens, il y a environ quinze cent cinquante ans, 
avait S de dé.raU l a W o a chrétienne, absolument comme 
teï-'ordonnna S p a r une loi de fermer toutes les églises, le 

"T'étlTassorémenl maladroit, on n'avait pas alors inventé les 
Asiciatiôns S S - qui permettront de les fermer tontes, mais 
netit à oetit, les unes après les autres. aAM„ „-.i 
P ll avait de plus ordonné de mettre à mort tous les fidèles qui 

11 c r r P r ÏS*ÏÏ* I- ; <-ches. et to ̂  p» 
" V l e préfet Modeste, un fonctionnaire de ce temps-là, dont la 
Olle «os doute assistait à la messe chaque dimanche, voulut se 

" T û t don'cmrtir les chrétiens qu'il avait reçu des ordres et 
qu'ils eussent à ne pas se faire prendre au P'-ge.;. 

Il lui fallut pourtant, comme certains sous-prélels de nos jours 
à la remorque des liquidateurs, se rendre, à contre cœur «ins 
doute au fieu où se célébrait ordinairement le Saint Sacrifice, 

^ teS!asi°disait-il. Personne n'y sera et je ferai mon 

"Tndant qu'il cheminait lentement, comme un homme qui 
aimerait mieux arriver en retard, une femme le dépassa sur la 

Un ieune enfant reposait sur son bras. Elle se hâtait. 
_ Pardon, Madame, interrogea le préfet Modeste, vous allez . 
- , Monsieur, répondit-elle sans s'arrêter, je vais à la messe 
_ » Mais, malheureuse, vous êtes la seule à ignorer la lot Jai 

ordre de faire mourir tous ceux que je vais trouver dans ! église. 
_ . Je sais, Monsieur, je sais, el c'est pour cela que ) y cours. 
- . liais au moins, laissez là votre enfant. 
- , Non, Monsieur, non, vous le feriez élever sans Dieu, j aime 

mieux qu'il meure avec moi. « • 
Ft la conraeeuse mère continua sa course. 
taaodhS e arriva, l'église était remplie d'hommes de femmes 

et d'enfant, qui chutaient avec nne sainte ardeur les louanges 
d 6 S t e arriva à son tour, mais ayant trouvé une assistance trop 
considérable, il ne crut pas prudent d'exécuter la loi. 

Voilà Monsieur Brunetière, comment les catholiques pourraient 
s'y prendre pour « ne pas accepter la loi ;* 

Comprenez-vous maintenant ? L Abbé E. BOUQCEREL. 

BIBLIOGRAPHIE 

à domicile. 
Le succès toujours croissant des Contemporains montre bien que cette 

nublicaiion répondait à un besoin réel de connaître nos grands hommes 
racontés et appréciés par une plume impartiale et catholique. 

La Vie de Jeanne d 'Arc , conférences avec projections, par G -M. 
COISSAC. {Bibliothéque des Conférencesj 2- édition, revue et corrigée. In-12, 
32 pages. — Prix : O fr. 25. . 

Vient de paraître : Et ma intenan t . — Quels sont les problèmes pra­
tiques divers auxquels les catholiques voot avoir à faire face aprés la sèpa--. 
ration T « Franc », de la Croix, répond à ces questions vitales dans une 
brochure de 64 pages (aditions des Questions actuelle?;, ayant pour titre : 
E t ma in tenan t Coup d*œil d'ensemble sur la situation. Elle doit être 
lue Don seulement par le clergé, mais par tous ceur dont l'esprit est assez 
ouvert pour s'intéresser au mouvement des idées et aux besoins généraux si 
pressants et si nombreux de l'Eglise de France. 

Prix, O fr. 25, port., Remise : 7/6, 15/12. 
4 _ - _ - — — 

G. Marquis. Le Livre de ta Bonté. Un vol. in-12. Prix 1 fr. (P. Téqui, éditeur.) 
M. Marquis, après nous avoir donné les caractères généraux clé la bonté, 

nous dit où est son siège, quelles sont ses principales m mifes ta tions, envers 
qui elle doit surtout s'exercer. De nombreuses citations empruntées aux 
auteurs contemporains permettent à l'auteur d'étre plus discret encore dans 
les conseils qu'il donne. 

« Tous, DOUS sommes des pauvres, des douloureux, avides de miséri­
corde et de bonté. » A tous, te livre de K. Marquis apportera adoucissement 
et réconfort. P. L. 

L'ACTION POPULAIRE. — N' 88. — DAUD^-BANCEL. — Une Soc ié té 
coopé ra t ive de consomma t ion « L a Fami l le •. — Histoire vraie 
d'une société coopérative fondée par des coopéra leurs qui font leur noviciat 
de coopération : donc, pas mal de faux-pas, d'hésitations, de tiraillements,... 
Le succès iinal présente un argument plus fort en faveur de cette forme 
d'association. 

L'exemplaire ; 0,25 centimes franco. 
L'abonnement à la 4-°- série en cours de publication (N* 73 à 96) : 5 f r a n c s . 

En vente dans tes principales librairies. 

A dressez-vous 
à Paul CHAMB ON-DURAND, à Chalette 

(Loiret), 
Inventeur de la réparation de cloches fêlées. Grande 
économie. Garantie. Met les cloches d'accord sans les 
reiondre. 500 cloches réparées. 

Fournitures de Carillom, 
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Semaine religieuse de Qntmper. 

BOURSE & BANQUE 
Louis CHARTIER, Représentaixt 

fY*-"" annee j 

3©, rue de Siam, BREST 
2 6 , P l a c e T h i e r s , MORLAIX 

Traité sans frais supplémentaires par correspondance. 

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS GRATUITS 

f * CHAPEAUX 
Bartolles, Rabais 

Faux-cols 
el Manchettes toile 

Ceintures 
Gilets de flanelle 

ele. 

Vêtements Ecclésiastiques. 

F. JODELAIS, FILS AINE 
Fournisseur du Gramt-sémlnafre 

20, nie Verdelet - QUIMPER - rue Verdelet, 20 

Ancienne 
maison 

PIRIOU 
I S, M IMB " ~ - ^ - " OJBPtt 

S 

T^îâfe°Sirt5--s^,J,--"7 
* i- M.nt . t , HA ftanèvo » eue Vou trouve seulement chei 

Le Chronomètre.- A la « o n t r e d e ^ • W ^ J ' Ç J I succès tonjoors croissan. 
M. SAUVAGE, qm « • lt P™**™"* ™"ÏZ%tJ s o n réglage parfait; c'est sans 
à sa qualité eiwptiooneWe. ii sm bon ^ J f ™ , ^ 1 (-?e mouvement, enterement monte 

L'Actmtnwtraieur-fférant : AR. DE REHAUPAL. 

21* An nii*-
Vendredi 26 Janvier 1906. N- 4. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

som 
/ PARTIE OFFICIELLE. — Com­

munications de t'Evêché : Inven­
taires des Fabriques ; Confrérie 
de la Doctrine chrétienne ; Asso­
ciation de bienfaisance en faveur 
du clergé diocésain ; Décès ; No­
mination. 

l l . PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Chronique du diocese ; Inten­
tions recommandées aux prières ; 
Offices extraordinaires ; Œuvre 

M A I R E 
de Saint-François de Sales ; 
Quimper; Nécrologie ; Quimerch ; 
Brest ; Le premier budget dune 
A. C; Le culte des Saints (à sui­
vre). 

/ / / . — Nouvelles' du monde 
catholique: Rome ; France ; Albi ; 
Les diffamateurs du clergé ; La 
Presse catholique ; L'école mixte. 

IV. — Bibliographie. 
V. — Annonces el avis. 

e=-

Offices de la semaine. 

Dimanche, 28 Janvier. — 4° Dimanche après l'Epiphanie. 
Office du jour ; semi-double.Vert.A la messe, mémoires de 
S. Julien, Evêque (au Propre diocesain), et de S^ Agnès 2<>. 

Vêpres du suivant, avec mémoires du Dimanche et de 
S. Julien. _ • 

Lundi, 29. — S. François de Sales, Evêque, Docteur, Double. 
Blanc. __ 

Mardi, 30. — S** Martine, Vierge, Martyre. Semi - double. 
Rouge. 

Mercredi, 3Î. - S. Pierre Nolasque, Confesseur. Double. Blanc. 
Jeudi, î*r Février. — S. Ignace, Evêque, Martyr. Double. 

Rouge. 
Vendredi, 2. — P DÉIFICATION DE LA T. SAINTE VIERGE (Chan-

dateur). Double de 2* classe. Blanc. 
Samedi, 3. — S-* Geneviève de Paris, Vierge (au Propre dio­

césain). Double. Blanc. 
Dimanche, 4. — 5* Dimanche après l'Epiphanie, S. André 

Corsini, Confesseur. 
Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Pont-l'Abbé du 25 au 31 Janvier. 
Ursulines de Saint-Pol du 1« au 8 Février. 

Quimper, typographie DI tauirtAL, imprimeur de lHvêché. 
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PARTIE OFF IC IELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I Inventa i res des Fabriques. — L'inventaire des 
biens de Fabriques va commencer, la semaine prochaine, 
dans les différentes paroisses du diocèse. Il aura lieu lundi 
29 Janvier dans Notre cathédrale et le mardi 30 dans Notre 
Grand Séminaire. 

Nous prions MM. les Curés et Recteurs de se bien pénétrer 
de toutes les instructions que Nous leur avons données à ce . 
suiet Nous leur recommandons beaucoup de bienveillance 
à l'égard des agents chargés de cette pénible opération mais 
auss? beaucoup de fermeté et de sang-froid dans la défense 
-de ces biens qui ne sont pas à eux, mais qui appartiennent en 
toute justice à l'Eglise, c'est-à-dire à la communaute des 
fidèles qui composent la paroisse. La paroisse avant tout 
c'est son patrimoine que nous avons à défendre; c'est sur 
elle que reposent toutes nos espérances pour l'avenir. Il faut 
que tous le comprennent. 

I I . Confrérie de la Doctrine chrét ienne. — Nous 
avons appris avec beaucoup de joie que la confrérie de la 
Doctrine chrétienne, ou l'œuvre des catéchistes volontaires, 
est en voie de s'établir dans la plupart des paroisses du 
diocèse. Dimanche dernier, Nous avons eu la très grande 
satisfaction de présider, dans Notre palais épiscopal, une 
réunion très nombreuse de personnes de tout rang et de 
tout âge qui se dévouent à cette belle œuvre, avec un grand 
zèle et une inépuisable persévérance. Les résultats sont des 
plus consolants. Que Dieu soit béni î Nous avons confiance 
q u au point de vue des catéchistes volontaires Notre diocèse 
sera bientôt un des mieux organisés de France. 

Une remarque s'impose. Quelques-uns de Nos Curés ou 
Recteurs ont pensé que la nouvelle confrérie de la Doctrine 
chrétienne était la même que celle fondée en 1882 par 
Mgr Nouvel dans le diocèse de Quimper et affiliée à l'archi-
confrériê de Rome. C'est une erreur. Celle-ci a pour but 
principal de prêter un appui matériel et moral à nos écoles 
chrétiennes; et certes Nous désirons qu'elle subsiste et se 
développe de plus en plus. 

La première, au contraire, a pour but unique l'instruc­
tion religieuse des enfants qui, ne fréquentant que les écoles 
laïques, sont souvent dune ignorance absolue en matière 
religieuse. C'est cette œuvre que Sa Sainteté Pie X a voulu 
établir dans toutes les paroisses par son Encyclique Acerbo 
nimis, et pour l'organisation de laquelle Nous avons donné 
un modèle de statuts. 

Nous engagons donc Nos Curés et Recteurs à presser l'éta- • 
blissement de cette nouvelle œuvre dans leurs paroisses res­
pectives, après Nous en avoir fait approuver les statuts. 

Aussitôt que Nous aurons entre les mains les procès-ver­
baux d'érection, Nous demanderons l'affiliation à ï'Archicon-
frérie de Paris. Celle-ci a les mêmes privilèges que celle de 
Rome, et le Souverain Pontife semble désirer que le centre 
pour la France soit Paris, comme il résulte du Rescrit suivant : 

En V audience de S. S* du 29 Novembre Î905* 
Le Saint-Père, voyant avec une très vive satisfaction la 

prospérité de V excellente Association établie dans le diocèse de 
Paris, sous le nom d'GEuvre des Catéchismes, avec l'approba­
tion de son prédécesseur Léon XIII, de sainte mémoire, qui l'a 
gratifiée du titre et des privilèges d'Archiconfrérie ; — consi­
dérant que cette Association est conforme à la quatrième pres­
cription de r Encyclique Acerbo nimis, a daigné louer et 
approuver à son tour la dite Archiconfrérie et confirmer de 
grand cœur les droits et privilèges qui lui ont êté concédés, en 
sorte que tous les membres inscrits dans V Association seront 
réputés avoir satisfait entièrement aux prescriptions de la 
lettre Encyclique précitée. 

De notre secrétairie d'Etat, les jour•, mois et an que dessus. 
R. Card. MERRY n KL VAL. 

, L'affiliation à Rome ou à Paris comportant les mêmes 
privilèges, il paraît avantageux de préférer la seconder, afin 
de maintenir l'unité de vues, de méthode et d'action parmi 
les associations formées en France pour l'enseignement du 
catéchisme* 

III . Association de bienfaisance" en faveur du 
clergé diocésain. — On Nous a demandé si cette œuvre 
devait continuer à fonctionner. Nous avons déjà répondu, et 
Nous répondons officiellement, que cette œuvre ne doit pas 
être interrompue. Elle ne cessera que le jour où Nous pour­
rons la faire entrer dans une organisation plus générale et 
d'une plus grande portée, répondant mieux à la situation 
créée par la loi de séparation. Cette nouvelle œuvre ne pourra 
être entreprise utilement que quand nous serons fixés, d'une 
manière définitive, sur les intentions du Souverain Pontife à 
l'égard de la France. Aurons-nous ou n'aurons-nous pas 
des associations cultuelles ?..... 

En attendant, les pensions et allocations mises par le 
gouvernement à la disposition du clergé, n'étant attribuées 
qu'à une partie seulement des prêtres employés au ministère, 
les autres vont se trouver dès cette année sans ressources 
suffisantes. C'est pourquoi notre œuvre s'impose pour Ieur 
venir en aide. Nous prionsdonc MM. les Membres du Comité 
central et des sous-comités de redoubler de zèle et d'activité 
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nnur augmenter le nombre des adhérents et multiplier des 
S u r f e s qnf!àeviendnmt. des plus nécessaires à mesure 
que s'atiaibliront les allocations de 1 Mat. 

TV T e comote-rendu général des Conférences diocésai-
nes Jour l'an°néeP1905 vienfde paraître. MM. les Curés-Doyens 
en recevront un nombre d'exemplaires proportionné à 1 un-
oortance de leur canton. Ils voudront bien en aire eux-
mêmes m répartition entre les prêtres taisant partie de leurs 
conférences respectives. 

Décès. — Nous recommandons aux prières : M. Drezen, 
ieune prêtre, décédé le 18 Janvier ; . . , _ „ . . 
1 fi? Kerouànton, clerc tonsuré, décédé le 22 Janvier. 

Nomination . - Par décision de Monseigneur l'Evêque, 
M. l'abbé Cornou, professeur au Petit Séminaire de Pont-
Croix, est nommé aumônier diocésain de la « Jeunesse Ca­
tholique ». 

i. 
u. 

PARTIE N O N O F F I C I E L L E 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
L'Eglise et la Franoe . 
. L'action oathoUque. - L 'œuvre éleotoralé . 

Offices extraordinaires. 
nnim-ser - CATHÉDRALE DE SAIKT-CORENTIH. — Vendrai « Février, 

féteQdThPPUrifîcsUoÉ[de la Sainte Vierge, les messes et les offices sont aux 
m ê ï v 1 o t e l / t r H " solennelle des cierges, que Foa tient 
allume àla Pocession, à l'Evangile et depuis l'Elévation jusqu'à la Commu-
nion inclusivement. ; 

Après les vêpres, bénédiction du T, Saint-Sacrement. 
— EGLISE OE SAINT-M ATH I EC. - .Samedi, dimanche et lundi, 37, 25 et 

Î9 ; a n ^ T r f d u u m solennel en l'honneur de saint François de Sales. 
Le T. Saint-Sacrement reste esposé toute la journée^ 
Chaque soir, à 7 K. 3/4, chant des Compiles ; sermon par M. Le Borgne, 

recteur de Rosporden, et bénédicUon du T. Saint-Sacrement. 
Ulwd™ïrw*re de Saint-François célébrera sa fête patronale annuelle 

A S h ^^rVKvi^din la messe à l'intention des associés et prononcera 
«nojJ lDcut ion.^^ à 7 heuresj H l e B i ^ f r d e Vanm 

Hîra ia m P«P aui .mômes intentions, en la chapelle des Ursulines. 
V S d â f J w S - fête de li Purification, à * k. */*, bénédiction Jes 

cier7es?^an?meSe - • Le soir, à 7 h. S/4, chant des Comphes et bénédic-
tion du T Saint-Sacrement. 
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nrw-rre de Saint-François de Sales. - Mgr l'Evêque. 
• ™mm« les années précédentes, un Salut du T. Saint-

f l 0r™t 'n^nssue de °a cérémonie qui serait faite dans les pa-
S a - C T!n l'h nneur de saint François de Sales, soit le jour de la 

^ C e c l e u r de l'Œuvre rappelle qne le dernier délai pour ie 
Le "'ffC'̂ 1" "j ',:._. e s l \Qi0 perier prochain : à cette date,. 

ïïntfadreSrTa re étui générale du diocè£ au siège de l'.CEuvre, 
t'parisAl S e s e trouver en possession des fonds quelques,onts 
auparavant. =-=---=-=------

OniMPER - Patronage Sa int-Joseph. - Dimanche 
nrocK, 28 Janier, à 3 h. 1\2, séance récréative nt masica e 
donnée par des amateurs de Quimper, avec le gracieux concours 
do M Victor Lassus, de Rennes. 

Voici un aperçu du programme : Le gendre du colonel, comédie 
en nn acte- Le testament de César Girodot, comédie en 3 actes -
Cba "sonneiles et monologues, par M. V. Lassus. - Intermèdes 
mUSisnàux personnes qni, tout en coopérant à une bonne œuvre, 
désirent passer nne agréable après-midi. 

Le nombre des places étant limité, on est instamment prié de 
les prendre à l'avance, chez M. Salaun, libraire, rue Kéréon. 

N<--crolo£ie - l' Nous annonçons plus haut la mort de 
M. Drezen, jeune prétre, ll esl décédé à l'hospice' de Pont-1'Abbé, 
le 18 Janvier, dans sa 25-- année. 

Né à Treffiagat, le li Août 1881, M. Drezen (Isidore) .manifesta, 
dès le collège, les plus heureuses dispositions. Au Grand Séminaire, 
sa santé s'altéra gravement ; il put toutefois y terminer ses études 
de théologie, puis exercer au Petit Séminaire de Pont-Croix, du­
rant quelques mois, les fonctions de maître d'étude. Contraint par 
la maladie de se retirer dans sa famille, à Treffiagat il eut bientôt 
la joie d'être ordonné prétre, le 25 Jaillet 1905, et l'inappréciable 
consolation de célébrer chaque jour la sainte messe pendant trois 
mois environ, ll languit encore quelque temps, regardant la ma­
ladie comme une bonne école de patience, ainsi qu il le disait lui-
même * puis il s'éteignit doucement, sans la moindre agonie, en 
avertissant de son départ sa famille qui l'entourait, et en murmu­
rant le nom de Jésus ». 

IL M. Kerouànton (Jean-Marie), séminariste, est décédé à Gui­
pavas, à l'âge de 22 ans. Depuis six mois environ, à cause de 1 état 
de sa santé, il avait dû interrompre ses études pour se retirer 
chez ses parents, ll s'est éteint, lundi dernier, dans les plus beaux 
sentiments de piété et de résignation. 

R. I . P. 
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QCIMERC'H, — Avis de service anniversaire. — Le ser­
vice anniversaire pour le repos de l'âme de M. Kerivel, ancien 
recteur de Quimerch, sera célébré dans cette paroisse le mardi 
6 Février prochain, à 10 heures. 

BREST. - Jeunesse Catholique.— Le dimanche 14 Janvier, 
les membres de la Jeunesse Catholique de Brest avaient organisé 
une réunion au patronage Saint-Louis, sous la présidence de M. le 
chanoine Rouil, curé-archiprêlre. 

Plus de 1.300 personnes ont répondu à leur appel et sont venues, 
de tous les points de la ville, témoigner leur sympathie à l'asso­
ciation récemment honorée par Sa Sainteté Pie X dans la* personne 
de son président, Jean Lerolle. 

Voici, en résumé, le discours prononcé par M. Robert Dubarle, 
avocat à la Cour d'appel de Paris, membre du Comité général de 
la < Jeunesse Catholique > : 

MES CHERS CAMARADES, 

L'Eglise était persécutée ; ses ennemis s'applaudissaient déjà 
de la voir disparaitre, quand devant eux se dressèrent les de Mun, 
lesGoppée, etc.. C'était l'Action catholique qui prenait corps. De 
cette action est sortie, il y a vingt ans, l'Association catholique de 
la Jeunesse Française. L'entreprise parut téméraire à quelques­
uns, mais la réalité a donné raison à nos aines : nous sommes 
aujourd'hui 65.000... 

Quelle était cette nouvelle Association? Trois mots résument 
son programme : Piété, Etude, Action. 

Piété ! Nous savions que ce serait le mot le plus critiqué ; nous 
n'avons cependant pas hésité à le mettre en lête de notre pro­
gramme. Puisque nous voulions travailler avec ardeur pour la 
religion, il nous fallait avant loui étre pieux. Cela peut surprendre 
certains esprits ; mais, chers Camarades, pour devenir des apôtres 
dans le monde, il faut commencer par remporter la victoire sur 
soi-même en pratiquant la véritable piété. 

D'ailleurs, ceux qui ont étudié la cause du mal actuel compren­
dront ce que j'avance. La France autrefois n'a acquis tant de force 
et de gloire que par sa foi, el elle ne s'est a (Tai bl le que dans la me­
sure où sa foi a dépéri ; el, parce que les foutes oni perdu l'idéal 
religieux, elles se trouvent à la merci de rhéteurs sans mission 
qui ne viennent à elles que pour les tromper. A vous, chers cama­
rades, de reconquérir ces foutes en cherchant dans une piété solide 
le courage d'étre apôtres et de répandre au milieu du peuple les 
paroles de la Vérité. 

Etude ! Ce mot, moins impressionnant que le premier, ne laisse 
pas cependant que d'effrayer certaines natures. Je veux pour cela 
insister. Noos sommes en démocratie, c'est un fait. Or, si vous 
voulez être de bons démocrates, vous devez avoir des idées 
précises. 

— S S ­

II vous faut donc étudier. L'A. C. J. F, vous en donne d'ailleurs 
l'exemple Elle s'est réunie à Arras, pour y étudier la m i l i t e , 
à Chabout pour y étudier le syndicat, à Albi, pour y étudier les 
K du travail de la jeunesse ouvrière, industrielle et agn-

S i s ? channe année, elle conduit ses membres à ces grandes 
Sriies du travail, c'est qu'elle a conscience que jusqu ici i y a eu 
trop peu de précision dans les idées et que l'on s'est trop facilement 
B de mote. Vous aspirez à guider es foules : apprenez d abord 
vXmêmes ce que vous leur enseignerez. D ailleurs, vous ne 
devez pas oublier que « beaucoup de science conduit à Dieu, que peu 
de science en éloigne ». 

Action ' Lorsque vous aurez étudié, vous irez partout répandre 
votre savoir, vous vous ferez apôtres, sans jamais vous lasser.... y 
IqueSoe temps, nous étions à Rome. Le Pape nous dit : « J ai 
confiance en vous, parce que vous êtes avec vos prêtres et ayec vos 
évêques Le mal est grand, ajoutait-il, mais luttez contre lui, en 
semant partout la Vérité. » .. 

Le Pape a confiance en nous et il compte sur nous. Faisons 
«donc connaître partout notre association et travaillons à remédier 
'au mal qui ruine la société, surtout en nous dévouant à 1 ouvrier. 

Regardons en face l'évolution sociale qui s'accomplit, et ne lais­
sons pas le peuple entre les mains des apôtres du désordre qui 
cherchent avant tout à lancer l'une contre l'autre les deux classes 
de la société. Aux ouvriers égarés et trompés apportons la saine 
doctrine, offrons-leur les groupements qui répondent à leurs besoins, 
[syndicats et mutualités, et, avec ces avantages, apportons-leur la_ 
bonne parole de l'Evangile. 

J'ai la ferme conviction que vous saurez réaliser ce dessein. Je 
ne vous convie pas à une partie de plaisir, mais à la bataille. Nous 
pouvons être battus, mais dans ce cas il nous restera la satisfaction 
.d'avoir fait notre devoir ; mais j'espère que nous serons victorieux 
et alors nos descendants nous béniront d'avoir lutté pour la foi et 
le bien. 

i 
Les applaudissements enthousiastes de l'assistance ont coupé à 

.out instant cette trop courte conférence, montrant à notre ami 
Dubarle que l'œuvre dont il retraçait le programme répondait aux 
(aspirations de tous ceux qui l'écoutaient. 

M. le Curé de Saint-Louis s'est alors levé pour remercier M. 
Dubarle. Nous reproduisons à peu près textuellement sa petite 
'allocution : 

« Deux mots seulement, mes chers amis de la Jeunesse Catho­
lique ; c'est pour vous féliciter d'avoir organisé cette réunion, pour 
féliciter l'orateur des chaudes et lumineuses paroles qu'il nous a 
fait entendre, pour féliciter les artistes de bonne volonté qui ont 
ajouté tant de charme à cette séance, pour féliciter l'assistance de 
isa vive sympathie pour voire œuvre. 

» Vous êtes des f Jeunes Catholiques ». Jeunes, vous avez toutes 
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les ardeurs qui contribuent si puissamment au succès. Catholiques, 
vous travaillez sur un programme précis que l'Eglise approuve, 
Vous ne pouvez donc vous égarer. 

» Voulez-vous que voire succès soit certam, que votre aposto­
lat soit fécond, que vous attiriez des âmes à Jésus-Christ ? Mettez 
dans votre vie la vertu. Elle assure toujours la victoire. 

t Je bénis votre œuvre comme j'ai béni dans cette meme salle, 
it y a quelques semaines, c le Sillon ». Je l'ai béni après le Sou­
verain Pontife. Ces deux groupements de » jeunes i ont d ailleurs 
le môme but, ils se proposent le même idéal, Jésus-Christ, sa 
vériiéetson amour. S'ils prennent des moyens différents pour y 
atteindre, cela importe peu. A tous les deux je recommande la 
Générosité. Ils peuvent avoir l'un et l'autre leurs côtés faibles. 
Est-ce une raison pour eux de se critiquer mutuellement ? Croyez-
moi, mes chers amis, il ne faut jamais dans la vie regarder ce qui 
divise, mais plutôt ce qui unit. 

> Entre vous l'union est facile, puisque vous avez au cœur le 
môme amour, l'amour de Jésus-Christ. 

» De l'union ! De l'union ! De l'union ! C'est mon dernier mot, 
celui que je vous laisse comme bouquet de cette fête. De l'union ! 
Les âmes y trouveront leur profil, l'Eglise et la France aussi. » 

i 
La salle entière a applaudi ces paroles de M. le Curé, les jeu­

nes catholiques plus que tous les autres. Ils veulent en effet 
l'union, ils l'ont toujours voulue. Comme leur a dit leur ami 
Dubarle, ils oni pour règle absolue la soumission à la hiérarchie, 
Us ont pour les guider dans leur formation personnelle comme 
dans leur action extérieure par les oeuvres sociales, syndicats et 
mutualités, une doctrine sans équivoque puisée dans les Encycli­
ques des Papes et dans le Motu proprio de Pie X. En se confor­
mant à cette doctrine, en se soumettant à la hiérarchie, et ils ont 
conscience de l'avoir fait, ils ne peuvenl provoquer aucune divi­
sion puisqu'ils se tiennent sur le seul terrain où toutes les forces 
catholiques doivent s'unir contre l'ennemi commun. 

Le premier budget d'une A. C. - B... est un bourg de 
4.500 habitants. La Séparation vient de mettre le desservant à la 
demi-pension (450 fr.) ; les deux vicaires recevront, à titre d'allo­
cation, en 1906, leur traitement complet, chacun 450 fr. L'A. C. a 
été constituée régulièrement ; toutes les personnes majeures en 
sont membres. Le maire s'est fait adjuger la présidence du Bureau 
d'administration ; le secrétaire est un instituteur-adjoint, qui est 
aussi secrétaire de mairie. Du curé ou du recteur il n'est pas question. 

Il faut établir d'urgence le premier budget de l'A. C. Pour y 
procéder plus sûrement, le Bureau convoque l'assemblée générale. 
A jour et heure dits, tous les membres se rencontreront à l'église, 
local naturel de la réunion. Les hommes s'y rendent en effet ; 
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mais Dar nn hasard singulier, la plupart paraissent avinés ; ils' 
entrent en cohue, oublient de se découvrir et forment pêle-mêle des 
™ e s bruyants. Cependant, des bandes de jeunes voyons pro­
K e n t d a K rues le drapeau rouge, au chant de La Carma-
Snolf' pas une femme n'ose sortir. Qu'importe leur absence? Il 
n'v en avait point au Parlement et cependant leurs pratiques 
cultuelles n'en ont pas moins été réglementées par les mécréants. 
du Bloc. É • • -

* * 
t -i 

M le maire-président ouvre la séance. Pais il expose que, sous 
le Concordat, c'était l'Evêque du chef-lieu qui approuvait les 
budget et compte des fabriques, qu'il était ainsi le maître absolu 
du culte, et que Ies fidèles n'avaient qu'à financer ou â s abstenir 
de toute'participation aux offices religieux. 

Désormais, aioute-l-il en ennant la voix, les choses se passeront 
autrement.'Grâce à la loi démocratique de Séparation, ce n est 
nius à l'évêque ni au clergé ni môme aux fidèles quil appartient 
de prendre la direction du culte dans la commune. Ce sont les 
citoyens qui en sont chargés, nous tous, en un mot, qui sommes 
régulièrement associés à cet effet. 

L'ordre du jour de cette séance porte : « Présentation par le 
Bureau d'un projet de budget pour Tannée courante, et vote par 
l'assemblée générale du budget définitif. Et vous allez en délibérer 
souverainement en vertu de l'art. 19, ? 3 de la loi du 9 Décembre 
1905, qui est ainsi conçu : Nonobstant toute clame contraire des 
statuts, les actes de gestion financière... seront... présentés au con­
trôle de V assemblée générale... et soumis à son approbation. » 

La parole est au secrétaire. 
* . . 

. * * 

Le secrétaire s'installe sans façon dans la chaire et donne lec­
ture du rapport, dont voici la substance. 

Le Bureau respecte les situations acquises. En conséquence, u 
propose un budget calqué sur le dernier budget de la Fabrique. Il 
faudra seulement introduire aux dépenses deux nouveaux articles : 
le demi-traitement du desservant el les grosses réparations : 

Dépenses ; 
i . Objets de consommation (pain, vin, huiles...). . 350 fr. 
2. Entretien du mobilier 350 
3. Officiers et serviteurs 
4. Supplément de traitement pour les 2 vicaires. . 900 
5. Prédicateurs WJj 
6. 1/6 de la location des chaises pour les vieux prêtres 150 
7. "Grosses réparations et assurances 500 
8. 1/2 traitement du desservant 450 

Total 3.180 fr. 
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Recettes : 
La loi supprime Ies troncs et les oblations volontaires (350 fr.). 
Elle autorise : i . Les quêtes et collectes 250 fr. 

2. Le casuel (droits perçus pour ser­
vices religieux) 600 

3. Fournitures pour funérailles (com­
pris dans le n° 2) » 

4. Location des chaises L OOO 
Total i-760 fr. 

5. Cotisations jusqu'à concurrence du 
déficit LfrOO 

Pour balance . . . . 3.160 fr. 

* * * 

Tel était le budget proposé, ll fallait, séance tenarite, le sou­
mettre à la discussion et au vote, ll eût été ratifié à mains levées. 
Mais le Bureau est distrait ; il n'a pas suivi une lecture qui était 
pour lui sans intérêt. La plupart des auditeurs n'y oni rien com­
pris. Le secrétaire s'en aperçoit, et il poursuit. C'est là, dit-il, un 
budget de transition. Nous serons amenés à y faire prochainement 
des réductions importantes. Il ne restera que trois articles de dé­
penses obligatoires : 

1. Grosses réparations et assurances 500 fr. 
2. 1/2 traitement d'un seul prêtre 450 
3. Frais pour une seule messe basse, le Dimanche. 25 

Total 976 fr. 
Pour les recettes, voici un système ingénieux sur lequel j'ap­

pelle toute votre attention, Nos trois prêtres conserveront ici leur 
domicile. Ils diront chaque année 1,000 messes exira-cultuelles. 
Frappons nn impôt de 1 fr. par messe ; il nous reviendra un boni 
d'environ 525 francs, tout juste pour couvrir les frais du culte et 
les réparations de l'église. 

Quant au traitement du desservant, les quêtes et collectes y 
pourvoiront. Donne qui veut. Les bonnes âmes voudront, plutôt 
que de laisser interrompre le service religieux et fermer l'église. 

S'il y a de l'imprévu, le mobilier est là. Nous vendrons les 
meilleures pièces ; nous en échangerons contre des articles sans 
valeur. C'est de l'argent en barre que cet inventaire si décrié 
nous a remis en mains. 

J'énumère toutes les économies à réaliser par l'adoption de ce 
contre-projet. Votre silence équivaudra à une approbation, 

Nous supprimons donc : i. les deux vicaires, 
2. les serviteurs à gages, 
3. les prédicateurs payés, 
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4. le'prélèvement pour les vieux prê­
tres, 

5. la location des chaises, 
6. le casuel, 
7. les cotisations de l'A. C. 

Oui, oui, s'écrient les auditeurs ; supprimons tout cela. C'est le 
culte gratuit qu'il nous faut. 

Dès cette année ? hasarde le président. . , .. 
Dès cette année, lui répond une clameur formidable, 
Le contre-projet est voté ; on en dresse procès-verbal et on 

lève la séance. 

Baptisez cette A, C, nous dit-on ; c'est-à-dire, si nous compre-
lons bien, bannissez-en la politique et les politiciens ; renvoyez 
e maire à sa commune et l'instituteur à sa chaire primaire ;M sup-
irimez la terreur électorale et faites voter les femmes ; confiez les 

jiens d'église à des mains probes et la direction du culte parois­
sial à l'élite des fidèles pratiquants ; rendez au clergé son influence 
prépondérante et à l'évêque son autorité souveraine ; maintenez 
ou restaurez notre organisation séculaire, nonobstant toute clause 
contraire de l'art. 19 de la loi cultuelle. 

Quels conseils d'or vous nous donnez là ! Achevez votre rôle et 
prouvez-nous maintenant vous-mêmes, par des faits, qu'ils ne 
sont pas chimériques. S'il vous plait, livrez-nous le secret de votre 
taptême. -_-_-__-_-___ X. . . • 

Le culte des Saints (suite). 

J'ai voulu laisser parler M. François Veuillot sur l'opportunité 
lu recours aux saints de France, el comme il écrivait cette belle 
ige à propos d'un pèlerinage au Mont-Saint-Michel, il y a été 
irtout question du grand archange ; mais notre pays jouit d'une 

protection encore plus auguste que celle du vainqueur de Lucifer, 
ir d'une manière toute spéciale elle appartient à Marie, Mère de 
fieu, victorieuse elle aussi du serpent dont elle a écrasé la tête. Je 

sais bien que toutes les nations chrétiennes ont revendiqué cha­
cune cette gloire d'appartenir à la Reine du ciel ; l'Angleterre, au 
temps où elle s'appelait l' ile des Saints, s'appelait aussi la Dot de 
Marie comme la France s'appelait ie royaume de M arie, A vrai dire, 
s'il n'y avait que ce dicton Begnum Galliat regnum Mariai (1), 
je n'y attacherai que bien peu d'importance, car nous ne savons 
môme pas de qui est venu ce mot-là ; mais il y a des faits, et ils 
parlent éloquemment. Seul avec le peuple d'Israël, le peuple de la 
(Saule a honoré bien des siècles avant sa naissance la Vierge qui 
devait enfanter. De même que son culte anticipé existait dans la 
grotte du prophète Elie au mont Carmel, de même il était célébré 
* 

(1) Le royaume de France est le royaume de Marie. 
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nar les druides au pays des Carnutes, là où s'élève aujourd'hui la 
S n d i d e cathédrafe d'e Notre-Dame de Chartres, usqu à ce qu el e 
fût détruite par les hideux iconoclastes de 1793, la statue ™neree 
par nos ancêtres encore païens portait sa Vfl

e\( e J Z 7 e s T m a g £ 
traduite de la langue des Celles dans la langue des Romains . 

^ J S Ï Ï Ï un titre? - Et s'il est vrai que la France est la 
fille aînée de l'Eglise parce que, la première entre les n a ^ a s bar­
bares elle a adopté la foi catholique, elle est aussi la fille ainée 
dflt Vie geVère parce que, la première, elle l'a connue et honorée. 

Ce n'eft point ?ar del faits isolés qu'au commencement de son 
histoire elle se montre fidèle à celle vocation ; c est tout un ensem­
ble qui la signale à cet égard : ses églises les plus anciennes et e 
n us illustre!, celles qui, au moyen-âge, seront replacées par les 
I ns belles de nos cathédrales, sont presque toutes sous le vocable 
Se Notre-Dame : Amiens, Auch, Avignon, Bayeux Bayonne, 
Chartres, Clermont, Coulances, Evreux, Grenoble, Pans, Le Puy 
Reims, Rodez, Rouen, Séez, Slrasbourg, Verdun ; cette liste est 
Foin d'être complète, 'et pour qu'elle le fût B faudrait v ajou ler 
encore non seulement les églises qui portent le nom de la Sainte 
Vierge, mais aussi celles qui, sans perdre son patronage, y ont 
ajouté celui d'un autre saint dont l'usage commun leur attribue le 
nom, comme cela est arrivé à Saint-Corentin de Quimper et en 
bien d'autres lieux. . Uo • fl1 

Le voeu du roi Louis Xlii consacrant la France à Marie, et 
ordonnant à ce sujet la procession commémorative de la fête de 
l'Assomption, est encore pour nous un motif d espérer la protection 
de la Vierge sur la France (1). « w - i -

Mais aux yeux du grand nombre, le principal motif despor 
en la puissante protection de Marie et en sa prédilection pour la 
France, ce sont les faveurs signalées qu'elle a voulu lui accorder 
dans le courant du Xix* siècle : Apparition de ta Medaille miracu­
leuse; révélation intérieure faite à M. Desgenelles curé de Notre­
Dame des Victoires, pour l'établissement de I Archiconfréne ; 
Apparition de la Salette; Apparition de Lourdes renouvelée dix­
huit fois. Et c>sl bien le cas de dire de Mane ce quelle disait 
elle-même de la prédilection de Dieu pour son peuple : < Non feal 
ialiter omni nationi i. Non, pour aucune nation elle na lait de 
telles choses. \ ' a . * . ^ ^ 

Après Marie et saint Michel, voici venir le cortège de nos apô­
tres ie prends ici ce mot dans son sens le plus large, car aucun 
des douze choisis par le Sauveur n'a établi directement et person­
nellement les églises de la Gaule, comme par exemple saint Jac­
ques le Maieur avait évangélisé l'Espagne, sainl André I Achaie el 
saint Thomas les Indes. Il est vrai que, d'après le docte dom Gue­

rn Le dimanche dans l'Octave de l'Assomption; le diocèse de Paris célèbre 
uoe%^commemorative de cette consécration; cette ^*™W**K*fc 
brée par toute la France; en revenant a la liturgie romaine on nen a pas 
demandé Ie maintien. N'est-ce pas regrettable ? 

_ 6i - ' - - ; , - , 

ranffflr saint Pierre, pendant son séjour à Rome, parcourut en ; 
naX ' son grand patriarcat d'Occident et foula le so de notre 
Satr e- mais nulle part il ne s'y fixa. En revanche, nulle part les 
envoyés des douze apôtres ne furent aussi nombreux que dans 
S n aui devait s'appeler la France. Une fois encore je dois le 
rénéter -cette opinion de l'apostolicilê des églises des Gaules a été 
atiamiée oar de prétendus savants du xvii* siècle, et aujourd hui 
res dénégations ont été reprises par des hommes d'une incontes-. 
table érudition • opposées aux traditions écrites et orales de près-
nue tous nos diocèses, contraires aux opinions adoptées par l'Eglise 
romaine, blessantes pour les âges précédents dans lesquels la 
nouvelle critique voit partout des illuminés, des faussaires ou des 
imbéciles, cette belle science n'a d'abord eu pour elle que les gal­
licans et les jansénistes. ^ ^ 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME — Dimanche matin a eu lieu, dans la chapelle Sixtine, 
la bénédiction, par le Pape, des pains de cire qui servent à former 
les A anus Dei, puis la présentation par les chanoines de S--Jean de 
Latran des agneaux dont la laine sert à confectionner les palliums. 

Le môme jour, la garde suisse a commencé une série de fêtes 
pour célébrer le quatrième centenaire de sa création (sous Iules II, 
en 1505). Lundi matin à 10 h. 1/2, le Saint-Père a reçu en audience 
solennelle, dans Ia salle du Consistoire, tous les gardes suisses 
libres de service, ainsi qu'une centaine d'anciens membres de ce 
même corps d'élite. Dans sa réponse à l'adresse lue par le comman- . 
dant Meyer, Pie X a rappelé l'héroïsme des Suisses défendant 
Clément VII jusqu'à la mort, lors du sac de Rome, et exprimé l'as­
surance que le même esprit de fidélité et de dévouement anime 
toujours Ia garde pontificale. 

Tous Ies Suisses ont défilé ensuite devant le Pape et reçu de sa 
main une médaille commémorative. 

Parmi les personnages reçus, ces jours derniers, en audience 
particulière par le Souverain Pontife, on cite Mgr Petit, archevêque 
de Besançon, qui a plusieurs fois conféré avec Pix X el le cardinal 
Merry del Val ; NN. SS. Bardel, éveque de Séez, et Le Camus, 
évêque de Ia Rochelle... On annonce l'arrivée à Rome de M. l'abbé 
Birot, vicaire général d'Albi, et de Mgr Rolo, ancien vicaire général 
de Laval. 

FRANCE. — Le 17 Janvier, l'Assemblée Nationale, réunie à 
Versailles, a nommé M. Fallières président de la République, en 
remplacement deM. Loubet dont le mandat expire le 18 Février. 
Elu par les partis les plus avancés du Parlement, M. Fallières con*-
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tinuera le rôle de son prédécesseur, en signant tout ce que voudra 
sa majorité. La situation reste la môme pour les catholiques ; mais 
les élections législatives peuvent la modifier. Dieu protège la France I 

* * 

Les craintes que l'on avait pu avoir au sujet d'une profanation 
des tabernacles, à l'occasion de l'inventaire, devaient heureuse­
ment ne pas se réaliser. Devant l'émotion produite dans le pavs 
tout entier et devant les protestations unanimes de l'épiscopat, le 
Gouvernement avait compris la faute commise en son nom, avec 
plus de maladresse peut-être que d'intention, et a désavoué lui-
môme les mesures sacrilèges annoncées par la circulaire aux 
agents des domaines. 

L'interpellation annoncée sur cette question est venue a la 
Chambre des Députés, vendredi 19 Janvier. Devant l'argumenta­
tion serrée de M. Groussau, le Ministre des finances a déclaré que 
t le Gouvernement entend appliquer avec toute la modération 
désirable la loi de séparation qui est une loi de tolérance el de li­
berté J. En cas d'absence des prêtres ou de refus d'ouvrir le taber­
nacle, il ne sera pas procédé à un crochetage ; conformément à la 
solution proposée par le cardinal archevêque de Paris, les agents 
se borneront à consigner dans un procès-verbal la déclaration des 
prêtres lant sur la nature que sur la valeur des objets que le ta­
bernacle renferme... M. l'abbé Gayraud s'est contenté de prendre 
acte de cette double déclaration, el a retiré son interpellation. 

ALBI. — Réunion d 'évêques. — Une importante réunion 
épiscopale a eu lieu mardi (16 Janvier), à l'archevêché d'Albi, sous 
la présidence de Mgr Mignot. Elle était composée des archevêques 
et évêques des trois provinces ecclésiastiques de Toulouse, de 
Bourges et d'Albi. 

Etaient présents, en outre de Mgr l'archevêque d'Albi, Mgr I ar­
chevêque de Toulouse et NN. SS. les évêques de Cahors, Carcas­
sonne, Clermont, Le Puy, Limoges, Mende, Montauban, Pamiers 
et Perpignan. Mgr l'archevêque de Bourges et les évêques de 
Saint-Floor et de Tulle, empêchés, s'étaient fait excuser. Le dio­
cèse de Rodez, privé d'évêque depuis la mort de Mgr Franqueville, 
n'était pas non plus représenté. 

Une conférence a eu lieu dans la matinée et une autre dans 
l'après-midi. (Semaine religieuse d'Albi.) 

Les diffamateurs du clergé. — Le tribunal correctionnel 
de Dinan vient de condamner le Petit Bleu à 50 francs d'amende 
et à 200 francs de dommages-inlérêts envers M. l'abbé Juhel, 
vicaire à Plouër, diffamé par ce journal, Le jugement devra en 
outre étre inséré dans quatre journaux. 

i$ vicaires du doyenné de Dinan avaient poursuivi le Petit 
Bleu, mais le tribunal a décidé que les articles incriminés ne 
les visaient pas. 
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La Presse catholique. — M. l'abbé Janvier, l'éminent pré-. 
dica leur de Notre-Dame, a fait dernièrement à Bordeaux une 
conférence sur la Presse, dont voici les idées principales : 

« Nous devons aimer notre patrie, a-t-il dit e"n substance, et 
travailler par tous les moyens à sa grandeur et à son salut. 

i Le premier de ces moyens est la presse. La presse catholique 
a des devoirs considérables. Elle doit défendre la vérité religieuse, 
la vérité historique, la justice sociale, la vérité politique — il ne 
s'agit pas d'intérêts de partis, mais de la règle suprême delaquelle 
dépend le salut commun — en un mot toutes les vérités, vérité 
des idées et des faits, toul en se montrant juste pour ses amis et 
ennemis. 

» Les catholiques ont des devoirs étroits envers la presse catho­
lique, ils doivent d'abord s'abonner à un ou plusieurs journaux. 
Ils trouveront de quoi payer leurs abonnements en économisant 
l'argent qu'ils donnent trop facilement aux journaux qui mentent, 
trompent et trahissent Dieu et souvent la patrie. Ils doivent aussi 
ne jamais acheter et proscrire toujours de leur foyer les publica­
tions antichréliennes el pornographiques. Enfin, il faut que les 
catholiques réservent tout d'abord leurs annonces et leurs récla­
mes pour les journaux catholiques et renseignent les journaux 
autant que possible. 

i Si elle est ainsi soutenue, la presse catholique deviendra plus 
puissante que la presse judéo-maçonnique, elle nous aidera à 
reconquérir Jes libertés perdues ou menacées ; liberté d'enseigne­
ment, liberté d'association, liberté de servir Dieu i. 

L'école mixte. — Depuis quelque temps, un certain nombre 
d'instituteurs établissent dans leurs écoles le mélange des sexes. 
Ils laissent à l'institutrice les plus jeunes des garçons et des filles, 
et prennent pour eux les plus grands. C'est une audacieuse viola­
tion de la loi française qui exige une école séparée pour les filles, 
dans les localités ayant plus de 500 habitants, et qui ordonne avec 
raison que là où elles existeront, les écoles mixtes seront tenues 
par des femmes. Il saule aux yeux que la pudeur et la vertu des 
jeunes filles seront mieux protégées par une femme que par un 
homme, et si, en Amérique, au Canada, notamment, chez on peu­
ple religieux et patriarcal, on admet à l'école le mélange des 
sexes, c'est en confiant ces enfants à des femmes. Les catholiques 
feront de même dans les agglomérations de moins de 500 âmes où 
ils ouvriront une école mixte. Et partout où cette loi sera violée 
par l'instituteur public, ils dénonceront cel abus et le feront cesser, 

( Correspondance hebdomadaire.) 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - * - * • . . - — . . -

L'IMPRIMERIE DE L'ÉVÊCHÉ S S J . Ï . Œ Ï 
tiques le papier dit des Conférences, facile et conforme en tout 
point aux prescriptions de la Commission diocésaine. 
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CHIRURGIEN-DENTISTE 
Ancien démonstrateur de clinique des maladies de la bouche 

et des dents. 
Diplômé de ia Faculté de Médecine de V Université de lille, 

16**, r u e du P a r c , QU IMPER 
CONSULTATIONS de 8 heures à 6 heures, dimanches et fêtes exceptés. 

BOURSE & BANQUE 
Louis CHARTIER, Représentant 

(i4m* année) 

S«3S i»ue de Siam, BREST 
26, Place T h i e r s , MORLAIX 

Traite sans frais supplémentaires par correspondance. 

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS GRATUITS 

L'Administrateur-Gérant : Aa. DB KERANOAL. 

2l* ÀNNSE. 
Vendredi 2 Février 1Ô0Ô. N'S. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

COMMAIRE: 

/ . PARTIE OFFICIELLE. — Com-
lunications de l'Evêché. 
II. PARTIE NON OFFICIELLE. — 

LVIS aux Abonnés. 
j / / . — Apostolat de Ia Prière. 
IV. — Chronique du diocè­

fe : Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires ; 
L'Œuvre électorale; Nécrologie; 

Quimper ; Archiconfrérie de l'œu­
vre des catéchismes ;, La main 
dans le sac. 

y, — Nouvelles du monde 
catholique : Rome ; France ; Le 
péril primaire ; Revue, du Cutte 
catholique. 

VL — Bibliographie. 
VIL — Annonces et avis. 

Offices de la semaine. 
*--*. 

Hmanche, 4 Février. — 5* Dimanche après l'Epiphanie. 
Saint André, Corsini, Evêque. Double. Blanc. A la messe, 
mémoire da Dimanche. 

Vêpres, à partir de capitule, du suivant, arec mémoires 
de S. André Corsini et du Dimanche. 

Ifrmdi, ô. — B-*A gathe, Vierge, Martyre. Double. Rouge. 
(ardi, 6, — S. Gildas, Abbé (au Propre diocésain). Semi-

double. Blanc. 
{ercredi, 7. — S. Romuald, Abbé. Double. Blanc. 
Jeudi, S, —• S. Jean de Matha, Confesseur. Double. Blanc. 
Vendredi, 9. — B. Tite, Evêque (du 6 Février). Double. 

Blanc. 
famedi, IO. — S** Scholastique, Vierge. Double. Blanc. 
émanche, li. — Septuagésime. 

Quimper, typogrtphie DE KEH-UH-AI, imprimeur de rKvôohé, 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Ursulines de Saint-Pol du I-* au 8 Février. 
Ursulines de Quimper du 9 au 16 Février. 
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PARTIE OFFIC IELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. On nous demande si les ecclésiastiques qui sont dans 
les conditions exigées par la loi peuvent, dès maintenant, faire 
les démarches nécessaires pour obtenir, suivant les cas, soit 
une pension soit une allocation ou indemnité. 

1° Nous pensons que ces démarches peuvent être faites sans 
léser la conscience ni mème paraître accepter la loi de Sépa­
ration. Un voleur que nous rencontrons sur legrand chemin 
nous prend les i .000 francs dont nous sommes porteurs et nous 
en rend 50 ; ce n'est pas consentir au vol ou nous fermer tout 
espèce de recours coutre le malfaiteur, que de les accepter. 
Disons mème que les pensions, principalement, nous seront 
d'une très grande utilité pour faire face aux premières diffi­
cultés où nous place nécessairement la suppression du bud­
get des cultes. 

2° Toutefois, il n'est pas urgent de faire immédiatement 
les démarches exigées, puisque nous avons pour cela le délai 
d'un an à partir de la promulgation de la loi. Nous pensons 
même quil serait imprudent à nous de le faire, avant que 
nous ayons reçu de Rome les instructions concernant la con­
duite a tenir vis-à-vis de la loi de Séparation. Des démarches 
faites trop précipitamment pourraient entraver la liberté 
d'action du Souverain Pontife. 

IL Nous recevons de Paris l'adresse suivante, que l'on se 
propose d envoyer au Saint-Père afin de lui exprimer les 
sentiments de courageuse fidélité qui animent les catholiques 
français. Nous serions heureux de voir des exemplaires de 
cette adresse arriver en grand nombre dans Notre diocèse 
et se couvrir de signatures dans chacune de nos paroisses. 

TRÈS SAIM PÈRE, 

Les Catholiques de France, humblement prosternés aux pieds de 
Votre Sainteté, tiennent à L'assurer que leur cœur, douloureusement 
oppressé, bat à l'unisson du Sien,, et qu'ils adressent au Ciel d'ardentes 
prières pour que l'Esprit Saint daigne leur parler par Sa bouche. 

Ils comprennent toute la gravité de l'heure actuelle pour leur Patrie, 
heure de grâce, la dernière peut-être que Dieu donne à la France pour 
ae ressaisir et revenir à Lui 1 

Une secte impie, la franc-maçonne rie, a résolu de les arracher à 
leur foi catholique et travaille sourdement dans ce but k jeter la divi­
sion parmi eux. 

Aussi se serrent-ils plus étroitement que jamais autour de leur 
Chef spirituel, assurés que Lui seul peut les soustraire aux dangers 
d'une loi de spoliation et de servitude. 

Quels que soient Ses ordres, ils s'y conformeront avec la plus 
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Liwhieu-u- confiance et la plus profonde obéissance ; mais si Votre 
^« S les convie à la résistance, EUe les trouvera prêts à souffrir et 
à lutter coxuageusement pour leur France catholique, dépôt sacré 
qu'ils ont reçu de leurs pères. • 

Priere de demander des feuilles et de les renvoyer remplies à Mu-
MAUGKRET, 19, rue BONAPARTB, PARIS (VI*}. 

III TTn mauva is livre. ~- Sous ce titre la Semaine 
relipieuse de Bourges a publié la note suivante : 

tre protestant, 
rer de diriger et de grouper, pour la reforme de l'Eglise, un certain 
nombre de catholiques, surtout dans la région lyonnaise. Après avoir 
procédé d'une manière discrète pendant quelques années, il vient de 
so découvrir entièrement et de livrer au public toutes ses idées, dans 
nn volume qui est un pamphlet violent contre notre Eglise et une 
glorification audacieuse de ceux qui doivent remplacer prochainement 
fe « catholicisme mort » par un « catholicisme nouveau ». 

M. Sabatier, par une ironie d'un goût douteux, a envoyé ee volume 
en très respectueux twmmage à un certain nombre d'évèques français, 
peut-être à tous. Nous pensons que le -résultat de cette pubbeation sera 
contraire au bot que s'est proposé l'auteur ; que les esprits hardis, 
qui se sont fait des illusions sur la nouvelle Ecole, mais qui ne veu­
lent point apostasier la foi catholique et abandonner définitivement 
l'Eglise romaine, vont se raviser en comprenant où on prétend les 
mener. 

Nous avons reçu cette brochure que Nous avons sérieuse-
nent étudiée, et Nous avons répondu à M. Sabatier : « Permet-
sz-moi de résumer en trois mots mes impressions : les faits 
>nt faussement exposés, vous en tirez des conclusions qu'ils 

Le comportent pas, et vos prévisions sont de haute fantaisie ». 
IV. Revenant sur un avis donné dans le n° de \a .Semaine 

iligieuse du 12 Janvier, partie officielle, III, Nous informons 
[M. les Curés et Recteurs que la plupart des imprimés ex-
lédiés par l'Evêché ne peuvent pas circuler sous bande ou 
ious enveloppe ouverte, parce qu'ils contiennent divers ren­
feignements écrits à la main. Ces imprimés sont donc soumis 
mx conditions des correspondances ordinaires : pli fermé, 
(axe d'affranchissement jusqu'à 15 gr., 0,15 c. On voudra 
uen insérer un timbre de cette valeur dans la lettre de 
lemande de ces imprimés. 

Décès. —- Nous recommandons aux prières : M. Caroff, 
ilerc tonsuré, décédé le 29 Janvier ; 

M. Manach, recteur de Saint-Méen, décédé le 30 Janvier. 

Nomination. — Par décision de Mgr l'Evêque, M. Odeyé, 
ficaire à Saint-Mathieu, a été nommé aumônier de la « Jeu-
tesse Catholique » de Quimper, en remplacement de M. Le 
ïoasguen. 
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P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

Avis aux Abonnés. — Plusieurs de nos Abonnés, 
en particulier MM. les Curés et Recteurs, se plaignent 
de certaines irrégularités dans la réception de la, Se­
maine religieuse. 

La faute nen est pas à l'Administration de la Se­
maine, ni au personnel de V Imprimerie, qui apporte 
à l'expédition les soins les plus assidus. 

Si de pareilles irrégularités se produisaient, nous 
prions nos Abonnés de vouloir bien nous les signaler 
aussitôt. Nous nous ferons un devoir d'en avifer la 
Direction des Postes. 
g a s : , • • • • : • • = — . . •.-<•• . , , — • - - — — - - - , 

Apostolat de la Prière. 
LÏODB BE PRIÈRES EN UNION AVEC LE CŒUR DE JÉSUS 

INTENTION GÉNÉRALE POUR FÉVRIER 1906 

LES MÈRES CHRÉTIENNES 
Quel admirable role que celui de la mère I Mais c'est la mére 

chrétienne qui en fait surtout resplendir le sublime rayonne­
ment, car elle est ennoblie, purifiée, surnaluralisée par les vertus 
du christianisme. 

La maternité est avant lont une vie de sacrifices, compensés, 
il est vrai, par d'indicibles consolations. Avec reniant apparaît la 
joie, mais aussi la souffrance. Il faut que celle-ci soit acceptée 
vaillamment, sans regret des plaisirs mondains incompatibles avec 
les austères devoirs de la maternité ; et cela aussi souvent qu'il 
plaira à Dieu d'élargir le cercle de la famille. 

Dès que l'intelligence du cher petit étre s'éveille, — el elle 
s'éveille plus tôt qu'on ne le croit—commence le labeur crucifiant 
de l'éducation, crucifiant pour l'enfant dont les ébats sont contra­
riés, crucifiant surtout pour la mére, naturellement trop portée 
à tout permettre, sous prétexte qu'on aura plus tard le temps de 
gronder. Une mère qui n'a pas le courage de faire pleurer au 
enTant pour lui inculquer de bonnes habitudes, n'est pas une mère 
chrétienne. Que de larmes elle se réserve, à elle-même et à lui, 
pour plus lard I 

Le jeune écolier commence à s'instruire. Que la mère, s'il se 
peut, s'instruise avec lui, surtout de ce qui regarde la religion, 
afin de conserver toujours la direction de son cœur el de sa vie. 

Quand viendra pour lui Fage de choisir une carrière, la mère 
chrétienne se reconnait le droit de donner son avis, non celui de 
l'imposer, respectueuse des droits de Dieu. 
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Si son enfant fonde une nouvelle famille, elle sait bien quo 
Mnrmak il ne lui appartiendra plus exclusivement ; elle n'essaie 
las Tar une tendresse mal réglée, de l'accaparer, moins encore 

riflîe détacher de ses nouvelles affections, et, dans 1 éducation de 
«« neiîis-enfanls, de se substituer au père et à la mére. Savoir 
rester à sa place, en pareil cas, réclame souvent de l'héroïsme, 
mais c'est l'héroïsme que la vertu chrétienne demande à la mère. 

Donc tendresse inlassable, mais énergie dans l'autorité: oubli 
ne soi mais amour surnaturel de l'enfant, sans idolâtrie de son 
coms ' sans faiblesse pour ses défauts, voilà les vraies vertus 
éternelles Seul le christianisme leur donnera tout leur rayoo-
ement bienfaisant et apostolique, en enseignant à la mère com-
îent on forme des âmes pour Dieu, 

I Résolution apostolique : Prier pour les mères, afin qu'elles 
Boient vraiment chrétiennes. 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions reoommandées aux prières. 
I. --- L'Eglise et la Franoe ; Ie Souverain Pontife et lea 

Evêques. 
h-ft- tr M*&&k d e eO-athoU.que^^-r-^^^yr^pleotorale. 

Offices extraordinaires. 
Quimper — CHAPELLE DE LA RETRAITS. — Dimanche i Février, réu-

lioo de la Co ng régal io o des Dames. A 7 h. 1/2, sainte messe, suivie d'une 
istructioo et de la bénédiction du T. Saint-Sacrement. 

— CDAPELLE BES URSULINES. — lundi s Février, réunion des Mères chFé-
iennes. A 8 heures, sainte messe, instruction, bénédiction du T. Saint-Sa-
erement. 

L 'oeuvre é lec tora le . — La Semaine religieuse de Marseille 
terminait son article sur la nouvelle année par les conseils suivants, 
•elatifs aux élections : 

t Après nos vœux une prière, la voici ; Nous prions el conju­
rons nos lecteurs de se mettre à l'oeuvre, k la grande œuvre, et 
klès maintenant : qu'ils demandent à Dieu son secours en vue des 
[élections, c'est le commencement ; ensuite que tous, riches el pau­
vres, consacrent une ofîrande proportionnée à leurs moyens, mais 
[généreuse pour fes élections; —q ue ceux qui sa vent parler ou écrire, 
'parlent ou écriventpowr les élections; — qu'à tous les foyers ch ré Li ens 
les femmes parlent à leurs maris, les sœurs à leurs frères, les 
mères à leurs fils majeurs des élections ; — que toutes les œuvres 

J catholiques, tous les groupements, toutes les associations dont les 
membres sont majeurs considèrent comme un devoir grave, un 
devoir de conscience de s'occuper des élections. 

> Que ce mot soit prononcé partout, à tout propos ; que l'on 
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dise, que l'on répète qu'il faut absolument triompher et que Ton 
triomphera, et cela non pas pour servir la cause d'un dictateur oo 
d'un prince, mais pour Dieu et pour la Religion ». 

Nous ne pouvons que souscrire à ces excellentes pensées. Le 
but des catholiques en France doit être de préparer dès mainte­
nant de bonnes élections, c'est-à-dire d'élever au pouvoir des 
gens honnêtes, des hommes respectueux de la liberté des autres 
et de la Religion chrétienne. Pour atteindre ce but, nous ne devons 
craindre aucun sacrifice. A ce prix seulement nous remporterons 
le triomphe final. 

Si tous ne peuvent prendre parl à la latte électorale par la pro­
pagande aciive et par leur vote, tous peuvent prier ; ce n'est pas 
le moyen le moins efficace, et nous nous proposons de le rappeler 
chaque semaine en recommandant l'Œuvre électorale, 

Nécrolog ie . — h C'est avec une douloureuse surprise que 
nous avons appris la mort de M. Manac'h, recteur de Saint-Méen, 
prématurément enlevé à l'âge de 43 ans. 

Né à Plouédern le 3 Octobre 1862, ordonné prétre le 18 Décem­
bre 1886, M. Manac'h (Guillaume) fut d'abord auxiliaire à Riec, 
pois vicaire à Plonévez-Porzav (30 Avril 1888) et à Notre-Dame 
des Carmes, à Brest (30 Janvier 1890). Nommé ensuite (20 Août 
1892) professeur au Grand-Séminaire, il y enseigna pendant près 
de dix ans. Depuis le 15 Avril 1902, it était recteur de Saint-
Méen. Atteint d'une congestion pulmonaire, il a succombé lundi 
29 Janvier, après avoir reçu les derniers sacrements avec la piété 
la plus édifiante; il s'est éteint en demandant pardon à ceux à qui 
il avait pu faire de la peine. 

L'enterrement de M. Manac'h a eu lieu mercredi, 31 Janvier. 

II. M. Caroff (François-Marie), né à Plouvorn, est pieusement 
décédé au Grand-Séminaire le 29 Janvier, après un mois de ma­
ladie. Ii venait d'accomplir sa 20e année. 

R. i. p. 

QUIMPER. — Inventaire des biens des églises. — Les 
opérations de l'inventaire prescrit par la loi de séparation ont eu 
lieu, lundi, à ia cathédrale de Saint-Corentin et, mardi, à l'église 
de Saint-Mathieu. MM. les agents de l'administration des Domai­
nes ont agi, hâtons-nous de le,dire, avec une discrétion et un tact 
auxquels tous rendent hommage ; cet inventaire n'en reste pas 
moins odieux parce que, dans la pensée des législateurs, il est le 
prélude de la spoliation de l'Eglise de France et, à ce litre, il mé­
rite toute la réprobation des catholiques. 

Dimanche, aux messes du malin et à la grand'messe, M. Ie 
Curé-Archiprêlre de Saint-Corentin l'a annoncé du haut de la 
chaire, en ces termes ; « Un inventaire des biens de l'église doit 
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étre fait, demain, en celte paroisse. Celle opération, nous la con­
damnons comme attentatoire aux droits de l'Eglise, et, en union 
avec Monseigneur l'Evêque de Quimper, nous déclarons qu'en le 
subissant nous n'y donnons aucune approbation, i 

I undi à 10 heures, M. l'Inspecteur de 1 Enregistrement s'est 
nrésenté à la sacristie, où il a élé reçu par M. le C u ré-A rch i prêtre 
assisté de MM les Chanoines et des membres du Boreau de la 
Fabrique M. l'Archiprêtre, spécialement délégué par Mgr l'Evêque, 
a lu la déclaration suivante : < Avant le commencement de toute 
oDération inventoriale, nous, membres du Conseil de la Fabrique 
de la cathédrale de Saint-Corentin et la représentant, affirmons 
que nous subissons une violence, et que notre présence ici, en ce 
moment, ne doit pas être interprétée comme une approbation 
quelconque donnée à la loi du 9 Décembre 1905, sur laquelle le 
Souverain Pontife ne s'est pas encore prononcé. » 

L'insertion de celte déclaration au procès-verbal, demandée 
par M l'Archiprêtre, a élé faite séance tenante. Ensuite M. l'Ins­
pecteur a procédé à l'inventaire. MM. les représentants de la Fa­
brique ont déclaré ne vouloir signer aucune pièce, 

M. l'Inspecteur s'est abstenu d'entrer dans l'église qui, dès 
avant 10 heures, était remplie d'une foule de fidèles appartenant 
à toutes les classes de la société, venus, dans un môme sentiment 
de douloureuse indignation, prolester contre la loi néfaste qui 
recevait en ce jour un commencement d'exécution. Après la réci­
tation en commun du chapelet el le chant du cantique Nous vou­
lons Dieu, M, le Cu ré-Arc hi prétre, en quelques paroles émues, a 
remercié de leur manilestalion spontanée les assistants qui se sont 
retirés en échangeant leurs impressions. A leur attitude, il était 
facile de voir que, le cas échéant, ils se proposent de revenir plus 
nombreux encore, fermement résolus à défendre leur foi et la 
liberté de leur culte... 

A Saint-Mathieu, mardi, les choses se sont passées à peu près 
de la méme manière. L'église était pleine également de pieux fidè­
les de tout rang, que M. le Recteur a chaleureusement remer­
ciés ; ensuite le chant des cantiques a alterné avec la récitation du 
chapelet, pendant que M. le Receveur des domaines inventoriait la 
sacristie... Le président du Conseil de Fabrique, M. de Chabre, 
avocat, dont la science juridique est si justement appéciée, a lu une 
énergique et éloquente protestation à laquelle M. le Recteur de, 
Saint-Mathieu a pleinement adhéré en formulant les réserves les 
plus expresses contre l'acte qui s'accomplissait 

Au Grand Séminaire l'inventaire a été fait égalemenl mardi, 
par un sous-inspecteur de l'Enregistrement. 

Mgr l'Evêque a été avisé officiel lément que l'inventaire de la 
mense épiscopale aura lieu le 9 Février, et l'inventaire de la 
mense curiale, le 15. 
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— Fête de saint Françols de Sales. — Malgré les tris­

tesses de l'heure présente et l'imminence de celle révoltante 
iniquité qui s'appelle la spoliation des églises, dont l'inventaire 
est le premier acte, Saint-Mathieu de Quimper était ces jours der­
niers en fête. Samedi, dimanche et lundi, sa belle église, faisant 
trève à son deuil, présentait l'aspect des grands jours. Les cloches 
lançaient dans les airs leurs plus joyeuses volées, tandis que, à 
l'intérieur, se faisaient entendre de beaux chants, réputés à juste 
titre, en l'honneur du second Patron de ta paroisse, saint François 
de Sales, dont chaque année elle solennisé la fête par un Triduum 
d'adoration du Très Saint-Sacrement. 

Pendant ces irois jours de grâces et de bénédictions, de pieuses 
âmes épanchèrent aux pieds de Notre-Seigneur leurs craintes el 
leurs espérances, daus de ferventes prières pour l'Eglise et la France ; 
et chaque soir, après le chant des Compiles, M. Le Borgne, recteur 
de Rosporden, bien connu à Quimper où il fut de longues années 
vicaire et aumônier, exposa devant son sympathique auditoire 
l'enseignement chrétien louchant la Foi et l'Eucharistie, miracle 
d'amour de la part de Dieu, miracle de force pour le chrétien 

L'Œuvre de Saint-François de Sales ne pouvait choisir ni un 
jour ni un lieu plus propice à la digne célébration de sa fête patro­
nale, à Quimper; aussi, lundi dernier, pour la clôture du Triduum, 
Mgr l'Evêque, répondant avec une inlassable bienveillance au 
désir des associés, vint à Saint-Mathieu dire la sainte mess* et 
distribuer à de nombreux fidèles la sainte communion. Puis Sa 
Grandeur exprima à l'assistance sa joie de revenir, chaque année, 
prendre part à cette fête, apporter ses remerciements pour le bien 
produit et ses paternels encouragements à faire des efforts chaque 
jour plus énergiques en face des attentats multiples contre la foi 
et les âmes, dont nous sommes ence moment les témoins attristés, 
mais aussi les adversaires irréductibles 

Intimement serrés autour des pasteurs constitués par Dieu pour 
le gouvernement spirituel des peuples, nous saurons tenir tête à 
l'orage en soutenant les œuvres destinées a en atténuer les effets 
désastreux. Si nous sommes fidèles à notre mission, généreux dans 
le sacrifice et dans le dévouement, la grâce el Je secours d'En-
Haut nous aideront à conserver chez nous le trésor indispensable 
de la foi, pour continuer à la propager jusqu'aux extrémités du 
monde. j . B. 

Archiconfrérie de l 'œuvre des catéchismes . — Au 
compte-rendu général de Y Archiconfrérie de l'œuvre des catéchis­
mes qui nous a été adressé nous empruntons quelques renseigne­
ments pleins d'intérêt. 

L'instruction religieuse des enfants — dont beaucoup dans Ies 
villes sont trop souvent abandonnés — est une des formes les plus 
touchantes de la charité chrétienne. Elle s'exerce à Paris par 
2.931 dames (plus de 20 messieurs et quelques sœurs) en faveur 
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de 3e-* 920 enfants. En province, 6.000 dames catéchisent 35.389 
enfants.., Ces chiffres sont ceux des membres actifs et bénéficiaires 
de l'Œuvre établie à Paris, 19, rue de Varenne. Le nombre des 
confréries affiliées à l'Archiconfrérie est — actuel lément — de 60, 
dont 9 diocésaines, dans 41 diocèses de France ; en outre, 62 grou­
pes importants d'affiliations individuelles dans 24 autres diocèses. 
Soit en tout 25 diocèses de France ayant des œuvres de catéchisme 
affiliées à l'Archiconfrérie. 

Le compte-rendu publie sous la rubrique « diocèse de Quim­
per * les lignes suivantes : 

• Ville de Quimper. — 88 dames catéchistes ; 160 enfants à la 
paroisse Saint-Corentin. 

» L'Œuvre, fondée en 1902, s'organise plus sérieusement deux 
ans après, et depuis, elle continue sa marche progressive. En 
dehors de l'enseignement du catéchisme, les dames surveillent les 
enfants à l'église, les gardent pendant les retraites de première 
Communion ; en un mot, elles se dévouent et se donnent avec 
tout leur cœur à ces jeunes âmes d'enfants. 

* A Morlaix. — Nous sommes vraiment édifiées par le zèle 
des dames catéchistes qui doivent visiter au moins quatre fois par 
an les familles des enfants dont elles ont accepté la charge, afin 
d'acquérir sur les parents une influence vraiment sérieuse. 

i Chaque année, au mois de Mars, a lieu l'assemblée générale 
4e l'Œuvre. Le clergé de la paroisse, les enfants faisant partie du 
catéchisme et leurs parents y assistent... A cette assemblée on 
donne les résultats des notes de l'année, et enfin les récompenses, 
La retraite précédant la première Communion est vraiment édi­
fiante, grâce au recueillement des enfants ; et, chaque année, on 
voit des pères et mères de famille qui, touchés par Ia prière de 
leurs enfants, reviennent à Dieu et s'approchent des sacrements 
abandonnés depuis longtemps. » 

La Semaine religieuse, dans son dernier numéro, a reproduit le 
Bref très élogieux que le Saint-Père a daigné accorder en faveur 
de l'Archiconfrérie des Catéchismes de Paris, appelée à devenir 
pour la France le centre des confréries de la Doctrine chétienne 
établies conformément à la prescription de l'Encyclique Acerbo 
nimis. L'Archiconfrérie a pour président M. Odelin, vicaire géné­
ral de Paris. Le secrétariat général, où l'on peut s'adresser pour 
tous renseignements, est 19, rue de Varenne. 

La main dans le sac. — Les agents des Domaines inven­
torient la vieille Eglise de France. On a dit d'eux qu'ils sont tes four­
riers deja spoliation ; a-t-on dit assez haut qu'ils nous dépouille­
ront eux-mêmes, au hasard de leur tournée, d'un capital de 
25 millions ? Expliquons cette escroquerie monstrueuse. 

J* * * 

La loi du 9 Décembre 1905 porte, à son art. 5, que certains « biens 
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provenant de l'Etat feront retour à l'Etat ». Or, les biens ainsi dé­
signés sont dans les caisses des fabriques ; ce sont des titres de 
rente et des litres de propriété, dont le revenu dépasse actuelle­
ment 783.000 francs, et le capital, 25 millions. Les agents ne man­
queront pas, un jour ou l'autre, de meure la maiû sur tous ces 
titres; c'est bien leur rôle de serrer ces valeurs dans leurs porte­
feuilles et d'emporter ce premier lot avec l'inventaire de lout 
le reste. Le • retour de ces biens à l'Etat » ne peut pas s'effec­
tuer autrement, et c'est donc la main dans le sac que nous ne tar­
derons pas à surprendre les exécuteurs de la loi de spoliation. Les 
fabriques do diocèse de Quimper y perdront 72,689 fr. de rentes; 
en capital, 2.400.000 francs I Et l'on s'indigne encore contre les 
voleurs de troncs d'église, pauvres hères qui se privent de som­
meil et s'exposent à la prison pour quelques misérables petits sous ! 
Ne devrions-nous pas réserver loute notre indignation pour les 
bandits du Parlement qui saccagent nos églises en plein jour, sous 
le masque de la légalité? 

• * * 

On m'arrête : i Si l'Etat reprend ce qui est à lui, il n'y a pas de 
vol ». 

Ce qui est à lui î Non, jamais ces biens ne lui ont appartenu. 
ll les avait séquestrés pendant la Révolution ; et alors, il détenait 
injustement le bien d'aulrui. Vint le Concordat, à la suite duquel 
l'Etat rendit ces biens à leurs anciens maitres, les fabriques ; ce 
faisant, il cessait d'étre voleur el redevenait honnête. Aujourd'hui, 
en exigeant que ces mêmes biens lui fassent retour, il cesse d'étre 
honnête et redevient voleur. C'est un récidif. 

* * * 

«. Peut-être l'Etat n'avait-il pas rendu ces biens en toute pro­
priété ? > 

Erreur. Allons aux sources, à l'arrêté du 7 therm, an Xl (26 juil. 
1803). Art. 1er. « Les biens des fabriques... ainsi que les rentes dont 
elles jouissaient... sont rendus à leur destination >. Les biens des 
fabriques, c'est-à-dire les biens appartenant aux fabriques. Les 
rentes dont elles jouissaient, c'est-à-dire dont elles jouissaient sans 
condition ni terme, en véritables propriétaires. Sont rendus à 
leur destination, c'est-à-dire restitués c avec toutes les charges et 
obligations qui les grèvent et avec ieur affectation spéciale », pour 
emprunter les termes mômes de la loi du 9 déc. 1905. 

Consultons Portalis, qui présida à l'interprétation et à la pre­
mière application du Concordat. Que pense-t-il de l'arrêté de 
l'an Xl ? Il nous l'apprend dans un rapport à Bonaparte qui débute 
ainsi ; « Citoyen premier Consul, par votre arrêté du 7 therm. 
dernier, vous avez décidé que fes biens appartenant aux fabriques 
leur seraient rendus ». Portalis pose donc en principe que les fabri­
ques étaient propriétaires de ces biens ; puis il affirme que l'arrêté 
leur a restitué ce que la Révolution leur avait pris ; enfin, c'est sa 
conviction que telle est bien la pensée de Bonaparte. Et que fait 
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Bonaparte? Donne-l-il un démenti à son conseiller d'Etat? Non. ll 
prend sa plume, et il écrit ces mots au bas du Rapport : « Approuvé 
à Paris le 25 frim, an XII. Le premier Consul» Bonaparte ». La 
cause est entendue. De par la volonté toute puissante de Bonaparte, 
les 25 millions sont à DOUS depuis plus de cent ans ; ils ne pour­
ront faire retour à l'Etat que par une évidente confiscation. 

* * • 
Mais ces biens étaient et sont encore grevés dechargés pieuses. 

Portalis le dit dans ce même Rapport : * Les fondations pour mes­
ses obituaires, les revenus anniversaires font partie de ces biens 
(des fabriques) el fournissent des revenus aux églises ». Que 
fallait-il faire de ces fondations pour acquit de services religieux ? 
i La direction des Domaines, continue Portalis, prétend avoir le 
droit de s'en emparer, sous prétexte que c'est plutôt un revenu 
appartenant aux curés qu'un bien de fabrique, et qui sous ce rap­
port n'est pas compris dans les dispositions de l'arrêté ». El cet 
administrateur intègre se révolte contre ces prétentions fiscales, ' 
et il conclut en demandant au premier Consul de décider que ces 
biens grevés de services religieux t seront rendus à leur première 
destination », Ce que Bonaparte s'empressa de ratifier. 

• • • 

Portalis et Bonaparte s'appellent aujourd'hui Dumay el Fallières. 
Ceux-ci feront entrer dans le Trésor nos 25 millions, mais ils n'au­
ront nul souci du reste. Ils oublieront que des milliers de messes à 
dire ou de services religieux à acquitter sont entrés avec les 25 mil­
lions dans les caisses de l'Etal. Grâce à leur incurie, aucune de ces 
messes ne sera dite ; aucun de ces services religieux ne sera 
acquitté. La caisse des vieux morts sera donc laïcisée à son tour ; 
cel argent, qui est deux fois sacré, aura un.emploi profane el peut* 
être impie. Mais qu'importe à nos persécuteurs, pourvu que les 
prêtres et les fabriques soient avec les âmes de nos défunts les 
victimes de cette désaffectation sacrilège ! X... 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. — Le Sacré Collège vient de perdre deux de ses mem­
bres éminents dont Ia mort a causé à Rome une douloureuse sur­
prise. 

Mgr Spinola y Maestre, archevêque de Séville, créé cardinal au 
consistoire du l l Décembre dernier, a succombé à une douloureuse 
opération chirurgicale ; il était âgé de 70 ans. Sa mort causera un 
grand vide en Espagne où il jouissait d'une grande autorité, spé­
cialement pour les œuvres de presse catholique. 

Quelques jours après Mgr Spinola, mourait, à l'âge de 80 ans, 
Son Em. le cardinal Goossens, archevèque de Malines, primat de 
Belgique. 
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Longue a été la carrière du défunt cardinal. Mais longue aussi 
est rénumération de ses vertus, de ses qualités, de ses mérites, 
qui l'onl placé au premier rang de l'Eglise de Belgique, ll s'occu­
pait beaucoup de l'action sociale et présida bien souvent les 
réunions d'oeuvres sociales régionales, ainsi que le grand congrès 
catholique, tenu à Malines. De plus, il avait présidé les congrès 
eucharistiques tenus à Anvers, à Bruxelles, à Namur, où il repré­
senta le Pape en qualité de légat a latere.... 

Par suite de ces deux morts, le Sacré Collège ne compte actuelle­
ment que 64 membres. Une vieille tradition romaine dit qne le 
Sacré Collège est toujours atteint d'un terno de décès, el celle triste 
tradition s'est bien souvent réalisée. A peine le cardinal Spinola 
étaîl-il mori, le cardinal Goossens le suivait dans ta tombe, et voilà 
que de mauvaises nouvelles arrivent de Rome pour un autre émi­
nent dignitaire du Sacré Collège, le cardinal Golli, qui échappera, 
nons l'espérons bien, au fatal oracle. 

Mgr Guthlin, qui depuis plus de vingt-cinq ans occupait, avant 
la suppression de l'ambassade du Vatican, les fonctions de < con­
sul leur canonisle de l'ambassade de France près le Saint-Siège i , 
a été nommé à la cure de l'église Saint-Nicolas-des-Lorrains, à 
Rome. 

Mgr Guthlin, né Alsacien, est chevalier de la Légion d'honneur 
pour services rendus à la France, et prélat référendaire de la signa­
ture papale. A h K 

• % 

-

Le patriarche arménien uni de Cilicie est arrivé à Rome, et a 
été recu en audience par le Pape ; il est chargé par le sultan de 
reprendre les négociations inaugurées l'année dernière par le pa­
triarche maronite, Mgr Hoyet, pour ériger la délégation apostoli­
que en Turquie en pro-nonciature, el créer une légation turque 
près du Saint-Siège. 

Mgr O 'Connel, envoyé extraordinaire du Pape au Japon, vient 
de rentrer à Rome. Les impressions qu'il a rapportées desa mission 
sont excellentes. Pendant son séjour à Tokio, il fm invité à faire 
une conférence sur la religion catholique, à l'Université. A la fin 
de la conférence, un professeur se leva pour déclarer que le jour 
où les Japonais pourraient se tourner vers le christianisme, ce 
serait le catholicisme qu'ils embrasseraient. En attendant, la liberté 
religieuse est complète au Japon. Le Mikado enverra prochainement 
à Rome un personnage de l'empire, chargé d'un message pour le 
Pape. On croit au prochain établissement d'une légation du Saint-
Siège au Japon... 

Mgr Théodorovics, archevèque arménien de Lemberg, a adressé 
de Rome à toute la population polonaise une lettre concernant la 
récente Encyclique du Pape aux évêques de Pologne. 

Celte lettre relève la grande affection du Pape pour la nation 
polonaise et la met en garde contre les interprétations tendan-
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cieuses données à l'Encyclique par les hommes et les journaux qui, 
ayant tout intérêt, particulièrement dans un but politique, à déta­
cher la Pologne russe du Saint-Siège, déclarent que ce document 
est une offense. L'Encyclique est, au contraire, un enseignement 
bienveillant tendant à préserver la Pologne russe des malheurs qui 
frappent le reste de l'empire. 

Mgr Théodorovics est très populaire non seulement dans la 
Pologne autrichienne, mais aussi dans la Pologne russe. 

* - 4 - » 

T. 

FRANCE. - La Sépa ra t ion . — L'Officiel da 20 Janvier a 
publié le réglement d'administration concernant les pensions et 
allocations attribuées aux ministres des cultes. On sait que des 
pensions sont accordées aux prêtres qui ont atteint l'âge requis " 
(60 et 45 ans), et accompli la durée du service exigé (30 et 20 ans), 
méme s'ils n'étaient plus rétribués par l'Etat à ta date de la promul­
gation de la loi. 

Pour les allocations, il y en a de deux sortes : l'une donnée 
pour quatre ans- sans conditions, ni réserves ; l'autre pour huit ans, 
aux prêtres des communes de moins de mille habitants el qui 
continuent à les desservir. Le règlement donne aux premiers titu­
laires un livret individuel qui leur constitue un litre équivalant 
à un brevet de pension ; les seconds n'oni aucun titre el leur allo­
cation leur sera payée comme l'était jusqu'ici leur traitement. On 
se demande si cette différence ne cache pas une arrière-pensée, 
celle de rendre cette indemnité conditionnelle et d'impliquer une 
suppression toujours possible. 

Nous reviendrons, à l'occasion, sur ce réglement el sur la 
procédure imposée au ̂ bénéficiaires des pensions ou allocations. 

— L'inventaire des biens d'églises. — L'inveniaire 
des biens des églises a élé commencé sur tous les points de la 
France et il se poursuit au milieu de la douleur, de l'indignation, 
des protestations et parfois de la résistance des catholiques. 

Partout les églises sont remplies de fidèles attristés. On suit les 
instructions des évêques respectifs. Généralement on observe, en 
dehors de la protestation et des réserves formelles, une attitude 
absolument passive. Cependant des résistances se som produites 
dans Ouelques localités, spécialement dans le Nord, en Vendée, elc. 

A Nancy, Mgr Turinaz s'est opposé à l'inventaire, et l'agent des 
Domaines s'est retiré en disant qu'il allait en référer au préfet... 
A Vannes, M. Dieulangard, vicaire capitulaire, président de la 
fabrique, a opposé le môme refus à la demande du sous-inspecteur 
de l'enregistrement chargé d'inventorier la cathédrale. Les mem­
bres du chapitre ont signé une protestation où ils déclarent t ne 
pouvoir se préter à aucun inventaire avant que le chef de l'Eglise 
n'ait parlé ». Cette protestation se termine ainsi : f Et maintenant, 
nous nous retirons pour prier le Dieu de toute Justice, de pardon­
ner à ceux qui commandent de tels actes et d'être indulgent envers 
ceux qui sont forcés de les exécuter », 

i 
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Mgr l'Evêque d'Arras a protesté, par une lettre adressée au 
Préfet contre le rôle joué à Boulogne daus les inventaires, au 
grand scandale de la population, par UD prétre interdit, ancien 
vicaire à Etaples, devenu franc-maçon el employé de l'administra­
tion. Un tel choix montre que tous les hauts fonctionnaires n'ont 
point tenu compte de Ia déclaration faite par Je minisire des 
Finances, répondant à M. Groussau, < que le gouvernement avait 
donné des instructions très précises * pour que tout se flt < sans 
froisser les consciences catholiques ». Disons néanmoins que dans 
très peu de localités les agents out parlé de faire ouvrir les taber­
nacles. Naturellement, leur demande a été accueillie par un refus 
formel. 

* 
* * 

Le mouvement de protestation, si digne et si ferme (et qui 
tend à s'accentuer encore), contre l'inventaire des biens des 
églises doit donner à réfléchira nos gouvernants. Quoi que l'on dise, 
la foi n'est pas morte en France, et l'on ne froisse pas ainsi impu­
nément les croyances de tout un peuple 1 

Le péril primaire, — M. Georges Goya Q publie, dans la 
Revue des Deux-Mondes, un article très documenté sur le péril 
primaire que nous avons plusieurs fois signalé à nos lecteurs. 

Voilà un quart de siècle que Jules Ferry s'essayait à appri­
voiser les Français à l'école laïque. 

Il est intéressant de constater aujourd'hui les résultats. Le nom­
bre des élèves a-t-il augmenté depuis 1832 ? Le nombre des nor­
maliens est-il en progrès ? 

C'est M. l'inspecteur général Cazes qui répond à la premiére 
question : 

c La situation, dit-il, est à peu près aujourd'hui ce qu'elle était 
avant l'application de la loi de 1882 : une moyenne de 5 °/0 d'en­
fants dans les campagnes, de 10 % dans les centres populeux, ne 
fréquentent aucune école, et, chose plus grave, les 95 centièmes 
fréquentent d'une manière tout à fait insuffisante. » 

Les constatations faites sur le nombre des normaliens ne sont 
pas moins décevantes. 

« A l'heure présente, dit M. Goyau, dans l'ensemble de la 
France, on compte 300 normaliens (Je moins qu'il y a vingt ans, 
et, malgré cette diminution volontaire des effectifs annuels, il y a 
des régions où le nombre des candidats sérieux à l'Ecole normale 
primaire demeure au-dessous du nombre de places disponibles. 
Les fonctions d'instituteur ont cessé d'étre briguées; l'élan des 
vocations pédagogiques s'est brusquement arrété, i 

Les écoles congréganistes, au contraire, se sont développées 
d'une manière continue. Leur personnel augmentait, leurs élèves 
se multipliaient. 

Quand le gouvernement se préoccupera de l'avenir du pays, 
force lui sera de prendre les maitres véritables où ils sont. 

- M -
M. Georges Goyau termine son article en signalant un autre 

péril primaire, celui qui résulte de l'état d'esprit déplorable du 
corps des instituteurs, si imprudemment lancés dans la politique 
au détriment de leurs fonctions pédagogiques. 

« Revue du Culte cathol ique ». — Sur la demande du 
Comité catholique de défense religieuse de Paris, le Journal des, 
Conseils de fabrique (72& année) dirigé par M. Biré, avocat, docteur 
en droit, et la Revue administrative du Culte catholique (13e annéé) 
dirigée par M. Groussau, professeur à la Faculté catholique de 
droit de Lille, député du Nord, se réunissent en une publication 
unique, sous le titre de Revue du Culte catholique, dirigée 
par MM. Groussau el Biré, avec le concours de la section du con­
tentieux du Comité catholique de défense religieuse. 

Les bureaux de la Hernie sont à Paris, rue Soufflot, 14, et le 
prix de l'abonnement est de 8 francs par an. 

Le premier numéro contient la circulaire d& ministre des cultes 
el l'instruction de l'enregistrement el des domaines sur l'inventaire 
des biens ecclésiastiques. 

BIBLIOGRAPHIE 
La dootr ine de la Sa in te Messe exposée aux fidèles, par l'auteur de 

La Saint* Messe t doctrine et pratique. — I n-12 de 340 paxes, avec gra­
vure et tôtes ch. pages. — Prix : broché, 1.50 (P. Lethielleux, éditeur). 
La Sainte Messe, voilà le véritable foyer de la vie chrétienne. Si elle ne 

l'est plus assoz, c'est qu'elle n'est plus sufïisamment comprise et appréciée. 
Bt cette ignorance méme, cette indifférence d'un trop grand Dombre de nos 
fidèles, ne viennent-elles pas en partie décé qu'ifs manquaient jusqu'ici, pour 
s'en instruire, d'un livre a la fois dogmatique et pratique ? M. l'aumônier de 
la Retraite de Redon l'a cru et c'est là Ia raison de son livre. 

A sa lecturp, ou plutôt à sn méditation, ce n'est pas seulement l'excellence 
de la Sainte Masse et de Stjs fruits sans nombre qu'on apprend à connaitre et 
a estimer dans un précis substantiel et saisissant de la doctrine de l'Eglise 
sur Ia nature et la valeur du saint sacrifice, c'est le développement du drame 
divin lui-même qu'on apprend à suivre et à coûter dans le commentaire 
concis et plein de sens de l'Ordinaire de la Mt-sse. dans l'exposé si intéressant 
des diverses manières d'entendre le saint sacrifice, en conformant ses pensées 
et ses affertions soit à la liturgie de l'Eglise, soit aux fins du sacrifice, soit 
au type primordial de ia Messe, c'est-à-dire à l'immolation du Calvaire. 

Prêtre ou fidele, nul ne lira ce livre sans en ressentir un accroissement 
de ferveur envers les saints mystères, « sans en retirer, dit le Cardinal de 
Rennes, des fruits de vie et de salut ». Et nous pouvons conclure avec Mgr 
l'Evêque de Coutances, * qu'en le publiant l'auteur a bien mérité de l'Eglise ». 

L'Aotion Popu la ire . — N* 96, — M. 1-o.vnnkHi-:. — L a Ma ison du 
Peuple . — Monographie riche de faits, méthodes, observations, sur une 
institution appelée a rendre les plus grands services lorsqu'elle n'est point 
confisquée par les meneurs socialistes et abandonnée par ies honnètes gens 
comme une arme nécessairement dangereuse. 

Le N* 97 ouvrirais 5* série. 
En vente dans les principales librairies. 
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ÉTUDES 

REVUE FONDÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro du 90 Janvier 490$ : 
I L'Objet propre de la dévotion au Sacré Cœur : Etude théologique, par 

Arthur VERMEERSCH. — II Une théosophe catholique, par L. DE GRANDMAISON. 
— Hl La Loi des retraites ouvrières devant la Chambre, par Victor LOISELET. 
— IV Autour du procès de Louis XVI, par Pierre BLIARD. — V, Pratique de 
l'oraison meutale, par Auguste HAMON. — VL Qu'est-ce que la scolastique ? 
par Xavier MOISANT. — VII. Bulletin canonique, par Lucien CHOUPIN. — 
VIII. Revue des livres. — IX. Notes bibliographiques. — X. Evénements de 
la quinzaine. 

L'IMPRIMERIE DE L'ÉVÊCHÉ ^ t Œ l r 
tiques Ie papier dit des Conférences, facile et conforme en tout 
point aux prescriptions de la Commission diocésaine. 

BOURSE & BANQUE 
Louis CHARTIER, Représentant 

(14™* année) 
SG, i»ue cte S i a m , B R E S T 

26, Place Thiers, MORLAIX 

Traite sans frais supplémentaires par correspondance. 

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS GRATUITS 

100 fr. 
56 

145 
75 

VINS DU ROUSSILLON SLSSTS M T 
M. l'Econome du Grand Séminaire offre à MM. les Ecclésiastiques 

et antres personnes des Vins. VRAIS ROUSSILLONS, aux conditions 
suivantes : 

Vin rouge égrappé supérieur Ia pièce 
Vin rouge la demi-pièce 
Vin blanc de messe, très généreux. . . la pièce 
Vin blanc la demi-pièce 
Vieux Roussillons, tels que Rancios secs ou doux. 
Malvoisies supérieurs, f fr. ; 1.50 ; 2 fr. et 2 .50 le litre. 
Caisses de Vins vieux assortis, de 10 bouteilles 19 fr. ; de 

Ib bout. 28 fr. ; de 20 bout. 35 fr. ; de 25 bout. 4 2 fr. 
Ces Vins pouvant tous servir pour la Su Messe sont vendus sur 

wagon, gare de départ, logement et régie à notre charge. 
S'adresser, pour plus amples renseignements, à M. l'abbé CATUC, 

économe du Grand Séminaire de Perpignan, à Espira de l'Agly (Pyré­
nées-Orientales), 

L*Administrateur-Gérant : Aa. DE KERANOAL. 

Quimper, typographie nt KBRARGAL, imprimeur de l'Eveché. 

21* ANP-Ï.R. Vendredi 9 Février 1906. N- ô. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

N O M M A I l t E 

/. PABT[E OFFICIELLE. — Com­
munications de V Evêché : A 
propos de la Séparation ; Archi-
confrérie du Sacré-Cœur ; Décès. 

IL PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Chronique du diocèse : Inten­
tions recommandées aux prières ; 
Avis ; Nécrologie ; Les inventai­
res dans ie diocèse ; Landerneau ; 

Brest; Huelgoat; Entre l'inven­
taire et le vol ; Le culte des 
Saints (à suivre); Pèlerinage à 
Rome. 

HL — Nouvelles du monde 
catholique : Rome ; France ; 
L'inventaire à Lourdes." 

IV. — Bibliographie. 
V. — Annonces et avis. 

Ofices de la semaine. 

Dimanche, ll Février. — Septuagésime. Office du jour ; semi-
double. Violet A la messe, mémoire des Sept Saints Fon­
dateurs, Confesseurs. 

Vêpres du suivant, avec mémoires de la Septuagésime 
et des Sept Saints Fondateurs. 

Lundi, 12. — La B*- Jeanne de Valois, Veuve (au Supplément, 
4 Février). Double. Blanc. 

Mardi, IS. — Prière de N. S. Jésus-Christ au Jardin des Oli­
viers (au Supplément). Double-m aj eur. Rouge. 

Mercredi, 14. — S, Raymond de Pennafort, Confesseur (du 23 
Janvier). Semi-double, Blanc. 

Jeudi, /5 . — S. Hilaire, Evêque, Docteur (du 14 Janvier). 
Double. Blanc. 

Vendredi, 16* — S. Cyrille d'Alexandrie, Evêque, Docteur (du 
9 Février). Double. Blanc. 

Samedi, 17. — S. Guévroc, Abbé (au Propre diocésain). Semi-
double. Blanc. 

Dimanche, 18. -— Sexagésime. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Ursulines de Quimper du 9 au 16 Février. 
Ursulines de Carhaix . . . . . . du 17 au 20 Février. 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

A propos de la Séparation. — I. ll Nous revient de 
divers côtés que, profitant du trouble que crée déjà la sêpa-
tiont certains répandent le bruit que désormais, pour parti­
ciper au culte et recevoir les sacrements, il faudra payer 
largement le prêtre. 

On comprend le but poursuivi : éloigner les fidèles de 
l'église et des pratiques religieuses. 

Nous prions MM. les Curés et Recteurs de ne pas laisser 
s'accréditer de tels bruits et de protester, du haut de la chaire, 
contre ceux qui les répandent. Quand il faudra s'adresser 
aux fidèles pour soutenir le culte, on le fera avec assez de 
discrétion pour que personne n'en souffre, surtout les pau­
vres auxquels l'Eglise n'a jamais ménagé ses services avec 
Ie plus absolu désintéressement. 

Mais il importe de le dire avec insistance à nos fidèles, 
pour déjouer les calculs des mauvais chrétiens. 

IL On Nous a demandé si les Maires, sur l'invitation du 
Préfet, devaient assister aux opérations de l'inventaire des 
églises. Nous pensons que, aux termes de la loi, ils n'y sont 
pas obligés et que, en leur qualité de catholiques représen­
tant des populations catholiques, ils doivent s'abstenir de 
faire officiellement acte de présence. Toutefois, s'ils pré­
voyaient que des troubles peuvent se produire, Nous ne 
les blâmerions pas d'intervenir, pourvu que leur rôle se 
bornât à assurer l'ordre public. 

I I I . Archiconfrérie du Sacré-Cœur. — Au congrès 
de la Fédération des œuvres, à Landerneau, il avait été dé­
cidé que l'on s'efforcerait d'établir dans le diocèse de Quimper 
et de Léon l' « Association des Hommes de France au Sacré-
Cœur de Montmartre ». Cette œuvre existe déjà dans un cer­
tain nombre de paroisses et y produit de très grands fruits. 
Nous venons de confier à M. labbé Félix Le Louët la mis­
sion de l'organiser dans les paroisses qui le désireraient. 
MM. les Curés et Recteurs peuvent s'adresser à cet excellent 
missionnaire qui se rendra à leur invitation, porteur d'un 
règlement et de toutes les indications nécessaires pour l'éta­
blissement de l'oeuvre. 

L'adresse de M. Le Louët est : au Calvaire, Landerneau. 

IV. A raison du déplorable effet produit dans les milieux 
catholiques de Paris par un article de M. l'abbé Gayraud, 
député du Finistère, paru dans l'Univers du 5 Février et 
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ayant pour titre : Respect à Dieu, Nous avons le devoir de 
déclarer publiquement que les appréciations contenues dans 
le dit article ne répondent, en aucune façon, aux sentiments 
de l'Evêque de Quimper ni à ceux de l'immense majorité de 
ses diocésains, clergé et fidèles. 

- . . - - • -

Décès. — Nous recommandons aux prières : 
M. Stricot, ancien recteur du Bou rg-Blanc, décédé lé 

5 Février ; 
M. Pennec, recteur de Saini-Thois, décédé le 6 Février. 

P A R T I E NON O F F I C I E L L E 
* 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
I. — L'Eglise et la Franoe ; le Souverain Pontife et les 

Evêques. 
II. — L'union des catholiques. — L'œuvre électorale. 

Avis. — Nous serions reconnaissant à nos confrères de vou­
loir bien nous envoyer, avant le 28 Février, les noms des prédi­
cateurs de la station du Carême (ou retraite pascale) dans leurs 
paroisses, pour que nous puissions en donner une lisle complète. 
Cela intéresse tout le diocèse et procure toujours, nous en avons 
ta certitude, des prières à l'œuvre d'évangélisation. 

Nous sommes également désireux d'annoncer et de recomman­
der aux prières des âmes pieuses les missions ou retraites qui doi­
vent se donner dans les paroisses du diocèse, comme d'eu publier 
ensuite les comptes-rendus. Ce ne sont pas là des réclames ni des 
distributions de vaines louanges, mais bien des sujets d'édification 
pour le public, des stimulants pour les paroissiens et aussi de pré- ; 
cieux documents pour notre histoire religieuse, ainsi qu'on l'a déjà 
souvent fait remarquer. 

Puisque l'occasion s'en présente, nous croyons devoir rappeler 
que nos colonnes sont ouvertes à toutes les communications — 
annonces ou relations de fêles, de cérémonies, de réunions d'œu- " 
vres — intéressant ta vie religieuse du diocèse pour lesquelles on 
juge à propos de recourir à la publicité de la Semaine religieuse. 

Nécrologie.— M. Stricot, ancien recteur du Bourg-Blanc, 
dom nous annonçons plus haut la mort, est décédé à ia maison 
Saint-Joseph, à Saint-Pol de Léon, dans sa 769 année. 

Né à Sibiril le 14 Juillet 1830, ordonné prêtre le 17 Mai 1856, 
M. Stricot (Jean-Marie) fut vicaire d'abord à Plounévez-Lochrist 
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(1« Join 1856), ensuite à Plougasnou (3 Juillet 1866). Nommé 
recteur de Saint-Jean-du-Doigt (ll Mars 1873), puis transféré au 
Bourg-Blanc (14 Novembre 1875), il donna sa démission, au mois 
de Décembre 1894, pour se retirer à la maison Saint-Joseph, où il 
est mort le 5 Février. 

Un des témoins de ses dernières années nous écrit : « Malade 
depuis longtemps, M. Stricot ne quittait plus guère sa chambre. 
Vers le milieu de la semaine dernière, son état s'aggrava et, comme 
il était visible que sa fin approchait, les derniers sacrements lui 
furent administrés samedi. Enfin, hier malin, à 10 heures, après 
une agonie douce et paisible, il s'endormait dans le Seigneur. 
Toujours bon et miséricordieux envers ses semblables, au cours 
de sa longue carrière sacerdoce, il aura été accueilli avec bonté, 
là-haut, nous en avons la ferme confiance, par le Dieu des miséri­
cordes. Ses funérailles ont élé célébrées, mardi malin, à 10 heures, 
dans la chapelle de rétablissement, au milieu d'une nombreuse 
assistance d'ecclésiastiques, de parents el d'amis. Le noel urne a 
été présidé par il. Caroff, curé-doyen de Sizun ; la messe chantée 
par M. L. Le Roux, sous-supérieur de la maison Saint-Joseph. 
Aprés l'absoute, faite par M. le chanoine Le Duc, curé-archiprêtre 
de Saint-Mathieu de Morlaix, le corps du vénéré défunt a élé con­
duit au cimetière de Saint-Joseph où a eu lieu l'inhumalion. i 

ll. Nous apprenons, à la dernière beure, la mort de M. Pennec, 
recteur de Saint-Thois, décédé également à la maison Saint-
Joseph, à Saint-Pol de Léon. 

Dans notre prochain numéro nous donnerons quelques détails 
biographiques sur cet excellent prétre. 

R. 1. P. 

Les inventaires dans le diocèse, — Comme nous 
l'avions annoncé, les opérations de l'inventaire ont commencé au 
Grand-Séminaire le mardi 30 Janvier : elles se sont continuées les 
jours suivants, el nous croyons savoir qu'elles ne sont pas encore 
terminées. Qû nd le sous-inspecteur de l'Enregistrement s'est 
présenté, M. le chanoine Gadon, supérieur, a lu la protestation 
suivante : 

• L'inventaire auquel vous venez procéder, Monsieur l'Inspec­
teur, est manifestement attentatoire aux droits exclusifs de l'Eglise 
sur des biens que la pieuse générosité de nombreux bienfaiteurs, 
prêtres et laïcs, a consacrés à l'oeuvre si fondamentale du recrute­
ment et de la formation sacerdotale de ses ministres. 

i Depuis quinze ans, qu'ils aient élé tout spontanés, ou que les 
circonstances m'aient amené à les solliciter, ces dons ont passé 
par mes mains. Le souvenir très reconnaissant que l'en garderai 
toujours m'impose le devoir de protester, non seulement à litre de 
membre du bureau d'administration, représentant Mgr l'Evêque, 
el en qualité de supérieur du Séminaire, mais encore comme 
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représentant responsable de tous ces généreux donateurs, contre 
cette opération, prélude de la spoliation finale, qui est dans les 
desseins avoués des ennemis de l'Eglise, et que la prétendue loi, 
Iile de séparation, décrète elle-même pour plusieurs cas qu'elle 
prévoit déjà. » 

M. le Supérieur a ajouté : - En subissant malgré moi cet inven­
taire* je ne peux pas perdre de vue que celte opération, si elle se 
prolongeait, ne manquerait pas d'entraver la marche régulière de 
nos exercices communs de piété el de nos études. Ceux qui vous 
envoient ne s'en sont pas préoccupés. Mais moi j'ai le devoir de 
sauvegarder l'iniégrilé de tout ce qui est l'âme et la vie du Sémi­
naire : la discipline, l'étude et le recueillement. 

i Je déclare donc que c'est uniquement dans ce but, que je 
consentirai à vous donner, de vive voix, sur votre demande, et 
dans la mesure que tolérera ma conscience, quelques indications 
suffisantes pour que vous puissiez abréger le travail qu?on-vous 
impose. » - , 

Aux questions relatives an mobilier des chambres des sémina­
ristes, des classes el du réfectoire, M. le Supérieur a répondu, en 
donnant de vive voix quelques renseignements suffisants pour 
éviter de longues perquisitions dans la maison. r 

Mais quand on l'a interrogé sur ce qu'il y avait à la sacristie et 
à la chapelle, il a refusé de répondre. 

M le Supérieur, interrogé au début des opérations, s'il signe­
rait l'inventaire, a répondu : « Je refuse de signer un inventaire 
contre lequel je viens de protester el je proteste de nouveau. 

> Je déclare que je le tiendrai pour nul, sans nul effet à l'endroit 
des actes de mon administration des biens du Séminaire, dont 
j'entends bien n'avoir à rendre compte à qui que ce soit, si ce 
n'esta l'autorité ecclésiastique, à Mgr l'Evêque de Quimper ou à ses 
représentants. » 

# # 

Les inventaires ont eu lieu dans un grand nombre de pa­
roisses, notamment à Brest, à Morlaix, à Landerneau, Pont-
l'Abbé, Carhaix, etc., sans incidents notables; partout les egli­
ses étaient rempliesde fidèles priant et chantant des cantiques. 
A Saint-Pol de Léon, à Quimperlé et à Concarneau, la foule 
massée aux abords ou dans l'intérieur des églises a empêché 
les agents des Domaines et leur suite d'y pénétrer pour pro­
céder aux opérations de l'inventaire. Dans les deux dernières 
villes nommées — Quimperlé et Concarneau — la résistance 
a été plus vive et, sans l'intervention du clergé, il y aurait 
eu, sans doute, à regretter des actes de violence. 

Ajoutons que partout les populations en masse ont pro­
testé par leur présence coutre l'atteinte portée à leur foi : 
manifestations généralement calmes et muettes qui peuvent, 
à la suite du moindre incident, changer de caractère. Blessés 
au fond de leur conscience par les mesures odieuses dont ils 
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comprennent la portée, nos Bretons se taisent encore par 
respect et par obéissance... Bien imprudents ceux qui les 
provoquent et qui les pousseraient à bout, si jamais on en 
venait à l'application complète de la loi liberticide ! 

LANDERNEAU. - Ligue patriotique des Françaises. — 
Le dimanche 28 Janvier, a eu lieu la réuniou annuelle du comité de 
Landerneau. Cinq cents ligueuses eurent la déception d'apprendre 
que Mgr Dulong de Rosnay, sérieusement indisposé, ne pourrait 
les présider, ainsi qu'il avait bien voulu le promettre. Prévenu au 
dernier moment, M. du Rusquec, qui devait parler en breton, con­
sentit à prendre aussi la parole en français, et il serait difficile de 
dire en quelle langue il a le plus charmé et électrisé son auditoire. 
Dans les deux langues aussi fut lu le rapport de 1905. Avec la 
franchise qui n'admet pas d'illusion, mais qui défend le découra­
gement, le rapport constate quelques défections. Les adhérentes 
du Comité de Landerneau sont, cette année, 2,860, ayant versé 
2.064 francs, dont la provenance et l'emploi sont indiqués dans un 
tableau faisant suite au compte-rendu annuel des travaux du Comité. 

BREST. — L Oroix Rouge. — La section brestoise de la 
c Croix Rouge • a fait célébrer, samedi 3 Février, à Saint-Louis, 
un service funèbre pour les soldats et marins morts pour la patrie. 

Autour du catafalque, surmonté d'un drapeau français crêpé de 
deuil, se trouvaient réunies diverses notabilités maritimes et mili­
taires, parmi lesquelles on remarquait : l'amiral Péphaa, préfet ma­
ritime; l'amiral Gigon, commandanl l'escadre du Nord ; le général 
de division Lachouque; les généraux de brigade Gonard et d'Au­
bigny ; les directeurs des divers services de la marine et de l'armée, 
de nombreux officiers, M. Deschard, président de la section bres­
toise, etc. 

Dans la nef, de nombreux fidèles se pressaient, heureux de 
pouvoir, par leur altitude pieuse et recueillie, témoigner leur 
attachement à la patrie et à l'armée. 

Pendant la messe, la musique des équipages de la flotte a exé­
cuté quelques marches funèbres, el la maitrise a chanté le Dies 
irœ. 

Après la messe, M. le Curé de Saint-Louis a adressé à l'assis­
tance une allocution où, après avoir exalté la patrie, il montra la 
mission que s'est donnée la Croix Rouge. Non seulement elle s'at­
tache à soulager les souffrances physiques de ceux qui tombent 
blessés sur le champ de bataille, elle veut aussi consoler leurs 
cœurs endoloris en les entourant des plus douces affections et en 
leur assurant Jes secours de la religion. Elle les suit même par 
dela celle vie en versant sur leurs tombes la prière qui délivre..,. 

L'absoute a terminé la cérémonie. 

— 8 7 -

IL — Chant Grégorien. — Dimanche 4 Février, une con­
férence-concert a été donnée au patronage Saint-Louis. 

M. Le Curé de Saint-Louis, qui présidait, rappela d'abord le 
Motu proprio de Pie X qui recommande instamment de revenir 
au chant grégorien, et déclara que la maitrise de Saint-Louis sera 
maintenue malgré les difficultés des temps ; puis il donna la 
parole à M. le chanoine Le Roy, curé-archiprétre de Châteaulin. 

L'orateur montre comment l'Eglise a su tirer profit des divers 
arts, peinture, architecture, musique, elc, pour élever les âmes 
vers Dieu, il s'étend sur le chant, le plain-cbant grégorien, dont 
il retrace les qualités essentielles : la simplicité, l'expression, la 
variété, l'onction, ll fait voir dans léchant ainsi compris un moyen 
des plus efficaces de sanctification, el se demande pourquoi co 
moyen est si peu apprécié aujourd'hui. La raison en est, dit-il, 
qu'on préfère les livres à tranches dorées et aux prières à l'eau de 
rose aux livres vraiment liturgiques (Dom Gueranger), qui per­
mettraient de suivre l'office et le chant et de communier véritable­
ment à la sainte liturgie... 

Entre les diverses parties de la conférence, la maîtrise a exécuté 
plusieurs morceaux de plain-chant avec une perfection qui fait le 
plus grand honneur à ML Guillermit, maltre de chapelle, et à 
M. l'abbé Le Berre. 

Le programme comportait divers autres morceaux (chœurs, 
chants, musique), dont le caractère moins sévère a encadré fort 
agréablement la conférence et le chant grégorien. # * * 

HUELGOAT. — Bénédiction de cimetière. — Les parois­
siens d'Huelgoat ont été témoins, dimanche dernier, d'une céré­
monie qui ne se reverra peut-être plus bien souvent dans notre 
pays de France : la bénédiction solennelle du nouveau cimetière 
communal. Malgré la bise glaciale, et parfois des rafales de neige, 
les fidèles étaient venus nombreux ; parmi eux beaucoup d'hommes. 

M. le Curé, délégué à cet effet par Mgr l'Evêque, accomplit les 
rites prescrits par le Pontifical ; puis M. Bohec, recteur de Ploné-
vez-du-Faou, adresse à l'assistance une chaude allocution sur la 
croix de Jésus-Christ, instrument de la Rédemption des hommes 

avant le Christ ; demandez aux voyageurs qui ont parcouru le 
monde ce qu'il est aujourd'hui encore chez les nations païennes : 
la femme, simple bêle de somme, la chose de son mari, les hommes 
tombani sous fe joug du plus fort, exposés au marché avec les ani­
maux, puis jetés au rebut quand, devenus vieux, ils ne peuvent 
plus servir... Restez donc avec nous, Sauveur Jésus, conclut-il. 
Que votre croix demeure dans nos églises pour nous montrer le 
chemin du ciel ; qu'elle demeure dans les écoles pour apprendre 
aux enfants à bien vivre, et qu'elle reste aussi toujours dans nos 
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cimetières pour veiller sur nos dépouilles mortelles et protéger 
notre dernier sommeil, en attendant Ie jour de la résurrection 

L'auditoire, qui, dés le commencement du sermon, avait prêté 
une attention soutenue, était visiblement impressionné par ces 
puissantes paroles, dites d'ailleurs en un breton si pur • el à un 
certain moment, l'émotion que l'on sentait très vive dans le cœur 
de 1 orateur lui-même, se communiqua à ia foule, et nous vîmes 
bien des larmes couler. 

Celle belle cérémonie montre qu'il y a encore un peu de foi 
dans Huelgoat. Les fidèles de la paroisse sont heureux de voir la 
croix, signe d'espérance et de pardon, dominer leur nouveau 
champ des morts bénit el sanctifié par les prières de PEgNse Leur 
joie eût, maintenant, été complète sans le fâcheux accident survenu 
samedi soir. La grande croix en granit du vieux cimetière avait été 
transférée au nouveau, par les soins réunis de la Fabrique et du 
Conseil municipal. Mais Ie christ, sans doute insuffisamment 
soude au fût, fm projeté à terre par Ie vent violent de samedi et 
se brisa en plusieurs morceaux. Perle peut-être irréparable de 
1 avis de tous, ce christ et la croix, tailiés dans un méme bloc de 
kersanton, comptaient comme l'une des œuvres les plus achevées 
du sculpteur Larhantec. r 

i?111™, HS761?1*!*® e t l e y o L - No"s contestons for­
mellement à lEtat le droit d'inventorier nos biens d'Eglise - en 
conséquence, nous revendiquons pour les catholiques celui' de 
repousser ses manœuvres de confiscation ; s'il persiste, entre cet 
inventaire violent et le vol consommé, il y aura des cadavres. 

* 

Dites-nous : c Moi, Etat, je suis propriétaire de lons ces biens. 
A I appui de cette articulation, produisez-nous un envoi en posses­
sion régulier. Alors, nous nous inclinerons avec respect devant 
vos agents ; nous leur communiquerons « tous litres et documents 
utiles a leurs opérations i. Mais avez-vous jamais dit ou fait rien 
de pareil ? Vous n apportez pas de titre de propriété. Relirez-vous 
donc, sinon vous éveillerez notre défiance. 

Dites-nous : t Je suis dépositaire de ces biens, ll y a quelaue 
£ ? T ï i e t m e SU1S e D g a g é à reProd»-™ toutes les restitutions 
faites à I Eglise et toutes ses acquisitions à venir .. Mais juste 
ciell vous n avez nen promis à personne; ni dans le Concordat 
?inn3S^Mï l , C ,f or**nïWes> n a l l e ParI> -a dissolution du pacte 
cul nel n a été prévue. Cessez de vous occuper de nos biens ; voilà 
tout Pourquoi en faire le relevé ? Serail-ce une reconnaissance 
des lieux el des valeurs? Est-ce que vous méditeriez quelque mau­
vais coup? Ne trouvez pas mauvais que vos allures nous parais­
sent suspectes, el que nous prenions contre vous les plus vuleaires 
précautions. F BfllMW 

Dites-nous : « Je suis tuteur responsable deces biens », et nous 
vous faciliterons la reddition de vos comptes. Alais, qui donc voSs 
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demande des comptes ? L'Eglise s'en abstient. Elle pourrait le 
faire, au nom de l'art. XV du Concordat. N'étiez-vous pas engagé 
i à prendre des mesures pour que les catholiques français puissent, 
s ils le veulent, faire en faveur des églises des fondations » ? S'ils le 
veulent ? Combien l'ont voulu vainement ! Que de testaments 
annulés t Que de legs réduits f Que de fondations arrêtées au pas­
sage ! Nous avons subi l'afTront de voir tarifer dans vos bureaux 
la port du célébrant pour la célébration des messes fondées, et cela, 
au mépris des règlements diocésains comme de la volonté formelle 
des mourants. Voilà votre tutelle el votre responsabilité. Vous 
n'avez reculé devant aucune mesure pour empécher l'Eglise de 
France de parvenir à une modeste aisance et de faire quelque 
bien aux classes déshéritées. Votre main nous a été lourde ; nous 
ne pouvons pas nous défendre d'une crainte, c'est qu'elle ne 
devienne franchement malhonnête. 

Diles-nous : « La justice me requiert de surveiller vos biens ; 
je ne suis que l'humble exécuteur de ses arrêts i. Mais vos agents 
ne sont pas porteurs d'un anet de justice ; ils portent, ce qui est 
bien différent, un papier législatif rédigé par 500 blocards. Qu'est-
ce que ce papier peul bien nous faire, à nous? Le Parlement s'est 
plu à disposer de nos propriétés. Cela excède son pouvoir. Nous 
récusons son autorité et nous tenons son factum pour non avenu. 

Diles-nous : « Je vous exproprie pour cause d'utilité publique, 
et je vous offre, comme le droit l'exige, une compensation équita­
ble ». Mais vous avez eu peur de proférer ces grands mois et vous 
n'avez pas faii non plus cette chose exceptionnelle. Il y aurait en­
core de l'équité daus cette mesure, Vous n'en êtes pas capable. 

Diles-nous seulement : « Les représentants légaux des fabriques 
sont consentants ». Ah 1 si vous nous montriez les 200.000 ci lo j ens 
qui composent nos 37.000 conseils de fabrique se préLant de bonne 
grâce à voire inventaire, un tet spectacle ne manquerait pas de 
servir puissamment vos desseins. Vous l'interpréteriez comme 
l'acceptation de la toi cultuelle. Devant celte capitulation du droit, 
la masse des fidèles perdrait jusqu'à l'idée d'une résistance. Maïs il 
se trouve que cel aréopage, devant lequel il vous faut enfin com­
paraître, vous accable de sa réprobation unanime. Jam us condam­
nation plus solennelle ni plus foudroyante. Vos agents en blêmis­
sent. Le peuple chrétien se porte de lui-même au secours du droit 
menacé; ses pacifiques revendications vous déconcerlenl. Levez 
donc le masque. Monlrez-vous enfin ce que vous éles. Enfoncez à 
coups de hache les portes de nos églises ; massacrez les fidèles 
jusqu'au pied de nos tabernacles, li n'y aura plus de doute désor­
mais : si votre inventaire n'est pas déjà un vol, vous, qui le faites, 
vous éles un voleur dangereux doublé d'un sacrilège. 

* * * Que nous parlez-vous encore de dévolution ? Ce mot lui-môme 
vous trahit ; il renferme une syllabe qui suffi L à vous accuser et à 
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vous confondre. La dévolution ? mais c'est justement ce dont 
l'Eglise ne veut pas. Elle a ses conseils de fabrique qui lui donnent 
pleine satisfaction. Pourquoi les remercier? Où lrouvera-l-elle des 
administrateurs aussi recommandables pour leur compétence, pour 
leur intégrité? Ne disons rien de ieur désintéressement ; c'est une 
vertu que la goinfrerie biocarde a disqualifiée pour longtemps. La 
paroisse a confiance en eux, comme s'ils étaient ses élus. Qui s'en 
est plaint? Qui a donné moins d'ennuis aux préfectures et aux 
tribunaux ? Ils étaient irréprochables, bien méritants, et vous les 
congédiez comme des serviteurs infidèles, les dessaisissant bruta­
lement de leur gestion en faveur de gens inconnus, vos favoris et 
vos créatures I C'est donc cela, votre dévolution? Elle nous vole 
nos administrateurs et nous impose les vôtres. Eh bien I pour cela 
seul, elle est inacceptable. 

* # 

Les situations sont très nettes. Vos inventaires sont en détresse : 
vous appelez à leur secours les mesures violentes ; l'impopularité 
va fondre sur vous. Un mot du Pape raffermirait votre pouvoir 
chancelant en prolongeant la résignation des catholiques dont la 
patience est à bout. Ce mot sauveur, le Pape ne le prononce pas, 
et son silence n'est que le juste châtiment d'une rupture dont vous 
avez assumé aveuglément la redoutable responsabilité. 

Si les Evéques ont parlé, c'est uniquement pour tracer aux 
conseils de fabrique une ligne de conduite dont vous avouez la 
parfaite correction. Quant au peuple chrétien, ils l'ont abandonné 
à son inspiration. De quoi vous plaignez-vous? N'est-ce pas vous-
même qui avez détaché ce peuple de ses chefs religieux, qui l'avez 
proclamé l'héritier présomptif des fabriques, et qui prétendez 
l'investir de la direction du culte dans chaque paroisse ? Prenez 
donc contact avec lui, non plus avec les Bretons méprisables que 
nous sommes, mais avec ces catholiques de Paris qui se sont frottés 
à votre civilisation. 

Admirez comme ils ont conscience de leurs droits! Assez de 
discussions, des actes. Pour eux, la dévolution des édifices reli­
gieux est toute faite; voilà qu'ils en prennent possession ; et ils 
estiment qu'il n*y a lieu, pour le moment, que d'en interdire 
l'accès aux malfaiteurs. A voire approche, ils s'enferment dans 
leurs temples ; ils s'y barricadent. En vous apercevant, ils crient : 
Arrière les voleurs I Assaillis avec férocité, ils bravent coups et 
blessures ; traînés au prétoire, ils triomphent de l'amende et de la 
prison, Honneur à nos frères de la capilale I U leur revenait de 
recueillir les premiers lauriers de la persécution et de les empour­
prer de leur sang. 

El notre Bretagne ? Son calme est de ceux qui précèdent les 
tempêtes. C'est en frémissant sourdement qu'elle assiste à des ten­
tatives ou à des simulacres d'inventaires. Qu'on aille plus loin, 
qu'on la trouble dans ses pratiques religieuses, qu'on commette 

- 91 -

l'imprudence de menacer ses églises, soudainement sa foi fera 
explosion, et rien n'en pourra maîtriser la poussée vengeresse. 

• i • --w—r— - - M ^ A - - P* 

Le culte des Saints (suite). 

Sans discuter ici, désignons les Eglises qui ont eu pour fonda­
teurs on premiers évêques des disciples des Apôtres, et méme de 
Notre-Seigneur. 

J'emprunte celle énumération à un ouvrage intitulé te Culte 
des Saints de France (deux gros volumes par MM. Charies Flament, 
curé de Milly, et Paul Haghe, curé de Saint-Chabrais) ; mais comme 
à deux reprises j'ai déjà parlé, et même assez longuement, des 
apôtres de la Provence, je n'y reviendrai pas aujourd'hui. 

< En se rendant en Espagne, sainl Paul y laissa trois de ses 
disciples : Trophime à Arles, Crescent à Vienne, Sergius-Pauius à 
Narbonne. Cel épanouissement premier de la vie chrétienne, dans . 
celte portion du Midi, n'est pas contestable. 

i Saint Martial, l'un des soixante-douze disciples de Noire-
Seigneur, envoyé par l'apôtre saint Pierre dans l'Aquitaine, jeta 
les semences de Ia parole divine au milieu d'une foule de cités 
celtiques. Son siège épiscopal était à Limoges (I). 

i Après avoir évangélisé les Pétrocoriens, sainl Front, premier 
évêque de Périgueux, s'avança vers le Nord jusque chez les Sues-
sones, pour revenir mourir dans sa ville épiscopale, ainsi que le 
témoigne la liturgie de Soissons. 

i Deux évéques de la mission de sainl Denis continuèrent 
l'œuvre de saint Martial et de saint Front. Saturnin, premier 
évêque de Toulouse, fut l'apôtre de l'Aquitaine Ibérienne. L'Aqui- . 
taine celtique, les peuples épars entre les rives de la Loire el de 
la Garonne, entendirent Eutrope, premier évéque de Saintes. 
Eugéne Marcellin, compagnon de l'un et de l'autre, fonda l'Eglise 
de Tolède el vint visiter saint Denis à Lutèee. Saturnin avec ses 
disciples Papoul, Honesl, Palerne, honorés comme lui dn titre de 
Saints, érigèrent les sièges de Toulouse, Ea use et Pampelune. 
L'Eglise de Lodève, celle de la Haute-Auvergne qui prit plus lard 
son nom, se réclament de saint Flour, disciple de saint Pierre. 
Le méme apôtre envoya à Clermont sainl Austremoine. Saint Ursin, 
dont la mission fut de même directement apostolique, vint de 
Rome à Bourges, où il se fixa. 

» Disons, pour aller plus vile : 
• Mission d'un des vicaires de sainl Pierre : sainl Julien el saint 

Clair; évangélisation : Cénoraans el Armoricains (2). 

(1) Une tradilioû respectable dit que saint Martial est l'enfant que Noire-
Seigneur plaça au milieu de ses apôtres en Ieur disant : « Si vous ne ressem­
blez pas à cet enfant vous n'entrerez pas dans te royaume des cieux ». 

(2) La tradition de Nantes reconnait bien que la mission de saint Clair venait 
de saint Lin, qui fut en effet vicaire de saint Pierre, mais elle atlirme que cette 
mission n'eut lieu qu'après le martyre du Prince des Apôtres, quand saint Lin 
occupait lui-même le siége pontifical. 
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• Tours : saint Gatien. 
• Lulèce ; les saints Denis, Rustique, Eleuthère, de la mission 

de saint Clément (1). 
i Meaux : Saudin et Antonin, disciples de saint Denis. Le 

premier abandonne le siège de Meaux à son compagnon, et va 
s'établir à Verdun. 

• Beauvais : sainl Lucien, disciple de saint Pierre à Rome. 
» Ouest el Nord-Ouest : séjour de saint Nicaise dans te Vexin. 
i Evreux : saint Taurin. 
» Bayeux : saint Exupère. 
i Séez : sainl Latuin. 
» Gaule Belgique, Metz : prédications de saint Clément, oncle 

du pontife romain. 
» Trèves et Slrasbourg : les saints Eucbaire, Valère, Materne 

qui se succédèrent sur le siège de Trèves. 
• Châlons : les saints Memmie (Menge), Donatien, Domitien. 
> Reims : saint Sixte, consacré évéque par sainl Pierre ; saint 

Sin ice qui lui succéda venant de Soissons. 
> Tel était, vers la fin du premier siècle, au témoignage de la 

tradition et des monuments liturgiques, l'état de la naissante 
Eglise de France, i 

A celle liste des premiers évéques envoyés dans les Gaules par 
les Apôtres, je crois devoir ajouter les noms des deux premiers 
évéques de Lyon. L'illustre Eglise de cette ville était surtout com­
posée de Grecs venus d'Asie. Saint Potbin, qui la gouverna d'a­
bord, avait pour aide saint Irénée, envoyé par saint Polycarpe, 
évêque de Smyrneet disciple de l'apôlre saint Jean ; aprés le mar­
tyre de sainl Pothin, saint Irénée occupa son siège. 

_ _ (A suivre.) 

Pèlerinage à Rome. — On nous demande d'annoncer dès 
à présent le pèlerinage de * la France catholique à Rome » qui 
aura lieu du 10 au 20 Septembre 1906, sous la présidence effec­
tive de Son Em. le cardinal Coullié, archevèque de Lyon. 

Prix du voyage — comprenant tous les frais, le logement, la 
nourriture en cours de route el à Rome — de Paris à Paris : 

{° Commission romaine : 3* classe 145 fr.; 2e eL 190 fr. ; 
1" cl. 240 fr. — 2° Hôtels : 3* cl. 210 fr.; 2e eL 255 fr.; t" cl. 
305 fr. 

On peut s'adresser, pour tous renseignements, an secrétariat 
général, chez M. L. Harmel, Val-des-Bois, Warmeriville (Marne) 
— ou au correspondant diocesain, M. G. Mauduit, 6, rue Verdelet, 
Quimper. 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. — Le Saint-Père, en bonne sanle, continue ses audiences 
habituelles et ses réceptions. 

Son Em. le cardinal Cotti est entré en convalescence. 
La nouvelle des résistances opposées en France, spécialement à 

Paris, aux agents chargés de l'inventaire des églises a produit une 
vive impression à Rome ; elle donne une grande force aux parti­
sans de la non acceptation de la loi. 

Les résolutions de Pie X sur ce point demeurent secrétes. 
Un supérieur de congrégation ayant, dans une conférence publi­
que, prétendu indiquer la pensée du Pape sur les affaires de 
France el ajouté que si le Sainl Père hésile à conseiller la résis­
tance, c'est dans la crainte de n'être pas obéi, VOs&ervatore Romano 
a été autorisé « à déclarer que le Saint-Père n'a manifesté à per­
sonne sa pensée sur ce sujet. 

» Par suite, toutes les affirmations dans un sens ou dans un 
autre sont complètement gratuites. > 

Mgr Le Camus, évêque de la Rochelle, qui vient d'arriver de 
Rome, a reçu au Vatican confirmation de ce qui a été dit : le Pape 
ne peut pas intervenir dans l'affaire de la Séparation avant qu'ait 
été publié le dernier règlement d'administration publique. < Mais 
Pie X est prêt, a-t-il ajouté, et ('épiscopat français recevra bientôt 
des instructions. > 

On comprend que le sage el saint Pontife attende pour se pro­
noncer sur une situation si complexe, qui tient à la fois aux prin­
cipes et aux circonstances, pour laquelle il doit régler le présent 
sans compromettre, l'avenir. 

Que l'Esprit-Sainl, par qui l'Eglise est gouvernée, éclaire et 
inspire son auguste chef : c'est ce que les catholiques de France 
doivent instamment demander, sans s'étonner ni s'impatienter que 
le Pape attende la lumière d'En-haut pour se prononcer sur leurs 
affaires religieuses. Et après cela, quand il aura parlé, ils n'auront 
plus qu'à s'en tenir à sa décision. 

(1) La mission de saint Denis venait bien de saint Clément ; n'oublions pas 
que l'aréopagiste avait été convent par saint PauL 

FRANCE. — La nomina t ion des Evêques et des Curés 
sous le régime de Séparation. — Celle question est une de 
celles qui préoccupent le plus vivement l'opinion catholique. On 
s'est demandé si l'établissement des archevêques et évéques que le 
Pape nommera seul serait subordonné à la délivrance d'un exequa-
tur par le gouvernement, et si le choix des curés par les évéques 
serait soumis à un agrément préalable quelconque de la part du 
pouvoir civil. 

Répondant à cette appréhension, un journal officieux a publié 
une note d'après laquelle < le Conseil des ministres a estimé que 
les questions de cet ordre étaient du domaine législatif el non d'un 
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simple décret, et que, du moment que la loi de séparation n'avait 
rien prescrit à cet égard, il n'y avait pas Heu d insérer dans le 
règlement d'administration publique des dispositions concernant 
des mesures de ce genre, La sépara i ion sera complète entre l'Eglise 
et l'Etat, sous réserve des garanties de police et autres que la loi 
du il Décembre dernier a instituées, i 

Cette note n'a pas été démentie. Mais on fait remarquer, avec 
raison, qu'elle émane du ministère et ooo de la commission char­
gée de rédiger le règlement d'administration... Déplus, si les ques­
tions de cet ordre som t du domaine législatif i et qu'une loi nou­
velle soit jugée nécessaire pour entraver la liberté de ces nomina­
tions, le gouvernement saura bien y aviser... si les élections pro­
longent la puissance du bloc. Aux catholiques de prévenir ces 
velléités de leurs ennemis. 

— Inventai re des biens d'Église. — L'exécution de la 
loi de séparation a commencé, dans toutes les parties de la France. 
La première application qui s'en effectue sous le nom d' « inven­
taire » a soulevé partout des protestations unanimes, provoqué 
sur plusieurs points de la part des catholiques des résistances 
courageuses et, de Ja part des agents de l'autorité, des répressions 
d'une violence brutale 

En face du gouvernement qui se prétend obligé de faire exécu­
ter Ia loi, la conscience catholique s'est dressée, déclarant ne pou­
voir permettre celle exécution avant que la parole du Pape, en 
acceptant ta loi, Tait rendue valable. En vain allègne-t-on que 
l'inventaire i n'est en soi qu'une simple formalité, une mesure 
d'ordre el de conservation dans l'intérêt môme des fabriques » I 
« Non I la prétention est insoutenable, écrit M, le comte de Mun 
dans un magnifique article qui serait à citer en entier : ou les 
inventaires ne veulent rien dire, ou ils sont une mesure prépara­
toire non seulement de la dévolution des biens, mats aussi de la 
confiscation éventuelle, » 

Les représentants de l'Église, curés et fabriciens, ont conservé 
vis-à-vis des agents de l'État une attitude digne et absolument 
passive, se bornant à faire insérer dans les procés-verbaux leurs 
protestations el leurs réserves qui donnaient satisfaction aux con­
sciences, mais insuffisantes pour traduire les sentiments d'indi­
gnation des fidèles, qui se sentaient chez eux, C'est bien cette 
pensée, et non une vaine agitation politique, qui a organisé la 
résistance ; voilà pourquoi des catholiques, dans la spontanéité 
d'une énergie poussée à l'héroïsme, au prix de leur sang, pres­
que de leur vie, en tout cas de leur liberté, ont défendu, avec 
l'intégrité de leurs droits, ces églises bâties el meublées par eux.., 

Le récit des faits qui se sont passés à Paris remplit les jour­
naux ; dans un grand nombre d'églises, l'opposition des fidèles 
a empéché l'inventaire el contraint les agents de se retirer ; à 
Saint-Roch, une violente bagarre s'est produite ; à Sainte-Clolilde, 
les grilles et les portes de l'église ont été enfoncées ; des troubles 

plus graves encore ont eu lieu à Saint-Pierre du Gros-Caillou : 
l'église a été littéralement prise d'assaut et saccagée ; les dégâts 
dépassent, dit-on, 10,000 fr. Pendant ces trois jours de vraie 
guerre civile, des cen laines de personnes oni été blessées, plu­
sieurs grièvement; des hommes appartenant à toutes les classes 
de la société, des conseillers municipaux, des députés, des gens 
du peuple, des domestiques, des étudiants en grand nombre, etc., 
ont été arrêtés et plusieurs condamnés plus durement que les cri­
minels. Plusieurs curés sont poursuivis en police correctionnelle. 

• Si, dit M. de Mun, on imagine, par ces moyens-là, intimider 
el faire reculer les catholiques, on se trompe. Ce sera justement 
le contraire ; on ne fera qu'animer, exciter les esprits. » Et noire 
éloquent député ajoute, comme conclusion : « Une loi qui s'an­
nonce par de tels désordres est une loi condamnée ». 

é% 
Les journaux rapportent égalemenl l'opposition faileaux inven­

taires dans un grand nombre d'autres diocèses. Nous nous conten­
tons de citer, près de nous, Sainl-Brieuc et Vannes où l'attitude 
résolue des populations a rendu impossible el fait remettre à plus 
lard l'inventaire des églises. Plusieurs villes ont subi un véritable 
état de siège. A Diuan, M. Daniel, curé de Saint-Sauveur, a été 
condamné à 24 heures de prison et 100 francs d'amende. 

La Semaine religieuse de Rennes a publié, samedi, la nde sui­
vante dans sa partie officielle : 

i Les inventaires sont annoncés un peu partout, et jettent 
l'émoi dans nos populations. 

JI est certain qu'il s'agit d'inventaires de biens qui sont biens 
d'Eglise, el qu'au Pape seul il appartient d'en régler la disposition. 

Une loi récente a décidé qne ces biens seraient transférés aux 
associations dites • cultuelles ». Or, celle dévolution ne peul être 
légitime que si le Pape y donne son assentiment. 

Le donnera-l-il ? Nous l'ignorons. 
Puisqu'il ne l'a pas encore donné, tout acte préludant à la dévo­

lution (tel est l'inventaire que l'on opère) consiitue au moins un 
fait prématuré el vexatoire contre lequel chacun a le devoir de 
prolester. » 

A retenir, cette phrase du discours prononcé, dimanche, par 
M. le chanoine Richard, le vaillant curé de Saint-pierre de Chaillot, 
sur le sanglant assaut donné l'a va n t-veille à son église : « En ter­
minant, je demande à Dieu le retour prochain de la paix que nous 
obliendrons certainement puisque nous avons au cœur la force 
nécessaire pour soutenir au besoin Ia guerre ». 

L'inventaire à Lourdes. — Le 26 Janvier, a commencé à 
Lourdes l'inventaire des biens de la mense épiscopale, dqnt fait 
partie, on le sait, la grotte miraculeuse, la basilique, l'église du 
Rosaire et leurs dépendances. 
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L'évêque de Tarbes a fait lire une protestation où nous lisons : 
« C'est le moment de l'affirmer bien haut, ll n'est pas nn pays, 

pas une ville, peut-être par un village au monde qui n'est coopéré, 
par ses dous, à la construction et à l'embellissement de nos sanc­
tuaires. Ils doivent donc étre tenus, sans contestation aucune, pour 
un trésor sacré, vraiment catholique et mondial, confié à la garde 
de l'évêque de Tarbes. 

Eh ï bien, sachent, dans te monde entier, tous ceux qui ont à 
cœur le culte de Notre-Dame de Lourdes, que l'évêque de Tarbes 
défend à la mesure de ses forces le dépôt laissé entreses mains par 
la piété catholique, et qu'il serait heureux de donner sa vie comme 
gage de fidélité è sa mission. » 

Celle éloquente protestation trouvera un écho ému dans le 
cœur de tous les catholiques du monde. 

BIBLIOGRAPHIE 

VIENT DE PARAITRE 
Annua i r e pontifical ca tho l ique pour 1906, par Mgr ALBERT BATTAN-

DIER, protonotaire apostolique. UD vol. petit iu-80 de 700 pages avec 81 
gravures, Prix : 3 fr. 50. 
Oo s'imagine trop souvent que l'Annuaire catholique pontifical n'est 

qu'une suite ar i Je de nomenclatures. Evidemment, pour justifier son Utre 
méme, il doit donner les listes qui, malgré leur sécheresse, n'en sont pas moins 
très précieuses, mais là ne se borne pas son but. 

L" .4nnuaire se compose de deux parties. La premiere comprend l'énumé-
ration des différents éléments de la hiérarchie catholique : Sacré Collège, épis­
copat du monde entier (avec notes statistiques sur chaque diocèse), Cour 
pontificale et Congrégations romaines. 

La seconde partie, qui intéressera un plus grand nombre de lecteurs, 
groupe une série d'articles où sont traitées des questions ecclésiastiques, 
d'histoire, de liturgie, d'héraldique, etc. Cette année, on remarque tout par­
ticulierement ce qui concerne Ies nouvelles Bulles, les docteurs ecclésiasti­
ques, l'Eglise en Bussie, les Ordo diocésains, le rite ambrosien, les Papes du 
VIII" siècle, Ies anciens évêchés d'Italie et le clergé catholique dans les Par­
lements. 

Les encouragements n'ont pas manqué à cette publication : le Souverain 
Pontife lui-même, au mois de Mars 1905, a chargé Mgr Bressan d'exprimer à 
Mgr Battandier sa satisfaction pour les renseignements utiles condensés en un 
volume si compact... 

La Quest ion maçonnique , par le baron Félix DE ROSNAY. Brochure 
i n-18 jésus, franco ; 50 cent. (Librairie Betaux, à Paris.) 

Voici une page d'histoire et de doctrine qui fait grand honneur à l'esprit, 
à la science et au talent de l'auteur, en méme temps qu'un précieux exposé 
de tout ce qu'il y a d'essentiel à dire sur la secte qui nous domine et nous 
ruine, en s'attaquant à toutes les forces vives, religieuses et sociales,, dont Ja 
France a vécu avec tant d'honneur" et de profit, tant qu'elle s'est gardée à 
l'abri de l'infiltration révolutionnaire dont la franc-maçonnerie a été Ie plus 
perfide et le plus efficace instrument. 

L'Administrateur-Gérant : AR. DE KERANQAL. 

al- INN^R. Vendredi 16 Février 1Ô06. N- 7. 

U SEMINE RELIGIEUSE 
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/ . PARTIE OFFICIELLE. — Com-
munications de V Evêché : Pro­
testation de M*r l'Evêque, à l'oc­
casion de l'inventaire de la mense 
épiscopale ; Inventaire des égli­
ses ; Nomination. 

/ / . PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Chronique du diocèse : I n ten­
tions recommandées aux prières ; 
Offices extraordinaires ; Archi-
conlrérie du Cœur agonisant de 
Jésus ; Quimper ; Nécrologie ; 
Avis de services funèbres ; Les 

A I R E 

inventaires dans le diocèse ; Pont-
l'Abbé ; Le sauvetage de nos im­
meubles par destination ; Un 
martyr du devoir ; La Mutualité 
Bretonne de Paris. 

///. — Nouvelles du monde 
catholique : Rome ; -France ; 
Mort du cardinal Perraud ; Se­
cours religieux aux soldats dans 
les hôpitaux. 

IV. — Bibliographie. 
V. — Annonces et avis di­

vers. 

Offices de la semaine. 

Quimper, typographie DS XERANGAL. imprimeur de l'Kvéché, 

Dimanche, 18 Février. — Sexagésime. Office du jour ; semi-
double. Violet. A la messe, mémoire de S. Siméon, Evêque, 
Martyr. 

Vêpres du dimanche, avec mémoire du suivant et les 
Suffrages communs. 

Lundi, 19. — De la férie. — Ou Office votif des Saints Anges ; 
semi-double. Blanc. 

Mardi, 20. — Commémoration de la Passion de N. S. Jésus-
Christ (au Supplément). D onb le-majeur. Rouge. 

Mercrdit 21. — De la férie. — Ou Office votif de S. Joseph ; 
semi-double. Blanc. 

A la Cathédrale de Quimper, fête et office des Trois 
Gouttes de SaDg. Double-majeur. Rouge. 

Jeudi, 22. - Chaire de S. Pierre à Antioche. Double majeur. 
Blanc. 

Vendredi, 23. — S. Pierre Damien, Evêque, Doct'. Double. Blanc. 
Samedi, 24. — S. MATHIAS, APÔTRE. Double de 2<- cl. Rouge. 
Dimanche, 25. — Quinquagêsime. 

Ordre de l'Adoration perpétueHe pendant la semaine. 

Ursulines de Carhaix . . . . . . du 17 au 20 Février. 
Hôpital de Lesneven du 21 au 26 Février. " 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

L Protestation de Monseigneur l'Evêque, à l'oocasion 
de l'inventaire de la mense épiscopale. 

ÉVÊCHÉ DE QUIMPER ET DE LÉON 

Quimper, Je 8 Février 1906. 
Monsieur l'Inspecteur, 

Il y a quelques jours, vous avez procédé à l'inventaire des 
biens appartenant à la Fabrique de Notre Eglise cathédrale, 
et l'on vous a fait entendre de justes et énergiques protesta­
tions. Ces protestations, soyez-en sûr, iront se répétant dans 
toutes les églises de Notre Diocèse, k mesure que s'y présen­
teront les agents de l'administration de l'Enregistrement. Elles 
sont nécessaires ; car, si Nos communautés chrétiennes sont 
victimes de la force et de l'injustice, il est de leur devoir 
strict et rigoureux de le dire et de le crier bien haut, afin de 
faire comprendre aux moins clairvoyants que la volonté soi-
disant nationale, qui veut les spolier, n'est que la volonté de 
quelques-uns, en révolte et en contradiction formelle avecle 
sentiment et la pensée du grand nombre. 

Aussi est-ce de toute Notre àme et de toute Notre convic­
tion que Nous, Evêque de Quimper et de Léon, Nous Nous 
associons à ces vigoureuses protestations. Ces biens, que l'on 
inventorie aujourd'hui pour Nous les enlever demain, ne 
sont à aucun titre la propriété de l'Etat; ils appartiennent 
en toute justice aux catholiques, à nos églises, k nos parois­
ses. Personne n'oserait ie contester sérieusement. 

Et puis, que devieudront ces biens, péniblement recueillis 
k travers les âges par la piété des fidèles? Us seront attribués 
à des œuvres complètement étrangères à leur destination 
primitive, ou bien ils s'en iront à des associations cultuelles 
que Ia loi prétend constituer en dehors de la hiérarchie ca­
tholique, et dont l'Etat laïque restera le seul maitre. Pouvait-
on mieux ajouter l'ironie à la spoliation? 

Aujourd'hui, Monsieur l'Inspecteur, vous venez invento­
rier les biens de la mense épiscopale. Celte mesure, moins 
criante que la précédente, est peut-être encore plus injuste ; 
car, si les biens de Fabrique peuvent aller aux associations 
cultuelles et atteindre dune certaine manière leur destina­
tion, on ne voit pas qu il en soit ainsi des biens de la mense, 
puisqu'aux yeux de la loi, après la séparation, il n'y a plus 
dE vêque, ni par conséquent personne qui représente à un 
titre quelconque la mense épiscopale. 

N'insistons pas sur le libéralisme d'une loi qui dépouille 
l'Evêque^ non seulement de l'indemnité concordataire et du 
logement auxquels il a droit, mais encore des biens qu'il 
possède et dont il jouit légitimement. Les tribunaux appré­
cieront. 

En ce qui touche spécialement la mense de l'Evêché de 
Quimper, j'ai l'honneur de vous déclarer, Monsieur l'Inspec­
teur, qu'elle ne possède pour tout bien qu'un titre nominatif 
rapportant 722 .Jr. d'intérêts, destinés aux missions parois­
siales dans le Diocèse. Ce titre vous sera présenté, et vous 
pourrez, si vous le jugez bon, en faire l'inventaire descriptif. 

Je dois ajouter qu'à mon arrivée à Quimper, indépendam­
ment d'un certain mobilier appartenant à l'Etat, dont vous 
avez fait naguère le recolement et que je suis prêt à'rendre 
à l'administration des Domaines, j'ai trouvé à l'Evêché quel­
ques meubles, tableaux, gravures ou autres menus objets 
dont j'ai joui jusqu'ici. Nul inventaire n'en a été fait régu­
lièrement ; on ne m'a fait signer aucun engagement, et je 
n'ai assumé aucune responsabilité. Après six années de sé­
jour à l'Evêché, il me serait difficile de reconnaître et encore 
plus de reproduire tous ces divers objets. 

Appartiennent-ils à Ia mense ? Je ne le crois pas ; car 
celle-ci nfe possède aucun revenu et a toujours été, de ce chef, 
dans l'impossibilité de les acquérir. Par ailleurs, elle ne pro­
duit aucun titre, soit légal, soit fiduciaire, établissant sa 
propriété. — J'estime donc que ces objets ont été purement 
et simplement laissés aux Evêques de Quimper par leurs 
prédécesseurs ou leurs ayants-droit, et qu'ainsi ils sont légi­
timement possédés par Nous. Ici encore, les tribunaux ap­
précieront. 

Pour les raisons ci-dessus exposées, je me refuse formelle­
ment à assister ou à guider M. l'Ins'pecteur dans l'inventaire 
qu'il a charge de faire, tenant d'ailleurs pour nul et non 
avenu tout ce qui sera entrepris en ce sens. 

Donné à Quimper, le 8 Février 1906. 
f FRANÇOIS-VIRGILE, Évêque. 

II . Inventa i re des églises. — Les inventaires des biens 
d'église, qui déjà se sont multipliés dans Notre diocèse, ont 
donné lieu à de nombreuses manifestations aussi touchantes 
que spontanées. Nous prions MM. les Curés et Recteurs qui 
sont k la veille de recevoir les agents de bien faire compren­
dre à la population que les églises et le mobilier qu'elles ren­
ferment n'appartiennent ni au clergé ni aux conseils de 
Fabrique qui en ont simplement l'administration, mais à Ia 
paroisse, c'est-à-dire à la communauté chrétienne ou à tous 
les catholiques de la localité. 

U sera bon aussi dans la principale protestation, celle du 
Conseil de Fabrique, de rappeler comment et avec quelles" 
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ressources l'église a été construite et meublée. C'est, en géné­
ral, en dehors de tout secours venant de l'Etat ou de la Com­
mune, et avec l'argent de la Fabrique elle-même ou des sim­
ples particuliers. Cette protestation sera consignée dans les 
registres paroissiaux et signée par les membres du Conseil 
de Fabrique, le clergé et les notables de la paroisse. 

Nomination. - Par décision du là Février, M. Hélies, 
aumônier de l'hospice de Lesneven, a été nommé recteur de 
Saint-Méen. 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées a u s prières . 
I — L'Egtf se et la France ; le Souverain Pontife et Ies 

Evêques. 
II — L'union des catholiques. — L'œuvre électorale. 
IU. — Retra i t e . — LESNEVEN, retraite bretonne pour les hommes, du 

4 au 10 Mars. 
« 

N. B. - La retraite annoncée s'ouvrira le dimanche 4 Mars, à 
5 h. i\2 du soir. MM. les Curés el Recteurs, en engageant leurs 
paroissiens à prendre part à ces pieux exercices, voudront bien les 
avertir en même temps de se trouver exadement à l'heure mar­
quée pour l'ouverture. Ceta est important, vu que désormais la 
retraite dure un jour de moins. 

Offices extraordinaires . 
Quimper. — CATHÉDRALE DE SAINT-CORENTIN — Mercredi ti Fevrier, 

fête Ues Trais Gouttes de Sa Dg, des messes seront dites à l'autbl des Reliques 
qui seron! exposées depuis le mardi aptes midi jusqu'au mercredi soir. 

Archiconfrérie du Cœur agonisant de Jésus — 
Cent quarante mille personnes paraissent chaque jour devant le 
Souverain Juge, et combien grand est le nombre de celles qui sont 
mal disposées I Les progrès de l'impieté el de l'indifférence, fruits 
de l'école sans Dieu, les entraves mises au ministère du prêtre 
dans les hôpitaux, donnent lieu de trembler plus que jamais, 
même pour les âmes de nos provinces catholiques. 

Aux associés de l'Archiconfrérie du Cœur agonisant de Jésus 
la mission de venir en aide à ces mourants, souvent si délaissés. 
Nous les conjurons donc de ranimer leur ferveur el leur zèle en 
lisant le Bulletin semestriel de l'Archiconfrérie. Cette petite revue 
lient au courant des progrès de l'œuvre, établit un lien entre les 

U 101 -

associés, réchauffe les cœurs les plus froids. L'article paru én Juil­
let : « les deux moments i, aura touché bien des âmes, projeté 
peut-être une lumière nouvelle sur certaines vies. Les premières 
pages du numéro de Janvier 1906 : « Seul I » sont aussi excellen-
es à méditer. Elles dépeignent d'une façon saisissante et la soli-
ude i du malade de l'hôpital athée, très seul avec ses remords, 
ses souvenirs chrétiens, au milieu d'êtres sans foi et sans pitié, 
avec qui il n'a rien de commun », et la solitude de tout homme 

arrivée l'heure décisive « où le vide se fait ». Pauvre moribond! 
de moins en moins vous êtes un vivant ; vos yeux voient mal, 
vos oreilles se ferment... Et alors? Si Dieu permetque vous vous 
rendiez intérieurement compte des choses, l'isolement est devenu 
complet Que reste-t-il au mourant? Son Dieu 

» O Cœur sacré de Jésus, i espérance de ceux qui meurent en 
vous », qu'il doit être doux, à l'heure de la solitude, du brise­
ment des liens, de se dire qu'on vous a de son mieux servi el 
aimé I Mais que doit penser le mauvais chrétien qui a méme 
refusé le prétre? et le païen, el tous ceux qui ne vous ont ni 
connu ni aimé ? Je puis cependant vous aider à les sauver 
ll y a, cachée en une de ces dernières minutes, une grâce de 
conversion ; mais pour la féconder, la faire tomber sur cette 
terre aride, il faut une prière. O mon Sauveur, je ne vous la 
refuserai pas ; je n'assisterai pas inerte à ces drames incessants. 
Je prierai, je souffrirai, avec vous je sauverai, avec vous j'irai à 
chacun de ces mourants ; je ne le laisserai pas seul, » 
Les personnes émues par cet appel, et les associés qui désirent 

avoir le Bulletin, peuvenl s'adresser au Sous-Directeur général de 
l'Archiconfrérie, 12, rue Donadieu, Angers, ou bien à l'une des 
zélatrices du diocèse : Mltû d'Amphernet, à Quimperlé ; M-ïe Bur-
gault, à Quimper, 3, rue du Quai. 

Des notices bretonnes sur l'œuvre du Cœur agonisant sont en 
venle chez M. Salaun, libraire à Quimper. 

Puissent-elles, semées à profusion par des mains pieuses, et 
surtout par des mains sacerdotales, faire lever dans nos campagnes 
une moisson de sacrifices et de prières pour le salut des âmes ! 

QUIMPER — Au patronage Saint-Joseph. — Dimanche 
18, à 4 h. i/2 du soir, une très intéressante conférence avec pro­
jections cinématographiques, sur les merveilles de l'Inde, sera 
faite par le R. P. Capelle, lauréat de l'Institut, directeur fie l'Œuvre 
des Ecoles industrielles dans la Mission du Maduré. 

On peut dès maintenant retenir ses places (premières 2 fr., 
secondes 1 fr.), chez MM. Salaun et Bernard, libraires. 

Nécrologie . — Dans notre dernier numéro, nous n'avons 
pu que donner la nouvelle (apprise à la dernière heure) de la 
mort de M. Pennec, recteur de Saint-Thois. ll est décédé le 7 Fé­
vrier*. à l'âge de 55 ans. 

Né à Sizun le 29 Décembre 1850, ordonné prêtre le 10 Août 
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1581, M. Pennec (Jean-Marie) fut vicaire d'abord au Cloître-Plourin 
(12 Janvier 1882), puis à Scaër (6 Janvier 1886). Nommé recieur 
de Saint-Thois le 16 Décembre 1899, it y a travaillé avec autant 
de zèle que d'activité : pendant son trop court ministère de six ans, 
il a doté la paroisse d'un presbytère, acquis de nouvelles cloches 
pour l'église et donné une Mission dont le souvenir el les fruits 
ne sont pas encore perdus. D'une santé robuste (qu'il ne ménagea 
pas suffisamment peut-être), le bon M. Pennec était souffrant depuis 
plusieurs semaines quand il consentit à recevoir les soins néces­
saires. A la suite d'une grave opération chirurgicale pratiquée 
avec plein succès, on lui conseilla d'aller passer quelque temps à 
Saint-Pol-de-Léon, où il pourrait se remettre plus promptement 
et plus sûrement. Entré à la maison Saint-Joseph, le 19 Janvier, 
ison existence, écrit un témoin, ne fut, depuis Jors, qu'une croix, 
s'alourdissant de jour en jour et sous le poids de laquelle, pas un 
instant, ses épaules n'ont fléchi. Au dire de l'excellent médecin 
qui l'a soigné el qui a déployé toutes les ressources de son art 
pour essayer de l'arracher à la mort, il a souffert, en effet, cruel­
lement... Le 5 Février, se rendant bien compte que tout espoir de 
guérison était perdu et que sa fin approchait, le malade demanda à 
recevoir les derniers sacrements. Il les reçut avec Ia foi la plus 
vive et la soumission la plus parfaite à la volonté divine, répon­
dant lui-môme aux prières de la sainte liturgie. Deux jours après, 
à 8 heures du matin, ta mort venait mettre un terme à ses souf­
frances el le faire entrer dans la paix du Seigneur. » 

Après un service religieux célébré dans la chapelle de Saint-
Joseph, à 4 heures de l'après-midi, le corps de M. Pennec a été 
transportéé Sizun, sa paroisse natale, où ont eu lieu, le lendemain, 
les funérailles et l'inhumation. 

IL — Nous venons d'apprendre la mort d'un ancien religieux 
de la Compagnie de Jésus, bien connu d'un grand nombre de nos 
lecteurs, M. l'abbé F. Ory, décédé à Paris, le 9 Février, aprés une 
longue el douloureuse maladie, à l'âge de 66 ans. 

Ancien professeur à l'Institut catholique d'Angers, M. Ory 
appartenait, on peul le dire, à notre diocèse, par le long séjour 
qu'il fit dans notre ville épiscopale, par l'affection dont il honorait 
plusieurs de nos confrères, et surtout par les services inapprécia­
bles que, en qualité de Vi ce-P ro moteur de la Foi, il a rendus à la 
Cause de Béatification du vénérable Michel Le Noblelz.... Lorsque, 
en exécution de la loi funeste sur les Associations, les RR. PP. Jé­
suites durent quitter leur résidence de Saint-Joseph, le Père Ory 
accepta l'hospitalité du Grand Séminaire. Sa piété y fut pour les 
séminaristes un sujet d'édification, et les directeurs aiment à se 
rappeler les longs entretiens, les charmantes causeries où, sous la 
modestie du religieux, se révélaient l'homme d'esprit, l'érudit, le 
conteur merveilleux qu'était vraiment le P. Ory. 

Nous demandons à nos lecteurs de prier pour le repos de son 
àme. R. É. P, v 

Avis de services funèbres. — L TRÉGUENNEC — Le ser­
vice anniversaire pour le repos de l'âme de M. Gaingant, mort 
recteur de Tréguennec, sera célébré dans celte paroisse, lundi 
prochain 19 Février, ll n'y aura pas d'autre convocaiion que le 
présent avis. 

— IL SAINT-THOIS. — Un service solennel pour le repos de 
l'âme du recteur défunt, M. Pennec, sera célébré à Saint-Thois, 
mardi prochain 20 courant. 

Les I n v e n t a i r e s d a n s le diooège.— Comme nous l'avions 
annoncé, l'inventaire de la mense épiscopale avait été fixé au 
9 Février. L'agent dès Domaines a été reçu dans la salle synodale 
où Mgr l'Evêque, entouré de ses vicaires généraux, des membres 
du Chapitre et des secrétaires de l'Evéché, a lu la protestation 
dont nous donnons plus haut le texte, 

Devant les difficultés juridiques opposées par Sa Grandeur, 
M, le Sous-Inspecteur de l'Enregistrement a déclaré qu'il allait en 
référer à ses chefs, et s'est retiré. Depuis il ne s'est pas représenté. 

Les inventaires se continuent sur tous lçs points du diocèse, 
dans les mémes conditions que précédemment, devant des foules 
attristées qui prient el contiennent à grande peine leur indi­
gnation. On signale deux paroisses où la résistance a été plus vive: 
Roscoff el Notre-Dame de l'Assomption, à Quimperlé. 

A Roscoff, lundi 12, dès !e matin, une compagnie d'infanterie 
et de nombreux gendarmes avaient cerné l'église où se trouvaient 
environ cinquante personnes. Sur le refus d'ouvrir, une porte 
latérale a été brisée. Pendant qu'à l'intérieur on chantait des can­
tiques, au dehors il y a eu plusieurs scènes violentes an cours des­
quelles cinq manifestants furent arrétés. 

A Notre-Dame de l'Assomption (Quimperlé), un groupe résolu 
— en dehors de toute influence et à l'insu du clergé — avait, 
pendant la nuit, barricadé tes portes de l'église à l'intérieur et 
encloué les serrures. Quand, après les énergiques proteslations 
du Recteur el du Président du Conseil de Fabrique, on eut enfoncé 
une porte latérale, grande fut la surprise du Sous-Préfet et des 
agents en constatant que l'église était complètement vide 
Pendant que l'employé de l'enregistrement dressait un rapide 
inventaire, ia foute chantait le Credo el le cantique Nous voulons 
Dieu.... M. le Recteur a remercié ses paroissiens de leur manifes­
tation de foi, puis adonné la bénédiction du T. Saint-Sacrement. 

PONT-L'ABBÉ. — Adora t i on . — Les exercices de l'Adoralion 
perpétuelle ont eu lieu à Pont-l'Abbé du 25 au 31 Janvier ; ils 
étaient présidés par M. Le Coz, curé-doyen de Pleyben, ayant pour 
collaborateurs : M. Henry, recteur du Guilvinec, chargé des instruc­
tions françaises ; M. Plougoulm, recteur de Plouégat-Guerrand, 
MM. Bernard, vicaire à Plomeur, Cabioc'h, vicaire à Combrit, et 
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Le Meur, vicaire à Plobannalec, qui s'étaient partagé les conférences 
bretonnes. A l'édification générale et à la satisfaction du clergé, 
cette adoration a eu un réel succès, comme en témoignent les com­
munions mombreuses — 2.000 environ — qui l'ont terminée. Ces 
fidèles ont compris qu'ils devaient un dédommagement à Noire-
Seigneur dans le Sacrement de son amour, en ces temps où tant 
d'autres ne savent que l'outrager. 

— Inventaire . — Quelques jours après, le mardi 6 Février, 
a eu lieu l'inventaire de l'église paroissiale de Notre-Dame des 
Carmes. 

Le Conseil de Fabrique, au grand complet, s'est rendu, en corps, 
du presbytère à la sacristie. A l'arrivée du Receveur de l'Enregis­
trement, M. Mauduit, président, a lu la protestation suivante dont 
il a demandé l'annexion au procès-verbal r 

t Avant toute opération inventoriale, les conseillers de Fabrique 
de Pont-l'Abbé, par la voix de leur présidenl, affirment qu'ils su­
bissent une violence et que leur présence ne peul étre interprétée 
comme une approbation quelconque donnée à la loi du 9 Décembre 
1905, sur laquelle le Souverain Pontife ne s'est pas prononcé. 

i Ils ne comprennent pas un inventaire fait par l'Etat à la requète 
de l'Etat, si ce n'est avec une idée de spoliation. D'après les prin­
cipes dn droit, les inventaires se font par les notaires à la requète 
des héritiers ou ayants-droit. C'est donc à la requête des associa­
tions cultuelles que les inventaires auraient dû se faire, si du moins 
ces associations doivent se fonder, i 

Les représentants de la Fabrique ont déclaré ne vouloir signer 
aucune pièce. 

Pendant ce temps, les fidèles qui remplissaient l'église récitaient 
le chapelet, sous la direction de MM. les Vicaires. 

M. le Curé a ensuite remercié ses paroissiens d'être venus aussi 
nombreux protester contre la loi. Puis la foule s'est retirée, vive­
ment émue. 

Quelques-uns semblaient venus là avecdesinlentionsdifférenles: 
mais, devant le calme de celle religieuse manifestation, pas un cri 
hostile n'a osé se faire entendre 

* * * 

Le sauvetage de nos immeubles par destination. 
— Les agents de l'inventaire ont mission de classer parmi Ies 
immeubles par destination : • les autels fixes, les boiseries scellées 
dans les murs et faisant corps avec le monument, les stalles fixes, 
la chaire, les tribunes, les orgues élevées sur une maçonnerie, Ies 
tableaux el ornements encadrés dans la boiserie, les statues placées 
dans les niches et généralement tous les objets scellés ». 

H s'agit, on le voit, de tous les objets importants qui meublent 
les églises, soil a titre de matériel du culte, soit à litre de simple 
décoration. Ils sont innombrables ; leur valeur globale doit se 
chiffrer par des centaines de millions. Or, la plupart ont été placés 
par la fabrique ou par quelque bienfaiteur; s'ils n'étaient que des 
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meubles, ils pourraient sûrement étre revendiqués et repris ; mais, 
s'ils doivent figurer dans la catégorie des immeubles par destina­
tion, il en va autrement. 

Pourquoi la revendication et la reprise ne peuvent-elles pas 
étre exercées sur les immeubles par destination comme sur les 
meubles? C'est parce que les immeubles par destination som con­
sidérés t comme accessoires de l'immeuble auquel ils se ratta­
chent ». Simples accessoires des églises, ils suivent le sort du prin­
cipal, c'est-à-dire qu'ils ont le méme propriétaire ; et le proprié­
taire de la plupart des églises ou chapelles, c'est l'État ou la com­
mune. A l'Etat ou à la commune appartiennent donc ces objets, 
par le seul fait de leur classement au titre d'immeuble par desti­
nation. Dès lors, les fabriques el les donateurs ne peuvent rien 
revendiquer, rien reprendre. 

Nous n'avons plus qu'une ressource, c'est de contester !e bien 
(ondé de ce titre, de démontrer qu'il est sans valeur juridique. Et 
celte démonstration ne semble pas impossible. En effet, il s'agit 
ici dela distinction des biens en meubles el en immeubles assi­
milés. Or, les agents de l'inventaire doivent y procéder, disent 
leurs Instructions, conformément aux « règles générales tracées 
par le Co le civil ». Voyons ces règles, exposées aux articles 524 
el 525. « Sont immeubles par destination, les objets que le pro-
priêtaire d'un fonds y a placés pour le service et l'exploitation de 
ce fonds. Et aussi, tous effets mobiliers que le propriétaire a atta­
chés au fonds à perpétuelle demeure. — Le propriétaire est censé 
avoir attaché à son fonds des objets mobiliers ù perpétuelle demeure, 
quand ils y sont scellés... Les tableaux et autres ornements qui 
font corps avec la boiserie, les statues placées dans une niche pra­
tiquée exprès pour les recevoir... » 

Pour faire une application juridique de ces deux articles, les 
Instructions avaient à tenir compte d'un mol capiial, décisif, répété 
trois fois, le mol de propriétaire. Elles devaient poser el résoudre 
celle simple question : < Est-ce le propriétaire qui a placé tel objet 
dans telle église ? Si oui, il en a fait des immeubles par destination ; 
si non, ces meubles n'ont pas changé de caractère, i Et dans ce 
dernier cas, leur conclusion serait Ia nôtre"; ces objets ne sont pas 
les accessoires des édifices religieux ; ils ne doivent pas être ins­
crits à litre d'immeubles par destination ; el ils restent susceplibles 
de répéiiiion par les liers qui Ies ont placés. Les Instructions n'ont 
formulé ni celte distinction ni cette conclusion ; les agents procè­
dent, dans la confection de l'inventaire, comme s'il n'existait 
pas là un point litigieux. Aux intéressés d'en saisir les juriscon­
sultes, et, s'il y a lieu, les tribunaux compétents. 

S'il était jugé que ces meubles ne sont pas immeubles par des­
tination, et qu'ils sont la propriéié dela fabrique ou de quelque do­
nateur, que deviendraient-ils ? Leur propriélaire aurait-il le droit 
absolu de les laisser dans l'église, qui est à l'Etat ou à la commune, 
ou de les enlever à ses frais, ou de les vendre à tout acquéreur ? 
ll semble que ses droits pourraient étre restreints par ceux que 
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l'art. 555 confère aux propriétaires du fonds, relativement aux 
t ouvrages faits sur ce fonds par un tiers avec ses matériaux ». Ces 
propriétaires peuvent, à leur choix, ou faire enlever les objets par 
le tiers qui les a placés, ou les retenir moyennant remboursement 
de la valeur vénale des objets ou de la plus-value qu'ils donnent à 
l'immeuble. X... 

Un martyr du devo ir . — On nous communique Ies deux 
piéces suivantes- extraites du registre des décès de la commune de 
Saint-Yvi (1796). 

L « Aujourd'hui 13 Floréal, l'an IT de la république française 
nne et indivisible, à dix heures du matin, par devant moi, Yves 
Guerro!, officier public de la commurte de Sainl Yvi, élu pour 
rédiger les actes destinés à constater les naissances- mariages et 
décès des citoyens, sont comparus à la maison commune : Jean 
Chiquet, cultivateur, âgé de 23 ans, et Germain Raoul, tisserand, 
âgé de 37 ans, demeurant tous les deux séparément au lieu de 
Kerillis sur cette commune. Lesquels ont déclaré que François 
Canaff, vicaire de Sainl Yvi est trouvé mort sur le grand chemin 
auprès de Keronsal, sur cette commune, environ sept heures dn 
matin de deux coups de fusils. D'après celte déclaration, je me suis 
sur le champ transporté au dit lieu, où je me suis assuré du décès 
du dit François Canaff et aussi après que François Le Meur, officier 
de police du canton de Rosporden et un officier de santé de Ia 
commune de Quimper ont certifié le fait véritable et donné acte du 
procès-verbal. En conséquence de quoy j'en ai dressé le présent 
acte sous mon seing et celui de Jean Chiquet qui a signé avec moi. 
Ledit Raoul requis de signer a déclaré ne savoir lire ni écrire les 
dits jour et ans que devant :/-• Y. GUERROT. CHIQUET. » 

IL * Nous, François Le Meur, Juge de paix el officier de police 
judiciaire du canton de Rosporden, déparlement du Finistère, 
aux fins de notre procès-verbal el descende el visite faite par le 
citoyen Poullier, officier de santé de la ville de Quimper du cada­
vre du citoyen François Canaff, vicaire de Sainl Yvi assasigné sur 
le grande chemin pres Keronsal au dil Sainl Yvi. Permettons 
l'inhumation du dit cadavre en constatant préalablement son décès 
par le ministère de l'officier public. 

t Saint Yvi le 13 Floréal an quatre de la République française 
une el indivisible. > 

Les événements de ce genre devaient étre assez fréquents à 
l'époque, et il ne semble pas que l'on se soit beaucoup ému du 
meurtre — qualifié vraisemblablement par plusieurs d' • exécution 
sommaire » — d'un < ci-devant prétre », poursuivi sans doute 
comme « réfractaire ». On ne dit pas qu'on ait recherché l'assassin, 
qui était du reste connu de tous ; mais on raconte encore aujour­
d'hui dans les veillées que sa mort, survenue quelques années 
après, fut suivie de choses effrayantes, signes visibles de la malé­
diction divine. 
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Au sujet de la victime, dont la mémoire est restée en vénéra-
lion, et de la cause de sa mort violente, voici ce que rapporte ia 
tradition populaire. Lors du pillage des églises, au début de la 
Révolution, M. F. Canaff avait soustrait et déposé en lieu sûr, entre 
autres objets, les belles croix en argent de Saint-Yvi et de Loc-
Maria-an-Hent. ll refusa courageusement de les livrer, malgré les 
menaces réitérées dont il fut l'objet et qui furent mises à exécution 
de la façon que l'on vient de voir, le 13 Floréal an IV... Quand la 
paix fut rendue à l'Eglise de France, les deux croix furent trou­
vées dans une cachette pratiquée dans l'épaisseur d'un mur da 
vieux manoir de Kerancoz, à 500 mètres du théâtre de l'assassinat 
de l'abbé Canaff... 

Le nom de ce prétre héroïque mérite d'étre conservé, et il nous 
a semblé que le moment est bien choisi pour rappeler la,cause et 
les circonstances de sa mort. ### 

La Mutualité Bretonne de Par is . — Il vient de se fon­
der à Paris, 23, rue de Vaugirard, une association destinée à dila­
ter les murs de la « Paroisse Bretonne - el de la a Sociêié La Bre­
tagne », en atteignant un nombre bien plus grand de nos compa­
triotes. Il s'agit de la < Mutualité Bretonne ». Le vent est aux 
i mutualités ». Le groupement des individus se cimente par les 
intérêts communs. L'assistance par le travail, toul en s'appuyant 
sur le principe de la solidarité chrétienne et en s'inspiranl de la 
charité évangélique, alleiol des frontières plus reculées quie celles 
de l'aumône et réveille les énergies visées dans l'adage : « Aide-
toi el te Ciel t'aidera ». 

Le désir de venir en aide à leu rs compatriotes, si nombreux en 
ce grand Paris el sa banlieue, a inspiré à un groupe de généreux 
Bretons l'idée de créer cette * Mutualité Bretonne ». Le 17 Décem­
bre 1905, sous la présidence de M. Lamy, député du Morbihan, une 
première réunion générale, convoquée pour en établir les bases et 
voter les statuts, vit répondre à l'appel une assemblée considéra­
ble, du sein de laquelle sur-le-champ 200 adhésions constituèrent 
le premier noyau de la «Mutualité Bretonne ». C'était le succès. 
Une seconde réunion s'est tenue le dimanche 28 Janvier, avenue 
de Clichy, quartier où abondenL les Bretons. Elle a été plus nom­
breuse encore. Elle était présidée par M. l'abbé Fonssagrives, 
directeur du Cercle catholique d'Etudiants du Luxembourg. On a 
pu y annoncer que l'Œuvre comptait à Paris les appuis les plus 
honorables. C'est d'abord la représentation bretonne tout entière, 
sénateurs el députés, qui, dans une réunion tenue au Palais-Bourr 
bon te 31 Janvier, donne son adhésion effective et son patronal à 
la « Mutualité ». C'est d'autre part la société des prêtres bretons de 
Paris, réunie au cercle du Luxembourg, qui assure à l'oeuvre sa 
coopération. Ce sont enfin les médecins bretons de Paris qui se 
menent à sa disposition. 

Il est bon que les familles bretonnes qui comptent de leurs . 
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membres à Paris, et qui tiennent à les préserver des mille périls 
du corps et de l'âme dans la grande cité, les adressent au bureau 
de la « Mutualité Bretonne », 23, rue de Vaugirard. 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

RQME. - Oo annonce que le Saint-Père tiendra un Consistoire 
dans la première quinzaine du mois de Mars. On peul donc espérer 
que les sièges épiscopaux — désormais aa nombre de 19 — vacants 
en France ne larderont pas à étre pourvus. 

Le 7 Février. 28° anniversaire de la mort de Pie IX, un service 
solennel a été célébré à Sainl-Laurent-hors-les-Murs, où son corps 
repose. Les fidèles sont venus en grand nombre pendant tout le 
jour prier à son tombeau. 

FRANCE. — La Séparat ion . — Le pays continue à être en 
ébullition. Pour arriver a faire un inventaire qui blesse si profon­
dément les consciences catholiques, le gouvernement n'a pas craint 
d'employer les mesures les plus graves el les plus arbitraires. En 
effet, dans une irréfutable consultation juridique, publiée sous forme 
de leure à M. Rouvier, M. Groussau monire que la loi avant de 
recevoir un commencement d'application devait él re complétée par 
le règlement administratif ; il prouve, de plus, que l'on n'a pas pro­
cédé aux inventaires dans les formes prescrites pour leur exécu­
tion. Le Temps, journal peu suspect, reconnait lui-même que « les 
curés et membres des Conseils de Fabrique ont éié privés par la 
négligence administrative ou Ia hâte gouvernementale de leur 
droit de recours devant le Conseil d'Etat. Les actes d'exécution 
ont été immédiats; le principe de l'inlervention des juges a été 
méconnu, i 

Aussi la résistance continue sur tous les points, amenani des 
scènes, violentes, sanglantes même, comme à Paris, à Versailles (où 
le préfet a été blessé) ; aux répressions brutales de la police succè­
dent les condamnations plus que sévères : leis manifestants ont élé 
condamnés à deux ans de prison, sans sursis 1 Sans se laisser inti­
mider, les catholiques persistent à user de leur droit de protester 
et de défendre leur bien. Dans plusieurs églises de Paris l'inven­
taire aélé fait par surprise, à une heure très matinale. Dans beau­
coup^ endroits, les agents du fisc ont dû remettre leurs opéra lions 
ou nont pu y procéder que gràce à un déploiement considérable 
de troupes. Partout c'est un véritable état de siège qui est établi 
Dès le matin, les églises sont gardées militairement par les gen­
darmes et la troupe. L'accès en est défendu aux fidèles, et le libre 
exercice du colle se trouve ainsi entravé. A Guingamp c'est une 
noce qui doit demander au sous-préfel l'autorisation d'entrer à 
1 église ; à Saint-Brteuc, ce sont les parents el les amis d'un défunt 

qui ne peuvent assister à un service commémoratif ; ailleurs, c'est 
un enlerrement qu'on arrête. 

Ainsi le premier effet d'une loi que l'on prétendait devoir inau­
gurer une ère de liberté pour tous aura été de porter atteinte à la 
liberté de conscience. Que sera-ce lorsqu'elle produira tous ses 
effets ?.... 

Dans une note officielle de l'archevêque de Paris communiquée 
aux journaux, on lit :~ 

i L'affirmation spontanée par les catholiques de leur foi et de 
leur dévouement à l'Eglise mériie nos louanges. Que celte affir­
mation se fasse avec calme, dans la prière el sous la direction du 
curé. » 

* 
* * 

Le projet da règlement d'administration publique en vue de 
l'application de la loi du 9 Décembre 1905 a élé transmis au Con­
seil d'Etat, eL sera publié dans une quinzaine de jours. 

Mort du ca rd ina l Perraud . - L'épiscopat français vient 
de perdre un de ses membres les plus illustres : Son Em. le car­
dinal Perraud, évêque d'Autun, est mort le 10 Février, à l'âge de 
78 ans. 

Né à Lyon le 7 Février 1848, Adolphe-Louis Perraud se destina 
d'abord à l'enseignement ; entré à l'Ecole normale en 1847-, H en 
sortit agrégé d'histoire et fut professeur au lycée d'Angers. En 
18o2, il entra dans la congrégalion de l'Oratoire reconstituée par 
le f. Grairy, son ancien aumônier à l'Ecole normale. Après avoir 
élé reçu docteur en Sorbonne, il fut chargé d'une chaire d'histoire 
ecclésiastique à la l'acuité de théologie de Paris. Devenu supérieur 
de l'Oratoire de France (démissionnaire en 1902), il fut élevé le 
4 Mai 1874 sur le siège des diocèses réunis d'Autun, Chalon et 
Mâcon, en remplacement de Mgr de Léséleuc. 

Ecrivain distingué, Mgr Perraud fut reçu à l'Académie fran­
çaise, en 1884 Onze ans après, le Saint-Siège connaissant ses 
mérites, le nomma cardinal in petto, U fui publié le 29 Novembre 
1893 avec le litre presbyléral de Saint-Pierre-és-liens el, le 
25 Join suivant, recul le chapeau rouge des mains de Léon XIII. 

D'une grande austérité de vie, d'une intrépidité épiscopale 
indomptable, Mgr Perraud élail toujours un des premiers à élever 
la voix pour défendre la cause de l'Eglise el les droits des catho­
liques. Déjà gravement malade d'une pneumonie contractée au 
sortir d'une réunion chez les vieillards des Petites-Sœurs des 
Pauvres, il tint à se lever pour lire au délégué du gouvernement 
sa belle protestation contre l'inventaire de !a mense épiscopale 
d'Autun. C'était le mercredi 7 Février. Le samedi 10, à 3 heures de 
l'après-midi, le cardinal mourant, devant les prêtres de sa ville 
épiscopale réunis, reçut les derniers sacrements avec une piété 
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toucha n te, puis après avoir offert généreusement le sacrifice de sa 
vie pour l'Eglise, pour la Frauce, pour son diocèse, il récita l'orai­
son de la Semaine Sainte : Respice, quœsumus Domine, super Hanc 
famitiam fcram..., el bénit l'assistance. Quatre heures après, il 
rendait le dernier soupir, conservant sa pleine connaissance jus­
qu'au bout. 

Les obsèques du cardinal Perraud ont eu lieu hier, 15 Février, 
sous la présidence du cardinal Couille, archevêque de Lyon, Selon 
le désir exprimé par le vénéré défunt, ses restes mortels seront 
inhumés dans la chapelle de la Visitation à Para y-le-Monial. 

Secours religieux aux soldats dans les hôpi taux. 
— On se rappelle la mesure odieuse prise par M. Berteaux, mi­
nistre de Ia guerre, au sujet de l'enterrement des soldats morts 
dans les hôpitaux : ils devaient, * quand ils n'avaient pas formulé 
expressément le désir d'étre enterrés suivant un culte donné, ou 
si leurs familles n'exprimaient pas un désir analogue, étre enterrés 
sans aucune cérémonie religieuse ». 

M. Etienne, ministre actuel de la guerre, vient de modifier ces 
dispositions sectaires par la circulaire suivante adressée aux com­
mandants des corps d'armée : 

i Aux termes de la circulaire du 15 Novembre 1905, les mi­
nistres des cultes sont autorisés à remplir auprès des malades qui 
le demanderont spontanément, dans l'intérieur des hôpitaux, les 
fonctions de leur ministère. J'ai l'honneur de vous faire connaître 
qu'il y a lieu de comprendre dans ces fonctions la célébration des 
offices religieux ordinaires des cultes. 

» D'autre part, j'ai décidé que les dispositions relatives aux 
obsèques des militaires décédés seront modifiées comme il suit : 

i A défaut de volonté exprimée par le défaut, comme dans le 
cas où il n'existerait pas de famille, ou si la famille ne faisait pas 
connaître ses intentions, les obsèques seront célébrées conformément 
au culte auquel appartenait le militaire décédé. » 

M. Etienne s'est rendu aux protestations des catholiques, en 
particulier des femmes françaises; il mériterait tous nos éloges, 
s'il rendait sans restriction aux ministres des cultes le droit de pé­
nétrer près des malades pour les préparer à la mort. 

BIBLIOGRAPHIE 

É T U D E S 
REVUE FONDÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéto da 5 Février 190$ ; 
L Le « Livre Blanc * du Saiul-Sïège, par Paul Duno». — H. Les théories 

du Logos au début de l'ère chrétienne : Mythologie grecque et égyptienne ; 
Plutarque, Marc-Aurele, par Jules LEBRI-TOI* — III. Réconciliation du dogme 
et de la pensée moderne : ay,Réponse au R. P. Harent, par Ernest DIMNET ; 
6. Réplique à l'abbé Dimnet et réponse h sa question sur les définitions dog­
matiques, par Stéphane HABENT. — IV. Quinze jours à Oxford, par Jules 

- m:-
boizÉ. — V. Bulletin d'ancienne littérature chrétienne, par Adhémar n'ALES. 
— Vl. Ra vue des livres. — VIL Notes bibliographiques. — VIR. Événements 
de Ia quinzaine. 

Le Recueil entrepris par la Librairie OUDIN (rue de Condé, 24, h Paris) 
sur " Le* Martyn " est arrivé à son quatriéme volume, consacre,aux -1 Juifs , 
Sarrasins et I c o n o c l a s t e s ". 

Le titre de ce IV- volume laisse deviner quelque chose de son intérêt, 
nous pouvons assurer que le c .ntenu ne déeevra personoe. mais satisfera les 
plus exigeants. Une préface de 150 pages rappelle les persécutions des Juifs 
à l'égard des Chrétiens, et l'opinion de l'Eglise romaine sur Ies Aetes des 
Martyrs Viennent ensuite les textes. 

Le récit du martyre de Vartan, une véritable Vendée militaire ao Arménie 
au v* siècle. Les martyrs de Nedjrao. Le martyre du pape saint Martin I". 
La peiséculion iconoclaste, etc En tout vingt-deux documents assez longs et 
presque tous inconnus au public étranger aux in-folios et aux publications 
en langues orientales. 

Ce IV* voLirae aura le succès des précédents. 

BOURSE & BANQUE 
Louis CHARTIER, Représentant 

(!4M année) 
8<3, p u e d e S i a m , B R E S T 

26, Place Thiers, MORLAIX 

Traite sans frais supplémentaires par correspondance. 

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS GRATUITS 

IMPRIMEZ VOUS-MÊME avec l'A. B. C. COPISTE 
nouvelle PATE AUTOGRAPHIQUE supprimant les anciennes pâtes 
gélatineuses auxquelles elle est bien supérieure. — MAC-GARREY, 
Ï2, rue Vivienne, Paris. 

VINS DU ROUSSILLON Séminaire de Perpignan. 
M. l'Econome du Grand Séminaire offre à MM. les Ecclésiastiques 

et autres personnes des Vins. VRAIS ROUSSILLONS , aux conditions 
suivantes : 

Vin rouge égrappé supér ieur la pièce 1OO fr. 
Vin rouge la demi-pièce 5 5 
Vin b lanc de m e s s e , très généreux. . . la pièce 1 4 5 
Vin b lanc la demi-pièce 7 5 
Vieux Rouss i l lons , tela que Ranc ios secs ou doux. 
Malvo is ies supér ieurs , 1 fr. ; 1 .50 ; 2 fr. et 2 .SO le litre. 
Caisses de V ins v i e u x assor t i s , de 10 bouteilles 19 fr. ; de 

15 bout. 2 8 fr. ; de "20 bout. 8 5 fr. ; de 2b bout. 4 2 fr. 
Ces Vins pouvant tous servir pour Ia Stfl Messe sont vendus sur 

wagon, gare de départ, logement et régie à notre charge. 
S'adresser, pour plus amples renseignements, à M. l'abbé CAHAC, 

économe du Grand Séminaire de Perpignan, h Espira de t Agly (Pyré­
nées-Orientales), 
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IN MONSIEUR o^e gratuitement défaire connaitre à tous ceux qui 
sont atteints d'une maladie de la peau, dartres, eczémas, boutons, déman­
geaisons, bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de V estomac et de 
la vessie, de rhumatismes, un moyen infaillible de se guérir promptement, 
ainsi qu'il l'a été radicalement lui-même après avoir souffert et essayé en 
vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, dont on appréciera le but 
humanitaire, est la conséquence d'un vœu. 

Écrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT, 8, place Victor-Hugo, à 
GRENOBLE, qui répondra gratis et franco par courrier et enverra les indica­
tions demandées. 

LA QUINIFÉBRINE MONNIER 
prévient et guérit radicalement 

la G r i p p e , l e s M i g r a i n e * , F i è v r e s e t N é v r a l g i e s 
même dans les cas les plus invétérés 

Soulagement immédiat par quelques capsules, 

Guérison certaine par un emploi suivi. 

. i Le flacon (30 capsules) 5 fr. j Franco contre mandat 
" r i X : { Boile d'essai (8 capsules) 1 fr. 50 \ ou remboursement. 

Remise de 10 0/0 à MM. les Ecclésiastiques ou aux personnes qui s'a­
dresseront à nous de leur part, — Dépôt général : Pharmacie V. MONNIER, 
31, rue d'Amsterdam, Paris. — Téléphone 158-16. 

Le prospectus accompagnant chaque flacon ou boite contient le 
mode d'emploi détaiïlé. 

Cherchez-oous un Journal Financier, sérieux, 
Impartial, Documenté ? A B O N N EZ-VO U S à 

L'indépendance 
qui parait le Dimanche el publie 

CHAQUE MOIS,DEUX SUPPLÉMENTS: Financière 
I1- Le Bulletin complet de tous les T i r a g e s ; 
2ft Le Correspondant Financier qui donne Ie mouvement des 

cours des valeurs cotées, le répertoire des principaux faits financiers, 
la cote des valeurs du petit marché. 

fr. **« 
A 1 V LES TROIS PUBLICATIONS 

ENVOI GRATUIT A L'ESSAI PENDANT UN MOIS 
Cn s'aboaaé i 36, Rue Cro ix* det* Petits-Champs. PARIS et dans tous los Bureaux de Poste 

1 - - - — . - - - - — - - - - - - - — • . - — ' - - • • - - — 

L'Ad/ministrateur-Gèrant : Aa. DE KERAHGAL. 

Quimper, typographie DI IJKRÀNGAL, imprimeur de l'Bvéché. 

2l- Anwâi.. Vendredi 23 Février 1Ô06. N» Ô. 

LA SEMAINE! RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

* O M M 
/. — Lettre Kncyclique de 

Notre Très Saint-Père le Pape 
Pie X aux Archevêques, Evéques, 
au Clergé et au Peuple français. 

77. PARTIE OFFICIELLE. — Com­
munications de l'Evêché : No­
minations ; Tableau de la Visite 
pastorale et des Confirmations en 
1906 ; Encyclique de Sa Sainteté 
Pie X; Dispositif du Mandement 
pour le Carême. 

HI. PARTIE NON OFFICIELLE.— 
Chronique du diocèse ; Inlen-

AIRB 
lions recommandées aux prières ; 
Offices extraordinaires ; Prières 
des Quarante-Heures ; Le Mois 
de saint Joseph ; Les inventaires 
dans le diocèse ; Nos Missionnai­
res au Pays de Galles. * 

IV.— Nouvelles, du monde 
catholique : L'Encyclique; Les 
nouveaux Evêques; L'application 
de la loi de Séparation ; Autun. 

V. — Bibliographie. 
VL — Annonces et avis di­

vers. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 25 Février, — Quinquagésime. Office da jour ; 
semi-double. Violet. 

Vêpres da Dimanche, avec mémoire da s u i v a t et les 
Suffrages command. 

Lundi, 26. — S-« Marguerite de Cortone, Pénitente (au Sup­
plément), Semi-double. Blanc. 

Mardi, 21. — De la férie. — Ou Office votif des Sts Apôtres ; 
semi-double. Rouge. 

Mercredi, 28. — Mercredi des Cendres. Office du jour; simple. 
Violet. 

Jeudi, 1** Mars. — S. Aubin, Évêque (au Propre diocesain). 
Double. Bianc. 

Vendredi, 2. — La Sainte Couronne d'épines de N.-S. Jésus-
Christ (au Supplément). Double-majeur. Ronge. 

Samedi, 3. — S. Guenole, Abbé (au Propre diocésain). Double-
majeur. Blanc. 

Dimanche, 4. — 1er Dimanche du Carême. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Hôpital de Lesneven. du 21 au 25 Février. 
Hôpital civil de Brest • du 26 aa 28 — 
Crozon . . da 1er au IO Mare. 
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LETTRE ENCYCLIQUE 
E>E NOTRE TRÈS SAINT-PÈRE LE PAPE PIE X 

Aux Archevêques, Évêques, au Clergé et au Peuple français. 

A Nos bien-aimês Fils 

François-Marie Richard, cardinal prêtre de la S. E. R.t archevêque 
de Paris ; 

Victor-Lucien Lecot, cardinal prêtre de la S. E, R., archevêque 
de Bordeaux ; 

Pierre-Hector Couille, cardinal prêtre de la S. E. /?., archevêque 
de Lyon ; 

Joseph-Guillaume Labouré, cardinal prêtre de la S. E, R.t arche­
vêque de Rennes ; 

Et à tous Nos autres Vénérables Frères, les archevêques et évêques, 
et à tout le clergé et le peuple français, 

PIE X, PAPE 

V É N É R A B L E S F R È R E S , B I E N - A I M É S F I L S , 

SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE 

Notre âme est pleine d'une douloureuse sollicitude et Notre 
cœur se remplit d'angoisse, quand Notre pensée s'arrête sur vous. 
Et comment en pourrait-il être autrement en vérité, au lendemain 
de la promulgation de la loi qui, en brisant violemment les liens 
séculaires par lesquels votre nation était unie au Siège Apostoli-

3ue, crée à l'Eglise catholique en France une situation indigne 
'elle et lamentable à jamais ? Evénement des plus graves sans 

doute que celui-là ; événement que tous les bons esprits doivent 
déplorer, car il est aussi funeste à la société civile qu'à la religion ; 
mais événement qui n'a pu surprendre personne, pourvu quc Ton 

- H S -
ait prêté quelque attention à la politique religieuse suivie en France 
dans ces dernières années. Pour vous, Vénérables Frères, elle 
n'aura été bien certainement ni une nouveauté, hi une surprise, 
témoins que vous avez été des coups si nombreux et si redoutables 
tour à tour portés par l'autorité publique à la religion. 

Les attentats passés O). 
Vous avez vu violer la sainteté et l'inviolabilité du mariage 

chrétien par des dispositions législatives en contradiction formelle 
avec elles ; laïciser les écoles et les hôpitaux ; arracher lés clercs 
à leurs études et à la discipline ecclésiastique pour les astreindre 
au service militaire ; disperser et dépouiller les Congrégations 
religieuses et réduire la plupart du temps leurs membres au der­
nier dénuement. D'autres mesures légales ont suivi que vous con­
naissez tous : on a abrogé la loi qui ordonnait des prières publi­
ques au début de chaque session parlementaire et à fa rentrée des 
tribunaux ; supprimé les signes de deuil, traditionnels à bord des * 
navires, le Vendredi Saint ; effacé du serment judiciaire ce qui en 
faisait le caractère religieux.; banni des tribunaux, des écoles, de 
1 armée, de la marine, de tous les établissements publics enfin, 
tout acte ou tout emblème qui pouvait d'une façon quelconque 
rappeler la religion. Ces mesures, et d'autres encore, qui peu à 
peu séparaient de fait l'Eglise de l'Etat, n'étaient rien autre chose 
que des jalons placés dans le but d'arriver à la séparation com­
plète et officielle : leurs promoteurs eux-mêmes non t pas hésité 
à le reconnaître hautement et maintes fois. — Pour écarter une 
calamité si grande, le Siège Apostolique au contraire n'a absolu­
ment rien épargné. Pendant que, d'un côté, il ne se lassait pas 
d avertir ceux qui étaient à la tête des affaires françaises, et qu'il 
les conjurait à plusieurs reprises de bien peser l'immensité des 
maux qu amènerait infailliblement Ieur politique séparatiste; de 
lautre, il multipliait vis-à-vis de la France les témoignages écla­
tants de sa condescendante affection. Il avait Je droit d'espérer ainsi, 
gràce aux liens de ia reconnaissance, de pouvoir retenir ces politi­
ques sur la pente et de les amener enfin à renoncer à leurs projets. 
Mais, attentions, bons offices, efforts, tant de la part de Notre 
Prédécesseur que de la nôtre, tout est resté sans effet. Et la vio­
lence des ennemis de Ia religion a fini par emporter de vive force 
ce à quoi pendant longtemps ils avaient prétendu, à l'encontre de 
vos droits de nation catholique et de tout ce que pouvaient sou­
haiter les esprits qui pensent sagement. C'est pourquoi, dans une 
heure aussi grave pour l'Eglise, conscient de Notre charge Apos­
tolique, Nous avons considéré comme un devoir d'élever Notre 
voix et de vous ouvrir Notre âme, à Vous, Vénérables Frères, à 
votre Clergé et à votre Peuple, — Vous tous que Nous avons tou­
jours entourés d'une tendresse particulière, mais qu'en ce moment, 
comme c'est bien juste, Nous aimons plus tendrement que jamais. 

(1) Les sous-titres ont été mis pour faciliter la lecture. 
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Fausseté du principe de Ia séparation. 

Qu'il faille séparer l'Etat de l'Eglise, c'est une thèse absolu­
ment fausse, une très pernicieuse erreur. — Basée en effet sur ce 
principe que l'Etat ne doit reconnaître aucun culte religieux, elle 
est tout ifabord très gravement injurieuse pour Dieu ; car le 
Créateur dc l'homme est aussi le fondateur des sociétés humaines 
et II les conserve dans l'existence comme II nous y soutient. Nous 
lui devons donc, non seulement un culte privé, mais un culte pu­
blic et social pour l'honorer. — En outre, cette thèse est la néga­
tion très claire de Tordre surnaturel. Elle limite en effet l'action 
de l'Etat à la seule poursuite de la prospérité publique durant 
cette vie, qui n'est que la raison prochaine des sociétés politiques ; 
et elle ne s occupe en aucune façon, comme lui étant étrangère, de 
leur raison dernière, qui est la béatitude éternelle proposée à 
l'homme, quand cette vie si courte aura pris fin. Et pourtant, 
l'ordre présent des choses qui se déroule dans le temps, se trou­
vant subordonné à Ia conquête de ce bien suprême et absolu, non 
seulement le pouvoir civil ne doit pas faire obstacle à cette con­
quête, mais il doit encore nous y aider. — Cette thèse bouleverse 
également l'ordre très sagement établi par Dieu dans le monde, 
ordre qui exige une harmonieuse concorde entre les deux sociétés. 
Ces deux sociétés, la société religieuse et la société civile, ont en 
effet les mêmes sujets, quoique chacune d'elles exerce dans sa 
sphère propre son autorité sur eux. Il en résulte forcément qu'il y 
aura bien des matières dont elles devront connaitre l'une et l'autre, 
comme étant de leur ressort à toutes deux. Or, qu'entre l'Etat et 
l'Eglise l'accord vienne à disparaître, et de ces matières communes 
pulluleront facilement les germes de différends, qui deviendront 
très aigus des deux côtés ; la notion du vrai en sera troublée et les 
âmes remplies d'une grande anxiété. — Enfin, cette thèse inflige 
de graves dommages u la société civile elle-même, car elle ne peut 
pas prospérer ni durer longtemps, lorsqu'on n'y fait point sa place 
à la religion, règle suprême et souveraine maîtresse, quand il 
s'agit des droits ae l'homme et de ses devoirs. 

Aussi, les Pontifes Romains n'ont-ils pas cessé, suivant les cir­
constances et selon les temps, de réfuter et de condamner la doc­
trine de la séparation de l'Église et de l'Etat. Notre illustre Prédé­
cesseur, Léon XIII, notamment, a plusieurs fois et magnifiquement 
exposé ce que devraient être, suivant la doctrine catholique, les 
rapports entre les deux sociétés. Entre elles, a-t-il dit, « il faut 
nécessairement qu'une sage union intervienne, union qu'on peut, 
non sans justesse, comparer à celle qui réunît dans l'homme l'âme 
et Ie corps, Quœdam intercédât necesse est ordinata colligatio (inter 
Hias, quœ quidem conjunctioni non immerito comparaiur per quam 
anima et corpus in nomine copulantur* » Il ajoute encore : « Les 
sociétés humaines ne peuvent pas, sans devenir criminelles, se 
conduire comme si Dieu n'existait pas ou refuser de se préoccu­
per de la religion, comme si elle leur était chose étrangère ou qui 
ne leur pût servir en rien... Quant à l'Eglise, qui a Dieu lui-même 
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f)our auteur, l'exclure de la vie active de la nation, des lois, de ' 
'éducation de la jeunesse, de la société domestique, c'est commet­

tre une grande et pernicieuse erreur. Civitales non possunt, ci t rit 
scelus, geré re se tanquam si Deus omnino non essett aut cu ram rel't-
gionis velut aliénant ni h tique profuturam abjicere... Ecclesiam vero, 
quam Deus ipse constituit, ab actione vitœ excludere, a legibusr ab 
inst it nt io ne adolescent tum, a socle tale domestica, magnus et perni-
ciosus est e r ro r » (Lettr. Enc. Immortale Dei, 1er Nov. 1885).-

Séparation particulièrement funeste et injuste 
en France. 

Que si, en se séparant dc l'Eglise, un Etat chrétien, quel qu'il 
soit, commet un acte éminemment funeste et blâmable, combien 
n'est-il pas à déplorer que Ia France se soit engagée dans cette 
voie, alors que, moins encore que toutes les autres nations, elle 
n'eût dû y entrer ! La France, disons-Nous, qui, dans le cours des 
siècles, a été de la part de ce Siège Apostolique l'objet d'une si • 
grande et si singulière prédilection ; la France dont la fortune et 
ia gloire ont toujours été intimement unies à la pratique des 
mœurs chrétiennes et au respect de la religion 1 Le même Pontife, 
Léon XIII, avait donc bien raison de dire : « La France ne sau­
rait oublier que sa providentielle destinée l'a unie au Saint-Siège 
par des liens trop étroits et trop anciens pour qu'elle veuille jamais 
Ies briser. De cette union, en effet, sont sorties ses vraies gran­
deurs et sa gloire la plus pnre Troubler cette union tradi­
tionnelle serait enlever à la nation elle-même une partie de sa 
force morale et de sa haute influence dans le monde » (Allocution 
aux pèlerins français, 13 Avril 1888). 

Les liens qui consacraient cette union devaient être d'autant 
plus inviolables qu'ainsi l'exigeait la foi jurée des traités. Le Con­
cordat passé entre le Souverain Pontife et le Gouvernement Fran­
çais, comme du reste tous les traités du même genre que les Etats 
concluent entre eux, était un contrat -bilatéral qui obligeait des 
deux côtés. Le Pontife Romain d'une part, le Cbef de la Nation 
Française de l'autre, s'engagèrent donc solennellement, tant pour 
eux que pour leurs successeurs, à maintenir inviolablement le 
pacte qu'ils signaient. Il en résultait que le Concordat avait pour 
règle la règle de tous les traites internationaux, c'est-à-dire le droit 
des gens, et qu'il ne pouvait en aucune maniere être annulé par le 
fait de l'une seule des deux parties ayant contracté. Le Saint-Siège 
a toujours observé avec une fidélité scrupuleuse les engagements 
qu'il avait souscrits et de tous temps il a réclamé que 1 Etat fît 
preuve de la même fidélité. Cest là uné vérité qu'aucun juge 
impartial ne peut nier. — Or, aujourd'hui, l'Etat abroge, de sa 
seule autorité, le pacte solennel qu'il avait signé. Il transgresse 
ainsi la Foi jurée. Et, pour rompre avec l'Eglise, pour s'affranchir 
dc son amitié, ne reculant devant rien, il n hésite pas plus à infli­
ger au Siège Apostolique l'outrage qui résulte de cette violation du 
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droit des gens, qu'à ébranler Tordre social et politique lui-même, 
puisque, pour la sécurité réciproque de leurs rapports mutuels, 
rien n'intéresse autant Ies nations qu'une fidélité inviolable dans 
le respect sacré des traités. 

Aggravat ion de l'injure, 

La grandeur de l'injure infligée au Siège Apostolique par l'abro­
gation unilatérale du Concordat s'augmente encore — et d'une 
façon singulière, — quand on se prend à considérer la forme dans 
laquelle 1 Etat a effectué cette abrogation. C'est un principe, admis 
sans discussion dans le droit des gens et universellement observé 
par toutes les nations, que la rupture d'un traité doit être préven­
tivement et régulièrement notifiée, d'une manière claire et expli­
cite, à l'autre partie contractante par celle qui a l'intention de 
dénoncer le traité. Or, non seulement aucune dénonciation de ce 
genre n'a été faite au Saint-Siège, mais aucune indication quelcon­
que ne lui a même été donnée à ce sujet, En sorte que le Gouver­
nement Français n'a pas hésité à manquer vis-à-vis du Siège 
Apostolique aux égards ordinaires et à Ia courtoisie dont on ne se 
dispense méme pas vis-à-vis des Etats Ies plus petits. Et ses man­
dataires, qui étaient pourtant Ies représentants d'une nation catho­
lique, n'ont pas craint de traiter avec mépris la dignité et le pouvoir 
du Pontife, Chef suprême de l'Eglise, alors qu'ils auraient dû avoir 
pour cette puissance un respect supérieur à celui qu'inspirent 
toutes les autres puissances politiques, et d'autant plus grand que, 
d'une part, cette puissance a trait au bien éternel des âmes et que, 
sans limites de l'autre, elle s'étend partout, 

* 

Injustices et périls des dipositions de la loi 
examinées en détail, 

" Associations cultuelles. 

Si Nous examinons maintenant en elle-même la loi iqui vient 
d'être promulguée, Nous y trouvons une raison nouvelle de Nous 

fdaindre encore plus énergiquement. Puisque l'Etat, rompant les 
iens du Concordat se séparait de l'Eglise, il eût dû, comme con­

séquence naturelle, lui laisser son indépendance et lui permettre 
de jouïr en paix du droit commun dans la liberté qu'il prétendait 
lui concéder. Or, rien n'a été moins fait en vérité : nous relevons 
en effet dans Ia loi plusieurs mesures d'exception qui, odieusement 
restrictives, mettent l'Eglise sous la domination du pouvoir civil. 
Quant à Nous, ce Nous a été une douleur bien amère que de voir 
l'Etat faire ainsi invasion dans des matières qui sont du ressort 
exclusif de la puissance ecclésiastique ; ct Nous en gémissons d'au­
tant plus que, oublieux de l'équité et de la justice, i l a créé par là à 
l'Eglise de France une situation dure, accablante et oppressive de 
ses droits les plus sacrés. 

Les dispositions de la no-ivelle loi sont en effet contraires à Ia 
constitution suivant laquelle l'Eglise a été fondée par Jésus-Christ. 
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L'Ecriture nous enseigne, et la tradition des Pères nous le con­
firme, que FEglise est le corps mystique du Christ, corps régi par " 
des Pasteurs et des Docteurs (Ephes., iv, l l seq.) —- société dliom-. 
mes, dès lors, au sein de laquelle des chefs se trouvent qui ont de 
pleins et parfaits pouvoirs pour gouverner, pour enseigner et 
pour juger (Math., xxvm, 18-20 ; xvi, 18-19 ; XVIII, 17 ; Tit,, u, 15, 
ll Cor., x, è ; XIII, 10, etc). Il en résulte que cette Eglise est par 
essence une société inégale, c'est-à-dire une société comprenant 
deux catégories de personnes, les Pasteurs et le troupeau, ceux 
qui occupent un rang dans les différents degrés de la hiérarchie 
et la multitude des fidèles. Et ces catégories sont tellement dis­
tinctes entre elles, quc dans le corps pastoral seul résident le 
droit et l'autorité nécessaire pour promouvoir et diriger tous les 
membres vers la fin de la société; quant à l a multitude, elle n'a 
pas d'autre devoir que celui dc se laisser conduire et, troupeau 
docile, de suivre ses Pasteurs. — Saint Cyprien, martyr, exprime 
cette vérité d'une façon admirable, quand il écrit : « Notre-Seigneur, 
dont nous devons révérer et observer les préceptes, réglant la 
dignité épiscopale et le mode d'être de son Eglise, dit dans l'Evan­
gile, en s adressant à Pierre : Ego dico tibi, quia tu es Petrus, etc... 
Aussi, à travers les vicissitudes des âges et des événements, l'éco­
nomie de l'Episcopat et la constitution de l'Eglise se déroulent de 
telle sorte que l'Eglise repose sur les Evêques et que toute sa vie 
active est gouvernée par eux. — Dominus noster, cujus prœcepta 
metuere et servare debemus, Episcopi honore m et Eccljesiœ suœ 
rationem disponens, in Evangelio loqnitur et dici t Petro : Ego dico . 
tibi, quia tu es Petrus, etc... Inde per temporum et successionum 
vices rlpiscoporum ordinatio et Ecclesiae ratio decurrit, ut Ecclesia 
super Episcopus, constituatur et omnis act us Ecclesiae per eosdem p rm? 
positosgubernetur (S. Cgpr, Epist. xxvn (al. xxvm), adLapsos,u, I). 
Saint Clyprien affirme que tout cela est fondé sur une loi divine, 
divina lege fundatum. Contrairement à ces principes, la loi de sépa­
ration attribue l'administration et la tutelle du culte public, non pas 
au corps hiérarchique divinement institué par le Sauveur, mais à 
une association de personnes laïques. A cette association- elle 
impose une forme, une personalité juridique, et, pour tout ce 

3m touche au culte religieux, elle la considère comme ayant seule 
es droits civils et des responsabilités à ses yeux. Aussi, est-ce à 

cette association que reviendra l'usage des temples et des édifices 
sacrés, c'est elle qui possédera tous les. biens ecclésiastiques 
meubles et immeubles ; c'est elle qui disposera, quoique d une 
manière temporaire seulement, des Evêchés, des Presbytères et 
des Séminaires ; c'est elle enfin qui administrera les biens, réglera 
les quêtes et recevra les aumônes et les legs destinés au culte 
religieux. Quant au corps hiérarchique des Pateurs, on fait sur 
lui un silence absolu. Et si la loi prescrit que Ies associations 
cultuelles doivent être constituées conformément aux règles d'or­
ganisation générale du culte dont elles se proposent d'assurer 
1 exercice, (lautre part, on a bien soin de déclarer que, dans tous 
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Ies différends qui pourront naître relativement à leurs biens, seul 
le Conseil d'Etat sera compétent. Ces associations cultuelles elles-
mêmes seront donc vis-à-vis de l'autorité civile dans une dépen­
dance telle que l'autorité ecclésiastique, et c'est manifeste, n'aura 
plus sur elles aucun pouvoir. Combien toutes ces dispositions 
sont blessantes pour 1 Eglise et contraires à ses droits et à sa 
constitution divine, il n'est personne qui ne l'aperçoive au pre­
mier coup d'œil. Sans compter que la loi n'est pas conçue sur ce 
point en des termes nets et précis, qu'elle s'exprime d'une façon 
très vague et se prêtant largement à l'arbitraire, et qu'on peut, 
dès lors, redouter de voir surgir, de son interprétation même, de 
plus grands maux. 

L'Eglise ne sera pas libre. 
En outre, rien n'est plus contraire à la liberté de l'Eglise que 

cette loi. En effet, quand, par suite de l'existence des associations 
cultuelles, la loi de séparation empêche les pasteurs d'exercer la 
plénitude de leur autorité et de leur charge sur le peuple des 
fidèles, quand elle attribue la juridiction suprême sur ces associa­
tions au Conseil d'Etat et qu elle les soumet à toute une série de 
prescriptions en dehors du droit commun qui rendent leur forma­
tion difficile et plus difficile encore leur maintien ; quand, après 
avoir proclamé la liberté du culte, elle en restreint I exercice par 
de multiples exceptions ; quand elle dépouille l'Eglise de la poliee 
intérieure des temples pour en investir l'Etat ; quand elle entrave 
Ia prédication de la foi et de la morale catholiques et édicté contre 
les clercs un régime pénal sévère et d'exception ; quand elle sanc­
tionne ces dispositions et plusieurs autres dispositions semblables, 
où l'arbitraire peut aisément s'exercer, que fait-elle donc, sinon 
placer l'Eglise dans une sujétion humiliante et, sous le prétexte 
de protéger l'ordre public, ravir à des citoyens paisibles, qui for­
ment encore l'immense majorité en France, le droit sacré d'y 
pratiquer leur propre religion? Aussi, n'est-ce pas seulement en 
restreignant l'exercice de son culte, auquel la loi de séparation 
réduit faussement toute l'essence de la religion, que l'Etat blesse 
l'Eglise, c'est encore en faisant obstacle à son influence toujours 
si Bienfaisante sur le peuple et en paralysant de mille manières 
différentes son action. C*est ainsi, entre autres choses, qu'il ne lui 
a pas suffi d'arracher à cette Eglise les Ordres religieux, ses pré­
cieux auxiliaires dans Ie sacré ministère, dans 1 enseignement, 
dans l'éducation, dans les œuvres de charité chrétienne, mais 
qu'elle la prive encore des ressources qui constituent les moyens 
humains nécessaires à son existence et à l'accomplissement de 
sa mission. 

Droit de propriété violé, 

Outre les préjudices et les injures que Nous avons relevés jus­
qu'ici, la loi de séparation viole encore le droit de propriété de 
1 Eglise et elle le foule aux pieds. Contrairement à toute justice, 
elle dépouille cette Eglise d'une grande partie d u n patrimoine qui 
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qui appartient pourtant a des titres aussi multiples que sacrés; 
elle supprime et annule toutes les fondations pieuses très légale- -
ment consacrées au culte divin ou à la prière pour les trépassés. 
Quant aux ressources quc la libéralité catholique avait constituées 
pour le maintien des Ecoles chrétiennes ou pour le fonctionne­
ment des différentes œuvres de bienfaisance cultuelles, elle les 
transfère à des établissements laïques où l'on chercherait vaine­
ment d'ordinaire le moindre vestige de religion, En quoi elle ne 
viole pas seulement les droits de l'Eglise, mais encore Ia volonté 
formelle et explicite des donateurs et des testateurs. — Il Nous est 
extrêmement douloureux aussi, qu'au mépris de tous les droits, la 
loi déclare propriété de l'Etat, des départements ou des communes, 
tous les édifices ecclésiastiques antérieurs au Concordat. Et si la 
loi en concède l'usage indéfini et gratuit aux associations cultuel­
les, elle entoure cette concession de tant et de telles réserves 
qu'en réalité elle laisse aux pouvoirs publics la liberté d'en dis­
poser. — Nous avons de plus Ies craintes les plus véhémentes en 
ce qui concerne la sainteté de ces temples, asiles augustes de Ia 
majesté divine et lieux mille fois chers, à cause de leurs souvenirs, 
à la piété du peuple français. Car ils sont certainement en danger, 
s'ils tombent entre des mains laïques, d'étre profanes. — Quand 
la loi, supprimant le budget des cultes, exonère ensuite l'Etat de 
l'obligation de pourvoir aux dépenses cultuelles, en même temps 
elle viole un engagement contracté dans une convention diploma-
tique et elle blesse très gravement la justice. Sur ce point, en effet? 
aucun doute n'est possible, et Ies documents historiques eux-mêmes 
en témoignent de la façon la plus claire : si le gouvernement fran­
çais assuma dans le Concordat la charge d'assurer aux membres 
du clergé un traitement qui leur permît de pourvoir, d'une façon 
convenable, à leur entretien et à celui du culte religieux, il ne fit 
point cela à titre de concession gratuite : il s'y obligea à titre de 
dédommagement partiel, au moins, vis-à-vis de l'Eglise dont l'Etat 
s'était approprié les biens pendant la première Révolution. D'autre 
part aussi, quand, dans ce même Concordat et par amour de la 
paix, le Pontife Romain s'engagea, en son nom et au nom de ses 
successeurs, à ne pas inquiéter les détenteurs des biens qui 
avaient été ainsi ravis à l'Eglise, il est certain qu'il ne fit cette 
promesse qu'a une condition : c'est que le Gouvernement Français 
s'engagerait à perpétuité à doter le clergé d'une façon convenable et 
à pourvoir aux frais du culte divin. 

Principe de discorde. 
Enfin, — et comment pourrions-Nous bien Nous taire sur ce 

point? — en dehors des intérêts de l'Eglise qu'elle blesse, Ia nou­
velle loi sera aussi des plus funestes à votre J>ays. Pas de doute, 
en effet, qu'elle ne ruine lamentablement l'union et la concorde 
des âmes. Et cependant, sans cette union et sans cette concorde, 
aucune nation ne peut vivre ou prospérer. 

Voilà pourquoi, dans la situation présente de l'Europe surtout,-
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cette harmonie parfaite forme le vœu le plus ardent de tous ceux 
en France, qui, aimant vraiment leur pays, ont encore à cœur le 
salut de la patrie. Quant à Nous, à l'exemple de Notre prédéces­
seur et héritier de sa prédilection toute particulière pour votre 
nation, Nous Nous sommes efforcé sans doute de maintenir la 
religion de vos aïeux dans l'intégrale possession de tous ses droits 
parmi vous ; niais, en meme temps et toujours, ayant devant les 
yeux cette paix fraternelle dont le lien le plus étroit est certaine­
ment la religion, Nous avons travaillé à vous raffermir tous dans 
l'union. Aussi, Nous ne pouvons pas voir, sans la plus vive 
angoisse, que le Gouvernement Français vient d'accomplir un acte 
qui, en attisant sur le terrain religieux des passions excitées déjà 
d une façon trop funeste, semble de nature à bouleverser de fond 
en comble tout votre pays. 

La condamnation. 
Cest pourquoi, Nous souvenant de Notre Charge Apostolique 

et conscient de l'impérieux devoir qui Nous incombe de défendre 
contre toute attaque et de maintenir dans leur intégrité absolue 
les droits inviolables et sacrés de l'Eglise, en vertu de l'autorité 
suprême que Dieu Nous a conférée, Nous, pour les motifs exposés 
ci-dessus, Nous réprouvons et Nous condamnons la loi votée en 
France sur la séparation de l'Eglise et de l'Etat comme profondé­
ment injurieuse vis-à-vis de Dieu, qu'elle renie officiellement, en 
posant en principe que la République ne reconnaît aucun culte. 
Nous la réprouvons et condamnons comme violant le droit natu­
rel, le droit des gens et la fidélité publique due aux traités ; comme 
contraire à la constitution divine de l'Eglise, à ses droits essen­
tiels et à sa liberté ; comme renversant la justice en foulant aux 
pieds les droits de propriété que l'Eglise a acquis à des titres 
multiples et, en outre, en vertu du Concordat. Nous la réprouvons 
et condamnons comme gravement offensante pour la dignité de ce 
Siège Apostolique, pour Notre personne, pour l'épiscopat, pour 
le clergé et pour tous les catholiques français. — En conséquence, 
Nous protestons solennellement et de toutes Nos forces, contre la 

Sroposition, contre le vote et contre la promulgation de cette loi, 
éclarant qu'elle ne pourra jamais être alléguée contre les droits 

imprescriptibles et immuables de l'Eglise pour les infirmer. 

Aux Évêques et au Clergé* 
Instructions pratiques plus tard. 

Nous devions faire entendre ces graves paroles et vous les 
adresser, à vous, Vénérables Frères, au peuple de France et au 
monde chrétien tou^ entier, pour dénoncer le fait qui vient ae se 
produire. Assurément, profonde est Notre tristesse, comme Nous 
l'avons déjà dit, quand, par avance, Nous mesurons du regard les 
maux que cette loi va déchaîner sur un peuple si tendrement aimé 
par Nous, Et elle Nous émeut plus profondément encore à la pen-

- 123 -

sée des peines, des souffrances, des tribulations de tout genre qui -
vont vous incomber à Vous aussi, Vénérables' Freres, et à votre 
clergé tout entier. Mais, pour Nous garder, au milieu de sollicitu­
des si accablantes, contre toute affliction excessive et contre tous 
les découragements, Nous avons le ressouvenir de la Providence 
divine, toujours si miséricordieuse, et l'espérance mille fois véri­
fiée quc jamais Jésus-Christ n'abandonnera son Eglise, que jamais 
il ne la privera de son indéfectible appui. Aussi, sommes-Nous 
bien loin d'éprouver la moindre crainte pour cette Eglise. Sa force 
est divine, comme son immuable stabilité : l'expérience des siècles 
le démontre victorieusement 

Personne n'ignore en effet les calamités innombrables et plus 
terribles Ies unes que les autres qui ont fondu sûr elle pendant 
cette longue durée : et, là où toute institution purement humaine 
eut dû nécessairement s'écrouler, l'Eglise a toujours -puisé dans 
ses épreuves une force plus vigoureuse et une plus opulente fécon­
dité. Quant aux lois de persécution dirigées contre elle, — l'his­
toire nous l'enseigne, et dans des temps assez rapprochés encore, 
la France elle-même nous le prouve, — forgées par la haine, elles 
finissent toujours par être abrogées avec sagesse, quand devient 
manifeste Ie préjudice qui en découle pour les Etats, Plaise à Dieu 
que ceux qui, en ce moment, sont au pouvoir en France, suivent 
bientôt sur ce point l'exemple de ceux qui les y précédèrent 1 
Plaise à Dieu qu'aux applaudissements de tous les gens de bien 
ils ne tardent pas à renare à Ia religion, source de civilisation et 
de prospérité pour les peuples, avec l'honneur qui lui est dû, la 
liberté. 

En attendant, et aussi longtemps que durera une persécutîpn 
oppressive, « revêtus des armes dfe lumière » (Rom., XIII, 12) les 
enlants de l'Eglise doivent agir de toutes leurs forces, pour la 
vérité et pour la justice : c'est leur devoir toujours, c'est leur 
devoir aujourd'hui plus que jamais, — Dans ces saintes luttes, 
Vénérables Frères, vous qui devez être les maîtres et les guides 
de tous les autres, vous apporterez toute l'ardeur dc ce zèle vigi­
lant et infatigable, dont, de tout temps, l'épiscopat français a fourni, 
à sa louange, des preuves si connues de tous. Mais par dessus tout 
Nous voulons — car c'est une chose d'une importance extrême, — 
que dans tous les projets que vous entreprendrez pour la défense 
ae l'Eglise, vous vous efforciez de réaliser la plus parfaite union 
de cœur et de volonté. — Nous sommes fermement résolu à vous 
adresser en temps opportun des instructions pratiques, pour qu'el­
les vous soient une règle de conduite sûre au milieu des grandes 
difficultés de l'heure presente. Et Nous sommes certain d avance 
que vous vous y conformerez très fidèlement. — Poursuivez cepen­
dant l'œuvre salutaire que vous faites : ravivez le plus possible la 
Fiete parmi les fidèles ; promouvez et vulgarisez de plus en plus 

enseignement de la doctrine chrétienne ; préservez toutes les 
cornes qui vous sont confiées des erreurs ct des séductions qu'au-" 
jourd'hui elles rencontrent de tant de côtés ; instruisez, prévenez, 
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encouragez, consolez votre troupeau ; acquittez-vous enfin vis-à-vis 
de lui dc tous les devoirs que vous impose votre charge pastorale. 
Dans cette œuvre, vous aurez sans aucun doute comme collabora­
teur infatigable votre clergé, II est riche en hommes remarquables 
par leur pieté, leur science, leur attachement au Siège Apostolique, 
et Nous savons qu'il est toujours prêt à se dévouer sans compter, 
sous votre direction, pour le triomphe de l'Eglise et pour ie salut 
éternel du prochain. — Bien certainement aussi, Ies membres de 
ce clergé comprendront quc, dans cette tourmente, ils doivent 
avoir au cœur les sentiments qui furent jadis ceux des apôtres et 
ils se réjouiront d'avoir été jugés dignes de souffrir ces opprobres 
pour le nom de Jésus « Gaude ntes, quoniam dla ni ha bit i sant pro 
nomine Jesu contumeliam pati » (Act., v, 41). Ils revendiqueront 
donc vaillamment les droits et la liberté de l'Eglise, mais sans 
offenser personne, Bien plus, soucieux dc garder la charité, comme 
le doivent surtout des ministres de Jésus-Christ, ils répondront à 
l'iniquité par la justice, aux outrages par la douceur et aux mau­
vais traitements par des bienfaits. 

Au p e u p l e c a t h o l i q u e , 

Appel à l'union. 

Et maintenant c'est à vous que Nous Nous adressons, catholi­
ques de France ;" que Notre parole vous parvienne à tous comme 
un témoignage deja très tendre bienveillance avec laquelle Nous 
ne cessons pas d'aimer votre pays, et comme un réconfort au 
milieu des calamités redoutables qu'il va vous falloir traverser. 
Vous savez le but que se sont assigné les sectes impies qui cour­
bent vos têtes sous Ieur joug, car elles Font elles-mêmes proclamé 
avec une cynique audace : « décatholiciser » la France. Elles 
veulent arracher de vos cœurs, jusqu'à la dernière racine, la foi 
qui a comblé vos pères de gloire, la foi qui a rendu votre patrie 
prospère et grande parmi Ies nations, la foi qui vous soutient dans 
1 épreuve, qui maintient la tranquillité et la paix à votre foyer et 
qui vous ouvre la voie vers l'éternelle félicité. 

Cest de toute votre âme, vous Ie sentez bien, qu'il vous faut 
défendre cette foi. Mais ne vous y méprenez pas : travail et efforts 
seraient inutiles, si vous tentiez de repousser les assauts qu'on 
vous livrera sans être fortement unis. Abdiquez donc tous les 
germes de désunion, s'il en existait parmi vous. Et faites le néces­
saire pour quc, dans la pensée comme dans l'action, votre union 
soit aussi ferme qu'elle doit l'être parmi des Hommes qui combat­
tent pour la même cause, surtout quand cette cause est de celles 
au triomphe de qui chacun doit volontiers sacrifier quelque chose 
de ses propres opinions. — Si vous voulez, dans Ia limite de vos 
forces, et comme c'est votre devoir impérieux, sauver la religion 
de vos ancêtres des dangers qu'elle court, il est de toute nécessité 
que vous déployiez, dans une large mesure, vaillance et générosité. 
Lette générosité, vous l'aurez, Nous en sommes sûr, et en vous 
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montrant ainsi charitables vis-à-vis de ses ministres, vous incline­
rez Dieu à se montrer de plus cn plus charitable vis-à-vis de vous. 

Quant à la défense de la religion, si vous voulez l'entreprendre 
d'une manière digne d'elle, la poursuivre sans écarts et avec 
efficacité, deux choses importent avant tout : vous devez d'abord 
vous modeler si fidèlement sur les préceptes dc la loi chrétienne 
que vos actes et votre vie tout entière honorent la foi dont vous 
faites profession ; vous devez ensuite demeurer très étroitement 
unis avec ceux à qui il appartient en propre de veiller ici-bas sur 
Ia religion, avec vos prêtres, avec vos évêques, et surtout avec ce 
Siège Apostolique, qui est le pivot de la foi catholique ct de tout 
ce qu'on peut faire en son nom. Ainsi armés pour l'a lutte, mar­
chez sans crainte à la défense de l'Eglise; mais ayea bien soin que 
votre confiance se fonde tout entière sur le Dieu dont vous sou­
tiendrez la cause, ct, pour quil vous secoure, implorez-le, sans 
vous lasser. — Pour Nous, aussi longtemps que vous aurez à 
lutter contre Ie danger, Nous serons de cœur et d'âme au milieu 
de vous; labeurs, peines, souffrances, Nous partagerons tout avec 
vous ; et, adressant en même temps au Dieu qui a fondé l'Eglise 
et qui la conserve, Nos prières les plus humbles et les plus instan­
tes, Nous le supplierons d'abaisser sur la France un regard de 
miséricorde, de l'arracher aux flots déchaînés autour d'elle et de 
lui rendre bientôt, par l'intercession de Marie Immaculée, le 
calme et la paix. 

Comme présage de ces bienfaits célestes et pour vous témoi­
gner Notre prédilection toute particulière, c'est de tout cœur que 
Nous vous donnons Notre Bénédiction Apostolique, à vous, Véné­
rables Frères, à votre clergé et au peuple français tout entier. 

Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, le l l Février de l'an­
née 1906, de Notre pontificat Ia troisiéme. 

PIUS P P . X. 

PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. N o m i n a t i o n s . — Par décision épiscopale du 19 Février, 
ont été nommés : 

M. Kersaudy, vicaire k Plonévez-du-Faou, recteur de Saint-
Méen, en remplacement de M. Hélies, maintenu sur sa de­
mande aumônier de l'hospice de Lesneven ; 

M. Coquil, prêtre auxiliaire à Plonévez-du-Faou, vicaire 
dans la même paroisse ; 

M. Le Bihan, vicaire à Plougastel Daoulas, recteur de Saint-
Thois ; 

M. Pellé, vicaire à Comanna, vicaire à Plougastel-Daoulas ; 
M. Houel, précédemment vicaire à Guilers-Brest, vicaire à-

Comanna, k 
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D. Tallno do la Visite pastorale et des Confirmations en 1906. 
' 'J\ 

1 ^ . 

S 

J 

A
V

R
 

— 

< 

S 

JU
IN

 

JOURS 
de l a 

S E M A I N E 

Dimanche 
Lundi . . . 
Mard i . . . . 
Mercredi. 

Jeudi 

Vendredi. 
Samedi . . 
Dimanche 
Lundi . . . 

M a r d i . , . . 
Mercredi, 
Jeudi 
Vendredi. 
Samedi . . 
Dimanche 
Lundi . . , 
Mard i . . . , 
Mercredi. 
J e u d i . . . . 
Vendredi. 
Samedi . . 
Dimanche 

Mardi 
Mercredi. 
J e u d i . . . . 
Vendredi. 
S a m e d i . . 

Dimanche 
Lundi , . . 
Mardi 
Mercredi. 

J e u d i . . . . 

J e u d i . . . . 

Vendredi, 

H 
< 
Q 

22 
23 
24 
25 

2tt 

27 
28 
29 
30 

1 
2 
3 
4 

fi 
7 
8 
9 

li 
12 
13 

15 
16 
17 
18 
19 

20 
21 
22 
23 

26 

31 

8 

PAROISSES 
OU LA C O N F I R M A T I O N 

SE DONNE LE MATIN 

Névez 
Riec 
(Quimperlé) N . - D . de l'As­

somption. — Baye 
(Quimperlé) Sainte-Croix. — 
• -Tréméven 
j-h-zami. — Guill igomarc'h. . 
Querrien. — Locunolé 
Bannalec .-*, 
Scaër. 

Coray * — Leuhan 
Laz. — Saint-Thois 
Châteauneuf 
Cléden-Poher. — Landeleau 
Carhaix, — Plounévézel . . . 
Poullaouen. — Loc-Marîa. . 
Huelgoat 
La F e u i l l é ^ — Botmeur . . . 
Loqueffret. — Lannédern . . 
Plonévez-du-Faou 
Brasparts, — Samt-Rivoal , 
Lennon 
Edern. 

Locronan. — K e r l a z . . . . . . . 
Cast. — Quéménéven 
Saint-Ségal 
Le r aou 
Rosnoën. — Logonna - Qui -

merc'h 
Plomodiern 
Telgruc. — Argol 
Camaret 
Crozon. 

Châteaulin. — Saint-Coulite. 

(Quimper) Saint-Corentin. . 

Pleyben. 

PAROISSES 
ou LA CONFIRMATION 

SE DONNE LE SOIR 

Melgven. 
Po n t-Aveu. — Nizon. 
Moelan, 

Clohars-Curuoêt-i 
Mellac. — Le TrtVoux, 
Rédené. 
Saint-Thurieu, 
Kernével. 

Trégourez. 
Saint-Goazec, 
Spézet. — Sainl-Hermn. 
Plouguer, — Kergloff. 
Motreff. 
Plouyé, 
Berrien. 
Brennilis. 
Collorec. 
Le Cloître-Pleyben. 
Lopérec. 
Gouézec. — Lothey. 

Plonévez-Porzay—Ploéven 
Dinéault. — Trégarvan. 
Q u tmerc'h. 
Landévennec. 

Por t -Launay. 
Saînt-Nic. 
Lanvéoc. 
Roscanvel. 

Sa i n t-M athieu. 

La Confirmation se donne soit le matin, soit le soir, dans la paroisse ins­
crite la première ; Ia seconde est convoquée. 

Les paroisses ou établissements convoqués dans une paroisse, pourront se 
rendre dans une autre plus à leur convenance, mais à la condition expresse 
qu'on en fasse la demande à l'Evêque, le pl ua tôt possible. 
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III . Encyclique de Sa Sainteté Ple X. — En atten­
dant que, par un envoi spécial, Nous puissions faire parve­
nir à MM. Ies Curés et Recteurs la Lettre Encyclique du 
Souverain Pontife condamnant la loi de séparation et les 
associations cultuelles, Nous tenons à déclarer, dès aujour­
d'hui, qu'en union avec l'autorité apostolique Nous rejetons 
et condamnons hautement et solennellement, en Notre nom 
et au nom de Notre clergé et de Nos chers diocésains, cé que 
Sa Sainteté Pie X réprouve et condamne. 

Le jour môme où Nous avons reçu communication de 
l'Encyclique, c'est-à-dire le 18 Février, Nous écrivions au 
Pape : « Très Saint Père, humblement prosterné aux pieds 
de Votre Sainteté je viens Vous exprimer toute ma joie et 
toute ma reconnaissance pour l'admirable Encyclique que 
Vous venez d'adresser a l'Eglise de France, 

» Dans ce catholique diocèse de Quimper, le clergé et les 
fidèles, religieusement unis at leur Evéque, vous crient merci! 
de tout leur cœur, Sans doute, nous allons entrer dans une 
période difficile ; mais, comme me l'écrivait ce matin l'illus­
tre député du Finistère, M. de Mun ; Votre parole met au 
cœur de tous vos enfants une énergie quc rien ne pourra 
vaincre. 

» Daigne Votre Sainteté, » etc 

Dans ces circonstances, Nous croyons devoir mettre en 
garde Notre clergé et Notre peuple contre un certain courant 
d'opinion émanant de quelques journaux et écrivains catho­
liques, d'après lesquels cette condamnation serait pure­
ment platonique, et laissant à entendre que, par une autre 
Lettre, Sa Sainteté pourrait bien dans la pratique autoriser 
les associations cultuelles. 

Telles quelles sont définies dans la loi de séparation, ces 
associations, aux termes de l'Encyclique, sont en opposition 
formelle avec la constitution divine de l'Eglise et, par con­
séquent, il ne sera jamais permis, môme sous prétexte de 
prudence et d'habileté politique, de s'en servir en se confor­
mant au texte actuel de la loi. Les instructions annoncées 
par Pie X seront spéciales aux Evêques et n'auront d'autre 
but que de leur donner au milieu des difficultés de l'heure 
présente une règle de conduite sûre et à laquelle ils devront 
se conformer très fidèlement. 

IV, Dispositif du Mandement pour le Carême. 
— Après en avoir conféré avec Nos Vénérables Frères les 
Doyen, Chanoines et Chapitre de Notre insigne église Cathé­
drale ; le saint Nom de Dieu invoqué; Nous avons ordonné 
et ordonnons ce qui suit : 

Article I™. - Nous rappelons aux fidèles l'obligation de 
faire pénitence pendant le saint te in ps d u Ca ré m e et d'obser­
ver les lois de l'Eglise au sujet du jeûne et de l'abstinence, 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

- 128 -

Art. II. — Les prescriptions de l'abstinence et du jeûne 
doivent être observées depuis le Mercredi des Cendres inclu­
sivement jusqu'à Paques, La première oblige tous les fidèles 
à s'abstenir d aliments gras ; la seconde oblige en outre tous 
ceux qui ont atteint l'âge de 21 ans k ne faire chaque jour, 
les dimanches exceptés, qu'un seul repas auquel il est per­
mis d'ajouter le soir une légère collation (i). 

Art. III. — En vertu dun Induit apostolique en date du 
18 Novembre 1905, Nous permettons d'user d'aliments gras, 
pendant le Carême, jusqu'au mardi de la Semaine Sainte 
inclusivement, les dimanche, lundi, mardi, jeudi et samedi, 
excepté le samedi des Quatre-Temps. Cette permission s'é­
tend, le dimanche, à tous les repas, et Ies autres jours k un 
seul. 

On ne peut pas manger de la viande et du poisson au 
même repas, même le dimanche. 

Les personnes qui ne sont pas obligées au jeune ou qui 
en sont dispensées peuvent user d'aliments gras plusieurs 
fois dans la journée. 

Art IV. — Nous permettons l'usage du beurre, du lait et 
du fromage pendant tout le Carême, même à la collation. 
L'usage des œufs n'est pas permis à la collation, mais seule­
ment au principal repas jusqu'au Mardi Saint inclusivement. 

Art. V. — MM. les Chanoines pour Nos diocésains, les 
Curés et Recteurs pour leurs paroissiens, les Supérieurs et 
Aumôniers pour leurs communautés et les pensionnats dont 
ils sont chargés, les Confesseurs pour leurs pénitents sont 
autorisés à accorder en outre les permissions qui leur paraî­
traient justifiées par des motifs légitimes, pourvu qu'ils ne 
le fassent pas d'une manière générale. 

Art Vl. — En vertu d'un Induit en date du 18 Novembre 
1905, Nous accordons, d'une manière générale, pendant 
cette année, la dispense de l'abstinence du samedi. Cette 
dispense n'est pas donnée pour les samedis des Quatre-
Temps, ni pour les vigiles dans lesquelles il ya obligation 
de jeuner. 

Art. VIL — En vertu d'un Induit du 18 Novembre 1905, 
Nous dispensons de l'abstinence le jour de saint Marc et les 
trois jours des Rogations. 

Art VIIL — Les personnes qui profiteront des dites dis­
penses sont tenues en conscience de faire une aumône pro­
portionnée à leurforlune. Ces aumônes, destinées aux œuvres 
diocésaines, seront remises à MM. les Curés, Recteurs et 
Aumôniers, ou déposées dans un tronc spécial, pour être 
ensuite envoyées au Secrétariat de l'Evêché avec cette men­
tion : Aumônes pour les dispenses du Carême. 

Art IX. — Les pauvres qui ne pourraient pas faire une 
(I) L'usage «le faire le pri Delpal repas le soir et la collation vers le milieu 

du jour peut être toléré, 
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aumône, même légère, devront y suppléer en récitant chaque 
semaine, pendant la durée du Carême, cinq Pater et cinq 
Ave pour les besoins de l'Eglise, de la France et du diocèse. 

Art X. — Nous autorisons la bénédiction du Très Saint-­
Sacrement pour chacune des réunions du soir qui auront 
lieu, à l'occasion du Carême, dans les églises et chapelles de 
Notre diocèse. 

Art XL — Le temps fixé pour satisfaire à la communion 
pascale s'ouvrira, pour le diocèse, le Dimanche de là Pas­
sion, et finira le second Dimanche après Pâques. 

Nous recommandons instamment à MM. Ies Curés et Rec­
teurs de donner à leurs paroissiens la plus grande liberté 
pour le choix de leur confesseur. v 

Le canon du IVe Concile de Latran : Omnis utriusque seœus 
fidelis sera publié le iV0 Dimanche de Carême, et MM, les 
Curés et Recteurs rappelleront à leurs paroissiens le pré­
cepte de la confession annuelle et de la communion pascale, 
en les exhortant k remplir ce devoir. 

Art XII. — Une quête sera faite pour les Lieux Saints, le 
Vendredi Saint. 

Et seront Notre présente Instruction pastorale et Notre 
Mandement lus et publiés dans toutes les églises et chapelles 
publiques de Notre diocèse, le Dimanche qui en suivra la 
réception. 

F R A N Ç O I S - V I R G I L E , 

Evêque de Quimper et de Léon. 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
I. — L 'œuvre de répara t ion, spéc ia lemen t p e n d a n t lea Qua-

rante-Heures 
II. — L 'Eg l i se et la France . — L 'oeuvre é lec tora le . 
Ul. — Retra i te . — LESNEVEN, retraite bretonne pour les hommes, du 

4 au 10 Mars. 
IV. — Mission. — CLOHÀRS-FOUESNÀNT. du 4 au 18 Mars. Président, 

M Bourdoulous, missionnaire. 

Offices extraordinaires. 
Quimper. — CATHÉDRALE im SAINT-CORENTIN. — Dimanche prochain, 

4 Mars (Quinquagésiuie), commencent les prières des Quarante-Heu res. A la 
première messe, bénédiction du T Saint-Sacrement, qui reste ensuite exposé 
jusqu'aux vêpres. 

Lundi et Mardi, bénédiction el exposition, à la première messe. A 9 heures, 
g rand'in esse. A i heures, vêpres suivies de la benediction. 

Mercredi^ un quart d'heure avant la première messe, bénédiction et impo­
sition dëB Cendres. 
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A tO heures, bénédiction solennelle et imposition des Cendres ; graod' 
messe. 

— EGLISE DE SAINT MATUIEF. — Dimanche, Lundi et Mardi exposition 
des Quaraote-Heures. Le Saint-Sacrement restera exposé, chaque jour, depuis 
la première messe jusq u'a u i vêpres qui seront chantées, le dimanche à 5/teum, 
et les autres jours, à 4 heures. Après les vêpres, bénédiction. 

Mercredi, bénédiction solennelle des Cendres et g rand'messe, à s A. -//JB. 

NOUS donnerons, dans noire prochain numéro, la première par­
tie de l'instruction pastorale de Mgr l'Evêque pour le Carême de 
1906, i sur les devoirs des catholiques dans les temps présenls i. 

On a vu plus haut ( Parite officielle) le dispositif du Mandement. 

Nous prions de nouveau nos confrères de vouloir bien nous 
envoyer, avant mercredi 28 février, midi, les noms des prédica­
teurs de la station du Carême dans leurs paroisses, afin que nous 
puissions en donner la lisle complète dans notre prochain numéro. 

P r ières des Qua r an t e -Heures . — L'institution des 
Quarante-Heures, c'est-à-dire l'exposition solennelle du T. Saint-
Sacrement durant les trois jours qui précèdent !e Carême, a pour 
objet — personne ne l'ignore — de réparer, autant qu'il se peut, 
les désordres qui se commettent en plus grand nombre à celle 
époque de l'année. Pour faire aïnende honorable des péchés de 
leurs frères, l'Eglise convoque aux pieds des autels ses fidèles 
enfants. Comment ceux-ci, surtout dans les circonstances présentes, 
pourraient-ils être sourds aux pressantes exhortations de leur 
mère, aux tendres appels de Notre-Seigneur ? Outre les outrages 
ordinaires qui lui sont faits durant ces jours, n'avons-nous pas 
à réparer les profanations, les violences sacrilèges dom ses temples 
ont été el conlinuent a être les théâtres ?.... 

L'œuvre de réparation, ne l'oublions pas, en même temps 
qu'elle console le divin Cœur de Jésus, contribue puissamment à 
procurer le salut des sociétés comme des individus. Dieu met en 
balance d'un colé les crimes, de l'autre les mérités, el il frappe ou 
épargne selon que le plateau d u bien ou de l'iniquité l'emporte. Ecou­
tons donc la voix de l'Eglise nous exhortant à implorer miséricorde 
et pardon : Parce, Domine, parce populo tuo ! 

Sans insister davantage — ce qui paraît superflu -— nous nous 
contenions de rappeler les condilions de l'indulgence plénière 
(applicable aux défunts) accordée à la dévotion des Quaranle-
Heures. Outre la confession et la communion, it faut -- visiter dé­
votement le T. Sii n i-Sacrement dans une église où il est exposé ». 
La durée de la visite, fixée d'abord à une keure entière d'adoralion, 
a élé réduile < au temps que l'on peul commodément passer dans 
l'église i (P. BERINGER, 1, p. 262-263). 

Que chacun prolke des moments qu'il peut avoir de libres pour 
venir adorer et i consoler » -Noire-Seigneur el Sauveur Jésus, 
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pendant ces jours que lant d'autres donnent aux futilités et au 
désordre. 

On ne saurait trop engager les fidèles à faire à ces intentions 
la communion réparatrice. 

Le Mols de saint Joseph. — Celle année, avec le Carême 
commence le mois de Mars consacré à honorer saint Joseph, 
époux de la T. Sainte-Vierge et père nourricier de Notre-Seigneur. 
En,vertu de cette double dignité, dit Léon Xlii dans l'Encyclique 
Quanquam pluries, u le glorieux Patriarche regarde comme lui 
étant particulièrement confiée la mullilude des chréliens qui com­
posent l'Eglise i. Il est ie protecteur des familles chrétiennes en 
même Ièm ps que le i Patron de l'Eglise universelle », el sa puis­
sance n'a d'égale que sa bonté. Ne l'oublions pas el, pendant ce 
mois béni, soyons filètes à adresser nos requêtes à saint Joseph pour 
nous-mêmes, pour les nôtres, pour l'Eglise el pour la France. 

Voici les indulgences a t lâchées à la.pieuse pratique du Mois de 
saint Joseph : 1° 300 jours, chaque jour du mois, pour ceux qui 
(ont le mois complet en l'honneur de sainl Joseph ; 2° Une indul­
gence plénière, le jour qu'ils voudront, pourvu qu'ils remplissent 
les conditions ordinaires. Rien, du reste, n'^st prescrit spéciale­
ment : toute pratique, prière ou acte de vertu fait en l'honneur 
de saint Joseph surfil pour mériter ces faveurs spirituelles. 

N. B. Ces indulgences pont diftinctes el sans préjudice de celles 
accordées pour les neuvaines précédant la fêle de saint Joseph 
(19 Mars) ou celle de son Patronage (3° dimanche aprés Paques), 
el pour chacune de ces fêles. 

Les Inventaires dans le diocèse. — Lundi 19 Février, 
à 9 h. 1/â du matin, M. Roger, sous-inspecteur de l'Enregislre-
menL à Quimper, s'est présenté à la porie de la sacristie du Cha­
pitre pour procéder à l'inventaire de la mense canoniale. 

Après avoir vérifié le mandat de l'Agent administratif, en pré­
sence de MM. les Chanoines réunis, M. te Doyen a lu la protesta­
tion suivante : 

• Monsieur l'Inspecteur, 
> L'Eglise est une sociélé parfaite et indépendante de toute 

autre sociélé ; elle a par conséquent le droit de posséder elle-même 
des biens et de les régir librement et indépendamment de tout pou­
voir séculier. 

i Ce principe posé, nous devons faire, comme nous le faisons, 
loules les réserves de droit civil el canonique au sujet de la légi­
timité de l'inventaire ordonné, en vertu de la loi du 9 Décembre 
1905 louchant les biens de l'Eglise el en particulier louchant ceux 
qui pourraient appartenir à la mense du Chapitre de la cathédrale 
de Quimper. 

» Nous tenons cet inventaire pour illégal, anticanonique et 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

- 13a -

attentatoire au droit sacré de propriété doot jouit cet établissement 
ecclésiastique. 
' i Nous affirmons l'immunité inviolable des biens de l'Eglise 

vis-à-vis de l'Etat civil qui ne peut, en aucune façon, ni les enva­
hir, ni en disposer soit à son profil, soit en faveur d'une associa-
lion quelconque. 

i Nous déclarons en outre subordonner toute la question au 
jugement du Souverain Pontife, qui vient d'ailleurs de condamner 
solennellement la loi susdite par une Encyclique datée du l l 
Février. 

> Ces réserves expresses formulées, nous déclarons que le 
Chapitre cathédral de Quimper ne possède aucune mense, ll n'a 
pas de fabrique distincte de celle de l'église pan issiale de Saint-
Corentin. Il n'y a donc pas lieu de dresser un inventaire de ce qui 
n'existe point, 

» Noos demandons l'annexion de celte protestation an procès-
verbal de votre opération, que nous réprouvons aussi, au nom 
des principes énoncés plus haut, bien qu'elle aboutisse à un simple 
procès-verbal de carence. » 

Après avoir entendu celle protestation, M. l'inspecieur a conclu 
qu'il y avait lien de dresser un procès-verbal de carence el s'est 
retiré. 

# * 

Pour le diocèse les inventaires se continuent (plutôt avec len­
teur) dans les mémes conditions que précédemment sans antres 
incidents en général, qne les protestations des Curés ou Recteurs 
et des représentants des Fabriques, au milieu de nombreuses assis-
lances de fidèles dont l'attitude révèle les sentiments de doulou­
reuse indignation. Nous avons cependant à signaler quelques pa­
roisses dont les habitants ne se som pas contentés de ces manifes­
tations silencieuses. 

A Saint-Martin de Morlaix, pendant que M. le Recteur lisait 
une énergique protestation, Les paroissiens nombreux demeurés 
dans l'église ont fermé el barricadé les portes. 

A Rosporden, les fidèles, appelés au son du tocsin, ont empéché 
l'agent des Domaines d'entrer dans l'église. 

A Nizon, des hommes, coude à coude formant une barrière in­
franchissable, ont rendu impossible l'accès des portes. 

A Audierne, le Receveur de l'Enregistrement (qui était accom­
pagné de deux gendarmes) n'a pu procéder à l'inventaire; les 
fidèles, réunis sous le porche, criaient : i Vive la liberté * ! 

A Ploaré, un groupe de paroissiens ayant à sa lête une intrépide 
jeune fille a refusé, avec autant d'énergie que de calme, l'entrée 
de l'église. 

A Guilers-Brest, M. le Recteur dans sa protestai ion a déclaré 
notamment que, à la suite de l'Encyclique condamnant la loi de 
séparation, il ne pouvail autoriser l'inventaire — qne les habitants 
paraissaient bien résolus à empécher. 
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Dans toutes ces paroisses les opérations inventoriâtes ont été 
ajournées, les agents du fisc ayant cru devoir en référer à leurs su­
périeurs. 

Nos missionnaires au Pays de Galles. — Un corres­
pondant déjà connu de nos lecteurs nous écrit : 

i Monsieur le Chanoine, 
* Ltanrwsl, 25 Janvier 1906. 

i Je me permets, en ma qualité d'obligé, de venir vous offrir, 
en toute humilité, avec mes hommages les plus respectueux, les 
voeux sincèrement ardents que je forme pour votre bonheur spiri­
tuel el temporel. Ces vœux, si je l'osais (el si je le pouvais), je les 
offrirais à tout le Clergé breton, el tout spécialement au dévoué, à 
l'admirable Clergé du Finistère, auquel j'appartiens et appartien­
drai toujours de cœur ; mon beau litre d' i Oblat de Marie i n'y 
est pas un empêchement, n'est-ce pas? Bien pénible est la situation 
faite aujourd'hui à leurs âmes sacerdotales et apostoliques : mais, 
malgré toutes les persécutions, nos excellents prêtres resteront 
fidèles à leur devoir el la Bretagne demeurera fidèle à la sainte 
Eglise! Francs-maçons, renégats et protestants y seront pour leur 
peine. Si Deus pro nobis, quis contra nos ? 

i Après tout, il n'y a pas qu'en France et en Bretagne, malheu­
reusement, que la sainte Eglise est traquée et violentée ! En Grande-
Bretagne, « le grand pays de la liberté i, les catholiques sont me­
nacés d'avoir bientôt leurs écoles privées de tout subside gouver­
nemental. A Llanrwsl, il y a ce soir môme un * meeting « dans 
une chapelle du voisinage, et l'un des points du programme con­
siste en un petit discours sur les meilleurs moyens à prendre 
pour se débarrasser des * Papistes » J Ceci ne m'effraie pas cepen­
dant, je dois l'avouer, bien qu'on ait promis 3 francs à celui qui 
fera le « speech * le plus pratique.... 

i Malgré tout, notre petite Mission progresse (lentement sans 
doule, mais, comme le dit Monseigneur, « mieux vam lentement 
que trop vite ») : le nombre de nos catholiques dépasse aujourd'hui 
la cinquantaine, et quelques conversions, dont une de trés grande 
importance pour la Mission, se préparent doucement. Priez el tailes 
prier pour notre petite Œuvre, el dites à qui de droit que nos vail­
lantes Sœurs Blanches seraient heureuses d'hospitaliser, dans leur 
gentil couvent, quelques pensionnaires bretonnes, que leurs parents 
désireraient faire élever à l'étranger. Ici, dans celle magnifique 
vallée, justement appelée le « Paradis de Galles », elles goûteraient, 
avec la paix et la liberté, toutes les joies Je la famille et tous les 
charmes du pays natal. Car, en plus de l'anglais et da gallois, au 
couvent comme au presbytère de Llanrwsl retentissent bien fré­
quemment les accents doux, sonores et charmants du français le 
plus raffiné el du « brezoneg » le plus pur.... i Ma ne gredit ket, 
deuil da weledl... » Et nos cœurs surtout, comme ..I... 

t 
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» Mais j'abuse de votre patience : je termine donc...,» 
» Votre très humble servileur en N. S. et M. L, 

» G . - M . TnÊBAOL, O . M. I. » 

Le Journa l d 'une pens ionna i re en vaoanoes , par M"* DONDEL 
nu FAOUt-Uic Un vol. iq-18 iJe3iU pages (Imprimerie Lafolye Frères, Vannes). 
— Ou se plaint, avec trop de raison hélas ! des ravages occasionnés par ia 
mauvaise presse, impie ou iasmorale. On n'est pis assez en garde, selon BOUS, 
contre les écrits * neutres », honnêtes assurément mais à la morale tout 
humaine et où il n'est pas question de Dieu. Aussi, faut-il savoir gré à ceux 

3ui en écrivant des livres franchement chrétiens font œuvre de défense et 
apostolat. A ce titre nous recommandons Le Journal d'une pensionnaire 

en vacances. L'auteur nous intro luit dans une famille bien catholique et bre­
tonne où nous entendons traiter, sous une forme toujours a Ura vante, les 
questions vitales de notre temps. Le tout est mêlé de récits, auss-i agréables 
qu'instructifs, d'excursions dans U-s pays déjà connus peut-être, mais que l'on 
aime à parcourir encore avec un tel guide, 

Le livre a été surtout écrit pour Jes jeunes filles et pour être donoé en 
prix dans Ifis écoles Libres ; mais tout le monde Ie lira avec intérêt. — Ajou­
tons qu'il ne se vend pas ; il se donne au pri* du port tout au plus. Un 
exemplaire franco contre O fr, 75 en timbres-postes. —G volumes par colia 
postal franco contre mandat de 3 francs, et H volumes cintre mandat de 
5 francs. 

S'adresser a Ia librairie Dubois, Grande Rue, à Redon, DU à M-- la Com­
tesse du Faouëdic, à Buard, près Redon. 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

L 'Encyclique , — UOsservâtore Romano du 18 Février a 
publié l'Encyclique pontificale relative à la loi de séparation, dont 
ta version française officielle paraissait en môme temps dans tes 
principaux journaux catholiques de Paris. 

Nous avons donné, plus haut, Ie texte intégral de celte lettre 
admirable, que les catholiques de France ont lue avec une respec- -
tueuse émotion. Elle sera pour tous un réconfort au milieu des 
épreuves qu'ils ont à supporter depuis si longtemps et aussi le plus 
précieux encouragement en vue des tuites à venir. Comme l'écrit 
M. le comte de Mun dans La Croix, < la parole du Pape nous 
apporte un double el inestimable don ; elle nous impose l'union el 
nous assure Ja confiance >, en attendait les instructions pratiques 
que Ie même Chef infaillible nous transmettra le moment venu, 

Les nouveaux Évêques . — Depuis longtemps déjà, te Sou­
verain Pontife voyait avec douleur de nombreux siéges épiscopaux 
vacants en France, quelques-uns depuis plusieurs années. A di­
verses reprises il avait voulu les pourvoir de titulaires, mais l'ac­
cord n'avait pu se fdire avec le gouvernement français. Aussi un 
des premiers soins du Pape, après l'abrogation du Concordat (dans 
les conditions que l'on sait), a été de faire cesser un état de choses 
si préjudiciable au bien des diocèses. Après avoir choisi partout 
des hommes de savoir et d'expérience, Pie X, sans leur en faire un 
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ordre exprès, a manifesté le désir de les voir avant de les investir 
de leur délicate el importante mission ; car, afin de rendre plus 
sensible son affection spéciale pour l'épiscopat et tout le peuple 
français en ces conjectures solennel tes, il a résolu de sacrer toi-
même les nouveaux évoqués... Tous les élus sont actuellement à 
Rome où ils ont dû ôlre préconisés dans un Consistoire tenu mer­
credi^ IO heures du malin. Le Pape leur donnera la consécration 
épiscopale, dimanche prochain, à Saint-Pierre. 

Les renseignements donnés par les journaux au sujet des nou­
veaux évéques et des sièges qui leur sont attribués ne som encore 
ni trés sûrs ni concordants. Nous préférons donc attendre, pour 
publier dans uolre prochain numéro la lisle définitive. 

Nous pouvons cependant donner comme officielles, dès aujour­
d'hui, les nominations suivantes qui intéressent plus spécialement 
noire région : M. Gouraud, supérieur du collège des Enfants Nan­
tais, à Nantes, devient évoque de Vannes ; M. Grellier, vicaire gé­
néral d'Angers, évéque de Laval. 

Mgr Enard, évêque de Cahors, est nommé archevêque d'Auch ; 
Mgr Luçon, évêque de Belley, archevêque de Reims. 

r » 

L'application de la loi de Séparation. — Nos lecteurs 
ont trouvé dans les journaux Jes manifestations qui se sont pro­
duites à Paris, dans le Nord, en Vendée, en Bretagne, en Franche-
Comté, en Savoie, etc. La foi vive deces populations devait natu­
rellement se traduire par des protestations véhémentes. Mais ce 
qui a bouleversé nos adversaires, c'est l'altitude des catholiques de 
Bourges, de Dijon, de La Rochelle, d'Evreux, de Meaux, d'Amiens, 
etc., que les sectaires considéraient jusqu'ici comme plus résignés 
et plus inertes. Les deux villes de Montpellier et de Toulouse, con­
quises depuis 30 ans par le radicalisme, se som soulevées dans un 
élan terrible contre les instigateurs de la persécution, 

Les bureaux de feuilles maçonniques ont élé envahis el, sans 
la résistance de la force armée, la foule saccageait les Loges. Une 
des cités les plus révolutionnaires du Midi, Béziers, qui depuis 
1870 n'a envoyé à la Chambre que des démagogues et des socia­
listes, se distingue en ce moment par l'ardeur de sa foi. Pendant 
plusieurs jours, huit cents fidèles ont passé Ia nuit dans l'église 
pour altendre l'agent du fisc... 

On ne saurait donc le nier : d'un bout à l'autre du territoire 
ies catholiques sont debout, serrés autour de leurs autels, et le 
mouvement loin de fléchir, s'accentue de jour en jour, sous le 
regard de nos adversaires, à la fuis exaspérés el confondus par 
celle énergie. En vain Jes tribunaux conJamnent Ies manifestants 
catholiques avec une rigueur excessive : on peul frapper quelques 
combattants, ou n'anéantii point le soulèvement des consciences. 

D'après une note oflîcieuse, l'inventaire, à la dale du 1 i Février, 
élait terminé dans 7 540 églises. En admettant que ce soit vrai, 
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comme il y a en France environ 50.000 églises, on roit que le 
Gouvernement n'est pas encore au bout de ses peines. 

. % 

Quelques manifestations révolutionnaires ont été signalées à 
l'occasion des inventaires. A La Nouvelle (diocèse de Carcasonne) 
notamment, il y a eo daus l'église des scènes immondes et des pro­
fanations sacrilèges dont se sont rendus coupables Le maire et ses 
pariisans. Ces manifestations de rage impie contribuent à montrer 
aux catholiques l'obligation de se défendre. 

^ — • 

AUTUN. — Les funérailles du vénéré cardinal Perraud ont été 
célébrées à Autun le 15 Février, sous la présidence du cardinal 
Couille, archevêque de Lyon, assisté de plusieurs autres prélats. 
M. le comte d' Hausson v i I le représentait officiellement l'Académie 
française. 

On sait que le cardinal défunt avait demandé que son corps 
reposât dans la chapelle de la Visitation, à Pa ra y-le-Monial. Mais le 
Maire — qui se nomme M. Crétin — a obstinément refusé l'auto­
risation nécessaire, supposant aussi à l'inhumation dans ta basili­
que on dans l'enclos des missionnaires. C'est donc dans le cime­
tière que repose la dépouille mortelle de Mgr Perraud, en atten­
dant que les circonstances permettent de les transporter dans la 
chapelle des apparitions du Sacré-Cœur. 
-~—— — - - - — 

BIBLIOGRAPHIE 
L a Suppres s ion des p e n s i o n n a t s c h r é t i e n s e t l ' E n s e i g n e m e n t 

l ibre des j e u n e s fuies, par FÉNELON GIBON. — Brochure ÎD-12 de 
32 pages Extrait dn Correspondant, avec une lettre d'introduction de 
S. Em. le Cardinal Perraud. 
L'auteur, secrétaire de la Société générale (f Education, appelle l'attention 

des catholiques sur la gravité de la Grise que traverse l'enseignement libre 
des jeunes filles, par suite de Ia suppression d'un très grand nombre de pen­
sionnats. Il indique, d'après une enquête faite par ia Societé d'Education, les 
suppressions et les relèvements d'établissements chrétiens; il montre les dé­
penses qu'entraînera Ja création d'internats laïques et les progrès considôia-
bles des lycées et collèges instruisant présentement 25.000 jeunes filles. 

M. Gibon conclut c tte substantielle élude par des conseils pratiques que 
rehausse l'autorité de S. Em. le Cardinal Perraud, Cette brochure arrive à 
son heure pour diriger et fortifier les maîtresses chrétiennes, ainsi que pour 
prémunir contre Ie péril croissant des lycées de filles, 

Librairie J. Salaun, Quimper. 

IMPRIMEZ VOUS-IWEME avec l'A. B. C. COPISTE 
nouvelle PATE AUTOGRAPHIQUE supprimant lea anciennes pates 
gélatineuses auxquelles elle est bien supérieure. — MAC-GARREY, 
12, rue Vivienne, Paris. 

L'Administrateur-Gérant : AR. DE KER A NG AL, 

Si* ANHitK. Vendred i 2 M a r s 1906. N- 0. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCÈSE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 
-=» 

MOM*! ,\ I It E. 
I. PARTIE OFFICIELLE, —• Com­

munications de t*Evêché : No­
minations; Décès; Instruction pas-
torale de M-r l'Evêque de Quimper 
el de Léon sur Ies devoirs des ca­
tholiques dans les temps présents 
et Mandement pour Ie saint Temps 
du Carême de l'année 1906 (à sui­
vre), 

II. PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Apostolat de la Prière. 

IU. — Chronique du diocè­
se : Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires ; 

Neuvaine de t Ia grâce * ; Nécro­
logie ; Prédicaleurs de Ia Station 
du Carême dans, le diocèse ; En 
face des inventaires ; Les inven­
taires dans le diocèse; Carantec; 
Gare aux rélicences r Avis. 

IV. —• Nouvelles du monde 
catholique: Rome; Les nouveaux 
Evêques français ; Paroles du 
Pape ; L'application de la loi de 
Séparation; La Semaine-Sainte 
à Jérusalem. 

V. — Bibliographie. 
yi'—Annonces el avis divers. 

Offices de l a semaine . 

Dimanche, 4 Mars. — ler Dimanche du Carême. Office du 
jour ; semi-double. Violet. A la messe, mémoires de S. Casi­
mir, Confesseur, et de S. Lucius, Martyr. 

Vêpres du Dimanche, avec mémoires du suivant, de 
S. Casimir et les Suffrages communs. 

Lundi, ô. — De la férie. — Ou Office votif des S1*- Anges * 
Bemi-double. Blanc. 

Mardi, ff. — De la férie. — Ou Office votif des S*- Apôtres : 
semi-double. Rouge. 

Mercredi, 7. — Quatre-Temp s. — S. Thomas d'Aquin, Confes­
seur, Docteur. Double. Blanc. 

Jeudi, 8. — S. Jean de Dieu, Confesseur. Double. Blanc. 
Vendredi, 9. — Quatre-Temps, — La sainte Lance et les Clous 

de N. S. Jésus-Christ (Au Supptém1). Double-majeur. Rouge. 
Samedi, ÎO. — Quatre-Temps. — Les Quarante Martyrs Semi-

double. Rouge. 
Dimanche, ll. — 2* Dimanche du Carême. 

Quimper, typographie ns KERANCAL, imprimeur de l'Kvôché. 

Ordre de l'Adoration perpétueUe pendant la semaine. 

£r0Z0Q - du ler a m o Mars. 
Plougasnou du l l au 17 — 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

Nominations. — Par décision épiscopale du 24 Février, 
ont été nommés : 

M. Michel, recteur de Lannédern, recteur d'Esquibien, 
en remplacement de M. Couic, démissionnaire ; 

M. Jan, vicaire à Sizun, recteur de Lannédern ; 
M. Bernard, vicaire de La Martyre, vicaire à Sizun; 
M. Talec, jeune prêtre de Châteaulin, vicaire à La Martyre ; 
M. Godec, chanoine honoraire, curé-doyen d'Elliant, curé-

doyen de Plouescat ; .. 
M. Cariou, recteur de Lopérec, curé-doyen d Elliant ; 
M. Gadon, aumônier du Pensionnat de la Retraite, à Brest, 

recteur de Lopérec. 

Décès. — Nous recommandons aux prières : M. Ropars, 
directeur de l'Ecole Notre-Dame de Bon-Secours, à Brest ; 
M. Branellec, jeune prêtre de Plouider, décédés le 27 Février. 

INSTRUCTION PASTORALE 

DE MONSEIGNEUR L'ÉVÊQUE DE QUIMPER ET DE LÉON 
m LES DEVOIRS DES CATHOLIQUES DAUS LES TEIFS PHÉSEïTS 

ET MANDEMENT 

Pour le Saint Temps du Carême de l'année 1906, 

FRANÇOIS-VIRGILE DCBILLARD, par la grâce de Dieu et du 
Saint-Siège Apostolique, Evêque de Quimper et de Léon, 

Au Clergé et aux Fidèles de Notre Diocèse, salut, paix et bénédiction 
en Notre-Seigneur Jésus-Christ. 

NOS TRÈS CHERS FRÈRES, 

Nous aurions voulu, dans cette Lettre pastorale que Nous 
vous écrivons à l'occasion du Carême de 1906, traiter quel­
qu'une des grandes vérités de notre sainte Religion, qui 
élèvent l'âme, la réjouissent et la fortifient. Malheureuse­
ment, les temps sont si tristes, les épreuves si proches et si 
menaçantes, que Notre conscience d'Evôque Nous oblige à 
Nous attacher aux événements du moment et à vous éclairer 
sur les devoirs quils nous imposent à tous, Evêques, prê­
tres et fidèles. 

L'année dernière, en pareille circonstance, Nous vous 
avons parlé des rapports de l'Eglise et de l'Etat, et Nous 

i 
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avons conclu en disant que tous ensemble nous devions nous 
réunir pour repousser la funeste loi de Séparation dont nous * 
étions menacés. Notre parole a été entendue. Vous vous êtes 
unis, vous avez prié et, dans un élan magnifique, au nombre 
de 93.000 électeurs, vous avez protesté contre les entreprises 
irréligieuses de nos ennemis. Malgré tout, nos efforts ont été 
infructueux et cette loi est venue, marquant une étape peut­
être décisive dans cette lutte funeste engagée depuis plus de 
vingt-cinq ans dans notre pays de France, par l'impiété con­
tre 4a foi, par l'homme contre Dieu, par Satan contre Jésus-
Christ. 

Il importe, tout d'abord, de jeter un regard en arrière, 
pour mieux comprendre ce que fut la tactique de nos enne­
mis et le but qu'ils n'ont cessé de poursuivre avec une per­
sistance vraiment diabolique. 

I. — Au début de la lutte, on eû voulait aux catholiques, 
parce que, disait-on, ils étaient les ennemis de la Républi- * 
que et quils restaient invinciblement attachés aux vieux 
partis politiques. C'était là ce que, plus tard et dans d'autres 
circonstances, on a appelé fort éloquemment un mensonge 
historique. En eflet, depuis plus de trente ans, Nous avons 
vécu au milieu du clergé, soit en Franche-Comté soit en 
Bretagne ; nul plus que Nous n'a été mélé à ses aspirations 
età ses entreprises ; eh bien ! Nous pouvons et Nous devons 
affirmer qu'à part de très rares et très honorables exceptions 
il s est rallie loyalement et franchement à la forme républi­
caine, peut-être méme d'une façon excessive dans certaines 
régions, car le prêtre ne doit jamais oublier qu'il n'est point 
dans son rôle de prendre parti dans les questions purement 
politiques qui divisent un pays. Ces sentiments du clergé ne 
firent que s accentuer quand, après le toast d'Alger, Sa Sain- * 
tete Léon XIII adressa aux catholiques français une lettre 
dans laquelle il leur demandait de cesser leur opposition au 
gouvernement établi et de se rallier sur le terrain constitu­
tionnel pour mieux défendre les intérêts catholiques. La 
guerre à I Eglise n en continua pas moins avec acharnement 
et on persista à ne voir en nous que des hommes politiques' 
absolu mem rebelles aux institutions républicaines Dès lors' 
il fut évident pour les moins clairvoyants que ce n'était pas 
à un parti que l'on faisait la guerre, mais à l'Eglise, à la reli-

K s sac rées 6 U P î à " * t r a d U i ° n S l e S p l u s a S t i ^ e s e t l e s 

Cependant, ce fut seulement en 1901 aue nos adver­
saires découvrirent complètement leur projet par la prépa­
ration et le vote de la loi dite des « . ^ ^ ^ m a £ 3 
plus justement, pourrait être appelée la loi contre ill con-
rfgaixons relieuses. Toutes Ies focles communales tenues 
par des religieux ou des religieuses devaient être laïcisées " 
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et les écoles libres fondées par la piété et la générosité des 
fidèles ne pourraient plus à l'avenir être confiées quà des 
séculiers. Ce fut un immense cri d'indignation et de révolte 
à travers toute la France, et surtout dans notre Bretagne. 
Mais le coup était porté, et si nous subissions des pertes 
immenses, nous avions du moins la consolatien de voir que 
désormais nos ennemis étaient complètement démasqués et 
leur but clairement dévoilé : la guerre à notre Dieu, à notre 
foi età notre religion ! Ceux-là seuls qui voulurent fermer 
les yeux à la lumière, ne se rendirent point compte de ce 
détestable projet. 

Pourquoi, en eflet, fermer les écoles tenues par des reli-
- gieux et des religieuses? Pourquoi, dans un pays de liberté, 

les empécher de diriger des établissements privés où les 
familles chrétiennes étaient heureuses d'envoyer leurs 
enfants ? Est-ce que ces hommes et ces femmes faisaient de 
de Ia politique ou conspiraient en secret contre le gouver­
nement établi ? Non, assurément, et jamais personne n'osa 
le prétendre. N auraient-ils pas montré la mème intelli­
gence, le même savoir-faire, la même instruction et le 
même esprit de méthode, que leurs rivaux des écoles laï­
ques ? Dui, sans aucun doute. Ils étaient bons, dévoués, 
généreux, et les succès obtenus par eux aux concours de 
fin d'année ont été toujours des plus remarqués et des plus 
brillants. Qu'est-ce donc, et qui expliquera le secret de leur 
expulsion ? Ah ! ils parlaient de Dieu et de l'Eglise, ils fai­
saient apprendre le catéchisme, et enseignaient à l'enfant ce 
quil faut croire de l'âme humaine, de ses origines, de ses 
devoirs et de ses destinées. Voilà quel fut leur crime et ia 
cause inavouable de leur condamnation. On voulait l'école 

* athée, l'école sans Dieu, et voilà pourquoi on s'est hâté de 
Ies chasser de leur demeure. C'était le même but que l'on 
poursuivait quand, quelque temps auparavant, on chassait 
de l'école laïque, souvent après l'avoir mutilée, l'image du 
Fils de Dieu mourant sur la croix pour notre rédemption. 

Et ces saintes filles que l'on continue à renvoyer de nos 
hôpitaux civils et militaires, où elles soignaient les malades 
de nos villes et de nos ports de mer, est-ce qu'elles aussi 
conspiraient contre la sûreté de l'Etat, et parlaient à leurs 
malades de dictature et de réaction ? Est-ce méme quelles 
fussent une trop lourde charge pour nos budgets d'Etat ? 
Non, en aucune façon, mais elles rappelaient aux mourants 
la famille, la mère ou la sœur absentes, mais elles évo­
quaient le souvenir des beaux jours de la jeunesse, de la 
première communion, des grandes fêtes chrétiennes, mais 
elles les préparaient à se réconcilier avec Dieu et à faire une 
sainte mort. Tout cela était beaucoup trop clérical. Et on a 
chassé la petite Sœur de l'hôpital, comme on l'avait chassée 
de l'école. Ce n'était pas assez, et pour mieux faire toucher 
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du doigt le but poursuivi, le ministre de la guerre écrivait, 
il y a quelques mois, une circulaire dans laquelle il défend 
d'introduire dans l'hôpital un prêtre auprès du malade ou 
de donner à celui-ci une sépulture religieuse, à moins que 
le mourant, rongé par la fièvre ou Ie délire, ne Tait formel­
lement demandé (1). 

Et ce Christ, qui dominait les prétoires, est-ce qu'il était, 
lui aussi, un conspirateur ou une charge trop lourde pour 
l'Etat ? Est-ce qu'il se posait comme une cause de gêne pour 
l'orateur éloquent, de partialité pour le juge intègre, ou de 
fourberie pour le témoin sincère ? Non encore, mais il était 
un démenti permanent à l'athéisme officiel, mais il consti­
tuait une contradiction flagrante avec l'esprit .impie qui 
gouverne la France; la haine de Dieu voulait qu'il disparût 
pour faire place à quelque emblème aussi inutile qu'insi­
gnifiant. 

Et maintenant, calculons les suites de cette première vic­
toire de l'athéisme sur notre foi. M. Combes, alors président 
du Conseil des ministres, disait, le 4 Septembre 1904, dans 
un discours prononcé à Auxerre : « Sans nous lasser une 
minute, nous avons fermé près de 14.000 établissements 
religieux d'enseignement congréganiste. Nous nous propo­
sons d'utiliser les crédits inscrits au budget dc 1905, pour 
prononcer 500 fermetures nouvelles sur 3.000 établissements 
qui restent à supprimer. » Et cette dernière menace se réali­
sait le 1er Septembre 1905. Sans doute, Nos très chers Frè­
res, les pertes subies dans notre diocèse de Quimper ont été 
moins sensibles qu'ailleurs, parce que les fermetures dééole 
ont rencontré plus de difficultés, et surtout parce que, grâce 
à votre générosité et au dévouement de nos Frères et de nos 
Sœurs sécularisés, nos établissements se sont rapidement 
relevés de leurs ruines, Cependant, plusieurs d'entre eux 
sont encore menacés et Nous Nous demandons avec anxiété 
s'ils pourront seulement durer jusqu'à la fin, c'est-à-dire 
jusqu'au jour, peut-être prochain, où sera voté le monopole 
de l'Etat en matière d'enseignement. 

Toutefois, si un bulletin de victoire tel que celui dicté 
par M. Combes à Auxerre est bien vite rédigé, qui pourrait 
compter les ruines amoncelées sous une pareille déclara­
tion, les souffrances et les larmes cachées sous l'impassi­
bilité de ces chiffres ? Que d'existences compromises ou 
brisées 1 Que de sacrifices imposés à des âmes dont le seul 
crime était d'avoir consacré leur vie aux œuvres de bienfai­
sance et de charité I Elles comptaient sur les engagements 
écrits ou tacites des gouvernements qui s'étaient succédé, 
et pour s'en rendre dignes, elles n'avaient jamais reculé 

modifiées8 prescr iPuons» e n c e P} concerne les obsèques, viennent d'être 
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devant les missions les plus lointaines et les plus périlleu­
ses. Et ee sont ces religieux et ces ^ m ^ W ^ \ l ! ^ 
vu traités en malfaiteurs et en.proscrits cités devant les tri­
bunaux, chassés de leurs maisons, ™ n d a m ^ l h

à
8 / n

a ™ e ^ 
et à la prison, contraints enfin ou de déposer i habit qui était 
'eur gloire, ou de s en aller sur la terre d exil chercher, avec 
un peu de liberté, le pain nécessaire à la yie. Encore une 
fois Nos très chers Frères, qui a fait cela .'qui ses! rendu 
responsable de toutes ces criantes injustices ? Est:ce la ma­
lice des hommes ? est-ce le mépris de tout ce qui est beau, 
grand et parfois héroïque ? Nous ne pouvons le croire. 
Regardons de plus près, nous trouverons au fond de toutes 
des machinations perfides, la haine de Dieu, la haine du 
Christ et de son Eglise. Cest là, dans les temps actuels, la 
première grande victoire de Satan contre notre foi. 

II — Cette conclusion apparaîtra plus évidente encore, 
si nous voulons considérer pendant quelques instants la 
nouvelle étape que nous sommes en train de parcourir avec 
la loi sur la Séparation de l'Eglise et de l'Etat. 

Nous avions un Concordat qui, pendant cent ans, avait 
assuré Ia paix religieuse en France ! ll avait été consenti 
par un gouvernement qui, chacun le sait, n avait nen de 
clérical et était entièrement aux mains des républicains 
d'alors. Pendant tout le dix-neuvième siècle, malgré des 
révolutions considérables et des changements de gouverne­
ment souvent répétés, il demeura intact et fut respecté par 
tous les partis. Certes, ce Concordat n'était pas la perfection, 
mais il accordait à l'Eglise, avec quelques avantages maté­
riels une liberté dont elle se contentait, en même temps 
qu'il'laissait à l'Etat un pouvoir suffisant pour réprimer les 
soi-disant empiètements du pouvoir spirituel sur le pouvoir 
civil Eh bien ! sans que l'Eglise de France ait été prévenue 
dans la personne de ses Evêques, sans que Rome, l'autre 
partie contractante, ait été officiellement avertie, sans que le 
suffrage universel, souverain maître dans notre pays, ait été 
consulté, ce pacte séculaire a été dénoncé et définitivement 
abrogé par la Chambre et le Sénat, malgré les protestations 
sans nombre des électeurs français et les superbes plaidoyers 
que firent entendre à la tribune nos grands orateurs catho­
liques. 

Or, ici, Nous Nous demandons encore quelle est la pensee 
secrète, le ressort caché qui a mis en branle contre nous 
lant de volontés jusqu'alors pacifiques ? qui a déchaîné sur 
la France cette levée de boucliers, cette tempête effroyable V 
Est-ce le désir d'affranchir le gouvernement du joug de 
l'Eglise? Nous ne pouvons y croire, et avec Nous personne 
n'y croira, car l'Eglise n'avait aucun pouvoir, et n'exerçait 
aucune action sur les choses de l'Etat, tandis que l'Etat avait 

— IM — 

Pn main la* nomination des évéques, des chanoines, des 
rnrés-dovens, c'est-à-dire de tous ceux qui ont 1 autorité et 
la direction dans le gouvernement des diocèses el .des pa-
r01Es6t-ce la nécessité de faire des économies et d'alléger un 
hud-et déjà trop lourd ? Nous voudrions qu'il en fût ainsi, 
cxvlà loi pourrait y trouver une excuse. Malheureusement, 
iï est difficile de se persuader qu'une économie de 40 mil­

ons dans un budget de près de 4 milliards, surtout quand 
mr ailleurs on est si prodigue des fonds publics, ait pu être 
jn motif suffisant pour inspirer une mesure qui portera 
certainement dans toutes les âmes françaises le trouble et la 

Est-ce^nfm le besoin de venger certaines injures, certains 
manquements venus de Rome k l'adresse du gouvernement 
français ? D'aucuns l'ont pensé et plusieurs 1 ont affirrn^ 
avec quelque conviction ; maïs outre que les incidents dont 
il est cas n'étaient pas de nature à provoquer un aussi gros 
bouleversement, le Livre blanc publié par les soins de la 
Curie romaine n'a laissé debout aucune de ces vagues et per-
fidt!eaquTftaurvoir, Nos très chers Frères, dans la dénon­
ciation du Concordat, Cest celte même main qui a laïcisé 
nos écoles,ia main de cette secte méchante et impie, aui, au 
prix de toutes les infamies, veut déchristianiser da France 
et pour cela, la séparer du Pape d'abord et ensuite des Evê­
ques, s'il se peut, Par l'école athée, par la proscription des 
congrégations enseignantes, elle tue a foi dans 1 âme des 
ieunes Français ou tout au moins elle l'empeche d y prendre 
racine et de s'y développer. Ce n'est pas assez il faut que 
iamais elle ne puisse y rentrer ou y vivre, et voilà pourquoi 
ou essaye de couper les communications qui 1 apportent de 
cette Pierre mystérieuse sur laquelle est bâtie 1 Eglise et ou 
est assis le Vicaire infaillible de Jésus-Christ sur terre. 

Ce dessein de la secte-qui nous mène se révèle mieux en­
core quand on étudie dans le détail la loi de Séparation des­
tinée à remplacer le Concordat. Cette loi, il est vrai, tout le 
monde la connaît el Nous ne voulons pas recommencer con-

parce q 
France uue influence décisive. 

On spolie les ministres du culte en les privant dune 
indemnité à laquelle, d'après le texte du Concorda el ses 
meilleurs interprètes, ils avaient un droit aussi strict qu in­
contestable. Or, le prêtre est généralement sans fortune et 
la nature de ses fonctions ne lui permet pas de s adonner au 
commerce, à l'industrie ou à un sérieux travail manuel, bi 
doue il veut continuer son ministère, et il le voudra, car n 

• 
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en a fait à Dieu la promesse au jour de son ordination, il 
sera réduit à mendier son pain. A mendier son pain, Nos 
très chers Frères, vous l'entendez bien, et cela, non pas mé­
taphoriquement ou par manière de parler, mais strictement 
et au pied de la lettre. Sans doute, on a ménagé les transi­
tions et pendant quelques années, grâce à de vagues et aléa­
toires secours qu'il recevra de l'Etat, gràce aussi aux res­
sources d'un casuel qui ira toujours s'aftaihlissant, il pourra 
suffire à peu près honorablement à son existence. Mais Nous 
devons voir plus loin et, sans être prophète, il est permis de 
prédire que bientôt, demain peut-être, ces ressources man­
queront au plus grand nombre. Devenu pauvre et mendiant, 
le clergé, Nous n'en doutons pas, conservera aux yeux des 
vrais chrétiens l'honneur et le respect qui lui sont dus, mais 
aux yeux dun grand nombre il ne sera plus que le ministre 
déchu dune religion désormais sans prestige et sans gran­
deur. N'est-ce pas là, d'ailleurs, ce qu'ont rêvé pour nous les 
auteurs de la loi ? Espérons que leurs calculs seront déjoués, 

Et vos paroisses ? Elles avaient, à force d'économies et 
grâce à la charité des fidèles, bâti et orné des églises, cons­
truit des presbytères ; elles avaient même, par des fonda­
tions faites en faveur des trépassés, réussi à réaliser quelques 
ressources pour aider à l'entretien du culte. Tous ces biens 
ne leur seront pas enlevés et on leur en laissera provisoire­
ment une partie. Mais à quelle condition ? A la condition 
formelle qu'elles perdront leur titre, leur constitution et 
qu'elles deviendront des associations cultuelles. Et encore ne 
vivront-elles pas longtemps sous cette forme nouvelle ; car, 
frappées de discrédit le jour même de leur établissement, 
elles n'auront pas la confiance des fidèles, demeureront sans 
ressources, et se verront bien vite dans l'impossibilité de 
continuer l'œuvre pour laquelle on les avait créées. Dès lors, 
les églises, mises hors d'usage, feront retour à la commune, 
et les quelques objets laissés par l'ancienne Fabrique seront 
vendus à l'encan, pour le prix en être employé à quelqu'œu-
vre philanthropique, Or, une religion sans église, sans maison 
presbytérale, sans prêtre, sans culte et sans cérémonies est 
une religion condamnée à disparaître. Nos ennemis l'ont 
bien compris, et c'est pourquoi, désirant éteindre la foi dans 
les âmes, ils nous ont enserrés dans un réseau de textes 
législatifs, d'où, ils l'espèrent du moins, nous ne pourrons 
jamais nous échapper. Ils se trompent, sans doute, car la foi 
et la religion ne mourront jamais dans les âmes de bonne 
volonté. 

Et ces associations cultuelles qu'on nous prépare au lieu et 
place de nos paroisses, que seront-elles, sinon des assem­
blées où des laïcs, sous la direction de l'autorité civile, 
régleront à volonté le sort des prêtres, des édifices religieux 
et des cérémonies du culte? Nous disons des laïcs, car, 
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d'après le texte même de la loi, si l'Evêque et le Clergé peu-- -
vent y entrer comme membres, ils n'y seront jamais qu'à 
titre privé, n'ayant d'autre autorité que celle.qui leur serait 
bénévolement accordée par l'association elle-même. Du 
moins,-ces laïcs seront-ils toujours des chrétiens sincères et 
résolus, tels que nous- les trouvons aujourd'hui dans nos 
conseils de Fabrique ? Nous voudrions l'espérer, mais Nous 
ne pouvons Nous empêcher de remarquer que si le groupe ini 
tial pourra être composé d'hommes choisis, l'association elle-
même demeurera ouverte à tous les habitants de la localité, 
c'est-à-dire à tous ceux qui, ayant été baptisés, voudront en 
faire partie. Combien il est à craindre qu'en pareille occur­
rence, la zizanie ne se mêle au bon grain et ne finisse par 
l'étouffer complètement! Nous avons ajouté que ces associa­
tions auraient plein pouvoir sur les rites et les choses sain­
tes. Pour nous en convaincre, il suffit de regarder ce qui se 
passe aujourd'hui à l'occasion des inventaires. Est-cèqueles 
agents de l'administration, précurseurs incontestables des• 
futurs administrateurs des associations cultuelles, n'ont pas 
la prétention de tout voir, de tout examiner, de tout con­
trôler? Navait-on pas décidé, tout d'abord, qu'ils se feraient 
ouvrir le divin Tabernacle et soupèseraient nos vases sacrés ? 

Ainsi, catholiques, nous n'avons pas d'illusion à nous 
faire. D'après le texte même de la loi, les associations cul­
tuelles seront, dans les mains de l'Etat, indépendantes de 
l'Evêque et du clergé, et c'est à elles qu'il appartiendra de 
voter et d'approuver les budgets, de déterminer le nombre 
des prêtres nécessaires au service paroissial, de fixer leur 
traitement, de régler le tarif du casuel et de le répartir entre 
leclergé et l'association, de juger de la vétusté des ornements, -
de leur remplacement par d'autres, et du nombre des cier­
ges à-employer dans les cérémonies saintes. Et en tout cela, 
répétons-le bien haut, ni le prêtre, ni l'Evêque n'auront le 
droit d'intervenir de leur autorité propre, à moins que le rè­
glement administratif n'en ait décidé autrement, ce qui pa­
raît contraire a la loi. 

Que deviendra cette loi, Nos très chers Frères ? Nous ne 
le savons pas ; mais si elle est mise en pratique, si elle dure 
quelques années, ce sera la ruine de toute religion, de tout m 
culte public dans la plupart de nos paroisses, et par consé­
quent la destruction de la foi dans un grand nombre d'âmes, 
puisqu'il est avéré par tous que, sans manifestation exté­
rieure, cette foi ne peut que languir et s'éteindre. Nous 
avions donc raison de vous dire, en commençant, que, dans 
cette guerre dirigée contre nous, les motifs qui inspirent 
nos adversaires ne sont ni politiques ni sociaux, mais sim­
plement antichrétiens. Ce qu'ils veulent, c'est moins la con­
servation dé la République, que la destruction de notre foi. 
Et maintenant, leur but étant clairement déterminé, Nous 
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devons vous indiquer les moyens à prendre pour résister à 
leurs assauts et sortir victorieux de la lutte. 

(A suiv f e.) 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

Apostolat de la Prière. 
LICiDE DE PRIÈRES EN UNION AVEC LE COEUR DE JÉSUS 

INTENTION G É N É R A L E POUR MARS 1906 
L 'instruction religieuse. 

C'est faute d'instruction religieuse que l'indifférence et l'apathie 
envahissent tes âmes, qu'aux intérêts éternels on préfère si légère­
ment le moindre avantage temporel, que, les principes directeurs 
de la vie étant absents, on accepte toutes les compromissions, et 
qu'on se résigne à toutes les défaillances. En vain, sur d'autres 
fondements que la vérité chrélienne, voudrait-on bâtir une morale 
efficace : on s'y est essayé inutilement. Dès que l'instinct indivi­
duel devient la loi de la vie, tout ce qui le sert doit être accepté, 

notion du devoir se substituent, comme règle, le caprice el la 
tout ce qui ]e gêne écarté ; l'appétit prend l'empire, et à la claire 

passion. 
Comprenons donc que, de toutes nos obligations, les plus impor­

tantes sont nos devoirs envers Dieu, et que, de toutes les sciences, 
la plus essentielle est l'inslruction religieuse, qui nous fixe sur la 
nature el l'étenduede ces devoirs. Aucune n'a un objet plus élevé, 
aucune ne recoit d'applications plus journalières el plus fécondes. 
On peul se passer des autres ; aucune ne la remplace, el l'intelli­
gence la plus ornée demeure désorientée s'il lui manque de con­
naître Dieu el le chemin qui mène à lut. 

Résolution apostolique : S'instruire soi-même de la religion, et 
l'enseigner aux autres. 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux pr ières . 
I — L'Egl ise et la F r a n c e — L ' œ u v r e é l e c t o r a l e 
IL — L e s p réd ica t ions du C a r ê m e 
U-,— R e t r a i t e . "" LESNEVEN, retraite breUmue pour Ies hommes du 

4 au 10 Mars. 
IV, — Missions, — CL0HARS-F0UESNANT, du 4 au 18 Mars Président, 

M. Bourdoulous, missionnaire. 
— PENHARS, du 18 au 31 Mars. 

Offices extraordinaires . 

sioonaire apostolique. 
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Pendant la Cardine, sermon français : le dimanche, après les Vêpres ; ie -

mardi et \B jeudi, à 7 b 3/4 du s-iir. 
Instruction bretonne, le dimanche et le mercredi, à 7 h. 3/4. 
Des places sont réservées aux hommes au haut de la-nef. 
Tous les vendredis du Carême, à 7 h. 3/4 du soir, exercice du Chemin de 

la Croix. 
Tous les mercredis du mojs de Mars, la messe de 8 heures est dite à l'au­

tel de saint Joseph, et après la messe on récite une prière eo son honneur. 
— EGLISE DE SAINT-MATHIEU, — La Station du Carême sera prôchce par 

M. Guérin, missionnaire. Il y aura, comme (l'habitude, trois sermons français 
par semaine : les dimanche, mercredi et vendredy à 7 h. 3/4 du soir., 

Sermon breton, tous les jeudis à la méme heure. 
— CHAPELLE DE LA RETRAITE — Dimanche 4 Mars réunion de ta Con­

grégation des Dames. A 7 h. 1/2, fainte messe, instruction et bénëdiciion du 
T S.-Sacrement. 

P a r o i s s e de Ker feun teun . — CHAPELLE DE LA MÈRE-DE-DIEU. — 
Tous les vendredis du Carême, lr* messe à 6 h. 4$; à H h. f/2 messe, suivie 
du Chemin de la Croix et de la bénédiction de Ia vraie Croix. Le clergé parois­
sial est à la disposition des pèlerins pour entendre les coofesi-ions.. 

Tous les dimanches du Carême, lès Vêpres sont chantées à la cha pei'e de 
la Mêre-de-Dieu, à 3 heures, 

Neuvaine de « la grâce D. — Toutes les personnes pieuses 
connaissent cette pralique de dévotion en l'honneur de saint Fran­
çois Xavier, l'apôtre des indes. D'après un acte pontifical du 23 
Mars 1904, la neuvaine, qui ne se faisait que du 4 au !2 Mars, peul 
se faire — en public ou en particulier — à n'importe quelle date, 
et deux fois par an. Cependant, il semble tout indiqué de choisir 
pour la terminer les deux dates suivantes : 1° le 12 Mars; l'anni­
versaire de la canonisation de sainl François Xavier eL 2° le 3 Dé­
cembre, jour de sa fête. 

Outre la grâce promise par une révélation du saint missionnaire, 
Le Souverain Pontife a enrichi la pieuse pralique de précieuses in- ' 
dulgences : t0 300 jours chaque jour de la neuvaine, à la condition 
de réciter ta prière indiquée ou, si on ne le peul, dire 5 Pater, 5 Ave 
et 5 Gloria, d'un cœur contrit ; 2° une indulgence plénière à ceux 
qui, ayant accompli le pieux exercice de la neuvaine, se confesse­
ront, communieront el prieront aux intentions du Souverain Pon­
tife, au cours de la dite neuvaine. 

Néorologle. — Nous avons appris avec un douloureux regret 
la mort de M. Ropars, directeur de l'Ecole Noire-Dame de Bon-
Secours à Bresl, décédé à l'âge de 40 ans. 

Né à Morlaix le 15 Février 1866, ordonné prétre le l0AoûilS90, 
M. Ropars (Jean-François-Louis) fut d'abord vicaire à Guerlesquin 
(18 Février 1891) ensuite à Plounéour-Trez (2 Octobre 1893). Au 
mois de Septembre 1896 il consentit à quitter le ministère parois­
sial pour devenir professeur, el enseigna avec distinction la philo­
sophie au collège de Saint-Pol de Léon, puis au collège Notre­
Dame de Bon-Secours (1901). Devenu, à la rentrée de 1903, 
directeur de cel établissement, ii se fil apprécier hautement des 
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familles, comme des élèves et des professeurs, par son tact parfait, 
son autorité douce el ferme. Malheureusement l'état de sa santé 
vint mettre obstacle à son zèle el paralyser son dévouement. Depuis 
de longs mois déjà, it avait dû abandonner -la direction effective 
de l'Ecole Bon-Secours pour se retirer daus sa famille, à Morlaix. 
Malgré les soins les plus tendres qui lui ont été prodigués, il s'est 
éteint mardi 27 Février, laissant à tous ceux qui l'ont connu le 
souvenir d'un prétre exemplaire, aussi modeste que distingué. 

ft, I. P . 

Prédicateurs de la Station dn Carême dans le diocèse. 

QUIMPER. — Cathédrale de Saint-Corentin. — Station française: 
M. l'abbé Bourg, missionnaire ; Station bretonne : le dimanche, 
M. Drogou, recteur de Loc-Maria ; îe mercredi, le clergé paroissial. 

— Saint-Mathieu. — JM. l'abbé Guérin, missionnaire apostolique. 
BREST. — Saint-Louis. — Station française : M. l'abbé Devès, 

missionnaire apostolique. 
— Notre-Dame des Carmes. — M. l'abbé Benard, missionnaire 

apostolique, du clergé de Nantes. 
— Saint-Martin, — Station française : Mgr Benoit, prélat de la 

maison du Pape, aumônier de la marine ; Station bretonne : M. Da­
niélou, vicaire a Saint-Sauveur de Brest. 

CHATEAULIN. — (Retraite pascale) M. Moenner, professeur au 
collège de Lesneven. 

CONCARNEAU. — M. Chauveau, missionnaire de l'Immaculée 
Conception de Nantes. 

DOUARNENEZ. — M. l'abbé Person, de Quimper. 
LANDERNEAU. — M. l'abbé L'Hévéder, de Quimper. 
LANNILIS. — (Retraite pascale) M. l'abbé Félix Le Louët. 
LESNEVEN. — M. Corre, vicaire à Saint-Louis de Brest. 
PONT-L'ABBÉ. — (Retraite pascale) M l'abbé Le Jollec, de 

Quimper. 
SAINT-POL DE LÉON. — M. l'abbé Bourdoulous, de Quimper. 
SAINT-RENAN. — Le clergé de Plouzané el de Loc-Maria-Plouzané. 

En face des inventai res . — l' Réquisitions de crocheteurs 
et de témoins. — ll arrivera, surtout dans les communes rurales, 
que l'Agent des inventaires d'églises aura besoin de crocheteurs 
et de témoins, el qu'il trouvera plus expéditif de les chercher sur 
place, ll adressera donc ses réquisitions à l'habitant, artisan ou 
petit fonctionnaire. 

Ceux-ci ont-ils le droit de se récuser? Certainement ; ils en ont 
méme le devoir, s'ils sont catholiques. Leur relus con sli tuerai t-i I 
une contravention et pourrait-il entraîner des poursuites ? Non. 
Et pourquoi? Parce que l'Agent des inventaires, étant commis-
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sionnô par le Préfet, ne peut faire que des réquisitions civiles. Or, 
il est de jurisprudence que seule la réquisition judiciaire est obli­
gatoire. X... 

IL La résistance dans les églises est-elle légale ? — Des catholi­
ques d'une paroisse sont enfermés dans leur église. Derrière les 
portes cadenassées, ils ont élevé des remparts de chaises eL entassé 
les obstacles. Sous la pesée des serruriers, peu à peu, les portes 
s'ouvrent ; sous les coups répétés des haches des sapeurs, les dé­
fenses tombent une à une. L'Agent des Domaines entre enfin dans 
l'église, accompagné par la police... 

ll trouve devant lut une nouvelle barrière : la foule dense, 
pressée, Lassée, lui oppose la force infranchissable de son nombre. 
ll n'y a ni coups ni outrages; mais la toute-puissance de l'inertie 
arrête les opérations de l'inventaire. 

Les catholiques, en résistant ainsi, sont-ils dans leur droit? 
Us sont non seulement dans leur droit, mais dans la- légalité : 

aucun texte pénal ne les obligea se retirer pour faciliter à l'Agent 
des Domaines sa perquisition, et, précisément parce qu'Us ne com­
mettent aucun délit, la police est juridiquement impuissante à les 
disperser. 

(H. REVERDY. Revue d'organisation et de défense religieuse, 
18 Février 1906.) 

Les inventa ires dans le diocèse. — Faute d'espace et 
aussi de détails suffisamment précis, nous ne pouvons rendre compte 
des inventaires effectués ou tentés dans les paroisses dn diocese 
pendant celte semaine. Prêtres et fabriciens, s'appuyant sur la 
récente Encyclique, protestent avec une nouvelle force contre la 
mesure spoliatrice, et les fidèles défendent avec la plus grande 
énergie leurs églises menacées. Devant le refus formel des uns et 
l'attitude résolue des autres, les employés du lise ont remis à une 
date ultérieure les opérations inventoriâtes, notamment à Beuzec-
Conq, Bohars, Riec, La Roche-Maurice, Santec, Tréboul, Ergué-
Armel, etc. 

Dans quelques paroisses, les agents ont opéré sous la protection 
de la force armée. A Pluguffan, 45 gendarmes tenaient la foule à 
distance pendant que, sur le refus du Recteur de livrer les clés, 
on enfonçait les portes de l'église. Les mêmes scènes se sont renou­
velées à Pennars, à Moélan, à Combrit el à Kerfeunleun (églises 
paroissiales el chapelles). 

A Moëlan, la police a arrété quatre manifestants dont une noble 
dame, insigne bienfaitrice de la paroisse, la comtesse de Beaumont, 
sa Glle âgée de 19 ans eL l'ainé de ses fils. Après trois jours de dé­
tention préventive, ils ont comparu, lundi- devant le tribunal 
correctionnel de Quimperlé où ils ont été défendus par M0de Cha­
maillard, sénaleur. Bimo de Beaumont el ses enfants ont revendi­
qué la responsabilité d'avoir crié < au voleur », déclarant ne rien 
regretter. Tous les trois oni été condamnés à quinze jours de 
prison, sans sursis ; le quatrième prévenu à quatre jours seule- . 
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ment... Des condamnations encourues pour une telle cause ne 
sont pas de celles qui déshonorent, au contraire! 

CARANTEC. — Décorat ion pontificale. - Nous lisons dans 
la Resistance {Croix de Morlaix) : 

c M. François de Kergrist, ancien maire de Carantec, vient 
d être nommé, par Sa Sainteté Pie X, chevalier de l'ordre de Saint-
Gregoire le Grand. Cette distinction est la juste récompense de son 
dévouement à la cause catholique, et de son attachement inébran­
lable à la Chaire de saint Pierre. Maire de Carantec pendant 40ans 
ii s est toujours mis au service de tous, des pauvres comme des 
riches ; son administration a été celle de l'homme intègre chrétien 
avant tout. Lauréat de la Faculté de Droit de Paris, ancien secré­
taire général de la préfecture du Finistère, ces titres indiquent 
suffisamment ce qu'a été M. de Kergrist. » 

Très heureux d'annoncer à notre tour la distinction méritée 
dont vtent d être l'objet le vénéré M. de Kergrist, nous prions ie 
nouveau chevalier de Saint-Grégoire de vouloir bien agréer nos 
plus sincères et respectueuses félicitations. 

I 
Gare aux réticences ! - Demain (23 Février 1906) appelle 

Encyclique du i l Février une protestation, ll ne dit pas; avec 
Fie X, qu elle est aussi une condamnation et une réprobation ll 
tait I essentiel. r 

Demain reproduit cette'affirma tion dn Pape, que les Associa-
lions cultuelles, telles qu'elles sont constituées par la loi de sépa­
ration, sont contraires au droit de l'Eglise, ll n'ajoute pas, avec Ie 
Pape ; et à sa divine constitution. Or, cette omission est particu­
lièrement grave; car, ce qui est contraire à la constitution divine 
de I Eglise est atteint d'un vice rédhibiloire et doit étre abso­
lument rejeté, non seulement par le Pape, mais par tous les 

Demain, raisonnant sur ses fausses données, conclut n Ce n'est 
pas au il en interdise dès maintenant la formation .. Qu'a donc 
fait le Pape, en les réprouvant et en ies condamnant sinon Jes 
interdire? El quel est le catholique qui penserait pou vo i i^s?v 
engager aujourd'hui en sûreté de conscience ? P y 

»„i kW I D i ! S l* : * A a l r e c h o s e esL d e déclarer une loi injuste 
autre chose de s'msurger œnlre elle*. Tout cela est L s de là 
question, ll ne s agit pas seulement d'une loi injuste, mais d'une 
lo. qui porte atteinte à la constitution divine de l'Eglise~cèqui esî 

mais de la tenir pour non avenue, et cest ce que fait le Pane 
Demain poursuit : Aussi le Pape annonce-l-il qu'il adressera en 

temps opportun des instructions pratiques . pour q u X s ^ î e n i 
une règle de conduite sûre ,. Ces instructions, à q2i se ont e les 
adressées? a qui devront-elles être une régie de b o n S s û r e ? 
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Demain ne le dit pas, mais le Pape le dit : c'est aux Evêques. Les -
fidèles sont donc avertis. Ils ont leur Encyclique : qu'ils s'en con­
tentent et qu'ils s'y soumettent. C'est ies leurrer que de leur en 
promettre une autre. x... 

A V I S . — Plusieurs per son? t es désireuses de répandre 
le plus possible la Lettre pastorale de Monseigneur, à la 
fois si digne et si ferme, sur la Séparation de l'Eglise et de 
l'Etat, nous demandent de faire, pour la propagande, un 
nouveau tirage de ce document. 

Amc V autorisation épiscopale, l'imprimerie de l'Eve-
chê est toute disposée à donner satisfaction à ce désir, 
moyennant qu'un certain nombre d'autres personnes 
veuillent bien s'y associer. 

Nous prions donc tes intéressés de nous faire connaitre, 
dans la huitaine — délai de rigueur —. le nombre d'exem­
plaires au'ils désireraient recevoir de chacun des Mande­
ments, français ou breton. 

Le prix de l'unité serait de 0 fr. '40 ; les {Q exemplai­
res 0 fr. 75, port en sus. 

Nous espérons être sous peu en mesure de fournir aux 
mêmes conditions des exemplaires de la dernière Encycli-

ue>en français et en breton. Adresser, le plus tôt possible, 
ps demandes à l'Imprimerie de l'Evêché, seule dépositaire. 

ou* 
les 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. — Le Consisto ire . — Comme on l'avait annoncé, le 
21 Février a eu lieu le Consistoire auquel assistaient tous les car­
dinaux présents à Rome. Le Saint-Père a prononcé une allocution 
en latin qui a été la paraphrase de l'Encvclique, exprimant de 
nouveau la douleur que lui a causée ta séparation du Saint-Siège 
de Ia France, tille ainée de l'Eglise, ll a condamné solennellement 
et réprouvé devant le Sacré Collège la loi de Séparation, et déploré 
le sort de l'Eglise désormais condamnée à vivre de l'aumône des 
fidèles. Parlant des associations cultuelles et du pouvoir donné au 
Conseil d'Etat, il a montré que la loi de séparation favorise le 
schisme. 

Pie X a terminé en protestant de son inébranlable amour pour 
la i catholique nation de France : avec elle, dit-il, Nous sommes 
affligé, avec elle Nous pleurons.... Nous songeons avec douleur à 
ces congrégations privées de leurs biens et de leur patrie. Nous 
vojons avec une paternelle angoisse ces multitudes d'enfants 
réclamant une éducation chrétienne. Nous avons devant les yeux 
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les évéques, Nos frères, et ces prêtres jetés au milieu des tribula­
tions et exposés à des maux plus graves encore. Nous chérissons 
les fidèles opprimés sous cette loi. Nous les embrassons tous d'un 
cœur paternel et plein d'amour. 

» Non, jamais, l'audace el l'iniqailé des méchants ne pourront 
effacer les mérites acquis par la France, durant le cours des siècles, 
envers l'Eglise. Notre espoir est que ces mérites s'accroîtront en­
core, quand les lemps seront redevenus paisibles. El, en attendant, 
Nous exhortons Nos Fils chéris à ne pas se décourager ni se laisser 
abattre par les épreuves el les difficultés du temps. Qu'ils soient 
vigilants, qu'ils se tiennent fermes dans la foi, qu'ils agissent 
virilement, se rappelant ia devise de leurs ancêtres : Christus 
amat Franços, t Le Christ aime les Francs i. Le Siège apostolique 
sera toujours près d'eux, ne laissant jamais la Fille ainée de l'Eglise 
réclamer inutilement les secours de sa sollicitude et de sa charité». 

— Les nouveaux Évêques français. — Dans ce Consis­
toire le Souverain Pontife a préconisé pour la France les 19 arche­
vêques et évéques dont les noms suivent : 

Mgr Luçon,.évêque de Belley, est transféré à l'archevêché de 
Reims ; 

Mgr Enard, évêque de Cahors, à l'archevêché d'Auch ; 
Mgr Amette, évêque de Bayeux, est nommé coadjuteur de Son 

Em, le cardinal Richard, archevèque de Paris ; 
Mgr Bouquel, évêque de Mende, est transféré à Chartres ; 
M. Chesnelong, curé de Sainte-Madeleine à Paris, est nommé 

évêque de Valence ; 
Mgr Dadolle, recteur des Facultés catholiques de Lyon, évêque 

de Dijon ; 
M. Décheleite, vicaire général de Lyon, coadjuteur de Son Em. 

le cardinal'Couille ; 
M. Fodéré, vicaire capitulaire de Saint-Jean de Maurienne, 

évêque du même diocèse ; 
M. Gauthey, vicaire général d'Autun, évêque de Nevers ; 
M. Gély, vicaire général de Rodez, évêque de Mende; 
M. Gibier, curé de Saint-Paterne d'Orléans, évêque de Versailles ; 
M. Gieure, supérieur du Séminaire d'Aire, évèque de Bayoùne ; 
M. Gouraud, supérieur du collège des Enfants Nantais, à Nan­

tes, évêque de Vannes ; 
M. Grellier, vicaire générai d'Angers, évêque de Laval ; 
M. Guillibert, ancien vicaire général d'Aix, évêque de Fréjus; 
Mgr de Ligonnès, supérieur du Séminaire de Mende, évêque 

de Rodez ; 
M. Ollivier, vicaire général de Marseille, évêque d'Ajaccio ; 
M. Touzet, vicaire général de Toulouse, évêque d'Aire ; 
M. du Yauroux, chanoine, directeur du Bulletin religieux de 

La Rochelle, évêque d'Agen. 
Restent à pourvoir les sièges de Digne (pour lequel le Saint-
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pere a agréé le refus deM. Marbeau, curé de Saint-Honoré d'Eylaù, 4 

à Paris), d'Autun, de Bayeux, de Belley, de Cahors — et d'Alger, 
dont le titulaire, MgrOury,est démissionnaire depuis quelques mois. 

La formule pour les nominations sera désormais : • Ex beni-
gnitate Sanclitatis Suée, » c'est-à-dire : nommé par bienveillance 
de Sa Sainteté, Voilà annment a été remplacé le fameux « Nobis 
nominavit i. 

* * . . . . . . . 

Dimanche, 25 Février, a eu lieu à Saint-pierre la consécration 
par le Souverain Pontife des quatorze évêques français (1). La cé­
rémonie avait, dans sa simplicité, un caractère d'incomparable 
grandeur. Environ 4.000 personnes y assistaient; beaucoup de 
de Français, surtout des ecclésiastiques. Etaient présenls au chœur : 
les cardinaux Rampolla, Merry del Val, Mathieu ; NN. SS. l'arche­
vêque de Toulouse, les évêques d'Angers, d'Orléans et de Saint-
Claude. Les deux nouveaux archevêques de Reims et d'Auch 
faisaient fonctions de prélats co-consécrateurs. 

Quand le Pape a entonné le Te Deum final, les nouveaux évê­
ques, deux par deux, ont parcouru les rangs des assistants en don­
nant leur bénédiction... La cérémonie s'est terminée à midi. 

Le soir, les évêques se sont réunis pour un salut d'actions de 
grâce au Séminaire français où Mgr Touchet a prononcé une 
allocution. 

Lundi, Ie Pape a reçu les catholiques venus de France pour la 
consécration et la colonie française de Rome. Pendant la réception, 
Pie X avait à ses côtés le cardinal Mathieu et les nouveaux évéques 
français. Ceux-ci ne larderont pas à se rendre dans leurs diocèses* 

En lisant le récit de la cérémonie de dimanche à Rome, la 
pensée se reporte vers la mission épiscopale envoyée dans les pre--" 
miers siècles du christianisme — I ère des grandes persécutions el 
des martyrs sans nombre — par un successeur de saint Pierre 
pour évangéliser ies Gaules. Puissent les envoyés de Pie X, for­
mant dans la très prochaine assemblée des évêques, avec leurs frères 
aines dans Tépiscopat, une magnifique unité, nous refaire, en ces 
temps de nouvelle barbarie, une nouvelle France catholique I 

Paroles du Pape. — Un journaliste connu envoyé du Gau­
lois, M. G. de Maizière, a eu une audience du Saint-Père qui l'a 
autorisé à reproduire ses paroles. Celles-ci, entre autres, méritent 
d'être citées et méditées : 

« Ce que le Pape demande aux catholiques français, c'est de 
faire abnégation de leurs préférences politiques pour s'unir solide­
ment, de façon inébranlable, dans la défense des intérêts de la 
religion. Ce qu'il exige d'eux comme Pontife el comme Père, c'est 
l'obeissance à la décision qu'il prendra, aux conseils qu'il donnera. 
il faut qu'on obéisse en France, il le faut. 

(1) Mgr Déchelette sera sacré à Lyon, le 25 Mars. 
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» Et par deux fois, avec une énergie croissante, le Saint-Père 

répéta ce : ll le faut, il le f aui. 
• L'union daus l'obeissance, Lel est l'ordre qui doit rallier tou­

tes les bonnes volontés et tous les courages. » 
En terminant le Pape a dit encore : < Que les catholiques s'u­

nissent et que, devant le danger, ils n'aient qu'une volonté, celle 
d'obéir à leur pasteur. Qu'ils laissent cetfti-ci chercher encore 
quelque temps dans l'étude et la prière la solution définitive. 
L'heure viendra vite où ils auront besoin de lout leur courage et 
de tout leur dévouement. » 

Le Saint-Père a parlé dans le môme sens aux pèlerins français 
venus à Rome pour le sacre des évêques. 

L 'app l icat ion de la loi de Sépa ra t ion . — Les inven­
taires continuent dans toute la France, avec de violentes mesures 
policières, au milieu des protestations indignées des catholiques 
qui défendent leurs églises. Dans plusieurs sanctuaires, comme à 
Notre-Dame des Victoires, à Saint-Pierre de Chaillot, à Paris, le 
clergé el des hommes dévoués oni passé la nuit, faisant la veillée 
de prières. Après de telles manifestations, le gouvernement a beau 
procéder par surprise, l'impression restera. 

Dans un très grand nombre de localités — comme à Rennes, à 
Saint-Brieuc, etc., elc. — les agents, se voyant refuser l'entrée des 
églises, en ont fait enfoncer les portes el crocheter les serrures des 
sacristies, avec l'appui de la force armée. Car on a commis le 
crime de demander à l'armée française de compromettre son hon­
neur dans une telle besogne I..." Plusieurs officiers — un à Para­
mé, trois successivement à Saini-Servan — oni répondu par un 
refus héroïque qui brise leur carrière en les exposant de plus à 
toutes les sévérités des tribunaux militaires. On ne peut que les 
admirer ; mais que penser de ceux qui infligent de telles tortures 
morales à de lova u x soldats el privent la France de ses plus vail­
lants défenseurs ?... 

En mème temps que des attentats sans nombre contre Ies égli­
ses, on signale des actes de brutale violence contre des catholiques, 
sans égard pour les personnes, leur âge ou leur dignité.... A 
Nantes particulièrement, te Sang a coulé; des femmes ont été jetées 
à ierre el piétinées. A Cambrai, l'archevêque, Mgr Sonnois, vieil­
lard octogénaire, a été rudoyé, heurlé malgré son attitude digne 
et le calme de tous ; le vénéré prélat s'est trouvé mal et a dû étre 
transporté à l'archevêché. Un jeune homme qui protestait a été 
arrété : « J'ai protesté, dil-il au tribunal, comme français parce 
qu'on maltraitait un vieillard, comme catholique parce qu'on vio­
lait la maison de Dieu *. ll a été condamné à 15 jours de prison 
et à 600 francs d'amende I 

On ne saurait trop le redire : une loi dont la première applica­
tion produit de tels résultais esl jugée. 
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LA SEMAINE-SAINTE A JERUSALEM. — XXX I e Pè lerinage 

de Pénitence à J é r u s a l e m . — A cause des élections. — 
Les élections législatives pou vant étre fixées au dimanche 29 Avril 
au lieu du i'~r dimanche de Mai, afin qu'aucune voix catholique ne 
manque au scrutin, plus décisif que jamais pour le triomphe de la 
foi en notre France, le Comité des Pèlerinages de Terre Sainte 
avance la dale du départ du XXXI0 Pèlerinage de Pénitence au 
24 Mars et celle du retour au 26 Avril. 

les dates seules sont modifiées. Rien ne manque au prdgramme. 
Visite complète de la Galilée, Jérusalem avec la consolation de 

suivre la Semaine-Sainte aux lieux mômes des mystères de Ia 
Passion et de la Résurrection. Retour par Malte et Naples. 

Départ de Marseille le 24 Mars. Retour le 26 Avril i906. 
Demander les programmes corrigés el autres renseignements, 

a M. le Secrétaire du Pèlerinage, 4, avenue de Breteuil, Paris,VIIe. 

BIBLIOGRAPHIE 

La Pa ro i i s e , par M. l'abbé Heori LESËTKfr, curé de Saint-Etienne du Mont. 
i vol, in-12 de 263 pages du la " Bl ib l io thèque d 'Economie so-
siale " . 
La nouveau livre du savant Curé de Saint-Etienne du Mont vient bien à 

son heure. Au moment où la paroisse catholique va être à Ja fois livrée à ses 
propres ressources et affranchie de plus d'une ingérence extérieure, l'étude 
de son histoire ne peut que nous apporter des leçons à méditer. On ies trou­
vera dans le présent volume. 

M. Lesôtre fait l'histoire de la paroisse dès ses premières orîgioes. Il mon­
tre comment sont successivement sorties l'une de l'autre Ia paroisse épisco­
pale, la paroisse rurale, la paroisse urbaine... Il montre les progrès de la 
vie paroissiale et de Ja vie religieuse favorisés par l'union des -Hèles et du 
clergé. Il suit la paroisse sous la Révolution, sous Jes gouvernements du 
xix- siècle : il l'étudié à l'étranger. Dans son chapitre final, il esquisse le 
tableau de la paroisse de demaiu. Une telle étude faite avec tant d autorité 
devra étre entre les mains de tous ceux qui sont soucieux des destinées de 
la nouvelle paroisse française. 

Vient de paraître : Un g e n t i l h o m m e a p o t h i c a i r e : M. de la Garaye, 
par ERNEST JAC. Préface de RENÉ BAZIN, de V Académie française. Un vol. 
in-16 de 196 pages. (Editions du Mois litteraire et pittoresque j 

De l'éloquente préface par laquelle M. René Bazin, de l'Académie française, 
présente le .livre de M. Ernest Jac, son collègue aus Facultés catholiques d'An­
gers, nous extrayons quelques passages : 

* Rien ne ressemble plus à une vie de saint que l'histoire de ce jeune 
mousquetaire de Vers ii iles, ardent, élégant, Jaloux des succès de cour et de 
la gloire des armes, qui, après quelques années dépensées à s'arauser noble­
ment dans ses terres, au premier coup du malheur, ayant même, au premier 
retour sur lui-même, décidé de se convertir, c'est-à-dire de vivre pour les 
autres, vend ses chiens .... et met au service des pauvres son chàteau, sa 
fortune, ses relations et, bien mieux, tout son cœur et son esprit En le 
louant, en remettant en mémoire sa vie et son nom, vous avez fait, mou cher 
ami, un bon ouvrage de plus. » 
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T rtri?\TÏ?iVT A D 4 DIC No i , s croyons être utile k beaucoup 
L u a M l L l I l A T A K l o de prêtres et aux families qui sont 
appelés à Paris, en leur indiqua ot une maison sûre et tranquille où ils pour-
root trouvera bon compte chambre et pension de famille. 

L'Hôtel BONAPARTE, ais à Par i s , 61, rue Bonaparte , près 
la place Saint-Sulpice, leur donnera toute satisfaction. 

RENTE FRANÇAISE 
Les porteurs doivent écrire 

de suite à la Banque Géné­
rale de Crédit, Paris, rue 

Vivienne, IS, pour recevoir gratuitement une importante communication. 

'* CHAPEAUX * 

Barrettes, Rabats 

Faux-cols 

et Manchettes toile 

Ceintures 

Gilets de flanelle 

elc 

] Vêtements * Ecclésiastiques. 

Fournisseur du Grand-Séminaire 

20, rue Verdelet — QUIMPER — rue Verdelet, 20 

IMPRIMEZ VOUS-MÊME avec l'A. B. C. COPISTE 
nouvelle PATE AUTOGRAPHIQUE supprimant les anciennes pâtés 
gélatineuses auxquelles elle est bien supérieure. — MAC-GARREY, 
12, rue Vivienne, Paris. 

VINS DU ROUSSILLON Séminaire de Perpignan. 
M. l'Econome du Grand Séminaire offre à MM. Ies Ecclésiastiques 

et autres personnes des Vins. VRAIS ROUSSI LLONS, aux conditions 
suivantes : 

Vin rouge égrappé supé r i eu r la pièce 1 0 0 fr. 
Vin rouge la demi-pièce 5 5 
Vin blane de messe , très généreux. . . la pièce 1 4 5 
Vin blanc . la demi-pièce 7 5 
Vieux Roussillons, tels que Rancios secs ou doux. 
Malvoisies supér ieu r s , 1 fr. ; f . 8 0 : 2 fr. et 2 . 5 0 le litre. 
Caisses de Vins v ieux assor t i s , de 10 bouteilles 19 fr, ; de 

15 bout. 2 8 fr. ; de 20 bout. 3 5 lr\ ; de 25 bout. 4 2 fr. 
Ces Vins pouvant tous servir pour la S1' Messe sont vendus sur 

wagon, gare de départ, logement et régie à notre charge. 
S'adresser, pour plus amples renseignements, à M. l'abbé CANAC, 

économe du Grand Séminaire de Perpignan, à Espira de l'Agly (Pyré­
nées-Orientales). 

L'Administrateur-Gérant ; An. ns KERANOAL. 

Quimper, typographie DR KERANGAL, imprimeur de l'ïvftché. 

2 1 - ANrXJvH. Vendredi Ô Mars 1906. N- 10. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCÈSE 

* 

DE QUIMPER ET DE LÉON ' • 

SOMMAIRE: 
/. PARTIE OFFICIELLE. — Com­

munications de l'Evêché : Lettre 
pastorale de M*-T Evêque de Quim­
per et de Léon sur les devoirs des 
catholiques dans les temps pré­
senls et Mandement pour le saint 
Temps du Carême de l'année 1906 
(fin); etc. 

/ / . PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Chronique du diocèse : Inten­
tions recommandées aux prières ; 
Offices extraordinaires ; Pèleri­
nage ; Prédicateurs de la Station 
du Carême dans Ie diocèse (suite) ; 

Avis de services anniversaires ; 
Nécrologie ; Les .inventaires dans 
le diocèse ; Landudec ; Jeunesse 
Catholique Bretonne; Soumission 
à l'Encyclique; LeculledesSaints 
(à suivre). 

HL — Avis. ' 
tV. — Nouvelles du monde 

catholique : Rome ; France ; 
L'application de ta loi de Sépa­
ration ; Conférences de Noire-
Dame. 

V. — Bibliographie. 
KL— Annonces et avis divers. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, ll Mars. — 2-> Dimanche du Carême. Office du 
jour ; semi-double. Violet. 

Vêpres du suivant, avec mémoire du Dimanche. 
Lundis 12. — S. P O L - A U B É L I E N , EVÊQUE DE LÉON, 2* Patron 

du diocèse (au Propre diocesain). Double de 2* classe. Blanc. 
Mardi, 13. — S. Grégoire, Pape, Docteur (transféré du 

i2 Mars). Double. Blanc. 
Mercredi, 14. - De la férie. - Ou Office votif de S. Joseph ; 

semi-double. Blanc. 
Jeudi, 15. — De la férie. — Ou Office votif du Tres Saint-

Sacrement ; semi-double. Blanc. 
Vendredi, 16. - Le saint Suaire de N. S, Jésus-Christ (au 

Supplément), Double-majeur. Rouge. 
Samedi, 17. — S. Patrice, Evêque. Double. Blanc. 
Dimanche, 18. — 3« Dimanche du Carême. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Plougasnou du l l au 17 Mars. 
Fouesnant du 18 au 23 — 
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PARTIE OFF ICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

INSTRUCTION PASTORALE 

DE MONSEIGNEUR L'ÉVÊQUE DE QUIMPER ET DE LÉON 
M LES DEVOIRS DES CATHOLIQUES D U S LES TEIFS PRÉSENTS 

ET MANDEMENT 

Pour le Saint Temps du Carême de Tannée 1906. 
(Fin.) 

FRANÇOIS-VIRGILE DU B ILLARD, par la grâce de Dieu et du 
Saint-Siège Apostolique, Evéque de Quimper et de Léon, 

Au Clergé et aus Fidèles de Notre Diocèse, salut, paix et bénédiction 
en Notre-Seignmr Jésus-Cïirist. 

III. — Le premier moyen que nous avons à prendre, c'est 
de fortifier en nous l'esprit de foi. Au milieu des temps les 
plus difficiles, quels que soient les troubles et les angoisses, 
nous ne devons pas perdre un instant de vue cette vérité 
fondamentale : que la foi chrétienne, la foi catholique dans 
son intégrité est absolument nécessaire au salut et que, sans 
elle, nous serions irrémédiablement perdus. C'est Notre-Sei­
gneur qui a dit dans son Evangile : « Celui qui croira sera 
sauvé, celui qui ne croit pas est déjà condamné » (MARC, 
XVI, 16). Hâtons-Nous d'ajouter, Nos très chers Frères, qu'a­
vec là grâce de Dieu, la foi est toujours possible, facile même 
au chrétien, quelque critiques que soient les circonstances 
où il peut se trouver. Et cest là notre grande espérance en 
présence des épreuves auxquelles, désormais, il nous paraît 
impossible d'échapper. Oui, partout, en tout lieu, fussions-
nous privés de nos églises, de nos prêtres, des sacrements et 
des cérémonies saintes, nous pourrons, si nous le voulons, 
conserver au fond de nos âmes la foi divine, la foi qui nous 
sanctifie et nous prépare pour là bienheureuse éternité. 

On raconte qu'au milieu du xixe siècle, quand les mission­
naires français pénétrèrent pour la première fois au Japon, 
ils retrouvèrent les traces des enseignements et de la foi que 
saint François Xavier y avait prêches près de trois cents ans 
auparavant. Il y avait là des peuplades entières qui, à peu près 
sans culte extérieur, vivaient et mouraient dans la foi catho­
lique. Ah! c'est que cette foi, sous l'action toute puissante 
de la gràce, s'était transmise des pères aux enfants, de gé­
nération en génération, vivifiant les âmes, les rendant dignes 
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du baptême et des dons merveilleux qui y sont attachés. 
Encore une fois, Nos très chers Frères, nous ne connaissons 
pas les épreuves qui nous sont réservées, mais ce que nous 
savons bien, ce que nous n'oublierons jamais au milieu des 
tribulations de toute sorte, c'est que si nous conservons la 
foi nous serons sauvé3, tandis que si nous venions à la per­
dre, c'en serait fait de nous pour l'éternité. 

ll est bon de vous rappeler encore que la foi, par les ver­
tus qu'elle inspiré, ne vaut pas seulement pour le ciel, niais 
encore pour la terre, non pas seulement pour les individus, 
mais encore pour les sociétés. A moins d'être tout à fait 
aveugle, il faut bien reconnaître que ce qui fait les nations 
grandes et les peuples heureux, ce ne sont pas seulement les 
richesses et la prospérité matérielle, mais les qualités mora­
les, mais les vertus qui distinguent l'homme de la bête, 
l'esprit supérieur de Têtre abruti par ses passions. Or, ces 
vertus, bien quelles puissent quelquefois se rencontrer en 
dehors de toute religion dans des natures délite,-sont cepen­
dant l'apanage propre de notre foi ; cest en elle qu'elles 
naissent, croissent et se développent comme dans le sol qui 
leur est naturel : Nous avons nommé la prudence, la justice, 
la force, la tempérance et toutes ces autres belles vertus qui 
sont leurs filles et constituent les grandes richesses du Chris­
tianisme. 

U y a quelques jours, dans plusieurs, églises de Paris, à 
l'occasion des inventaires des biens de fabrique, de grandes 
multitudes, composées d'hommes de tout âge et de toute 
condition, de femmes et d'enfants, s'étaient réunies pour 
protester par leur présence contre l'indigne spoliation dont 
sont menacés les catholiques en France. Elles ont été disper­
sées, meurtries, déchirées par la force publique, sans cesser 
un instant de faire preuve d'une fermeté admirable, dune 
patience à toute épreuve, d'un courage héroïque en présence 
des attaques les plus odieuses et les plus injustifiées. Qui 
avait conduit ces hommes et ces femmes à ce lugubre rendez-
vous ? Leur attachement à l'Eglise et à notre sainte religion ; 
car, quoi qu'on en ait dit, la politique y était complètement 
étrangère. Qui leur a inspiré cette force d'âme et cette géné­
rosité dans le dévouement que rien ne trouble et que rien 
n'épouvante ? La foi et uniquement la foi, car c'est par elle 
que Dieu parle à l'âme. Et Dieu n'est pas seulement la dou­
ceur et la bonté, il est encore la force, l'intrépidité et l'amour, 
l'amour qui conduit jusqu'au sacrifice de la vie. 

Mais, Nos très chers Frères, pour que cette foi demeure, 
vive et fructifie dans nos âmes, il est nécessaire que nous 
en prenions grand soin. Elle ressemble à une plante délicate 
et précieuse que les mauvais vents peuvent flétrir et dessé­
cher. Il faut donc, avant tout, que nous Ia garantissions de 
leur délétère influence. Or, voyez ce qui se passe autour de 
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nous, ce qui s'écrit, se dit et se répète du matin au soir dans 
nos villes, dans nos campagnes, contre les dogmes et les 
préceptes qui sont l'objet de cette foi. Ne dirait-on pas une 
vaste conspiration ourdie par Satan et conduite par nos sec­
taires modernes, ses indignes complices, à l'assaut de tout 
ce que nous croyons, de tout ce que nous respectons et de 
tout ce que nous aimons ? Ces esprits pervers ne reculent 
devant rien : le mensonge et la calomnie sont leurs armes 
ordinaires ; le mauvais journal, le roman licencieux, le dis­
cours impie, les images et les exhibitions obscènes, tout ce 
qui abaisse l'homme, tout ce qui le ravale au niveau de la 
brute, sont les moyens ordinaires dont ils se servent pour 
faire entrer leur poison dans les âmes et y tuer la foi. 

Veillez donc, Nos très chers Frères, à ce que, dans ces 
temps malheureux, ces tristes et malfaisantes productions 
n'arrivent pas jusqu'à vous, qu'elles ne franchissent point le 
seuil de votre maison, qu'elles ne frappent jamais le regard 
de vos fils et de vos filles, Repoussez-les du pied comme ces 
animaux sales et venimeux qui, rencontrés sur le chemin, 
excitent encore plus le dégoût que l'indignation. On dira 
peut-être que, en agissant ainsi, Nous repoussons la science 
et la lumière. Nous répondrons : il est une science qui élève 
l'âme et qui grandit le cœur ; celle-là, nous en voulons, 
parce qu'elle est à nous, ll en est une autre, qui croît et se 
développe dans les replis les plus corrompus de l'âme 
humaine ; de celle-là, nous ne voulons pas- nous la condam­
nons de toute notre énergie, parce qu'elle a pour père Satan, 
esprit d'erreur et de mensonge. 

Toutefois, Nos très chers Frères, il ne suffit pas de mettre 
notre foi à l'abri des pernicieuses contagions qui l'environ­
nent, ni de la défendre contre les attaques dont elle est l'ob­
jet, nous devons l'entretenir, la développer de notre mieux 
au fond de nos âmes. Cest, avons-Nous dit, une plante déli­
cate qui demande à étre cultivée et arrosée avec le plus 
grand soin. Comment cela se fera-t-il ? Par la prière de tous 
les jours et par la réception fréquente des sacrements de 
Pénitence et d'Eucharistie. La prière est comme la respira­
tion de l'âme ; par elle nous aspirons les grâces, les lumiè­
res et Jes bénédictions d'En-haut, c'est-à-dire les dons de 
Dieu, au premier rang desquels il convient de placer les élé­
ments constitutifs, les racines même de la foi. Et ces racines, 
elles sont purifiées des scories terrestres, des souillures trop 
humaines par le sacrement de Pénitence, en attendant qua 
breuvées et nourries par le corps et le sang de Notre-Sei-
gneur Jésus-Christ, elles communiquent une surabondance 
de vie à cette plante mystérieuse qui est, dès ici-bas, comme 
la substance des choses que nous attendons dans une vie 
meilleure (HEBM XI, 1). 

ll n'est pas rare de rencontrer, de nos jours, des hommes 
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qui se plaignent d'avoir perdu la foi et qui se consolent ainsi * 
de l'abandon où ils laissent toute pratique religieuse. Ces 
malheureux ressemblent assez à des malades qui se laisse­
raient mourrir de faim, sous prétexte qu'ils ne veulent pas 
se donner la peine de manger. Qu'ils recourent aux moyens 
que la morale chrétienne nous enseigne, et bientôt ils senti­
ront renaître dans leur âme appauvrie la foi et l'espérance 
sa fidèle compagne.-Quant à nous, Nos très chers Frères^ 
restons fidèles aux devoirs que la religion nous impose et 
au milieu des plus terribles tribulations, notre foi, loin de 
défaillir, ne fera que se fortifier et grandir. 

IV, — Un autre devoir nous est imposé dune façon plus 
spéciale dans Ies circonstances où nous sommes, c'est que 
cette foi, nous devons la manifester dans tous les actes de 
notre vie extérieure, la faire rayonner autour de nous, dans 
nos familles, dans le cercle de nos amis, dans nos relations 
avec le monde. Nous vous l'avons dit dans une autre instruc­
tion, si la foi intérieure suffît à nous justifier, c'est débou­
che que nous devons confesser Jésus-Christ pour être sauvés 
(ROM., x, 10). 

Or, Nos très chers Frères, une des conditions essentiel­
les, pour bien témoigner de notre foi, c'est de la connaître 
non point d une façon vague et superficielle, mais avec net­
teté et sincère conviction. Le grand défaut de l'éducation 
des hommes de notre temps, c'est que Ia plupart ignorent à 

^um^v «* w-uabicuLicuBcmeui approionaie. tu Lhomme 
ennemi est venu, il a semé le doute, ébranlé Ies crovances 
mal assises, et l'on a fait passer au dernier rang des connais­
sances qui, par leur importance, devaient occuper le pre­
mier. Delà, cette société qui, par l'extérieur, a encore l'ap­
parence d être chrétienne, mais qui, en réalité, est plutot 
païenne par le fond de ses idées et de ses sentiments 

Faisons-nous gloire, Nos très chers Frères, de connaître 
parfaitement notre religion et d'être toujours à même de 
répondre aux sottes attaques et aux objections cent fois réfu­
tées dont elle est 1 objet. Tout ce que l'on dit aujourd'hui 
contre nous, on le disait déjà il y a dix-huit cents ans e 
cela na pas empêché que, pendant ce long espace de temps 
1 humanité ait voulu vivre de la doctrine de Jésus-Christ et 
obéir à ses lois. Pascal a dit : Un peu de science éloigne de 
meu, mais beaucoup de science y ramène, Jamais cette vérité 
f.ltc TUVa^mieUX, <Iu'auJourd'hui sa justification dans les 
faits. Tandis que les vrais savants, les intelligences d'élite et 
les carac ères les plus élevés reviennent à la religion ch ré-
ffi!1 ° GSt d a D ? l a d ^ m i - s c i e ^ , chez des hommes à peine 
initiés aux premiers éléments des connaissances humaines 
que nous voyons les plus nombreuses d é f e c t i o n ï s e P ™ r e ' 
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Attachez-vous, pères et mères chrétiens, à ce que vos 
enfants aient une bonne et forte éducation, et s'ils sont 
appelés à se créer une carrière dans le monde, ne permettez 
jamais que, sous prétexte de ménager un temps précieux, 
ils laissent de côté l'étude de la doctrine chrétienne. Et ce 
que Nous disons pour les enfants des classes élevées, Nous 
le répétons, toute proportion gardée, pour les enfants du 
peuple. Que ceux-ci sachent et comprennent parfaitement le 
catéchisme pour l'époque de la première communion et 
qu'ensuite ils continuent à l'étudier dans les patronages et 
les catéchismes de persévérance. En ce temps de persécu­
tion légale, plusieurs se demandent avec anxiété ce que va 
devenir la foi catholique en France, La réponse est facile, 
car tout dépend de la jeunesse qui se lève ; incroyante ou 
sceptique, elle nous donnera une France païenne et dégé­
nérée ; réellement instruite et fermement chrétienne, elle 
réveillera notre Patrie de son long sommeil d'indifférence 
religieuse et y fera refleurir les gloires et les vertus d'autre­
fois. Le but et les moyens sont donc parfaitement détermi­
nés ; le travail peut être long, mais le succès est infaillible, 
Nous voulons une France forte et prospère, une France dans 
laquelle le Christ et sa religion seront en honneur : regar­
dons du côté de la jeunesse et, au prix de tous les sacrifices, 
faisons descendre dans son esprit la lumière de l'Evangile, 
et dans son cœur Lamour de la vertu. 

Et ici, Nos très chers Frères, Nous devons adresser Nos 
plus chaleureux encouragements aux personnes dévouées 
qui, dans les campagnes aussi bien que dans les villes, ont 
admirablement compris cette pensée et se sont faites caté­
chistes volontaires de la jeunesse, par trop délaissée dans 
nos écoles publiques au point de vue de l'instruction reli­
gieuse. L'association de la Doctrine chrétienne, recommandée 
par Pie X, a pris dans notre Diocèse de remarquables 
développements, eJle est établie à peu près dans toutes les 
paroisses. Vous ne sauriez croire quelle joie c'est pour Notre 
âme d'Evêque de parcourir ces longues listes de personnes 
qui ont répondu à Notre appel et Nous ont promis leur con­
cours le plus dévoué. Que toutes reçoivent ici l'expression 
de Notre vive et sincère reconnaissance 1 Nous avons le 
pressentiment que, si cette œuvre persévère dans sa ferveur 
initiale, elle sera le salut de la foi dans notre chère Bretagne, 

Puisque Nous parlons ici de la défense de la foi chré­
tienne, Nous devons encore, Nos très chers Frères, attirer 
votre attention sur les cercles d'études de la jeunesse catho­
lique. Ce fut un grand étonnement dans le monde quand, il 
y a quelques années, on vit se lever tout à coup des phalan­
ges de jeunes gens qui venaient dire à leurs contemporains : 
Nous sommes des chrétiens, nous nous souvenons de notre 
baptême et de notre première communion et nous voulons 
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vivre en chrétiens, Ce n'est pas assez ; nous savons que la 
cause de Dieu et de son Eglise est menacée, et nous voulons 
mettre à son service toutes Ies forces de nôtre jeune intelli­
gence et de notre cœur de vingt ans. Il y a aujourd'hui à 
travers le monde, des tièdes, des indifférents et des endor­
mis, nous voulons les exciter, les réveiller en leur portant, 
avec un peu de notre chaleur, la parole de Dieu qu'ils ne vont 
plus entendre dans nos églises, la bonne parole qui est 
lumière et vie. Dans le monde on rencontre beaucoup de 
malheureux, de déshérités, de pauvres ouvriers mille fois 
trompés par des promesses qui ne se réalisent jamais, nous 
voulons leur parler, les éclairer et leur venir en aide. 

Nous n'hésitons pas, Nos très chers Frères, à vous signa­
ler ce magnifique mouvement de la jeunesse française 
comme un signe d'espérance et de régénération pour l'ave­
nir. Vous lui accorderez donc, partout où vous la rencontre­
rez, vos sympathies et tout votre concours. Ces jeunes gens 
se souviendront eux-mêmes, Nous n'en doutons pas, que 
pour éviter des écarts, possibles à tout âge, surtout quand il 
s'agit de doctrine, ils devront se tenir sous la main de l'Evê­
que, finalement soumis à sa direction et à ses enseignements. 

V. — Il est encore un double devoir qui Nous est imposé 
pour Ia défense de la foi : le premier sera de pourvoir à la 
subsistance des prêtres qui la représentent et la maintien­
nent au milieu de nous; le second, d'unir tous nos efforts 
pour faire triompher, aux élections prochaines, un ordre de 
choses plus favorable aux intérêts catholiques. 

Les Evêques, les prêtres et le clergé français vont, dès la 
présente année, se trouver dans une situation plus que pré­
caire puisquelesindemnités, d'ailleurs modestes, allouées par 
i----at, sont et demeurent supprimées en tout ou en partie 
Ce n est pas encore tout à fait Ia misère, mais dans quelques 
années a spoliation sera complète. Nous devons donc comp­
ter sur la charité des fidèles pour l'entretien de nos prêtres 
et rs ous vous avouons très sincèrement que c'est sur elle 
seule que Nous comptons. Déjà, par une enquête prélimi­
naire que Nous avons faite, Nous avons pu Nous assurer 
qu ii sera possible de faire face aux nécessités les plus pres­
santes ; mais Nous ne devons pas Nous dissimuler que la 
tâche est rude et que le but sera difficilement atteint. 

loutefois, Nous avons pleine confiance en votre esprit de 
foi et en votre générosité bien connue. Il s'agit, en définitive, 
de savoir si vous voudrez maintenir le prètre dans chacune 
de vos paroisses, pour faire les saints offices, administrer les 
sacrements, baptiser vos enfants, bénir vos mariages et don-
?™ t ?S Vrts l a s éPu l t"™ chrétienne. Question grave en-
S?nl2S dont la solution, Nous aimons à le répéter, 
dépendra à peu pres uniquement de vous. Dans quelque 
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temps, quand le Souverain Pontife aura parlé, Nous réuni­
rons Nos prêtres et Nous déciderons avec eux des moyens qui 
Nous paraîtront les plus favorables à la vie paroissiale et les 
moins onéreux pour vos intérêts matériels. Nous savons vos 
travaux, les difficultés que rencontrent la plupart d'entre 
vous pour gagner le pain de l'existence, et Nous voudrions, 
comme saint Paul, n'être à charge à personne ; mais Nous 
ne pouvons oublier que tout ouvrier est digne de son salaire 
et que le pasteur, uniquement occupé de ses brebis, doit trou­
ver dans ie bercail les choses nécessaires à sa propre vie. 

Nous avons dit encore que le devoir des catholiques est 
de travailler de toutes leurs forces à ramener en France un 
ordre de choses plus favorable à la Religion. Nous ne le pou­
vons légalement et efficacement qu'en usant sagement du 
bulletin de vote qui, bientôt, sera remis entre nos mains. 
Il est sûr, en eflet, que si aux élections précédentes on s'était 
préoccupé un peu moins des questions politiques et un peu 
plus des intérêts religieux de la France, nous n'eussions 
point abouti aux redoutables extrémités qui nous élreignent 
aujourd'hui. Beaucoup s'étaient imaginé que la religion 
n'était pas en danger, que les églises et autres édifices du 
culte ne seraient jamais menacés, que le prétre aurait tou­
jours pour se suffire convenablement, et ainsi ils ont donné 
leurs suffrages sans réflexion, au gré de leurs caprices, à des 
hommes qui ont trompé leur confiance, ou tout au moins 
dépassé les limites de leur mandat. 

C'est à regret et pour ainsi dire malgré Nous que, dans 
une Lettre pastorale, Nous touchons à cette délicate ques­
tion ; mais il le faut bien, puisque les plus graves intérêts 
religieux sont en cause, et qu'il est de Notre devoir de vous 
éclairer. Nous vous disons donc en toute simplicité et fran­
chise : aux élections prochaines, vous ne pourrez, sans vous 
rendre coupables de faute grave, donner vos suffrages à des 
hommes qui ont voté la loi de Séparation ou qui sont dispo­
sés à la faire exécuter dans toute la rigueur de son texte. 
Si dans son Evangile (Luc, ix, 26), Notre-Seigneur nous dit 
qu'il reniera devant son Père, celui qui aura rougi de lui 
devant les hommes, s'il parle ici d'un péché incontestable­
ment mortel, à combien plus forte raison nous rendrons-
nous coupables et dignes des châtiments éternels, si nous 
confions le pouvoir de faire des lois à des hommes qui n'hé­
siteront pas à s'en servir pour persécuter le Christ et son 
Eglise. Et ne Nous dites pas que ie vote émis par un seul ne 
peut avoir ce résultat; car outre qu'il peut en entraîner d'au­
tres, il est de bonne théologie que coopérer efficacement à 
une faute collective, c'est se rendre coupable de la faute tout 
entière. Sans doute, la responsabilité pèsera sur tous à la 
fois, mais comme elle est de sa nature une et indivisible eJle 
pèsera aussi tout entière sur chacun en particulier. 
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Vous comprendrez cet enseignement, Nos très chers Frè­
res, et vous aurez à cœur, aux prochaines élections, d'y con­
former votre conduite et de ne donner vos suffrages qu'à des 
hommes catholiques comme vous, ou tout au moins parfaite­
ment décidés à soutenir vos légitimes revendications. Et ici, 
Nous adressons un particulier appel aux femmes chrétiennes 
qui, elles surtout, auraient à souffrir de l'absence du prêtre, 
du manque d'éducation chrétienne pour leurs enfants et de 
la privation de tout office religieux dans la paroisse. .Nous 
les conjurons d'user de toute leur influence sur leurs époux, 
leurs frères et leurs fils pour obtenir d'eux qu'ils votent en 
catholiques. Déjà un certain nombre d'entre elles se sont 
réunies dans la Ligue patriotique des Femmes françaises, 
dont le but est de travailler à la régénération chrétienne de 
notre pays par les écoles libres, les catéchismes, la bonne 
presse et aussi en aidant à de bonnes élections. Elles ont 
reçu du Souverain Pontife et d'un grand nombre d'Evêques 
de hautes approbations et de précieux encouragements. Que 
toutes les femmes francaises et chrétiennes comprennent et 
se mettent résolument à l'œuvre, et la France, au xxe siècle, 
sera sauvée pareiles, comme elle le fut, au xve, par l'immor­
telle Jeanne d'Arc. 

Un dernier mot avant de clore cette instruction déjà trop 
longue. Nous allons entrer dans le saint temps de Carême, 
dans ce temps consacré par l'Eglise au recueillement, à la 
prière et aux œuvres de pénitence. Efforçons-nous de le 
passer saintement ; les terribles épreuves dans lesquelles 
nous sommes entrés nous y invitent d'une façon toute par­
ticulière. Ecartons de nos maisons les fêtes trop mondaines 
fuyons les théâtres et les réjouissances publiques, vivons un ' 
peu de retraite et de solitude, et surtout prions avec persé­
vérance, implorant la miséricorde divine sur nous et sur la 
France. Le Seigneur, touché des dispositions intérieures de 
nos âmes, nous accordera la délivrance que nous deman­
dons et à laquelle, nous y sommes résolus, nous voulons 
travailler de toutes nos forces. 

Donné à Quimper, en Notre palais épiscopal, sous Notre 
seing, le sceau de Nos armes et le contre-seing du Secrétaire 
général de Notre Evêché, le 5 Février 1906 

PAB MANDEMENT : 

F. VŒILLE-CESSÀY, Ch. hon., 
Secrét, gén. de VÉvèchê. 

+ FRANÇOIS-VIRGILE, 
Evèque de Quimper at de léon . 

du 23 Févr?811" * ^ P U b U 6 d a ° 8 l 6 a u m é r o d e I a Semaine religieuse 

I — Il Nous paraît urgent de rappeler à Nos prêtres 
aumôniers et directeurs de patronages ou de cercles d'étu­
des, les prescriptions suivantes de Sa Sainteté Pie X pro-
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mulguant son Motu proprio sur Y Action populaire chrétienne : 
« Les précédentes règles fondamentales, Nous, de Notre 

» propre mouvement et de science certaine, par Notre auto-
» rite apostolique, Nous les renouvelons (1) dans chacune de 
» leurs parties et Nous ordonnons qu'elles soient transmises 
» à tous les Comités, Cercles et Unions catholiques, de quel-
» que nature et de quelque forme qu'ils soient. Ces sociétés 
» devront les tenir affichées dans les locaux où elles ont leur 
y) siège et les relire souvent dans leurs réunions- » 

Nous voulons que, sur ce point comme sur les autres, tous 
donnent l'exemple d'une parfaite obéissance au Souverain 
Pontife. s _T _. • 

Nous rappelons, en même temps, que dans Notre diocese 
il faut, pour être aumônier d'un Cercle d'études, une délé­
gation' spéciale de l'Evêque, et que Nous ne considérons 
point comme « Œuvre catholique » un Cercle d'études qui 
serait fondé à l'encontre de cette règle. 

II . MM. les Curés, Recteurs et Aumôniers recevront très 
prochainement la Lettre épiscopale portant communication 
de l'Encyclique Vehementer. La traduction en langue bre­
tonne de ce document a demandé un travail assez long, doù 
le retard de l'envoi dans les paroisses. 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux pr ières . 
I — L'EgUse et la Franoe — L e Souverain Pontife et l e s 

E v ê q u e s . . . 
U — L e s p r éd i ca t i ons du Carême . 
[II — R e t r a i t e s . — QUIMPER, retraite bretonne pour les hommes, du 

25 au 31 Mars. 
— QUIMPERLE, id. 
— MORLAIX, id. 

IV. — Missions . — CLOHARS-FOUESNANT, du 4 au 18 Mars. Président, 
M. Bourdoulous, missionnaire. 

— PENH ARS, du 18 au 31 Mars. Président, la l " 
semaine, M. Creignou, curé-doyen de Bannalec. 

Offices extraordinaires . 
Quimper. — CATHÉDRALE DE SAINT-CORENTIN — Pendant le Carême, 

sermon français, par M. l'abbé Bourg, missbnn-iire apostolique ; le dimanche 
aprés l*-s vêpres (qui se chantent k 2 h- 1/2), le mardi et le jeudi à H . 3/4 
du soir, -m- Instruction bretonne : le dimanche et le merc f edt, à 7 n. 3/4 du 
s<nr Des placet sont réservées aux hommes, au haut de la nef. 
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Le vendredi > à 7 h. 3/4 du soir, exercice du Chemin de la Croix 
N. B. Tous Ies vendredis du Carême, Ia Relique des Trois Gouttes de Sang 

est exposée à Ja veneration des fidèles 

— SAINT-MATHIEU. - Sermon français, par M. l'abbé Guérin, missionnaire 
apostolique : les dimanche, mercredi et vendredi, à 7 h. 3/4 du soir 

Instruction bretonne, le jeudi, à Ia méme heure 

{1) Ces réales sont empruntées aux Encycliques de Léon XIII «t aux Ins­
tructions do Ia S. Congrégation des Affaires Ecclésiastiques extraordinaires, 

Pè ler inage. — Dimanche prochain l l Mars, Mgr l'Evêque 
présidera UD pèlerinage à Sainte-Anne La Palud, organisé par le 
Comité de la Ligue Pairiotique des Françaises. Ce pèlerinage a 
pour bul d'attirer sur nos marins, pendant la campagne de pêche 
qui va commencer, la proteciion spéciale de sainte Anne 

A 10 h. 1/2, grand'messe. - A 2 h. 1/2, vêpres; allocution 
de Monseigneur. 

Les hommes sont admis au pèlerinage. 
- - - - - - - - - - - r — 

Prédicateurs de la Station dn Carême dans le diocèse (snite). • 
BREST. - Saint-Sauveur. - M. l'abbé Gohiel, missionnaire, en 

résidence a Nice ; 
MORLAIX. - Saint-Melaine. - M. l'abbé Arlin, missionnaire 

apostolique. 

Avis de services anniversaires. - I. PLOUGUERNEAU. — 
Le service anniversaire poor le repos de l'âme de M. le chanoine 
i. L' ?°iÀCuré de, "ow-en-ean, sera célébré dans celte paroisse le mardi 20 Mars, à IO heures 1/2. 

Le même jour, à 9 heures 1/2, aura lieu, à Plouguerneau, le 
service anniversaire de M. Talec, mort vicaire à Edern. ' 

II. PLOUDANIEL. - Un service anniversaire pour H. le chanoine 
™ ' * de Plouguerneau, sera célébré à Ploudaniel, le mer­
credi 21 Mars, à 10 heures. 

Nécrologie. — Dans notre dernier numéro, nous n'avons 
pu qu annoncer le décès de M. Branellec, jeune prêtre, ll esl mort 
l'âge deTanf ' * S-i---P o |--*L-0- . '- 27 Février, à 

Né à Plouider, le 16 Janvier 1881, M. Branellec (Pierre) avait 
élé ordonné prêtre le 25 Juillet dernier. Profondément atteint dTun 
W Wnhpa1°n-ne guèreI '• -eD-a--- -oo admission à la maison 
riu*SP >: ' i n y a passé, q u e <•-'--- J°urs- n è s -on arrivée il 
d imanche friT'5' sonél-,;->ggrava sans discontinualion. Le 
oue ,„ fin î f f i T a" M-r-1

écr't «"- -«--Oin, . on vit clairement 
Si?™ ™,«-»e,,,.t PT8,-"-1- -l0'g--e elon lui administra les der-
réooVan K L i 1 leS, " T 1 a v e c la Piété la P»™ "---hante, 
U sainl* I . , r ^ ê m f ' malg!;é SOn eXlrêD-e -a-bles-e> « " Prièr-- -è ia sainte liturgie. Le surlendemain, aux premières lueurs de l'aube, . 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

- 168 -

pressentant qu'il ne larderait pas à quitter cette terre, il exprima 
le regret très vif, de ne pouvoir recevoir la sainte Communion 
qui lui avait déjà été donnée en viatique. El il ajouta ; t Je meurs 
jeune ayant peu de mérites à offrir au bon Dieu. J'aurais bien 
voulu'être en mesure ile lui en offrir davantage ». ll se recomman­
da ensuite à N.-D. du Folgoal eL à N.-D. des Malades, si véuérée 
à Plouider. A IO heures, il expirait. » § 

Le corps de M. Branellec a été inhumé dans sa paroisse natale. 
R. L P. 

Les inventaires dans le diocèse. — Dans toutes les 
parties de notre diocèse les inventaires se continuent, ll serait 
plus exact de dire les tentatives d'inventaires ; car la résistance 
s'accenlue et se généralise : avec un élan superbe, unanime et 
spontané, les populations se lèvent en masse, accourent à la pre­
miere nouvelle pour prolester contre la loi spoliatrice, prèles à 
défendre au besoin leurs églises menacées. Devant cette altitude 
calme mais résolue, les agents du fisc ont prudemment remis a 
plus tard les opérations inventoriales dans un grand nombre de 
paroisses. Nous citons simplement les noms, dans l'ordre où ils 
sont venus à notre connaissance : Locquénolé, Tréguennec, Plou­
guin, Ploudaniel, Plouzévédé, Comanna, Collorec, Edem, Guilers 
(Plogastel). Peumerit, Berrien, Ploumoguer, Saint-Yvt, Bénodet, 
Ploudiry, Guipavas, Cléden-Can-Siznn, Plouhinec, Trégunc, Poul-
david, Gourlizon, Goulien, Saini-Couliiz, Rumengol, Arzano, 
Dirinon, La Martyre, Trébabu, Plouézoch, Plounéventer, Plou­
goulm, Mespaul, Quimerc'!!, Loperhet, Plobannalec. 

Dans quelques paroisses, on a employé dès la première fois les 
moyens violents : à Ploujean, les [-orles de l'église paroissiale et 
de la chapelle de Sainte Philomène out été brisées ; à Fouesnant, 
on est entré par le mème moyen ihns l'église et dans la chapelle 
de Sainte-Anne. A Ergué-Gabéric. l'église paroissiale et ta chapelle 
de Kerdévol, dont les portes avaient été muré-'S à l'intérieur, ont 
tenu en échec pendant une journée entière les crocheteurs qui 
opéraient sous la proie:lion de 40 gendarmes el un bataillon 
d'infanterie, appelé dans l'après-midi en prévision de troubles. 
Aucune violence contre les personnes ne s'est produite de la parl 
de la population dont l'altitude, durant ces heures pénibles, a été 
d'une dignité parfaite A citer el à retenir celle parole d'un 
manifestant : * Nous sommes ici pour voir et pour nous rappeler, 
le moment venu ». 

Oui, diron-nous avec la Semaine religieuse de Rennes : i Pas 
de récriminations inutiles, mais des actes. Dans quelques semaines, 
la France devra envoyer à l'Assemblée législative de nouveaux 
députés. Les Bretons se souviendront de ce qu'ils ont vu et des 
violences qu'on leur a fait subir. Ils y répondront par le bulletin 
de vote, el ce bulletin, nous n'en douions pas, nous donnera la 
liberté eL le triomphe final. * 
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LANDUDEC. — Une be l le e t touchan te cérémonie . — 
Landudec vient d'ôi re témoin d'une fêle dont on gardera longtemps 
le souvenir ; je veux parler de la bénédiction d'une nouvelle statue 
du Sacré-Cœur, érigée sur l'une des hauteurs qui dominent le 
bourg 

La Semaine religieuse a raconté que, à la suite de la Mission du 
mois de Juin dernier, une image du Sacré-Cœur avait été.portée 
solennellement dans la salle de la mairie en souvenir de la consé­
cration de la paroisse au divin Cœur de Jésus. Le diable én fut 
mécontent et, par ses amis (on en trouve hélas! quelques-uns 
même dans les meilleures paroisses), travailla si bien que le maire 
fut mis en demeure de faire enlever la statue el, sur son refus, 
révoqué de ses fonctions. Honneur à tui ï il est glorieux d'étre 
frappé pouF une si noble cause. 

Mais il ne devait pas étre dit que la paroisse de Landudec man­
querait de parole au Sacré-Cœur auquel elle s'était consacrée. Dès 
ce moment, il Tui décidé que l'image du Sauveur ŝ  odieusement 
chassée de la mairie serait érigée, sur un terrain privé, aux abords 
de l'une des routes qui conduisent au bourg. Ce dessein est désor­
mais une réalité. 

Dimanche dernier, vers 9 heures, les cloches sonnaient à toute 
volée : elles saluaient l'an i vée du premier Pasteur du diocèse qui 
venait présider Ia cérémonie. Il étati accompagné de M. le chanoine 
Vieil le-Cessa y, secrétaire général de l'Evéché. 

A IO heures commence la grand'messe- chantée par M. l'abbé 
Marzin, surveillant au collège Saint-Yves, ll avail quelque droit 
à cet honneur ; n'est-il pas'enfant de la paroisse et, de plus fils du 
maire révoqué pour la cause du Sacré-Cœur? C'était donc pour lui 
comme une fête de famille. 

Après l'Evangile, M. Le Moal, recteur de Pouldreuzic, monte en 
chaire, el commentant ce texte de saint Paul : State in fide, viriliter 
agne, il en fail aux circonstances actuelles une application très 
frappante qui émeut profondément l'auditoire. 

A l'issue des vêpres, la procession s'organise; elle est présidée 
par Monseigneur el se dirige vers fa hauteur qui domine Landu­
dec, Pouldergat el Guilers, La musique des élèves du Likès, qui 
déjà s'est fail entendre dans to matinée, est encore là et alterne 
avec le chant, contriliuanl à faire rayonner sur tous les fronts 
cette joie douce qne l'on ne goute qu'auprès de Dieu. 

Arrivé au pied de la statue, Monseigneur prend la parole el, 
après avoir rappelé ce qu'a été pour les hommes ie Cœur de 
Jésus, il le montre redisant sans cesse le mmreor super tui ham 
de I Evangile, i Courage donc, ajoule-l-il, el confi;.nce! honorez 
le Sacré Cœur el Jésus vous soutiendra et vous gardera, q ud les que 
soient les épreuves que pourrait vous réserver l'avenir. » 

Monseigneur bénit ensuite solennellement la nouvelle statue, 
H fan annoncer qu'il accorde 40 jours d'indulgences à tous ceux 
qui réciteront devant la pieuse image un Pater el un Ave on trois 
invocations au Sacré Cœur, el prononce par lmis fois, à haule 
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voix : Cor Jesu sacratissimum ; la foule répond : miserere nobis. 
La procession se remet en marche et rentre à l'église où la 

bénédiction du T. S. Sacrement est donnée par Monseigneur. 
La fête est terminée, mais le souvenir en restera toujours 

gravé dans tous les cœurs. De temps immémorial, on n'avait vu 
à Landudec une affluence aussi nombreuse et aussi recueillie ; 
toute la population était là, et des paroisses environnantes clergé 
et fidèles avaient tenu à prendre part à la fole et à venir demander 
au Sacré-Cœur d'étendre ses faveurs sur toute la région. 

Qu'il soit permis à un enfant de Landudec d'adresser, au nom 
de ses compatriotes, les plus chaleureux remerciements au dévoué 
pasteur de la paroisse et à son digne collaborateur. Que Dieu leur 
rende au centuple Je bien qu'ils font, el qu'ils aient la joie de voir 
toujours leurs paroissiens répondre aux efforts de leur zèle. 

I * W * 

JEUNESSE CATHOLIQUE BRETONNE. — Congrès de Sa int-
Brieuc. — V Union provinciale de la Jeunesse Catholique Bre­
tonne vient d'envoyer à tous les groupes de J. C. des Côtes-du-
Nord le questionnaire destiné à préciser les questions qui seront 
étudiées au prochain congrès régional qui va avoir lieu à Saint-
Brieuc les 15, 16 et 17 Avril prochain, sous la présidence d'hon­
neur de S. G. Mgr Fallières et sous la présidence de Jean Leroi le. 

Le congrès s'occupera spécialement de l'organisation de l'Union 
provinciale el des Caisses mutuelles contre la mortalité du bétail. 

Nous reviendrons prochainement sur ce congrès qui, espérons-
le, fera date dans le mouvement catholique el breton, 

Les personnes qui désireraient recevoir des questionnaires sont 
priées d'adresser leur demande à M. le Secrétaire du Groupe 
Saint-Brieuc, 24, boulevard Cbarner, Saint-Brieuc. 

Soumission à l'Encyclique. — La parole du Pape con­
damnant la loi de Séparation a été accueillie convenablement par 
tous les catholiques, et ce respect unanime de la chose jugée est 
un indice non douteux de l'union des esprits. 

Mais, les volontés sont-elles toutes et également soumises 7 II 
s'en faut. Depuis celles qui se réservent encore, jusqu'à celles dont 
l'adhésion éclate déjà en actes de dévouement, on pourrait noter 
toute une gamme d'attitudes, Signalons seulement trois types très 
caractéristiques de soumission, représentés, le premier par une 
Revue catholique, le deuxième par un grand journal parisien, le 
troisième par une Association de jeunes. Ils se peignent eux-mêmes 
dans les déclarations suivantes, que nous reproduisons sans com­
mentaire. 

1er type . Soumission réservée. « LETTRE DU PAPE. NOUS don­
nons aux documents la lettre que le Saint-Père vient d'adresser au 
clergé et au peuple français, C'est une 1res belle et très forte pro­
testation contre, la Loi de Séparation... 
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» La lettre du Pape sera complétée par des instructions pratiques 
qui trancheront la question de savoir si, oui ou non, les catholi­
ques pourront constituer des associations cultuelles 'll n'y a qu'à 
attendre l'apparition de ces documents. . (Revue catholique des 
Eglises, 25 Févr. 1906.) 

2° type. Soumission patriotique. « L'ABNÉGATION. Ceux qui dé­
fendent l'Eglise, ceux qui s'efforcent, au péril de leur liberté d.e pro­
téger son inviolabilité, luttent pour leur patrie amant quepour leur 
foi chrétienne. C'est pourquoi nous résisterons jusqu'au boul aux en­
treprises des autorités maçonniques pour décalholiciser la France 

i Nous avons dit... et nous ne cesserons de répéter que respec­
tueux des décisions pontificales, nous ferons abnégation de nos 
préférences politiques dans Ie grand combat qui se uréoare i 
{Le Gaulois, t Mars 1906.) ' v-«P*-™. 

3 e type. Soumission religieuse. « L'heure est trop solennelle 
pour que la parole du Pape ne soit pas entendue de tous. Toute 
division deviendrait une trahison. 

» Unis dans Ia foi, unis dans l'action, unis dans la prière grou­
pons-nous donc autour de nos clochers. Fidèlement soumis à la 
hiérarchie ecclésiastique, d'avance obéissant aux ordres qui vien­
dront de Rome, serrons-nous étroitement autour de nos Evêques 
et de nos prêtres. Soldats disciplinés d'une ca use plus qu'humaine 
scellons sur nos autels un pacte d'unité. . (Annales de la Jeunesse 
catholique, Supplément 23 Févr. 1906.) 

De ces trois degrés de soumission, quel est le nius franche­
ment catholique? Comment s'y élever ou s'y maintenir ? Voilà 
deux questions d'ordre intime que chacun doit résoudre d'urgence • 

A... 

Le culte des Saints (suite). 

A-^Li g n e !fe d e s é v ê ,-u e s q-i auraient reçu leur mission des 
Apôtres eux-mêmes pour venir établir leur siège dans telle ou 
min, Tnle.deS GJules r--,ferme, avec linéiques noms particulière 

? '''us'r-s. d Mires noms beaucoup moins connus 
La célébrité plus grande de quelques-uns ne vient pas toujours 

du plus grand éclat de leurs vertus et de leurs miracles ma , 
quelquefois de l'importance de leur ville éplcojalevain Lazare 

."£ o S S ' m!?1 D6DiS °Dl été. d e , o a l e --aPnièere dèsVommel 
oaPs Sn ' i t ' c . fefnf' SaDS n e n e n l e v e r à lem gloi-e> «e peut-on pas aire qu ils sont mieux connus parce qu'i s ont élé évêiînfi-; d«« 

Ï S S x t S Ï o ï î " " , " ! ' d e L y ° D 6 l d e P - ^ ° H o ~ Z s , t 
nim ZI ™. * d o n l l e I01-1 n o u s é t a i l i n - o n n - -«er encore, 
e n v o i e W q u e •D0US.saluerons --sonnais comme ayant été 
envoyés dès les premiers jours du christianisme aux Gaulois nos 
ancêtres preuve évidente de la prédilection divine à n«re éga™ 
des C» , i« a d m e U a n l ' 0 p --ion --"or-ble - l'apostolicité des Eglise des Gaules, nous ne saunons oublier qu'après le premier e Ie 
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second siècle, beaucoup de contrées de la France actuelle étaient 
encore païennes, sinon totalement, du moins pour li grande majo­
rité de leurs habitauts ; les uns pratiquaient le polythéisme gréco-
romain les autres le culte druidique ; méme, quand toutes les villes 
eurentconnu et a loplé la religion de Jésus-Christ, les populations 
des campagnes restèrent si fidèles à leurs anciens dieux que la 
qualité de paysan donna son nom aux vieux tenants de l'idolâtrie : 
païen vient du latin pagua, bourg; paganus, h.ibilanl d'un bourg; 
celte appellation devait rester vraie jusqu'à l'apparition d un 
nouvel apôtre qui, par sa prodigieuse sainteté, ses innombrables 
miracles el sa puissance sur les démons, allait convertir lui-même 
les paysans de la Touraine, et par son exemple susciter des prédi­
cateurs zélés pour convenir les autres campagnards de la Gaule. 
Telle fut l'œuvre de sainl Marlin. Sa vie se termina avec le qua­
trième siècle. Vingt ans auparavant Dieu avait suscité au grand 
thaumaturge un continuateur di*ne de lui. Ce fut sainl Germain, 
évèque d'Auxerre, qui vécut de 380 à 448 ; à une époque où les 
saints évéques furent en grand nombre, il semble qu'il les dépassa 
tous, il ne fut pas seulement un bienfaiteur de notre pairie par 
son zèle épiscopal, mais il fut aussi un insigne bienfaiteur de la 
Grande-Bretagne, où il fit deux voyages pour combattre l'hérésie 
du Pélagianisme ; el, dans l'ordre temporel, il fut particulièrement 
utile à la Bretagne Armorique qui, sous le règoe de Valenlinien 
le Jeune, avait refusé de payer à l'empereur des impôts exorbi­
tants, ie prince voulait punir le pays révolté. 

L'évêque se rendit à Ravenne, où se tenait alors la cour ; ce que 
n'avait pu ou voulu lui accorder le général Aëlius alors représentant 
de l'empereur dans la Petite-Bretagne, il l'obtint du souverain. U 
mourut dans ce voyage et plusieurs historiens pensent que, si le 
culte de sainl Germain s'est établi et maintenu dans notre Bretagne, 
c'est surtout en raison de ce fait historique; mais ne serait-ce pas 
aussi parce que saint Brieuc reçut de lui l'ordination sacerdotale, 
parce qu'il la donna également au grand abbé de Lancarvan, saint 
Hiltut, el que celui-ci communiqua à ses élèves la vénération 
qu'il avait pour son illustre maître? Or, ses élèves étaient saint 
Gildas, sainl Pol, saint Samson, saint Magloire, sainl David ; la 
dévotion à saint Germain serait donc chez nous un héritage de ce 
grand abbé et de ces saints ponlifes. . 

Jusqu'ici nous ne nous sommes occupés que des évêques ; mais 
pendant la période mérovingienne, ils ne furent pas les seuls saints 
de France. En 51 i, mourait sainte Geneviève après une existence 
terrestre de 90 ans. Encore enfant, elle avait été rencontrée dans 
dans son village de Nanterre par sainl Germain, qui effectuait en 
ce moment son premier voyage de Grande-Bretagne; i! connut, par 
une inspiration divine, sa haute piété, et l'éminente sainteté à 
laquelle elle devait parvenir ; il reçut sa consécration à Dieu et lui 
donna le voile des vierges ; plus lard, la trouvant en proie à de 
cruelles calomnies, il fit cesser contre elle tout propos mensonger 
et publia hautement ses éclatants mérites, dont la réputation ne 

- m -
tarda pas à remplir tout l'Occident, et môme une partie de l'Orient ' 
puisque, de la Syrie, sainl Siméon Slylite se recommandait à ses 
prières. Toulie monde sail que parmi les Parisiens môme les 
sceptiques et les indifférents gardent une touchante dévotion â 
sainte Geneviève ; ils n'oublient pas qu'elle fut pour leur c lé ce 
que saint Léon le Grand avait été pour Rome ; elle obtint QU'A tu h 
avec ses Huns n'entrai poinl dans Paris. Plus tardi a u I r a n 
d'une cruelle famine, elle entreprit un long voyage poSr procure 
des vivres aux Parisiens eL il elle y réussit. Ai mUsc^ie va U ame 
femme si élevée dans la vie contemplative, si entreprenante liS 
courageuse dans l'action, si vigilante* cha'ri.abï ff sa patrie 
terrestre. Clovis avau pour elle une profonde veneration • no e 
premier roi chrétien voulut être inhumé dans l'église où r e S 
la Vierge de Nanterre depuis quelques années déjà ' ^ 

En nommant Clovis el les Mérovingiens, j'a indiqué oue la 
race franque est maintenant sur le territoire de la GauleQ Voici 
donc renais es principaux éléments qui constituent Ia France 
samle Geneviève est gauloise, saint Remy est gallo-romain Limé • 
Clotilde; burgonde par sa naissance, appartient parTon ma?iaee 
au nouveau peuple des Francs. Uans la famille méroving^e eMe 

?sainl C.Poudf étt^^T '* * M '> S0D Pem-lSS ClMld (sainl Cloud), élevé par elle, imita ses vertus ; sur le trône ou 
dans le cloître, deux princesses, sainte Bathilde et sain te Rade­
gonde laissèrent leurs noms illustres à jamais ; Sigebert et S e ­
bert fl, rois d Australie, Sigismond, roi de Bourgogne portèrent 

A V I S . — Ue nombreuses demandes nous sont dhà 
parcenuesspecialeme.nl au sujet des Ma,ute2ni tranfit 

lignent l' rlîîL VT\ ™US Permel1™ d'arrêter défini­
tivement le chiffre du tirage, nous prions test intéretséi 
qui n auraient pas encore transmis leurs demandes fe ' 
nous faire connaitre, avanl mercredi 14 . « S "ernie? 

porTel ts™™ °fr- 4°: Par '° exemP^e, o fr. 75, 

r^Zuiïle^tat. demmdeS " l'lmprimerie * 

tou^ôtlZj^tfédZ1 ^ mre * mainS de . 

http://parcenuesspecialeme.nl
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' NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME - Le Saint-Père, dont la santé est excellente, n'a pas 
été du tout fatigué par les longues cérémonies du Consistoire, du 
sacre des évéques français et les nombreuses audiences qu ii a 
données à cette occasion. 

Le lundi 26 Février, ii a reçu les prédicateurs qty donnent la 
station du Carême dans les églises de Rome. L'exhortation qu U 
leur a adressée a été des plus familières II leur a parlé de I abon­
dance du cœur, sans se priver de ces petits traits d esprit vénitien 
qui donnent tant de piquant à sa conversation. « Deux mots, leur 
a-t-il dit, me suffiront : Prêchez l'Evangile. N'allez pas vous per­
dre dans les inteUectualitès. Prêchez sur la mort, sur I enfer, sur 
toutes les bonnes vieilles vérités. Instruisez. Ne vous figurez pas 
qu'il n'y ail que le menu peuple qui ignore la religion, les gens de 
bonne compagnie souvent ne la savent pas mieux. De celte igno­
rance de la religion procède le désordre des mœurs, la conscience 
n'ayant plus de soutien dans l'esprit. # 

* 
* * 

Par lettre autographe du 37 Février en réponse à une adresse 
collective des évêques de la province de Lombardie, le Saint-Père 
a déclaré i déplorable » surtout dans les circonstances présentes, 
un écrit de Mgr Bonomelli, évêque de Crémone, en faveur du 
principe de la séparation de l'Eglise et de l'Etat. 

Celte lettre a été publiée dans VOsservatore Romano du 1er Mars. 

FRANCE. — L 'Episcopat . - Les évêques nouvellement 
sacrés sont revenus en France après avoir été reçus I un après 
l'antre en audience privée par le Pape. Ils ont été invités à pren­
dre immédiatement possession de leurs sièges par procureurs el a 
rejoindre le plus lot possible leurs diocèses. 

Malgré les incitations de quelques journaux du bloc, le gouver­
nement a décidé de ne s'immiscer en rien dans les nominations et 
de permettre aux nouveaux évêques de s'installer dans les palais 
épiscopaux, auxquels la loi de séparation conserve leur affectation 
pendant deux ans encore. 

* * * 

L'assemblée plénière de l'épiscopal français se réunira tôt après 
la publication du fameux règlement d'administration publique, 
qu'on attend pour le ll Mars au plus lard. 

Pour préparer le programme qui sera soumis à ^assemblee 
générale des évêques, une commission a été formée el s'est réunie 
le 3 Mars à l'archevêché de Paris. Elle était composée des quatre 
cardinaux de Paris, Lyon, Bordeaux el Rennes ; de deux arche-
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véques, ceux de Besançon et d'Aîbi, et de deux évêques, ceux de 
Luçon et de Soissons. Le secret le plus absolu a été gardé sur ce 
qui a été décidé dans ces réunions qui se sont terminées mardi. 

L'application de la loi de séparation . — La résistance 
des populations catholiques aux inventaires se poursuit plus forte 
el persévérante, marquée chaque jour par de graves incidents qui 
causent la plus profonde impression. De tous côtés, dans les villes 
comme dans les campagnes les plus retirées, les opérations inven-
toriales ne peuvenl se faire qu'à grand renfort de troupes. Dans 
plusieurs localités les populations s'organisent pour soutenir de 
vrais sièges; les braves gens qui défendent leurs églises en vien­
nent aux mains avec la gendarmerie; il y a des luttes violentes, 
des coups de feu échangés, du sang de répandu, des hommes el des 
femmes grièvemenl blessés; demain il y aura des morts. Car la 
lutte continue, se généralise et menace de dégénérer en vraie 
guerre religieuse... 

Toutcela, disent quelques-uns, pour une « formalité inoffensive *. 
ïnofîensive en apparence, car c'est le but visé qui fait tout. Ce but 
le peuple le comprend à merveille : l'Etat prétend inventorier ce 
qui ne lui appartient pas; il veut confisquer immédiatement toutes 
les fondations scolaires et charitables et môme les fondations 
pieuses antérieures au Corcordat, Et pour le reste, il n'y a pas de 
doute : ce sont des préliminaires de spoliation et de vol que ces 
recolements faits, par autorité administrative, sans droit ni raison 
dans nos églises, pour des objets appartenant aux seuls catholiques* 
et donnés ou payés par eux pour un usage déterminé. 

Mais, dit-on encore, c'est la loi ! — La loi ? elle est respectable 
et doit être obéîe lorsqu'elle est faite pour l'utilité commune, ponr 
protéger la liberté des citoyens el leur propriété; car c'est là le 
bul dela loi. Elle cesse d'être respectable et ne mérite pas l'obeis­
sance, lorsqu'elle viole cette liberté el le droit de propriété parce 
que alors elle va contre sa destination. Mais surloui la loi humaine 
ne peul plus étre obéie lorsqu'elle va contre la loi divine .. 

* * 

Devant celte situation qu'il a créée et qui s'aggrave de jour en 
jour, que fera le gouvernement ? S'il a quelque sagesse, il com­
prendra que la lutte est impossible contre un peuple. Cette consi­
dération ne sera pas sans influence sur les délibérations que pour­
suit le Conseil d'Etat, qui, à ce qu'on assure, inclinerait à ne res­
treindre en nen, à élargir même, les dispositions de l'article 4 re-
lauf aux associations cultuelles, dont le règlement tant attendu va 
paraître enfin. : - = - - - = 

Conférences de Notre-Dame . - M. le chanoine Janvier 
continuera cUns ses conférences à Notre-Dame de Paris, pendant 
e Carême 1906, VEposition de la Morale chrétienne. VoicHes su­

jets qu il traitera t 
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IV. LA VERTU. — 1° L*Excellence de la Vertu. — 2* Les Vertus 
intellectuelles L LA SCIENCE. •— 3° Les Vertus intellectuelles. IL 
L'ÀBT. '.'— 4° Les Vertus morales. — 5° Les Vertus divines. L LES 
VEBTTJS THÉOLOGALES. — 6° Les Vertus divines. IL LES DONS DU 
SAINT-ESPRIT. 

RETRAITE PASCALE : Le juste milieu des vertus; — La naissance 
et le progrès des vertus ; — La décadence des vertus ; — La per-

Ï ection et tes fruits des vertus ; — Le cortège et Vidéal des vertus, 
ASSION DE JÉSUS-CHRIST, — Dimanche de Pâques ; L'aliment des 

vertus : L'Eucharistie. 
Abonnement aux six Conférences et au fascicule de Ia Retraite 

pascale ; 2 francs (Lethielleux). 

B I B L I O G R A P H I E 

ÉTUDES 
REVUE FONDÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro dit 20 Février 490$ : 
L Le Problème religieux, par Lucien ROURE. — IL Paul Verlaine et ses 

poésies chrélrennes, par Victor DELAPORTE. — III L'Objet propre de Ia dé­
votion au Sacré Cœur : Etude théologique, par Arthur VERMEERSCH. — IV. L'In­
ventaire, par Paul DUDON. — V. L'Ancienne Littérature islandaise, par 
Jon SvENssox- — VL LT Fin d'une apostasie, par Raymond RODET. — 
MI. L'Eglise romaine et la séparation, par Paul BERNARD. — VIII Bulletin 
scientifique- — IX. Revue des livres. — X. Notes bibliographiques. —XI. Evé­
nements de la quinzaine. 

L a m o r a l e dans s e s p r inc ipes . Instructions d'apologétique, par M 
l'abbé Léon DÉSERS, chanoine honoraire de Paris, curé de Sain t- VID cen t-
de-PauL'Ua vol. in-12. 
Ce volume foit suite à ceux dans lesquels l'auteur a déjà traité de Dieu 

et I Bomme, du Christ Jésus, de l'élise, des Sacrements. U est clair comme 
ses devanciers, et si, daos son approbation, le Cardinal Richard « félicite 
l'auteur de son beau travail et lui souhaite un plein succès » nous espérons 
bien que le vœo du vénérable prélat se réalisera. 

Gélivre-de doctrine sûre, très informé, très moderne, éc lai rcira pour tous 
ceui qui ie liront ces multiples questions qui se posent aujourd'hui plus 
instamment que jamais, parce que la libre-pensée a voulu Ies accaparer Dour 
combattre la morale chrétienne. r 

VO J RE EICARTâdE 
L'eneartage fait aujourd'hui dans la Semaine Religieuse par M 

Henri Licbl.wilz jeune, intéressera vivement nos abonnés. 
Celle, bon ora b le maison, qui garantit ses vins naturels pur jus de 

rajsins frais de la Gironde, informe sa clientèle' d'une grande Baisse de 
prix el offre spécialement à nos abonnés trois affaires exceptionnelles 

Nous'prions ceux de nos lecteurs qui ne recevront pas Ia nolice de 
vouloir bien la demander à M. Henri Licbtwilz jeune, au Bouscat ores 
Bordeaux. ' r 

U Administr aleur-Gèrani : AR. DE KERANOAL. 

21 ' AHNIEF. Vendredi 16 Mars 1906. N- l i . 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

SOMMAIRE 
I. PARTIE OFFICIELLE. — Com­

munications de t1 Evêché. 
IL PARTIE NON OFFICIELLE. — 

Saint Joseph ; Le Carême. 
IU. — Chronique du diocèse: 

Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires ; 
Nécrologie ; Plouarzel ; Les in­
ventaires dans le diocèse ; Douar­
nenez ; Gouesnou ; Lesneven ; 
Les Bretons du Havre ; L'Ency­

clique et les Instructions pontifi­
cales; Avis. 

IV. *— Nouvelles du monde 
catholique : Rome ; France • 
Application de la loi de Sépara­
tion ; Le règlement d'administra­
tion ; Horrible catastrophe ; Pa­
roles à méditer. 

V. — Bibliographie. 
VL — Annonces et avis di­

vers. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, ÎS Mars. — 3e Dimanche du Carême. Office du 
jour ; semi-double. Violet. 

Vêpres dn suivant avec mémoire du Dimanche 
Lundi, 19. - S. JOSEPH, ÉPOUX DE LA T. SAINTE VIERGE 

Double de 1» classe. Blanc. 
Mardi 20. - S . Cyrille de Jérusalem, Évêque, Docteur (du 

18 Mars). Double. Blanc. ' 
Mercredi, 21. - S. Benoît, Abbé. Double-majeur. Blanc. 
Jeudi, 22. - S. Gabriel, Archange (au Supplément-18 Mars). 

Double-majeur. Blanc. ' 
Vmi2th 2 ^ - L < » 1 Cinq Plaies de N,S. Jésus-Christ (au 

Supplément), Double-majeur. Rouge. 
SMl,U: - De la férie. - Ou Office votif de l'Immaculée 

^ Conception ; double-majeur. Blanc. 
Dimanche, 2ô. — 4* Dimanche du Carême. ANNONCIATION 

DE LA SAINTE VIERGE. A « « U J N W A 1 ION 

Ordre de l'Adoration perpétueUe pendant la semaine. 

• • ' - - , ; , 

Quimper; typographie oi Lnunftij,, imprimeur de l'ïvôofaé. te::::::::::::-«««-du 24 au 26 — 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS^ I » L'ÉVÊCHÉ 

t Plusieurs de ^ f f ^ S ^ ' S ^ « ^ 
vellement -VnV1\^£ l e J S S S - ^ p a r induit du Sou-
ntem, à l'un des autels de.leurs é |» s- P i v U èg e , commu-
verain Pontife du l o - D é c w n g e £ « r ; ^ p r o l o n g e régu-
niqué par Nous à a date ° u ^ » M d a t e N o u s o n s 

lièrement jusqu * u . » ™™A-YiJi appliqué à chaque paroisse 
S E ^ r P r V q ^ ï J - a i t pa6sra'fn^uption dans la jouis-

^ l ^ r P f r e s ^ « g g = â g e e t ^ 

" r n S é S a S ^ 3 - Ï Ï S M Le dossier doit 

étre envoyé k M. 1- Préfet. entraver l'initiative des in-
Sans vouloir en aucune {W*™™^™ x pour le 

téressés, Nous J t ^ ^ ^ V J / ^ ï f f l o M pratiques que Sa 
Souverain Pontife d attendre 1« « « £ a ° £ u i t ^ t e n i r vis-
Sainteté doit nous donner au sujet*ae a co ^ 
à-vis la loi de séparation. D ailleurs il ny a p j ^.^ 
la demeure puisque ces demandes pe d r e 

III Nous l u r » » r ^ t ^ ^ ^ ^ « g S 
35 de laloideséparation qu. paraît ^ ^ ^ p ^ n o u s 

°fatïonesrcunuPelles. Cet article - t - n , ^ « ; 
. si un discours prononce ou »» ̂ l •»£* une provocation directe 

ment d.ns les lieux où s'exerce ie ̂ ç o n ^ u a P llé „„,„« 
à résister à l'es ec u ion d* lo '%ouau"u^ w„? j e des citoyens contre les 

S S B 5 S Œ f r f f ^ - ^ - S W - * - - d 'une séditiûD' 
révolte ou S ™ " 1 ^ , . p D r o v o c a t i o n directe à la résistance 

Il ne s'agit ici aue.d une provoca tio n e 

aux lois, dans les ^ ou ? e ^ i ^ u r a • dans cet article, 
^ T l S t t t f Ï Ï i i S f f r î u moins, étre cousi-

dérée par les tribunaux comme une provocation directe, ll 
est donc prudent de se tenir sur ses gardes. 

IV. Nominations. — M. Cleach, vicaire à Roscoff, a 
été nommé Directeur du cercle d'études établi dans cette 
paroisse, sous le nom de Cercle Moscovite de Sainte Barbe. 
Ce cercle est régulièrement affilié à la Fédération des œuvres 
diocésaines. 

M. Morvan, curé de Pont-1'Abbé, a été désigné, en rem­
placement de. M. le chanoine Godec, actuellement curé'de 
Plouescat; pour diriger avec M. Le Coz, curé de Pleyben, les 
retraites des conscrits qui ont lieu chaque année à Quimper. 

Décès. — Nous recommandons aux prières M. Offret, 
jeune prêtre, décédé le 12 Mars. 

Avis. — La lettre-circulaire de Monseigneur l'Evêque 
portant communication de l'Encyclique Vehementer (avec la 
traduction bretonne du document) vient d'être expédiée par 
colis postaux aux chefs-lieux des Doyennés. C'est là que 
MM. les Recteurs et Aumôniers voudront bien faire prendre 
l'exemplaire qui leur est destiné. 

Désormais, sauf les cas d'urgence, nous aurons recours à 
ce mode d'envoi, pour diminuer les frais de port. 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

S A I N T J O S E P H 

L — ll est des fleurs qni semblent fuir les regards : cachées 
sous la couche d'un gazon verdoyant ou sous les ombrages d'ar­
bres majestueux, elles exhalent doucement leur suave encens 
lorsque le soleil est plus haut dans les cieux ; alors leur agréable 
parfum, pénétrant le feuillage de la forêt, remplit au loin l'aimos-
phère, Telle est la douce odeur de saint Joseph dans l'Eglise : elle 
se répand autour de nous comme à notre insu; elle remplit surtout 
les ombrages de Nazareth, de Bethléem et de l'Egypte. Assuré­
ment, dans ces mystères, l'enfant et la mère attirent surtout nos 
regards ; mais il manquerait quelque chose à notre piété si, à côté 
de Jésus et de Marie, nous ne voyions pas Joseph, la troisième 
personne de cette trinité terrestre. 

De l'enfance de saint Joseph, perdue dans l'obscurité, nous ne 
savons rien. Quelques paroles de l'Evangile sur le séjour de la 
sainte Famille à Nazareth, à Bethléem et en Egypte, où le nom de 
Joseph est prononcé ; quelques traditions appuyées sur ces paroles 
évangéliques, c'est tout ce que nous possédons ; mais ces quelques 
paroles et ces quelques traditions nous suffisent. 

Qui oserait douter de l'éminente sainteté et du très grand cré-
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- J i-!-.- - <ï- taintelé. nous ne pouvons 

di tde « t - t ^ ^ ï S Ï Ï ï S U aVM„arrTa lui donner un nom ; «I» »e
n•" é té S0Q office, sa mission sur la autre des saints de Dieu. uniqM» -» t s-inteié. Repré-

erre, unique aussi a été sa g ace u n « l » * ^ offlciel d e son 
sentant du Père éternel sur » ™™t{ n&le sainteié. 
Dieu : voilà le P-f ffi0'i^é "les ineffables trésors de Dieu, lésus 

A sa garde ont - -«.^f . 'So^seigi imr Jésus-Christ, aux 
et Marie : père - ^ ' " ^ . i ^ T " » " ^ » 1 - î n U ) n M yeux du monde, tI est son m P > d e ra f f ec l l oa etde a 
k i S S e S s i " i ïï£ une place dans to.pUn de la 

Rédemption. ,,.nniier d e ce que les écrivains ecclésiasti-
^JSMÏÏÏÏ» Snsdedechoixq et des dons sans pnx dont 

n«aauit «u tssiaastast 
sans une profonde conviction ¥™effî%yBm)>rttm&* -™ 
profond sentimentJef g ^ ^°Serre le délégué, le représentant. 
le Père éternel dont ii a été sur d e ^ 

H. - L'éminente sainteté de sam^ Joseph « t ^ pag ^ w 

crédit particulier ^f,a
dVH(e-P^ssa«ce-«PP«'-»te' nouspou-

comme de Mane qu il **#Etm2Zm est exceptionnel comme 
Von. dire que ™V%££ffîSw «»»» d e s a u l r e s j* 1" 1*; 
sa sainteté, et qu i surpasse ae nw ^ j n U o s e p h remplie, ne 
Pourquoi le Pèrei éternel, la missionae ^ - ^ c h e [ i j 
verrait-i pins en lui le noeie gai-<"L . . . rreV La recon-
a sa nt- F--"'»1:' ^ f f e s bomrS esTe intiment quitans 
naissance, chez les « _ & ^ w *^Hft«m dans quelque mesure 
les âmes les plus aba.ssées, snnil encore 4 gralUude de 
à la ruine des autres «--^ents. yue u sollicitude« 
Jésus pour saint Joseph, qui 1+*gg*' , d a i g n é devoir t 
Pour Marie el pour taMBtt», « w j * « b d ,a grâce d'une 
saint Joseph ; celle dette, \ \ ^ ^ o i T privilégié dïnterces-
sainteté exceptionnelle, pui > par u n J de l'Eglise catholique : 
sion. Ainsi l'acompn« -»PjJh

df f e n d a n t un certain temps à 
soit, la dévotion e sainlJoseph » P fixé D i e u Ml arrivé 
l'état latent dans I Eglise, mais ie i - ^ M poUr ainsi 
pour cette aimable dévotion, u e i i i w Srfreiltonie rapidité 
Sire son berceau, elle se Œ f ^ ^ docteur, sainte Thérèse 
dans l'Eglise ,-'-1Ter^i1

h
e-5fpfordres religieux, les communautés, 

l'apôtre; elle autre d abord l e » p j j j ^ w - a n l en sainl 
les sociétés pieuses ; le P«"Plf<- naturel lément à ses doux attraits j 
joseph son > - f \ * t o T H S ™ vont à saint Joseph, 
petits et grands, jeunes gens et vre Egyptiens affamés 
dispensateur des » * » & X ^ e n des tréiors de Pharaon ; 
alimenta Joseph fils de ̂ ^ ^ marcher après celle 
en un mot, on vo.l ce culte e, c e l . eQ nQUS d o n . 

-„mra„ eiie a anprouvé et béni un mois pour le culte du Sacré 
rmSr de Jésus, un mois pour le culte de Marie, elle a approuvé el 
Sri un mou pour 'e eulle de saint Joseph. Le jour de la ele de 
fainte Famille elle nous rappelle qu'il en a été le chef, le pro-
i8o e commeZdèle aux chefs des foyers chrétiens, et le eur donne 
^mmeTotecteur spécial. L'Eglise a fait plus ; confiante dans son 
Œ e K de Dieu, elle l'a choisi pour patron de tous les 
/nfonts de l'Eglise catholique et a donné à sa fête un rang privi-
Sw* Oue dire encore T An souvenir de sa mort, que nous faisons 
h&n de recourir à saint Joseph, et de nous ménager sa puissante 
S S r t S S p m • & moment décisif qu'est pour nous tous le pas, 
sage du temps à l'éternité I 

T a fiarême — N'oublions pas nos devoirs de Carême : faisons 
Janet avec empressement ; prions avec ferveur ; oonverttsjom-
«men devenant plus chrétiens ; par nos supplications et nos 
exemples, travaillons à convertir les pécheurs. _ 

• _ - - _ - - ^ - ^ . ^ ^ - - - - - ^ — - - * ^ ^ - - - ' - - - - - - - - ^ ^ » ^ ^ n ^ ^ P W ^ - - ^ - - ^ e ^ ^ ^ ^ e ^ ^ ^ - - ^ - - ^ e ^ ^ ^ ^ ^ - - -

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 
^•^--^--^--^•--n------------------------- , , r 

Intentions recommandées aux prières. 
— L'Eglise et la Franoe ; Le Pape et les Evêques. 
— L'Œuvre ele o t orale. 
— L e s p r é d i c a t i o n s du C a r ê m e . 

R e t r a i t e s * — QUIMPER, retraite bretonne pour lee hommes, du 
* 25 au 31 Mars. 

_ QUIMPERLÉ, id. 
_ MORLAIX, id. 

V - Missions . - PENHARS, du 18 an 31 Mars. Président, la 1-
V . - mission» . semaine, M. Creignou, curé-doyen de 

Bannalec. 
__ LAMBERT, du 18 au 31 Mars. 
_ LE HAVRE /Eglise Sx-NicolasJt Mission bretonne, 

du 19 au 25 Mars, prêchée par M. Ker-
vella, aumônier des Bretons à Angers. 

_-. HUELGOAT, Adoration et retraite pascale, du 25 au 
31 Mars. 

I. 
U. 
IU 
IV 

Offices extraordinaires. 
Onimoer — CATBÉDRALE DE SAINT-CORENTIN. - Vendredi, samedi et 

hindiMie 17 ét 19 Mars, triduum en l'honneur de saint Joseph : a i heures 
ffij$M L S i & S française, suivie de la bénédiction du T. Saint 
Sacrement. 

THAPRITTÎ DES URSULINES. — Lundi •-- Mars réunion des Mères chré­
t i e n s l à * ' h L 1?-J satoï"messe, instruction, bénédiction du T. S. Sacrement. 

- ŒUVRE DE N.-D. BU SALUT. - La messe annuelle pour la fête de 
saint Jc^Dh sera dite dans la chapelle des Ursulines le mercredi 21 courant, 
- M S ? Elle se™ Ï W . d'une' instruction " ^ " W ffi'S^SSS" 
teur de la station à Saint-Corentin, et de la bénédiction du Saint-Sacrement. 
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. , i « .Mine nrêtre dont nous avons annoncé 
Nécrologie. - H ' f ^ l S i é o n ) était né à Notre-Dame 

plas haut la mort M .Offrel (C tarte Léon)^ l e 2 5 J o i l l e l 

Ses Carmes, à B r °V e ® 7J^in»» m-esbyièreide Plouguerneau, 
ÏÏft^-îï?' pTnHcecompUHPsa & année. C o « — « -

* T£» temps que "W^S^Li^S^ 

sassssiMï. lursfi -%**?.-° ***2 Mars' 
à 10 heures. 

Les inventaires dans l e . - - ^ • ^ ï . ï n f i ï 
dn diocèse nous arrive le « g £ ^ f i * S S B R « défendre 
tions W » P - ^ ^ t i i t a ^ w se laissent effrayer ni par les 
leurs églises, nos P0P-la"0D1 "c

amendes 0u môme la prison. A 
mauvais tra. ements nt P"l^0^°u*s

détaChement de soldats, 
Briec, malgré - » ] f ^ " * " n

6 ^ K blessés -, un manifestant 
U y a en un P ^ f ^ - [ , ^ 1 J , Sn^ onelournieenUère, el c'est 
s é i é s r r t t ô / . l e s i ^ t o l ^ w ^ ™ ™ » er A L a n . 
le lendemain '^SSSiS^àSSSSÀ sous la protection de la 
drévarzec, les croche eurs » ' 0 / ™ fM pories et percé un mur, 
troupe, après avoir attaqué ™"2™«¥!" irl„.jse A Brasparts, les 
s e S0V retirés sans^voir ^ « - j J S i ï , ^ „ « u t dSrrèsta-
portes ont été frac-urées i ,rj J^al de Châteaulin à des peines 
Iton et « « - " - î * ^ r J L e , S S S famille, sans sursis. A Lande-
diverses - une respectable mère de J " ^ ^ , M le8 menottes aux 
lean, le ' ^ - ^ ^ J ^ Ï Ï ^ ' r ê u c M une première fois puis repris, r K r S B î ï s s » s B ^ °"*™** devant 
le tribunal... diocèse nous envoyons l'expression de 
^rJX^^X,r^rI^e prise dans 

Urbain, Taulé, riougo»™' i Plongastel-Daoulas, Plogonnec, 

Gî»-^^^^^2 deKersaiût (Laa' 

dunvez), Plouvorn, Plouguerneau, Plonévez-Porzay, Lopérec, 
Elliant, Guilvinec, Plougonven, Sainl-Cadou, Plozévet, Loç-Maria-
Plouzané Pleuven, Plomeur, Esquibien, Clohars-Carnoël, Baye, 
Mellac, Loc-Eguiner (SMThégonnec), Plouider, Saint-Divy, Tré­
maouézan, Lannéanou, Beuzec-Cap-Sizun. 

DERNIÈRE HEURE. - A Langolen, mercredi, la résis­
tance a duré quatre heures. M. Piédoye, vicaire, qui se trouvait à 
l'intérieur de l'église, a été arrêté pour « rébellion » et conduit le 
soir môme à la prison de Quimper. -

DOUARNENEZ. - Pèlerinage à Sainte-Anne. — Diman­
che dernier, a eu lieu le pèlerinage à Sainte-Anne La Palue, or­
ganisé par le Comité de la Ligue patriotique des Françaises de 
Douarnenez. Le mauvais temps n'a pas arrêté les pèlerins qui 
étaient au nombre de 3.000 à 3.500, la plupart venufc à pied el 
plusieurs à jeun, pour communier à Sainte-Anne. 

A la grand'messe, M. le chanoine Billant, ancien vicaire de 
Douarnenez, aujourd'hui curé de Saint-Martin de Brest, a pro­
noncé un éloquent sermon, avidement écouté. . •' 

Mgr l'Evêque est arrivé à l'heure des vêpres qu'il a présidées. 
Ensuite il a adressé à l'assistance une touchante allocution, rappe­
lant les litres de sainte Anne à l'amour et à la confiance des Bre­
tons ; ceux-ci, au milieu des douleurs de l'heure présente, doivent 
recourir à leur glorieuse Patronne avec plus de ferveur que 
jamais, et demander par son intercession la force d'accomplir 
leurs devoirs dans la lutte décisive engagée contre leur foi et la 
liberté de leur religion. 

Monseigneur bénit ensuite la bannière du Comité sur laquelle 
se lisent ces mots : • Prier, agir, souffrir i. Cette devise constitue 
tout un programme, que nos vaillantes ligueuses savent réaliser. 

GOUESNOU. — Fondation d'un groupe de la « Jeunesse 
Catholique ». — Sur l'initiative de jeunes catholiques de Brest 
et de Lampaul-Guimiliau, une réunion fort intéressante s'est orga­
nisée, le dimanche 4 Mars, à Gouesnou. 

Après avoir assisté aux vêpres et à la procession, la croix de 
l'Association à leur boutonnière, les délégués de nos groupes se 
rendent au lieu de la réunion. Un grand nombre de jeunes gens 
et d'hommes de Gouesnou les y attendent, impatients d'entendre 
les orateurs annoncés. 
. Le jeune Lavanant présente à ses compatriotes les amis de Brest 
et de Lampaul, et Pol Aubert, représentant de l'Union provinciale 
de la Jeunesse Catholique Bretonne, ouvre la séance par la prière. 

il donne la parole à J. Kerbiriou, président du groupe Saint­
Martin, qui fait connaître la Jeunesse Catholique en exposant 
brièvement l'histoire, l'organisation et les résultats. A. LeGoascoz, 
président du groupe Saint-Louis, développe ensuite le programme 
de l'Association : Piété, Etude, Action. Les applaudissements que 

*t 
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soulèvent ces deux discours prouvent les sympathies qu'éveille la 

**nc™bXiTtavMàM agroupé de Lampaul-Guimiliau. 
Maurice cloarec parle en breton. Après avoir retracé la vie de la 
Maurice ^^-t* p nnm;ccû n ftïnnfifl. avec une vieueur 

ance Sa narole entnousiasuie inuunuiio. 
fi ItavaU recteur de Gouesnou, tient à remercier les jeunes 

catholiques de Brest et de Lampaul des paroles réconfortantes 
ûu'ils vouent d'adresser à ses paroissiens, ll assure tout son 
annni et ses conseils à l'œuvre qui va se fouder, et il ne doute pas 
qu'avantfongîemï, la Jeunesse Catholique de Gouesnou ne soit 
C e de figurer à côté des groupes de Brest et ue Lampaul-
GTeshaDUaroles sont chaleureusement applaudies el les jeunes 
gens de Gouesnou, tenant à répondre sur-le-champ aux encoura­
gements de leur zélé pasteur donnent, au nombre decent leur 
f dhésion à la Jeunesse Catholique et constituent aussitôt le bureau 
du nouveau groupe. 

LESNEVEN. - Ret ra i te d 'hommes, du 4 au io Marsi --
33 paroisses; 61 retraitants : Plouguin, 4 ; Le Drennec, 4 ; Lann­
i é 4 ; Plouguerneau, 3 ; Plounévez-Lochnst, 3 ; Plouider,3 ; 
Saint-Renan, 3 ; Loc-Maria-Plouzané, 3 ; Plouzané, 3 ; Sain t-
Méra 2 Kernilis, 2 ; Kerlouan, 2 ; Ploudalmézeau 2 ; Kersaint-
?Senlèc% Saint-Vougay Sf ; Plabennec 2 ; Wonntaar-T»^; 
Landerneau, 1 ; Tréflez, 1 ; Plougonvelin, i ; Coat-Méal, ; Bodi­
lis 1 ; Lanhouarneau, 1 ; Lanarvily, 1 ; Plounéventer, 1 ; Plou­
daniel i • Plouzévédé, 1 ; Milizac, 1 j Cléder, i ; Lesneven, I ; 
Bourg-Blanc, 1 ; Plouvien, 1 ; Landunvez, 1. 

Les Bretons du Havre . - Du rapport, aussi édifiant 
Qu'intéressant, • sur les Œuvres de la Société de Saint-Vincenl-
de-Paul du Havre », qu'on a bien voulu nous communiquers nous 
détachons pour nos lecteurs la page suivante consacrée à < 1 OLuvre 

eSDarns°un très intéressant rapport, M. l'abbé Nicolas, le nouvel 
aumônier des Bretons, nous peint la situation actuelle de ses com­
patriotes dans notre ville : t En ce moment dit-il, il serait facile 
* de compter dans les diverses paroisses du Havre, de 20 à 21.OOO 
. bretons nés en Bretagne, dont plus de la moitié des Côtes-du-
• Nord * Il a dû constater malheureusement que la misère régnait 
chez le plus grand nombre et il en donne trois causes principales : 
la maladie, le chômage, et hélas I l'intempérance. 

M l'abbé Nicolas, quoique nouveau venu au Havre, a assisté a 
bien des scènes douloureuses causées par la maladie d'un père 
cloué sur un lit d'hôpital. * Le plus à plaindre, dit l'excellent au-
i monier, ce n'est pas toujours le malade, car on le recevra a 

l'hôpital où il sera soigné, mais ce pauvre ouvrier a une famille. 
Une compagne de sa condition s'est associée à sa misère, comme 
lui dure à l'ouvrage, se redressant, comme lui, sous l'effort, plus 
dévouée parce qu'elle aime davantage, plus tôt usée parce qu'elle 
est plus faible. La voilà seule avec 5, 6, 7 enfants, et il n y a 
Olusf d'argent; et il n'y a plus de pain dans la maison 1 Pauvres 
Délits eux qui ne comprennent rien à lout cela, ils le réclament 
avec d'autant plus d'insitance qu'on tarde à le ieur donner : 
Maman, du painl i . 
En parlant du chômage qui sévit actuellement sur la, popula­

tion ouvrière de notre ville, M. l'abbé Nicolas nous montre le 
désespoir de cet homme, de ce Breton, aux muscles d'acier, pour 
lequel aucune besogne ne serait trop pénible et qui est contraint 
à l'oisiveté par le manque de travail, t Pour peu que cela dure, 
» les dettes s'accumulent, il faut vendre les vieux meubles, se 
• défaire des vieux souvenirs de famille ; le loyer reste à payer, 
i plus de crédit nulle part ! c'est la menace de la saisie ; hnale-
> ment on est jeté sur le pavé avec sa femme et ses enfants. • 

Enfin il y a aussi l'intempérance qui vient contribuer aux 
maux causés par la maladie et le chômage ; je ne m'étendrai pas, 
sur ce point, davantage que M. l'abbé Nicolas ; nous connaissons 
trop pour les avoir rencontrés fréquemment, les résultats de ce 
vice : c'est la misère physique, c'est la déchéance morale, cest 
aussi, hélas I la dégénérescence de notre race I 

Si la situation des Bretons laisse bien à désirer au point de 
vue matériel, le côté religieux n'est guère plus satisfaisant, ll est 
peu de ces pauvres ouvriers qui accomplissent leur devoir pascal 
(8 à 900 environ) ; par contre, suprême consolation, M. labbe 
Nicolas a constaté que ses compatriotes « appellent à temps Ie 
. prêtre au cbeveL de leurs malades et que la plupart meurent 
» d'une façon bien consolante et édifiante ». 

Vous le voyez, il y a beaucoup à faire pour le relèvement 
moral et physique de nos chers Bretons, el nous devons tout met­
tre en oeuvre pour redonner à ces enfants de l'antique Armonque 
la foi qu'ils semblent laisser à leur départ du pays natal. 

L'Encyclique et les Instructions pontificales. -
Sitôt l'Encyclique parue, l'école libérale prononça tout d une voix 
que l'acte pontifical était une simple thèse, et qu'il fallait en rete­
nir seulement ce que nous devions penser de la loi séparatiste. Ln 
même temps, elle se complut à nous annoncer des instructions 
qui seraient Vhypothèse, et qui régleraient finalement ce que nous 
aurons à faire. 

Cette distinction est inadmissible. 
4-

Et d'abord, l'Encyclique n'est pas une simple thèse. Si vous 
l'avez parcourue jusqu'au bout, vous avez observé que, après avoir 
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condamné la loi de séparation, elle descend des hauteurs doctri­
nales sur le terrain pratique; elle précise toute une série d'actes 
que doivent accomplir présentement les évêques, le clergé et les 
fidèles. Or, ces actes, que sont-ils, sinon de l'hypothèse la plus 
actuelle et la plus circonstanciée?Ils ne soul pas circonscrits dans 
la pensée, mais ils en émanent ; ils composent, pour la persécution 
présente, une attitude à prendre, un code de vie à observer. 
L'école libérale n'a pas noté ces instructions pratiques, que Pie X 
a incorporées à son Encyclique comme pour affirmer que celle-ci 
n'est pas nue simple .thèse. 

Qu'a-t-elle bien voulu reconnaître dans l'Encyclique? Unique­
ment les considérations raisonnées qui aboutissent à la condamna-
lion. Et voilà ce qui est une thèse à ses yeux, un exposé doctrinal, 
un système d'idées. Eh bien I non; cette partie de l'Encyclique 
n'est pas cela seulement. Elle est autre chose, puisqu'elle condamne 
un fait législatif. Elle condamne le dépôt du projet de loi, qui est 
un fait ; elle condamne le vote du projet, qui est un autre fait ; elle 
condamne la promulgation dutexte volé, quiesl un troisième fait; elle 
condamne enfin la loi elle-même, c'est-à-dire l'œuvre résultant des 
trois faits condamnés. Or, tous ces faits sont autant d'hypothèses; 
ces faits condamnés sont des hypothèses condamnées. Le penser ne 
suffit pas ; il faut encore y conformer sa conduite en ne faisant 
pas ce qui est l'objet d'une réprobation solennelle et définitive. 

• % 

Si l'Encyclique n'est pas une thèse, les Instructions pratiques 
n'en seront pas l'hypothèse. Que seront-elles donc? Une comparai­
son va nous le dire, La Maçonnerie a fait une loi de Séparation ; 
puis, elle a mis au jour, lambeau par lambeau, un Règlement 
d'administration qui l'interprète officiellement dans le détail de 
l'application. Pie X procède d'une manière analogue. Sa loi, c'est 
l'Encyclique Vehementer ; les Instructions annoncées seront son 
Règlement d'administration. 

Pie X s'en est ouvert dans un passage de l'Encyclique qui con­
cerne seulement les Evêques. « Nous sommes fermement résolu, 
leur dit-il, à vous adresser en temps opportun des instructions 
pratiques pour qu'elles vous soient une règle de conduite sûre au 
milieu des grandes difficultés de l'heure présente. El nous som­
mes certains d'avance que vous vous y conformerez très fidèle­
ment » ( Traduction officielle). 

Le texte original porte : « Nobis guident cer tum deliberatumque 
est, qud norme dirigendam esse in his rerum difficultatibus operam 
vestram arbitremurt opportune vobis praescribere ; nec dubitandum 
quin praescripta vos Nostra diligenlissime executuri sitis ». 

Pie X, si nous pressons le sens de ce texte latin, a donc arrété 
une résolution. Quelle résolution ? Celle d'adresser en temps oppor­
tun des prescriptions aux Evéques. Et que seront les prescriptions 
du Pape? Elles arbitreront d'autorité la règle à suivre par V action 
épiscopale au milieu des difficultés de la situation. El quel sera le 

rôle des Evêques, au regard de ces prescriptions pontificales ? 
Indubitablement, ils mettront toute diligence à en procurer Vexé-

' D'où il appert que l'assemblée plénière des Evêques, si elle a 
lieu, n'aura pas à dicter au Pape ces instructions pratiques, puis­
que le Pape s'est formellement réservé de les dicter lui-même aux 
Evêques français. X... 

AVIS, _ Quelques demandes au sujet de l'Encyclique. 
française continuant à nous parvenir, nous croyons 
devoir déclarer à nouveau que nous renonçons à l'impri­
mer et gue les intéressés auront tout avantage à s'adresser 
directement à l'Imprimerie du journal La Croix, 5, rue 
Bayard, Paris VIIIe, qui l'a éditée pour toute la France. 

Toute satisfaction sera donnée, dès les premiers jours 
de la semaine prochaine, en ce qui concerne les 3 autres 
modèles édités par l'Imprimerie de l'Evêché. 

' NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. — ll est question d'un nouveau Consistoire que le Pape 
tiendrait dans la première quinzaine de Mai, et dans lequel seraient 
préconisés les évéques pour les cinq sièges qui restent vacants en 
France. 

Dimanche 4 Mars, à li heures du matin, en présence dn Pape, 
dans la salle du Consistoire, lecture a été donnée du décret tou­
chant l'héroïcilé des vertus d'Anne-Marie Taïgi el du décret de 
luto pour la béatification de Julie Billiart. Après la lecture des 
décrets, par Mgr Panici, archevêque de Laodicée, secrétaire des 
Rites, et les remerciements des postulateurs, le Pape prit la parole 
pour montrer la sagesse de la divine Providence, suscitant d'ad­
mirables exemples de vertu. 

Anne-Marie Taïgi, romaine et simple femme du peuple, fut 
épouse et mère admirable ; quant à la vénérable Julie Billiart, elle 
commença dès l'enfance son apostolat du catéchisme et finit par 
fonder une florissante congrégation de sœurs enseignantes. 

FRANCE. — Nouveau minis tère . — Le ministère Rouvier 
avait accepté, eo montant au pouvoir, de faire passer la loi de sé­
paration, injurieuse pour le Saint-Siège, et injuste à 1 égard de 
l'Eglise et des catholiques français. Les inventaires ordonnés en 
exécution de cette loi néfaste ont déchaîné sur le pays la guerre 
religieuse, et fait couler le sang français. On connaît les tragiques 
événements qui se sont déroulés notamment dans la Haute-Loire ; 
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il v a eu de nombreux blessés ; à Boeschepe (Nord), un homme a 
été tué net Interpellé à ce sujet, M. Rouvier a exprimé des regrets 
poVrle7n versé, en déclarant quil «ûlandaii jpnhqoar ta loi 
^fa ib le s se . L'ordre du jour approuvant cette déclaration ayant 
été repoussé, le ministère a donné sa démission... 

Après cinq jours de crise, un nouveau ministère s'est formé 
dont le président nominal est M. Sarrien, mais dont le vrai chef 
est M Clémenceau. Celui-ci, en devenant sur sa demande expresse 
ministre de l'Intérieur, prend la direction des affaires publiques. 
C'est sa politique qui sera celle du gouvernement nouveau^ 

Or!tonte-S politique, M. Clémenceau le dit et le recèle, dans 
Y Aurore consiste à appliquer, dans toute sa rigueur, la loi de so­
n a r ™ Le nouveau ministère sera pour la loi de séparation de 
l'Eglise et l'Etat, votée sous M. Rouvier, ce que le ministère Com­
befaétéi pour la loi sur les congrégations, volée sous M. Waldeck-

R°LSaSeioide séparation sera appliquée, comme l'a été la loi des as­
sociations avec la méme mauvaise foi, ia mèmepassion et plusde 
vio ence encore. M. Clémenceau est homme à dépasser M. Combes. 

Application de la loi de Séparation. - L Les inven­
taires continuent avec leur cortège de c dragonnades », de protes­
tations d'indignations superbes de la foule, de douleur de ceux que 
n'aveude pas le sectarisme... Les francs-maçons avaient cru que 
les catholiques souffriraient tout sans protester et déjà ils annon­
çaient la disparition en France de la Religion de nos pères. Ils se 
sont trompés; la foi sommeillait dans les âmes, leurs mesures sec­
taires l'ont réveillée et, désormais, ils devront compter avec les ca­
tholiques ou subir la guerre religieuse, ia plus redoutable de toutes 

leSU?ésUtanceest, on pent le dire, générale dans l'Ouest, spé­
cialement en Vendée, en Anjou, dans la Mayenne, en Bretagne. 
Voici ce que nous lisons dans le dernier numéro de la Semaine 
religieuse de Nantes : • , 

« La semaine qui s'achève aura été, dans notre diocèse, la 
grande semaine non pas des inventaires, mais des tentatives d in­
ventaires. Dans les seules journées de lundi et de mardi, les agents 
du gouvernement, escortés de quelques gendarmes, se sont pré­
sentés devant 120 églises. Partout, excepté dans trois paroisses ou 
sans doute il était difficile de faire autrement, partout les églises 
étaient et sont restées fermées à l'agent, qui a dû se retirer après 
avoir entendu les protestations fermes et dignes de MM, les Curés 
et de MM. les Fabriciens. Partout aussi, les chrétiennes populations 
de nos paroisses étaient groupées autour de leurs pasteurs, pour dé­
fendre énergiquement, s'il en était besoin, le patrimoine sacré que 
leur ont légué les ancêtres, i 

Dans le diocèse de Saînt-Brieuc, nombre d agents ont opéré, 
dimanche, pendant les offices. Dans beaucoup de paroisses, on a 
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chanté ia messe en plein air pour ne pas • débarricader » les 
églises. . . . . 

Le diocèse de Vannes est aux premiers rangs pour la résistan­
ce La manifestation de Sainle-Anne d'Auray, où l'inventaire de­
vait avoir lieu mercredi, a été particulièrement imposante. Les 
agents du fisc n'ont pas paru : inventaire remis. 

U - i Loi populaire i, disent les blocards, en parlant de la 
loi de séparation. Le cri général de réprobation qu'elle soulève 
dans le pays prouve tout le contraire. 

i Loi d'apaisement et de liberté », ajoutent les séparatistes. Et 
voilà que, en application de celle loi f libérale », les poursuites 
en justice se multiplient... Ce som, d'abord, plusieurs curés de 
Pans cités pour faits relatifs aux inventaires des églises... En pro­
vince tout près de nous, des dignitaires ecclésiastiques sont pour­
suivis • à Vannes, MM. les chanoines Dieulangard, vicaire capitu­
laire elGorel ; à Saint-Brieuc, M. l'archidiacre Morelleet M.Méheut, 
curé de Saint-Michel. Les quatre sont prévenus d'infraction à l'ar­
ticle 35 de la loi du 9 Décembre 1905. 

Les faits visés sont : pour M. Gorel, lecture en chaire, lors de 
la première tentative d'inventaire à la cathédrale, d'une protesta­
tion * M. Dieulangard, pour l'avoir écrite est accusé de complicité; 
à M 'Morelle on reproche une manifestation qui s'est produite le 
31 Janvier, à l'évêché, dans une salle d'altente, qui serait considérée 
comme « un lieu où s'exerce le culte » 1 

Cette application i élastique » de l'article 35 nous montre ce 
qu'on en tirera contre les associations cultuelles si jamais elles se 
fondent, et comment on s'en servira pour entraver leur service, 
le ministère des prêtres et finalement amener leur dissolution et 
la confiscation définitive à bref délai. 

En saluant avec respect les prêtres vénérés, en butte à ces 
accusations, nous attendons avec un intérêt très grand le résultat 
de l'instruction. 

* # 

On sait que M. le chanoine Janvier, l'éloquent Conférencier de 
Notre-Dame de Paris, est poursuivi également pour infraction a 
l'article 35 de la loi de séparation. Voici te passage particulièrement 
incriminé du discours de M. le chanoine Janvier ; 

• Nous ne sommes pas de ceux qui proclament que la loi 
quelle qu'elle soit est la loi ; nous sommes de ceux qui professent 
que, dans certains cas, la loi n'est pas ta loi. S'il est nécessaire 
parfois de se soumettre à des décrets injustes, malgré les précau­
tions qu'il convient d'apporter dans l'application du principe que 
j'enseigne, il est vrai qu'il est des circonstances où I insurrection 
est le plus sacré des devoirs. Si l'obeissance nous obligeait à nous 
toujours courber, sans distinction, il faudrait aller jusqu au bout, 
et soutenir que l'idée venant à un législateur de me commander 
le meurtre de mon père, comme cela s'est vu dans nos siècles de 
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«CMV at de instice. ie n'aurais qu'à exécuter ce forfait, ll y a des 
K » l ' o b S i parce qu'il y a des limites à l'autorité . 

La nhrase soulignée est la reproduction d un article de la 
. Déclaration des Droits de l'Homme »... Jamais cet « immortel 
Jrhfcip!ï!!Tavait mieux reç,u son application que daus la circons-
tance actuelle. ^ _ _ ^ _ _ _ 

Le règlement d 'administration. - Le règlement d'ad­
ministration publique sur la Séparation qui, aux termes de la loi 
S étre publié au plus tard le l i Mars, n'a pas encore paru au 
Ttïnal officiel ; mais U a été connu et publié par communication 
0ffiCeUrèglemenl, élaboré par le Conseil d'Etat ne change pas la 
loi S'il laisse entendre que la dévolution des biens, faite par les 
représentants légitimes des établissements ecclésiastiques fe sera 
aux associations reconnues par l'autorité ecclésiastique, il ne dit 
pas expressément qu'elle doit l'être, laissant ce point dans le 
vasue voulu de l'article 4 de la loi, pour laisser le Conseil d Eut 
juge en dernier ressort, non seulement de la question d attribu­
tion des biens, mais de la question mème de la légitimité des 
associations cultuelles. .. 

Toutefois si le règlement n'améliore réellement pas la loi, il 
ne l'aggrave pas non plus. Et cela suffit pour que Ie ministère 
Clémenceau ne veuille pas l'accepler tel qu'il est. 

Tout reste donc en suspens. On ne sait plus ce que sera le 
règlement d'administration publique, revu et corrigé par le nou­
veau ministère. Mais on peut craindre que la lot de séparation, 
déjà si mauvaise en elle-même, ne soit rendue pire encore par I ap­
plication qu'en fera M. Clémenceau. 

Dans ces conditions, il est probable que le Saint-Siège réser­
vera encore, quelque temps, ses décisions. . • . 

L'assemblée des évêques de France, qui avait été d abord fixée 
au i3 Mars, est renvoyée sine die après Pâques. 

^ ^ ^ ^ S ^ - - ^ - - â - - ^ - - - - - - - - - - - * 

Horrible catastrophe. — Un épouvantable malheur, qui 
met en deuil la France entière, s'est produit, le 10 Mars, dans le 
déparlement du Pas-de-Calais : un incendie souterrain s est déclaré 
dans la mine de Courrières : près de 1,200 hommes ont péri, dans 
les conditions les plus affreuses. Les deuils sont navrants... 

A la première nouvelle qui lui est parvenue, le Saint-Père a 
fait adresser à Mgr Williez, évêque d'Arras, la dépèche suivante 
de haute et paternelle condoléance : 

c Arras-Hom a, 12/20, soir. 
i Profondément affecté par l'effrayante catastrophe qui s'est 

produite dans les mines de Courrières, nous prenons parl à votre 
douleur, et en pensant à c-elle de Unt de veuves et de Uni d'en­
fants frappés par ce terrible malheur, nous tenons à vous expri­

mer la douloureuse sympathie dont nous nous inspirons pour 
demander a Dieu le repos éternel de toutes les victimes et ie sou­
lagement de leurs lamilles. » Plus, PP. • 

Paroles à méd i ter . — L'erreur la plus nuisible est celle 
qui est la plus proche de là vérité, ou celle qui en emprunte les 
termes. Les hommes les plus dangereux sont ceux qui ont la vérité 
sur le visage et l'erreur dans le sein. « Si l'on parvenait, dit 
M. de Saint-Bonnet, à allier l'esprit révolutionnaire à l'esprit reli­
gieux, c'en serait fait à jamais de notre civilisation. Le socialisme 
chrétien perdra tout s'il prend de la force ; it s'approprie assez de 
vérité pour dissimuler l'erreur et étouffer définitivement la vérité. 
Le mirage est lel que beaucoup parmi les plus sages ne savent 
plus ou fixer leur esprit. » 

M. de Montalembert a dit de méme : t Si la contagion socia­
liste allait envahir jusqu'aux enfants de l'Eglise, si une portion 
de notre jeunesse catholique avait le malheur d'ouvrir son esprit 
et son cœur à ces doctrines fallacieuses, c'est alors vraiment que 
le mal pourrait sembler irréparable, et qu'il ne resterait plus qu'à 
pleurer sur les ruines d'une société condamnée à mourir dans les 
étreintes d'une incurable anarchie. » 

BIBLIOGRAPHIE 

ÉTUDES D'AMES. Le vrai féminisme, par Eu. TERRADE. ln-1'2. 
Le Père Lacordaire, dans les pages émues qu'il a consacrées à la mémoire 

de M"* Swetchine, disait : * On ne saurait trop propager le culte et Ie sou­
venir des belles âmes dans un temps où il y en a si peu. » Cette parole a 
inspiré cu livre composé de modèles vivants où l'on trouvera peintes avec 
un goût-achevé et une délicatesse profonde, le portrait de belles ames qui ont 
réalisé en elles, sous les formes diverses, l'idéal féminin. 

La Dévotion l i t u rg ique à Ia s a i n t e V i e r g e , par le R. P. Dom CABROL, 
bénédictin de Solesmes, abbé de Farnborough (Angleterre). 

L'excellente collection créée par la librairie H. Oudin sous le titre : La 
Prière lïtui glque, vient de s'enrichir d'un charmant volume : La Dévotion 
liturgique à la sainte Vierge. 

Nous ne saurions trop recommander ce petit livre, dont l'auteur n'a pas 
eu pour but de faire de l'érudition, mais de mettre aux mains des fidèles les 
textes les plus sûrs et les plus authentiques sur lesquels repose la dévotion 
catholique. Ils nous sont présentés par l'Eglise elle-même : avec un pareil 
guide, on est sûr de ne pas faire fausse route. 

É T U D E S 
REVUE FONDÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro du 5 Mars 4906 : 
L Lettre encyclique « Vehemeuter » de S. S. Pie X. — IL Sur une tombe, 

Ear Adhémar O'ALÈS, — Ul. La Franc-Maçonnerie et les questions sociales : 
e Convent de 1905, par Victor LOISELET. — IV. La dette sacrée de l'Etat 
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envers l'Eglise par A l b e r t ^ ^ T. £ ^ " 1 ? ^ ^ 
^^m^I^en^e^t te F u ^ t a . par Joseph BRICHON. -
VIII. Revue deS l ivres - IX. Evénements de la quinzaine, 

ai- AwNÉH. Vendredi 23 Mars 1906. N- 12. 

La Société de Publici té religieuse, 6, place de la Bourse, 
est seule chargée, à Paris, de recevoir les annonces pour la 
Semaine religieuse de Quimper. _ ^ ^ ^ _ _ _ _ _ = ^ = 

1 
T„ ;«u mftt bien francais, oue nous avons inscrit en tète de ces 

lignes,1 a P a ^ d - - i - n o 3 ^ à plusieurs reprises et a soulevé la 
curiosité de nos lecteurs. ii«i..«* « 

^ f a i s o n s aujourd'hui ce légitime sentiment en expliquant ce 
q" C'Li i î u o m l m i é k une nouvelle création de la Manufacture des 
BiscttRs Pernot qui va, encore une fois, révolutionner le monde de a 
n ^ oriP T ancer une nouvelle gauHrette fourrée quand on a déjà 
S ï ? lanrèmT-pérnS ' V'Fleur Tes Neiges ", " Senorita ", est une 
Sebe q u i Œ e r a i t impossible à tout autre; mais la Grande Marque 
f ^ ^ s e de-Desserts lias semble prendre plaisir it vaincre --*--«-
cultéTeî à se surpasser chaque jour elle-même, ce que, seule, eUe 

^ g S i ï Ë Ï Ï * en France le " PAC ", d'origine américaine, 
.-rd réfout Uproblème d'aUier aux plus strictes observances hygiéni-
a"eitaTelieu^conditionnement du biscuit, permettant, ainsi à celui-
d ^arriver au consommateur dans toute sa fraîcheur et avec tou es 
L ma lités apres avoir présenté sons ce conditionnement idéal toutes 
M me e-res spécialités, notre Grande Marque a voulu prouver 
rvaXTc'es t -Td i re quê la perfection qu'atteignaient déjà ses antres 
Î r o S o S v a i t étre encore dépassée : elle nous donne M M M "• 

Ce nom sera demain dans toutes les bouches comme la délicieuse 
friandisHu-il désigne sera sur toutes les tables et les vrais gourmets 
adopterontxite " Séduction " cette " Merveille des Gaufrettes Four­
a s "nui ^citerait à la gourmandise le plus invétéré des anachorees 
^ e l U -?a aans dont! manqué pour faillir que de connaître les 
BISCUITS PERHOT. 

Adressez-vous 
à Paul CHAMBON-DURAND, à Chalette 

• (Loiret), 
Inventeur de la réparation de cloches fêlées. Grande 
économie. Garantie. Met les cloches d'accord sans les 
refondre, 500 cloches réparées. 

Fournitures de Carillons. 

L'Administrateur-Gérant : Aa. DE KERANGAL. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

H O H f - I A I K •-

L PARTIE OFFICIELLE, — Com­
munications de V Evéché : Let­
tre-Circulaire de M** l'Evêque 
de Quimper et de Léon, au Clergé 
et aux Fidèles de son Diocèse, 
portant publication de l'Encycli­
que Vehementer de S. S, Pie X 
relative à Ia Loi de Séparation 
de l'Eglise et de l'Etat. 

J / . PARTIE NON OFFICIELLE, — 
Croisade du chapelet pour ia 
France. . 

j JI. — Chronique du diocese .* 

Intentions recommandées aux 
prières; Offices extraordinaires; 
Association de bienfaisance en 
faveur du clergé diocésain ; Guil­
vinec ; Pour les victimes de Cour­
rières ; Les inventaires, da ns le 
diocèse ; Jeunesse Catholique Bre­
tonne ; LesBretonsde Paris; La 
question concordataire. 
' ly, — Nouvelles du monde 

catholique ; Rome ; France ; 
< Religion d'argent i ; Pensées. 

K. — Annonces el avis-

Quimper, typographie DI KMUMAL, imprimeur de l'BTêché. 

Ofl-toes de la semaine. 
Dimanche, 25 Mars. — 4e Dimanche du Carême. ANNONCIA­

TION DE LA SAINTE VIERGE. Double de 1" classe. Blanc. 
A la messe, mémoire du Dimanche. 

Vêpres de la fête, avec mémoires du suivant et du Di­
manche. IM s 

Lundi, 26. — De la férie. — Ou Office votif des S* Anges ; 
semi-double. Blanc. 

Mardi, 27. — S. Jean Damascène, Confesseur, Docteur. Dou­
ble. Blanc. . 

Mercredi, 28. — S. Jean de Capistran, Confesseur. Semi-dou­
ble. Blanc. ' . - _ , _, 

Jeudi, 29. - De la férie. - Ou Office votif du T. Saint-Sacre­
ment ; semi-double. Blanc. ^ • + 

Vendredi, 30. - Le Très Précieux Sang de N. S. Jésus-Christ 
fau Supplément). Double-majeur, Rouge. 

Samedi, 31 - De la férie. - Ou Office votif de l'Immaculée 
Conception ; semi-double. Blanc. 

Dimanclie, l*r Avril — Dimanche de la Passion. 
Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Huelgoat , du 24 aa 26 Mars. 
Bave et Trébabu du 27 au 28 — 
Gouézec du 29 au 31 — 
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PARTIE OFFICIELLE 

C O M M U N I C A T I O N S DE L ' É V Ê C H É 

I. Mardi dernier 20 Mars, k 9 heures 1/2 du matin, a 
"été célébré dans Ja cathédrale de Quimper un service solen­
nel pour les victimes de la catastrophe des mines de Cour­
rières. Une quête fructueuse a été faite pour les familles des 
victimes. ~ *-« 

Ceux de nos diocésains qui voudraient s unir à Nous pour 
venir en aide à cette population désolée, sont priés de vou­
loir bien faire parvenir leurs offrandes k l'Evêché, soit direc­
tement soit par l'intermédiaire de MM. les Curés et Recteurs, 
le plus tôt qu'il leur sera possible. 

II. A l'occasion d'un jugement rendu par le tribunal de 
Rocroi contre un prêtre, qui avait cru pouvoir bénir un 
mariage, avant que les conjoints se fussent présentés à la 
mairie, estimant que depuis la promulgation de la loi de 
séparation celte dernière formalité n'était plus obligatoire, 
Nous croyons devoir prévenir les prêtres du diocèse que les 
articles 199 et 200 du Code pénal, qui font défense aux mi­
nistres du culte de célébrer le mariage religieux avant qu'il 
ait été procédé au mariage civil, sont toujours en vigueur en 
fait sinon en droit, et quen conséquence il convient de s'y 
conformer, si l'on veut éviter les ennuis d'une condamna­
tion correctionnelle. 

Si l'interdiction dont il s'agit ne se trouvait mentionnée 
que dans les Articles Organiques, elle fût tombée avec eux ; 
mais il n'en est pas ainsi, parce que cette mème interdiction 
se trouve formulée, sous des peines assez graves, dans les 
deux articles précités, qui font partie du Code pénal et n'ont 
pas été abrogés. 

Toutefois nous pensons que ces articles nont plus leur 
raison d'étre et que par la suite ils devront disparaître, puis­
que la loi de Séparation ne reconnait aucun culte (art. 2) ni, 
par conséquent, aucun ministre du culte. Par ailleurs, il se­
rait utile dans beaucoup de cas que cette restriction fût abo­
lie afin de permettre aux ministres du culte de régulariser 
au point de vue de la conscience certaines situations qui ne 
peuvent l'être au point de vue de la loi, 

III. Nomination. —• M. Joncqueur, vicaire à Plouénan, 
est nommé aumônier du Cercle de jeunes gens qui vient 
d'être formé dans la paroisse sous le nom de Cercle ds Notre­
Dame de Kertliou. Ce Cercle a été régulièrement affilié k la 
Fédération des œuvres diocésaines. 

LETTRE-CIRCULAIRE 

de Monseigneur l'Evêque de Quimper et de Léon 
Au Clergé et aui Fidèles de son Diocèse 

Portant publication de l'Encyclique VEHEMENTER 
de Sa Sainteté Pie X 

Relative à la Loi la Séparation ila l'Église el ia l 'État. . . . 
FRANÇOIS-VIRGILE DUBILLARD, par ia grâce de Dieu et du 

Saint-Siège Apostolique, Evéque ae Quimper et de Léon, 
Au Ciergé et aux Fidèles de Notre Diocèse, salut, paix et bénédiction 

en Notre-Seigneur Jésus-Christ. 

MESSIEURS ET VÉNÉRÉS COOPÉRATEURS, 

NOS TRÈS CHERS FllÈRES, 

Notre Instruction pastorale pour le saint temps de Carême 
de l'année 1906 était k peine achevée, que Nous recevions de 
Sa Sainteté Pie X l'Encyclique Vehementer, dans laquelle le 
Vicaire infaillible du Christ condamne la loi de Séparation 
de l'Eglise et de l'Etat, promulguée le 9 Décembre 1905. 

Notre premier sentiment, après avoir lu ces admirables 
pages, fut de formuler dans Notre cœur un acte d'adhésion 
ferme, entière et sans réserve à la définition pontificale. 
Puis Notre pensée s'est reportée vers vous, dont Nous con­
naissons les sentiments de piété et de vénération pour le 
Pontife suprême, et dans un élan où Nous avons mis tout 
Notre cœur, Nous lui avons dit, en votre nom à tous, notre 
pleine satisfaction et la joie débordante de nos ames. Puisse 
ce cri des enfants avoir consolé et encouragé l'âme du Père 
bien-aimé 1 

Ce premier devoir rempli, il en restait un autre, celui de 
vous faire parvenir ces pages, si pleines de force etde vérité, 
quand elles défendent le droit et condamnent l'injustice, 
mais en même temps si douces et si fortifiantes, quand elles 
parlent des épreuves de l'Eglise catholique en France. Déjà 
vous avez connaissance de ce remarquable document qui a 
été reproduit par la plupart des journaux et notamment par 
notre Semaine religieuse. Cependant, il est de telle impor­
tance, il traite des questions si graves et si actuelles, que 
c'est pour Nous une joie aussi bien qu'une réelle obligation 
de vous le faire parvenir officiellement et sans retard, afin 
quil soit lu solennellement du haut de la chaire chrétienne, 
que tous le connaissent et qu'il soit conservé avec soin dans 
les archives de toutes Ies paroisses. 

Notre intention n'est point d'en faire ici une analyse 
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sommaire : U est des écrits qui doivent être lus scrupuleu­
sement d'un bout à l'autre et médités ensuite avec la plus 
persévérante attention. Nous Nous contenterons de vous 
^rnnlVr le nassa-e le plus important de tous, celui ou le 
Souverain Pontife condamne la loi de Séparation et en 
méme temps la nouvelle organisation religieuse proposée 
par le gouvernement sous le nom d'Associations cultuelles. 
Voici ces décisives paroles : 

C'est wurauoi, Nous souvenant de Notre Charge 
inostoliQue ct conscient de l'impérieux devoir qui Nous 
incombe de défendre contre toute attaque et dc maintenir 
lfieur intégrité absolue les droits inviolables et sacrés 
dTl Eglise, envertu de l'autorité suprême aue lheubous 
a conférée, Nous, pour les motifs exposes ci-dessus Nons 
rénrouvons ot Nous condamnons la loi votée en 
France sur la Séparation de l'Eglise et de l'Etat 
comme profondément injurieuse vis-à-vis de Dieu, 
au'elle renie officiellement, en posant en principe 
que la République ne reconnait aucun culte. 

Nous la réprouvons et condamnons comme violant 
le droit naturel, le droit des gens et la fidélité publique 
due aux traités ; comme contraire à la constitution 
divine de l'Eglise, à ses droits essentiels el a sa liberté ; 
amme renversant la justice et foulant aux pieds les 
droits de propriété que l'Eglise a acquis a des litres mul­
tiples et, én outre, en vertu du Concordat. 

Nous la réprouvons et condamnons comme gra­
vement offensante pour la dignité de ce Siège Aposto-
lioue pour Notre Personne, pour I Episcopal, pour le 
Clergé el pour tous les Catholiques français. - En con-
séauence Nous protestons solennellement el de toutes Nos 
forces contre la proposition, contre le vote encontre Ut 
promulgation de celle loi, déclarant quelle ne pourra 
mmais être alléguée contre les droits imprescriptibles el 
immuables de l'Eglise pour les infirmer. 

Plusieurs, parmi les catholiques libéraux, ont pensé 
qu'une condamnation aussi absolue et aussi formelle ^ 
?ait encore se concilier, dans la pratique avec 1établissement 
des associations cultuelles, telles quelles sont définies dans 
la loi Cest là, croyons-Nous, une opinion erronée, au sujet 
de ïàauelle nous serons définitivement fixés dans quelques 
iours Quil y ait cependant dans la loi certaines dispositions 
dont le Souverain Pontife nous permette de nous servir pour 
faciliter en France la réorganisation du culte public, cest ia 
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une chose qu'il est encore permis de prévoir et même d'es-
pélÎNous parait enfin très important, Nos très chers Frères, 
d'alirer votre attention sur la dernière partie dè 1 Encycli­
que où le Saint Père s'adresse aux simples fideles, et notant-
E s u r ce paragraphe qui leur indique commen ils doi­
vent se comporter dans'les circonstances actuelles pour 
assurer la victoire à la cause de Jésus-Christ : 

« Si ous voulez, dit Pie X, entreprendre d une maniere 
diene d'elle la défense de la religion, la poursuivre sans 
carts et avec efficacité, deux choses importent avant tout : 

S s devez dabord vous modeler si fidèlement sur les pré-
rentes de la loi chrétienne que vos actes et votre vie tout 
ent ère honorent la foi dont vous faites profession ; vous 
devez ensuite demeurer très étroitement unis avec ceux à 
Jul il appartient en propre de veiller ici-bas sur la religion, 
wèc vos prêtres, avec vos Evêques, et surtout avec le Siège 
apostolique, qui est le pivot de la foi chrétienne et de tout 
ce nu'on peut faire en son nom. » - , 

Cons , Nos très chers Frères, en bons et Parfaits chré­
tiens écoutons la voix qui nous vient de Rome par nos Evê­
ques; et nous aurons rempli le vœu le plus cher au cœur de 
Pie X, notre bien aimé Père. 

A CES CAUSES, 
Le saint Nom de Dieu invoqué, Nous avons ordonné et 

ordonnons ce qui suit : 
Article /«. — L'Encyclique Vehementer de Sa Sainteté 

Pie X, en date du il Février 1906, est et demeure publiee 
dans Notre Diocèse, AQ I . , - , 1 M 

Art. 2. - Elle sera lue dans toutes les églises et chapelles 
publiques de notre Diocèse, le Dimanche qui e * s ^ a ja 
réception. Elle pourra être divisée en deux parties, la seconde 
étant renvoyée au Dimanche suivant. 

Donné à Quimper, en Notre palais épiscopal, sous Notre 
seing, le sceau de Nos armes et le c ° n t r ^ A

e ; ^ A i
d u , , ^ ; 

taire général de Notre Evêché, le 7 Mars 1906, fête de saint 
Thomas d'Aquin. 

PAR MANDEMENT : 

F. VIEILLE-CESSAY, Ch. hon., 
Secrét, gén. de l'Évêché. 

f FRANÇOIS-VIRGILE, 
Evèque de Quimper st de Laon. 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

Croisade du chapelet pour la France. - C'est bien le 
moment, à la veille de l'Annonciation de la T. Sainte Vierge, tete 
de Y Ave Maria, de rappeler ia croisade du chapelet pour la France, 
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dont nous avons souvent parlé, Celte croisade, inaugurée en 1899, 
sous l'inspiration du R. P. Bailly, par le « Général des chapelets », 
a eu l'insigne honneur d'être bénie par Sa Sainteté Pie X, daus 
ane audience accordée au Directeur de Y Echo de Fourvière, le 
15 Janvier 1904. . 

Elle est approuvée et encouragée par une grande partie de 
l'épiscopat français, ( 

Pour y adhérer, il faut prendre l'engagement de réciler un 
nombre déterminé de chapelets pour la France, jusqu'au ier Octo­
bre i 906, et adresser le nombre promis à M. le Directeur de 
l'Echo de Fourvière, place Bellecour, 26, à Lyon. 

On ne publie pas les noms. 
Pie X recommande souvent de ne pas oublier la prière avant 

l'action. 
C'est le cas en France de mettre en pratique cette recomman­

dation du Pape, ll faut prier pour la France, et spécialement pour 
que les catholiques s'entendent entre eux, pour que ies élections 
prochaines nous délivrent enfin de ta tyrannie sectaire. 

Notre croisade pour la France sert admirablement ce but, l'arme 
toute puissante qu'elle offre aux chrétiens, c'est le chapelet. 

Le Général des chapelets nous prie d'annoncer que le terme 
fixé pour les promesses est reculé d'un an, jusqu'au 1er Octobre 
1907. Espérons qu'un grand nombre de chapelets promis seront 
dits en reconnaissance, 

CHRONIQUE DU DIOCESE 

Intentions recommandées aux pr ières . 
— L'Eglise et la Franoe ; Le Pape et les Evêques. 
— L'Œuvre électorale. 
— Les pré die at ions du Carême. 
— R e t r a i t e s . — QUIMPER, retraite bretonne pour Ies hommes, du 

25 au 31 Mars. 
— QUIMPERLE, id. 
— MORLAIX, id. 

Y. — Missions . — PENBARS, du 18 au 31 Mars. Président, la 2"-
semaine, M. le chanoine Kerébel, curé-
doyen de Riec. 

— LAMBERT, du 18 au 31 Mars. 
— HUELGOAT, Ad ora lion et" retraite pascale, du 25 au 

31 Mars. Président, M. le chanoine Rossi. 

L 
D. 
HI 
IV 

Offices extraordinaires . 
Quimper . — EGLISE DE SAJNT-MATHIBO. — Dimanche prochain (4-™ du 

Carême), fe sermon français aura lieu à l'issue des vêpres qui seront chantées 
à 3 h*ures. Le soir, s'ouvrira une retraite pascale pour les bretons ; sermon 
tous Ies iours de la semaine jusqu'au samedi exclusivement, à 7 h. 3/4, par 
M. Cami, recteur de Plogonnec. 

M. l'abbé Guérin, prédicateur de la Station, donnera cette même semaine 
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ôes instructions spéciales pour les Dames : le mardi, le mercredi, et le ven­
dredi aprés la messe de 8 h. 1/2 ; Ie jeudi seulement, b cause des catéchis­
mes l'instruction précédera la messe et aura lieu à 8 heures. 

-— CHAPELLE DE LA RETRAITE. — Samedi %4 Mars, à 4 Jeures de l'après-
mîdî, petites vêpres de la Sainte-Vierge, suivies de la bénédiction du Très 
Saint-Sacrement. 

le dimanche 23, k 7 h. 1/2, sainte messe, instruction et bénédiction du 
-s Saint-Sacrement. Il n'y aura pas de réunion dans l'après-midi. Très 

Association de b ienfaisance en faveur du c lergé 
diocésain. — La réunion semestrielle du Conseil de l'Œuvre 
aura lieu le jeudi 5 Avril prochain. En conséquence, afin que le 
Comité directeur puisse établir la siluation exacte des ressources, 
les membres adhérents el les zélateurs sont priés de verser, le 
plus lol possible, leurs cotisations personnelles el les souscriptions 
qu'ils ont recueillies, en ayant soin de bien marquer séparément 
la somme fournie par les prêtres et celle provenant de la généro­
sité des fidèles. Cette indicaiion est nécessaire pour éviter les 
erreurs ou confusions, toujours fâcheuses.-

On rappelle que, aux termes des Statuts de l'Association, les 
membres doivent s'inscrire (ou donner avis des versements effec­
tués à un autre centre) au Sous-Comilé de leur archiprêtre respec­
tif, seul admis à présenter les demandes de secours et les observa­
tions à l'appui. Prière de les adresser, sans retard, de façon qu'elles 

- puissent étre transmises en temps utile au Comité directeur. 

GUILVINEC. — Avis de service anniversaire. — Le ser­
vice anniversaire pour le repos de l'âme de M. Courtois, mort 
recteur de Guilvinec, aura lieu dans cette paroisse, le mardi 
27 Mars, à 10 heures. 

Pour les victimes de Courrières. — I. QUIMPER. — 
Mardi matin, à 9 heures 1/2, on a célébré à la cathédrale de 
Saint-Corentin un service solennel pour le repos de l'âme des 
victimes de la catastrophe de Courrières. L'assistance, composée 
de personnes des deux paroisses de la ville, était nombreuse. 
Après la messe, qui a été chantée par M. le chanoine Coat, curé-
archiprêtre, Mgr l'Evêque a donné l'absoute. 

Une quête pour les familles des victimes a été faite pendant 
la cérémonie. 

II. BREST, — On nous écrit : 
* Mardi dernier, à Saint-Louis de Brest, cérémonies funèbres 

pour les victimes de la catastrophe de Courrières. L'église est 
ornée de tentures noires, le catafalque surmonté de drapeaux crê­
pés de deuil... A 9 heures, messe à laquelle assiste une foule nom­
breuse et recueillie, laquelle se retrouve plus nombreuse encore à 
8 heures du soir pour le service. 

Après le nocturne chanté par la maitrise, M, le Curé de Saint-
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Louis monte en chaire et prononce une émouvante alloculion, dont 
nous ne pouvons donner qu'une courte analyse. 

. Devant la catastrophe de Courrières, le premier sentiment 
qne nous éprouvons est celui de la pitié, à cause de la soudaineté 
du coup qui a enseveli dans les profondeurs des mines plusieurs 
centaines de victimes .. Notre émotion grandit à la pensée que des 
milliers d'infortunés n'ont pas eu la consolation d'être auprès de 
ceux qu'ils pleurent pour leur donner un dernier témoignage 
d'affection, et ne pourront pas, pour la plupart, prier sur leur 
tombeau , , . " ; " » . . 

» Pourquoi Dieu permet-il de si dures épreuves ? c est la ques­
tion que l'on est porté à se poser ici ; la Providence divine subi­
rait-elle des arrêts 7 Repoussons celte pensée décourageante, et 
voyons toujours en Dieu le Pére bon qui nous aime tendrement et 
qui, derrière la croix qui nous accable, fait senlir sa miséricorde 
el soutient le courage. 

• Il faul du courage aux mères, aux épouses, aux enfants des 
victimes de Courières : ils ont perdu ceux qui étaient leur soutien 
ici-bas. Ajoutons notre obole aux secours recueillis en France et à 
l'étranger, el rendons à nos frères du Nord la généreuse pitié que 
témoigna naguère la France entière aux pêcheurs bretons, 

• Mais les victimes elles-mêmes ont droit à notre sollicitude. 
D'éloquents discours ont été prononcés ailleurs ; qu'il me soit per­
mis de rappeler ici que les mineurs dont on a exalté, el à juste 
litre, les qualités étaient aussi des chrétiens, le ne doute pas que, 
se sentant impuissants devant la mort, ils ne se soient tournés vers 
le Dieu qui les a bénis à leur berceau el plus tard à la Table sainte, 
qu'ils n'aient fait acte de confiance en son infinie bonté el qu'ils ne 
se soient endormis dans la pensée de sa miséricorde, 

» C'est celle confiance qui nous rassemble ici el appelle notre 
prière. La prière pour les morts est, de toutes les marques de la 
fralernité chrétienne, la plus sainte et la plus efficace : la plus 
sainte, car c'est un appel au Dieu qui pardonne ; la plus efficace, 
car elle efface les taches qui empêchent la parfaite beauté des 
âmes et leur ouvre plus tôt la porte du ciel'.. » 

L'absoule a terminé la cérémonie. 
Une quête a été faite pour ies victimes des familles... i 

Les inventa i res dans lé diocèse. — l' Manifestants 
poursuivis et condamnés. - Nous avons annoncé dans notre pré­
cédent numéro, à la dernière heure, la belle et énergique résis­
tance opposée an crochetage de leur église par les catholiques de 
Langolen, et l'arrestation du vicaire, M. Piédoye, qui fut conduit 
le soir même à la prison de Quimper. Il comparut le lendemain 
(jeudi) devant le tribunal qui, sur la demande du défenseur, M« de 
Chabre, et pour permettre de citer des témoins, remit l'affaire à 
deux jours, mais refusa la mise en liberté provisoire de l'inculpé. 

M. Piédoye revint donc samedi devant le tribunal correctionnel, 

sous l'inculpation d'outrages aux agents chargés de l'inventaire, 
de délit de violence el de complicité de rébellion. Aprèsdes-débats 
assez mouvementés, un réquisitoire très sévère du procureur de 
la République, et une excellente plaidoirie de Me de Chabre, le 
jugement fut renvoyés mardi.... Il a été rendu au commencement 
de l'audience de ce jour : M. Piédoye a été condamné à quinze 
iours de prison et 100 francs d'amende, sans sursis. 

M. Le Dantec, vicaire de Landeleau, est toujours en prison à 
Châteaulin, au secret même, nous dit-on, car son recteur n'a pas 
été admis à le voir. Il comparaît aujourd'hui (jeudi) devant le tri­
bunal, assisté comme défenseur de M° Grivart de Kerstrat, du 
barreau de Quimper. 

A Tourc'h, l'inventaire a donné lieu à d'autres incidents. Un 
capitaine du i186, M. de Larminat, commandé avec sa compagnie 
pour maintenir l'ordre, a refusé, sur une réquisition écrite du 
commissaire, de faire dégager par ses soldats les abords de l'église. 
Devant la porte, un groupe nombreux de paroissiens, se tenant par 
les bras étroiiemenl unis, formaient un rempart qui empêchait les 
crocheteurs d'approcher Deux des vaillants catholiques ont été 
arrêtés pour ce falL de résistance : MM. Le Roy, frére du maire de 
Tourch, el M. le Bihan, aubergiste. Ils ont comparu, jeudi, devant 
le tribunal correctionnel de Quimper el ont été condamnés, le pre­
mier à 15 jours de prison avec sursis ; le second, à un mois de la 
mème peine avec sursis, 200 francs d'amende el les dépens. 

A l'audience de mardi dernier, MM. Yves Pennarun, proprié­
taire-cultivateur, et Corentin Le Gall, menuisier^ Briec, poursuivis 
pour fails relatifs à l'inventaire, ont été condamnés, l'un à 2 mois 
de prison et 16 fr. d'amende, l'autre à 8 jours de prison et 50 fr. 
d'amende, — sans sursis. 

A eux, comme à nos confrères condamnés ou poursuivis (on 
parle de nouvelles enquêtes contre des prêtres) pour une cause 
aussi belle, nous adressons, au nom des catholiques du diocèse, 
l'expression de nos plus cordiales sympathies. 

— IL Tentatives d*inventaires. — Pendant la semaine qui vient de 
s'écouler, les tentatives d'inventaires se sont multipliées dans le 
diocèse, donnant lieu à des manifestations aussi belles quetouchantes 
dans leur spontanéité : à Querrien, par exemple, plus de 800 per­
sonnes ont passé une nuit dans l'église, chantant des cantiques et 
récitant le chapelet. D'autres détails bien édifiants nous ont été 
signalés par des correspondants qui voudront bien trouver ici 
l'expression de notre reconnaissance. Dans l'impossibilité de tout 
publier, nous tenons du moins à donner, comme les semaine^ 
précèdentes, ta lisle des paroisses où l'altitude nettement hostile 
des populations a empêché les opérations de l'inventaire. Les voici 
dans l'ordre où nous en avons eu connaissance : 

Spézet, Lanildut, Landudal, Trégarantec, Saint-Servais, Saint-
Thonan, Saint-Derrien, Saint-Vougay, Plougar, Sizun, Henvic, 
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(Querrien), Trézélidé, Poullan, La Feuillée, Saint-Thurien, Le 
Conquet, Brélès, Plouénan, Laz, Saint-Thois, Trégourez, Plouarzel, 
Le Drennec, Kersaint-Plabennec, Plougar, Lannédern, Saint-
Goazec, Tréflaouénan, Plounéour-Ménez, Primelin, La Forôt-
Fouesnant, Gouesnach, Saint-Evarzec, Lothey-Landremel, Saint-
Séffal Plonéis, Penmarc'h, Sainl-iean-Trolimon, Garlan, Trémé­
ven Plovan, Tréogat, Guimaëc, Lampaul-Guimitiau, Rosnoen, 
Tréouergat, Melgven, Plonévez-du-Faou, Locmélard, Plougour­
vest, Guilligomarc'h, Plonéour-Lanvern, Tréglonou. 

Celle liste est, sans doule, incomplète. Nous serions heureux 
de réparer les omissions involontaires qui nous seraient signalées. 

JEUNESSE CATHOLIQUE BRETONNE. — Congrès de Saint-
Brieuc - Nous avons déjà annoncé le Congrès régional de cette 
-usociation, qui se tiendra à Saint-Brieuc les 15, 16 et 17 Avril 
prochain. Mgr Fallières a écrit au président la lettre suivante : 

t Monsieur le Président, 
> J'approuve l'idée que vous avez conçue d'un congrès de la 

Jeunesse Catholique dans ma ville épiscopale à l'occasion des fêtes 
de Pàoues. 

» Il me serait agréable d'en présider les séances. Je ne le 
pourrai pas, mais mon vicaire général M. Morelle el M. le cha­
noine Barré, curé-archiprêlre de ma cathédrale, vous porteront 
tour à tour mes encouragements et mes bénédictions. 

i Le coup d'oeil que j'ai jeté sur le programme de vos travaux 
m'a prouvé que votre Association a la conscience de ses devoirs 
présenls, au double point de vue social et chrétien. 

• En mettant à l'étude les f Mutualités contre la mortalité du 
bétail », vous affirmez l'intérêt que vous portez à la prospérité 
matérielle de nos laborieuses populations des campagnes si dignes 
de nos sollicitudes. 

• En étudiant la • meilleure organisation d'un groupe parois­
sial » et en recherchant par quels moyens les jeunes catholiques 
bretons, unis et disciplinés sous la direction de leurs pasteurs, 
pourront Ie plus efficacement contribuer au maintien el au déve­
loppement de la vie religieuse dans notre pays, vous répondez au 
vœu le plus cher de votre évêque et lui donnez une vision de 
l'Eglise de demain, victorieuse de l'épreuve el plus belle et plus 
grande que jamais. 

• Que Dieu féconde vos efforts comme je bénis notre chère 
Jeunesse Catholique. 

» PÏERRE- MARIE, 
» Êvêque de Saint-Brieuc et Tréguier. » 

N. B. — On peut se procurer des questionnaires en s'adres­
sant au secrétariat provincial, 32, rue Hoche, Rennes, ou au secré­
tariat diocésain, 24, boulevard Chanier, Saint-Brieuc. 

Des programmes donnant l'horaire des séances, le tarif des 
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hôtels, les heures de départ et d'arrivée des trains de Bretagne, 
seront envoyés d'ici quelques jours, à lous les groupes. 

On a demandé des réduciions sur les chemins de fer. 

Les B re tons de Paris . — Le dimanche 18 Mars, a eu heu 
le grand pèlerinage annuel des Bretons de Paris au Sacré-Cœur 
de Montmartre. Ces grandes réunions, organisées par la Société 
c La Bretagne », obtiennent d'année en année un succès de plus 
en plus grand. C'était vraiment beau et consolant de contempler 
ces milliers de Bretons dans la grande basilique. M. le chanoine 
Hamon, supérieur du Petit Séminaire de Tréguier, a prononcé un 
émouvant discours sur l'Ame bretonne. 

* * 

Les aumôniers de la Société i La Bretagne » recommandent 
aux prières des lecteurs de la Semaine religieuse le succès des six 
retraites bretonnes que va prêcher le R. Père Siméon Kervennic, 
ancien vicaire de Lesneven. 

/ — - • • • - — — 

La question concordataire. — La loi de Séparation a 
ouvert en France, le 9 Décembre 1905, la question concordataire, 
comme la brèche de la Porta Pia ouvrit à Rome, le 20 Septem­
bre 1870, la question romaine. Les catholiques français ne parais­
sent guère s'en préoccuper. C'est la question de l'aménagement 
qui continue, pour eux, d'être à l'ordre du jour. Camperons-nous 
provisoirement sous la lente du droit commun, ou subirons-nous 
le dur régime de la détention dans la prison cellulaire de la loi 
cultuelle? Les paris s'engagent de plus belle sur cette alternative. 
Mais le Concordat, qui donc y pense à cette heure ? Qui a l'idée 
précise qu'il n'esl pas le nôtre, mais celui du Pape? que, si l'aban­
don en doit étre consenti,ce n'est pas par nous, mais par le Pape? 
que l'abrogation lenlée en violation de tous les droits n'a pas 
d'autre valeur qu'un coup de force brutale et qu'une injure révol­
tante ? qu'un tel état de choses est criant, ét que son acuité crée 
précisément la question concordataire? que c'est au Pape à la régler 
de concert avec l'Étal français, mais qu'il nous apparlienl aussi de 
hâter et de préparer cette solution ? 

* 

Ce point de vue, qui échappe à notre légèreté, Pie X le signale 
avec insistance dans l'Encyclique Vehementer. Résumons sa pensée. 
Ce n'est pas d'aujourd'hui^ue le Vatican comprend ses responsa­
bilités concordataires, ni qu'il intervient au nom de ses droits per­
sonnels, ni qu'il se plaint des attentats progressifs dont le pacte de 
1801 fut la patiente victime, ni qu'il s'élève contre i la séparation 
complète el officielle. Le Siège Apostolique, affirme-l-tl, n'a nen 
épargné pour écarter une calamité aussi grande. Mais attentions, 
bons offices, efforts, tout est resié sans effet. » 
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Ainsi, le Pape s'est souvenu qu'il était le défenseur-né du Con­
cordat, de par l'aulorilé du Concordat lui-même. Mais, chaque fois 
qu'il a voulu en prendre la tutelle et la défense, la République 
maçonnique l'a éconduit comme un importun sans mandat. Injure 
grossière, oubli calculé de tout respect, véritable dent de justice I 
Pie X note vigoureusement lous ces griefs ; et sil les dénonce en 
manière de réquisitoire, nul doule que ce ne sou avec le dessein 
d'en exiger, le moment venu, d'équitables réparations. 

* 

Ces premières injures, déjà anciennes, l'abrogation tégale du 
Concordat vient de les aggraver singulièrement. En effet, < ce 
traité était sous la sauvegarde de la foi jurée ». ll engageait es 
successeurs de Bonaparte comme ceux de Pie VIL ll devait etre 
maintenu de part et d'autre, comme tous les traités internationaux, 
en venu du droit des gens, et ne pouvait être annulé que d un 
commun accord. « Or, aujourd'hui, l'Etat abroge de sa seule auto­
rité le pacte solennel qu'il avait signé, ll transgresse ainsi la foi 
jurée Ne reculant devant rien, il n'hésite pas plus à infliger au 
Siége Apostolique l'oulrage qui résulte de celte violation du droit 
des gens, qu'à ébranler l'ordre social et politique lui-même, puis­
que, pour la sécurité réciproque de leurs rapports mutuels, nen 
n'intéresse autant les nations qu'une fidélité inviolable dans le 
respeci sacré des traités. > 

Le mème droit des gens exigeait aussi que la rupture fût pré­
cédée d'une dénonciation régulière. Or, le Gouvernement français 
a omis de faire celle dénonciation ; il n'a même pas prévenu e 
Saint-Siège par une démarche quelconque ; il a cru pouvoir le 
traiter sans les égards ordinaires el la courtoisie dont on ne se 
dispense jamais, même vis-à-vis des Etats les moins puissants. 
Telle est la procédure odieuse que l'on a réservée à la puissance 
pontificale et à la dignité du chef suprême de l'Eglise. 

* * 

Quelle sera la sanction de ces doléances ? Elle mérite d'être 
transcrite textuellement, t Nous souvenant de Notre charge apos­
tolique et conscient de l'impérieux devoir qui Nous incombe de 
défendre contre toute attaque et de maintenir dans leur intégrité 
absolue les droits inviolables et sacrés de l'Eglise, Nous réprou­
vons et condamnons la loi votée en France sur la Séparation de 
l'Église et de l'État, comme violant le droit naturel, le droit des 
gens et la fidélité publique due aux traités. Nous la réprouvons et 
condamnons comme gravement offensante pour la dignité de ce 
Siège Apostolique et pour Notre personne. * 

Après une déclaration aussi catégorique, il est bien acquis que 
le Pape n'abdique rien et qu'il revendique tout. Ce qu'on a fait 
sans lui et malgré lui, on sera amené à le défaire avec lui. « Car, 
dit-il, les lois de persécu-ion finissent toujours par être abrogées. 
Plaise à Dieu que ceux qui détiennent le pouvoir en France sui-
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vent bientôt, sur ce point, l'exemple de ceux qui les précédèrent 1 
* * 

Bientôt 1 c'est le vœu de Pie X, el sans doute c'est celui de tous 
les catholiques français. Qu'ils en pressent la réalisation. Qu'ils 
ajournent, s'il le faut, leur organisation cultuelle el qu'ils vivent 
au hasard des événements, jusqu'à ce que soit résolue la question 
concordataire ? N'est-ce pas la question préalable ? X... 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. — Dimanche, veille de ta saint Joseph, sa fête paLronale, 
le Saint-Père a reçu, dans sa bibliothèque privée, tous les cardi­
naux présents à Rome. Le cardinal Oreglia, doyen, .présenta les 
vœux du Sacré Collège. Le Pape remercia les cardinaux de leur 
concours dévoué, que Dieu récompensera. Puis il parla des catas­
trophes qui viennent affliger Lous les cœurs, notamment de celle 
des mines de Courrières. 

Le Pape a envoyé à Mgr l'Evêque d'Arras 20.000 francs pour 
les familles des victimes. 

Lundi, fêle de saint Joseph, à 8 heures, Pie X a célébré la messe 
à la chapelle Sixtine, où des chants ont élé exécutés sous la direc­
tion de Mgr Perosi. Assistaient à la cérémonie 800 personnes ins­
crites pour recevoir la communion de la main du Pape. 

A l'occasion de sa fole, le Souverain Pontife a reçu de nombreu­
ses dépêches d'hommages et des cadeaux, spécialement d'Italie et 
de France. 

Tous les catholiques français doivent avoir à cœur de témoigner 
leur reconnaissance au Saint-Père qui, abreuvé d'outrages à cause. 
de nous, nous réserve néanmoins les tendresses les plus exquises 
de son amour paternel. Cette reconnaissance doit se traduire par 
de ferventes prières, par les témoignages d'un inviolable attache­
ment au Saint-Siège et par une filiale obéissance à la parole du 
Pape. Or, voici ce qu'un des évêques récemment sacrés par Pie X, 
Mgr Gouraud, évêque de Vannes, disait il y a quelques jours aux 
Bretons réunis à Sainte-Anne d'Auray en prévision de l'inventaire 
de la basilique : « Aujourd'hui je veux vous adresser une première 
recommandation. Elle nous a êté faite si souvent et avec une insis­
tance si marquée par le Souverain Pontife, que je crois nécessaire 
de vous la dire dès celle première entrevue : * Soyez unis, nous 
• disait-il; Ies malheurs des catholiques de France viennent en 
» grande partie du défaut d'union parmi eux. * Si ce bon Pape 
était ici, il sérail consolé, mes Frères, devant le spectacle que vous 
offrez en ce moment d'une union si parfaite. 

» Celte union, conservez-la, forti liez-la... • 
Catholiques, soyons unis dans la prière et pour l'action. C'est 

l'ordre du Pape, et c'est la condition de la victoire. 
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* * * 

Pie X a fait connaitre aux délégués iles -ocié és catholiques 
italiennes assemblées à Floreoc* son règlement relatif aux d rec-

Ôns diocésaines. C'est l'Evêque qui désignera à l'avenir les bqm-
mes de sVlonflance pour gouverner ' - « ' « ^ . f V B K 
dp son diocèse. On espère prévenir par là les abus qui s étaient 
introduits dansplusieurs de ces associations par trop indépendan­
t e d e l'auiori éûiocésatne. La main ferme el paternelle du Pape 
e fait sentir partout, elle donnera aux diverses institutions de zèle 

et d'aposîolal en Italie une cohésion qui leur faisat! défaut. 

FRANCE - Appl icat ion de la lo i de Sépara t ion . —• 
Malgré ta"'criseSérielle, l'inventaire des biens d'église s'est 
Suran.»? sur tout le territoire français. S'il n'y a pas.de mort a 
Œ e r cette semaine, ii faut noter de nombreuses scènes de vio ence 
pendant lesquelles les catholiques ont résisté avec courage, et ont 
souvent rendu impossibles les tentatives des agents dn ?--• 

Le «ouvernement a donné ordre de surseoir aux inventaires 
dans les localités où l'on craindrait des troubles graves. 

Defpou suites judiciaires sont exercées contre de nombreux 
catholiQues - prêtres et fidèles - à l'occasion des inventaires. 
S û r s maires oni été suspendus de leurs fonctions, puis 
révoqués. 

* * * 

Mer l'Evêque de Tulle écrit à MM. les curés du Pescher et de 
Bevnlt pour stigmatiser l'acte inqualifiable d'un agent, quii veau a 
l'élise du Pescher par surprise, < s'est permis d'ouvrir le taber­
nacle et de palper les vases sacrés i . m 

I e prélat prescrit une cérémonie de réparation publique pour 
cel odieux sacrilège. * 

* * 

Le ministre de l'Instruction publique et des Cultes vient d adres­
ser aux préfets une circulaire leur enjoignant de lui signaler 
d'urgence les ecclésiastiques qui, ayant formé des demandes de 
pensions ou d'allocations, auraient eu, lors des inventaires, une 
i altitude critiquable... > 

- Le Règlement d'administration. - L*/°ur*lf 
Officiel a publié, sous la date du 16 Mars, avec un retard illégal de 
huit iours, le règlement d'administration publique concernant 
l'attribution des biens des Fabriques., les édifices du culte, les 
associations cultuelles et la police des cultes. Le texte est conforme 
à celui qui avait été publié par suite d'une communication offi­
cieuse. Nous n'avons donc pas lieu de changer 1 appréciation très 
succincte que nous en avons donnée. 

Nous ne pouvons, on le comprend, publier m extenso ce docu­
ment dont les 53 articles prendraient plus de dix pages de la 

Semaine religieuse. Nous en donnerons, sil y a lieu, un résumé 
complet. 

« Re l i g ion d ' a rgent , » -— Déjà la Semaine religieuse a 
signalé et démenti les bruits malveillants répandus dans le public 
el tendant à faire croire que, après la Séparation, l'administration 
des sacrements ne serait plus.gratuite, qu'elle serait refusée à ceux 
qui ne feraient pas partie des futures associations cultuelles, etc. 
C'est une pensée qui ne viendra méme pas à l'esprit d'un prêlre 
catholique. ... ' 

Les pasteurs protestants semblent avoir une tout autre idée 
de leurs devoirs. 

Un journal de Nimes, en effet, vient de donner Ie résumé d'une 
circulaire adressée par le conseil presbytéral de Saint-Maixent à 
ses coreligionnaires, pour les engager à former des associations 
dans Ie but de pourvoir aux frais du culte. 

Jusque-là rien à dire. 
Mais cette circulaire se termine par un nota très suggestif que 

voici : 
i Nota. — 1° Vous étés prié de répondre sans retard au formu-̂  

taire ci-joint, car it est urgent que le Conseil presbytéral soit fixé 
le plus tôt possible; seuls, ceux qui auront répondu affirmative­
ment auront droit aux services des pasteurs ; 

i 2° Dans les statuts à venir de l'association, il sera formellement 
interdU aux pasteurs d'accomplir aucun acte pastoral, baptême, 
mariage ou enterrement, en faveur de ceux qui ne font pas partie 
de l'association. » 

Les voilà bien, ces pasteurs dont on a lant vanté le désinté­
ressement. 

Le rapprochement est d'aulant plus piquant que la Réforme 
naquit d'une protestation contre « le trafic des indulgences •, et 
que volontiers ies protestants dans noire pays reprochent aux 
catholiques d'avoir une « religion d'argent *. 

Pensées . — L'Eglise est persécutée, parce qu'elle possède des 
droits et qu'elle impose des devoirs. LACORDAIRE. 

— Il ne faut pas regarder le devoir en face, mais l'écouter et 
lui obéir les yeux fermés. JOUBERT. 

Chemin de fer d'Orléans. 

FÊTES -DE PAQUES 1906 

Ex tens ion de la durée de vaUd i té des b-Uets AUer et Re ­
tour. — A l'occasion des Htes de Pâques, les billets d/ler el Retour, à prix 
réduits, qui auront été délivrés aux prix eL conditions des tarifs spéciaux 
G. V. n° 2 el G. V. n° 10$, du Samedi 7 au Mercredi 25 Avril inclus, seron^ 
valables pour le retour jusqu'au dernier train du Jeudi 26 Avril. 

Ces billets conserveront ia durée de validité déterminée par les tarifs pré­
cités lorsqu'elle expirera après le 20 Avril. 
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BIBLIOGRAPHIE 
L ' Œ u v r e mess i an ique de Jésus -Chr i s t . Conférences prôchées à Sainl-

Jacques du Haut-Pas de l'Aven! 1904 à Pâques 1905, par 0. Vl BILLARD-
LACH\R--IE. 1 vol. in-12 de 322 pages. 
Ce nouvel ouvrage de M. Vieillard-Laeharme est le complément du volume 

qu'il a publié l'année dernière: La Divinité de Jésus-Chriit. L auteur y 
expose U doctrine de l'Eglise sur le dogme fondamental de Ia Religion chré­
tienne. tout en répondant aux objections contemporaines. 

Voici en quels termes élogieux Mgr Dubois, évêque de Verdun, approuve 
l'ouvrage dans la lettre qu'il a bien voulu adresser à l'auteur : 

« LlEuvre messianique de Jésus-Christ est une très belle synthèse, à [a 
fois dogmatique, morale et apologétique. Vous vous y montrez au courant 
non seulement des doctrines traditionnelles, maïs encore des discussions de 
la néocritiuue et des attaques de l'incrédulité moderne. . 

« Vous enseignez les vérités de la foi, mais vous savez aussi la défendre 
avec des arguments so'ides, sérieusement médités et présentés, l'aime a le 
dire, avec une force de conviction qui repose sur un savoir éclairé et un 
grand amour pour les âmes. » 

É T U D E S 
REVUE FONOÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro du %0 Mars i906 : 
L Une ère nouvelle pour l'épiscopat français, par Paul AUCLER. — ll. Les 

Théories du Lo°os au début de l'ère chrétienne. La conception alexandrins 
Philon, par Jules LEBRETON. — HL Versailles (1870-1880). Souvenirs et récits, 
par Jean NOURY. — IV- Questions de langue et de littérature catalane, par 
Joseph BOUBÉR. - V. L'Evénement du 30 Août dernier, par Robert MARCHAL. 
— VL Question biblique : Lettre au directeur des € Etudes », par le R. P. 
LAGREGE. — Réponse au R. P. Lagrange, par Joseph BRUCKER. — VIL Bul­
letin d'économie sociale, par Charles ANTOINE. — VIII. Revue des livres. — 
IX. Notes bibliographiques, — X. Evénements de la quinzaine. 

L 'Act ion popu la i re . — N* 97. — Georges GOYAU. So l ida r i sme et 
Chr i s t i an i sme . — Jeter bas un masque et découvrir une noble figure, 
opposer aui mensonges du socialisme, la doctrine de l'Evangile, montrer où 
est le péril et aussi où est Ie salut, tel est le but que M. Georges Goyau s'est 
proposé et qu'il atteint en écrivant à sa manière, avec des paroles métalliques 
« Solidarisme et Christianisme ». 

En veule dans les principales librairies. 

ON DEMANDE A ACHETER 
de suite dans le Finistère et départements voisins, propriétés de rapport, 
d'agrément, châteaux, fabriques, usines, moulins, scieries, briqueteries, 
transports, nouveautés, quincailleries, boulangeries, brasseries, cafés, hôtels, 
restaurants, vins spiritueux, épiceries, etc .. Ecrire à Ia 

BANQUE D'ÉTUDES 
8, Boulevard Saint-Martin, Paris (26e année), 

la plus importante élude de France, universellement renommée pour vendre 
rapidement tous fonds de commerce, industriels, propriétés agricoles, domai­
nes, pour trouver associés, commanditaires, capitaux pour l'industrie Toute 
demande est étudiée sur place à LOS frais. 

——-

L'Administrateur-G ér ant : Aa. DE KE RANG AL. 

21- AHM*B. Vendred i 30 M a r s 1906. K* 13. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

S O H M A I R B 

/. PARTIE OFFICIELLE. — Com­
munications de l'Evêché. 

II. PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Apostolat de la Prière. 

///, — Chronique du diocèse : 
Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires ; 
Nécrologie ; Quimper ; Quimper­
lé ; Rumengol ; Suites d'inven­
taires ; La Résistance ; Clohars-
Fouesnanl ; Gourin ; Association 

de la Jeunesse Catholique ; Con­
grès de S'-Brieuc ; Assez louvoyé. 

IV. — Nouvelles du monde 
catholique : Rome ; Le Pape et 
la loi de Séparation ; Les pen­
sions et allocations ; Devant les 
tribunaux ; Mort de M^ Ollivier, 
évêque d'Ajaccio, 

V, — Bibliographie. 
Fl. — Annonces et avis di­

vers. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, îQt Avril. — Dimanche de ia Passion. Office dn 
jour *, semi-double. Violet. 

Vêpres du suiv, avec mémoire da Dim. de la Passion. 
Lundi, 2. — S. François de Paule, Confesseur. Double. Blanc. 
Mardi, 3. — Office de la férie ; simple. Violet. 
Mercredi, 4. — S. Isidore de Séville, Ev. Doct. Double. Blanc. 
Jeudi, ô.'— S. Vincent Ferrier, Confesseur. Double. Blanc. 
Vendredi, 6. — Les Sept Douleurs de la T. Sainte Vierge. 

Double-majeur. Blanc. 
Samedi, 7. — Office du jour ; simple. Violet. 
Dimanche, 8. — Dimanche des Rameaux. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant Ia semaine. 

Le temps pascal empêchera l'Adoration d'avoir lieu, aux 
époques fixées par le tableau, dans les paroisses de : Tréglo­
nou, Treffiagat, Plounéventer, Saint-Evarzec, Brélès, Nizon, 
Loc-Eguiner (Ploudiry), Plonéour-Lanvern et Plouider. Elle 
se fera dans les communautés désignées ci-après : 

Orphelinat (ancien Refuge) de Brest ler-2 Avril. 
Providence de Saint-Pol de Léon 3-4 — 
Petites-Soeurs des Pauvres, à Brest 5-6 — * 
Maison Saint-Joseph, à Saint-Pol de Léon. 7-9 — 

Quimper, typographie DS KKAANAIL, imprimeur de l'Evêché. 
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PARTIE OFFICIELLE 

C O M M U N I C A T I O N S D E L ' É V Ê C H É 

I . Déjà plusieurs fois Nos prêtres Nous ont demandé ce 
nu'auraient à faire les conseils de fabrique dans leur pro­
f n e réunion du dimanche de Quasimodo. Nous nous em-
P T n ï deVrZSbHrree t arrêter définitivement les coinp-
tPi de l'exercice 1905. Ces comptes seront envoyés à la pré­
fecture et à l'évêché avec les pièces comptables, de la même 

% n i t r u r P r S d d - e c e « e réunion, établir un budget 
suDDlémentaire pour l'exercice 1906. Dans ce budget supp é-
menlake i s pourront constiluer, tant sur les bonis an é-
rieurs aue sur les recettes du présent exercice, un traite­
ment convenable (en tout ou en partie) (ant pour les curés 
mi recteurs que pour les vicaires. Toutefois, ces traitements 
ne pourront dépasser les indemnités allouées autrefois aux 
ministres du culte en vertu du Concordat. -

Il est à remarquer, à ce point de vue, que les pensions ou 
allocations concédées par la nouvelle Im le sont a titre de 
seco l i individuels, et nullement pour rémunérer le service 
du culte auquel, de par la loi nouvelle, les ecclésiastiques ne 
sont DIUS assujettis, quils soient pensionnés ou non. 

Noufengageons donc nos conseils de fabrique à voter ces 
traitemen^toutes les fois quils le pourront, » " «pendant 
engager des sommes qu'ils ne pourraient payer quand, a ta 
Ande l'année, ils seront mis en demeure de rendre le compte 
défmitif de leur gestion. Mais, s'il n'est pas convenable de 
meure en déficit le compte de 1906 pour assurer un tra.te-
ment aux ministres du culte, rien ne nous oblige à clôturer 
ret exercice par un boni quelconque, et nous pouvons dispo­
s a S i è rem en t et ostensiblement pour l'entretien de nos 
Prêtre! des excédents résultant des exercices antérieurs ou 
nrévus Dour l'exercice 1906. . 

Nous insistons dautant plus sur ce point que, pour la 
nrésente année, l'œuvre du benier du clergé n etant point 
encore définitivement établie dans le diocèse, nous ne pour­
r a s en dehors du concours des fabriques, accorder que 
des secours relativement faibles et seulement à ceux des 
recteurs aui sont à la tète des paroisses les plus pauvres., 

^ T e s comptes de l'exercice 1906 devront être établis 
comme pour les années précédentes, jusqu'au jour ou les 
coneil" de fabrique seront civilement dissous A cette date 
ces comptes seront remis, avec les pièces justificatives, soit a 
L préfecture soit aux associations qui, en vertu de ta nou-
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velle loi, seraient appelées à succéder aux conseils de fabri­
que. 

Quant aux budgets de l'année 1907, nous pensons que les 
conseils de fabrique peuvent encore les établir dans ta pro­
chaine réunion de Quasimodo; mais ceta n'est pas nécessaire, 
puisque ce sera une association nouvelle qui devrait les met­
tre en exercice. Toutefois nous engageons nos conseils de 
fabrique à les établir et à y faire figurer le traitement des 
ministres du culte. Ce sera peut-être un moyen d'atténuer 
pour une année encore (1907) les lourdes charges qiii'vont 
peser sur les fidèles du diocèse par le fait de la suppression 
du budget des cultes. 

II. Décès. — Nous recommandons aux prières M. Jacq, 
jeune prêtre de Plounéour-Trez, décédé le 21 Mars. • 

III. Association de bienfaisance en faveur du 
clergé. — A cause d'une absence forcée de Mgr l'Evêque, la 
réunion des membres directeurs de cette association, annon­
cée pour le jeudi 5 Avril, est avancée de deux jours et fixée 
au mardi 3 Avril, à 2 heures. 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

Apostolat de la Prière . 

Lit.UE DE PRIERES EN ONION AVEC LE COEUR DE JESUS 

I N T E N T I O N G É N É R A L E P O U R A V R I L 1 9 0 6 

L'Union des Églises chrétiennes . 
L'union des Eglises chrétiennes es L une des grandes nécessités 

de l'heure présente. Elle serait la réalisation du vœu suprême du 
Cœur de JÉSUS, laissant à ses disciples, avec le précepte de 
l'amour fraternel, le secours de sa prière au Pere céleste pour 
qu'ils soient i consommés dans l'unité ». Mais, en même temps, 
elle serait pour l'avenir du christianisme dans le monde moderne 
la solution providentielle de difficultés en apparence insurmonta­
bles. Elle réuniraii dans un indestructible faisceau, pour la lutte 
suprême contre l'athéisme, toutes les forces spirituelles des 
croyants, si longtemps divisées par des guerres fratricides. Elle 
rendrait toute son elïicacilé à la prédication chrétienne daus les 
pays infidèles, aujourd'hui partout entravée par les rivalités con­
fessionnelles. Elle serait* aux yeux des incroyants de bonne foi, 
la démonstration la plus saisissante de la vitalité inépuisable du 
christianisme. 

Bien des signes consolants annoncent que l'heure approche 
où cette grande question devra passer du domaine de la théorie à 
celui des réalisations pratiques. En Angleterre, en Orient, eu 
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Russie méme, le nombre augmente, lous les jours, des âmes Ma­
cèresqui appellent de leurs voeux le rétablissement de la grande 
unurchrelienne. Mais un événement si désirable est encore 
retardé par des difficultés immenses : il y a des inimitiés de races, 
des souvenirs sanglants, des malentendus séculaires H?8 Ja «ome-
puissance de Dieu peut seule écarter, ll faut un miracle et la 
prière, seule peut l'oblenir, unie à la pénitence pour les taules 
passées. = = = = = = 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux pr ières . 
L — L'Eglise et la Franoe . 
H — L'Œuvre électorale . 
Ul. - Les prédications du Carême et les Commumons pas­

cales 

Offices extraordinaires . 
Qu-mner. - CHAPELLE DE LA BETRAIT* - Dimanche V< Avril, réunion 

de la Con-nigaLiOQ des Oames. A 7 h. 1/5, saioie messe, instruction el béné­
diction du T. Saint-Sacrement. 

PROISSE DE KERFEUNTEUN. - Chapel le de la Mère de 
Dieu - Un pèlerinage, auquel sont convoquées toutes les parois­
ses du canton ile Quimper, aura heu au sanctuaire de la Mère de 
Dieu, sous la présidence de Monseigneur l'Evêque, le vendredi 
6 Avril, fètetie Notre-Dame des Sept Douleurs. 

Messes à 6 h. el à 7 heures. 
A 8 heures, messe de Monseigneur, qui adressera une allocu­

tion aux pèlerins. 
Une dernière messe basse sera dite a 9 heures. 

La loterie des Dames de Saint-Vincent-de-Paul sera exposée à 
la salle svnodale de l'Evèché, dimanche prochain i" Avril ; le 
tirage en aura lieu le lundi 2, à 1 heure de l'après-midi. 

Néc rologie — l' Le jeune prêtre dont nous annonçons plus 
haut la mori,°M.'jacq (Goulven Joseph-Marie), venait d'atteindre 
sa 2ti- année Né à Plounénur-Trez le 17 Mars 1880, il avait été 
ordonné prêtre le 25 Juillet 190% ^ il était depuis celle époque 
employé comme auxiliaire dans sa paroisse natale. • D'une bonté 
douce ei atïable, inspirée par une exquise charité, tI avau gagné 
en peu de temps l'affection el l'eslime de tous ; il a fait beaucoup 
de bien à ses compatriotes par l'exemple de sa piélé, son zèle et 
son esprit de sacrifice. , 

i Souffrant depuis quelques mois, M. Jacq pressentait sa ha 
prochaine, mais conservait sa franche gaieté. U est resié quatre 

iours seulement alité, mais ses souffrances étaient très vives. Le 
mercredi 21 Mars, il reçut l'Exlrême-Onction, dans les plus lou­
chants sentiments de piété et de résignation à la volonté divine, 
répétant qu'il était doublement heureux d'avoir donné le bon 
exemple aux paroissiens en recevant les derniers sacrements avec 
sa pleine connaissance, il l'a conservée jusqu'à la fin, el s'est 
éteint doucement en brisart! son crucifix.... L'enterrement de 
M Jacq s'est fail à Plounéour-Trez au milieu d'une grande affluence 
de paçenls eL d'amis, devant une assistance de 36 prêtres, i 

ll M. Claude Pilven vient de mourir à Quimper, après une 
courle maladie, à l'âge de 83 ans. Pendant plus d'un demi-siècle 
il a élé chef jardinier au Grand Séminaire, où de nombreuses 
trénéralions de prêtres l'ont connu, toujours le sourire aux lèvres, 
avec un mot aimable et parfois piquant. Tous auront un souve­
nir devanl Dieu pour ce bon el fidèle servileur. 

R. I. P. 

QUIMPER. — La Sta t ion quadragés ima l e . — La samie 
Qtrtrrantaine est déjà bien avancée, et Ton arrive au temps pascal 
sans que nous ayons parlé encore des prédications du Carême au 
moius dans noire ville. Ce que nous en dirons aujourd'hui — un 
peu tardivement - sera pour constater leur plein el légitime 
succès 

A la cathédrale de Saint-Corentin, M. l'abbé Bourg, à chacun 
de ses sermons, réunit autour de la chaire un bel auditoire où les 
hommes sont certainement plus nombreux que jamais. C'est un 
plaisir de voir l'entrain avec lequel lous chantent des cantiques 
avant et après l'instruction, guidés par la belle voix du prédica­
teur ; on est surtout édifié en voyanL cette masse de fidèles si 
recueillis, si attentifs aux paroles de l'orateur sacré... Celui-ci 
parle en vrai missionnaire, avec une conviction où l'on sent 
l'homme de Dieu, uniquement préoccupé de faire du bien aux 
âmes. Après avoir traité, au début de la Station, du rêgne de Dieu 
dans les âmes, de la vie surnaturelle eL de son aliment nécessaire, 
la grâce, puis monlré les obstacles que le monde avec ses maximes 
perverses et le démon, secondé par ses trop fidèles suppôts, susci­
tent pour nous éloigner du but marqué par Dieu, il va dans ses 
prochaines instructions parler des grandes vérités : le salut, la 
mon, l'éternité, dont le Souverain Pontife recommande si instam­
ment aux pasteurs d'entretenir les fidèles. 

A Saint-Malhieu, nous le savons, les instructions du prédicaleur, 
M. l'abbé Guérin, sonL également très suivies et sa parole bien 
goûtée, il Iraite des sujets lont pratiques: l'amour de Dieu, l'oubli 
<1e Dieu, l'amour du prochain, elc, qu'il revêt d'une forme élé­
gante, mais sans autre souci, on le voil, que de faire mieux 
accueillir ces vérités si utiles aux âmes... Puisse le nombre des 
auditeurs aller toujours croissant, à Saint-Mathieu comme à Sainl-
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Corentin, el dans toutes les églises où les prédicateurs travaillent 
a\eo tant de zèle à répandre la bonne semence de la parole de 
Dieu I Puisse celle parole, qui esl lumière eL force, être accueillie 
partout avec uue égale bonne volonté; puisse-t-elle produire des 
fruits abondants, opérer de nombreuses conversions et préparer 
de ferventes communions pascales! 

QUIMPERLÉ. -~ La Station à Sain te-Cro ix . — Les prédi­
cations des premières semaines du Carême ainsique ia station bre­
tonne sont données par le clergé paroissial. • 

Le prédicateur de la quinzaine de Paques est M. Millour, ancien 
aumônier de la Marine. 

RUMENGOL. — Pè le r inage . — Dimanche dernier, fête de 
l'Annonciation de la Très Sainte Vierge, a eu lieu, sous la prési­
dence de Mgr l'Evêque, un pèlerinage à NotreDame de Rumen­
gol organisé par te Comilé de ia Ligue patriotique des Françaises 
de Châteaulin. Les pèlerins étaient nombreux, malgré la rigueur 
exceptionnelle de la saison, el l'église s'est trouvée bien insuffisanle 
à contenir la foule réunie pour la grand'messe. 

Dans son allocution, Monseigneur a d'abord salué I initiative 
de la Ligue patriotique des Françaises, dont il a ensuite exposé le 
programme résumé en ces trois points : !<> instruction religieuse 
des enfants par les catéchismes volontaires el les écoles libres ; 
2° diffusion de la bonne presse ; 3° l'aciion électorale... Pour réali­
fer ce programme, les ligueuses doivent se placer sous la protec­
tion de la T. Sainte Vierge, qui leur obliendra les grâces d'union, 
de persévérance et de force, nécessaires pour leur œuvre de dé­
fense el d'apostolat. • / 

Deux conférences ont été données, au champ du Couronnement, 
l'une en français par M. Lemarescal, l'auire en breton par M. du 
Rusquec, qui mus deux ont soulevé d'unanimes applaudissements 
par leurs énergiques appels eo faveur de la justice el de la 
liberté. 

Après les vêpres qu'il a présidées, Mgr l'Evêque a donné la bé­
nédiction du T. Saint-Sacrement ; mais, l'heure du chemin de fer 
le pressani, il a eu le regret de quitter Rumengol sans pouvoir 
assister à la procession. • 

Suites d ' inventaires . — Les inventaires de biens d'égli­
ses semblent terminés dans le diocèse; du moins nous croyons 
savoir que tontes les paroisses, sauf nos quatre îles, ont eu la visite 
des agents du fisc. On sait quel accueil ils ont reçu dans la plupart; 
nous n'y reviendrons pas aujourd'hui sinon pour compléter, au 
moyen des renseignements qui nous ont été fournis, la lisle de 
celles où la population s'est nettement opposée aux opérations 
inventoriais. Nous devons donc ajouter à ce tableau d'honneur : 

Lanarvily, Lennon, Mahalon, Plouégat-Guerrand, Plounéour-Trez, 
Loc-Eguiner Ploudiry ainsi que toutes les autres paroisses de ce 

Les inventaires seront-ils repris, et quand ? Pas avant les élec­
tions, selon toute vraisemblance. Le seront-ils après, et dans 
quelles conditions ?... La réponse est aux électeurs. 

* * • 

Si les inventaires sont momentanément terminés, leurs suites 
durent encore. Plusieurs églises portent des traces de crochetage 
et d'effraction ; des catholiques sont encore sous les verrous. 

Comme nous l'avions annoncé, M. Dantec, vicaire de Lande­
leau, a comparu jeudi 22 Mars, devant le tribunal de Châleaulin, 
sous'l'inculpation d'outrage au maire, rebellion et coups aux gen­
darmes. Bien que les faits soient loin d'étre prouvés, cqmme l'a 
fait clairement voir Me de Chamaillard, sénateur,, dans une élo­
quente plaidoirie, l'abbé Dantec a été condamné à un mois de pri­
son sans sursis et aux dépens, ll est actuellement détenu à la 
maison d'arrêt de Châteaulin, où nous lui adressons l'expression 
de l'affectueuse estime el des sympathies de ses confrères et tous 
les catholiques du diocèse. 

M. le Recteur de Landeleau rejoindra-1-i I son vicaire en pri­
son î Ii est cité, à son tour, devant le tribunal pour aujourd'hui 
(jeudi 29 Mars). 

D'autre part, M. Marc, vicaire à Clohars-Carnoël, a comparu, 
mardi, devant le juge d'instruction de Quimperlé. M. Bervas, vi­
caire à Spézet, serait encore menacé de poursuites. 

Samedi dernier, le tribunal correctionnel de Quimper a con­
damné trois jeunes gens de Plomelin, les deux premiers à 10 jours 
de prison avec sursis el oO francs d'amende, le troisième à 15 francs 
d'amende. 

Mais l'inventaire a eu des suites particulièrement graves pour 
Landeleau. A la suite de certaines circonstances qui ont amené 
l'arrestation du Vicaire el les poursuites exercées contre le Recteur, 
Mgr l'Evêque a supprimé provisoirement tout service religieux 
dans la paroisse. L'ordonnance épiscopale a été signifiée à la popu­
lation par M. le Curé-Doyen de Chàteauneuf. 

C'est la deuxième fois depuis moins d'un siècle que celle paroisse 
esl l'objet d'une telle mesure de la parl de l'autorité ecclésiastique. 
Au mois de Mars 1810, à la suite de vexations inouïes du maire 
— hautement désapprouvé par le sous-préfel de Châteaulin, qui 
s'appelait alors M, Baudier (I) —, l'Évoque de Quimper relira le rec­
teur, M. Le Bozec, qui ne fut pas remplacé. Au mois de Décembre, 
une députation d'habitants de Landeleau, maire en tête, vint faire 
sa soumission à l'Evêque el demander un autre prêtre, qui ne leur 
fui accordé qu'un peu plus lard 

(1) Les pièces authentiques se trouvent aui archives de l'Evéché. N. R. 
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Le souvenir de ces faits s'est conservé dans le pays... Puisse la 
nuuilion qui, selon la tradition populaire, frappa les auteurs res­
ponsables, étre épargnée à leurs imitateurs! ^ s l ce que les p è-
iresde Landeleau, victimes des avanies.... renouvelée-, de 181U, 
soul les premiers à demander à Dieu. 

— • 

La résis tance. - ....Je l'ai vue de près dans toutes ces pa­
roisses du Léon où, sans dire une parole, sans faire un geste, 
simplement mélé à la foule, j'ai compris ce qu aujourd hui le gou­
vernement appelle un iuveniaire terminé. 

Ah 1 je vous jure qu'il n'y avait là « ni curés, ni hobereaux 
fomenteurs d'insurrection i I Près du porche roman de la vieille 
église, d'où le tocsin, lugubre, résonnait, à coups pressés, jusqu au 
(ond de nos cœurs, tout un peuple se pressait, ému, silencieux, 
les visages contractés et résolus, comme si, de la terre ou, sous les 
lombes de granit, dorment les aieux, montait à son âme I inspira­
tion des suprêmes courages : à travers ses rangs, 1 homme de 1 ad­
ministration, condamné par la loi de folie à celte lamentable cor­
vée, s'avançait, pressé d'en finir. , . 

' Sur le seuil, le recteur l'attendait, el d une voix ou tremblait 
la douleur, en quelques mois, repoussai! la sommation sacrilège : 
i Je n'ouvrirai pas mon église pour l'exécution d'une loi condam­
née par le Papel J'aimerais mieux mourir! Tous mes paroissiens 
le répètent avec moi !» * Oui, lousl » s'écriait le peuple d'une for­
midable clameur, el, landis que l'agent se retirait hâtivement, 
soudain *ous le ciel traversé de brumes, les fronts se décou­
vraient, les genoux ployaient, et le Credo, s'élevant de loutes ces 
poitrines en une puisante acclamation, allait porter jusqu au 
rivage prochain de la mer armoricaine, le serment et la foi de 
ces âmes chrétiennes. 

Il y a dans le pays que je représente, trente el une paroisses : 
dans l'une, un simulacre d'inventaire s'est fait par la force, après 
une lune de neuf heures qu'on n'a plus osé recommencer nul e 
part ; dans quatre, des circonstances particulières oni permis de e 
faire sans résistance, mais non sans la prestation de toute ia 
population ; dans les vingt-six autres, il n'a pu avoir heu : les 
églises sont fermées, gardées jour et nuit, et la population est réso­
lue à ne pas y laisser pénétrer les agents de la force publique. H 
faudra les prendre d'assaut. -

Ces vingt-six paroisses comptent parmi les ol,490 inventaires 
que le gouvernement, pour masquer sa défaite, fait annoncer 
comme terminés 1 Par cet exemple, on peul juger du reste el de 
ce que vaut la statistique ministérielle. 

La vérité est qu'à l'heure présente, non pas seulement dans 
l'Ouesl, mais au Nord, à l'Est, el au Midi, comme au Centre, la loi 
de séparation est mise en échec par la résistance spontanée de la 
population. . r* 

Voilà la situation. Les circulaires n'y changeront nen. Pas une 

norle d'église m s'ouvrira : pas un poste de garde ne. quittera la 
place. Oo attendra ce qu'il faudra, mais on tiendra bon. 

À, DE MUN . 

(Gaulois du 21 Mars.) 

CLOHARS-FOUESNANT. - La M i s s i o n . - Une des^prem ères 
préoccupations de M. Uguen, dès son privée à Clohars fut de 
orocurer à ses paroissiens les bienfaits d'une Mission, ce qu ils 
n'avaient pas eu depuis 25 ans. Celle qui vient d'étre don née, du 
4 au 18 Mars, a réussi au delà de toute espérance On a pu comp­
ter la première semaine, 250 communions ; la seconde, dbO. 
C/est dire que, en plus des paroissiens de Clohars, beaucoup de 
fidèles des paroisses voisines, Pleuven, Gouesnach et Béuodet, ont 
voulu oi-endre part aux exercices de la Mission. . 

MM Bourdoulous et Le Jollec, dignes successeurs du P. Mau­
noir, élaienl chargés de la prédication : M Bourdoulous donna. 
les conférences et expliquait les tableaux; M. Le Jollec exposait 
les grandes vérités. Ce qui caractérise la prédication;de ces deux 
zélés missionnaires c'est, entre autres qualités, la clarté de leur 
enseignement el l'onction de leur parole qui va droit aux cœurs. 

La direction du chant avait été confiée, ia premiére semaine, 
à M Rozee, vicaire au Tréhou, la deuxième à M. Goret, vicaire a 
Plougoulm. Leur tâche a élé bien facile, les fidèles connaissant 
leurs cantiques et sachant les Chanier avec âme el enthousiasme. 

La Mission se termina le dimanche, 18 Mars, par une splen­
dide procession à la chapelle de Notre-Dame du Drennec, a laquelle 
nrirent part de 8 à 900 personnes. Un des missionnaires, M. Bour­
doulous, parla de la dévotion à la T. Sainte Vierge el confia a 
Marie les fidèles qui avaient pris part aux exercices de la Mission . 
Notre-Dame du Drennec, du haut du ciel, ne manquera pas de-
veiller sur ses enfants el - nous n'en douions pas - saura les 
affermir dans la résolution qu'ils ont prise pendant ces jours 
bénis, de rester, toujours et quoi qu'il arrive, des chrétiens fermes 
dans leur foi, fidèles à Dieu et à leur sainte Mère 1 Eglise catho­
lique. . L" b" 

GOURIN. - Cé rémon ie de vê tu re . - Depuis que la persé­
cution a dispersé lant de nos communautés, beaucoup de jeunes 
filles qui aspirent à quitter le monde pour la vie religieuse ne 
savent plus où se diriger. A celtes qui ne craignent ni I exil ni les 
missions lointaines nous sommes heureux d'indiquer ta Congrega­
tion des Soeurs de Saint-Joseph de Cluny, qui continue à recevoir 
les postulantes de notre région dans son noviciat de Gourin, heu­
reusement maintenu. . . u 

Une touchante cérémonie de prise d'habits a eu lieu dans la 
chapelle de cel établissement, le 19 Mars dernier, fête de saint 

°Se.P Parmi les jeunes filles qui ont échangé ce jour-là le costume 
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da monde contre le voile de la fiancée du Christ, quatre appar­
tiennent au diocèse de Quimper, toujours fécond en généreux dé-
vouemeuis. •• -

• Le sermon de vêture a été prêche par M. le chanoine Ker­
daffrec, ancien curé-archiprétre de Pontivy, aujourd'hui relire à 
Gourin, qui avait bien voulu dooner aux heureuses novices ia 
retraite préparatoire. Sa parole, toujours éloquente, a profondé­
ment ému l'assistance, et bien des yeux se sont mouillés de 
larmes... > _ 

Association de la Jeunesse Catholique. — Les pro­
pres rapides et incessants de l'A. C. J. F. dans ie Finistere ont 
décidé les bureaux des groupes de Brest à fonder un Comité de 
propagande. Le Comité met à la disposition des groupes el des 
paroisses des conférenciers français el bretons de premier ordre. 
Un secrétaire général est chargé de donner, gratuitement, à tous 
ceux qui en feront la demande, les renseignements nécessaires 
concernant l'A. C. J. F., la presse, les cercles d'études, les sports, 
etc., avec des renseignements juridiques el professionnels. 

Un de nos camarades est spécialement chargé des iraclsde pro­
pagande, des revues el des livres. 

Nous espérons que notre oeuvre sera bien accueillie de tous. 
Les encouragements lui soul venus nombreux déjà ; la protection 
que Monseigneur l'Évoque el plusieurs membres du clergé breton 
nous ont témoignée nous est un gage de succès. 

L'heure n'est plus à l'hésitation ; il faut s'organiser, se grouper. 
Que la jeunesse bretonne le comprenne et qu'elle wenne à nous ; 
que les prêtres accordent leur bienveillance à celle Association qui 
ne pense qu'à les aider de tout son pouvoir. 

Nous ne demandons à nos camarades que de la bonne volonté, 
de la discipline et de l'esprit de sacrifice. 

Dans certains milieux catholiques, on entretient des préjugés 
malveillants à l'égard de l'A. C. J. F. L'œuvre du Comité de pro­
pagande sera de les dissiper, en montrant la Jeunesse Catholique 
sous son vrai jour. Nous espérons qu'il réussira el que, bientôt, 
tous reconnaîtront que l'A. C. J. F. est l'organisation qui répond 
te mieux aux besoins de l'heure présente. 

Adresser toute demande de renseignements au Secrétaire géné­
ral de la Jeunesse Catholique, i bis, rue Duquesne, Brest. P. A. 

• --•------^-------------, 

Congrès de Sa intBr ieuc . — Comme nous l'avons annoncé, 
la Jeunesse. Catholique bretonne tiendra son congrès annuel à Saint­
Brieuc, les dimanche, lundi el mardi de Pâques 1906. Nous atti­
rons particulièrement l'attention de MM. les Curés, recteurs, vicai­
res, séminaristes el de toutes les personnes que le mouvement de 
régénération religieuse el sociale intéresse sur les importantes 
questions qui feront l'objet des travaux de cette assemblée : les 
Caisses mutuelles contre la mortalité du bétail el Y Organisation de 
la Jeunesse Catholique en Bretagne. 

Une réunion spéciale pour MM. les ecclésiastiques, prêtres et 
séminaristes, aura lieu dans la matinée du mardi sous La prési­
dence de M. l'abbé Tournade, aumônier générât. Nous espérons 
que les fêtes de Pâques ne seront pas un obstacle pour ces mes­
sieurs de prendre parl aux travaux de celte assemblee provinciale, 
la principale question n'étant examinée que dans les journées du 
lundi el du mardi. ; 

Un questionnaire destiné à préciser les questions qui seront 
étudiées au Congrès esl adressé gratis à toutes les personnes qui 
en font la demande au secrétaire de la Jeunesse Catholique, 32, rue 
Hoche, Rennes, ou 24, Boulevard Chanier, Saint-Brieuc. 

Nous espérons donner prochainement le programme définitif et 
les renseignements concernant les chemins de fer, hôtels, elc. 
Ajoutons que Nos Seigneurs les Evêques de Bretagne nous ont 
envoyé leur précieuse bénédiction pour attirer sur ce Congrès 
provincial les faveurs de Dieu. 

. •-.-..-•^iHHHHHHHHHHHHHHHi^^ 

Assez l ouvoyé ! — Qu'un fidèle écrive confidentiellement à 
son Evêque : - Comprenez bien la loi de Séparation ; faites-la 
comprendre au Pape. Et risquez-vous donc dans les Associations 
cultuelles, qui sont d'inoffeusifs joujoux. J'ai des molifs de le croire. 
Si vous passez oulre, vous serez cause qne le catholicisme sera 
perdu chez nous et la France aussi, i C'est le cas de Grosjean 
qui en remontre à son curé, il a conscience de porter, dans les 
lobes de son cerveau, le salut de la religion avec celui de la patrie; 
il sait d'ailleurs que son pasteur mènerait à leur perle ces deux 
choses si respectables el si chères, ll délivre sa conscience au prix 
d'une démarche simplement naïve dans sa prétention. Les gens 
d'église sont exposés à subir de ces gaffes et ne s'en offensent point. 

Autre supposition. Qu'il se forme un groupe diocésain pour 
rédiger, signer el envoyer à l'Evêque du lieu, en une adresse col­
lective, la consultation spontanée de Grosjean: cette démarche 
n'est plus de celles donl oo se contente de sourire. Serait-on trop 
sévère en la taxant d'impertinente, et en la jugeant digne d'une 
bienveillante correction ? 

Mais voici, en fait, un groupe national de Cultuels. Sous sa 
main, l'adresse primitive s'élargit en circulaire, el dans sa pensée, 
ce sont tous les évéques français qui en recevront communication. 
Ici, l'affaire se corse. Ce n'est rien moins qu'un complot laïque 
tendant à exercer une pression el un chantage sur l'Episcopal, en 
une matière qui relève du Pape et que le Pape a réglée. On en 
appelle aux évêques, de l'encyclique Vehementer. 

Quoi encore ? ll se prépare, dans un secret rigoureux, une réu­
nion plénière des évêques, ll y a, parait-il, une commission d'ini­
tiative. Elle est à l'oeuvre, dit-on. Que fait-elle ? Un programme ? 
Peut-être. L'objet précis ? Nul profane ne le sait, non pas même les 
dignitaires ecclésiastiques qui seront appelés à en délibérer. Jeme 
trompe. Les honorables afïidés, tous laïques, le savent ou croient 
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le savoir- el c'est parce qu'ils oni eu celte ronlldenee ou celle 
in iulZ quMIs libellent leur plaidoyer en faveur des Associations 
Camelles Leplaidoyer est prél, ll n'aliend, pour paraître, que le 
iïuvdahrtJZ Eu 80 exemplaires, il forcera toutes les cons.-
Z s el fera ir S o n sur l'augusie assemblée. Qu'est-ce que cela, 
elon' ' aura -il «le plus si le iroupeau, en veine d'indiscipline, 
a à dépSé une délégaliuu aux évêques pour leur apprendre a 
mania-lahoule.te pastorale? Ce serai, la confusion des rangs el 
un essai loyal d'anarchie dans I Eglise. 

Ne nous étonnons pas qu'un rappel a ordre ail été lancé par 
le Vatican contre les auteurs, si uiéiiiania à lons aui res égards, de 
celte malenconireuse tentative. Souhaitons seulemeni, pour en 
finir aue ce grand monde intellecluel se tésigne. à prendre au 
"érieux l'encyclique Vehementer, el à s'appliquer ce passee, ou il 
£ ë sou 5 , dans la foule des simples fidèles : . MuUUudi-
"is autem officium sit, gubernari se palt, et rectorum scqm ductum 
obedienter. « '" 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROMK - Le jeudi 22 Mars après midi, le Saint-Père a reçu le 
corps diplomatique, venu pour le complimenter à I occasion de sa 
lête nationale. . • .. rnlnnA -

le matin, Pie X avait reçu en audience privée M. Ca la ud r, 
directeur général des téléphones, annonçant au Souverain Pontife 
oue Riese, dans ia Marche trévisane, lieu natal du Pape, allait être 
relié à Padoue el à Rome. Comme le Saint-Père a encore une sœur 
mariée el d'autres parents à Riese, cette nouvelle a fait à Pie X une 
joie très sensible. « Si je ne peux pas voir mes concitoyens, a-t-il 
dil, je pourrai au moins causer avec eux. » 

Le Pape et la loi de Séparation. — Un groupe d'hom­
mes notables dela politique el des lettres, parmi lesquels MM. Bru­
nelière, de Vogué, d'Haussooville, Georges Picol, Lero\-Beaulieu, 
de Lapparent, Sabatier, priuce d'Arenberg, Denys Cochin, elc, a 
adressé aux évêques français une lettre coileclive contidentielle, 
pour leur demander de ne pas s'opposer à l'essai loyal de ta loi du 
9 Décembre 1905 el notamment à la constitution des associations 
cultuelles qui en sont le point central. Les signataires se décla­
rent d'ailleurs prêts à ohéir à Inute décision pontificale.... 

A la suite d'un résumé de celte leure donné par le Figaro 
dans une interview de M. Brunetière, YOsservatore Romano da 
23 Mars a publié celle noie de la rédaction : 

• Nous hésitons à admettre l'exaciiiude de celle information, 
ne pouvant supposer que les signataires nommés se soient permis 
une iniiialive aussi incorrecte. • 

Celle note apparaît comme ayant une exceptionnelle importance 
dans le sens très nel de la résistance à la loi. 

Une autre intormalion, que les journaux catholiques donnent 
cn,,, toutes réserves, parle en ces termes dune lettre particulière 
S S Madressée de la part du Pape à divers évêques de 

^TlVsaini-Siège a adressé à plusieurs évéques transits une 
let re confidentielle leur confirmant que le Saint-Père conformè-
ntnl aux protestations de la récente Encyclique, n accepte en 
renne facon la loi de séparation et qu'ils ne doivent passe laisser 
mZnwTe la défense des intérêts de l'Eglise par les sol I ici la­
tion 7̂e personnages plus politiques que religieux, qui préconisent 
uD f»SiSà&^ w**™,e s i i enc« iu^u'après les 

élections, que les catholiques doivent tâcher d'influencer. » 
a * 

k l'annui de leur ihèse en faveur de « l'essai loyal ». les signa­
taires de la lettre aux évêques font valoir lo fait que I article * de 
la loi de sépara.ion permet aux prélals, en fixant les règles de 
Variation du culte catholique, de prendre loutes les précau-
ionl miles pour sauvegarder la hiérarchie, ls oublient remarque 
U Croix que l'article 8 contredit l'arlicle 4, puisqu il établit le 
Conseil d'Etat juge des contestions en lui prescrivant de porter 
« décision « d'après mules les circonstances de fait ». 

Mais M faudra, ajoutent-ils, abandonner de suite If églises 
nour se réfugier dans des granges, et le gouvernement fermera 
tous les édilices du eulle.. Cest la Croix qui répond encore : 
TL choses ne se passeront pas ainsi. Si l'autorité suprême crée 
l'unité de a résistance, nous resterons dans nos églises.qnrwnt » 
non et le peuple continuera à y venir comme chez u.. Le gou­
vernement qui a dd arrêter les inventaires sanglan sa uneépo-
5 e oules 'populations défendaient de leur propre .n.l.a .ve I en­
trée des églises, ne pourra pas établir une garnison auprès des 
ifi non. sanctuaires de France pour en surveiller les pories. 
° r Sa^elofls-nous la parole de Bismarck : Oa ne gouverne pas 

contre la conscience d'un peuple, t 

Les uenaions et allocations. - Le ministère des Culles 
a dressée S t i q u e des demandes de pensions el allocations 
aJlé£ique1adresses jusqu'au 23 Mars aux préfets, en exécution 
d6 S i ï f c K M l l l - - . ces demandes s'élèvent à I W « -Elle, 
se décomposent en 7 081. demandes de pensions viagères et 7 17b 

" " a i ^ ^ apprend que dans la Manche il a été déposé 

" t ^ ^ ^ ^ ^ ^ r e . le Maine-et-Loire, il 
n'a été reçu aucune demande d'allocaiions temporaireŝ  

Dans 20 département, dont les Côies^u-NorcUe ^ ' - - £ ^ 
M3venne, le Morbihan, le nombre des demandes de pensions ou 
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d'allocations par rapport à celui des titulaires ecclésiastiques est 
resté inférieur à 10 °/o. 

Dans 27 déparlements, cette proportion varie de 10 h 15 °/o. 
Elle dépasse 50 °/o dans 30 départements. Le chiffre le plus élevé 
est dans le Tarn, 9i %. 

Il faut remarquer, avec la Croix, que ces i pensions et alloca­
tions sont dues, elles sont une restitution. C'est pourquoi beaucoup 
d'évéques n'ont pas hésité â en autoriser la demande Dans ces 
conditions, la lenteur des demandes est tout à l'honneur du clergé 
français qui témoigne ainsi, môme eu réclamant son dû, sa répro­
bation de la loi condamnée. * 

En exécution de l'art, l l , § 5, de la loi du 9 Décembre 1903, te 
mtnisire des Culles et le ministre des Finances ont signé — à la 
mème date — la com-ession de 493 allocations temporaires ecclé­
siastiques, dont 298 pour nne durée de 8 ans (paroisses de moins 
de 1.000 habitants) el 195 pour une durée de 4 ans. 

Devant les tr ibunaux. — Quaire curés de Paris ont com­
paru, la semaine dernière, devantle tribunal correctionnel pour 
faits rel-tifs aux inventaires dans leurs églises. Deux ont été 
acquittés; les deux autres, M. Richard, curé de Saint-Pierre du 
Gros-Caillou, el M. Soulange Bodin, curé de N.-D. de Plaisance, 
ont été condamnés, le premier à huit jours de prison avec sursis, 
le second à 25 francs d'amende, également avec sursis.... Les tri­
bunaux de Basse-Bretagne sont plus sévères. 

Mort de Mgr Ollivier, évêque d'Ajaccio. — Un 
des quinze prélats français préconisés a u Consistoire du 25 Fevrier 
et sacrés par le Souverain Pontife vient de mourir, avant d'avoir 
pris possession de son siège : c'est Mgr Ollivier, évêque d'Ajaccio, 
décédé le 21 Mars. 

il a conservé sa connaissance jusqu'aux derniprs moments, et 
il est mort en tenant sa croix fortement serrée sur sa poitrine, 

Le vaillant évéque, qui depuis son sacre assistait Mgr Andrieu 
dans ses travaux apostoliques, était allé administrer la Confirma-
lion au village de Saint-Just. A son retour il a pris le lit, Une 
fluxion de poitrine s'est déclarée et Dieu a rappelé son serviteur. 
ll y a donc de nouveau six évêchés vacants. 

Celle mort soudaine jette une profonde affliction dans le 
diocèse d'Ajaccio el dans celui de Marseille, où le nouveau prélat 
était très aimé, 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Bil le ts d 'al ler e t r e t o u r de famiIle à p r ix r é d u i t s à l ' occas ion 
des Vaoanoes de P â q u e s 1906. — Ea vue de faciliter les déplacements 
pendant les vacances de Pâques, i! est délivré chaque am.ee, du samedi veillé 
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Ha U Fête des Rameaux au lundi de Pâques (inclus) au départ de toute gare 
nu station du réseau d'Orléans, aux familles d'au moins trois personnes payant 
nlace entière et voyageant ensemble, des billets d'aller ct retour de famille 
île l r t 2e et 3" ctast-i-s, pour toute «are ou pour certaines haltes du réseau du 
Midi distantes d'au moins 135 kilomètres de la gare de départ et inversement. 

Le prix s'obtient en ajoutant au prix de quatre billets simples ordinaires, 
le orix d'un de c^s billets pour chaque membre de la faruille en plus de deux. 

Les billets sont établis par l'itinéraire à la convenance du public ; l'itiné­
raire peut n'être pas le méme à l'aller et au relour. 

Les domestiques ont la faculté de prendre place dans une autre classe de 
voilure ou même dans un autre train que la fa EU i Ue. 

ïl peul être délivré au chefde famille titulaire d un billet de, lamillé et eû 
même temps que ce b llet, une carte d'identité sur la présentation de laquel e 
[ sera admis à vt-yager isolément à moitié pri» du lant général pandant la 

durée de la wllé^ialure de la famille entre le lieu de départ <;t le heu de 
destination mentionnés sur le billet. 

Exceptionnellement, le chef de famille peut être autorisé a revenir seul a 
son point rte départ à la condition deu faire la demande en môme temps que 
celle du billet. 

Arrêts facultatifs à touirs les gaies du parcours. 
La durée de validité de ces billets estde 38 jours non compris te jour du 

départ, et ne peul, en aucun cas, être prolongée. • 
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' boutade de Bossuet {$' article). — M. nE BAETS. Quelle question le Conci e 
de Trente a entendu trancher touchant rir.smut.on des Sacrements par le 
Christ. — R *\ HUGON, Ue l'Etat des âmes séparées. 

La vif. Scientifique : R P. HEDDE. La théorie physique. - M. Th. PEGUES. 

« Cri d'alarme I » , „ 
Revue analytique -ies Revues Livres déposés aux bureaux de ta nevue, 
Notes bibliographiques. 

CHAPEAUX 
Barrettes, Rabais 

Faux-cols 
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Vêtements Ecclésiastiques. 

F. JODELAIS, FILS AINE 
Fournisseur du Grand-Séminaire 

20, rue Verdant — Q U I M P E R — rue Verdelet, 20 

IMPRIMEZ VOUS-MÊME avec l'A. B. G. COPISTE 
nouvelle PATE AUTOGRAPHIQUE supprimant les anciennes pates 
gélatineuses auxquelles elle est bien supérieure. — MAL-trAKKiiï, 
12, rue Vivienne, Paris. 
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS GRATUITS 

Ancienne 
Maison 

P I R I O U -. 3 , me Kéréon SUCCESSEUR QUIMPER 

oo 

= 
i -

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES & ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé labres , G a r n i t u r e s d ' au te l s . 
T h a b o r s , Ca l ices , Ciboires , C u s t o d e s , Bouc l e s de s o u ­
l ie rs , e to . , -k des p r ix e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

Nouveau c a n d é l a b r e à transformations multiples, breveté s. G. D. G. 
Réparations, remise à neuf, dorure el argen ture. 
Le Chronomètre • A la Montre de Genève » que l'on trouve seulement chei 

M. SAUVAGE, qui en a ia propriété exclusive, doit son succès toujours croissanl 
à "sa qualité exceptionnelle, à son bon marché el à son réglage parfait; cY&i sans 
contredit la Montre de précision par excellence. Ce mouvement, entit-rement monté 
sar rubis, est ï ancre lij;ne droite, levées visibles, double plateau, spiral Breguet, 
balancier compensé, el se fait en bottes or, argent, acier el nikel. 
ARTICLES POUR FUMEURS 

Écume et Ambre 4" choix. 
ORFÈVRERIE DE TABLE 

Qualité supérieure, prii exceptionnel. 

IN M O N S I E U R oU-**- gratuitement de faire connaitre à tous ceux qui 
sont atteints d'une maladie de la peau, dartres, eczémas, boutons, déman­
geaisons, bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de V estomac et de 
ta vessie, de rhumatismes, un moyen infaillible de se guérir promptement, 
ainsi qu'il l'a été radicalement lui-même après avoir souffert et essayé en 
vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, dont on appréciera le bul 
humanitaire, est la conséquence d'un vœu. 

Écrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT, 8, place Victor-Hugo, à 
GRENOBLE, qui répondra gratis et franco par courrier et enverra les indica­
tions demandées. 

ANEMIE X i u > 20 JOURS 
l^ 1 

SEUL R E C O N S T I T U A N T N E CONS" PANT PAS, 

L'Administrateur-Gérant : A R . DE KERANGAL. 

Quimper, tvnop*aphte DS KEHIC-CAL. imprimeur de l'Evéch^. 

Si* AN K ÉR. 
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BOURSE & BANQUE 
Louis CHARTIER, Représentant 

(J4m* année) 
8 6 , i»ue cte S i a m , B R E S T 

26, Place Thiers, MORLAIX 
Traite sans frais supplémentaires par correspondance. 

Vendredi 6 Avril 1906. fc-U. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

H O M M A I R B 

L PARTIE OFFICIELLE. — Com­
mu nicatton s del' Evêché : Asso­
ciation de bienfaisance en faveur 
du clergé diocesain ; Nominations. 

/ / . PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Ce que rappelle le Jeudi-Saint. 

///, — Chronique du diocèse .* 
Intentions recommandées aux 
prières; Offices extraordinaires; 
Œuvre de SainiFrançois de Sa­
les ; Huelgoat ; Retraites breton­
nes d'hommes ; Les Congréga­
tions devant les Tribunaux; Sui­
tes d'inventaires ; L'Encyclique 
du Pape et la Lettre de 23 laï­

ques; Fédération diocésaine des 
Œuvres catholiques ; Association 
de la Jeunesse Catholique ; Hen­
nebont ; Œuvre des vieux pa­
piers ; Le oui te des Saints (à 
suivre). 

IV. — Nouvelles - du monde 
catholique : Rome ; Aux catho­
liques français en vue des élec­
tions ; L'inventaire dus biens 
d'églises ; Les pensions et allo­
cations ; " Le Pape souverain 
étranger ". 

V. — Bibliographie. 
Yl. — Annonces et avis. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 8 Avril. — Dimanche des Rameaux. Office da jour ; 
semi-double. Violet. ^ 

Vêpres du jour, sans mémoire. 
iMndL S. - Lundi Saint. Office du jour ; simple. Violet. 
Mardi JO. - Mardi Saint. Office du jour; simple. Violet. 
Mercredi ti. — Mercredi Saint. Office du jour ; simple. Violet. 
Jeudi, li — JEUDI SAINT : INSTITUTION DE LA T. SAINTS 

EUCHARISTIE. Double de 1" classe. Blanc. 
Vendredi, 13. - VENDREDI SAINT : MORT DE N. S. JÉSUS-

CHRIST. Double de 1" classe. Noir. 
Samedi, 14. - SAMEDI SAINT : VEILLE DE PAQUES. Double 

de I™ classe. Blanc (à la messe). 
Dimanche, io. — PAQUES. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

MaiBon Saint-Joseph, à Saint-Pol de Léon 
Hôpital de Quimper j . • -
(Nulle exposition, les 12, i3 et 14 Avril.) 

8-9 Avril. 
10-11 — 
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PARTIE OFFIC IELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

L — Avec l'assentiment et l'appui de Son Éminence le 
cardinal Labouré, archevêque de Rennes, plusieurs catholi­
ques marquants de Bretagne ont formé le projet de faire le 
recueil des protestations formulées par MM. les Curés et 
Recteurs des cinq départements de l'Ouest* à l'occasion des 
inventaires de leurs églises. 

Ce recueil en cinq volumes serait destiné à étre offert en 
hommage à Sa Sainteté Pie X, qui écrivait naguère à notre 
éminent métropolitain qu'Elle attendait de la Bretagne sa 
meilleure consolation. 

Nous adhérons de tout Notre cœur à ce pieux projet, et 
nous prions instamment MM. les Curés et Recteurs de vou­
loir bien Nous adresser, dans le plus bref délai possible, leurs 
protestations avec leurs signatures et celles de leurs prési­
dents de fabrique, afin que Nous les fassions parvenir sans 
retard à qui de droit. 

Par ce recueil très intéressant, le Souverain Pontife sera 
heureux de constater combien ia province catholique par 
excellence a su répondre à son attente et avec quelle géné­
reuse ardeur les Curés et Recteurs bretons savent rester 
fidèles à notre fière devise : Potius mori quam fœdari. 

Les protestations et les signatures seront écrites en carac­
tères très lisibles sur papier ministre format ordinaire. 

I I . — Association de bienfaisance en faveur du 
clergé diocésain. — Aux termes d'une note officielle 
publiée dans la Semaine religieuse du 20 Janvier 1906, l'Asso­
ciation de bienfaisance en faveur du clergé devait continuer 
à fonctionner tant qu'elle ne serait pas remplacée par une 
œuvre plus générale, répondant mieux à Ia situation nou­
velle créée parla loi 'de séparation. Or, à la réunion du Comité 
tenue mardi 3 Avril, Nous avons constaté avec peine que 
beaucoup d'associés avaient omis de verser leurs cotisations 
pour la présente année. -

Avec les souscriptions reçues — ajoutées au reliquat des 
exercices précédents —, nous avons pu néanmoins assurer 
l'allocation habituelle (de moitié), pour le dernier trimestre 
de 1903, aux 83 ecclésiastiques du diocèse qui étaient à cette 
date privés de traitement. Ils se trouveront désormais dans 
les mômes conditions" que tous leurs confrères, c'est-à-dire 
sans traitement à partir du lor Janvier 1900. 

Avec la somme restant en caisse et les souscriptions en 
retard, Nous pourrons secourir dans une certaine mesure, 

Lour la présente année, les prêtres qui n'ont droit ni à pen­
sion ni -» allocation ou qui sont placés dans des paroisses 
pauvres. MM. les Curés-doyens voudront bien Nous signaler 
les confrères de leurs cantons qui seraient dans ce cas, Pour 
leur venir en aide, en attendant une organisation générale 
définitive, qui est à l'étude, mais ne pourra fonctionner qu'à 
partir de Janvier 1907, Nous comptons sur l'Association de 
bienfaisance qui a rendu de si grands services durant ces 
quatre dernières années. Nous prions donc Nos prêtres 
'd'adresser aux membres des comités actuellement en charge 
leurs cotisations personnelles et les offrandes de leurs 
paroissiens. 

Les conditions requises pour avoir droit au secours res­
tent les mémes que précédemment. 

III. Nominations. — Par décision du 31 Mars, ont été 
nommés : 

M. Quillévéré, recteur de Plouyé, recteur d'Argol, en 
remplacement de M. Guyodo, démissionnaire pour cause de 
santé * 

M. Bothorel, vicaire à Hanvec, recteur de Gourlizon, en 
remplacement de M. Castrée, démissionnaire ; 

M, Ollivier, vicaire à Kerlouan, recteur de Saint-Frégant, 
en remplacement de M. Laviec, démissionnaire ; 

M. Kergoat, vicaire auxiliaire à Briec, vicaire à Hanvec ; 
M. Pemp, vicaire à Loqueffret, vicaire à Kerlouan ; 
M. Quemeneur, jeune prètre de Saint-Sauveur, vicaire à* 

Loqueffret. 
M. Péron, curé-doyen de Chàteauneuf, est chargé de l'ad­

ministration de la paroisse de Landeleau ; en vue de ce ser­
vice, Monseigneur a nommé vicaire auxiliaire à Chàteauneuf 
M. Le Rest, jeune prétre ; 

M, Le Moal, recteur de Loc-Maria-Berrien, est nommé 
administrateur de la paroisse de Plouyé; pour ce service. 
M. Madec, jeune prêtre, de Saiut-Thégonnec, est nommé 
vicaire auxiliaire en résidence à Loc-Maria-Berrien. 

M. Buors, vicaire de Plouyé, pour raison de santé, est au­
torisé à se retirer momentanément dans sa famille. 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

Ce que rappelle Ib Jeud i -Saint . 

Le Jeudi-Saint c'est l'autel, c'est le tabernacle, c'est ia table 
sacrée, c'est le sacerdoce que l'on fole. C'est l'immortel secret de 
notre foi — mysterium fidei — qui se célèbre en des pompes dis-
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crétés et déjà endeuillées par les approches des souvenirs tragiques 
eL sanglants du Calvaire. 

Nous avons entendu, tous ces temps-ci, les cris de rage de nos 
ennemis contre ce qu'ils appellent, en leur jargon, Ia « puissance 
cléricale ». Celte puissance les déconcerte et les exaspère. Ils sen­
tent bien que malgré la brutalité et l'adresse de leurs coups, ils ne 
la frappent pas à mort. Ils croient d'instinct à notre survie, comme 
nous y croyons par la foi. 

Ils nous appellent Y « éternel ennemi ». Eternel, oui, pauvres 
gens, mais pas ennemi. 

Nous ne haïssons que le mal et n'accordons aux mauvais qu'une 
pitié que notre charité s'efforce de défendre contre toutes les ten­
tations de mépris. Mais, éternels, vous l'avez dit, nous le sommes, 
non par nous-mêmes chétifs et mortels humains, mais par celui 
qui est Noire, par l'Emmanuel, le Dieu avec nous, par l'Eucharis­
tie avec toutes les forces qui convergent vers Elle et loutes celles 
qui en découlent. Eternels, oui, parce que nous avons, en un mot, 
le Pain des forts et ce Vin mystérieusement fécond qui faii germer 
ces milliers de vierges, objets de toutes vos haines, mème quand 
la maladie vous décide à demander piteusement leurs soins admi­
rables pour vous ou pour les chers vol res. 

Nous réd oir iez-vous à la pauvreté et à la faiblesse des miséra­
bles Douze qui, au premier Jeudi-Saint, reçurent le caractère 
sacerdotal el célébrèrent leur première messe, qne toutes vos cla­
meurs, toutes vos menaces, loutes vos lois, tous vos juges, huis­
siers, recors et liquidateurs ne pourraient nous empêcher d'enten­
dre et de retenir la parole du Maitre : Ayez confiance, fai vaincu le 
monde, 

Oui, nous gardons celle parole de confiance/ parce que nous 
gardons en des millions de tabernacles, plantés sur toutes les pla­
ges du monde, Celui qui l'a prononcée. 

Nous souffrirons? Le Maitre a bien souffert, ll y aura des lar­
mes? Le Calvaire en fut baigné, ll y aura des morts? Eh I Celui 
en qui résident tous nos espoirs est bien mort, lui aussi. Vous pou­
vez détruire nos temples. En Irois jours, il les rétablira. Ce que 
vous renversez sera relevé, tes misères que vous préparez seront 
réparées, les plaies sociales que vous envenimez et élargissez 
seront pansées, le pauvre peuple, la grande victime des haines 
que vous déchargez sur nous, sera libéré, el la justice el l'amour, 
que vous reniez, refleuriront. 

Ce qui a été fait par le Christ et que vous aurez défait sera 
refait avec le Christ. Car le Christ est toujours là, son soleil conti­
nue de luire à travers tes transparences de l'Hosiie ; nous savons, 
oui, nous savons que notre Rédempteur est vivant. 

Voilà la puissance, que dis-je, la tou le-puissance cléricale ! 
CYR. 

CHRONIQUE DU DIOCESE 

Intentions recommandées aux prières . 
I _ L'Eglise et la France. 
II — L'Œuvre électorale. . 
Ili. — Les prédications du Carême et les Communions pas­

cales. 

Offices extraordinaires. 
Quimper. — CATHÉDRALE DK SAINT-CORENTIN. - Dimanche des Ha­

meaux La première messe est à 5 h. f/2 ; la dernière messe basse à S A. ifr, 
A 9 h -frt, bénédiction et procession des Rameaux ; grand messe. 
À 2 ft 4 lt vêpres ; sermon et bénédiction du T. Saint-Sacrement. Le soir, 

à 7 ft. 3/4, sermon de la Passion, en breton, par M. Drogou, recteur de Loc-
MarLtmdi, mardi et mercredi, à 7 ft. S\i du soir, sermon français. Les hom­
mes y sont spécialement convoqués ; la nef leur sera réservée. 

Mercredi Jeudi et vendredi, office de Ténèbres a i f t . _ 
Le Jeudi Saint, à 7 ft. f/*, messe de communion, au grand chœur. A y ft., 

office pontifical : consécration des Saintes Huiles. Aaft . .;3, Lavement des 

^Vendredi Saint, l'olïice commence à 9 ft. f/8. (Quête pour les Lieui-
Saints). — A % ft. de l'après-midi, exercice du Chemin fie la Croix Le soir, 
à S ft , sermon de la Passion et bénédiction de Ia vraie Croix. 

Samedi Saint, l'olïice commence à s ft. 4/S. 
- EGLISE SAINT-MATHIEU. — Le dimanche des Rameaux, messes basses à 

6 h,t 7 ft , S ft , 9 ft. et i i ft. 4\%, , , > . .. * i* 
La grand'messe commencera à 9 ft. 5/4, a cause de la bénédiction des na-
Après les vêpres, sermon français et bénédiction du T. Saint-Sacrement. 

Le soir, à 7 ft. 3/4, sermon de la Passion, en breton, par M. Carval, recteur 
de Plogonnec. w , 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 7 ft. 5/4 du soir, sermon français. 
Jeudi, vendredi et samedi, l'office du jour commence à * ft, f/2. 
Le Vendredi Saint, à Z ft,, exercice du Chemin de la Croix. 
- CHAPELLE DES URSULINES. — Lundi, 9 Avril, réunion des Mères chré­

tiennes. A 7 h. 1/2, sainte messe, instruction, bénédiction du T. S. Sacrement. 

Œuvre de Saint-Franço is de Sales . — Avis. — 
Plusieurs lois nous avons entendu exprimer le regret de ne pas 
voir publier une édition bretonne des notices destinées à faire 
connaître l'œuvre de Saint-François de Sales dans les campagnes. 
Cette lacune vient d'êLre comblée, grâce à l'obligeance d'un con­
frère, expert en l'art délicat des traductions bretonnes, et nous 
lui en exprimons ici noire reconnaissance pour le grand service 
qu'il a rendu à la cause de l'oeuvre. 

Un premier tirage a été effectué ces jours-ci, et, dès mainte­
nant, nous serons heureux d'adresser des spécimens de ces notices, 
prières et litanies bretonnes, à tous les directeurs paroissiaux et 
autres zélateurs qui voudraient bien en faire la demande au Direc­
teur diocésain de l'œuvre, place de Brest, à Quimper. Us pour­
raient lui indiquer en môme temps la quantité qu'ils désireraient 
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recevoir, à titre gratuit bien entendu, comme pour les notices 
similaires françaises. 

Nous avons la grande confiance que ces documents brelnns 
aideront puissamment à la diffusion de l'œuvre dans les paroisses 
rurales, surtout si nous pouvons réussir, sans trop larder, à en 
faire autant pour le Bulletin mensuel. 

Mieux connue dans son bul, ses moyens d'action el ses avanta­
ges, elle ne saurait rester indifférente au zèle du clergé comme à 
la bienveillance des fidèles vraiment soucieux des intérêts catholi­
ques que l'œuvre de Saint-François de Sales s'efforce de soutenir 
de ses secours el de ses prières. J-B. 

HUELGOAT. — A d o r a t i o n prêobée. — Huelgoat vient 
d'avoir l'Adoration du T. Saint-Sacrement. Le zélé pasteur de la 
paroisse, avec l'autorisation de Mgr l'Evêque, l'a fait durer toute 
une semaine, afin de procurer à ses ouailles le bienfait d'uue 
retraite pascale. M. le Curé-doyen de Carhaix, MM. les Recteurs 
de Botsorhel et de Kernoues ont donné sur les commandements, 
les fins dernières, la pénitence, d'excellentes instructions jus.e-
naeni appréciées par l'assistance. Chaque soir, M. le chanoine Rossi 
a vivement intéressé et profondément impressionné son nombreux 
auditoire par ses difcours aussi éloquents que pratiques sur la foi-
Fespérance et la charité chrélienne. 

Les missionnaires n'ont pas travaillé en vain : on a cometé 
plusieurs retours. Le nombre des communions s'est élevé à 1.100 
environ... Que Dieu soit béni des résultats obtenus! Qu'avec sa 
grâce les sentiments religieux de la paroisse s'affermissent î Que 
les égarés qui n'ont pas répondu à son appel finissent, par rentrer 
au bercail I *** 

Ret ra i tes b r e tonnes d'hommes , dw 25 au 31 Mars. 
— L QUIMPERLÉ, — 7 paroisses, 25 lelraitants : lloélan, 7 ; Ban­
nalec, 5 ; Le Trévoux, 3 ; Querrien, 3 ; Trégunc, 3 ; Mellac, 2 ; 
Riec, 2. 

H. QUIMPER. — 16 paroisses, 32 retraitants : Briec, 8 ; Jle-de-
Sein, i ; Plogonnec, 4; Ploéven. 2 ; Plogasiel-Siint-Gerraain, 2; 
Plouhinec, 2 ; Bénodet, 1; Le Cloître-Pleyben, 1; Combrit, 1; 
Dinéault, 1 ; Fouesnant, 1 ; Gouesnach, i ; Lothey, 1 ; Ploaré, 1 ; 
Plobannalec, 4 ; Tréguennec, 1, 

111. MORLAIX (La Salette). — l i paroisses, 17 retraitants : 
Taulé, 4 ; Guiclan, 3 ; Morlaix, 2 ; Berrien, 1 ; Collorec, i ; Pley-
ber-Christ, i ; Plouénan, i ; Plougasnou, 1 ; Plougoulm, 1 ; Plou­
zévédé, i ; Saint-Pol de Léon, i. 

Quimper, en dale du 23 Mars 1905, qui reconnaissait la congréga­
tion de la Retraite, de Quimper, comme congrégation mixte. 

LES CONGRÉGATIONS DEVANT LES TRIBUNAUX. — J u g e m e n t 
confirmé. — Au cours d'une de ses dernières audiences, la 
Cour d'appel de Rennes a confirmé le jugement du tribunal de 

Su i tes d ' inventai res . — Comme nous l'avions annoncé, 
M. Lein, recteur de Landeleau, a comparu le 29 Mars devant le 
tribunal correctionnel de Châteaulin; il était inculpé de « rébellion 
el d'excitation à la résistance, d'outrages au maire et à un gen­
darme ». Dausson réquisitoire, relativement modéré (surtout si 
l'on se rappelle ses paroles plus que dures à l'adressse ad vicaire, 
M. l'abbé Dantec), M. le Procureur de la République a demandé 
l'application de l'article3 de la loi du 9 Décembre 1905. MeGrivarl 
de Kerstrat a présenté, avec autant d'habileté que de force, la 
défense de M. Lein, montrant que celui-ci a fait seulement une 
résistance passive... Le tribunal, écartant les deux premiers chefs 
d'accusation, a condamné M, Ie Recteur de Landeleau à 200 francs 
d'amende sans sursis. 

Dans la même audience, le tribunal a condamné deux parois­
siens de Spézet, MM. Louis Com et Jean Le Lay, à 50 francs 
d'amende chacun, pour i insultes au percepteur chargéde i'in-
venlaire ». Celui-ci a déclaré n'avoir pas entendu les paroles inju­
rieuses; les deux inculpés affirment avoir seulement poussé les 
cris de : < Vive la liberté, vive Notre-Dame du Crann », qu'un 
gendarme aurait traduits par < à bas les voleurs ». 

M. le Procureur de Châteaulin a dit, en terminant, qu'il aurait 
pu poursuivre d'autres encore à l'occasion de ces inveniaires, 
notamment deux vicaires de la région Spézet-Landeleau ; mais on 
en a assez, dit-il, de ces tristes histoires... D'aucuns prétendent 
que celte modération — qui pourrait n'ôlre que momentanée — 
est dictée par la crainte des électeurs. En tous cas, il apparaît 
clairement que poursuites el condamnations à l'occasion des inven­
taires aboutissent à un résultat tout différent de celui qu'on 
voulait. 

Nous n'en citerons qu'une preuve : c'est la manifestation dont 
Quimper a eu le spectacle, vendredi dernier. Plus de quarante 
voitures dans lesquelles se trouvaient, avec quelques prêtres, les 
principaux habitants de Langolen, maire en lête, ont défilé le 
long des rues les plus fréquentées de notre ville, escortant M. l'abbé 
Piédoye, sorti de prison la veille, et le ramenant en triomphe 
dans sa paroisse. A Langolen, c'est toute la population qui l'allen-
dait. En un inslanl l'église s'est trouvée remplie de fidèles qui, 
spontanément, ont entonné le Crofo, affirmation solennelle et bien 
touchante dans la circonstance de leur attachement à ta foi catho­
lique, toujours et quand même.... La cérémonie s'est terminée par 
la bénédldion du T. Saint-Sacrement donnée par M. Piédoye, qui a 
encore été acclamé à sa sortie de l'église. 
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L'Enoyclique du Pape et la Lettre de 23 laïques. 
— Contre la loi agressive de Séparation, l'armée catholique ma­
nœuvre avec un ensemble el un entrain inespérés. On compte 
seulement, blotti derrière les bagages, un peloton de 23 hommes 
qui ne marche pas,., encore, et dont l'attitude expectante soulève 
les applaudissements inquiétants de l'ennemi. Un tel appui est com­
promettant ; ils le sentent mieux que personne ; aussi ne dédaignent-
ils pas de nous rassurer en se disculpant. • Nous ne saurions avoir, 
murmurent-ils tout bas, d'autre opinion sur le caractère et l'esprit 
de celte loi, que celle qu'exprimait hier le Souverain Pontife, dans 
son éloquente Encyclique du il Février. » 

Bonne déclaration, nous aimons à le reconnaître, et tout 
imprégnée de sincérité chrétienne. Et sans doule ses auteurs Ia 
croient-ils d'une orthodoxie irréprochable, comme ils la prennent 
pour une justification suffisante de leur conduite. Tel n'est pas, 
tant s'en faut, noire sentiment. 

•Pé 
Les 23 affirment donc, tout d'abord, avoir one opinion sur la 

loi cultuelle, C'était forl légitime avant la publication de l'Ency­
clique. La matière, alors, était soumise à leurs discussions; pen­
dant de longs mois, l'un ou l'autre ne se fit pas faule de la discu­
ter librement et publiquement. On se souviendra que plusieurs 
d'enlr'eux se signalèrent dans cette mêlée d'arguments, qu'ils pri­
rent position et qu'ils s'ingénièrent méme à rallier des partisans. 
C'était le règne de l'opinion. 

Mais l'Encyclique y a mis fin, et les 23 semblent l'ignorer. Ils 
continuent d'avoir leur opinion et d'en parler ; ils commelteni cet 
anachronisme, de penser avec la môme indépendance d'esprit, 
avec le même flottement d'idées que si une décision infaillible 
n'était pas intervenue, définissant les points obscurs de cette con­
troverse et séparant à tout jamais le vrai du faux, le bien du mal. 
Ils posent en penseurs que leur tour d'esprit a mis en harmonie 
de vues avec le Pape, Un tel accord est heureux ; mais il est tout 
fortuit ; l'Encyclique y est étrangère ; le poids de son autorité doc­
trinale n'y ajoute rien ; l'opinion des 23 resle une opinion privée, 
parce qu'ils ont négligé de l'élever au rang de conviction catholique. 

•** 
Les 23 supposent, de plus, que le Pape a, lui aussi, son opinion. 

Or le Pape n'en a plus et n'en peut plus avoir. Par l'étude, par la 
réflexion, par la consultation des personnes compétentes, par l'as­
sistance surnaturelle qui est l'apanage de son magistère, il a passé 
progressivement des lueurs incertaines de l'opinion au plein jour 
de l'évidence. Une impérieuse démonstration s'est formulée dans 
son esprit, et c'est elle qu'il a fixée de façon irrévocable dans les 
lignes de l'Encyclique. Préter au Pape une opinion, en celte ma­
tière qu'il a tranchée par un jugement solennel el définitif, c'est 
rabaisser l'arbitre infaillible des controverses chrétiennes au rang 
et au rôle d'un philosophe. 

* 

Mais passons sur ce mot malsonnanl, et voyons s'il est vrai que 
les 23 sont de l'opinion du Pape, comme ils le prétendent. L'opi­
nion de Pie X a éclaté en accents qu'eux-mêmes déclarent élo­
quents. L'Encyclique, en effet, est moins une parole qu'un cri ; 
elle retentit d'un bout à l'auire comme un réquisitoire implacable 
et comme une condamnation vengeresse. Eeoutez maintenant l'o­
pinion des 23, j'entends celte qui condamne el stigmatise la loi 
cultuelle ; vous n'entendrez rien, ou seulement quelques sons 
étouffés el inarticulés. Non, ils n'ont pas pris à lâche de prodamer 
à leur tour et pour leur compte, combien cette loi est digne d'ana-
ihèmes et combien ils l'accablenl de leur réprobation. Leur opi­
nion est muette ; et leur silence calculé n'insinue-t-il pas au Pape 
qu'il a trop parlé ou parlé trop haut ? C'est qu'alors ils ne pense­
raient pas exactement comme lui. 

* « 

Hs sont de l'opinion du Pape? Mais celle-ci est agissante. Qu'on 
relise la lin de l'Encyclique. On y verra qu'elle range les catholi­
ques en ordre de bataille, qu'elle donne les commandements géné­
raux, qu'elle harangue les combattants, depuis les chefs supé­
rieurs jusqu'aux simples soldats, stimulant partout l'effort, l'endu­
rance, l'abnégation, le sacrifice, sans aulre limiie que ce qui est 
nécessaire pour déterminer la victoire. Que fait de semblable l'opi­
nion des 23? Rien. Elle est aussi inerte que muette. Toul ce qu'elle 
a lente, c'est une timide diversion auprès des chefs pour les ame­
ner à cesser le feu, à déposer les armes, et à se rendre à l'ennemi. 
Se peul-il rien de plus contraire à l'attitude guerrière du Pape ? 
Et comment ces beaux esprits peuvent-ils se faire celte illusion 
qu'ils n'ont pas d'autre opinion que lui ? 

•>•• 

* * 

L'opinion du Pape, en dernière analyse, repousse la loi cultuelle 
comme un document sans valeur juridique : t ln ea testamur nihil 
quidquam esse momenti ad infirmanda Ecclesiœ jura ». 

L'opinion des 23 lient encore pour la valeur obligatoire de la loi 
condamnée et réprouvée : « Jusqu'où pousserons-nous l'obeissance 
à la loi ? » objectent-ils. Et ils répondent : « Comme chrétiens, 
peut-être sommes-nous tenus de la pousser plus loin que d'autres ». 

Puisque les 23 prononcent le nom d'obéissance, et qu'ils sont 
disposés à aller si loin dans la pratique de cette vertu, nous pren­
drons l'extrême liberté de leur dire : • C'est au Pape qu'il (aut 
obéir. Un peu d'obéissance, et votre opinion, fruit d'une critique 
indépendante, se transformera en croyance catholique. Encore un 
peu d'obéissance, et celle croyance acquerra l'usage de la parole, 
el on l'entendra faire écho à la parole du Pape. Un peu d'obéis­
sance, et celte même croyance passera de la parole à l'acte, » Et 
vraiment alors, toute leur attitude, pensée, langage, action, sera 
commandée par celle du Pape. Et les 23 seront bien ce qu'ils disent 
être, des < catholiques convaincus et fidèles *. X... 
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FÉDÉRATION DIOCESAINE DES ŒUVRES CATHOLIQUES 

Le Cercle d 'études dans une paroisse de campa­
gne - On fait de nombreuses objections à la possibilité de créer 
un groupe d'études dans une paroisse de campagne. Toutes déno­
tent une réelle ignorance de la chose et du bul. En définitive. 
voici de quoi il s'agit : „.'";':'„ 

Il n'est pas un village, aujourd'hui, ou l'on n agile ces graves 
questions, religieuses et sociales, qui troublent noire pays. Cha­
cun veut se faire une opinion et, très souvent, sans éléments 
suffisants. Deux, trois, quatre catholiques sentent donc l'impérieux 
besoin, puisqu'il faut parler de ces choses, d'en parler aprés les avoir 
étudiées. Alors vient un moment où ils se disent : • Réunissons-
nous pour causer sérieusement de ce dont on cause là-bas bruyam­
ment et sans méthode, parmi les rires et les bouteilles »;., Qu'un 
guide éclairé, curé, recteur ou vicaire de la paroisse, s'offre à gui­
der ces jeunes esprits dans la voie où ils s'engagent, et le cercle 
d'études est fondé. 

Les réunions périodiques consisteront, le plus souvent, en des 
échanges d'idées, en éclaircissements réciproques sur un point de 
la doctrine chrétienne ou sur une des mesures persécutrices pro­
voquées parles hommes des Loges. Tantôt ce sera un commentaire 
sar une lecture suggestive. Tantôt, enfin, chacun présentera, à 
iour de rôle, nn petit rapport sur une question prévue et que l'on 
discutera ensuite. . , 

Ainsi se formera, peu à peu, l'instruction religieuse, civique et 
sociale de ces jeunes hommes, qui ne larderont pas à trouver dans 
l'élude un aliment intellectuel.!ndispensable. De plus en plus leur 
M deviendra active, c'est-à-dire que, de plus en plus pénétrés de 
la lumière évangélique, ils comprendiont chaque jour davantage 
la nécessité d'en imprégner toutes les fonctions de la vie sociale. 
Leur groupe se rattachera à d'autres groupements pins étendus et, 
en fin de compte, à notre Fédération « diocésaine », comme le 
demande notre Évêque. 

Confiance donc ! Que le groupe d'études, sous Ia direction du 
prêtre, devienne une fonction naturelle de chaque paroisse. M aidera 
puissamment à la rechrîslianisalioa de notre pays, à la victoire de 
notre foi. 

Quel prêtre n'a pas dans sa paroisse quelques jeunes intelligen­
ces prêtes à s'ouvrir, quelques énergies endormies qui se réveille­
ront au premier appel piessanl ? El pour qui ne saisi! pas bien 
l'u.ililé d'adjoindre aux œuvres existantes une nouvelle œuvre 
destinée, pense-t-il, à végéter, ajoutons que le groupe d'études 
bien compris n'est pas,**! proprement parler, une œuvre, mais bien 
plutôt une pépinière d'hommes d'œuvres, une école de formation 
pour la vie pleinement chrétienne, quelque chose, donc, qui pi ime 
tout le reste, les œuvres catholiques n'étant en général que le sim­
ple rayonnement au dehors de celte vie chrétienne intérieure que 
l'on travaille à développer au Cercle d'études. Un fédéré. 

- 235 -

Association de la Jeunesse Catholique.— Nous rece­
vons. trop tard pour pouvoir les insérer, le programme et les avts 
concernant le Congrès de la Jeunesse catholique bretonne à Sainl-
Brieuc, les to, 16 et 17 Avril. 

Nous ne pouvons que prier les intéressés de demander ces ren­
seignements à M. Radenac, 24, boulevard Charner, à Saint-Biieuc. 

HENNEBONT. — Ecole d 'agricul ture. — A la suite du rap­
port présenté à la Société des Agriculteurs de France, vendredi de 
la semaine dernière, par M. Ad. Graff, secrétaire général de 
l'Union des Syndicats agricoles du Morbihan, la Section d'ensei­
gnement agricole a accordé à l'unanimité une subvention de 
450 francs à M. l'abbé Planté, directeur de la nouvelle école, et a 
adressé les compliments les plus élogieux aux promoteurs de celte 
oeuvre appelée à rendre tant de services en Bretagne. 

Œuvre des vieux papiers. — Le Comité central de 
l'œuvre pontificale des vieux papiers en Bretagne, a l'honneur de 
rappeler à ses fidèles adhérents, comme il le fait chaque année à 
pareille époque, que les envois de vieux papiers et vieux livres 
pour le denier de Saini-Pierre sont toujours reçus avec reconnais­
sance, rue de Fougères, n° 3, à Rennes. 

Le culte des Saints (mife). 

Dans un étal monarchique, une dévotion publiquement prati­
quée par l'autorité royale devient f;icilemt-nt une dévotion popu­
laire; c'est ce qui arriva pour le culte de sainl Marlin, au lemps 
de la dynastie mérovingienne. Le tombeau du giand thaumaturge 
attira plusieurs Urnes saintes, el en particulier la veuve de Clovis. 
Sainte Clotilde trouva près de ce glorieux Fépulcre quelque conso­
lation dans ses douloureuses épreuves. Pendant que s'élevait la 
première basilique du grand évêque de Tours, un autre monu­
ment consacrait sa mémoire; saint Sulpice Sévère, qui avait élé 
le disciple, l'ami et l'admirateur du Saint, écrivait sa Vie; saint 
Grégoire, successeur de sainl Martin, complétait cette œuvre en 
montrant comment s'était établi et comment grandissait le culte 
de l'incomparable évéque. Vers le méme lemps, sainl Fortunat, 
évéque de Poitiers, écrivait le récit de la vie royale et monastique 
de sainte Radegonde, et nul ne pouvait en parler mieux qne celui 
qui avaii été son ami et son conseiller. 

Mais j'oublie que je veux parler surtout de sainl Marlin, objet 
de la dévotion des rois francs de la première race. Quand ils par­
taient pour quelque expédition guerrière ou quand ils tenaient 
leur champ de Mars, à colé de la tente royale ils faisaient dresser 
une autre lente très vaste et 1res somptueuse qui servait d'église 
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pour tout le camp ; dans celte église nomade on exposait à une 
place d'honneur, dans une châsse précieuse, la chape ou manteau 
monastique de saint Marlin, en latin cappa ; de là est venu le mot 
Capella pour désigner la lente où était vénérée celte précieuse 
retique, et c'est par extension que le nom de chapelle, après avoir 
longtemps désigné seulement cette église portative, servit et sert 
erçcore à désigner toutes les églises qui né sont ni cathédrales, ni 
abbatiales, ni basiliques, ni paroissiales. 

Sons Jes Carlovingiens, le grand Saint du peuple franc reste 
saint Marlin, mais Pépin et Charlemagne, professant pour le Saint-
Siège Apostolique une dévotion vraiment filiale, ne perdent pas 
une occasion de redire leuf confiance en saint Pierre, prince des 
apôtres ; après eux, Louis le Débonnaire el Charles le Chauve 
témoignent à l'ordre bénédiclin une affection toute spéciale, s'ef-
forcent même de faire disparaître toute autre règle monasiiqueque 
la sienne, et vouent au grand patriarche saint Benoît un culte 
vraiment filial, qui est adopté par leurs successeurs. 

Nous avons donc le droit de regarder aussi saint Pierre et sainl 
Benoît comme des protecteurs de notre nation, puisque pendant 
des siècles nos ancêtres et leurs rois les ont invoqués comme tels. 

Les princes Carlovingiens eux-mêmes nous ont donné plusieurs 
patrons célestes. On n'a pas oublié que Jeanne d'Arc voyait pros­
ternés devant le trône de Dieu saint Louis et saint Charlemagne, 
priant sans cesse pour la France, ll n'est pas rare d'entendre cer­
tains prétendus érudits traiter fon cavalièrement le culte du grand 
empereur; aussi, pour"donner plus de force à ce que j'en dois 
dire, je m'abrite sous l'autorité incontestée de dom Gueranger (1). 

i Le respect des peuples élait déjà préparé en faveur de la 
sainteté de Charlemagne, lorsque Frédéric Barberousse fit rendre 
le décret de sa canonisation par l'antipape Pascal Hl, en i 165 : 
c'est pourquoi le Siège Apostolique, sans vouloir approuver une 
procédure irrégulière, ni la recommencer dans les formes, puis­
qu'on ne lui en a pas fait la demande, a cru devoir respecter ce 
eulle en tous les lieux où il fut élabli. Cependant, les nombreuses 
Eglises qui honorent, depuis près de sept siècles, la mémoire dn 
grand Charles, se contentent, par respect pour le martyrologe 
romain, où son nom ne se lit pas, de le fêter sous le tilre.de 
Bienheureux. 

i Avant l'époque de la Réforme, le nom du Bienheureux Char­
lemagne se trouvait sur te calendrier d'un grand nombre de nos 
Eglises de France ; les Bréviaires de Reiras et de Rouen l'avaient 
conservé jusqu'à nos jours. L'Eglise de Paris le sacrifia, de bonne 
heure, aux préjugés des Docteurs dont les opinions avancées se 
manifestèrent dans son Université, dès la première moitié du 
xvr siècle. La Réforme avait conçu de l'antipathie contre un 
homme qui avait été la plus magnifique et la plus complète repré­
sentation du Prince catholique ; el ce fut bien moins le défaut 

(I) Année liturgique, tome U, page 555. 

d'une canonisation en règle que l'on mit en avant pour effacer du 
calendrier le nom de Charlemagne, que la prétendue licence de 
ses moeurs, dont on affecta de relever le scandale. Sur cette ques­
tion, comme sur bien d'autres, le sentiment public se forma à la 
légère; et nous ne nous dissimulons pas que les personnes qui se 
sont le moins occupées d'étudier les litres de Charlemagne à la 
sainteté, seront les plus étonnées de trouver son nom dans cet 
ouvrage. 

• Plus de trente Eglises, en Allemagne, célèbrent encore 
aujourd'hui la fête du grand Empereur; sa chère Eglise d'Aix-
la-Chapelle garde son corps el l'expose à la vénération des peu­
ples. Les Vies des Saints publiées en France, même celles de 
Baillet et de Godescard, n'ont point été infidèles à sa mémoire. 
Par un étrange retour, l'Université de Paris le choisit pour son 
Patron en 1661 ; mais sa fête, qui était abrogée depuis plus d'un 
siècle, ne se releva que comme solennité civile, sans aucune men­
tion dans la Liturgie, i (A suivre.) 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. — Le Saint-Père, en bonne santé, continue à vaquer à 
ses occupations ordinaires et, dans l'intervalle, donne de nom­
breuses audiences, ll a reçu, entre autres personnages, Mgr 
Déchelette, auxiliaire du cardinal Couille, sacré à Lyon, le 2o Mars 
dernier. 

Mgr Deramecourt, évêque de Soissons, se trouvait également, 
la semaine dernière, à Rome. Le Saint-Père a désiré le voir à deux 
reprises, afin, dit-on, de l'entretenir des graves affaires de France. 
La seconde audience a eu lieu, samedi 31 Mars. 

La veille, le Pape avait reçu Mgr lreland, archevêque de Saint-
Paul de Minesota (Etats-Unis d'Amérique). 

Plusieurs journaux, à la suite de Y Italie, ont raconté une his­
toire à dormir debout au sujet du versement fail entre les mains 
du Pape par un richissime américain, M. PLerpont-Morgan, d'une 
somme considérable, à la suite d'un prétendu arrangement au 
sujet des biens des congrégations religieuses aux Philippines. 
VOsservatore Romano a donné un démenti à ces sots racontars, 
en faisant observer qu'ils sont ordinairement mis en circulation 
pour dissuader les fidèles de s'intéresser au denier de Saint-Pierre. 

— Aux catholiques français en vue des élections. 
— VOsservatore Romano du 30 Mars a publié un important arti­
cle sur le devoir des catholiques français dom le double but est, 
d'abord de souligner le caractère religieux et nullement politique 
des manifestations contre les inventaires, puis de blâmer toute 
tentative d'organisation actuelle des catholiques en dehors de 
Y Action libérale populaire. Voici comment s'exprime l'organe offi­
cieux du Valiean : 

http://tilre.de
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Stériles et inefficaces resteraient les protestations des catholiques 
francais et leurs énergiques manifestations, s'ils négligeaient de se 
servir des armes légales, d'autant plus puissantes que les élections 
imminentes Ieur permettent de réparer les graves dommages portés 
aux intérêts religieux et moraux de leur patrie et de s'opposer k ceux 
encore plus graves qui les menacent. Il serait hautement à déplorer 
que par desir de nouveauté ou pour d'autres motifs, les catholiques 
français, dans leur recherche intempestive de nouveaux moyens de 
légitime' défense, négligeassent ceux que la nouvelle organisation des 
forces catholiques, groupées sous la bannière de l' « Action libérale 
populaire », place peur ainsi dire à portée de leurs mains. A côté de 
cette Association et là où une teUe organisation fait défaut, il peut en 
surgir d'autres analogues et agissant de concert pour le méme but. 

Ce serait une erreur grave, impardonnable, si les catholiques, dans 
le laps de temps restreint qui les sépare de la bataille des urnes, s'agi­
taient à remanier leurs cadres et à désagréger leurs forces à l'avantage 
des adversaires, lesquels comptent sur leur manque de préparation et 
nius encore sur leurs discordes. 

Quand l'heure de l'épreuve sera passée, alors, mais alors seulement, 
ce sera le cas pour eux d'étudier les moyens pour modifier, de corriger, 
si cela est nécessaire, leur organisation en y apportant les changemenls 
que l'expérience et les nouvelles circonstances leur indiqueront comme 
opportuns. 

VOsservatore conclut ainsi : 
La parole auguste du Pape a indiqué le sentier et tracé le terrain 

sur lequel doivent se placer les catholiques, c'est-à-dire celui de la 
concorde des esprits, de la parfaite union des forces. Qu'ils répondent, 
unanimes, dociles et de bonne volonté, à l'appel ! Ce sera Ia meilleure 
réponse à donner à Ja voix du père commun et à ses paternelles solli­
citudes. 

Les catholiques seraient donc gravement coupables de perdre 
en discussions un temps précieux ; qu'ils agissent sans relard pour 
préparer les prochaines élections, qui ont une importance capitale 
et d'où va dépendre le sort de la France. 

La S. Congrégation du Concile a publié, au sujet de la commu­
nion fréquente, un décret très important. Nous en donnerons pro­
chainement le texte in extenso. 

L 'Inventa ire des b iens d 'ég l ises . — Le gouvernement 
a fait ralentir quelque peu le mouvement des inventaires, surtout 
dans les localités où la résistance la plus violente ôlail à craindre. 

Malgré cette mesure de prudence électorale, il y a eu un grand 
nombre d'églises où l'inventaire a élé effectué ces temps derniers, 
avec le concours de la force armée. 

D'après une note o (Tici euse, le nombre des inventaires accomplis 
dans la dernière quinzaine de Mars s'élèverait à 3 OOO environ. 

Le total des inventaires effectués serait de près de 60.000. 

Les pens ions et a l locations . — La Croix publie celte 
note qui est à reproduire : 

* On nous sollicite de divers côtés de parler des fréquentes sla-

tistiques que le ministère publie sur les demandes faites de pen­
sions et allocations ecclésiastiques. Dans ces notes, on donne comme 
une nouveauté une circulaire de Mgr l'Evêque de Beauvais (inter­
disant toute démarche à l'effet d'obtenir quelque subside), qui dale 
de deux mois. 

i Nous serions vraiment bien naifs de nous préter à une manœu­
vre destinée à nons diviser. Lès évéques sont chefs dans leurs dio­
cèses ; laissons-les gouverner. • 

" Le Pape souverain étranger ". — Rien de plus absurde 
ni de plus outrageant que la formule homaisienne : Le Pape est 
un souverain étranger. 

Le Pape n'est pas plus étranger pour n'importe quel chrétien 
que Dieu lui-môme n'esL le Dieu d'aucun peuple à l'exclusion d'un 
autre. Représentant de ce Dieu, le Pape est à nous tous noire Père 
qui est sur ta terre comme Dieu est noire Père qui est au cieux. 

En montant sur le siège de Pierre, il s'élève et grandit telle­
ment que son regard s'étend et qne son cœur rayonne par delà 
toutes les frontières, sur lous les continents et sur lous les peuples 
de la terre. Sa domination toute spirituelle, toute d'amour el de 
bonté, n'est même pas internationale, elle est universelle. 

Il n'y a plus ni Angleterre, ni Italie, ni France pour elle, il 
n'existe plus qu'une immense famille de fidèles répartie en diocèses, 
eu paroisses sur toute la surface du globe. 

Gomme l'Esprit, au jour de la Pentecôte, faisait que Juifs et 
Gentils, Cretois eL Arabes entendaient simultanément le langage 
de Pierre, ainsi ie même Esprit, en remplissant l'âme du successeur 
de Pierre le jour de son élection, la dilate au point qu'elle embrasse, 
daus une même tendresse comme dans une même autorité, toutes 
les nations, toutes les tribus, tous les individus de la grande fa­
mille chrétienne. 

Le Pape est de tous les pays où l'on croit, où l'on prie. Il n'est 
étranger dans aucun, ll est aussi et spécialement de tous les pays 
où l'on-souffre et où l'on pleure. Ses bénédictions, ses larmes, ses 
royales aumônes s'épanchent sur toutes les contrées que visitent 
les grandes épreuves, que ce soit la Calabre secouée et minée par 
les convulsions des forces souterraines, ou notre Pays noir abîmé 
dans une épouvantable et meurtrière conflagration. ' 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

F E X E S I D E P A Q U E S 1 9 0 6 

Extension de la durée de validité des Billets .Aller et 
Retour. — A l'occasion des Foles de Pâques, la Comptî Lie d'Orléans éten-
dra la durée de validité de ses billets All«r el Retour de Ia manière suivante : 

Ie Les bil'ets Altyr et Retour à prii réduits, qui auront été délivrés aux 
prix et conditions ries Tarifs spéciaux G. V. n* 2 el G, V. n" 102, du Samedi 7 
au Mercredi 25 Avril inclus, seront valables, pour le retour, jusqu'au dernier 
train du Jeudi 26 Avril. 
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Ces billets conserveront la durée de validité déterminée par Ies Tarifs 

précités, lorsqu'elle expirera après le 26 Avril. 
S- Les billets Aller et Retour réduits, dits de Bains de mer, prévus par le 

Tarif spécial G. V. n' 6, seront exceptionnellement délivrés du Samedi 7 au 
Dimanche 22 Avril inclus, savoir: 

Pour Ies stations balnéaires de Concarneau, Pont-1 Abbé (Langoi, Loctudy) 
et Douarnenez, . . 

Au départ des gares de Lorient et de Landerneau, ainsi qu aux gares et 
stations intermédiaires comprises entre ces points. 

Ces billets seront indistinctement valables, pour le retour, jusqu au der­
nier train du Jeudi 26 Avril. 

21* AUTIER. 

BIBLIOGRAPHIE 

GuiHaume-Joseph Chaminade , chanoine honoraire de Bordeaux, fon­
dateur de la Société de Harie et de l'Institut des Filles de Marie (1761-1850), 
par le R. P. J. SIMLER, Supérieur général de la Société de Marie, avec 
une Lettre-Préface de S. Em. le Cardinal LECOT, archevêque de Bordeaux. 
1 vol. in-8 xxi-~95 pages, avec un portrait en héliogravure. 
Le P. Chaminade, le futur' fondateur de la Société de Marie et de l'Ins­

titut des Filles de Marie, fut d'abord < le témoin de ces jours mauvais où la 
» religion proscrite tenait séance dans les maisons isolées, dans Jes granges 
» désertes, dans le fond des caves devenues les catacombes du XVIII* siècle. 
» en plein pays civilisé et chrétien. » (Lettre-Préface de S. Em. le cardinal 
Lecot.) 

Sommes-nous à la veille de revoir ces jours 7 
Le P. Chaminade « n'en fut pas le témoin inerte qui voit et se lamente 

sans agir ». L'ouvrier courageux qu'il fut, le lutteur héroïque, chaque page 
de ce uvre le montre... . „, '' . , \ 

L'œuvre la plus brillante de la Société de Mane fut Ie College Stanislas. 
On sait ce que ce collège est devenu entre les mains des éducateurs que 
furent, que sont encore les fils du P. Chaminade. Leurs autres nuisons en 
France, à ne parler que de celles-ci, ont été nombreuses et prospères, et 
beaucoup de nos lecteurs les ont connues. Ce livre est donc encore un sou­
venir, un hommage à ceux qu'une politique odieuse a jetés hors de France 
ou hors des œuvres auxquelles ils avaient voué leur vie. 

U n mois de Marie sur (a Vie de la très sainte Vierge, par le R. P. P ETI-
TALOT, S. M., auteur de Ia Vierge-Mère d'après la theologie. Ia-12 de 
260 pages. (RETAUX, éditeur.) 
Ni trop long ni trop court. La lecture publique, pour chaque jour, prend 

à peine dix minutes. . 
D'autre part, les prédicateurs y trouveront la matière d'une solide ins­

truction. . . . 
Chaque chapitre se termine par un exemple intéressant eL bien choisi. 

L e Chemin de la Croix, voie des douleurs et des consolations, par 
M«T

 LATTY, évéque de Châlons In-12. ( POUSSIELCUE, éditeur.) 
Recommandé tout spécialement aui personnes qui ont une certaine culture 

religieuse, à celles qui se plaisent particulièrement aux doctrines du Christia­
nisme sur la Rédemption, la souffrance et l'amour divin. 

L'Administrateur-Gérant : An. DE KER ANC AL. 

Quimper, typographie DI KKRANGAL. imprimeur de ['Evêché. 

V e n d r e d i i 3 A v r i l 1Ô0Ô. 
m •—-------------------

N* 15. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCÈSE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

S O M M A I R E 

/ , PARTIE OFFICIELLE, — Com­
munications de l'Evêché. 

[I. PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Le dçvoir pascal. 

Hl. — Chronique du diocèse : 
Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires ; 
La Bénédiction papale ; Œuvre 
de N.-D. de Salut ; Suites d'in­
ventaires ; Penhars ; Kerfeun-

leun ; Un cercle d'études reli­
gieuses et sociales ; La vision des 
23 laïques. 

IV. — Nouvelles du monde 
catholique : Rome ; Echos du 
Vatican ; France ; Les mineurs 
de Courrières e t N.-D. de Lourdes. 

V. — Bibliographie. 
VI. — Annonces et avis di­

vers. 

Offioes de la semaine. 

Dimanche, 16 Avril. — PAQUES : KESUKRËCTION DE 
NOTRE-SEIGNEUR JÉSUS-CHRIST. Double de 1" classe, 
avec Octave privilégiée. Blanc. % 

Lundi, 16. — LUNDI DE PAQUES, Office de l'Octave ; dou­
ble de lra classe. Blanc. 

Mardi, 17. — MARDI DE PAQUES. Office de l'Octave ; dou­
ble de lre classe. Blanc. 

Mercredi, 18, — Office de l'Octave ; semi-double. Blanc. 
Jeudi, 19. — Office de l'Octave ; semi-double. Blanc. 
Vendredi, 20. — Office de l'Octave; semi-double. Blanc. 
Samedi, 21. — Inalbis. Office de l'Octave; semi-double. Blanc. 
Dimanche, 22. — Dimanche In aïbis (Quasimodo). 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Sacré-Cœur de Quimper 15-17 Avril. 
Hôpital de Plougastel-Daoulas 18-19 — 
Hôpital de Quimperlé 20-21 — 
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PARTIE OFFIC IELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I . Fondations. — Nous avons eu plusieurs fois l'occasion 
de constater que des fondations régulièrement et légalement 
établies dans les paroisses n'ont pas, dans les dossiers qui 
les constituent, l'ordonnance épiscopale qui en détermine 
les charges, soit que cette ordonnance ait disparu, soit que, 
par suite de réductions autorisées, elle ne corresponde plus 
aux charges actuellement en vigueur. A la veille de la spo­
liation qui se prépare, Nous prions MM. les Curés et Recteurs 
de vouloir bien faire la révision de tous ces dossiers, afin de 
les compléter, s'il y a lieu, et d'établir les pièces nécessaires 
aux légitimes revendications que pourront faire valoir les 
fondateurs ou leurs ayants-droit. 

IL Déjà un certain nombre de prêtres, privés de tout 
traitement depuis le lor Janvier de la présente année, Nous 
ont fait parvenir leurs doléances et Nous demandent des 
secours. Nous l'avons dit dans le dernier numéro de Notre 
Semaine religieuse, Nous n'avons pour leur venir en aide 
qu'un modeste reliquat provenant de l'Association de J)ien­
fa isance fondée en 1903, et dont les ressources ne peuvent 
pas suffire aux besoins actuels. 

En attendant que Nous ayons établi, dans toutes nos pa­
roisses, la taxe pour l'entretien du cuite et de ses ministres, 
Nous faisons présentement un appel pressant aux âmes cha-
rifables et surtout aux associés de l'ancienne œuvre de 
bienfaisance, notre œuvre nouvelle ne pouvant et ne devant 
entrer en exercice que le 1er Janvier 1907. 

Rien n'empêche, d'ailleurs, que Nos prêtres actuellement 
dans Ie besoin fassent dès maintenant à l'Etat la demande 
de pensionsou d'allocations auxquelles ils auraient droit. 

Le Souverain Pontife vient de déclarer, dans un Rescrit 
à l'Evêque de Beauvais, que ces pensions ou allocations nous 
sont réellement dues, non pas précisément parce que l'Etat 
s'y est engagé par une loi, mais parce qu'elles ne sont qu'une 
très faible partie de la dette contractée par l'Etat vis-à-vis 
du clergé, et solennellement reconnue par le décret de la 
Constituante (2 Nov. 1789} et par le Concordat. Ce n'est pas 
consentir à un vol ni renoncer à un droit que de recevoir, 
pour raison de nécessité, une part seulement de ce qui nous 
est dû. 

I I I . — On semble avoir oublié, tout au moins dans une 
certaine région de Notre diocèse, une recommandation très 
importante que Nous faisions, à la dernière retraite ecclé­

siastique. Nous demandions à Nos prêtres directeurs de 
cercles d'études, lorsqu'ils voudraient faire donner des confé­
rences à leurs jeunes gens par des ecclésiastiques ou des. laïcs 
étrangers à leurs cercles, de Nous faire connaître le nom du 
conférencier et le sujet de la conférence. • 

Nous renouvelons celte recommandation. Plus que jamais, 
sovons unis dans la sainte obéissance, gage de la victoire : 
obéissance de l'Evêque au Pape, des prêtres k leur Evêque 
et des fidèles à leurs prêtres. 

IV. Fédération des œuvres diocésaines. — Deux cer­
cles d'études viennent d'être fondés dans la paroisse de'Sâint-
Poii de Léon, l'un pour les jeunes gens de la ville, l'autre 
pour ceux de la campagne. Ces deux œuvres, dont le but est 
avant tout religieux, promettent les meilleurs résultats, Tou­
tes deux ont été régulièrement afïiliées à la fédération dio­
césaine. Nous avons nommé : M. Pichon, vicaire, aumônier 
du cercle urbain ; MM. Baron et Conq, vicaires, aumôniers 
du cercle rural. 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

LE DEVOIR PASCAL, 

Sous l'influence de la grâce de Dieu, des prédications du Carême, 
du zèle des Pasteurs, un grand nombre de fidèles ont rem pli ou se 
préparent à remplir dignement Ieur devoir pascal. Mais qui, 
d'entre les chrétiens, se préoccupe de son frère ? Quel est le laïque 
qui se propose d'être l'auxiliaire du prêtre pour ramener au ban­
quet eucharistique les hommes qui s'en tiennent éloignés? 

Chez trop de catholiques, la vie religieuse parait n'avoir plus, 
aujourd'hui, aucune force d'expansion. On songe à Pâques, discrè­
tement, sans bruit. Personne n'aurait l'idée de parler autour de 
soi de la communion pascale comme on parlerait, par exemple, 
du devoir électoral, ou de toute autre question intéressant la 
petite cilé ou la grande patrie. On fait de la Religion nne question 
d'ordre intime el privé, quand elle est, au premier chef, une ques­
tion d'ordre général, une question sociale. C'est une triste évidence 
qu'on est personnel, égoiste en Religion. 

Si on aborde un catholique el qu'on lui demande la raison de 
son indifférence systématique, persistante, pour la diffusion et le 
triomphe de ses idées religieuses, on reçoit d'ordinaire la réponse 
que voici : « La religion est affaire de conscience, et la conscience 
est libre. Elle ne relève que d'elle-même. Chacun sait, sur ce 
point, ce qu'il doit faire, ll ne faut violenter la conscience de 
personne. » 

Et, certes, cela est vrai. On tenterait d'ailleurs une chose inu­
tile el sacrilège. Mais s'il ne faut pas violenter la conscience, on 
peut l'éclairer, l'encourager, la soutenir contre les obstacles du 
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dedans el du dehors. Au fond, les catholiques le sentent bien. Et 
si on ne voit chez eux aucune hardiesse, aucun prosélytisme, c'est 
ailleurs que daus un prétendu respect de la conscience d'autrui 
qu'il faut en chercher les motifs. 

La vérité est que le catholicisme est ignoré même des âmes qui 
en retiennent encore les pratiques essentielles. Oui, sachons voir ce 
grand mal,signalé par une récente Encyclique de Pie X : la plu part des 
laïques, dans les villes aussi bien que dans les campagnes, igno­
rent la synthèse de notre sainte Religion, l'intime liaison de la 
morale et du dogme, la merveilleuse économie établie par Jésus-
Christ pour notre salut éternel, fl y a trop de fidèles qui pratiquent 
autant par habitude, que par raison et par foi. De là leur indiffé­
rence devant l'abstention de leurs frères. On ne parle, on n'agit 
que sous l'influence de la lornière, de Ea chaleur et de la foi. 
Credidù propter quod locuius sum. 

Mais une telle situation emporte bientôt avec elle son terrible 
châtiment. Les liens se dénouent qui nous rattachaient encore à la 
Religion, à l'Évangile. On n'était plus en étal d'amener les antres 
à sa pratique religieuse, on est amené à leur indifférence irréli­
gieuse. Si donc nous ne voulons pas que noire vie religieuse 
meure et s'éteigne tout à fait, sachons la faire rayonner el res­
plendir au dehors. Et pour qu'elle rayonne et resplendisse, sachons 
l'accroître, la forlifier par l'élude ella réflexion 

« Je veux faire mes pâques. Pourquoi ? i 
Parce que la communion pascale est une loi qui m'est imposée 

par l'Eglise catholique. 
f Mais suis-je tenu d'obéir à l'Eglise catholique? • 
Oui, parce que l'Eglife catholique a été établie par Dieu apparu 

sur la terre, par Jésus-Christ, pour conduire les hommes au pori 
du salut. 

f Mais le salut est-il affaire de si haute importance, que je 
» doive, pour l'obtenir, vaincre les répugnances de la confession, 
» triompher du respect humain, renverser des obstacles de toute 
» nature el de tout ordre ? i 

Oui, parce que le salut est chose définitive, éternelle. Encore 
quelques années, j'aurai vécu. Mon àme immortel le, q ue mon corps 
rejoindra un jour, entrera pour jamais dans son éternité, dans le 
ciel oo dans l'enfer. Ces mots, ciel, enfer, éternité, dépassent toute 
conception. On ne les comprend qu'à genoux, dans une lumière 
que Dieu donne à ceux qui la demandent. 

c Mais le salut est-il lié indissolublement à la communion pas-
• cale? i 

Oui. —- Sans doule, une dernière absolution peut tout réparer. 
Seulement suis-je assuré de ce suprême bienfait ? Ce n'est pas le 
moyen d'aller à la lumière que de s'enfoncer délibérément dans 
les ténèbres, de sauver son âme que de ta tuer par le péché mortel. 

Car il ne faut pas s'y méprendre. La communion pascale est un 
précepte grave. Noire-Seigneur Jésus-Christ, en instituant le Sa­
crement de l'Eucharistie, ne s'est point contenté d'inviter les hom -
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mflS à v prendre part, ll leur en a imposé l'obligation. Ecoutez et 
ffiinpreoez celle parole : < En vérité, en vérité, je vous le dis, si 
f vous ne mangez la chair du Fils de l'Homme et si vous ne buvez 

on sang, vous n'aurez pas la vie en vous ». Cette vte, nous ne 
omnes pas libres de la rejeter ; elle s'impose nécessairement à 

nous parce que c'est la vie dela grâce qui nous est nécessaire pour 
produire des œuvres méritoires de la récompense éternelle. Sans 
cette vie, pas de ciel, el sans la communion, pas de vie surnatu-

relChréliens, méditez la volonté de Jésus-Christ, les intérêts de vo­
tre conscience et de votre salut éternel. Et, conscients de votre 
obligation, ayez le courage de la rappeler autour de vous a tous 
ceux qui la négligent et la méconnaissent. 

= • - - - - - - = 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intent ions recommandées aux pr ières . 
t -
n. 
iu. 

- L 'Eg l i se et la F r a n c e . 
- L 'Œuvre é lec tora l e . 
- Lea communions pasoalea . 

Offices ex t raordinai res . 
Quimper. - CATHÉDRALE DE SAINT-CORENTIN. - Samedi soir, veille de 

Paques après 8 heures on ne confessera qne des hommes. ^ 
Dimanche de Pâque*, i» messe à 5 fc. ili-
A 7 heures, messe de communion p^ur les hommes : la nef leurj*. rte» 

vée Pour l'éd ficaliou el le bien général, surfont dans les ^om^ncespre-
wtey il Vs"à souhaiter que U groupa d'hommes «oit e plus coy-dôrabte 
Double ; ils doivent avoî? à cœur de donm-r cot exemple, et saeiifier même 
a inh» rt« sa trouver à la sainte T-ibla avec leurs familles. 

1 Tur fc-Srïï! meie pontificale à l'issue de laquelle Monseigneur donnera 
la f^^vyw£ g p r m o n ^ c | ô t u r e d B | a s t a t i 0 û q u a d r a g 6 8 i „ a | e . Béné­
diction solennelle du T. Saint-Sacrement. *âUi«.«—• 

K la «ranii'messa et aux vêpres, quête pour les Séminaires. 
Lundi eL Mardi de Pâques, masses et olfi es comme tes *™™f**-
N. B. A partir du Dimanche des Rameaux, la 1" messe est a 5 A. f/3 sur 

semaine comme le dimanche. 
- ÉGLISE SAINT-MATHIEU. - A partir de Pâques x**fâff*E& 

le matin, à 5 heures, et la 1" messe s^ra dite a * £ J ^ * * . ™ £ -^ 
dimanche) à 7 fc. ïî% et Ia 3- à 9 heure*. - G r a n d y j » * " „ £ „ 
A U fc. ik messe basse spécialement pour lesi militaires,de la garnison 

Pendant la semaine, la 2- messe a heu a 7 fceur« et la 3 aJ heures 
Dimanche de PéfUês, les vêpres à 3 heures, suivies du sermoo et de ia 

bénédiction du L Saint Sacrement. k . . . . 
Lundi et Mardi de Pâques, «rand'messe a * heures ; te soir, à 7 ft 5/*, 

Complies et bénédiction du T. Saint-Sacrement. 

La Bénédiction papale. - Lorsque le Saint-Père était 
libre dans Rome, il donnait sa bénédicliour solennelle du haut du 
balcon de Saint-Pierre, de Saint-Jean-de-Latran ou de Sainte-
Marie-Majenre,à la foule réunie sur la ptace, après la grand messe 
des fêles de Pâques, du Jeudi-Saint, de l'Ascension et de 1 As­
somption. 
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Tons les fidèles qui recevaient ainsi Ia bénédiction papale 
gagnaient une indulgence plénière, s'ils s'étaient approchés des 
sacrements. 

Celle pratique a été en usage à Rome jusqu'en 1870. Comme 
toutefois, aux époques même où le Saint-Père jouissait dela liberté 
un petit nombre seulement de fidèles pouvait se rendre à Rome' 

. Ies Papes out communiqué aux évéques le pouvoir de donner celte 
bénédiction en leur nom, dans leur cathédrale, après la grand' 
messe solennelle du jour de Pâques et d'une autre fête à leur choix 
Recevoir la bénédiction papale, c'est recevoir la bénédiction du 
Souverain Pontife ; une indulgence plénière y est attachée, si Pon 
s'est auparavant approché des sacrements. 

Telle est la précieuse faveur qui est offerte dimanche aux 
hdèles et qui, pour plusieurs, passe inaperçue... Ceux qui nous 
hsent voudront bien ne pas se retirer immédiatement après le 
dernier évangile de la messe ponttticale, mais rester quelques 
minutes à leurs places et prier aux intentions du Souverain Pon­
tife : c'est la condition requise pour gagner l'indulgence 

Ajoutons qu'au jour de Pâques, la mème communion peut 
servir pour satisfaire au devoir pascal el pour gagner l'Indulgence 
de la bénédiction papale. 

Œ u v r e de Notre-Dame de S a l u t . - Le Comité de Notre­
Dame de Salut a le grand regret de ne pas avoir, cette année, sa 
réunion générale à l'évêché : plusieurs raisons, indépendantes de 
sa volonté, el snrloul le grand retard apporté à ta rentrée des 
cotisations de 1905 qui n'a pu être terminée que loul dernièrement 
l'ont décidé à prendre cette détermination. Le compte des aumônes 
recueillies n'en a pas moins été arrêté, el la distribution des 
secours sera faite, comme d'ordinaire, aprés avoir été réglée par 
le directeur diocésain de l'œuvre, U. Fléiler, vicaire général 

Les personnes qui ont la bonté de réunir les cotisations de 
ISotre-Dame de Salut sont instamment priées de vouloir bien se 
souvenir de Jes remettre à la trésorière, M-" Hamonic vieille 
route de Douarnenez, à Quimper, au plus tard dans la première 
quinzaine de Decembre, afin que nous puissions avoir, en Janvier 
une réunion:générale, dont Ie compte-rendu comprendra les deux 
exercices iji/o et îytit). 

Nous prions aussi nos associées de vouloir bien continuer de 
nous venir en aide pour la vente de charité de Noire-Dame de 
baJui, qui nous envoie chaque année un secours pour le diocèse 
La présidente du comité de Quimper, M*' Guépin, rue du Chapeau-
Rouge, se chargera de faire l'envoi au Comité central, dans les 
premiers jours de Mai. Le 'Comill 

• — . • 

Suites d ' inventaires . - M. Dantec, ancien vicaire de Lan­
deleau ayant terminé son mois de prison, a élé remis en liberté 
und. dernier, 9 Avril, ll a élé l'objet de louchâmes manilesia-

ttons de la parl de ses confiéres et de nombreux catholiques à 
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Châteaulin el à Pleyben. A Chàleauneuf Ia réception laite ;an , 
7 Drisonnier » victime des inventaires a été une véritable oval on 
d e K la Rare jusqu'à l'église paroissiale où, aprés unei al loci on 
de M 'e Curé, la foule •chanté le Credo et reçu la bénédiction 
du T. Sainl-Sacremeni.... . 

Ce qui a fait ressortir encore le caractère de la démarche spon­
tanée des catholiques, c'est le pileux échec d'une soi-disant pro-
S o n organisée, à la faveur des ténèbres, par quelques contre-
nfanifesiants trop . allumés . auxquels les braves femmes de Chà­
leauneuf ont su inlliger le traitement qu ils méritaient. 

PENHARS. - La Mission (18-31 Mm). - »-" "«"J? 
vient d'être donnée à Penhars, aux portes mêmes de Q-imper 
Préparée déjà depuis longtemps par les soins dn jeune et zéle 
Recteur, elle a donné les résultats les plus consolants - on peut 
S e le dire, inespérés. D'ailleurs, tout con.r.buail'à y atiirer lea 
paroissiens : l'église ornée avec un goût exquis, le chanipdes ian-
liqnes exécuté avec beaucoup d'entrain, l'expl.c-lion des fableà» 
faile par deux maîtres du genre, et aussi, pourquoi ne pas le dire ? 
le souvenir de la belle résistance opposée à I inventaire que rap­
pellent les traces encore visibles de crochetage sur les deux prin­
cipales portes de l'église... , - : „ „ , ,om-mn«r 

Dès l'ouverture de la Mission, tous se faisaient remarquer 
par leur exactitude aux exercices, leur piéié, leur bonne lenne. La 
première semaine élail présidée par M. Creignou, curé doyen de 
Bannalec, apôtre d'un zèle infatigable, disant les choses san- dé­
tour, sans aliénuaiion de la vérité ; il éuil secondé par d» col­
laboraient» de grand talent, et l'on eut à enregistrer o30 commu­
nions et plus d'une conversion remarquable... 

Pendant celte semaine, on vit un jour quelque vingt jeunes 
gens, sous la conduite du vaillant Chute, de--end!'e

r
l^1^,p^rtl

>;v7 
Penhars pour venir faire une escorte d'honneur a I abbé Pidoye, 
sortant de prison. Honneur a eux ! . . M . 

Les exercices de la seconde semaine furent présuléi par M le 
chanoine Kerébel, curé-doyen de Riec, dont I air de bonté et de 
sainteté est déjà une prédication : aussi avec quelle pieusalen-
tion on écoutait ses conférences, et surtout --.tooc--3n'e "-L0'1?: 
lation du soir ! Celle dernière semaine, on a beaucoup remarqué 
Ies instructions sur l'Eglise, données par un débutani, « ™ W 
le sermon des Trépassés qui a arraché des larme» « ' ° " »?'*™T 
leurs. Le chiffre des communions a dépassé -00 ; résultai confo­
lant pour le dévoué Recteur qui espère voir porter a celle Mission, 
si bien suivie, des Iruils abondants et durables. . . . 

KERFEUNTEUN. - Pèlerinage à la «Màjfe-dfrpieu » • -
Ainsi qne nous l'avions aunoncé, le vendredi b Avril, fêle de Notre­
Dame des Sept Douleurs, a eu lieu le pèlerinage organisé par le 
Comitéquimpérois de la Ligue Patriotique des Irançaises au san» 
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tuaire si connu et si vénéré de la t Mère-de-Dieu ». Dès le malin 
aux messes de 6 heures et de 7 heures, Ia chapelle était remplie 
de fidèles doot la plupart s'approchèrent de la sainte Table. 

Pendant ce temps, la procession se formait à l'Eglise paroissiale 
de Kerfeunieun d'où elle partait à 7 h. 1/2, rejointe bientôt par le 
groupe de Quimper. Le long de ia roule, de nouveaux pèlerins 
venaient prendre place dans le*pieux cortège; d'autres, en grand 
nombre, attendaient à ly Mamm Doue, A l'arrivée, ii y en avait 
bien près de 3tO0O, se succédant dans la chapelle, où l'on distri­
buait ta sainte Communion, puis réunis devant l'estrade élevée au 
pied du Calvaire. C'est là, en plein air, malgré le temps un peu indé­
cis, que Monseigneur l'Evêque célébra la messe. Groupée devant 
l'autel improvisé, la foule, d'une voix el de toute son âme, chanta 
le Credo, affirmation solennelle de la foi que les Bretons enten­
dent garder, et qu'ils sauront défendre au besoin. 

Le saint sacrifice terminé, Monseigneur prend la parole ; il re­
mercie d'abord Ies assistants d'être venus st nombreux prier la 
Mère de Dieu dans son sanctuaire. Aucun autre jour, dit-il, ne 
pouvait être mieux choisi : invoquer Marie sous le nom de Mère 
des Douleurs, c'est rappeler la part qu'elle a eue à la rédemption 
du genre humain; c'est faire valoir notre titre le plus sûr à sa 
protection, car c'est au pied de la croix qu'elle nous a été donnée 
pour Mère. En tous temps il est bon de l'invoquer, mais surtout 
an milieu d'épreuves comme celles que nous traversons... Prions-
la aux intentions qui sont dans les cœurs de tous ici ; demandons, 
par son intercession toute-puissante, l'union nécessaire dans la 
lutte que nons n'avons pas provoquée, mais que nous entendons 
soutenir sans crainte pour la défense de notre foi el la liberté de 
notre culte ; demandons la persévérance énergique, constante qui, 
avec le secours de Dieu que nous obtiendra la protection de Marie 
nous donnera infailliblement la victoire 

A#rès le salut du Saint Sacrementrel la bénédiction de Monsei­
gneur, les pèlerins se dispersèrent, plusieurs après avoir récité 
une prière à la chapelle où se disait une dernière messe, tous em­
portant une inoubliable impression de la belle et touchante céré­
monie à laquelle ils venaient d'assister. 

Un cerc le d 'études rel ig ieuses e t socia les. — En écri­
vant ce ture, je n'ai pas l'miention de rappeler toutes Ies raisons 
quii milibnt en faveur de celte œuvre nt de faire connaitre, daus 
le détail, les diverses méthodes qui peuvent y être suivies; je veux 
simplement décrire, en quelques mots, une séance d'un cercle 
d éludes d'un groupe de Ia Jeunesse Catholique. 

Il est 8 h. 1/4 du soir ; U jeunes gens sont déjà réunis dans le 
ocal modeste qui esl le siège social du groupe. Ils causen I amica­

lement el môme bruyamment des événements du jour. A un signal 
donné, tous les fronts s'inclinent, un Pater et un Ave Maria sont 
récités avec recueillement ; la séance est ouverte 

L'aumônier ouvre l'Evangile (édition populaire de l'abbé 
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Garnier) el y lit le chap, xxvi% (4° partie) « la tempête apaisée i." 
La lecture finie, il commente ce passage, y cherchant des appli­
cations pratiques à la vie chrétienne. Tous écoutent attentivement, 
je dirai même avidement; puis, sur l'invitation du président, Jes 
explications complémentaires sont demandées, ce qui permet à 
l'aumônier de faire pénétrer plus avant dans ces jeunes intelli­
gences la connaissance el l'amour de Notre Seigneur, cachés sous 
chaque phrase de l'Evangile. 

Lecture esl ensuite donnée du procès-verbal de la dernière 
réunion, qui est adopté sans observation... Il n'en est pas toujours 
ainsi, et le secrétaire doit prêter loute son attention au débat pour 
ne rien omettre de ce qui mérite d'étre rappelé... 

Un membre du cercle, désigné depuis quinze jours, lit un rap­
port sur • le syndicat, son rôle dans l'organisation du travail, 
l'esprit qui doit l'animer •. Le rapport terminé, le président ouvre 
la discussion; il s'ingénie à y intéresser lout le monde, en donnant 
à chacun l'occasion de faire connaître sa manière de voir. Aussi, 
de tous côtés des réflexions, des objections même sont formulées, 
et le président a fort à faire pour obtenir que chacun parle à son 
tour et reçoive la réponse que comporte son observation. 

C'est le cas de rappeler le proverbe : « Du choc des idées jaillit 
la lumière *. Oh! ici la lumière n'est pas tout de suile complète, 
et il faudra bien des séances d'études pour élucider entièrement 
une question si complexe; mais à chaque nouvelle discussion, 
toujours dirigée à la lumière de la doctrine sociale catholique, 
quelques nouveaux points sont acquis et sont mis en lumière par 
le directeur qui, en résumant le débat, fait ressortir les côtés essen­
tiels de la question et les conclusions à retenir. 

Enfin, un membre du groupe donne un aperçu d'un numéro des 
Annales de la J. C, (1er Décembre 190o) ; il dit quelques mots des 
articles suivants : t Les exigences de la formation personnelle et 
le devoir d'apostolat i, par Victor Bettencourt; * préjugés'à com­
battre, science el libre pensée », par André de Berthou; « les re­
traites ouvrières au Parlement, proposition deM. Gailhard-Bancel », 
par Joseph Dusarl ; la f solidarité ouvrière » de Nantes, par Baucher, 
comptable; « la fin d'un mensonge » ou le véritable esprit de la 
• ligue de l'enseignement », d'après le congrès de Biarritz. Il 
insiste snr l'article « un exemple » signé : un syndiqué, membre 
de l'A. C. L F. Cet article retrace l'histoire do syndicat des em­
ployés de commerce et de l'industrie de Paris, établi, 14, rue des 
Pelils-Carreaux, et vient confirmer les conclusions arrêtées après 
la discussion précédente sur le - syndicat », à savoir que la doctrine 
sociale catholique esl le seul guide sûr dans l'organisation du 
travail. 

La séance est levée à 10 heures, après un Pater et un Ave 
Maria récités en commun. 

Et voilà comment un groupe de Jeunesse Catholique passe 
agréablement, el non sans profil, la soirée du mercredi de chaque 
semaine. 
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Sans doule, tous les groupes ne peuvent pas, surtout au début, 
aborder Ies questions signalées plus haut, el ces questions elles-
mêmes sont bien vite épuisées el ne peuvent offrir une malière 
suffisante à l'élude d'un groupe un peu actif. Aussi me permelirai-
jf de rappeler que chaque groupe doit porter ses efforts sur 
l'étude des œuvres qui peuvent s'établir dans la localité môme, 
pour donner au Cercle une tendance « pratique », et je conclurai 
par cel extrait d'un article de Léon Mury, sur la Mc-thode du Tra­
vail daus un cercie d'études (Annales de la J. C, 16 Mars 1905) : 
t Bien souvent Jes sujets se présentent d'eux-mêmes au jour le 
jour. L'événement du moment, un récent article de revue (et le 
numéro des Annales de la J. C. cité plus haut montre combien 
la plupart de ces articles méritent qu'on s'y arrête) ou méme de 
journal, fourniront un thème très opportun pour une causerie du 
plus haut intérêt. Ainsi, à propos de la divulgation des fiches, on 
parlera de la Franc-Maçonnerie ; à propos des troubles de Russie, 
on traitera des avantages d'une réglementation du travail ; à pro­
pos de notre récent pèlerinage à Rome, du Pape et de l'Eglise ; 5 
propos des discussions actuelles du Parlement, des rapports de 
l'Eglise et de l'Etat, etc... Rien n'intéresse autant que * l'événe­
ment du jour > : nos jeunes amis, de retour auprès de leurs cama­
rades, aimeront à se montrer au f au courant » ; et, avantage plus 
sérieux, ils pourront, en intervenant dans les conversations du 
bureau ou de l'aielier, contribuer à vulgariser une saine appré­
ciation des hommes et des choses. 

i Si l'on trouve cel enseignement trop décousu, on peul faci­
lement faire alterner ces causeries sur l'actualité avec l'élude mé­
thodique et à longue haleine d'une encyclique pontificale ou d'un 
catéchisme social » J.,. 

La vision des 23 laïques. - A la lisière de la loi deSépa-
ralion, les £1 ont aperçu une bande de spectres prêts à dévorer, 
d'une seule bouchée, l'Eglise et la France. Mais les fourrés de la 
loi leur sont apparus comme un refuge tout de circonstance. Aus­
sitôt, tremblants d'espoir autant qne d'effroi, ils sont allés tout 
raconter aux évêques en les suppliant de sauver l'Eglise et la 
France au sein des Associaiions cultuelles. Leur récit a-t-il plus 
de valeur que celui d'un cauchemar ? On nous le persuaderait 
difficilement. * , 

C'est au spectacle terrifiant des inventaires que les 23 ont vu 
rouge et qu'ils ont pris peur. C'est fini ; mais la campagne de spo­
liation va suivre. On ne comptera plus, alors, ni les batailles à 
découvert ni les sièges d'églises, et bien moins encore les blessés 
et les morts. Le sang français, le sang catholique coulera à flots 
au pied des autels el aulour de nos sanctuaires, i Puinl d'illusion. 
C'est la guerre civile qui sera déchaînée. Sommes-nous pi els 
à en prendre la responsabilité? Vous ne vous élonnerez pas que 
nous nous en montrions effrayés, i 
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Bien des choses, au contraire, nous étonnent dans ce langage. 
La première, c'est que les 23 confondent une persécution reli­
gieuse avec une guerre civile ; la deuxième, qu'on représente Ies 
victimes de cette agression impie comm me des provocateurs res­
ponsables ; la troisième, que des catholiques avoués soient atteints 
d'une pusillanimité qui n'a rien de français ; la quatrième, qu'ils 
en fassent spontanément leur confession ; la cinquième, qu'ils ali­
gnent des raisonnements el des avis pratiques sous l'influence 
troublante de la peur, celte mauvaise conseillère ; la sixième, qu'ils 
s'imaginent impressionner 80 évêques en agitant des fantômes 
devant ta froide raison de ces administrateurs qui seront demain, 
s'il te faut, des confesseurs de la foi el peul-êlre des martyrs. 

•L 
* * 

Les 23 ont encore vu le culte catholique finissant, hors des 
Associations cultuelles, dans un déclin fatal. El ceci les inquiète. 
Us en éprouvent des angoisses de conscience, Ils vont jusqu'à s'en 
accuser d'avance, comme d'un forfait qu'ils seraient sur le point de . 
commettre, el comme si le Bloc maçonnique n'était pas le vrai, le 
seul coupable. « Nous réduirons le catholicisme à l'état de reli­
gion privée, diseni-ils, et l'exercice du eulle à une pratique réser­
vée aux seuls privilégiés de la fortune. » 

Loin de nous de prendre en charge, solidairement avec les 23, 
les péchés d'auirui. C'est notre conviction absolue qu'en celte 
affaire nous ne réduirons rien du tout, et que si nous sommes 
réduits, avec notre culte, à toutes les extrémités ; si nous sommes 
jetés à Ia rue et au cloaque comme une balayure immonde, un Lel 
traitement n'aura rien qne d'indigne et d'immérilé. 

Religion privée? Mais qu'y pouvons-nous? Le serait-elle moins 
sous le régime des Associations, malgré la publicité des réunions. 
cultuelles ? Est-ce que l'Association légale est autre chose qu'un 
établissement privé? Et pour qu'il devint public, nefaudraii-il pas 
qne notre législation eût reconnu le culte catholique pour l'usage 
officiel de l'Etat? 

Culte des riches ? Pas plus qu'aujourd'hui. Car la paroisse res­
tera l'Association canonique, conférant à lous les mêmes droits, el 
garantissant à lons l'égalité dans la fraternité. Quam aux parois­
ses pauvres, aucune ne manquera de l'essentiel ; on peul s'en 
remettre, sur ce chapitre, à l'inépuisable générosité des catholiques 
de France, ainsi qu'aux réserves de dévouement qui sont aujour­
d'hui disponibles dans lous les rangs de notre clergé. 

* 
* * 

Les 23 ont vu aussi, el avec quelle tristesse ? les biens de 
l'Eglise dilapidés el confisqués, « la maison de Dieu transformée 
en grenier à foin ou en salle de danse, si nous ne formons pas 
d'Associations cultuelles ». Si nous en formions, est-ce que cet 
affreux cauchemar s'évanouirait ? Nullement. Avanl toute associa-
lion, sont déjà supprimés tous les traitements ecclésiastiques; les 
logements, évêchés et presbytères, le seront sous peu-rAvec comme 
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sans association, DOUS reverrons l'agent des inventaires ; nous le 
reverrons portant en bandoulière la sacoche de la spoliation. 
Il videra nos caisses labriciennes et fera trois lots de ses rapines : 
lâr lol : biens et rentes resiitués par l'État à la suite du Concor­
dat ; 2* lot : fondations charitables; 3e lol : fondations scolaires. 
Que laissera-t-il? les fondations pieuses postérieures au Concordat, 
et aussi l'usage des églises. Oui, il les laissera à la merci des asso­
ciés brouillons, des Associations rivales, des décisions arbitraires 
du Conseil d'État, trois complices qui hâteront sa dernière visite 
et la confiscation totale. C'est le brigand de l'Évangile à qui nous 
avons affaire; notre tunique, il la veut aujourd'hui; notre man­
teau, seulement demain. Non ; qu'il prenne tout d'une seule fois, 
et que nous n'ayons plus à redouter la rencontre de ce bandit. 

* • • 

Ce qu'ont vu, enfin, les 23 ? Ils ont vu, dans la loi de Sépara­
tion, certain article 4 qui mettrait à couvert de toute entreprise 
de chicane el de schisme nos Associations cultuelles, fondées con­
formément aux < règles d'organisation générale du culte catholi­
que... ce qui veut dire (et le rapporteur de la lot l'a formellement 
reconnu) qu'une Association cultuelle catholique sera légalement 
celle dont les membres seront en communion avec Ieur curé, ce 
enre avec son évéque, et l'évoque lui-même avec le Souverain 
Pontife •. S'il en était autrement, ils déclarent avec la plus louable 
franchise que leur démarche < n'aurait plus d'objet ». 

Voilà ce qu'ils ont vu d'un œil. Mais, de l'autre, nous voyons 
l'article 8. Et cela veut dire (le môme rapporteur de la loi l'a for­
mellement affirmé à la séance du 25 Mai 1905) que tel prêtre, non 
agréé pour une paroisse par son Evêque, pourra y être institué ou 
maintenu par le Conseil d'Etat, de même que tel autre, agréé par 
l'Evêque, pourra être refusé ou destitué par le Conseil d'Etal. Tel 
est le sori de la hiérarchie dans l'économie de la loi : lolérée par 
l'article 4, elle esl proscrite par l'arlicle 8. Cela étant, les 23 com­
prendront qne tout croule dans leur argumentation, et que, dès 
lors, leur démarche • n'a plus d'objet ». X... 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. — Dimanche, la bénédiction des Rameaux a eu lieu, au 
Vatican, avec le cérémonial accoutumé. Les moniales hénédiciines 
de Santa Prisca, sur le mont Aventin, ont offert à Pie X une palme 
qui esl une merveille de patience et d'art pienx : elle représente 
le Sacré Cœur de Jésus entouré d'emblèmes symboliques et d'une 
inscription. 

Le Souverain Pontife a publié une lettre contresignée par le 
cardinal Macchi sur l'enseignement biblique. Elle est adressee aux. 
professeurs de sciences sacrées et résume, en dix-huit articles, les 
règles qu'ils dci ven t suivre. Pie X leur donne comme base le 

conseil qu'ils doivent s'inspirer dans leur tâche du respect de ta 
tradition, tout en tirant profit des progrès et des conquêtes des 
études modernes. Mais ils doivent se garder de faire une place trop 
étendue aux audaces de la critique. Pie X rappelle, pour les limites 
à s'imposer, l'encyclique Provtdentissimm Deus de Léon XIII sur 
le même sujet. 

— L i v res m i s à l 'Index. — VOssertatore Romano du 
6 Avril a publié un décret menant à Vindex : un volume de 
M. Paul Viollet, de l'Institut, portant le titre : U Infaillibilité du 
pape et le Syllabus (élude historique el théologique), 1904 ; deux 
euvres de M. Laberthonnière, prêtre de la Congrégation de l'Ora­
toire, intitulées l'une, Essais de philosophie religieuse (1903) ; et 
l'autre, Le Réalisme chrétien et V Idéalisme grec (1904). Le môme 
décret met à l'index ll Santo, le dernier roman de M. Fogazzaro. 

Échos du Va t ican . — La Semaine catholique de Saint-
Flour a relevé ces paroles de Mgr Gély au cours d'une conversa­
tion : 

« Nous n'avons pas de mission spéciale pour les Anciens, pour 
nos vénérés frères et modèles dans l'épiscopat. Nous avons reçu 
un conseil, oui, une ligne de conduite à suivre, oui, un ordre 
même, si vous le voulez. Tout cela lient en deux mots : Sint unum. 
Soyez unis, les quatorze, soyez fortement unis, La pensée du Pape 
est méme expressément allée plus loin. C'est peut-être là ce qu'on 
appelle notre mission. Le Pape veut que tous les évêques s'unis­
sent, qu'ils établissent entre eux une solide cohésion. Le Pape veut 
davantage. Le Pape veut que le clergé se range solidement sous la 
houlette des pasteurs, ies fidèles sous Ja houlette des curés. Ce 
n'est pas autour des journaux, c'est autour des évêques que doit 
se faire l'union des catholiques. Cest à l'épiscopat, non au journa-. 
lisme,à donner l'impulsion el la direction Mais ces vues du Pape, 
on les connait depuis longtemps, nous n'avons à les apprendre à 
personne, nous n'avons tous qu'à les mettre en pratique. » 

Au sujet de l'arlicle âeVOsservatore Romano, invitant les catho­
liques de France à se grouper tous pour les élections législatives 
autour de Y Action Libérale Populaire, quelques journaux ont fait 
des réserves et ont même insinué que l'article ne répondrait pas 
aux vues et aux désirs du Valiean... La Croix se dit i en mesure 
d'affirmer le contraire de la façon la plus formelle *. 

FRANCE. — Le m i l l i a r d des Congrégat ions . — Décidé­
ment, il ne faut pas compter sur ce milliard pour combler le déficit 
du budget ! D'une lettre adressée, le 2 Avril, par M. Groussau, 
député du Nord, à M. Poincare, ministre des finances, il résulte 
que les « avances illégalement faites par le Trésor public aux 
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liquidateurs des biens des congrégations, en attendant l'encaisse­
ment du premier centime du fameux milliard promis, montaient 
— au le'Janvier J906 - à 5 766,370 fr. 40 (près de six millions). 
Le chiffre a été fourni par la Direction générale de la comptabilité 
publique.... 

— Pensions et allocations ecclésiastiques. — Le 
gouvernement fait annoncer que tt 640 ministres du eulle (sur 
38,000 rétribués jusqu'ici par l'Etal) ont adressé aux préfectures 
leurs demandes de pensions ou d'allocations. 

Le Pape ayant décidé (il a daigné le faire savoir notamment à 
Mgr l'Evêque de Beauvais) que ces sommes sont dues < en justice 
el eo venu du Concordat r, elles peuvenl étre réclamées, et il est 
de toute évidence que les demandes seront faites à peu prés uni­
versellement. 

Plus le ministère sent te besoin d'insister sur Ia concession de 
ces secours transitoires, plus i I montre avec évidence qu'il redoute 
l'effet produit sur les popuialions par la suppression du budget 
des Culles... Chaque fois qu'est signé un décret d'allocaiion, le 
ministre semble dire aux populations : « Après, c'est vous qui 
payerez tout....» Car enfin, — il semble étrange qu'il faille le 
rappeler à ceux justement qui parlem le plus des droits des 
ouvriers — le prêtre, ouvrier des âmes, a besoin, lui aussi, de 
recevoir un salaire! 

Les mineurs de Courrières et Notre-Dame de 
Lourdes — Une lettre de Mgr Williez, évêque d'Arras, k 
Mgr l'Evêque de Tarbes, publiée par le Journal de la Grotte de 
Lourdes, nous apprend que plusieurs des mineurs qui ont péri 
dans l'affreuse catastrophe de Courrières i avaient élé pèlerins de 
Lourdes el brancardiers ». L'Evêque ajoule au sujet des survivants : 

€ Vous venez d'apprendre que treize mineurs, après avoir erre 
pendant vingt jours dans les galeries souterraines, ont fini par être 
sauvés. 

• Ces braves gens viennent de m'écrire. t Nous avons fait le 
vœu, tous les 13, de faire un pèlerinage à Bonsecours ou â 
Lont des, pour pouvoir remercier Dieu de noire libération et 
nous avoir conservés lous. » 
t Je leur ai immédiatement télégraphié : • Viendrez lous à 

• Lourdes avec moi. » C'est au mois d'Août, avec notre pèlerinage 
diocésain, que s'accomplira ce vœu. 

• Je vous les amènerai, Monseigneur, pour qu'ils vous témoi­
gnent leur reconnaissance et accroissenl leur dévotion à l'Imma­
culée Vierge de Lourdes. 

> Puisse te miraculeux Sanctuaire échapper aux intrigues de 
l'enfer I » 

BIBLIOGRAPHIE 

Paul CROISET, Les faux Jeunesses. (Collection Saint-Michel.) Un vol. in-12. 
Une action ingénieuse et poignante met aux prises UD fils dc famille qui 

a élé élevé daos une maison religeuse, el un enfant du peuple qui a grandi 
avec l'unique souci «Ie faire son -chemin dans le monde. 

L'opposition des idées, compliquée d'une rivalité d'amour, donne lieu aux 
rencontres les plus émouvaoLes entre ces deux produits d'éducations toutes 
contraires. Ce duel d'opinions et de classps est pour M. Croiset un prétexte 
à observations de haute portée sur l'état social du pays, une occasion de 
critiques fuies ou a mères sur nos mœurs politiques. 

Victor MARTIN. Sous la Terreur. Souvenirs d'un vieux Nantais. 
Un fort vol. in-12 de 408 pages. 

C'est un livre qui se recommante de lui-môme. Par son i\tret il nous 
reporte à cette époque inoubliée où les proconsuls de la République sanglante 
jouèrent le drame le plus sauvage dont l'Histoire ait gardé les détails ; et 
son sous-titre nous indique qu'on a mis ici à profit les documents plus 
spéciaux conservés dans les vieilles familles nantaises. -» 

En une suite de vingt chapitres, cette trop véridique histoire d'une époque 
maudite ressemblerait à un roman, tant les situations les plus imprévues 
présentent d'attrait et sollicitent l'émotion, si l'on ne savait que l'auteur, 
profondément chrétien, reste dans la plus scrupuleuse vérité. 

É T U D E S 
REVUE FONDÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro du 5 Avril i00ff ; 
I. Le Sentiment religieux, par Lucien ROURE. — ll. Les Sagas islandaises, 

par Jon SVENSSON. —IU. La Montée du Calvaire, par Louis PERROT. — IV. Une 
Soutenance en Sorbonne, par Adhémar D*ALÈS. — V. Le Miracle de saint Jan­
vier, par J -A. REIHSBACH. — VL A la Rédaction (Georges TYRRELL). — 
VIL Bulletin d'histoire moderne, par Paul DUDON. — VIII. Revue des livres. 
— IX. Notes bibliographiques. — X. Evénements de la quinzaine. 

L 'Action Populaire, — N° 99. — Abbé H. QUILLET. — L a Confé­
rence au Vi l lage . — ll faut des conférences, donc des conférenciers. 
L'abbé Quillet dit comment ils se trouvent, comment ils se forment, sur quels 
sujets ils s'exercent, quel auditoire ils rencontrent et quels auxiliaires leur 
sont k l'avance préparés. — Une précieuse bibliographie termine la brochure. 

. En vente dans Us principales librairie*. 

DERNIÈRE CREATION PERNOT 

SÊD-UCTTÔE 
^ * ^ La MerveiUe des Gaufrettes Fourrées . 



— âSB — Archives diocésaines de Quimper et Léon 

L a Soc ié té de P u b l i c i t é r e l i g i e u s e , 6, place de la Bourse, 
est seule chargée, à Paris, de recevoir les annonces pour la 
Semaine religieuse de Qoimper. 

Ancienne 
Maison 

P I R I O U 

S A. UVA G E 
3, rua Kéréon *™°™«*™ QUIMPER 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES a ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candélabres, Garnitures d 'autels, 
u Thabors f Calioes, Ciboires, Custodes . Boudes de sou -
j£ liers, eto., à des prix excessivement rédu i ts . 

Nouveau candélabre à transformations multiples, breveté s. G. D. G. 
g Réparations, remise k neuf, dorure et argenture. 
S Le Chronomètre * A la Montre de Genève » qne Fo» trouve seulement chez 
-° U. SAUVAGE, qui eii a La propriété exclusive, doit son succès toujours croissant 
3a ^ sa qualité exceptionnelle, à son bon marché eti son réglage parfait; c'est sans 

contredit ta Montre de précision par excellence. Ce raouTement, entièrement monté 
sur rubis, est i i^cre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Breguet 
balancier compensé, et se fait en bottes or, îrgent, acier et nlkel. 

S 

ARTICLES POUR FUMEURS 
Ecume et Ambre 4*r choix. 

ORFÈVRERIE OE TABLE 
Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

BOURSE & BANQUE 
Louis CHARTIER, Représentant 

(14** année) 

S®, nue de S iam, B R E S T 
26, Place Thiers, MORLAIX 

Traite sans frais supplémentaires par correspondance. 

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS GRATUITS 

6 tf 

CHAPEAUX 
Barrettes, Rabats 

Faux-cols 
el Maoehelles toile 

Ceintures 
Gilets de flanelle 

etc ot 

Vêtements Ecclésiastiques. 

Foarïu-weur du Grand-Séminaire 

20, rue Verdelet — QUIMPER — rue Verdelet, 20 

L'Administrateur-Gérant : AR. DE KERAHQAL. 

Quimper, typographie DS KERAHGAL, imprimeur de l'Kvêchô. 

21- Ainfii. Vendredi 20 Avril 190Ô. K' l é . 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

B O 
/. PARTIE OFFICIELLE. — Com­

munications de l'Evêché : Visi­
tes pastorales ; Pensions ecclé­
siastiques ; Poursuites pour affi­
chages: Rescrit de Rome ; Décret 
de la S. Congrégation du Concile 
sur la Réception quotidienne de 
la Sainte Eucharistie (à suivre). 

/ / . PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Chronique du diocèse .• In t en­
tions recommandées aux prières; 
Offices extraordinaires ; Tableau 

AIRE 
de la Visite pastorale el des Con­
firmations pendant la semaine ; 
Devoir électoral ; Affiche relative 
à la Séparation ; Les Fêtes de 
Pâques ; Enseignement chrétien ; 
Devant les tribunaux ; Suite d'in­
ventaire ; Sainl-Brieuc ; La ca­
suistique des 23 laïques. 

HL — Nouvelles du monde 
catholique: Rome ; France ; Pa­
ris ; Un aveu à retenir ; Pensées. 

IV. — Annonces el avis. 

Offices de la semaine, 
Dimanche, 22 Avril, — le* Dimanche après Pâques. (Quasi­

modo). Office du jour ; double. Blanc. A Ia messe, mémoire 
des Ste Martyre Soter et Caius. 

Vêpres du Dimanche, avec mémoires du suivant et des 
S*8 Martyrs Soter et Caius. 

Lundi, 23, — S. Georges, Martyr. Semi-double. Rouge. 
Mardi, 24. — S. Fidèle de Sigmaringen, Martyr. Double. 

Rouge. 
Mercredi, 25. — S. MARC, ÉVANGÉLISTE, Double de 2e classe. 

Rouge. (A la procession, messe du Lundi des Mo gâtions. 
Violet.) 

Jeudi, 26. — S. Clet et S. Marcellin, Martyrs. Semi-double. 
Rouge. 

Vendredi, 27. — S. Léon Ior, p«pe , Docteur (du ll Avril). 
Double. Blanc. 

Samedi, 28. — S. Paul de Ja Croix, Confesseur. Double. Blanc. 
Dimanche, 29. — 2e Dimanche après Pâques. S. Pierre, Martyr. 

Ordre de l'Adoration perpétueUe pendant la semaine. 
Hôpital de Morlaix . 22-23 Avril. 
Sœurs de S1 Vincent de Paul, à Morlaix , 24-25 — 
Maison de la Miséricorde de Kernisy, à 

Quimper 26-27 — 
Dames de la Retraite de Lézérazien . . . 28-29 -— 
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PARTIE OFFICIELLE 

C O M M U N I C A T I O N S D E L ' É V Ê C H É 

I, — Vis i tes pas to ra les . — Nous commencerons, 
dimanche prochain 22 Avril, Notre tournée de Confirmation 
qui se terminera le 24 Mai. 

La visite pastorale a toujours été de ïa plus haute impor­
tance dans l'Eglise et une source de bénédictions et de grâces 
pour les paroisses, Celle de la présente année offre un intérêt 
tout particulier, à cause de la gravité des circonstances et 
des questions compliquées que nous pourrons avoir à traiter. 
C'est pourquoi Nous la recommandons d'une manière toute 
spéciale aux âmes pieuses du diocèse et surtout k celles des 
paroisses que Nous devons visiter. 

A cette occasion, Nous prions instamment MM. les Curés 
et Recteurs de faire observer une très grande simplicité 
dans l'apprêt des repas : point de dépenses inutiles, point 
de mets ni de vins recherchés. Nous ne voulons pas que 
Notre présence dans leurs presbytères soit une charge 
trop lourde pour Nos bien aimés collaborateurs, surtout à 
un moment où ils sont exposés à toutes les privations et à 
tous les sacrifices. 

Nous désirons cependant, à l'occasion de cette visite, Nous 
entretenir avec les membres des conseils de fabrique et les 
notabilités catholiques de la localité. MM. les Curés et Rec­
teurs voudront bien Nous les présenter et, même, s'ils le 
jugent à propos, les inviter à un repas avec l'Evêque. 

I I . Pens ions ecclés ias t iques . — Nous croyons devoir 
mettre sous les yeux de ceux de Nos prêtres que la chose 
peut intéresser la conclusion suivante d'un article de M. 
Groussau (Revue du Culte catholique, Février 1906, p . 64) : 
« Nous estimons en conséquence que les ecclésiastiques 
libres, ou retirés, ou pourvus d'un emploi non légalement 
reconnu, qui ont l'âge et les services requis, sont fondés à 
réclamer la pension prévu* par l'article l l (de la loi de sépa­
ration), et devront se pourvoir devant le Conseil d'Etat au 
cas où cette pension leur serait refusée par le Ministre. Il est 
bien entendu que les ecclésiastiques retraités ne peuvenl 
cumuler la pension de l'article l l avec la retraite servie par 
la caisse générale des retraites ecclésiastiques instituée par 
le décret du 28 Janvier 1853. » 

I I I . Pour su i t e s pour affichages.— Il Nous est revenu 
de différentes parties de Notre diocèse, que des affiches 
commençant parées mots : <• L'église de cette paroisse, e t c . » 
apposées sur les portes de l'église ou autres lieux, avaient 

été lacérées par les fonctionnaires de la police et que, dans 
plusieurs paroisses, des ecclésiastiques étaient l'objet d'en-
auètes ou de poursuites comme coupables de cet affichage. 

Nous croyons devoir rassurer ces ecclésiastiques et leur 
demander d attendre en paix le résultat de ces poursuites. 
Nous avons eu, en effet, cette affiche entre les mains et Nous 
la trouvons absolument irréprochable, surtout au point de 
vue du délit de fausse nouvelle, son texte n'étant que l'inter­
prétation populaire d'une loi déjà ancienne. 

Nous pensons même que les afficheurs sont en drpit 
d'exercer des poursuites contre ceux qui, fonctionnaires ou 
autres, sont reconnus pour avoir procédé à la lacération (1). 

Nous ne donnons cet avis qu'après avoir consulté sur ce 
sujet des avocats et des jurisconsultes absolument compétents. 

IV. Nous venons d'adresser à Mgr l'Evêque d'Arras pour 
les familles des victimes de Courrières la somme de 300 fr., 
produit de Notre souscription personnelle et des offrandes 
qu'on a bien voulu remettre à UEvêché. 

V. Nous publions dans son texte original un Rescrit de 
Rome adressé aux Evéques de France, concernant les candi­
datures ecclésiastiques aux prochaines élections de la Cham­
bre des députés. 

SACRi GONGREGÀTIO HE6DTIIS ECCLESIASTICIS EXTB10BDH1HIS 
Praeposlta.. 

Ex Audieu lia sanctissimi die 2 Aprilis 1906. 
Quaesitum est ab hac S. Congregation Negotiis Ecclesiasticis Extra-

ordinariis praeposita num Cléricis sive saecularibus sive regularibus in 
Gallia liceat, in praesentibus rerum adiunctis, candidatos se sistere in 
proximis electionibus ad Deputatorum comitia, Re igitur per me infra-
scriptum Secretarium ad SS-™n- D. N. Pium PP. Xdetata, Sanctitas Sna 
respondere dignata est eisdem id non Heere ahsque consensu proprii 
Ordinarii, ac Ordinarii loci ubi se candidatos sistere cupiunt. 

Datum Romae e Secretaria eiusdem S. Congregationis, die mense et 
anno praedictis. + Pantos, Archiepiscopus Caesariensis, 

Secre/anus. 

DÉCRET DE LA S. CONGRÉGATION DU CONCILE 
sur la Réception quotidienne de la Sainte Eucharistie. 

Le saint Concile de Trente, considérant les ineffables tré­
sors de grâce procurés aux chrétiens par la réception de la 
Sainte Eucharistie, s'exprime ainsi (2) : Le saint Concile 
souhaiterait qu'à chaque Messe les assistants reçussent V Eucha­
ristie, non seulement dans une communion spirituelle, mais 

(1) Art. 17 de la loi sur la presse concernaot l'affichage, du 29 Juillet I8SL 
(2) Sess. XXII, ch. vi. 
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eucore sacramentellement Ces paroles le montrent assez clai­
rement, le voeu de l'Eglise est que tous les chrétiens partici­
pent chaque jour à ce festin céleste et en recueillent des 
fruits abondants de sanctification. 

Ce vœu correspond au désir ardent qui poussa Notre-
Seigneur à instituer ce divin sacrement. Jésus-Christ, en effet, 
proclama, à diverses reprises et en termes non équivoques, 
l'obligation de manger souvent sa chair et de boire son sang^ 
surtout lorsqu'il dit : Voici le pain descendu du ciel; il n'en 
est point comme de vos pères, qui ont mangé la manne et qui 
sont morts; celui qui mange ce pain vivra éternellement (1). 

Par cette comparaison de Ia nourriture des anges avec le 
pain et la manne, les disciples pouvaient sans peine compren­
dre que, si le corps a besoin chaque jour de pain pour se 
nourrir, et si chaque jour les Hébreux dans le désert furent 
nourris de la manne, de même l'âme chrétienne doit pouvoir 
se fortifier chaque jour en mangeant le pain du ciel. 

En outre, lorsque, dans l'Oraison dominicale, nous deman­
dons notre pain quotidien, selon la presque unanimité des 
Pères de l'Eglise, il faut entendre par là non pas tant le pain 
matériel, aliment du corps, que le pain eucharistique dont 
nous avons besoin chaque jour. 

Le désir de Jésus-Christ et de l'Eglise de voir tous les 
chrétiens s'approcher chaque jour du banquet sacré tend 
avant tout à ce que les fidèles, unis à Dieu par ce sacrement, 
v prennent des forces pour apaiser la concupiscence, effacer 
les fautes légères qui échappent tous les jours, et éviter les 
pèches plus graves auxquels est exposée la fragilité humaine • 
le but premier n est pas de procurer à Dieu l'honneur et le 
respect auxquels il a droit, aux communiants le prix et la 
récompense de leurs vertus (2). 

De là vient que le saint Concile de Trente appelle l'Eucha­
ristie un antidote qui nous délivre des fautes quotidiennes et 
nous préserve des péchés mortels (3). 

Les premiers chrétiens, comprenant à merveille cette 
volonte divine, accouraient tous les jours à cette Table pour 
y puiser force et vie. Ils persévéraient dans la doctrine des 
apôtres et dans la communion de la fraction du pain (4) 

Ce fut encore la pratique des siècles suivants, au grand 
profit de la perfection et de la sainteté, ainsi que nous l'ap­
prennent Ies saints Pères et Ies écrivains ecclésiastiques 

Cependant, la piété diminuant et surtout lorsque la peste 
janséniste exerça ses ravages de toutes parts, on se mit à 
discuter sur les dispositions requises pour s'approcher de la 
communion fréquente et quotidienne, et à l'envi on réclama 

(1) Joan, vi, 59. 

loi l' ADn?T,?> Sêrmon *7 i u r * Maih« MOraUon domin., v, 7. (d) &ess. III, ch. n. ' 
[i) Act. i, 42. 
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comme nécessaires des conditions de plus en plus parfaites 
et de plus en plus difficiles. De ces discussions il résulta que 
très peu étaient jugés dignes de recevoir chaque jour la Très 
Sainte Eucharistie et de faire produire à ce sacrement si 
salutaire la plénitude de ses effets ; les autres fidèles se con­
tentaient de le recevoir, une fois l'an, ou chaque mois, ou tout 
au plus chaque semaine. 

Bien plus, la sévérité fut poussée au point d'exclure en 
masse de la Table Sainte certaines classes, comme les négo­
ciants ou les personnes mariées. 

Quelques-uns toutefois tombèrent dans l'excès opposé. 
Estimant la communion quotidienne prescrite de droit divin, 
ils ne voulaient pas qu'un seul jour restât sans communion, 
et soutenaient, outre plusieurs pratiques contraires à l'usage 
de l'Eglise, la nécessité de recevoir la Sainte Eucharistie 
même le Vendredi-Saint, et ils l'administraient, en effet. 

En ces conjonctures, le Saint-Siège ne manqua pas à son 
devoir. En effet, par le décret dela S. Congrégation du Concile 
Cum ad aures (12 Février 1679) approuvé par Innocent XI, 
ces erreurs furent condamnées et ces abus réprimés, en même 
temps qu'on déclarait admissibles à la communion fréquente 
toutes les classes de fidèles, y compris les négociants et les 
gens mariés, chacun suivant sa piété et l'avis de son confes­
seur. 

Le 7 Décem bre 1690, le d écret Sanctissimus Dominus Noster, 
du pape Alexandre VIII, condamna la proposition de Baïus 
exigeant de ceux qui voudraient s'approcher de la Table Sainte 
un amour de Dieu très pur et sans aucun défaut, 

Cependant le virus janséniste, qui avait infecté même les 
bons chrétiens sous prétexte d'honneur et de vénération 
envers l'Eucharistie, ne disparut pas tout à fait. 

Les déclarations du Saint-Siège ne mirent pas fin à la dis­
cussion touchant les dispositions convenables pour la bonne 
communion fréquente ; d'où il est résulté que certains théo­
logiens d'ailleurs recommandables pensent que la commu­
nion quotidienne ne peut être permise aux fidèles que rare­
ment et moyennant de nombreuses conditions. 

Dautre part, des auteurs savants et pieux, pour faciliter 
une pratique si salutaire et si agréable à Dieu, enseignèrent, 
appuyés sur l'autorité des Pères, que l'Eglise ne demande 
pas plus de dispositions pour la communion quotidienne 
que pour celle de chaque semaine ou de chaque mois, mais 
que la communion quotidienne produit des fruits autrement 
abondants que la communion hebdomadaire ou mensuelle. 

De nos jours, ces discussions se sont renouvelées et ont 
dégénéré en querelle ; de là des inquiétudes pour les confes­
seurs, des troubles de conscience pour les fidèles, non sans 
un sérieux dommage pour la piété et la ferveur chrétienne. 
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Aussi des hommes éminents et des pasteurs d'âmes ont-

ils instamment conjuré Notre Saint-Père le Pape Pie X de 
vouloir bien, par son autorité suprême, trancher cette ques­
tion des dispositions nécessaires pour recevoir la commu­
nion quotidienne, afin qu'une pratique aussi salutaire et 
agréable à Dieu, loin de devenir plus rare parmi les fidèles 
s étende plutôt et se propage partout, de nos jours surtout 
où la religion et la foi catholiques sont attaquées de toutes 
parts, et où le véritable amour de Dieu et la vraie piété font 
trop souvent défaut. 

C'est pourquoi Sa Sainteté, ayant grandement h cœur 
dans sa sollicitude et son zèle, de voir le peuple chrétien 
s'approcher très fréquemment et méme chaque jour du divin 
banquet et jouir de ses fruits les plus abondants, a confié à 
notre Sacrée Congrégation le soin d'examiner et de définir la 
question proposée. (A suivre.) 

PARTIE NON OFF IC IELLE 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
L — L'Eglise et la France . 
IL — L'Œuvre électorale ; l 'union des oathoUquea. 
JU. — Lias retardataires du devoir pascal. 
IV. —Les premières Communions et les Confirmations 

. ^ S e ; r a f t e a : — Retraites aux Bretons de TRELAZE et d'ANGERS ' 
de Seréac . * * AV"! *" 6 Mai ' p r ô c h é e s Par M" Sa^u, recteur 

Offices extraordinaires. 
Qu imper . — CATH^D-ULE DE SAINT-COR ENTU-J. — A partir de dimanche 

• ————"—'————""• 

TABLEAU DE LA VISITE PASTORALE ET DES CONFIRMATIONS 
pendant la sema ine. 

.-. i ' f C 0 - - " - ? " 0 - -f «-onné soit le matin, soit le soir, dans la Darois.» inscrite la premiere ; la seconde est convoquée.) paroisse 
Avril, Maifo, . 

Dimanche, 22 • w.i.„™ 
Lundi, 23 . . . . Neve. . . . . . ; ÎK&TL w 
M.rdi, 24.... Riec .... Moftln --• 
Mercredi, S6. ( Quimperlé) N.-D. dè i'AMÔmpUoni-

f ï & S ? •«• ( O - i ^ i S.te-'cVoii: - Trémé^n! Me tT-^T révoux vendredi. 27. Arzano. — Guilligomarc'h.. Réd.-n«- - r - ¥ ou* . 
S.medi, 28 . . Querrien. - LocSnolé . i . . Saint-Thurien. 

u» Jff-8-'-?06" ''Évêque sera accompagné, dans la première par­
ue de sa tournée pastorale, par M. le Vicaire général Fléiter 

•Devoir électoral. - Dans une Lettre pastorale, Son Em. le 
cardinal Couille, archevêque de Lyon, résume ainsi les devoirs 
^catholiques à la veille des élections du 6 Mai qui auront une 
floïtance décisive pour la religion catholique en.France et pour 
lous les intérêts vitaux du pa-s : 

. Le Dremier de ces devoirs - et celui-là regarde tous es 
catholiiZ sTns exceplion - est d'adresser à Dieu de ferventes 
S s Dour obtenir qu'il protège la France et qu'il fasse régner 
Lue union des esprits, cette concorde des volontés sans lesquelles 
^nations ne peuvent que courir tôt on tard à l'abîme 

LeSond devoir, celui de tout catholique appelé à exercer 
par le vote son influence sur les destinées du pays, est de se rap-

^ ï - Oue c'est nne faute grave de ne pas voter dans des circons­
tances aussi importantes que celles où nous sommes ; • 
1 5» Que le vote d'un catholique doit se porter sur le candidat 
nul" vu les conditions particulières de chaque région, y représente 
la |)lus grande somme de garanties pour la sauvegarde désintérêts 
d6 S f f i ï d S S l U S S d s pareillement de mettre de côté les 
préMrencel personnelles à l'esprit de parti, d'éviter avec; somi tou 
ce Tui Dourrait être une cause de division et de travailler de toutes 
s e X c K r o V o r e r l'entente commune, l'union, la discipline qui 
sont la condition nécessaire du succès. .. 

Aeir ainsi sera d'ailleurs se conformer docilement aux direc­
tions ï-e Sa Sainleté Pie X donna naguère aux nations voisines 
dans des circonstances semblables. > 

En vue des élections, l'Œuvre de Notre-Dame de Salut demande 
narioul. en France, des neuvaines de messes et de pnères. Pour 

! Oudre I cet appel, le Comité de Q o ^ P « ^ d f n V c e l S l l e 
tous les fidèles de s'unir à la neuvaine qui se fer?. dans celte v lie 
du 19 au "7 Avril. Le choix des prières est laissé à chacun, on 
îecoland'e inltammenl l'assistance à la messe, chaque jor»; pour 
l'Eglise el la France, et l'invocation trois fois répétée : « Notre­
Dame de Salut, priez pour la France. iTr5iiiin<-s le 

La neuvaine sera clôturée, dans la 9h-Pellfi„
d

n
es

o.
U

lS"A,?^i0n 
vendredi 27 Avril : messe à 8 heures ; instruction et bénédiction 
du T. Saint-Sacrement. 

Indulgence plénière. 
Affiche relat ive à la Séparation. - Voici le texte,de 

l'affiche à laquelle Mgr l'Evêque fait allusion dans la note othcieiie 
publiée plus haut : 

Le Pape s'est prononcé sar les Associations; cultuelles e n ^ D * » J -
nant, et il ne reviendra pas sur son jugement. Dès lors les, Associai ons 
cultuelles ne pouvant pas se constituer canoniquement, les églises seront 
fermées et leurs biens seront attribués par l'Etat ii d'autres destinations. 
(Art. 9 de la loi de Séparation.) 
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L'église de cette paroisse devra étre légalement fermée, le 9 Dé­
cembre i 906, en exécution de la loi du 9 Décembre 1905, et les 
fidèles devront pourvoira l'entretien du culte et du clergé paroissial, 
si les catholiques ne repoussent pas tes candidats qui ont voté ou 
veulent maintenir la loi cfe Séparation. 

Les fêtes de Pâques . — Au milieu des tristesses du pré­
sent et des appréhensions de l'avenir, les belles fêtes de Pâques 
raniment nos espérances. Les Juifs avaient placé des gardes autour 
du tombeau de Jésus ; ils croyaient avoir enterré à jamais le Sau­
veur et son œuvre, el voilà que, trois jours après, le Christ ressus­
cite plein de gloire et d'immortalité. C'est l'histoire de l'Eglise : 
I y a longtemps que les impies prétendent creuser ia fosse où ils 

l'enterreront définitivement, et leur folle jactance et leur triom­
phe éphémère montre surtout l'insanité de leurs pensées, la lai­
deur de leur haine en inspirant l'horreur de leurs brutalités... 
C'est la leçon réconfortante du passé que rappelle ta liturgie pas­
cale, c'est l'espérance que viennent raviver les touchantes mani­
festations auxquelles ces fêles ont donné lieu, comme toujours. En 
voyant, dans nos églises, l'immense concours de fidèles de toutes 
les conditions, le malin, agenouillés à la Table sainte et se retrou­
vant, à chaque office, unis dans une môme foi et un même amour 
du Christ Jésus ressuscité, celte réflexion venait comme naturel­
lement à l'esprit : I i bres-penseurs insensés, el vous pauvres victi­
mes du doule et du respect humain, que n'êles-vous là pour 
constater avec nous que le Christ est toujours vivant, toujours 
adoré, toujours aimé ? Les nouveaux Pilâtes d'aujourd'hui peu­
vent loi dresser une croix, le descendre au tombeau ; Il en sort 
plein de gloire, pour les confondre et les terrifier, en attendant 
quil soit leur juge!... 

A la cathédrale, Monseigneur a officié pontificalement, enlouré 
de ses vicaires généraux et des membres du vénérable Chapitre. 
A I issue de la grand'messe, Sa Grandeur a donné aux assistants 
recueillis Ia bénédiction papale à laquelle est attachée une indul­
gence plénière. Aux vêpres, M. l'abbé Bourg, le- pieux et zélé 
prédicateur de la station quadragésimale, a montré la résurrection 
du Sauveur modèle de la nôtre, puis il a pris congé de ses audi­
teurs. Nous lui disons merci au nom de tous, pour le bien qu'il a 
fait dans la paroisse de Saint-Corentin par sa parole vraiment 
apostolique et son infatigable dévouement. 

Sauf ta splendeur des offices pontificaux, l'église de Saint-
Mathieu a offert, durant ces jours, le même spectacle que la calhé-
1 i? ^jR?1!?*- a f f l u e n c e d e fidèles, nombreuses communions. 
M. I abbé Uuérin a terminé, par un superbe discours sur la Résur­
rection, la série de ses conférences qui ont été si appréciées de 
ses nombreux auditeurs et qui ne peuvent manquer de porter 
des fruits durables. y 

Ce que nous disons de Ia ville épiscopale, nous pourrions le 

dire,avec autant de vérité, de toutes les paroisses du diocèse. C'est 
pour tous les catholiques, spécialement pour le clergé qui se 
dévoue au bien des âmes, une douce consolation. Nous en remer­
cions Dieu. Redisons encore que, pour les vrais chrétiens, celte 
façon de comprendre les devoirs de l'heure présente est bien celle 
qui convient lejnieux aux nécessités de la situation, la plus effi­
cace aussi pour éclaircir les horizons si sombres de l'avenir qui 
nous menace Si tous les bons marchaient le front haut et 
s'unissaient dans la pratique de la devise t fais ce que dois », ils 
seraient eux-mêmes surpris de leur nombre et de ieur puissance. 

Ense ignemen t ch rét ien . — Le • Comité de patronage de 
l'Enseignement primaire privé du département du Finistère» a 
tenu, mardi dernier, sa réunion générale annuelle sous la prési­
dence de Monseigneur l'Evêque. 

Après la lecture du rapport, Sa Grandeur a pris la parole, très 
heureuse des résultats obtenus : en effet, les écoles de l'Association 
sont de plus en plus fréquenlées et plusieurs deviennent méme 
insuffisantes. Deux écoles nouvelles (Plougonven el Collorec) ont 
été ouvertes à la rentrée d'Octobre ; un cours normal est établi au 
pensionnat Saint-Louis, à Châteaulin, où huit bourses à 400 francs 
sont [ondées... 

Monseigneur félicite et remercie le Comité directeur ainsi que 
tous Les membres de l'Association de leur dévouement à l'oeuvre 
de l'éducation chrétienne, et compte d'une manière spéciale 
sur leur concours pour la défense des intérêts catholiques dans les 
circonstances présentes... Les maitres chrétiens doivent être de 
plus en plus les auxiliaires1 du clergé, non seulement pour l'ins­
truction de l'enfance, mais encore pour la préservation de la jeu­
nesse el le maintien des bonnes traditions dans les paroisses. 

Les instituteurs privés ont eu ensuite une seconde réunion où 
ils se sont occupés de la « Mutuelle », fondée pour venir en aide 
aux membres de l'Association malades ou infirmes. Cette œuvre, 
dont la situation est très prospère, inspire à tous une grande con­
fiance en leur donnant pleine sécurité pour l'avenir. 

Devant les t r ibunaux. — Le tribunal de Ploërmel, dans 
son audience du 5 Avril, a examiné les revendications de plusieurs 
écoles, autrefois dirigées par les Frères de Lamennais. Dans toutes 
les affaires qui lui étaient soumises, ce jour-là, le liquidateur Lecou­
turier a été, vingt fois de plus, débouté et condamné aux dépens. 

Pour noire diocèse, il s'agissait des écoles de Carhaix et de 
Fouesnant. 

On aurait droit de conclure de tous ces jugements que M. Lecou­
turier ne sait vraiment pas ni ce qu'il veut ni ce qu'il fait. Qui 
paiera les frais? Sans doule le milliard, à moins que ce ne soient 
les contribuables. 

•s 
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Su i te d ' inventa ire . — Nous apprenons que le ministère 
public a inte, jeté appel a minimâ du jugement rendu par le tribu­
nal correctionnel de Châteaulin et condamnant à 200 fr, d'amende, 
sans sursis, M. Lein, recteur de Landeleau. 

M. Lein comparaîtra devant la Cour de Rennes, le 3 Mai pro­
chain. 

On se rappelle que son vicaire, M. Dantec, avait été condamné 
à un mois de prison sans sursis. 

SAINT-BRIEUC. — Congrès de la Jeunesse Catholique 
Bretonne. — Le Congrès s'est ouverl,dimanche soir,à 8 h. 1/2, 
au Patronage Sainl-Joseph, sous la présidence de H. le chanoine 
Morelle, vicaire général, représenta m Mgr l'Evêque deSaint-Brieuc. 

Lundi matin, à la messe célébrée à la cathédrale, beaucoup de 
jeunes gens ont fait la sainte Communion, puis les congressistes, 
par groupes, se sont rendus au Patronage Sainl-Joseph où ont lieu 
les séances d'études. De ces séances el des questions traitées nous 
espérons parler avec quelques détails dans un prochain numéro, 
Nous nous bornons aujourd'hui è signaler un rapport lu par M. 
Goascoz, du groupe Saint-Mariin de Brest, sur l'organisation de 
l'Œuvre de la Jeunesse Catholique dans*les paroisses... 

Parmi les groupes représentés au Congrès qui ont pris part à 
l'élection du Comité central de l'Union Bretonne el des comités 
départementaux, on cite : Quimper, Concarneau, Carhaix, Lampaul-
Guimihau, Poni-Croix, Quimperlé, Brest (groupes Saint-Martin et 
Saint-Louis), etc. M. K. Fauger-Dupesseau a élé réélu président du 
groupe de Quimper, M. L. Kerbiriou de celui de Brest. 

La casu istique des 2 3 la ïques . — La formation des 
Cultuelles est un cas de conscience que la lettre aux Evêques tou­
che de propos délibéré. Par quelle méthode et avec quel succès, 
nous l'indiquerons en établissant les quatre propositions suivantes: 

1° Les 23 déclarent qu'ils ne feront pas de casuistique; 2° ils 
trouvent un prétexte pour en faire ù propos des Associations cul­
tuelles; 3°-ilsen font effectivement el ne funt rien autre chose-
4<> celle qu'ils font pèche de tout point, fond et forme. 

* * 

lo Pas de casuistique. Non, ils n'en apportent point à l'assem­
blée plénière, puisqu'ils y viennent en curieux, pour interroger. 
et qu'ils ne veulent qu'en rapporter des renseignements inédits, 
Remontons, s'il vous plaît, à l'Encyclique Vehementer. Ne vous 
souvienl-il pas que le Pape y annonçait aux Evéques des Instruc­
tions pratiques ? Les 23 ne l'ont pas oublié, et je n'offenserais 
guère la vérité en disant que t'est tout ce qu'ils paraissent en avoir 
retenu. Ils se sont môme persuadé, je ne vous dirai pas sur quel 
fondement, que les Cultuelles en seraient le thème principal, et 
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que le Pape, qui vient de les condamner motu proprio, pourrait 
bien étre amené ii en autoriser demain la formation. 

C'est donc cela, uniquement cela, qu'ils sont impatients d'ap­
prendre. ils l'affirment expressément h leurs vénérables destina­
taires. * La question qui nous préoccupe est de, savoir si le Saint-
Siège autorisera la formation des Associations cultuelles. Vous êtes 
présentement réunis pour nous le dire, et c'est l'espérance que 
vous ne vous séparerez pas sans nous l'avoir di L qui nous a dicté 
cette lettre. » Qu'on leur réserve donc la primeur des directions 
pontificales, c'est tout ce à quoi ils prétendent. Cette faveur une 
fois obtenue, ils se retireront satisfaits. Quant à ouvrir la bouche, 
à faire entendre leur voix dans les discussions de l'assemblée, à 
exprimer ce qu'ils pensent sur l'obsédant problème, quelle solu­
tion ils souhaitent et attendent, jamais. Ce serait faire de la 
casuistique. Or, ils ne feront point de casuistique et, pour vous 
rassurer, ils en prennent l'engagement en ces termes : t Ce n'est 
pas à nous qu'il appartient de prononcer sur le fond de.la ques­
tion, et aussi nous en garderons-nous. * Cela étant^vous estimez 
tenir le mot de la fin. Del rompez-vous ; ce n'est que l'entrée en 
matière. 

* 
* * 

2° Prétexte à casuistique. Vous ne savez donc pas que les 23 
ont un secret, un secret dont l'opportune révélation préviendrait 
une erreur désastreuse. Comment ces catholiques, à consciences 
délicates, ne s'en ouvriraient-ils pas, confidentiellement, à l'Epis-
copal de leur pays? Ils parleront, et en le faisant ils croiront tra­
vailler t dans l'inlérét de la patrie et de la religion 1. Ils diront 
donc que la presse catholique a calomnié l'art. 4, en ne tenant pas 
compte de l'addition bénie qui maintient, pour l'acte de dévolu-
lion, * les règles d'organisation générale do culte ». Si notre cri­
tique porte à faux, nos déductions ne tiennent pas debout. Tout 
cela est à revoir au plus tôt el sans bruil. Que les Evêques se 
hâtent de s'entremettre, et que tout soit réparé dans un baiser de 
paix donné aux Cultuelles par les Instructions pratiques. 

Il serait oiseux de démontrer l'inexistence de cette méprise. 
Faut-il répéter encore que l'addition de l'art. 4 ne protège que 
l'opération par laquelle sont formées les Cultuelles, mais que ces 
établissements, une fois créés, sont régis par l'art. 8 et livrés à la 
discrétion du Conseil d'Etat, avec exclusion formelle du principe 
hiérarchique ? On l'a dit de mille façons, tantôt en distinguant la 
portée respective de chacun des deux articles dela loi, tantôt en 
les comparant et en les confondant dans leur résultante commune. 
S'il y a méprise, elle est le fait des 23, et c'est elle qui est, en 
réalité, tout le prétexte de leur casuistique. 

* • 

3*> Rien que de la casuistique dans le corps de la lettre. Le cas 
de la formation des Cultuelles y est posé et "exposé, débattu et 
résolu ex professo. 
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On y trouve en toutes leiiresxet énoncé, sauf la forme interro­
g a t z : c Devons-nous profiter de toutes ies possibilités d'organi­
sation que cette loi nous laisse * ? 

On y trouve un exposé du cas, avec des détails nombreux que 
nous résumons. La loi limite civilement les Cultuelles; aux Évê­
ques de les limiter canoniquement. Nous devinons qu'il s'agit de 
ces statuts dont l'élaboration demeure, jusqu'à ce jour, entourée 
du plus grand mystère. Le droit de les rédiger est attribué d'em­
blée aux Evéques. Le Pape, pour sa part, sera • renseigné f)ar eux 
sur l'Eglise de France, et dira quelles sont les règles d'organisa­
tion générale du culte ». Les 23 sont hardis : ils confinent l'exer­
cice du pouvoir pontifical dans le règlement d'une question de 
Dogmatique pure. Ils ne sont pas moins déconcertants : par une 
étrange confusion, ils soumettent cette décision théorique à une 
enquête préalable sur one situation de fait. 

La discussion des 23 se place dans la double hypothèse du 
rejeton de l'acceptation des Cultuelles. Sans elles, tout semble 
compromis, sinon perdu : plus de réunions religieuses, plus de 
culte, plus même de religion. En outre, guerre civile, fin de la 
patrie. Avec les Associations, il est possible de tout sauver; bien 
plus, elles nous laissent assez de liberté pour nous permettre 
d'atteindre ce but ultérieur, qui consiste à < faire abroger ou 
modifier la loi » de Séparation. 

Conclusion ; oui, t nous devons profiter i des Associations 
cultuelles.. 

4Û Mauvaise casuistique. Et une critique impitoyable en trou­
verait trois raisons : a) la conclusion des 23 dépasse sensiblement 
la portée des prémisses ; b) leur discussion tronquée ne comporte 
pas, logiquement, de conclusion pratique; c) ies arguments qu'ils 
allèguent confirment indirectement la conclusion contraire. 

• Nous devons *, concluent les 23, Voilà qui est bien ambi­
tieux et bien impératif, Si leur argumentation vous a convaincu, 
vous en conclurez seulement que les Cultuelles peuvenl éire tolé­
rées ou peut-être autorisées ; mais vous n'accorderez pas qu'il soit 
conséquent que l'autorité ecclésiastique doive les conseiller, ni à 
fortiori les déclarer obligatoires, en sorte que vous deviez, avec 
les 23, en former et en profiLer, Donc, mauvaise conclusion par 
défaut de logique. 

Mauvaise encore, parce qu'elle s'appuie sur une discussion 
incomplète. Dans celle-ci, les 23 n'ont envisagéque les arguments 
favorables aux Cultuelles. Cela suffit pour un plaidoyer, mais non 
pour un jugement de casuiste. Car il n'est douteux pour personne 
qu'il y a bien aussi certains inconvénients à faire des Associations 
cultuelles, et certains avantages à n'en point faire. C'est la contre­
partie; les 23 ne pouvaient se dispenser de la mettre en lumière ; 
mais en la laissant dans l'ombre, ils se sont privés du droit d'é­
mettre une conclusion d'ensemble et d'y asseoir leur opinion 
définitive. 

N'ont-ils pas encore, parla faiblesse même de leurs arguments, 
confirmé d'une manière indirecte la conclusion contraire à la leur? 
El, pour ne parler que des libertés assurées au culte catholique 
par le nouveau régime, que valent-elles? Ne sont-elles pas plutôt 
une amorce trompeuse ? 

La loi cultuelle ne nous empêche pas, dit-on, t de croire ce 
que nous voulons i. Belle merveille et beau mérite I Comment le 
ferait-elle? Que peut-on contre cette liberté de conscience? 

Elle laisse subsister la hiérarchie. Non, elle ne la reconnaît 
plus, et c'est malgré elle que nous avons encore un Pape> des 
Evêques et des prêtres. 

Elle n'entrave pas les communications de nos Evêques avec 
Rome. Le pourrait-elle,aujourd'hui que les Alpes n'existent plus? 
L'oserait-elle après cette profession de laïcité qui l'obligea ignorer 
l'existence de Rome et jusqu'au nom d'Evêque ? 

Nous écartons ces allégations futiles el nous réservons pour la 
fin celles qui paraissent avoir plus de poids. Les 23 y voient la 
liberté « de pratiquer ce que nous croyons » et aussi le droit d'être 
maintenus dans l'usage des édifices du culte. Quelle est la valeur 
de celte liberté el de ce droit ? L'Encyclique l'a examinée de près 
et au long. Or, elle n'a rencontré partout que « des restrictions 
odieuses, où l'arbitraire peut, en outre, aisément s'exercer J. Telle 
est son appréciation souveraine. Et voici la conclusion qui en 
découle naturellement : « Que fait donc celle loi, sinon de placer 
l'Eglise dans une situation humiliante et, sous le prétexte de 
protéger l'ordre public, ravir à des citoyens paisibles, qui forment 
l'immense majorité en France, le droit d'y pratiquer leur propre 
religion » ? 

La casuistique des 23-et celle du Pape sont donc opposées l'une 
à l'autre comme le oui el le non. Entre les deux, qui hésitera? 

Iv... 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 
* 

ROME. — Le Jeudi Saint, le Pape a célébré la messe dans sa 
chapelle privée el a donné la communion à tous les membres de 
sa noble antichambre ecclésiastique. La veille, Sa Sainteté avait 
administré la confirmation au fils du marquis J. Sachetti, fourrier 
des Palais apostoliques. Ce même jour, Pie X a reçu le marquis 
et la marquise Merry del Val, père el mère du cardinal secrétaire 

Dimanche, jour de Pâques, le Souverain Pontife a célébré la 
messe à la chapelle Six line devant un millier de personnes, dont 
200 purent communier de la main du Pape. 

Dans la foule qui remplissait les grandes basiliques, aux fêles 
pascales, on remarquait un groupe nombreux de pèlerins allemands 
de retour de Jérusalem, où ils ont solennellement pris possession 
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de l'église bâtie par Guillaume ll, sur l'emplacement du lieu appelé 
t la Dormition de la Sainte Vierge i et donnée par l'empereur à 
ses sujets catholiques. 

Les prochaines BéatiOcations viennent d'être ainsi fixées : au 
i3 Mai, la vénérable Julie Billiart ; 20 Mai, les martyres Domini­
caines massacrées auTonkin ; 27 Mai, les Carmélites de Compiègne 
guillolinées à Paris sous ia Terreur. 

Une éruption du Vésuve, qui a duré plusieurs jours, a jeté 
l'épouvante et Je deuil dans la région de Naples. Les dégâts maté­
riels sont énormes et l'on a eu à déplorer des centaines de morts, 
Le Saint-Père s'est empressé d'envoyer des secours avec ses plus 
paternelles condoléances, exprimant le regret de ne pouvoir aller 
en personne bénir et consoler les populations si durement 
éprouvées... 

FRANCE. — F in de l é g i s l a t u r e . — A propos de la Chambre 
néfaste entre toutes dont les pouvoirs viennent d'expirer, \e Journal 
des Débats écrit ; i Elle a assez vécu pour que les premiers résul­
tats de sa politique soient déjà devenus sensibles, malgré tpules ses 
précautions, pour qu'il en fût autrement. Son grand tort devant 
l'histoire sera d'avoir soutenu la politique de persécution et de 
haine à laquelle Ie nom de M. Combes restera attaché. Pendant 
deux années de suite, — et nous ne parlons pas de celles qui 
avaient précédé, — toute l'action gouvernementale s'est bassement 
restreinte à pourchasser des robes de moines el des cornettes de 
religieuses. Les détestables passions qu'il a fallu exciter pour l'ac­
complissement de celte besogne ont suivi un crescendo de violence, 
et alors Ja séparation de l'Eglise et de l'État, dont personne ne 
voulait quelques mois auparavant, s'est imposée, ou plutôt a été 
imposée aux pouvoirs publics désemparés. Cette faute capilale pèsera 
longtemps sur nous ! i 

Puisse Ia nouvelle Chambre réparer le mal fait par sa triste 
devancière I... Aux prochaines élections, c'est le salut mêmtfde la 
France qui est en jeu. Ne l'oublions pas. Mais rappelons-nous éga­
lement ce que disait un de ces nouveaux évêques envoyés par le 
Pape à la France et qui semblent apporter avec eux un renouveau 
de vie chrétienne, Mgr Gibier : t ll y a assez de catholiques en 
France pour que les autres le redeviennent i, Le tout est de s'unir 
dans la prière et pour l'action. 

La date du 6 Mai est pleine d'espérance : elle a marqué l'une 
des victoires de Jeanne d'Arc qui préparèrent la délivrance d'Or­
léans el la défaite des Anglais. Elle peut marquer le triomphe de 
la liberté en France et la déroute de la franc-maçonnerie. Pour 
une si noble cause, sacrifions tout : notre repos, notre argent, 
notre vie s'il le faut, à l'exemple de Jeanne, la glorieuse martyre ; 
i bataillons ferme et Dieu donnera la victoire I » 
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pARls . _ Les fêtes de Pâques . — Dans toutes les églises 
de Paris, l'affloence des fidèles aux solennités pascales eL à la sainte 
Table a été plus grande que jamais... La basilique de Notre-Dame 
etait remplie d'une foule d'hommes appartenant à toutes les classes 
sociales : à côté de personnages portant des noms historiques et 
rappelant les gloires de la France militaire et politiques, d'hum­
bles ouvriers suivisse leurs enfants, des magistrats, des officiers, 
des gardes de Paris, de jeunes soldats, confondus dans une vraie 
fraternité. Le Credo a retenti encore une fois majestueusement 
sous les voûtes séculaires, puis, aprés avoir reçu le pain de. vie, 
des milliers d'hommes ont entonné le Te Deum... M. le chanoine 
Janvier, l'éminent prédicateur, a prononcé une courte allocution 
sur les vertus que l'Eucharistie fait germer dans les cœurs 

* 

Dans la nuit de lundi, l'église du Bourget (banlieue de Paris), 
monument historique, a été incendiée par des malfaiteurs restés 
inconnus..., des anarchistes, croii-on, qui trouvent sans doute que 
les inventaires traînent en longueur. 

U n a v e u à r e t e n i r . — « De temps à autre, le Journal 
officiel, en un coin reculé de ses colonnes, annonce qu'une restitu­
tion anonyme vient d'étre faite au Trésor. Pour le budget de la 
présente année, l'administration des finances, dans ses propositions 
au Parlement, les a évaluées à six mille trois cents francs. 

» Mais il est un délail assez curieux : les remboursements au 
Trésor sont surtout nombreux aux environs de Pâques. Ils sont 
dus à des scrupules religieux, nés de la confession, et sont sou­
vent faits par l'intermédiaire des prêtres qui Jes ont suscités, ll 
arrive également que des mourants, obéissants soit à leur cons­
cience, soit au conseil du confesseur qui les assiste, el restituent à 
leur dernière heure des sommes illégalement acquises ou bien im­
payées. » 

Cela est extrait d'un journal peu suspect de f cléricalisme », 
le Matin. L'aveu est d'autant plus significatif. 

Pensées . — Qui est content de son état est riche. — Chau­
mière où l'on rit vaut mieux que palais où l'on pleure. 

— L'Egalitarisme est une haine qui veut se faire passer pour 
un amour. (AMIEL). 

Adressez-vous 
à Paul CHAMBON-DURAND , à Chalette 

(Loiret), 
Inventeur de la réparation de cloches fêlées. Grande 
économie. Garantie, Mel les cloches d'accord sans les 
refondre. 500 cloches réparées. 

Fournitures de Carillons, 
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La Socié té de Publ i c i té re l ig ieuse , 6, place de la Bourse, 
est seule chargée, à Paris, de recevoir les annonces pour la 
Semaine religieuse de Quimper. 

I Ancienne 
Maison 

P I R I O U 3, me Kéréon SUCCESSEUR QUIMPER 

5 HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
! BRONZES a ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candélabres , Garnitures d 'au te ls , 
« Thabors , Cal ices , Ciboires, Cu s todes , Bouc les de s o u -
Jg l iers , eto., à des prix e x c e s s i v e m e n t rédu i ts . 

Nouveau candé labre à transforma t i ou s multiples, breveté s. G D. G. 
5 Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
£ Le Chronomètre « A la Montre de Genève > qne l'on trouve seulement chez 

M. SAUVAGE, qui eu a la propriété exclusive, doit son succés toûjours croissant 
à sa qualité exceptionnelle, ii son bon marché et à son réglage parfait; cVsl sins 
coutredlî la Montre Ce précision par excellence. Ce mouvement, entièrement monté 
sar rubis, est i ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Breguet, 
balancier compensé, et se fait en boites or, argent, acier et autel. 

B 
s-

ARTICLES POUR FUMEURS 
Ecume et Ambre I-' eboïx. 

ORFÈVRERIE DE TABLE 
Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

BOURSE & BANQUE 
Louis CHARTIER, Représentant 

(ie™ année) 
8<3, nue de S i a m , B R E S T 

26, Place Thiers, MORLAIX 
Traite sans frais supplémentaires par correspondance. 

— • — _ 
4 

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS GRATUITS 

UN MONSIEUR offre gratuitement de faire connaître à tous ceux qui 
sont atteints d'une maladie de la peau, dartres, eczémas, boutons, déman­
geaisons, bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de V estomac et de 
la vessiet de rhumatismes, un moyen infaillible de se guérir promptement, 
ainsi qu'il l'a été radicalement lui-même après avoir souffert et essayé en 
vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, dont on appréciera le but 
humanitaire, est la conséquence d'un vœu. 

Écrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT, 8, place Victor-Hugo, à 
GRENOBLE, qui répondra gratis et franco par courrier et enverra tes indica­
tions demandées. 

L'Administrateur-Gérant : AR. DE KERAHQAL. 

Quimper, typographie DR KEEAROAL, imprimeur de l'Kvôché, 

Si- AHRÉK- Vendredi 27 Avril 1Ô0Ô. N* 17. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 
* . . . 

BOMHA1RB 

/. PARTIE OFFICIELLE. — Com­
munications de l'Evêché ; Décret 
de la S. Congrégation du Concile 
sur la Réception quotidienne de 
ta Sainte Eucharistie (fin). 

/ / , PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Apostolat de la Prière. 

///. - Chronique du dio­
cèse : Intentions recommandées 
aux prières ; Offices extraordi­
naires ; Tableau de la Visite pas­

torale et des Con fl rm a tions pen­
dant la semaine ; Mort du car­
dinal Laboure, archevêque de 
Rennes ; Suites d'inventaires ; 
Association de la Jeunesse Catho­
lique ; Moëlan. 

IV, — Nouvelles du monde 
catholique : Rome ; France ; In­
sécurité ; Pèlerinage à Rome ; 
Pensée. 

V. — Annonces et avis divers* 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 29 Avril — 2* Dimanche après Pâques. S. Pierre, 
Martyr. Double. Rouge. A la messe, mémoire du Dimanche. 

Vêpres, à partir de Capitule, du suivant, avec mémoires 
de S. Pierre, Martyr, et du Dimanche. 

Lundi, 30. — S*» Catherine de Sienne, Vierge. Double. Blanc. 
Mardi, i « Mau — S. PHILIPPE HT S. JACQUES, APÔTRES. Dou­

ble de 2e classe. Rouge. 
Mercredi, 2. — S. Athanase, Evêque, Docteur. Double. Blanc. 
Jeudi, 3. — INVENTION DE LA SAINTE CROIX. Double de 2* classe. 

Rouge. 
Vendredi, 4. — S u Monique, Veuve. Double. Blanc. 
Samedi, 5. - - S. Pie V, Pape. Double. Blanc. 
Dimanche, 6. — 3* Dimanche après Pâques. PATRONAGE DE 

S. JOSEPH, 
_ I — — — — - • - - • - - - . - . - — - — - . — 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Plouider v 26-30 Avril. 
Plourin-Morlaix 1er-6 * « • 
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PARTIE OFF IC IELLE 

GO'ftfMUNIGATIOlSrS DE L'ÉVÊCHÉ 

L Elections législatives. — Nous recommandons aux 
prières des fidèles les élections législatives, qui doivent avoir 
Heu les dimanches 6 et 20 Mai prochains. Tout le monde com­
prend leur extréme importance, puisque c'est d'elles que 
dépendra, en grande partie, l'avenir du culte catholique en 
France, Les églises seront fermées, et l'entretien du clergé 
et du culte commencera à peser lourdement sur nos popula­
tions, si elles continuent à donner la majorité à des candi­
dats qui ont voté la loi de séparation ou qui sont disposés à 
la maintenir. C'est une obligation grave pour les catholiques 
de repousser ces hommes néfastes et de les mettre dans l'im­
possibilité de nuire davantage à la cause de Dieu et de l'E­
glise. Les électeurs sauront le comprendre et voteront en 
toute conscience et indépendance dans une cause qui, pour 
nous, n'a rien de politique, mais demeure exclusivement et 
uniquement religieuse. 

Dans Notre diocèse, beaucoup d'âmes pieuses, d'associa­
tions paroissiales ou de communautés religieuses ont entre­
pris des neuvaines de prières et de communions pour l'heu­
reux succès des élections. Nous ne pouvons que les engager 
de toutes Nos forces à persévérer dans cette voie, à prier et 
à faire prier beaucoup autour d'elles. L'homme peut quelque 
chose par lui-même, mais si Dieu ne l'aide, il demeure im­
puissant malgré ses efforts. 

A ces causes, Nous prescrivons ce qui suit : 
.1° Les dimanches 29 Avril, 6, 13 et 20 Mai, on chantera, à 

toutes les messes de règle et immédiatement avant la grand' 
messe Ie psaume Miserere. 

Ces mêmes dimanches, au Salut du Saint-Sacrement, 
après les oraisons de la Sainte Vierge et du Pape, on chan­
tera trois fois le Parce Domine, parce populo tuo, puis l'orai­
son : Pro pace. 

2° Du dimanche 29 Avril au dimanche 20 Mai (inclus), 
tous les prêtres, en se conformant aux Rubriques, ajouteront 
à la messe les Collecte, Secrète et Post-Communion Contra 
persecutores Ecclesioe (ll). 

I I . Nous apprenons que, des préfectures, on envoie aux 
conseils de fabrique copie des inventaires des biens d'églises 
qui ont été faits récemment dans un certain nombre de 
paroisses. 

Nous pensons que ces pièces ne doivent point être accep­
tées, quil ne faut point en donner décharge et surtout qu'au-

/-une des personnes intéressées ne doit y apposer sa signa­
ture ; autrement, ce serait en reconnaître la valeur et l'exac-
UtUNous avons dit déjà qu'en pareille matière l'attitude des 
membres du conseil de fabrique devait étre et demeurer 
nbsolument passive ; car ils ne peuvent, en conscience, coo­
pérer à une oeuvre qui prépare la désaffectation ou la confis-
cdion des biens de l'Eglise. Si l'administration de ces biens 
leur a été attribuée, la propriété n'est pas à eux et ils ne 
courraient en disposer même indirectement, en dehors de 
l'autorité ecclésiastique, sans se rendre coupables de com­
plicité de vol et de sacrilège. 

ll est à remarquer, d'ailleurs, que ces inventaires ont ete 
faits très à la hâte et dune façon aussi défectueuse quirré-
gulière, Ne serait-ce pas engager sa responsabilité que de 
prendre légalement à sa charge, en acceptant l'inventaire, 
la -̂ arde d'objets qui appartiennent à des tiers, qui peut-être 
n existent pas ou n'ont pas la valeur qu'on leur attribue? 

III. Nous Nous faisons un devoir d'attirer d'une façon 
toute spéciale l'attention de Nos prêtres sur le décret du 
20 Décembre 1905 de la S. Congrégation du Concile, concer­
nant la Communion fréquente. Nous n'en ferons pas l'objet 
d'une circulaire spéciale ; mais il est et demeure publié dans 
le diocèse par le fait de sa publication dans Notre Semaine 
religieuse, 

Cest là que les confesseurs, et plus particulièrement les 
confesseurs des religieux, religieuses et autres personnes 
pieuses, devront étudier cet important règlement. Nous 
croyons que bien souvent, à cause des controverses jusqu'ici 
existantes au sujet de la communion fréquente, la pratique 
a été fort différente suivant les confesseurs, et que nous 
avons manqué tout à fait d'uniformité. 

Le décret de la S. Congrégation nous donne des règles 
sûres et précises ; à nous de nous en bien pénétrer et de les 
mettre en pratique. Nous en faisons un devoir rigoureux à 
tous Nos prêtres. 

IV. Nominations. — Par décision du 21 Avril, ont été 
nommés : 

M. Inizan, vicaire à Scrignac, vicaire à Plouvien, en rem­
placement de M. Boulch, démissionnaire pour cause de santé; 

M. Le Moign, vicaire à Plomodiern, vicaire à Scrignac; 
M, Dantec, vicaire à Landeleau, vicaire à Plomodiern-; 
M. Soubigou, ancien économe du Petit-Séminaire de Pont-

Croix, recteur de Plonévez-Porzay, en remplacement de 
M. Derrien, démissionnaire pour cause de santé ; 

M. Branquet, vicaire à Guipavas, aumônier de Ia maison 
de la Retraite, à Brest ; 
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M. Le Beux, vicaire à Fouesnant, vicaire à Guipavas ; 
M. Kerouanton, vicaire à Lampaul-Guimiliau, vicaire & 

Fouesnant ; 
M. Le Treis, professeur à l'Ecole N.-D. de Bon-Secours, 

à Brest, vicaire à Lampaul-Guimiliau. 
N. B. Dans le n° de la Semaine religieuse du 6 Avril 1906, 

Nous communiquions à MM. les Curés et Recteurs le projet, 
formé à Rennes, de publier le recueil des protestations faites 
dans la Bretagne tout entière, à l'occasion des inventaires. 
Nous les priions en même temps de vouloir bien Nous adres­
ser ces documents « dans Ie plus bref délai possible ». 

Le tiers seulement nous étant parvenu jusqu'à ce jour, 
Nous réitérons Notre demande, bien convaincu que tous 
s'empresseront d'y donner suite. 

DÉCRET DE LA S. CONGRÉGATION DU CONCILE 
«ur la Réception quotidienne de la Sainte Eucharistie. 

(Fin.) 

En conséquence, la S. Congrégation du Concile, dans sa 
réunion plénière du 16 Décembre 1905, a examiné cette 
afiaire avec le plus grand soin, et, après avoir mûrement 
pesé les raisons invoquées de part et d'autre, a décidé de 
Faire les déclarations suivantes : 

1° La communion fréquente et quotidienne, étant tout à 
fait conforme aux désirs de Notre-Seigneur Jésus-Christ et 
de l'Eglise catholique, doit être accessible à tous les fidèles 
de n'importe quelle classe ou condition, de sorte qu'aucun 
fidèle, pourvu qu'il soit en état de grâce et s'approche de la 
Sainte Table avec une intention pieuse et droite, nen puisse 
être exclu. 

2° L'intention droite consiste en ce que celui qui s'appro­
che de la Sainte Table n'y aille pas pour suivre l'usage ni 
par vanité ou pour des motifs humains, mais bien pour 
correspondre au désir de Dieu, lui étre plus étroitement uni 
par la charité, et, à l'aide de ce divin remède, guérir ses 
infirmités et corriger ses défauts. 

3° Bien qu'il importe au plus haut point que ceux qui font 
la communion fréquente et quotidienne soient exempts de 
péchés véniels, au moins pleinement délibérés, et d'affection 
h ces mêmes péchés, il suffit néanmoins qu'ils n'aient aucun 

[>éché mortel sur la conscience et qu'ils se proposent de n'en 
arnais commettre à l'avenir. 

S'ils ont ce ferme propos, il est impossible que, commu­
niant chaque jour, ils ne se dégagent pas peu à peu de leurs 
péchés même véniels et de toute affection à ces péchés. 
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Ao Les sacrements de la loi nouvelle, bien qu'agissant cac 
overe operato, produisent cependant d'autant plus d'effet que 
lis dispositions pour les recevoir sont meilleures ; on aura 
donc soin de faire précéder la Sainte Communion d une pré­
paration sérieuse, et de la faire suivre d'une convenable 
action de grâces, selon les capacités, la condition et les 
devoirs de chaque fidèle. . 

50 Pour que la communion fréquente et quotidienne se 
fasse avec plus de prudence et un grand mérite, le confesseur 
devra être consulté. * 

Oue les confesseurs, toutefois, prennent garde de détour­
ner de la communion fréquente ou quotidienne quiconque 
est en état de grâce et s'en approche avec une intention 

*&> Il est évident que, par la réception fréquente et quoti­
dienne de la Sainte Eucharistie, l'union avec Jésus-Christ 
est augmentée et la vie spirituelle alimentée plus abondam­
ment que l'âme acquiert des vertus plus solides-et que le 
gage du bonheur éternel se raffermit ; en conséquence, les 
curés confesseurs et prédicateurs devront, selon l'enseigne­
ment autorisé du Catéchisme romain (1), exhorter fréquem­
ment et avec grand zèle le peuple chrétien à une aussi pieuse 
et aussi salutaire pratique. 

7° La communion fréquente et quotidienne sera encoura­
gée surtout dans les" Instituts religieux de tout genre ; on 
maintient cependant à leur égard le décret Quemadmodum 
du 17 Décembre 1890 porté par la S. Congrégation des Evê­
ques et Réguliers. 

Elle sera en grande faveur aussi dans les Séminaires, dont 
les élèves aspirent au service de l'autel ; de même encore 
dans tous les collèges chrétiens. 

80 S'il se trouve des Instituts à vœux solennels ou simples, 
dont les règles, constitutions ou calendriers fixent et impo­
sent la communion à certains jours, ces indications seront 
regardées non comme préceptive$> mais comme purement 
directives. Le nombre des communions prescrites sera consi­
déré comme un minimum pour la piété des religieux. 

Ils pourront donc toujours, selon les règles données plus 
haut, étre admis à la table eucharistique plus fréquemment 
ou même tous les jours. 

Et afin que .tous les religieux de l'un et de l'autre sexe 
soient à même de connaître exactement la teneur de notre 
décret, les supérieurs de chaque maison auront soin de le 
faire lire publiquement en langue vulgaire, chaque année 
pendant l'octave du Saint-Sacrement. 

9<> Enfin, après la promulgation de ce décret, tous les 
écrivains ecclésiastiques devront s'abstenir de toute pôle-

* - - - - - - " - - - " - - - - - — — - - ^ ^ - - - - - - - - - - - - - ^ - - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ - - • ^ - - - - - - - - - - - - - - - - - ^ - - - * - * - * - * 

U) Part. Il, c. LXUL 
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mique au sujet des dispositions requises pour la communion 
fréquente et quotidienne. 

Rapport ayant été fait de toutes ces choses à S. S. Pie X 
par le secrétaire soussigné de la S. Congrégation du Concile, 
dans l'audience du 17 Décembre 1905, Sa Sainteté a ratifié', 
confirmé et enjoint de publier le présent décret des 
Eminentissimes cardinaux,toute clause contraire étant com­
plètement écartée. Le Saint-Père a, en outre, ordonné de 
l'envoyer à tous les Ordinaires et à tous les prélats réguliers, 
pour qu'ils le communiquent à leurs Séminaires, aux curés! 
aux Instituts religieux et aux prêtres qui leur sont soumis; 
Sa Sainteté a voulu aussi qu'ils informent le Saint-Siège de 
l'exécution de ces diverses décisions lorsqu'ils lui rendront 
compte de l'état de leur diocèse ou de leur Institut. 

Donné à Borne, le 20 Décembre 1905. 

GAETAN DE LAI, 
secrétaire, 

VINCENT, 
card.-êv. de Préneste, préfet 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 
Apostolat de la Prière . 

LIGUE OB PRIÈRES EH UNION AVEC LE CŒUR DE JÉSUS 

I N T E N T I O N G É N É R A L E P O U R M A I 1 9 0 6 

LE RECOURS A MARIE, MÈRE DE GRACE 
Par l'Incarnation a commencé la rédemption du monde. Coopé­

rer à l'Incarnation, c'est donc coopérer directement à la rédemp­
tion, c'est coopérer directement à notre salut. < Dieu a lant aimé 
le monde qu'il tui a donné son Fils unique i et ce don emporte 
avec lui el la croix et toutes les grâces par lesquelles t quiconque 
croit en JÉSUS ne saurait périr, mais aura la vie éternelle, i Or si 
Dieu nous donne ainsi son Fils unique, il nous le donne par 
Marie ; et si le don de JÉSUS, suivant le mot de saint Paul, emporte 
tous les dons de la grâce depuis notre baptéme jusqu'au ciel, Dieu, 
en nous donnant JÉSUS par Marie, nous donne tout par Marie. 

Telle esi la porlée du consentement de Ia Vierge à l'Incarnation. 
Toute l'œuvre rédemptrice est suspendue au fiât de Marie. El, de 
cela, la Vierge a pleine conscience. Elle sait ce que Dieu lui pro­
pose; elle consent à ce que Dieu lui demande, sans restriction ni 
condition ; son acquiescement répond à l'ampleur des propositions 
divines; il s'étend à toute l'oeuvre de U Rédemption. L'histoire 
surnaturelle du monde s'y trouve rattachée. 

Mais l'influence du Christ ne s'arrête pas à sa mort. Au ciel, il 
ne cesse d'offrir ses mériles pour nous allirer les grâces de sancti-
ficaiion el de salut II faut en dire autant de Marie. Avec JÉSUS sur 
la terre pour faire l'œuvre de notre salut, elle est avec lui aa ciel 
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pour la continuer en nous. Sans cela, il y aurait une sorte de 
discordance entre les diverses parties do plan divin. JÉSUS n'était 
pas seul dans la première phase de l'œuvre : Marie était avec lui. 
S'il était seul dans la seconde, l'unité du plan divin serait rompue. 
ll faut que l'interveniion actuelle de Marie s'unisse à l'intervention 
actuelle de JÉSUS. Si le Roi du ciel agit encore pour nous, la 
Reine da ciel ne doit pas être séparée de lui dans son action 
sanctificatrice. 

De là ressort le rôle de la très sainte Vierge dans notre salut. 
Par suite, quels ne doivent pas étre notre amour, notre confiance 
noire recours à sa puissante et maternelle protection I 

Mols de Marie. — Les exercices dn Mois de Marie vont 
commencer dans les paroisses, dans les communautés et dans un 
grand nombre de familles chrétiennes. Ils seront suivis cette 
année, nous n'en pouvons douter, avec plus d'empressement et de 
ferveur que jamais : la gravité des circonstances doit faire mieux 
comprendre à tous la pressante nécessité de recourir à la protec­
tion de la Vierge Immaculée, « Secours des chrétiens », en faveur 
de la France qui reste, malgré tout, son royaume.... Une fois 
encore, espérons-le, Dieu nous sauvera par Marie, et - ne l'ou­
blions point — l'heure du salut peut être avancée, comme les 
i jours mauvais * peuvenl étre i abrégés i par la prière des fidè­
les, humble et confiante, accompagnée d'actions véritablement 
bonnes, c'est-à-dire inspirées par la foi et par la charité. 

Nous rappelons les indulgences que tes Souverains Pontifes ont 
attachées à la dévotion du Mois de Marie : 1° Trois cents jours, 
chaque jour du mois, pour les fidèles qui honorent la Sainte 
Vierge, en public ou en particulier, par des hommages, des priè­
res ou d'autres actes de vertu ; 2° Indulgence plénière une fois 
dans le mois, au jour de leur choix — qui peut être môme te 
ior juio _ où vraiment repentants, confessés et communies, ils 
prieront aux intentions du Souverain Pontife (Pie vu, 18 Juin 
1822; Pie ix, 8 Août 1859). 

Ces indulgences sont applicables aux âmes du Purgatoire. 

CHRONIQUE DU DIOCESE 

Intentions recommandées aux prières. 
I — L'Eglise et la Franoe . — Les élections du 6 Mai. 
II — Les premiè res Commun ions e t l es Conf irmat ions . 
UL — Retra i t e s . — Retraite des Bretons d'ANGERS, du 29 Avril au 6 Mai, 

prêchée par M. Salou, recteur d*i Scrignac. 
— Retraite des Bretons de NANTES, du 29 Avril au 

au 6 Mai. 
— LESNEVEN, retraite bretonne pour les femmes, 

du 13 au 19 Hai ; 
— QUIMPER, id. 
— MORLAIX {LaSalettej, id. 
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Offices extraordinaires . 
Quimper. - CATHÉDRALE DE SAINT-CORENTIN, - L'ouverture du Mois 

de M a t u r a lieu lundi 30 Avril, à 7 h. 3/4 du soir. Tous « jours du mms 
de Mar t la môme heure, réunion : récitation du chapelet; le dimanche et le 
jeudiiWtrurtionet bénédiction du T. Sainl-Sacremeût; les autres jours, lec-
t U r - to-S s l ^ M Ï Ï Ï i u . - Lundi soir, 30 Avril, à 7 h. 3/4, ouvPrlur, 
du Mois'dÏMariï La réunion aura lieu à la même ^ ^ 2 1 ^ ^ 
excepté le dimanche où elle suit immédiatement les vêpres Bénédiction du 
T laTot-Sacrement le démanché, le mercredi et Ie vendredi. Tous les mer-
credis instruction ; les autres jou*-s. lecture. 
* _ f o u s E DÏ; NOTRE-DAME DE LOCMARIA. - Les exercices du Mots de Marie 
ont lieu tous les soirs à 8heures. Le dimanche, instruction ; ies f - f f J™". 
récitation du chapelet, lecture. Bénédiction du T. Saint-Sacrement, Ies diman-
cttet mercredi et vendredi. 

TABLEAU DE LA VISITE PASTORALE ET DES CONFIRMATIONS 
pendant la semaine. 

(La CoD6rmatiOD se donne soit le matin, soit ie soir, dans la paroisse 
inscrite la première ; ia seconde est convoquée.) 

Avril . Matin. Soir. 
Dimanche, 29. Bannalec Kernével. 
Lundi, 30 Scaer. 

Mai 
Mardi, 1 . ' . . . Coray. - Leuhan Trégourez. 
Mercredi, 2 . . Laz. — Saint-Thois Saint-Goaxeç. 
Jeudi. 3. . . . . Châteauneuf Spézet -Samt-Ht-rmn 
Vendredi, 4 . . Cléden-Poher. - P'ouguer. - Kergloff. 
Samedi. 5 . . Carhaix Motreff. 

Mort du cardinal Labouré, archevêque de Rennes . 

Samedi, daus la soirée, Mgr l'Evêque a appris par un télé­
gramme que Son Em. le cardinal Labouré, archevèque de Rennes, 
Dol el Saint-Malo, métropolitain de Bretagne, venait de rendre son 
âme à Dieu. La triste nouvelle n'était pas loul-à-Iait imprévue : 
dans une oote publiée la veille par la Semaine Religieuse, MM. les 
Vicaires Généraux demandaient qu'on t redoublât de prières pour 
le retour à la santé du premier Pasteur du diocèse, dont l'élatdon-
nait de grandes inquiétudes... » La maladie de cœur, compliquée 
d'une affection du foie, dont le Cardinal souffrait depuis longtemps, 
s'était aggravée à la suite de fatigues, mais surtout des pénibles 
émotions de ces derniers mois et des préoccupations douloureuses 
de l'avenir. Il se rendit compte de sa situation et, avec une grande 
résignation, il fit son sacrifice. Le dimanche de Pâques, ne pouvant 
se rendre à sa cathédrale, il désira qu'une messe fût dile dans sa 
chambre à l'heure oo il devait célébrer l'office pontifical. Le len­
demain, une crise vinlenie fil croire que c'était la fin : l'auguste 
malade reçut l'Extrême-Onciion, en pleine connaissance, s'asso­
cia nt lui-même aux prières. Le mardi, il était mieux, put commu­
nier à la messe célébrée dans sa chambre et s'entretenir quelques 
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instants avec ses vicaires généraux et ses secrétaires Les journées 
H« eudt et de vendredi furent mauvaises; le Cardinal gardait ce­
pendant sa connaissance et, au milieu de ses souffrances mani-
Œ des sentiments d'admirable piété et un calme parfait devant 
f mort L'agonie commença le samedi malin, vers 10 heures : à 
L h 45 de l'après-midi, le vénérable archevèque expira La veille, 
un léléRramine lui avait apporté la bénédiction spéciale du Sou-
VeTaano°uveUe de la mort à peine connue, des télégrammes et 
des lettres de condoléances sont arrivés de toutes les parties tte la -
Franceà '̂associant aux regrets de archidiocèse de Rennes et au 
deuil de la province de Bretagne. 

Sen Em le cardinal Guillaume-Marie-Joseph Labouré était 
dans sa m* année. Né à Achieute-Petit (Pas-de-Calais), le27 Octo­
bre 1841, il avait été professeur, puis supérieur au Petit-Séminaire 
d'Arras* vicaire général de ce mème diocèse (1882), évêque du 
Mans (1885) ; transféré à l'archevêché de Rennes m 1893, il fut 
créé cardinal ̂ par S. S. Léon Xlii dans le Consistoire du 19 Avril 1897. 

fl. L P. 

t 
Le regretté métropolitain, chanoine d'honneur de la cathédrale 

de Quimper, a présidé dans notre diocèse - outre es funérailles 
âl Mar Val eau - les cérémonies solennelles de la Translation 

l e s Reliques de sainl Pol de Léon (1897) et Hoïogurtuon de la 
statue dei N-D. des Naufragés à la Pointe-du-Raz (1904)., 

Les funérailles du Cardinal archevêque de Rennes ont heu au­
jourd'hui (jeudi 26 Avril). Mgr l'Evêque de Quimper y assiste, 
Compagne de M. Flotier, vicaire général ; MM. les chanoines 
Quidelleur et Abgrall représentent le Chapitre. 

Suites d ' inventaires. - CHATEAUNEUF-DU-FAOC. - On 
nous écrit : .. ~ . . 

« Ouelques iours après sa sortie de prison, M. Dantec, vicaire 
de Landeleau, s'est trouvé à Châteauneuf avec les prêtres du can­
ton venus pour prendre les saintes huiles. A cette occasion ses 
confrères lui ont remis un beau calice en vermeil, pour témoi­
gner de leurs sentiments de fraternelle sympathie à la victime des 
inventaires. En lui remettant ce souvenir, M. le Curé s est exprimé 
en ces termes : 

t Mes chers amis, 
i Interprète de tous nos confrères du doyenné de Châteauneuf 

présents et absents, je veux exprimer à M. Dantec nos senti­
ments de sympathie el d'union fraternelle. L'émotion qu a soule­
vée son arrestation a douloureusement retenti dans tout le diocèse 
de Quimper : mais, nul plus que nous, surtout le Recteur de Lan­
deleau, n'a ressenti la cruauté d'une peine imméritée. » 
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Puis, s'adressant à M. Dantec : • En témoignage de noire affec­
tion, nous nous sommes cotisés pour vous offrir ce calice sur lequel 
nons avons fait graver le souvenir de vos chaines et de voire pri­
son : Insuper et vincuia el carceres (HEUR.). Outre Jes chalnes et 
la prison, vous avez en à endurer des souffrances morales que, 
seule, peut apprécier la délicatesse d'une âme sacerdotale. 

« Toutes les fois que vous direz la sainte messe, vous aurez un 
mémento pour nous qui avons pris une si grande part à toutes vos 
douleurs comme nous prenons part actuellement à vos joies. 

« Je manquerai à tous mes devoirs, si je m'abs'enais d'associer 
dans un méme tribut d'bommage le nom du Recteur de Landeleau 
à celui de son vicaire. Mon cher Recteur, vous avez passé des 
nuits d'angoisses el d'inquiétudes. Vous avez toujours caché, sous 
le couvert d'une gaïté de bon a loi, les tristesses de votre coeur ; 
vous vous oies montré fort dans l'adversité. JI n'en est pas moins 
vrai que vous avez été sur le chemin de la prison ; vos juges vous 
ont conduit jusqu'au seuil ; its se sont arrêtés là, et leur perfide 
condamnation vous a enlevé l'auréole que vous aviez désirée. 
Vous le disiez si bien ; il vous aurait été doux de partager la cap­
tivité de votre vicaire !... Mais ne désespérons de rien ; dans les 
temps où nous vivons, peul-ôlre cette satisfaction vous sera accor­
dée plus tôt que vous ne pensez i mm 

M. le Curé de Châteauneuf ne croyait pas si bien dire. On sait 
que, sur appel a minimâ du ministère public, M. Leiu doit com­
paraître, le 3 Mai prochain, devant la Cour de Rennes. Celte fois, 
son désir pourrait bien se réaliser... 

Association de la Jeunesse Catholique.— I. QUIMPER. 
— A l'occasion de la visite de M. l'abbé Tournade, aumônier général 
de l'Associa t ion. le groupe de ia « Jeunesse Catholique • de Quimper 
avait organisé une réunion qui a eu lieu à la salle Jeanne d'Arc, 
le jeudi 19 Avril.lMgr l'Evêque présidait, entouré de nombreux 
prêtres, parmi lesquels M. le Supérieur et trois professeurs du 
Grand-Séminaire, M. le Recteur de Saint-Mathieu, elc. Dans la 
salle, mêlés à ceux de la ville, des jeunes gens de plusieurs pa­
roisses voisines : Pluguffan, Guengal, Plonéour-Lanvern, Saint-
Evarzec, elc. 

M. R. Fauger-Dupesseau, président du groupe de Quimper, 
exposa brièvement, en excellents termes, le bul de la réunion, 
montrant la nécessité pour les catholiques de s'entendre et de se 
grouper pour la revendication et ta défense de leurs droiis, puis il 
présenta l'orateur, M. l'abbé Tournade. Le discours de celui-ci, 
sobre, clairet vigoureux — développant le programme de la J, C. : 
piété, étude, action - fut vivement applaudi. 

Monseigneur l'Evêque parla ensuite, heureux de trouver cette 
nouvelle occasion d'encourager une œuvre sur laquelle il compte 
beaucoup pour le bien de son diocèse ; et i) donna des conseils pra­
tiques, selon les besoins différents des localités, insistant sur 
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l'union de tous dans le respect de la hiérarchie, l'obeissance à 
l'autorité établie par Dieu... ( v . . 

Sur U demande d'un assistant, M. Pierre Regnault, secrétaire * 
de zone pour la Bretagne, donna un compte-rendu succinct, fort 
intéressant, du Congrès de Saint-Brieuc; et la séance, imp courte 
au gré de lous, se termina par un échange d'observations et d idées 
sur le fonctionnement de l'Association el sur les moyens d étendre 
de pios en plus une œuvre que le Pape a si souvent bénie comme 
particulièrement efficace pour aider à la réalisation de sa devise : 
Instaurât e omnia in Christo, 

H BREST. - La J. C. du Léon s'est réunie, dimanche 22 Avril, 
au Patronat de Saini-Marlin de Brest : 300 jeunes gens des grou­
pes de Brest el des environs, Gouesnou, Lambezellec, Sainl-Marc, 
Saint-pierre avaient répondu à l'appel du Comité m 

La séance s'ouvre à 4 heures, présidée par M. le Curé de Saint­
Martin, assisté de MM. Joncour et LHaridon, aumôniers des grou-
nes de Brest, des présidents des groupes el du C. Frère Inspec eur 
des Ecoles ch retiennes. La prière dite, Pol Aubéri donne lecture 
d'une leure de Mgr Dubillard, où S. G. témoigne, une fois de plus, 
de la paternelle affection qu'il porte à l'Association ; puis en quel­
ques mois pleins d'humour, il présente les orateurs, ll rend compte 
brièvement dn congrès de Sainl-Brieuc qui a mis en lumière es 
caractères de la J. C. : obéissance filiale à l'Eglise, piété ardente, 
préoccupation conslante du mouvement social/ 

Joseph Kerbiriou prend la parole et, en lermes chaleureux qui 
lui attirent de nombreux applaudissements, remercie M. le Lure 
de Saint-Martin, les orateurs MM. l'abbé Cornou el Pierre RegnauH 
MM. les aumôniers des groupes, et souhaite à lous la bienvenue. M 
la parole est donnée à M. l'abbé Cornou. 

Le discours qu'il nous a élé donné d'entendre est de ceux qu on 
voudrait pouvoir reproduire en enlier, non seulement pour en 
graver le souvenir fidèle chez les auditeurs, mais aussi pour le 
faire connaître à la foule plus nombreuse à qui il est desltné. L est 
la parole de l'aumônier diocésain de la J. C , aidant les membres 
de l'Association à prendre conscience de leurs aspirations et du 
devoir qui leur incombe, el leur indiquant dun geste assuré le 
bul vers lequel ils doivent diriger leurs efforts... Il nous montre 
d'abord que la force de la J. C. réside dans sa jeunesse et dans son 
catholicisme, il trace ensuite, à grands irai is, les caractères de 
son action sociale t neilemenl démocratique, opposée à I individua­
lisme de la Révolution. Une formule heureuse synthétise tout te 
svslème : - La corporation libre dans ia profession organisée. » 
" En terminant, M. l'abbé Cornou insiste sur une condition indis­

pensable du succés : l'union entre les catholiques; union, maigre 
les différences dans les conceptions et dans les méthodes, union 
contre le seul ennemi : laïcisme, socialisme, libre-pensée. 

Ce programme social si net, tracé avec le brio ordinaire el ia 
compéience incontestable de M. Cornou, ne pouvait que remporter 
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un très vif succès. Des applaudissements enthousiastes indiquèrent 
au vaillant aumônier la joie et le profit que sa conférence avait 
procurés à son auditoire. 

Notre ami Regnault, très simplement, dit aus J. C. : Soyez 
chrétiens n pour vous-mêmes d'abord, dans la famille ensuite et 
dans la profession. 

M. le Curé remercie el félicite les orateurs, ayant pour chacun 
un mot aimable, et, s'adressant paternellement à l'assemblée, 
exprime sa confiance en la J. C. ; il compte sur elle pour la régé­
nération de la ville de Brest. 

La prière termine celte belle réunion ; termine serait impropre, 
car les jeunes gens, par petits groupes, s'entretiennent longtemps 
encore, ne voulant pas voir finir si tôt une aussi bonne fole. 

• 

MOELAN. — Ordre d u j o u r de l a L. P . D. F . — On nous 
communique l'ordre du jour suivant que nous nous empressons de 
faire connaître à nos lecteurs. Rien ne peut être plus agréable à 
notre Evêque que ces marques de respect et de confiance qui, en 
ces temps difficiles, lui arrivent nombreux de tous les côtés. 

« 200Ligueuses de la Ligue Patriotique des Françaises, réunies à 
Moélan (Finistère), salle Quentel, après avoir entendu la Bollne Dan­
nery, secrétaire de Quimperlé, et M. Coadou de Pluguffan, envoient 
à l'unanimité, à Monseigneur l'Evêque de Quimper et de Léon 
l'hommage de ieur dévouement, de leur fidélité complète aux ordres 
du Souverain Pontife, et de leur résolution inébranlable de défendre 
de toutes leurs forces ia cause de la sainte Eglise. » 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. — Des nouvelles alarmantes au sujet de la santé du 
Saint-Père ont élé publiées par les journaux : Pie X, disait-on en 
précisant, souffrait d'une crise de cœur provoquée par le manque 
d'exercice ; toutes les audiences avaient élé décommandées Ce 
dernier détail était seul exact : conformément à la tradition, le 
Pape a supprimé toutes les réceptions à partir du Jeudi-Saint * 
mais il les a reprises dès le mercredi de Pâques, en recevant en 
audience solennelle le nouveau chargé d'affaires de Russie auprès 
du Saint-Siège, 

Dimanche dernier, le Pape a reçu non seulement les enfants 
de la première communion de plusieurs paroisses de Rome, mais 
aussi la députation de prélats et d'ecclésiastiques des divers pays 
de langue allemande, venus à Rome à l'occasion du cinquième 
centenaire de la fondation de l'église el de l'hospice national de 
Santa Maria dell' anima, des Allemands. 

Le même jour encore, à 6 heures du soir, Pie X a reçu la com­
mission des journalistes catnoliques de Belgique venus apporter 

m 

la souscription annuelle de la presse belge pour le denier de Saint-
pierre. Cette année, la souscription a produit 118,000 francs. Les 
Dè|eriôs, au nombre de 70 environ, ont élé présentés par Mgr 
l'Evêque de Gand... Le Pape, dans sa réponse, a parlé du rôle de 
la presse el a beaucoup insisté sur le devoir des catholiques de 
subventionner et de répandre les bons journaux. Puis il a fait 
l'éloge de la Belgique généreuse travaillant, sur tous les terrains, 
pour le salut social. 

Mardi, 24 Avril, le Saint-Père.a reçu le pèlerinage français re­
venant de Terre Sainte. 

Chaque matin, après avoir célébré la messe, le Saint-Père fait, 
si le temps est'favorable, une longue promenade matinale dans 
les jardins du Vatican. Celte promenade quotidienne a eu lieu 
aussi le jour où les agences annonçaient que le Pape élaii alité. 

* 
* * 

Le T. R. P. Martin, Supérieur général de la Compagnie de 
Jésus, est décédé à Rome, le 18 Avril, après une longue maladie. 
ll y a un an, le vénérable religieux avait dû subir l'amputation du 
bras droit. Le R. P. Marlin était âgé seulement de 60 ans. 

Nous offrons à lons ses fils de la Compagnie de Jésus l'expres­
sion de nos respectueuses condoléances. 

FRANCE. — Episcopa t . — Les évéques ont reçu, dans le cou­
rant de la semaine dernière, de Son Em. le.cardinal archevêque 
de Paris, avts officiel que l'assemblée plénière de l'Épiscopat fran­
çais est définitivement fixée au mercredi 30 Mai ; elle s'ouvrira à 
10 heures du matin, dans la grande salle de réception de l'arche-
vôché I 

i On prévoit, dit le journal La Croix, que l'assemblée durera 
deux jours à raison de deux réunions par jour. On pourra, au 
besoin, la prolonger (tans la journée de vendredi. 

» L'ordre du jour devant être établi à l'avance d'une manière 
très précise, il paraît certain qu'en deux jours les décisions néces­
saires pourront être arrêtées et serout transmises au Pape qui ju­
gera souverainement. » 

* 

La mort du cardinal Labouré, qne nous annonçons plus haut, 
porte à sept le nombre des évêchés vacants en France, à savoir : 
Ajaccio, Autun, Bayeux, Belley, Cahors, Digne et Rennes. 

D'autre part, le nombre de cardinaux français est réduit à 
quatre. On sait que la France fut représentée au dernier Conclave 
par LL. EE. NN. SS. Langénieux, Perraud, Labouré; — Richard, 
Coullié, Lecot et Mathieu, ce dernier cardinal de Curie pour la 
France, résidant à Rome. 

A 
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Mgr de Cabrières, évéque de Montpellier, a publié un important 

docu ment juridique rédigé sur sa demande par des hommes très 
compétents, dont les coaclusions sont en faveur de « l'ignorance 
de la loi de Séparation » par les catholiques : les A. cultuelles leur 
paraissent inadmissibles. 

Seul, disent les signataires en terminant, le Souverain Pontife 
pourra donner ta décision. Mais quant à eux, ils rappellent que 
l'Eglise n'a jamais triomphé des obstacles par la soumission, mais 
bien par l'énergique et inébranlable non possumus des Apôtres. 

Insécurité. — Le pèlerinage national belge à Notre-Dame 
Lourdes, qui devait avoir lieu du 24 Avril au 2 Mai, a été ajourné 
par le Comité organisateur eo raison des troubles el de l'insécurité 
en France. 

Le pèlerinage comportait sept trains spéciaux el comprenaient 
plus de 2 OOO pèlerins. 

Il est triste vraiment qu'à l'étranger on soit amené à des réso­
lutions si humiliantes pour Ia France. (La Croix.) 

La nouvelle de ta suppression du pèlerinage belge a jeté la 
consternation parmi les commerçants de Lourdes... C'est une 
chose à prévoir pour d'autres villes ! 

Pèlerinage à Rome. — S. S. PIE X, a fixé à la dernière 
semaine de Mai les cérémonies imposantes de la Béatification des 
Seize Carmélites du monastère de Compiègne martyrisées en 1794, 
afin de permettre à tous les catholiques libres à cette époque de 
venir â Rome. 

Pour faciliter le voyage, un train spécial à marche rapide età 
prix spécialement réduits est formé sous la présidence de Sa Gran­
deur Mgr DOUAIS, Evèque de Beauvais. Tous les Diocèses de France 
sont conviés à s'y joindre. Les dames sont particulièrement invitées, 
des glaces spéciales leur seront réservées, ainsi qu'aux familles. 

Le départ aura lieu le 22 Mai, 
Outre Rome, on pourra visiter les grands sanctuaires et prin­

cipales villes d'Italie : Assise, Lorette, Padoue, vallée de Pompel, 
Naples, Florence, Venise, Milan. 

Prix des Places (chemin de fer, voitures, hôtels, elc.) de Paris, 
3° classe, 136 fr. ; 2* classe, 179 fr. ; U* classe, 266 fr. 

Demander les prix des autres gares ainsi que la circulaire 
détaillée, envoyée gratuitement, soit à M. le chanoine Letellier, à 
Beauvais, soit directement à M. Mourice Junot, 9, rue de Rome, à 
Paris, chargé de la centralisation. 

Pensée. 
L'effondrement du patriotisme serait un malheur plus grand 

que l'effondrement de la Patrie. Jules SIMON. 
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HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES ft ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé lab res , G a r n i t u r e s d 'au te l s , 
T h a b o r s , CaUoes, Ciboi res , C u s t o d e s , Bouc l e s de s o u ­
l iers , e to . , à des p r i x e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

Nouveau oandé l ab re à transformations multiples- breveté s. e. D.G. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture, 
Le Chronomètre « A la Montre de Genève » qne l'on tronve seulement chez 

M. SAUVAGE, qui en a la propriété exclusive, doit son succès toujours croissant 
a sa qualité exception uelh1, à son bon marché et à son réglage parfait; cVst sans 
contredit la Montre de précision par excellence. Ge mouvement, entièrement monté 
aur rubis, est à ancre ligne droite. Levées visibles, double plateau, spiral Breguet, 
balancier compensé, et se fait en boîtes or, argent, acier et nikel. 
ARTICLES POUR FUMEURS I ORFÈVRERIE DE TABLE 

Ecume eL Ambre •« chou. Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

BOURSE & BANQUE 
Louis CHARTIER, Représentant 

(141** annêe) 
8 ® , ï*ue c te S i a m , B R E S T 

26, Place Thiers, MORLAIX 

Traite sans frais supplémentaires par correspondance. 

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS GRATUITS 

UN M O N S I E U R offre gratuitement de faire connaitre à tous ceux qui 
sont atteinte d'une maladie de la peau, dartres, eczr'mas, boutons, déman­
geaisons, bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de l'estomac et de 
la vessie, de rhumatismes, un moyen infaillible de se guérir promptement, 
ainsi qu'il l'a été radicalement lui-même après avoir souffert et essayé en 
vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, dont on appréciera le but 
humanitaire, est la conséquence d'un vœu. 

Écrire par lettre ou carte postale à H. VINCENT, 8, place Victor-Hugo, à 
GRENOBLE, qui répondra gratis et franco par courrier et enverra les indica­
tions demandées. 

ANÉMIE 
ÉLIXIR S - V I N C E N T DE PAUL 

EN 20 JOURS RADICALE 

SEUL RECONST ITUANT NE CONSTIPANT PAS, 
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Four approfondir les causes des 

ÉRUPTIONS VOLCANIQUES 

TREMBLEMENTS DE TERRE — CATACLYSMES 
LIRE 

etr 
5Tolumes.—2.000 illustrations. — Pins de 125 planches ID conlews. 

* Payable 5 francs par mois/ 
Demander prospectus à BONG & O* S3, rue de Vaugirard, PARIS. 

Me POUSSIELGUERUSAND 
ORPÈVRE de N. S. P. LE PAPE 

MAGASIN «t FABRIQUE : 3, Rue Cassette, PARIS. 

ORFÈVRERIE 
BRONZES 

CHASUBLERIE 
Ameublement complet des églises 

Eclairage : Gaz, Électricité, Acétylène. 
RÉPARATIONS, DORURE, ARGENTURE, etc. 

Envoi franco sur demande 
de Catalogues illustrés, Dessins, Devis. 

•*•— 

DEUX GRANDS PRIX,Exposition Universelle, PARIS 1900 

L'Administrateur-Gérant : AR. DE KER A NO AL. 

Quimper, typographie DB I. RR A NG AL, imprimeur de Livache, 

21- ÀHiuis- Vendredi 4 Mai 1906. N* 18. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

I O U M A I R E 

/. PARTIE OFFICIELLE, — Com­
munications de l'Evêché, 

II. PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Le Patronage de saint Joseph. 

IU, — Chronique du dio­
cèse : Intentions recommandées 
aux prières ; Offices extraordi­
naires; Un appel ; Tableau de la 
Visite pastorale el des Confirma­
tions pendant la semaine (suite) ; 
Ligue Patriotique des Françai­

ses ; Œuvre de la Propagation de 
la Foi ; L'Œuvre dè Saint-Fran­
çois de Sales; Lambezellec; Asso­
ciation des Hommes de France 
au Sacré-Cœur de.Montmartre. 

IV. — Nouvelles du monde 
catholique ; Rome ; Rennes ; 
Saint-Brieuc. 

K. — Bibliographie. 
VL — Annonces.et avis di­

vers. 

Ofa ces de la semaine. 

Dimanche, 6 Mai. — 3* Dimanche après Pâques. PATRONAGE 
DE S. JOSEPH. Double de 2e classe. Blanc. — A la messe, 
mémoire da Dimanche. 

A Vêpres, mémoires da suivant et du Dimanche. 
Lundi, 7. — S. Stanislas, Evêque, Martyr. Double. Rouge. 
Mardi, 8. — Apparition de S. Michel, Archange. Double-majeur. 

Blanc. 
Mercredi, 9. — S. Grégoire de Nazianze, Evêque, Docteur. 

Double. Blanc. 
Jeudi, ÎO, — S. Antonin, Evêque. Double. Blanc, 
Vendredi, ii. — TRANSLATION DES RELIQUES DE S. CORENTIN 

ET DE S. POL. Doubte de 2° classe. Blanc. 
Samedi, 12. — S. Nérée et ses Compagnons, jfartyrs. Semi-

double. Rouge. 
Dimanche, IB. — 4e Dimanche après Pâques. S. Brieuc, Evêque. 

Blanc. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Mahalon 7-9 Mai. 
Le Conquet • . . . . 10-14 — 
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PARTIE OFF ICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

Plusieurs journaux ont annoncé que le R escrit du 2 Avril 
dernier touchant les candidatures ecclésiastiques ne devait 
pas étre appliqué aux deux membres du clergé qui sont 
députés sortants. La Croix du 27 Avril ajoute, en terminant 
son information, que « ce point précis n'a été connu par les 
intéressés que le matin du 26 »>. 

A ce propos, Nous tenons à faire connaitre à Notre clergé 
que cette exception ne Nous a point été notifiée. Nous avons 
bien reçu, avec le Rescrit, un pli confidentiel traçant la ligne 
de conduite à suivre dans le cas parliculierqui Nous concer­
nait ; mais cela méme suppose qu'une demande d'autorisa­
tion Nous serait adressée. 

En conséquence, Nous attendions cette demande, et Notre 
dessein arrêté était de l'accueillir favorablement. Toutefois, 
la prudence ne Npus permettait pas de l'accorder sans de 
certaines conditions tendant au maintien de l'esprit de dis­
cipline et de bonne entente parmi.Ies membres de Notre 
clergé. , • 

Tel est, au surplus, le sens de la réponse que Nous avons 
faite, vers la mi-Avril, à la communication du Saint-Sièse. 

Tant que les choses resteront en l'état, ce Nous sera un 
devoir de maintenir Notre interprétation, avec les consé­
quences qui en découlent. 

Nomination . — Par décision du 30 Avril : 
M.Bétrom, vicaire à Edern, est nommé recteur de Lababan, 

en remplacement de M. Roudaut, qui devient professeur. 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

Le Patronage de saint Joseph. 

Le eulle de saint Jofeph a pris de nos jonrs one extension 
pleine des pios consolantes efpérances Cest à l'initiative du pape 
Pie IX qui proclama, le 8 Décembre 1870, saint Joseph Patron de 
l'Eglise, el aux solennels encouragements du glorieux Pon i i fe 
Léon XIII, qu'il faut aliribaer en grande partie ce merveilleux 
accroissement. 

Les Souverains Pontifes, intelligents appréciateurs des aspira-
lions el des nécessilés de l'heure présente, ont compris quelle 
place toujours grandissante occupent dans noue société coniem-
poraine les hommes du travail ; ils ont reconnu que dans la ques­

tion ouvrière git un problème dont se préoccupent, à bon droit, 
les puissances humaines, mais dont l'Eglise seule, à la lumière de 
l'Evangile, peul donner au monde la solution. 

C'est pourquoi, il y a quelques années, le pape Léon XIII nous 
invitait à lever les veux vers le ciel, nous proposant Joseph ouvrier 
comme prolecteur et comme modèle, bénissant avec nue toute 
particulière effusion les cercles, les patronages, ies œuvres 
ouvrières, encourageant tous les nobles efforts qui ont pour but . 
d'améliorer le sort des ouvriers, rappelant, enfin, avec l'autorité 
de sa parole apostolique, que la vrai manière de soulager efficace­
ment les travailleurs serait d'unir dans une égale sollicitude le 
soin de leurs intérêts temporels et de leurs intérêts éternels. 

En dehors de là, empereurs, rois et républiques pourront agiter 
cette redoutable question, réunir des congrès, émettre des vœux, 
faire plus ou moins de bruit : ils n'obtiendront aucun résultat 

Loin de nous la pensée qu'il n'y a rien à faire pour répondre 
aux vœux de la classe ouvrière. Dans telle circonstance, il serait 
à souhaiter que la main-d'œuvre reçût un salaire plus élevé, 
lorsque les bénéfices du patron permettent celte augmentation ; 
il y aurait beaucoup a dire sur le paiement de certaines ouvrières, 
à peine suffisant pour leur assurer le pain de chaque jour. Dans 
certaines régions de la France, il faut bien le reconnaître, on 
abuse de la femme et de l'enfant, en leur imposant un travail 
excessif dans les manufactures, et en leur interdisant le repos 
sacré du dimanche. Toutes ces questions seront agitées dans les 
congrès qui se préparent, et tout homme de sens chrétien devra y 
applaudir. \ <\ . 

Mais quand on aura porté des règlements, fixé des tarifs, limité 
les heures de travail,sera-t-on beaucoup plus avancé? 

ll y a autre chose dans l'homme qu'une • bêle humaine » et 
une machine de travail ll y a une âme immortelle, rachetée par 
le Christ, ennoblie par le baptême, et qui a droit au respect et à 
la liberté. El celle àme, il Eant nécessairement en tenir compte, si 
l'on veut améliorer, là où la chose est nécessaire, le sort de l'ou­
vrier. ; ' , . 

Or, la principale cause de Ia misère des classes populaires réside 
trop souvent dans l'immoralité et le désordre, el la source la plus 
pernicieuse du mal est dans la perversion organisée de l'enfant. 

Combien d'ateliers, souvent à l'insu des patrons, sont des 
apprentissages de débauche : le blasphème, les conversations 
grossières, tes chansons obscènes, deviennent le pain quotidien 
de pauvres petits apprentis de douze ans. Cette frêle plante arro­
sée par les larmes d'une mère, cultivée avec soin dans les écoles 
chéliennes et les catéchismes paroissiaux, l'âme de l'enfant ouvrier 
est empoisonnée dès l'aube de la vie par le souffle d'impiété ét de 
débauche qui l'entoure. 

Qne peut-on attendre de ces générations flétries? Qu'y a-t-il à 
faire quand il ne reste plus dans un cœur de vingt ans ni foi ni 
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pudeur? Quels pères de familles feront un jour ces adolescents 
sans Dieu, sans culte, sans honneur, ou plutôt qui blasphèment 
Dieu, qui se rient du enIle, el qui se glorifient aux yeux de leurs 
aloès des hontes doot ils devraient rougir ? 

Là, dans l'atelier, est la vraie source du mal dont souffre aujour­
d'hui la classe ouvrière. 

Organiser l'atelier chrélien, — en bannir impitoyablement le 
blasphème et l'obscénité, — exercer sur les rapports de l'ouvrier 
etde l'apprenti une surveillance paternelle de tous les instants, — 
favoriser ta pratique des sacrements et la fréquentation des églises, 
— répandre les bons livres el les bons journaux, — rétablir en un 
mol le règne de Jésus-Christ dans l'atelier, comme on s'efforce de 
le rétablir dans l'école, - telle devrait étre, à celle heure, la plus 
chère ambition de tous ceux qui exercent sur la classe ouvrière, si 
digne d'intérêt, quelque autorité ou quelque influence. 

Que la foie de sainl Joseph suggérée tous les patrons chrétiens 
la résolution de travailler ainsi, par Ia moralisaiion chrétienne de 
l'atelier, à la régénération de la société, au salut des âmes el au 
relèvement de noire pajs I 

i. 
U. 
Iii. 

CHRONIQUE DU DIOCESE 

Intent ions recommandées aux prières . 
L'Egl ise e t la F r a n c e . — L e s é l ec t ions du 6 Mai. 
L e s p r e m i è r e s Communions e t l e s Confirmat ions . 
R e t r a i t e s . — Retraite des Bretons d'ANGERS, du 29 Avril au 6 Hai, 

prêchée par M. Sa T o u, recteur de Scrignac. 
— Retraite des Bretons de NANTES, du 29 Avril au 

au 6 Hai. 
— LESNEVEN, retraite bretonne pour les femmes, 

du 13 au 19 Hai ; 
— • QUIMPER, id. 
— MORLAIX (Lasalette}, id. 

Offices extraordinaires . 
Quimper. — CHAPELLE DE LA RETRAITE. — Dimanche 6 Mai, réunion 

de ia Cougrégaiion des Ua mes. A 7 b. 1/2, sainte mess», instruction et béné­
diction du Tres Saint Sacrement. . 

— ÉGLISE DE SAINT-MATHIEU. — Lundi 7 Mai, fête patronale des Mères 
chrétiennes. A 8 heures, snmte messe; à 4 heures, instruction par M l'abbé 
Guirriec, aumônier du Pensionnat Sainte-Marie ; bénédiction du T. S. Sa­
crement. 

LTn appel . — La Semoine a déjà annoncé, aux • intentions 
recommandées », les Retraites bretonnes pour les femmes qui 
doivent s'ouvrir le 13 Mai, à Lesneven, à Quimper et à Morlaix. 

OÙ nous demande de prier instamment MM. les Curés el Rec­
teurs de vouloir bien intéresser leurs paroissiens à ces exercices si 
fortifiants pour les âmes el dont le besoin se fait sentir plus que 
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iamais à cette heure où de si grands efforts sont tentés pour 
détruire, jusque dans nos campagnes les plus reculées, Ia vieille 
foi bretonne. 

TABLEAU DE LA VISITE PASTORALE ET DES CONFIRMATIONS 
1 A pendant la semaine, 

(La Confirmation se donne soit le malin, soit te soir, dans la paroisse. 
inscrite la premiére ; la seconde est convoquée.) 

M a j Matin. Soir. . 
Dimanche, 6.. Poullaouen. - Loc-Maria. 
TUndi, 7 Huelgoat ••- Berrien. 
Mardié .- La Feuillée. - Botmeur Brennilis. 
Mercredi' 9 . . Loqueffret. - Lannédern Collorec. 
Ef f i lO Plonévez-du-Faou Le Cloitre-Pleyben. 
Vendrêdi'/il ! Brasparts. - Saint-Rivoal Lopérec. 
Samedi, 12... Lennon bouezee. Lomey. 

Dans celte seconde partie de sa tournée pastorale, Monseigneur 
sera accompagné de M. le Vicaire général Corrigon. 

Ligue P a t r i o t i q u e des Françaises. — Comité de Brest. 
— Aux FEMMES ET AUX JEUNES FILLES. — Dimanche 6 Mai aura 
lieu la lune des Électionsdoal l'importance n'échappe à personne. 

Aux hommes à faire leur devoir d'élecieurs. Aux femmes el aux 
jeunes filles de les aider par une Croisade de Chemins de Croix. 

Femmes et jeunes filles de Bretagne, assurons l'exercice du Che­
min de Croix le jour du scrutin, de 7 heures du matin à 6 heures 
du soir, sans interruption, et que notre prière sauve la France I... 

Œ u v r e de la Propagation de la Fo i . — Les recettes 
de l'Œuvre de la Propagation de la Foi, dans le monde entier, ont 
été de 6.497.697 fr. pour l'exercice 1905. En 1904, elles avaient 
été de 6 760.083 fr. 37 ; c'esl donc une diminution de 262.388 fr. 36. 

Malgré la persécution, ta France figure encore an premier 
rang* elle a fourni plus de la moitié de la somme totale: 
3.294 996 fr. 82. t 

Les diocèses qui se sont montrés les plus généreux sont par 
ordre de mérite : _ _ - , , nn 

i _ Lyon 411.923 L30 
2 _ New-York 219.488 80 
3 - Boston . . 206.197 35 
4 - Metz 197.865 43 
5 - Cambrai 186.935 2o 
6 - Saint-Brieuc. . . . t72.200 85 
7 — Slrasbourg 168.450 75 
8 - Nantes 152 694 30 
9 — Quimper i 44.249 45 

10 - Paris. 136.422 52 
l i — Rennes 104.619 » 
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Si l'on tient compte de la population catholique ae ces diocèses 
l'ordre est modifié ainsi qu'il suit : 

Metz, Boston, Lyon, Saint-Brieuc, Nantes, Strasbourg, Quirie 
per, New-York, Rennes, Cambrai el Paris. 

Le diocèse de Quimper, eu égard à sa population, occupe donc 
le 7* rang parmi tous les diocèses de l'univers catholique, et le 
4e parmi les diocèses de France. Puisse-l-il conserver cette place 
d'honneur dans l'armée de la charité I 

On remarquera sans peine que fa Bretagne reste fidèle à sa 
renommée. En effet, si aux libéralités du diocèse de Saint-Brieuc, 
de Nantes et de Rennes publiées plus haut, on ajoute ta collecte 
du diocése de Vannes, qui est de 54.884 fr. 95, on obtient un 
total de 628.648 fr. 55, soit prés du dixième de la recette totale et 
près du cinquième des recettes de la France entière. 

Selon l'usage, pour notre diocèse, le compte détaillé des aumô­
nes par paroisse, avec le tableau de celles qui ont donné la plus 
forte moyenne, sera joint aui Annales de Mai. 

L 'Œuvre de Saint François-de-Sales. — On lit dans 
le Bulletin de l'œuvre : 

i En cette année 1906, nous sommes en mesure d'accueillir, 
avec la môme bienveillance et ta même volonté que précédemment̂  
ceux qui nous adresseront des demandes de secours bien justifiées! 

* Nos recettes, un peu supérieures méme à celles de l'exercice 
précédent, nous assurent des ressources suffisantes pour pouvoir 
répondre aux besoins ordinaires qui nous seront signalés. 

• En 1905, des subventions ont été accordées à 3,129 écoles el 
à 479 asiles ; à 1,413 œuvres catholiques, patronages, cercles, 
œuvres des catéchismes, etc.; à 238 missions; à l l églises déla­
brées el exigeant des réparations urgentes, el à 37 bibliothèques. 

> Les secours en nature comprennent, pour 1905, un nombre 
de 20,986 livres de bibliolhèques ; 704,803 manuels de piéié, bro­
chures de propagande, almanachs ; 816,849.objets pieux tels que 
chapelets, médailles, crucifix, destinés en partie à 384 missions. 
Tous ces secours en nature ont exigé 3,729 envois représentant 
ensemble une valeur de cent mille francs. » 

Pour ce qui concerne le diocèse de Quimper la recette générale 
s'est élevée à 4,312 francs, bien qu'un certain nombre de parois­
ses n'aient pas encore effectué leur versement annuel. 

Le Conseil Central, faisant bon accueil aux demandes qui lui 
ont été adressées, a accordé aux diverses œuvres du diocèse 
2,616 francs en argent, et pour environ 2,086 francs de subsides 
en nature, livres, objets de piété, etc. 

Notre apport reste par suite inférieur de 330 francs au moins; 
espérons que l'an prochain nous pourrons présenter une sérieuse 
compensation. j g 
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LAMBEZELLEC. - Cinquante ans d apostolat : Frère 
rvricus - Le jeudi ft Avril, on célébrait au pensionnai 
S K e de Bonne-Nouvelle à Lambezellec es noces d or de 
vieTehRieuse du Frère Cyricus. Les anciens élèves du vénéré 
S b i l K l lS amis du Pensionnat étaient venus nombreux appor-
tfuTtémoignage de leur reconnaissance et de leur constante 
vmSathie à ceL infatigable apôtre de la eunesse bresioise. 
yTrèreC>r eust Ce nom rappelle toute l'histoire del 'enseigne­

ment chrétien dans notre ville depuis cinquante an^Lj-mo^te 
K de celte fête intime a été mêlé à toutes les péripéties heu-
ÏÏset malheureuses par lesquelles ont passé les écoles des 
Frères de Brest dans la dernière moitié du xix° siècle. 
'éducateur émérite, professeur habile et zélé donjd une.grande 
naissance de travail, il a contribué pour une large part à la pros­
ne é toujours croissante des établissements ou ila enseigné : 
P Ecole de la rue de Siam, dirigé par le Frère J^inien don , 
devait être, de longues années durant, le dévoué collaborateur; 
' p S m ï ' d u . Palier-Rouge ., d'où * J ™ ' * ^ ^ 
nouvoir perpétrant l'un de ses premiers attentats contre a li Dene 
KeKent , le fit. sortir, "ainsi que « W " » ^ 
gendarmes do légendaire sous-préfet Montluc; école de "a rue 
Traverse, où it inaugura l'enseignement préparatoire aux méca-
llïZôet? marine (el chacun connaît tes succés qui oni cou­
ronné ses efforts) ; école de la rue Lannouron, ou il fu • *™ des 
réunions d'anciens élèves et de la petite congrégation de la T. Sainte 
View, dont il avait été le promoteur 

Chassé par l'injustice des hommes de cette ville» de.Brest ou, si 
longtemps; il se dépensa au service de Dieu et deil endance e 
Frère Cyricus commue à travailler au pensionnat qui le fête 
MiTou1înre' infatigable, il enseigne encore après cinquante ans 
avec Œ u r de sa jeunesse, n'attendant de récompense que de 
Celui qui distribuera à chacun suivant ses œuvres. 

Al» messe célébrée par H le Curé de ^ * e ^ 
Cier Dieu des bénédictions abondantes répandues sur I a po t ol a 
du vénérable religieux, M. le Curé de Siint-Renan en'piques 
paroles pleines de charme el d'à proposât ressortir a be^té et e 
mérite d'une carrière si bien remplie. La MnMi^n solennel e 
du Très Saint-Sacrement vint clôturer la cérémonie religieuse 
d'actions de grâces. , . . n A n „ M n 

La gaieté la plus franche régna au repas qui réunit de nouveau 
les anciens élèves du Frère Cyricus. D'ailleurs, D est-cpas tou­
jours un plaisir que de revivre, par le souvenir, l̂ n

a
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taines de la jeunesse, du bon vieux temps où l'on ignorait encore 
les soucis de la lutte pour l'existence I , , 

Mais voici que se lève encore l'aimable orateur, M.le Cure ae 
Saint-Renan. Avec sa jovialhé bien connue, .1 rap?el e certains 
incidents caractéristiques de la vie du maitre fêlé, incident aui 
n'avaient pu trouver place dans l'allocution du matin. Des aceta-
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mations répondent à ses paroles, surtout lorsqu'il engage les amis 
des Frères et de la jeunesse à s'unir plus étroitement que jamais 
pour défendre dans notre chère France la religion chrétienne a 
laquelle le bon Frère Cyricns a consacré ses forces et sa vie. 

On se sépare enfin, avec, au cœur, une reconnaissance plus 
vive et une affection plus ardente pour le vieux mailre, et en lui 
souhaitant encore de longs jours de combat, car pour lui, la tuile 
pour Dieu, c'est l'idéal de l'existence. Ad multos annos ! .„ 

Association des Hommes de France au Sacré-
Cœur de Montmartre. - Nous avons déjà recommandé 
cette œuvre que M. l'abbé Félix Le Louët a mission d'organiser 
dans les paroisses qui le désireraient. Nous donnons aujourd'hui 
le texte du règlement proposé pour les groupes paroissiaux. 

L Le groupe paroissial au Sacré-Cœur se compose des hommes 
qui sont déjà membres de l'Apostolat de la Prière. 

2. U a pour directeur le curé ou recteur de Ia paroisse, qui pourra 
se faire remplacer par un vicaire. ' 

3. Le directeur se fait aider par des zélateurs-dizamiers parmi 
lesquels il choisira les plus dévoués pour former le conseO de l'œuvre 
ou comité d'administration. 

4. Le groupe paroissial au Sacré-Cœur est Rattaché à la Fédéra­
tion des œuvres catholiques du diocèse de Quimper et à l'Archicon-
frérie de Montmartre, section des Hommes de France au Sacré-Cœur. 

ÎS. n aura sa réunion mensuelle à Ia paroisse et enverra une délé­
gation au pèlerinage national annuel à Montmartre. 

6. Les adhérents du groupe paroissial s'engagent à dire, tons les 
iours : Un Pater, un Ave, le Credo (ceux de Ia prière du matin ou du 
soir peuvent suffire) avec l'invocation : « Cœur Sacré de Jésus, je me 
consacre entièrement à vous ; protégez la sainte Eglise contre ses 
ennemis, ayez pitié de la France et faites que je vous aime toûjours 
davantage. » . •_ > 

Us doivent, de plus, faire une demi-heure d'adoration par mois 
devant le Saint-Sacrement exposé, là où l'adoration mensuelle est 
établie. Si la procession du Saint-Sacrement se fait dans l'église 
paroissiale, quelques membres du groupe seront désignés pour escorter 
le Saint-Sacrement avec un cierge allumé. 

7. Les hommes du groupe paroissial au Sacré-Cœur devront se 
confesser au moins tous les deux ou trois mois. 

8. Us s'appliqueront par dessus tout à étre des paroissiens modèles, 
éviteront l'ivrognerie et le blasphème et seconderont le prétre dans 
toutes Ies œuvres paroissiales, en particulier dans l'œuvre de la bonne 
presse, 

IV. B. — Pour tous renseignements et explications, s'adresser a 
M. l'abbé F. Le Louët, au Calvaire de Landerneau. 

Très volontiers Nous approuvons le présent règlement et Nous 
prions M. Le Louet de le faire accepter avec les modifications que 
Mn. les curés et recteurs jugeraient utiles dans toutes les paroisses 
où il pourra établir l'œuvre. 

Névez, en tournée pastorale, le 23 Avril 1906. 
+ FRANÇOIS-VIRGILE, 

Évêque de Quimper et de Céon. 
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NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

„„„ _ t - sainl-Père a reçu un pèlerinage allemand et les 

S i e n n e famille, des paroles de consolanon. • - . 

_ Trois (êtes de Béatifications prochaines « ^ " « ^ ^ ^ 

f f Ï B L Ï t S M Î Ï O W Ï K rïs dominicTnes' V E S l ? 
t f t ï ï S S i f ^ ^ c ï ^ u S e ^ C o ^ i è g n e , qui furent guilloU-
nées, à Paris, sous la Terreur. 

_ Un décret a mis à l'Index i I* ™ l ^ ' % A " t o 

t™ et1'Idéalisme grec, par M. Laberlhonn.ère, prêtre del Oratoire. 
_ L'Ossereal-n, flomono de samedi soir a publié la noie sui-

VanoVrépète de divers côlés que le Saint-Siège interviendra de 

dancieuses sont complètement dénuées de fondement. 

™„ dtaUMn" suivent sur la cérémonie des obsèques de Son 
toiïtt?-S'i^i-»» «- « ,ien -eudi dernier' 
"$¥^ft'iï£™£Zïï« autour de la place 
Saiïl-MelainrpendanLque les autorités el les Notabilité» arnven , 

Uons antérieurement indiquées. V*™™™™*-™™^. 
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la Molle, de la rue Victor-Hugo, avant de traverser la place du 
Palais celle de l'Hôtel-de-Ville el de pénétrer sur les quais Lamar­
tine et Duguay-Trouin. Après le Vénérable Chapitre Métropolitain 
et les Membres des Chapitres étrangers se succèdent, encadrés par 
les rangs du clergé, et chacun assisté de ses chapelains el de ses 
porte-insignes, les Prélats venus aux obsèques. Nosseigneurs ; 
Renou, archevèque de Tours ; Montéty, archevêque de Beyrouth ; 
Sueur archevêque d'Avignon ; Catteau, évèque de Luçon; Jourdan 
de la Passardière, évêque de Roséa ; Williez, d'Arras ; Belmont, 
de Clermont; Dubourg, de Moulins; Gilbert, d'Arsinoé ; Dubillard, 
de Quimper; de Bonfils, du Mans; Meunier, d'Evreux; Guérard, 
de Coutances ; Rumeau, d'Angers ; de Cormont, de la Monnique; 
Grellier, de Laval. Mgr Gouraud a été retenu subitement par une 
indisposition. . ,. 

Le cercueil était recouvert de la capptt magna, sur laquelle 
étaient placées la barrette rouge eL la crosse crêpée de noir. Un 
clerc en tunique portail, devant, la Croix archiépiscopale et, tout 
autour se plaçaient MM. les Camériers de Sa Sainteté et de jeunes 
prêtres porteurs de coussins sur lesquels reposaient les insignes 
du Cardinal défunt. Les cordons du char étaient lenus par MM. 
Pinault, sénateur-maire; te général de Chareue ; duc des Cars ; 
colonel du Balgouët, député d'Ille-et-Vilaine ; Charles Oberihur 
et Jénouvrier, membres de la Fabrique métropolitaine. 

Ni (leurs ni couronnes, car l'humilité du saint Prélat avait 
refusé ces manifestations de la douleur et de l'amour, comme aussi 
de la vanité. 

A la suite du corbillard trainé par quatre chevaux caparaçonnés 
de noir et tenus en main par des valets de pied, marche la famille 
privée de Son Eminence, et sa maison ecclésiastique. 

A leurs côtés se pressent une délégation du Conseil général, 
volée la veille des obsèques, à l'unanimité des voix ; MM. les 
Sénateurs et députés de la region ; MM, les membres du Conseil 
municipal, escortés par les sympjthiques pompiers de la ville ; 

* puis, à titre privé- MM. les généraux et officiers du IO™ Corps ; 
M. le Premier Président de la Cour d'appel ; M. le Préfet ; M. le 
Recteur d'Académie; M. Marlin, avocat général,et enfin un grand 
nombre de personnalités marquantes du déparlement. 

Partout sur le parcours, les rues, les fenêtres sont garnies de 
spectateurs à la lenue respectueuse et attendrie, contemplant 
silencieusement le défilé de ce long et triomphal cortège. Beau­
coup ont les yeux mouillés de larmes. Les musiques funèbres 
enveloppent cette démonstration de leurs harmonies voilées, de 
leurs mélodies prolongées el tristes comme des plaintes. 

Les commerçants qui avaient été invités à fermer leurs maga­
sins se sont conformés à ce désir avec une piété vraiment filiale. 
El visiblement le deuil du clergé était bien aussi le deuil des 
fidèles. Ça et là, vacillent les becs de gaz garnis de crêpe que si 
bienveillamment et en témoignage de respectueuse estime la mu­
nicipalité a fait tenir allumés sur le parcours. 
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Des fenêtres, pendent des décorations sévères, et les balcons 
d'un grand nombre de nos catholiques rennais disparaissent sous 
les draperies noir et argent, ou noir et or disposées avec le meil­
leur goût, pendant que tout en bas, ie peuple en foule forme deux 
haies ininterrompues et se lient dans une auiiude religieuse a 
laquelle nous sommes accoutumés sans doute, mais à laquelle 
aussi nous aimons toujours à rendre hommage. Seules, pour rom­
pre ce silence impressionnant, s'élèvent des groupes de sémina­
ristes les pieuses supplications de l'Eglise, imposantes et graves ; 
dans leur simplicité expressive, tout un cbanl d'une douceur el 
d'une piété qui s'harmonisait avec nos sentiments de deuil et de 
sainte espérance . . • # . • 

. . . . . . . » • 

Le corlège pénètre dans la métropole, et le corps est -déposé 
sous la rotonde sur un majestueux catafalque environné d'une tri­
ple estrade de lumières el recouvert de la cappa au timbre d her­
mine et de la mître épiscopale. Du haut de la voûte, tombent des 
rideaux aux vastes plis, les pentes d'un baldaquin, et semblent 
ombrager la funèbre couche où le Prélat va dormir son dernier 
sommeil. Toul à fait au sommet, se détache une croix blanche qui 
domine ce monument de la mort et rappelle à tous ce que doit êire 
noire vie et noire fin. 

Le chœur est drapé à l'antique el le maitre-autel e*t souligné 
par un vélum de deuil au-dessus duquel, en arrière et à la nais­
sance des arceaux, est fixé l'écu du Chapitre. Comme un nimbe 
brillant, neuf lustres en couronnes illuminent l'autel political el, 
sur le pourtour des slalles, flambent les lampadaires el les bougies. 
Le trône archiépiscopal a reçu sa décoration des jours de deuil et 
les armes de Son Eminence sont voilées de crêpe. Toul cel ensem­
ble de choses trisles et sombres semblait, selon le mot du poète, 
donner des larmes à Celui qu'un long collège de fidèles et de prê­
tres conduisait à sa dernière demeure :<ëunt iacrymœ rerum. 

Devant la balustrade, on remarque quatre des caméners de cape 
et d'épée de Sa Sainteté Pie X. MM. le marquis de Nétumières, 
le comte de Montenon, le vicomte du Pontavice el le vicomte du 
Laurent. . , 

Dans le sanctuaire, en facede la stalle désormais vide el qu en­
tourent une dernière fois ies porte-insignes du Pontife défunt, se 
placent tes Prélats aux fauteuils qui leur sont réservés. Le clergé 
se presse en masse dans les chapelles latérales. 

La Cathédrale est trop étroite pour cunienir la multitude des 
fidèles qui ont lenu à venir apporter à leur Père un dernier témoi­
gnage d'affection filiale. . . 

Toul à coup, aux majestueux concerts de la musique munici­
pale, s'avance à l'autel, vêtu des habits pontificaux, Mgr Dubillard 
dont la tristesse avait peine à se dissimuler. Mgr Dubillard est 
assisté de MM. Cordelier el Piel, chanoines de la Métropole, faisant 
les fonctions de diacre et de sous-diacre. 

Après la cérémonie des cinq absoutes, le cercueil resie sur Ie 
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catafalque jusqu'au soir, 4 heures, où il a été déposé dans QQ 
caveau préparé au milieu du chœur, en présence de la famille et 
de quelques rares privilégiés. 

Requiescat in pace ! 

SAINT-BRIEUC. — Congrès de la Jeunesse Catholique. 
— ll a été très beau el très encourageant. 1.300 jeunes gens avaient 
promis de venir pour la journée de mardi ; et il semble bien que 
ce nombre a été atteint, sinon dépassé. 

Dès-dimanche soir, ils étaient environ 300 au Patronage Saint-
Joseph où le Congrès s'ouvrait sous la présidence de M. l'Archidia­
cre Morelle. Le Président du groupe régional, puis celui du groupe 
de Saint-Brieuc remercient Mgr Fallières d'avoir béni leur congrès, 
et M. Morelle, son délégué, de se souvenir de ses paroles encoura­
geantes de l'an dernier, pour les confirmer aujourd'hui par sa 
présence. Le secrétaire pour la région lit ensuite un rapport sur la 
vie de l'association depuis Ie Congrès de Quimper ; puis M. le' vi­
caire général a, pour chacun des dirigeants présents ou absents, 
et pour l'assemblée entière, un mot aimable et spirituel. Il finit 
par un éloquent développement des sentiments qu'il éprouve ce 
soir et de l'affection qu'il se sent au cœur lui, jeune catholique 
breton honoraire, pour cette jeunesse qui est catholique el de plus 
bretonne, il explique ces trois mots avec une bonhomie qui charme 
l'auditoire el un brio oratoire qui soulève les applaudissements à* 
maintes reprises. 

La journée du lundi commence par la Sainte Messe, entendue 
à la Cathédrale et où M. l'Archiprêtre Barré parle à 500 jeunes 
gens de la Passion de l'Eglise de France etde la résurrection qu'ils 
font prévoir parce qu'ils savent maltre en acte leur devise ; Piété, 
étude, action. Us contribuent ainsi à refaire une société française 
chrétienne. 

Le resie de la journée, le nombre des congressistes augmente 
et c'est devant une salle pleine que, aux sédoces du matin et de 
l'après-midi, ont été dils les efforts et tes résultats relatifs aux 
mutualités, et discutée la formation d'une union diocésaine néces­
sitée par l'extension de l'association. 

Le soir, à 8 h. 1/2, rapport sur une tentative 1res intéressante, 
les salles de lectures, due au groupe de Rennes ; puis séance ré­
créative. 

Mardi, la messe du Congrès a lieu à Notre-Dame d'Espérance 
devant au moins 700 jeunes gens, el M. l'abbé Tournade, aumô­
nier général de l'Association, donne à son auditoire des conseils 
de force et de constance. 

Après la messe, réunion superbe où l'on passe en revue tout ce 
qu'a fait l'Association bretonne : conférences, tracts, projections, 
syndicats, mutualités, assurances agricoles, caisses rurales et ou­
vrières, patronages, cercles, sociéïés sportives. — Une aulre réu­
nion spéciale aux 150 ecclésiastiques présents, explique le program-
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me nettement catholique et social, et nullement politique de l'as­
sociation. — Le banquet réunit plus de 600 convives, lont ce que 
les salles peuvenl con ien ir. 

A 2 h. 1/2, dans le hall des anciennes aciéries, la réunion 
comptait plus de 4.OOO personnes et quand les jeunes catholiques 
arrivèrent avec leurs drapeaux et chaniani avec entrain, la salle 
éclata en applaudissements. C'est si beau, si enlevant, si réconfor­
tant la belle jeunesse, généreuse el vertueuse 1 

Pendant plus de deux heures, les applaudissements ont eu cent 
occasions d'éclater et n'y ont pas manqué. Les agents de la police 
qui assistaient en civil, et ont fait comme tout le monde leur prière 
avec signe de croix, chapeau bas, ont pu se rendre compte de l'in­
tensité des sentiments catholiques de celte foule. 

Oh t les beaux discours 1 Et quelle prise il a sur une masse, ce 
paysan vendéen, à la voix claire, au geste rare, parfois gouailleur, 
qui en son langage populaire et sans longues périodes savantes 
que ses éludes primaires ne lui ont pas apprises, explique avec 
simplicité et clairvoyance la loi de Séparation I ll vous ia-déchi­
queté au scalpel et quand les vols, les roueries, les dangers pré­
sents et à venir sont projetés en vive lumière, une fusée de bon 
sens part en trois ou quatre mots et la salle est soulevée. Un rude 
adversaire que se sont mis là sur ie dos nos abominables francs-
maçons I 

Après lui, c'est M. Jean Leroi le, président de l'Association. 
Nous venons, dit-il, à l'heure où le Pape écoule, tDquiet, les 

voix de France, affirmer bien haut notre conviction que l'avenir 
est à nous. Nous sommes l'espérance parce que nous sommes la 
(oi et que notre Credo fera l'avenir de notre pays comme il a fait 
son passé. La pierre de notre cercueil n'est pas encore scellée, ni 
mème taillée. 

Reprenant le mot d'Ozanam en 1836, c ce qui divise les hom­
mes n'est plus une question politique, mais une question sociale, » 
l'orateur exprime sa conviction que la question sociale ne peul se 
résoudre sans le catholicisme. Nous voulons être, nous, les jeunes 
catholiques, des chrétiens toiaux, c'est-à-dire dans noire conduite 
comme dans nos convictions, el dans «notre conduite publique 
comme dans notre conduite"privée. Notre doctrine seule peut apai­
ser les discordes. Elle seule peut parler vraiment de charité et 
combattre les tyrannies de l'intérêt égoïste dont le seul arbitre est 
la force. 

A fil r mons-nous donc nettement, et gardons-nous de n'être que 
de piètres chrétiens résignés ; il faut nous montrer forts pour nous 
faire respecter. Puis si notre foi veut avoir une efficacité mile à la 
société, il nous faut étudier ; l'un des buts principaux doit étre 
l'organisation du travail, pour arracher le peuple à la misère crois­
sante qu'a développée l'individualisme effréné mis en honneur par 
la Révolution. 

El puis soyons unis, comme te demandait le Christ à la veille 
de la Passion : Ut situ unum. Pas de dissensions entre catholiques; 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

--Wi­
et st l'un d'eux nous attaque ne répondons pas. Par là nous arri­
verons à former le btoc catholique qui sera debout invincible pour 
la défense de toutes nos libertés. N'ayons pas peur surtout : t Deux 
forces, disait Napoléon, dominent le monde, le sabre et l'idée, el 
quand les deux choses sont en conflit, c'est l'idée toujours qui 
triomphe. > Nous sommes les tenants de l'idée, et nos petits tyrans 
n'ont qu'à se bien tenir; c'est nous qui serons vainqueurs. 

Enfin, pour clore ce superbe meeting, M, l'archidiacre Morelle 
se lève, fl remercie tous ceux qui ont organisé, facilité, rendu 
fructueux le congrès, el les orateurs qui nous ont séduits, instruits, 
conquis. Puis il dit les découragements dont son âme, comme beau­
coup d'autres, était tentée tout récemment encore; les spectacles 
que nous avons vus ; l'iniquité triomphante, la vertu décriée, frap­
pée, exilée ; les chapelles fermées, les couvents vendus, les cruci­
fix arrachés des écoles el des tribunaux..., puis le silence, l'indif­
férence générale, les volontés brisées et énervées... et Dieu laissant 
faire ! 

Une lueur d'espérance pourtant avait jailli sur ce tableau som­
bre. Le Pape, en nommant U nouveaux évêques, avait renforcé 
notre épiscopat décimé ; mais en celte joie môme, il y avait encore 
une tristesse et une humiliation, car ces évéques élaienl envoyés 
comme en pays de mission et le Pape leur donnaiL l'anneau et la 
croix pectorale que le pays de mission ne leur offrait pas. Ah 1 du 
moins, on peut être sûr que ces évêques pauvres ne seront pas de 
pauvres évêques. Mais la France leur donnera-I-élie des points 
d'appui ? Eh bien oui, cela ne peut faire doule, pour qui a vu la 
Jeunesse catholique prier, communier et chanter le Credo. Grâce 
à elle, nous avons la vision d'une France nouvelle qui sera réor­
ganisée suivant la parole de Châteaubriand à son lit de mort. 
Il agonisait au bruit des hurlements de l'émeute. « Ah I soupira-
t-il, Jésus-Christ ! Jésus-Christ I voilà le dernier espoir de notre 
sociélé à l'agonie, i 

Grâce à la Jeunesse catholique, la vision d'une France tout au 
Christ sera réalisée. 

* -

Il y a treize ans, dans le môme local, nous entendîmes une 
autre voix éloquente proclamer devant une foule aussi nombreuse, 
le besoin que la France avait de Dieu. Depuis lors, elle n'a fait que 
s'en éloigner de plus en plus. Mais à celle époque, nous n'eûmes 
pas le spectacle d'une ardente jeunesse catholique. La sève impie 
que buvait la France avait tout l'appât d'une liqueur nouvelle et 
enivrante. Comme l'alcool, elle intoxicait le peuple français. Les 
perspectives d'avenir sont tout autres aujourd'hui, A l'apogée de 
leur puissance, les sectaires sont pris de peur ; les associations 
catholiques contiennent déjà des centaines de mille adhérents, et 
les jeunes dans ce nombre vont au delà de cent mille. 

Les timidités, tes lâchetés des trente dernières années, auront 
bientôt pris fin ; sous le fouet des événements, sous leur rude dis-

- 3 0 3 -

cipline le sang catholique va retrouver sa générosité. U a coulé, il 
coulera sans doute encore ; mais dans celte Passion Dieu prépare 
les ouvriers du salut. La France aura bientôt à sa disposition les 
forces nouvelles nécessaires à sa vie comme sociélé et comme 
nation. 

(Semaine religieuse de Sai n t-Bri eue.) 

BIBLIOGRAPHIE 

Un P rê tre , un Carao tè re , trois ans de prison en 48%5, par Maurice 
ROGER. — C, Migault et .C1", éditeurs, Blois, f" 2 francs ; Quimper, 
librairie Jf. Sa ta lin, 56, rue Kéréon. 
A l'heure où ta prison n'est plus seulement pour tes honnêtes gens un 

souvenir du passa ou une menace lointaine, mais oii elle est devenue pour 
les prêtres et pour les catholiques vaillants une réalité ou une perspective 
inéluctable, l'étude que vient de faire paraître notre ami, M. Maurice ROGER, 
est d'une saisissante actualité. 

H y a d'ailleurs trop d'analogies entre la période révolutionnaire et la 
pen-éculion actuelle., entre la confusion des choses religieuses au commence­
ment du siècle dernier et les bouleversements doot nous sommes les tômoius, 
pour qu'il n'y ait pas d'utiles enseignements à tirer de l'exemple d'un Piétre, 
ordonné fr la veille de la Terreur, et demeuré, à travers ces temps troublés, 
i n il ex i ble dans sa doctrine et invariablement attaché aux principes. 

Li transigeance de l'abbé Bergeron ne cède pas devant le'retour du Roi 
Trés Chrétien, qui est pour lui le souverain légitime. Son opposition à la 
charte constitutionoelle, bruyante et dénoncée par la presse libérale, l'amène 
devant ies tribunaux. Mais ni la poursuite ni la prison ne font plier cette 
âme immuable, éclairée par les hautes intuitions de la Foi. 

Cu n'est ni une étude politique, ni une étude théologique, c'est une étude 
de caractère, pleine d'intérêt par les incidents de cette v je tourmentée, atta­
chante par l'élévation du style, passionnante par l'énergie intrépide du com­
battant et par la sérénité du vaincu. 

C'est un exemple capable de réconforter nos amis condamnés, et d'élever 
le courage de ceux qui, .., ne le sout pas encore. 

L ' A c t i o n Populaire. — N° 100. — Paul CONSTANT. — Soc ia l i sme 
et Ac t i on r u r a l e — La 100- brochure de l'A. P. étudiant les origines et 
les causes du socialisme rural en indique vigoureusement les remèdes : 
d'après une parole de Jules Simon « ce sont Ies âmes qu'il faut guérir » et 
cela, par Ja foi chrétienne et ses puissantes œuvres sociales appliquées aux 
campagnes. Puisse le clergé s'émouvoir d'un appel vraiment apostolique I 

•-** En vente dans les principales librairies. 

CHAPEAUX 
Barrettes, Rabats 

Faux-cols 
et Manchettes toile 

Ceintures 
Gilets de flanelle 

etc. 

Vêtements Ecclésiastiques. 

F. JODELAIS, FILS AINE 
Fournisseur du Grand-Séminaire 

20, rue Verdelet — QUIMPER — rue Verdelet, 20 
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La Société de Pub l i c i t é re l ig ieuse , 6, place de la Bourse, 
est seule chargée, à Paris, de recevoir les annonces pour la 
Semaine religieuse de Quimper. 

Ancienne 
Maison 

P I R I O U 3, rue Kéréon SUCCESSEUR QUIMPER 

es 
eo 

E 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES & ORFÈVRERIE D'EGLISE 

Assortiment considérable de Candélabres, G a r n i t u r e s d ' au te l s , 
T h a b o r s , Cal ices , Ciboires , Cus todes , Boue l e s de s o u -
Uers, e to . , à des p r i x e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

Nouveau candé lab re à transformations multiples, breveté s. G D. G. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
Le Chronomètre . A la Montre de Genève • qne fou troaw se element ch« 

M -mi V AGE aol en a U propriété exclusive, dou son succès lot-pors croissant 
f «Tqoalhè CTMi-llom-dle. i son bon marché età son réglage parfait ; cVsi sans 
contredit la Montre tfé précision par excellence. Ce mouvement, entièrement monté 
sSr rubis est i ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Brcs-Jet, 
balancier 'compensé, et se fait en belles or, argent, acier et nikel. 
ARTICLES POUR FUMEURS 

Ecume et Ambre tm choix. 
ORFÈVRERIE DE TABLE 

Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

BOURSE & BANQUE 
Louis CHARTIER, Représentant 

(i4— année) 
S<3, pue de Siam, BREST 

26, Place T h i e r s , MORLAIX 

Traite sans frais supplémentaires par correspondance. 

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS GRATUITS 

UN M O N S I E U R o-fre gratuitement de faire connaitre à tous ceux qui 
sont atteints d'une maladie de la peau, dartres, eczémas, boutons, déman­
geaisons, bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de V estomac et de 
la vessie, de rhumatismes, un moyen infaillible de se guérir promptement, 
ainsi qu'il l'a été radicalement lui-même après avoir souffert et essayé en 
vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, dont on appréciera le but 
humanitaire, est la conséquence d'un vœu. 

Écrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT, 8, place Victor-Hugo, à 
GRENOBLE, qui répondra gratis et franco par courrier et enverra les indica­
tions demandées. 

L Administrateur-Gérant : AR. DB KBBANAAL. 

31- Ariste. Vendredi l l Mai 190Ô. N* 19. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

gOMUAlBF 

f. PABTJE OFFICIELLE. — Com­
munications de l'Evêché : Lettre 
de Monseigneur; Nominations; 
Avts. 

/ / , PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Chronique du diocese : Inten­
tions recommandées aux prières; 
Tableau de la Visite pastorale et 
des Confirmations pendanl la se­
maine ; Offices extraordinaires; 

Elections législatives ; Suite d'in­
ventaires ; Pont-Aven ; Du rôle 
du prêtre dans tes cercles d'étu­
des ; Le plan de Pie X; Vannes. 

ill. — Nouvelles du monde 
catholique: Rome; Index* Fran­
ce ; Orléans. 

IV. — Bibliographie. 
V. — Annonces et avis di­

vers. s 

Quimper, typographie DI KKAAIIGAL, imprimbur de l'Bvôchô. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 13 Mat — 4* Dimanche après Pâques. S. Brieuc, 
Evêque (au Propre diocésain). Double. Blanc. A la messe, 
mémoire du Dimanche. 

Vêpres du suivant, avec mémoires de S. Brieuc, du Di­
manche et de S. Boniface, Martyr. 

Lundi, 14. — Martyre de S. Jean devant la Porte Latine {du 
6^ Mai). Double-majeur. Rouge. 

Mardi, 15. — S. Jean-Baptiste de la SaIle, Confesseur, Double. 
Blanc. 

Mercredi, 16. - S. Jean Népomucène, Martyr (au Supplé­
ment). Double. Rouge. 

Jeudi ll. — S. Pascal Baylon, Confesseur. Double. Blanc. 
Vendredi, 18. - S. Venant, Martyr. Double. Rouge. 
Samedi, 19. — S. Yves, confesseur (au Propre diocesain). 

Double. Blanc. 
Dimanche, 20. — 5° Dimanche après Pâques. 

_,.,,,,,,_____ - - —--------------------***t 

Ordre de l'Adoration perpétueUe pendant la semaine. 

Le Conquet ^ i * * 
Guimiliau. g g -
Le Bourg-Blanc -5*---
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PARTIE OFF IC IELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

Berrien, en visite pastorale, le 7 Hai 1906. 

MONSIEUR LE DIRECTEUR, 

Vous voudrez bien publier au plus tôt, dans la Semaine 
religieuse, les renseignements ci-après, destinés à compléter 
età confirmer la note parue dans le dernier numéro, au sujet 
de la candidature de M. l'abbé Gayraud aux élections légis­
latives du 6 Mai. Cette publication ine paraît indispensable 
et urgente, après tout ce qu'ont écrit, sur le même sujet, des 
journaux de nuances diverses, au risque ou avec le dessein 
de fausser l'opinion. 

J'avais reçu de Rome, en même temps que le Rescrit Pon­
tifical du 2 Avril, une lettre confidentielle signée de Son Em. 
le Card. Merry del Val. Dans cette lettre ne figurent pas les 
noms des deux ecclésiastiques, députés sortants ; mais il est 
simplement recommandé aux Evêques intéressés d'user de 
bienveillance à leur égard. 

J'étais absolument décidé, pour ma parl, à me conformer 
à cet avis. J'aurais donné à M. l'abbé Gayraud, s'il me l'eût 
demandée, l'autorisation requise ; j'y aurais mis seulement 
les réserves que j'estime nécessaires à la bonne administra­
tion de mon Diocèse. 

Ce qui prouverait, au besoin, l'incontestable sincérité de 
mes intentions, c'est que, dans ma réponse au Card. Secré­
taire d Etal, vers la mi-Avril, je lui faisais part de cette déci­
sion ; c'est aussi qu'avant de commencer ma tournée pasto­
rale (dimanche 22 Avril), j'avais préparé une pièce conte­
nant cette autorisation aVfec mes réserves, et revêtue du 
sceau épiscopal. 

M. l'abbé Gayraud entra en relation avec moi par une 
lettre datée du 21 Avril, ll me dit qu'il n'a connu le Rescril 
que par la Semaine religieuse de Quimper du 20 ; mais qu'il 
ne croit pas y avoir contrevenu a en demandant aux élec­
teurs de la 3* circonscription de Brest de lui continuer la 
confiance dont ils n'ont cessé de l'honorer depuis 10 ans ». 

Je lui répondis aussitôt que, sa lettre ne contenant pas une 
demande formelle d'autorisation, qu'ignorant moi-même 
quel était son Ordinaire et sil était autorisé par lui, je ne 
pouvais faire cas de cette lettre et que, pour lui, je le laissais 
à sa conscience et à sa connaissance des lois théologiques et 
canoniques. 

Mes observations portèrent conseil. Le 24, M. l'abbé Gay­
raud y lit suite par une nouvelle lettre, où il me communi-
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quait ce télégramme : « Montauban, 23 Avril. Evêque Mon­
tauban autorise abbé Gayraud pour candidature. Adolphe. » 
Ainsi, M. l'abbé Gayraud pense d'abord qu'il n'a pas besoin 
de mon autorisation. Deux jours après, il pense avoir besoin 
de l'autorisation de son Ordinaire. Il la demande, la reçoit 
et me la rapporte. C'est donc que, à la réflexion, il pense 
maintenant avoir besoin de la mienne ? Sans doute, ll n'a 
plus, dès lors, quà être conséquent avec lui-même et à dé- . 
poser une demande régulière. Assurément ; mais il ne peut 
s'y déterminer. Il me propose, dans sa lettre du 24, une tran­
saction embarrassée, en guise d'expédient. Qu'on en juge : 
« Je ne m'étonne point, Monseigneur, que vous gardiez le 
silence, puisque je n'ai formulé aucune demande d'autori­
sation. Si Votre Grandeur veut bien admettre les réserves 
de droit que je juge nécessaire de formuler très respectueu­
sement, je n'hésite plus à vous envoyer l'autorisation que 
j'ai reçue de mon Ordinaire, l'Evêque de Montauban, et "à 
vous demander finalement d'y joindre la vôtre. » 

Ce pli me fut remis à la gare de Quimperlé, au moment 
où, interrompant ma tournée, je partais de cette ville pour 
assister aux obsèques du Card. Labouré. Les réserves de 
droit que M. l'abbé Gayraud jugeait nécessaire de formuler 
me firent entendre que si, à la rigueur, il eût accepté mon 
autorisation, c'était par complaisance, et non pour obéir à 
un devoir. Dans ces conditions, je ne pus que lui expédier 
le télégramme suivant : « Prétendez autorisation inutile, je 
pense autrement n. 

C'était le 25. M. l'abbé Gayraud garda le silence jusqu'au 28, 
date à laquelle il me transmit ce passage d'une correspon­
dance de Rome : « En publiant le Décret, le Saint-Siège a 
écrit à Mgr de Quimper et à Mgr de Cambrai que vous n'étiez 
pas compris dans le Décret et qu'il ne fallait rien faire con­
tre vous. Je tiens ceci de Mgr Gaspard lui-même », Quel est 
ce tiers personnage qui s'interpose entre M. l'abbé Gayraud 
el Mgr Gasparri ? Nous n'en savons rien, « ll ne fallait rien 
faire contre lui. » Mais, est-ce que j'ai songé k faire autre 
chose que mon devoir? et tout ne s'est-il pas borné, de ma 
part, à exiger une demande d'autorisation? M. l'abbé Gay­
raud voudrait-il insinuer que j'ai agi contre lui, en exigeant 
cette demande ? Et comment a-t-il pu raisonner ainsi : « Je 
n'ai rien à demander, puisque mon correspondant romain 
m'affirme que l'on ne doit rien faire contre moi » ? 

Je répondis, de Scaër, le 30 Avril : «J'ai certainement 
connaissance des instructions spéciales que contenait la note 
accompagnant le Rescrit Pontifical relatif aux candidatures 
ecclésiastiques et je demeure tout disposé à m'y conformer. 
Qu'il me soit cependant permis d'ajouter que votre corres­
pondant romain leur donne un sens que je n'y ai pas trouvé. 

» Soyez persuadé, d'ailleurs, que je me tiens dans la voie 
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droite et sûre, et que, quand vous aurez compris votre de­
voir, je saurai faire le mien. En attendant, nous restons sur 
le terrain que vous avez choisi. Vous n'avez pas demandé, 
jusqu'à aujourd'hui, d'autorisation à l'Evêque de Quimper 
et, naturellement, celui-ci ne vous en a point accordé. » 

Le 3 Mai, M. l'abbé Gayraud m'écrit de Ploumoguer : 
« Veuillez me permettre de me conformer à Y interprétation 
romaine du rescrit du 2Avril, tellequ'elle résulte du Commu­
niqué publié dans la Croix du 27 et dans YUnivers du 28 Avril, 
ain^i que de la lettre personnelle que j'ai reçue de Rome le 
27, et du télégramme suivant, qui m'a été adressé de Rome 
le 29 Avril : «Devez être complètement rassuré. Certaine-
» ment Décret jamais été dirigé contre vous ». 

Voilà bien des références, apparemment. Une autre les 
remplacerait toutes et trancherait le litige, ce serait un petit 
mot de Mgr Gaspard déclarant que « le S. Siège dispense 
M. l'abbé Gayraud de solliciter une autorisation auprès de 
l'Evêque de^ Quimper ». Au lieu de cela, on m'oppose la 
lettre et le télégramme d'un correspondant inconnu! Et en­
core celui-ci évite-t-il soigneusement d'annoncer à M. l'abbé 
Gayraud une dispense proprement dite ; il le rassure sim­
plement sur les conséquences d'une demande. 

Quant aux communiqués mentionnés plus haut, j'aurai à 
rechercher s'ils ne viendraient pas de la méme source et s'il 
convient de leur attribuer plus de valeur ou d'autorité. Pour 
le moment, il me suffira de constater qu'ils ne portent pas 
de signature, qu'il n'est point dit à qui ils oi}t été adressés, 
el qu'ils ne sont pas la reproduction d'un texte identique. 

En résumé, la question est aujourd'hui celle-ci ; M. l'abbé 
Gayraud, se présentant aux élections du 6 Mai dans la 3me 

circonscription de Brest, devait-il demander une autorisation 
à l'Evêque de Quimper ? 

Je réponds Oui, d'après le Rescrit et Ia lettre confiden­
tielle. 

M. l'abbé Gayraud, après bien des tergiversations et des 
faux-fuyants, répond Non, en s'appuyant sur des pièces sans 
caractère officiel, dont l'authenticité ne m'est nullement, dé­
montrée, et qui, examinées en elles-mêmes, sont loin d'être 
concluantes. 

Veuillez agréer, etc... f FRANÇOTS-VIRGILE, 
Evêque de Quimper et de Léon, 

On comprendra que, daus celte situation, Monseigneur l'Evêque 
ail cru devoir répoodre, non pas, comme le dit V Ouest-Eclair, 
au Gaulois, journal royaliste, mais à la Dépêche de Brest, journal 
républicain, qui rinlerrogeait : t Jusqu'à ce jour (27 Avril), 
M l'Abbé Gayraud n'a demandé aucune autorisation à l'Evêque de 
Quimper el l'Evêque de Quimper n'en a point accordé ». N. R. 
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Nominations. — Par décision du 7 Mai, ont été nommés : 
M. Danzé, vicaire k Peumerit, vicaire à Edern ; 
M, Godec, jeune prêtre de Plouénan, vicaire à Peumerit. 
Avis. _ Le Secrétariat de l'Evêché doit expédier h l'im­

primeur, lundi prochain, 14 Mai, les protestations contre les 
inventaires qui lui sont parvenues de tous les points du 
Diocèse, à la suite de l'invitation faite par la Semaine reli­
gieuse du 6 Avril dernier, et rappelée dans le n° du 27. 

Le Secrétariat ne fera pas d'envoi supplémentaire. 
Les protestations non comprises flans 1 expédition de lundi 

devront être adressées directement à M. René Prud'homme, 
imprimeur, 12, rue Poulain-Corbion, k Saint-Brieuc (Côtes-
du-Nord). 

P A R T I E NON O F F I C I E L L E 
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CHRONIQUE DU DIOCÈSE 
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Intentions recommandées aux prières. 
L'Eglise ot la Franoe. — Lea élections du 20 Mai. 
L e s premières Commun ions et l e s Confirmations . 
Retra i t e s . — LESNEVEN, retraite bretonne pour lus femmes, 

. m u n ™ • - < - - . d u . , 3 ^ . 2 0 * - - ; 

— QUIMPER, lfl. 
— MO ll LAIX f La Salette?, iri. 

Mission . — PLEYBEN, du 27 Mai au 17 J' in, 

TABLEAU DE LA VISITE PASTORALE ET DES CONFIRMATIONS 
* pendant la semaine. 

(La Continuai ion se donne soit le math, soit le soir, dans U paroisse 
ios-Tite la premiere ; la seconde est convoquée.) 

Mai. Matin. Soir. 
Dimanche, 13. Edern Quimper (Saint-Mathieu). 
Lundi; 14 Quimper (Saint-Corentin). 
Mardi, 15 . . . . Locronan. — Kerlaz Ptonévez-Porzay. - P oéven. 
Mercredi, 16. Cast — Quéménéven * Dinéault. — Trégarvan. 
Jeudi, 17 Saint- égal Quimerch. 
Vendredi, 18. Le Faou Landévennec. 
Samedi, 19.. Rosnoen — LogonnaQuimerc'h. Port-Laun.y. 

Offices extraordinaires. 
Quimper. — CATHÈI-EALE DE SAINT-CORENTIN- — Retraite des enfanis 

à la chapelle des catéchismes), jeudi, vendrtdi et samedi* . 
Dimanche f.î, messe de communion fies enfants (à la cathédral*}, a 7 heu­

res U n'a aura pas de messe de 8 heures. 
L'après-midi, à 4 A. 4\%. procession dts eu fa n te à Notre-Dame d e Locmaria. 

Au retour, Rénovation des vœu i du Baptéme et consécration a Ja Sainte 
Vierfe ; bênediclion. ll n'y aura pas de vêpres ni de réunion du Mms de 
Marie, le soir, 

— EGLISE PE SAINT-MATHIEU. - Dimanche, jour de la P-communion, 
Jes messes de règle comme à l'ordinaire, à l'exception dd la messe de 7 h. 1/4, 
qui sera supprimée, ia messe de communion ayant lieu à 7 heures. 

• 
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Dans l'après-midi, à 2 taures, petites Vêpres de la T. S.Vierge, suivies de 
Ia cérémonie de la rénovai ion des vœux du baptéme et de la consécration à 
la T. S. Vierge. A 4 heure*, Mgr l'Evêque donnera la Confirmation. Aprés la 
ConSrmalion, bénédiction du S. Sacrement et clôture de Ja retraite. 

— EGLISE DE LOCMARIA.— Vendredi /S Mai, pèlerinage des Dames, enfants 
de Marie du Sacré-Cœur. A 8 heures, messe suivie d'une instruction et de la 
bénédiction du Saint-Sacrement. 

Elections législatives . —- Les résultats des élections du 
6 Mai dans noire département n'ont pas répondu aux légitimes 
espérances des catholiques ; ils peuvent, du moins, se rendre le té­
moignage d'avoir lutté vaillamment : leurs efforts el leurs généreux 
sacrifices n'auront point été inutiles à la cause du bien ni sans 
mérite devatolDieu, el leur défaite — que le scrutin de ballottage 
peut atténuer — ne doit pas les décourager. 

Sans doute, nous ne pouvons le nier, il est profondément triste 
de voir des chrétiens convaincus el pratiquants nommer des repré­
sentants qui, loin de dissimuler leurs sentiments antireligieux, les 
affichent et les proclament dans leurs écrits el leurs discours; on 
se demande comment des catholiques qui, hier, défendaient leurs 
églises contre les tentatives d'inventaire, ont pu aujourd'hui 
donner leur suffrages à des hommes qui ont volé la loi de Sépa­
ration et sont disposés à l'aggraver encore jusqu'à la suppression 
de tout eulle... La plupart ont agi inconsciemment, par ignorance, 
trompés par d'ineptes mensonges, séduits par des promesses falla­
cieuses, ou aussi intimidés par des menaces. 

La lutte va se continuer sur quelques points. Les catholiques 
de ces circonscriptions sauront faire ieur devoir; tous nous aurons 
à cœur de les aider par tous les moyens en notre pouvoir el, au 
moins, par la prière qui est la plus grande force... En méme tem-ps-
nous prierons pour les égarés qui momentanément ont oublié si 
non renié la foi du baptême, pour les aveugles plus ou moins vo­
lontaires et les ignorants, afin qne leurs yeux s'ouvrent à la vérité 
el à la connaissance de leurs véritables intérêts. 

Nous-mêmes, soyons chrétiens plus dévoués que jamais ; c'est 
par la fidélité à nos devoirs que nous attirerons surtout le secours 
de Dieu. Soyons unis ; serrons-nous, dans le respect de la hiérar­
chie, autour de notre Evêque et de nos prêtres; préparons-nous à 
obéir au Pape, et soyons prêts à tous les événements, car tout peut 
arriver par le temps où nous sommes. Gardons-nous principalement 
de perdre courage; la cause que nous défendons peul subir des 
défaiies partielles el momentanées, mais elle est assurée du triom­
phe définitif. < Dieu ne meurt pasl » 

Su i tes d ' inven ta i res . — 1. Le mardi 1er Mai, M. Marc, 
vicaire à Clohars-Carnoët, a comparu devant le tribunal correc­
tionnel de Quimperlé, sous l'inculpation < d'outrages par paroles 
à un fonctionnaire chargé d'uL service public. » 

Le 12 Mars dernier, M. Treutel, percepteur à Quimperlé, se pre­
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senla à Clohars pour l'inventaire des biens de l'église; il ne put 
y procéder à cause de la résistance de la population. Comme il se 
relirait, M. Marc — à la suite de plusieurs personnes qui se trou­
vaient dans l'intérieur de l'église — poussa le cri ; i A bas les 
spoliateurs », visant les auteurs d'une loi condamnée par le Pape 
lui-môme comme spoliatrice et non l'agent (qui était seul) chargé 
de l'exécuter. D'ailleurs, tous les témoins sont unanimes à déclarer 
que M. Marc n'a pas cessé un seul instant de prêcher le calme et 
la modération; il a même personnellement protégé M. Treûlel 
contre quelques manifestants... C'est ce que M" du Rusquec, du 
barreau de Quimper, a établi nettement dans une vigoureuse plai­
doirie qui a produit une grande impression sur tous les assistants... 

Aprés une longue heure de délibération, le tribunal a con­
damné M. Marc à 200 francs d'amende sans sursis. 

IL On sait que le ministère public a fait appel a minime de la 
condamnation à 200 francs d'amende prononcée par le tribunal cor­
rectionnel de Châteaulin contre M. Lein, recteur, pour outrages 
au maire el à un gendarme lors de l'inventaire de l'église de 
Landeleau. 

L'affaire est venue, le 3 Mai, devant la Cour d'Appel de Rennes, 
M. l'avocat général Marlin a soutenu que le délit de rébellion doit 
être encore relevé à la charge du prévenu el déposé des conclu­
sions en conséquence. M. de Chamaillard, sénateur du Finistère, 
avec son la Ien t connu, a présenté la défense de M. Lein pour 
lequel il demande une réduction de peine et l'application de-la 
loi de sursis. 

A l'heure où nous écrivons, nous ne connaissons pas encore le. 
jugement. 

PONT-AVEN. — Réunion de la Jeunesse cathol ique. — 
Les jeunes gens des cercles d'éludés de Pont-Aven, de Concar­
neau, de Trégunc, el un grand nombre déjeunes gens des com­
munes voifines, de Névez, de Nizon, de Riec, etc., se sonl réunis, 
le dimanche soir, 22 Avril, dans la salle du Patronage, à Pont-
Aven, pour entendre M. Jean Lerolle, président de l'Associaiion 
Catholique de la Jeunesse Fraoçûse, qui se trouvait de passage à 
Pont-Aven. 

Ce fui un grand bonheur pour tous d'entendre le jeune et sym­
pathique orateur nous parler du rôle el des devoirs des jeunes 
gens à l'heure actuelle. Avec une grande élévation de pensée, 
dans un langage très simple, mais en même temps avec un accent 
el une flamme qui soulevèrent à plusieurs reprises d'enthousiastes 
applaudissements, M. Lerolle nous a montré comment le Christia­
nisme seul pouvait réaliser celle idée de solidarité et de justice 
sociale dont on parle tant aujourd'hui. En dehors du Christia­
nisme, il n'y a que des forces qui se heurtent et cherchent à se 
détruire; la foi chrétienne est seule capable de rélablir l'harmonie 
sociale en travaillant, suivant le désir de Léon Xlii et de Pie X, 
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à l'amélioration du sort de tous, au soulagement de toutes les 
misères imméritées, et à l'établissement de l'ordre social chrétien. 

ll faut pour cela que, dans les cercles d'études, les jeunes gens 
s'appliquent d'abord à mieux connaître leur religion, qu'ils soient 
capables de la défendre et de la faire respecter. It faut, en môme 
temps, qu'ils se mettent au courant du mouvement social, chacun 
pour les questions qui intéressent particulièrement sa situation et 
sa profession. Nous ne devons pas laisser à nos adversaires l'étude 
de ces questions qu'ils entreprennent dans un esprit de haine et 
de destruction, parce qu'ils veulent en ôter l'idée religieuse. 

Dans tes cercles d'études, les jeunes catholiques se prépareront 
à devenir des hommes de conviction et de principes, Ils acquer­
ront ainsi, chacun dans son pays, une autorité eMine influence 
d'autant plus grande qu'ils se montreront plus capables, plus ins­
truits, plus forts dans leurs professions, Le cercle d'études, enûn, 
nous donnera le goût et l'habitude de l'association. Nous serons 
forts si nous sommes unis, si nous savons comprendre Tu i il ile de 
l'association. Déjà, un peu partout, eu France, un grand mouve­
ment se fait dans ce sens parmi les jeunes gens. L'association de 
la Jeunesse Catholique, nous dit U. Leroi le, compte à elle seule 
75,000 adhérents et, l'antre jour, au Congrès organisé par elle à 
Saint-Brieuc, plus de 4,000 personnes assistaient à la séance de 
clôture. 

C'est par l'effort de chacun et par l'entenle de tous que la 
France pourra étre sauvée el elle le sera, bientôt peut-être, si notts 
le voulons fermement. -

D'unanimes applaudissements, de nombreux cris de : « Vive 
* Lerolle ! Vive Ia Jeunesse Catholique > I ont salué ces dernières 
paroles. Aprés quelques mots de remerciement de M. le Recteur 
de Pont-Aven et Ia prière récitée en commun, on s'est séparé en se 
promettant de renouveler entre voisins ces réunions dont on em­
portait si bon souvenir. 

Du rôle du prêtre dans les cercles d'études. — ll a 
été dit, dans une circonstance récente, que le prêtre dans un cercle 
d'études a une action purement laïque, qu'il y fait œuvre pure­
ment humaine et remplit de plus en matière religieuse une fonc­
tion de contrôle. 

A mon avis, il y a dans ces mots une notion incomplète, inexacte, 
de la place que doit tenir le prètre dans les cercles d'éludés. 

I. En ce qui concerne les questions religieuses, est-il vrai que 
le prêtre n'ait à remplir, dans les cercles d'études, qu'une simple 
fonclion de contrôle, sans aucune initiative personnelle? Voici tes 
paroles que M. le chanoine Odelin prononçait au nom de son Em. 
le cardinal Richard, au Congrès du < Sillon » en Décembre 1905 : 
t Ayez une forte instruction religieuse, vous en avez besoin pour 
être armés et vous défendre dans les milieux hostiles, vous en 
avez besoin pour arriver à convaincre vos adversaires. Qui vous 
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donnera la science religieuse ? Le prêtre, qui en est le dépositaire 
et l'interprète officiel »... 

Ce n'est donc pas, on le voit, une mission de contrôle, mais 
bien une mission d'enseignement qui est dévolue au prêtre dans 
les cercles d'études. Et, s'il est.utile de laisser quelque initiative 
aux jeunes gens, pour stimuler leur zèle, ce doit être toujours sous 
la direction de l'aumônier du cercle. Quand il s'agit de questions-

9 aussi délicates et sur lesquelles aujourd'hui plus qne jamais toute 
* témérité pourrait devenir funeste, il est nécessaire de ne s'avan- -

cer qu'à la suite d'un guide sûr. D'ailleurs, quand il s'agit de 
commenter l'Evangile, et il faut le faire, me semble-t-il, dans lout 
cercle d'éludés vraiment chrétien, qui ne voit que ce rôle appar­
tient au prétre qui, par sa vocation même, a des grâces spéciales 
pour expliquer la parole de Dieu ? 

IL D'autre part, dans l'étude des questions sociales, l'Eglise a 
aussi son mot à dire. A qui en douterait je rappellerai ia lettre 
du Pape Pie X au cardinal Svarapa, archevêque de Bologtie, au 
sujet des démocrates autonomes : t S'il élait nécessaire de prouver 
en détail qu'ils (les démocrates autonomes) sont devenus, par le 
développement logique de leurs principes, explicitement rebelles 
à l'autorité de l'Eglise, on en trouverait la démonstration par lout 
ce qu'ils affirment dans leurs réunions en se déclarant indépen­
dants..., quand ils proclament que le Pape et les Evêques ont le 
droit de juger des choses qui se rapportent à la foi el à la morale, 
mais non celui de diriger l'action sociale.... i 

La conclusion est facile. Puisque l'Eglise doit diriger l'action 
sociale, elle ne doit pas non plus rester étrangère à l'étude des 
questions qui s'y rapportent ; elle doit y être représentée, et c'est 
le rôle de l'aumônier. Celui-ci ne doit donc pas êjre seulement un 
camarade pour les jeunes gens, il doil être aussi, il doit demeurer 
toujours le prêtre, le représentant de l'Eglise, qui doil en son 
nom diriger l'élude des questions sociales pour ta maintenir en 
conformité parfaite avec la doctrine catholique. El c'est pour celte 
raison que Mgr l'Evêque de Quimper se réserve la nomination des 

- aumôniers-des cercles d'études, !••> 

Le plan de Pie X . — On peut le déduire sans témérité et 
avec la plus grande vraisemblance de ce qu'il nous a laissé faire 
el de ce qu'il a fait lui-même, à l'endroit de la loi de Séparation. 

L Qu'esl-ce que Pie X nous a laissé faire? ll nous a laissé faire 
la campagne des inventaires. Ce ne detail être qu'une escarmou­
che d'avant-postes ; mais, en prenant de l'extension et de la gra­
vité, elle risquait d'engager, sinon de compromeLire la suite el le 
résultat final des opérations. D'on mot, d'un geste, Pie X pouvait 
l'arrêter, ll permit qu'elle se continuât jusqu'à lasser le gouverne­
ment. C'est donc que notre iniliative ne lui déplaisait pas, et que 
notre résistance favorisait ses vues ultérieures. Nous restons ainsi 
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confirmés dans ce sentiment qu'en nous opposant à la mainmise 
de l'Etat sur nos églises, nous avons répondu au secret désir du 
Pape, et donné à son plan un commencement d'exécution. 

Pie X nous a laissé faire égalemenl les élections législatives. 
Rien ne lui était plus facile que de jeter daus la balance électorale 
le poids de ses Instructions pratiques. Rien n'eût été plus naturel. 
Par le fait du Bloc, ces élections étaient religieuses el non politi­
ques. C'est du Pape qu'il s'agissait, de son Concordat, de ses éta­
blissements ecclésiastiques, de l'avenir, en France, de la Religion' 
catholique dont il est le cbef et le premier défenseur. Malgré toul, 
il s'esi abstenu. Du moins, l'épreuve du vole aura été plus sin­
cère. Tout bon vote pourra être réputé l'équivalent d'une profes­
sion de foi chrétienne ou d'un engagement à défendre la religion. 
Pie X en prend bonne note. De loin, il a assisté à la revue de ses 
troupes; il en sait le nombre, la composition, la valeur. Sur ces 
données précises, il réglera ses instructions, désormais immi­
nentes. 

IL Ce que Pie X a fait lui-même. — Pour ne parler que de 
l'Encyclique Vehementer^ le Pape y a révélé, semble-t-il, son plan 
d'opérations, tout en commençant aussi à l'exécuter. A ses yeux, 
la loi de Séparation est le premier acte d'une guerre déclarée et 
sans merci. Or̂  cette guerre, Pie l'accepte ; et sans tergiverser, il 
rassemble et dispose ses troupes pour une grande bataille, qu'il 
prévoit longue, dure, mais décisive. Ecoulons. « Grande calamité, 
nous écrit noire Chef ; situation indigne de l'Eglise catholique en 
France ; dure, accablante, oppressive de ses droits les plus sacrés. 
Profondément attristante la vue des maux que celte toi va déchaî­
ner, comme aussi la pensée des peines, des souffrances, des tribu­
lations de toul genre qui fondront sur vous. C'est une persécution 
qui s'ouvre; ce sont des luttes saintes qui commencent, et des 
calamités redoutables qu'il va falloir traverser. Travail et efforts, 
vaillance eL générosité, autant de devoirs impérieux. Défense de la 
Religion, défense de l'Eglise, dans ta limite de vos forces, aussi 
longtemps que durera Je danger el jusqu'au retour de la paix, i 
Qu'est-ce que celte proclamation, sinon un appel aux armes ? 
Qu'en doit-il résulter, sinon une levée en masse de toutes les 
troupes catholiques, suivie d'une formation de combat et marquant 
le début d'une action générale entre le droit de l'Eglise el la force 
de l'Etat? 

ÉL 

Ici, nous passons la plume aux libéraux qui s'obstinent à vou­
loir pactiser avec la loi de Séparation. Qu'ils dépouillent à (eur 
tour l'Encyclique. Qu'ils en extraient tout ce qui leur paraîtra 
favorable à leur système. Qu'ils y découvrent les mois, je ne dis 
pas les conseils, mais les simples expressions de respect el de sou­
mission vis-à-vis de la chose passée en loi; qu'ils indiquent un 
seul passage où ce texte soit épargné, qui insinue un degré quel­
conque de confiance envers le pouvoir exécutif, qui laisse enire-
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voir ou permette de déduire un essai loyal ou seulement une 
expérience partielle. Ils l'ont sans doule tenté; mais leur tentative 
n'a pas abouti. Ils n'ont pas pu mettre le Pape dans leurs idées m 
dans leurs rangs. C'est entendu. 

Le Pape ne nous mène pas à la parade, ll ne peul que se tenir 
et nous lenîr sur la défensive, mais il £st prôt à l'action, et nous 
avec lui. Que l'ennemi passe outre, menaçant Ia vie de l'Eglise, il 
fera de nous des persécutés, des martyrs; et l'Eglise se retrempera 
dans les souffrances et le sang de ses meilleurs entants. S'il hésite, 
au contraire, devant noire détermination, il rentrera dans le four­
reau l'épée légale, et il enverra ses parlementaires au Vatican 
pour y traiter de la paix. C'est l'issue fatale du confia de Ia Sépa­
ration. Le Pape l'a en vue; et il n'a pas manqué d'attirer sur ce 
point l'attention des pouvoirs publics en France. * L'Eglise, leur 
dit-il dans l'Encyclique, a toujours puisé dans ses épreuves une 
force plus vigoureuse et une plus opulente fécondité. Quant aux 
lois de persécution dirigées contre elle, l'histoire nous enseigne, 
et dans des lemps assez rapprochés la France elle-même nous le 
prouve, forgées par la haine,-elles finissent toujours par étre 
abrogées avec sagesse, quand devient manifeste le préjudice qui 
en découle pour les Etats. Plaise à Dieu que ceux qui, en ce mo­
ment, sont au pouvoir en France, suivent bientôt sur ce point 
l'exemple de ceux qui les y précédèrent I Plaise à Dieu qu'aux 
applaudissements de lous les gens de bien, ils ne tardent pas à 
rendre à la religion, source de civilisation et de prospérité pour 
les peuples, avec l'honneur qui lui est dû, la liberté! » X... 

* 

VANNES. — Pè ler inage des j eunes catholiques à 
Sainte-Anne d 'Auray. — Mgr l'Evêque de Vannes convoque 
tous les-jeunes catholiques de son diocèse à un pèlerinage, a 
Sainle-Anne d'Auray, le mardi de la Pentecôte. Tous les jeunes 
gens âgés de 15 ans au moins v sont invités. 

Il y aura foule ce jour-là à Sainte-Anne, non seulement pour 
répondre à l'invitation de l'Evêque qui lient à se montrer, dès le 
début de son ministère, l'ami des jeunes ; mais aussi pour recom­
mander à l'aïeule que lous vénèrent les générations qui sont 
l'espoir de la France, à l'heure présente. 

Le programme détaillé de la fête sera donné plus tard; nous 
pouvons cependant dire dès maintenant que les principales céré­
monies seront échelonnées enlre 10 h. t/2 ou i l heures du matin 
el 4 heures de l'après-midi. 

{Semaine religieuse de Vannes.) 
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NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. — Des feuilles italiennes, à grand et petit tirage, répan­
dent de Douveau le bruit que ie Pape aurait été indisposé, à la 
suile de nombreuses audiences et réceptions collectives de ces 
derniers jours. Grâce à Dieu ces nouvelles sont conlrouvées. Sa 
Sainteté n'a pas interrompu ses réceptions: Elle a reçu notamment, 
en audience de congé, Mgr Czaky, évêque de Waizen, en Hongrie 
et Mgr Ireland, archevèque de Saint-Paul de Minnesota. 

— UO&servaiore Romano, pour couper court à toute fausse in­
terprétation du voyage du cardinal Mathieu en France, déclare que 
Son Eminence n'a aucune mission ni aucun mandat du Saint-
Siège. 

Index . — La Semaine religieuse de Paris annonce en ces 
termes la soumission du P. La bert honn i ère : 

• Deux ouvrages du P. Labert h on nière : Essais de philosophie 
religieuse el le Réalisme chrétien, et l'Idéalisme ayant été mis à 
l'index, l'auteur vient d'envoyer sa soumission au Préfet de la Con­
grégation de l'index, i 

M. le Sénateur Fogazzaro, auteur du roman // santo, mis der­
nièrement à l'index, s'est soumis humblement. Il n'autorisera plus 
ni réimpressions, ni traductions de son œuvre. Le roman de 
M. Fogazzaro laisse percer la tendance à cacher sous des formes 
orthodoxes une réelle transformation des dogmes chrétiens, à 
donner dans la vie chrétienne le pas à l'action sur la foi el a con­
sidérer la première comme en quelque sorte chrétienne indépen­
damment de la seconde. 

De plus, ltsanto respire un esprit d'opposition à ta hiérarchie 
ecclésiastique el une sorte de réformisme laïc el clanleslin qui, 
matheureusement, ne se fait pas jour seulement dans Les pages 
plus ou moins littéraires du roman, mais répond à un état d'àme 
qui se trouve, chez un certain nombre d'ecclésiastiques el de 
laïcs. On assure que l'action personnelle de Pie X n'était pas 
étrangère à la condamnation de cel ouvrage. 

— On sait que, jusqu'au mois de Juin, lous les dimanches sont 
désormais occupés par une Béatification. 

De nombreux pèlerinages sonl attendus. Pour la première 
béatification, celle de la Vénérable Julie Billiart, le dimanche 
i3 Mai, un pèlerinage belge est annoncé. Mgr Mercier, le nou­
vel archevêque de Malines, est a!tendu. 

Mgr Heylen, évêque du diocèse de Namur, où a vécu et esl 
morte la Vénérable Billiart, assistait à la lecture du décret. 

On attend de nombreux pèlerins français pour la béatification 
des Carmélites de Compiègne, le dimanche 27 Mai. 
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FRANCE. — Les é lect ions . — ll est assez difficile de porter 
un jugement définitif sur les élections du 6 Mai, donl les résultats 
peuvenl encore être modifiés par les scrutins de ballottage plus 
nombreux cette fois que de coutume. Il semble néanmoins que les 
partis en présence, ayant équilibré leurs gains et leurs perles, 
retrouveront à peu près le môme effectif, et la Chambre de 1906 
ne différera pas énormément de la précédente. Ce sera toujours la 
même politique faite d'anarchie et de passions sectaires. 

Si le suffrage universel était l'expression vraie des sentiments 
du pays, s'il répondait exactement à la pensée du plus grand 
nombre, il y aurait lieu de s'étonner et aussi de s'affliger que le 
vote de dimanche ne se soit pas ressenti davantage de la situation. 
Mais le suffrage universel — le mensonge universel, comme l'ap­
pelait Pie IX — est moins un moyen de connaitre l'opinion de la 
majorité, qu'un instrument de règne aux mains du pouvoir. El 
quand on songe aux moyens d'action dont dispose — el dont a 
largement usé — le gouvernement, on s'étonne que l'opposition 
compte encore un aussi grand nombre de représentants. Ceux que 
le scrutin du (5 Mai ramène à la Chambre, à supposer méme qu'ils 
soient moins nombreux que précédemment, sauront forcer le gou­
vernement à compter avec eux. En face du parti socialiste révo­
lutionnaire sensiblement accru dans ia nouvelle assemblée légis­
lative, devant l'émeute qui gronde et la désorganisation de la 
défense nationale, devant les grèves, les attentats à la liberté du 
travail, à La propriété el au commerce, qui ne peuvent que mener 
le pays à l'anarchie et à La misère, une politique plus modérée 
s'impose nécessairement au ministère, quel qu'il soit, à moins qu'il 
ne veuille faire entièrement cause commune avec la révolution 
sociale et achever, à bref délai, la ruine de la France. 

Jamais la situation ne fut plus grave, Du moins, que les catho­
liques soient unis dans la prière et, le moment venu, pour l'ac­
tion, comptant sur l'aide de Dieu, qui a • fait les nations guéris­
sables ». . 

ORLÉANS. — Favorisé par un temps magnifique, le 477e anni­
versaire de la délivrance d'Orléans par Jeanne d'Arc a été célébré, 
les 7 et 8 Mai, avec l'impressionnant cérémonial habituel. 

Le panégyrique de la vénérable héroïne a été prononcé, en 
termes éloquents, par Mgr Enard, archevêque d'Auch, Lorrain 
d'origine. Parmi les évêques présents on remarquait Mgr Ardin, 
archevêque de Sens, et Mgr G i bie/, le nouvel évêque de Versailles. 

a ^ 

ÉTUDES 
REVUE FONDÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro du %0 Avril 4906 : 
L La Journée de 8 heures, par Victor LOISELET. — IL La Réforme de 

l'Eglise russe, par Antoine MÀLVV. — IU. Versailles (1870-1880). Souvenirs et 
récits, par Jean NOURY. — IV. La Carte électorale de la France, par Paul 
DUDON — V. La Question des associations cultuelles, par Paul AUCLER. — 
VL Bulletin philosophique. Morale et esthétique, par Lucien ROUHE. -— 
VII. Revue des livres. — Vill. Evénements de Ia quinzaine. 
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SOCIETE GENERALE 
Pour favoriser Ie développement du C O M M E R C E 

et de ( ' INDUSTRIE en France. 

Odààemhléej? génézaleJ* aânnuellej? 

du 3o oMauu> 1906 

Les Actionnaires de la Société générale se sont réunis en Assem­
blée générale, le vendredi 30 Mars, pour recevoir communication 
des résultats el statuer sur les comptes de l'exercice 1905. 

Le rapport da Conseil d'administration expose que ces comptes 
marquent un nouveau progrès dans le mouvement des opérations 
traitées par ta Société Générale; Le mouvement général de la 
Caisse s'est élevé à 65 milliards, représentant un mouvement 
moyen de 216 millions par jour el une augmentation de ll mil­
liards sur le mouvement général pendant l'année précédente; 
celui du Portefeuille Commercial est en nouvelle augmentation et 
passe de 18 à 20 milliards, représentés par plus de 46 millions 
d'effets ; tes encaissements de Coupons ont atteint 665 millions et 
les Ordres de Bourse au comptant 2,555 millions, en augmenta­
tions très sensibles sur les chiffres de l'exercice antérieur. Le 
solde des Comptes de Chèques, au 31 Décembre 1905, est de 
291,151,636 fr., représentés par 138,238 compLes. Le solde de 
ces mêmes comptes, au 28 Février 1906, s'élève à 309,308,351 fr. 
Enfin, le montant des Dépôts à Echéance fixe se chiffre par plus 
de 126 millions de francs. 

Pendant l'exercice, la Société a encore augmenté son réseau de 
guichets par la création : en province, d'une agence el de 25 bu­
reaux rattachés; à Paris,de 5 bureaux de quartier, plus un bureau 
spécial de change ; el dans la banlieue de deux bureaux. Le nom­
bre total des guichets s'élève malmenant à 56t. La plupart de ces 
guichets sont pourvus d'un service de location de coffres-forts, de 
plus en plus apprécié du public el qui donne les meilleurs résultats. 

La Société a participé, en 1905, aux affaires les plus impor­
tantes qui se sont traitées sur la place de Paris, notamment aux 
suivantes : émission des Obligations du Gouv1 Général de l'Algérie; 
emprunt de la Ville de Paris 1905 ; liquidation de la Cie du Canal 
Interocéanique de Panama et émission du solde des Bons à lots ; 
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emprunt 4 1/2 0/0 du Gouv1 du Siam ; Actions du Chemin de fer 
Electrique souterrain Nord-Sud de Paris ; conversion des Rentes 
5 0/0 du Royaume de Roumanie; emprunt Ottoman 4 0/0 1901-
1905 ; loterie dès Associations de la Presse ; augmentation du 
Capital de la Banque I. R. P. des Pays Autrichiens ; emprunt 
3 1/2 0/0 du Gouv- de l'indo-Chine ; emprunt Japonais 4 0/0 
1905. 

En ce qui concerne la Participation Guano et le port du Callao, 
aucun changement n'est survenu depuis la dernière assemblée 
générale. Le port reste très fréquenté el, comme les années précé­
dentes, ses produits oni fourni un appoint au compte de Profits et 
Perles de la Société, 

En résumé, le Conseil n'a qu'à se louer des résultais financiers 
de l'exercice el comme symptôme de la confiance qu'inspire la 
Société Générale, il signale que de 37.000 à fin 190't, le nombre dès 
actionnaires est passé à 45 000 au 31 Décembre 1905. Le rapport 
rappelle, à ce sujet, que l'Assemblée générale extraordinaire du 
20 A viii 1905 a autorisé le Conseil à porter le capital de la Société 
à 300 millions en une ou plusieurs fois. La première moitié de 
celle augmentation a été effectuée le 6 Mai 1905 ; la seconde sera 
réalisée incessamment. 

Les bénéfices nets de la Société, y compris le prélèvement sur 
ia prime versée par les actionnaires, de la sommede 468.750 francs 
destinée à égaliser la jouissance entre les actions nouvelles et les 
anciennes, el le reliquat du dernier exercice, se sont élevés à 
8.579.040 fr, 28 c , sur lesquels 3.125.000 francs ont été payés aux 
actionnaires le 1er Octobre 1905, 

Le Conseil a proposé de distribuer, à partir du 1er Avril 1906, 
8 fr. 75 c. nets par action déduction faite de l'impôt sur le revenu, 
el de metlre 424 483 fr. 11 c. à la réserve qui, en conséquence, se 
trouvera portée au chiffre de 26.727.984 fr. 63 c. 

Les Censeurs-Commissaires, dans leur rapport, exposent qu'ils 
ont suivi toutes les opérations de la Société, el que, durant toute 
l'année, ils ont examiné les livres et constaté la concordance des 
écritures avec les différents postes du bilan. Ils déclarent, en ter­
minant, que les propositions du Conseil pour la répartition da solde 
bénéficiaire leur paraissent devoir obtenir la pleine adhésion des 
actionnaires. 

L'Assemblée a approuvé les comptes de l'exercice 1905 et 
adopté la proposition du Conseil relative au dividende. Elle a réélu 
administrateurs MU. Rouillai el Bourget ; nommé administrateur, 
en remplacement de M. de Crazannes, décédé, M. le comte René 
de Matharel, el nommé censeur M. Cornelis de Wilt. 

Ces résolutions ont été votées à l'unanimilé. 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

- 32Ô -

La Société de Pub l i c i t é re l ig ieuse , 6, place de la Bourse, 
est seule chargée, à Paris, de recevoir les annonces pour la 
Semaine religieuse de Quimper. 

Ancienne 
Maison 

P I R I O U 3, me Kéréon SUCCESSEUR QUIMPER 

s 

cs 

.1 

I 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES & ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de C a n d é l a b r e s , G a r n i t u r e s d ' a u t e l s , 
T h a b o r s , Galio e a , C i b o i r e s , C u s t o d e s , B o u c l e s de s o u -
l i e r s , e t o . , à d e s p r i x e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

N o u v e a u c a n d é l a b r e à transformations multiples, brevetés.G D.G. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
Le Chroooojfetre • A la Montre de Genève - qne l'on trouve seulement chez 

H. SAUVAGE, qui en a la propriété exclusive, doit son $uccès toujours croissan I 
ji sa qualité exceptionnelle, à son bon marché el k son réglage parfait; c'tSL sans 
contredit la Montre de précision par excellence. Ce mouvement, eMitreiuenl monté 
sar rubis, est ï. ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Bréguel, 
balancier compensé, el se fait eu bottes or, argent, acier et uikeL 

ORFÈVRERIE DE TABLE ARTICLES POUR FUMEURS 
Écume et Ambre i*» choix. Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

BOURSE & BANQUE 
Louis CHARTIER, Représentant 

(t4m* année) 
S<3 , i » u e d e S i a m , B R E S T 

26 , P lace Thiers , MORLAIX 

Traite sans frais supplémentaires par correspondance. 

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS GRATUITS 

A dressez** v o us 
à Pau l CHAMBON-DURAND, à Chalette 

(Loiret), 
laventeur de la réparation de cloches fêtées. Grande 
économie. Garantie. Met les cloches d'accord sans les 
reiondre. 500 cloches réparées. 

Fournitures de Carillons. 

L'Administrateur-Gérant ; AR. DS KERANOAL. 

Quimper, typographie DK KISANSAL, imprimeur de ITEvêchê. 

21* ANNÉK. V e n d r e d i 18 M a i 1906. N' 20. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCÈSE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

« O M M 
/. PARTIE OFFICIELLE. — Com­

munications de l'Evêché. 
II. PARTIE NON OFFICIELLE. — 

Les Rogations ; Avis à nos cor­
respondants. 

III. — Chronique du diocè­
se : Intentions recommandées aux 
prières; Offices extraordinaires ; 
Tableau de la Visite pastorale eL 
des Confirmations pendant la se­
maine ; Ligue Patriotique des 
Françaises ; Nécrologie ; Saint-

A1RS 
Brieuc ; Suite d'inventaire •; Fé­
dération diocésaine des œuvres 
catholiques ; Jeunesse catholique; 
Le complot et ies élections/ 

I V. — Nouvelles du monde 
catholique ; Rn me ; France ; Fâ­
cheux essai d'association cul­
tuelle ; L'action antireligieuse des 
œuvres post-scol lires ; Congrès 
eucharistique de Tournay, 

F. — Bibliographie. 
VL — Annonces et avis. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 20 Mai. — 5e Dimanche après Pâques. Onlce du 
jour; semi-donbîe. Blanc. A la messe, mémoire de S. Ber­
nardin de Sienne, Confesseur. 

Vêpres du suivant, avec mémoires du Dimanche et de 
S. Bernardin de Sienne. 

Lundi, 21*—Rogations. --- S. Pierre Célestin, Pape (du 19 Mai). 
Double. Blanc. , 

Mardi, 22. — Rogations. — S. Ubalde, Évêque (du 16 Mai). 
Semi-double. Blanc. 

Mercredi, 23. — Rogations ; veille de V Ascension. — S. Dona­
tien et S. Rogatien, Martyrs (au Propre diocesain)* Semi-
double. Rouge. 

Jeudi, 24. - ASCENSION DE N.-S. JÉSUS-CHRIST. Double 
de lfQ classe avec Octave. Blanc. » 

Vendredi, 25. — S. Grégoire VII, Pape. Double. Blanc. 
Samedi, 26. — S. Philippe de Néri, Confesseur. Double. Blanc. 
Dimanche, 21, — Dimanche dans l'Octave de l'Ascension. 

S. Bède le Vénérable. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Loqueffret 23-25 Mai. 
Argol 26-28 — 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. La controverse dont j'ai dû, par deux fois, entretenir les 
lecteurs de la Semaine est encore pendante. Je le regrette 
profondément. Je regrette que jusqu'à ce jour, 15 Mai, 
M. labbé Gayraud ne m'ait pas produit le document authen­
tique et décisif qui justifierait tout ensemble sa thèse et son 
attitude relativement au Rescrit du 2 Avril. Nous restons 
donc, l'un et l'autre, dans la position juridique que sa lettre 
du o Mai définit en ces termes, au vu de ma premiére note : 
« Malgré les Communiqués romains de la Croix et de V Uni­
vers, vous maintenez votre interprétation, avec, dites-vous, 
o: les conséquences qui en découlent », Soit, je maintiens 
aussi la mienne, avec cette conséquence, que j'étais en droit 
de poser ma candidature sans vous demander aucune auto­
risation. )) Rien de plus net, disons-le en passant, que ceLte 
déclaration : « Je n'avais pas à faire de demande ». Donc, 
M. l'abbé Gayraud nen a point fait. Celle du 24 Avril nen 
était pas une, et en la refusant, je n'ai rien refusé. Poursui­
vons. 

« Si vous y tenez, continue la lettre du o Mai, le S. Siège 
décidera entre nous. » M. l'abbé Gayraud m'engage à provo­
quer une décision. Il oublie que cette décision existe, qu'elle 
est contenue, d'après lui, dans les deux Communiqués romains, 
qu'il en a informé Y Ouest-Eclair, et que sa lettre, parue le 
2 Mai dans ce journal, prend fin sur cette conclusion : 
« Ainsi, l'affaire était terminée. U est évident que j'étais dans 
le vrai... Tels sont les faits. Tout, commentaire est inutile. » 
Ainsi, dirai-je à mon tour, puisque la décision est prise, elle 
n'est plus à prendre. Il ne faut qu'en établir l'existence et la 
portée, et la charge en incombe tout entière à M. l'abbé 
Gayraud. 

Il ajoute : « La question sera tranchée pour 1910 ». C'est 
trop de prévoyance. Vidons le diflérend actuel, sans souci 
d'un avenir qui n'appartient à personne. Or, pour le pré­
sent, est-ce que l'Evêque de Quimper n'aurait pas pris, lui 
aussi, une décision? Ne l'aurait-il pas signifiée en Commu­
niqués authentiques au candidat de la 3e circonscription de 
Brest? Qu'en a fait ce dernier? Ce qu'on fait d'une attaque 
de presse. C'était pourtant tout autre chose. 

Pour éluder ma décision, il s'est couvert de plusieurs 
pièces d'ordre privé et, de plus, anonymes : ce ne sont pas 
des témoignages juridiques. Je les ai écartées, comme on 
a pu le voir à la fin de ma dernière communication. Les 
seuls appuis que je consentais encore à reconnaître provi-
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soirement à M. l'abbé Gayraud, ce sont (je reproduis les 
expressions mêmes de sa lettre du 5 Mai) « Us Communi­
qués romains de la Croix et de l'Univers ». Avant de mettre 
en discussion ces documents, nous en donnons le texte inté­
gral, sous leur commune rubrique : LES CANDIDATURES ECCLÉ­
SIASTIQUES. 

La Croue, 2f> Avril. — Nous 
savons de source autorisée que le 
rescrit du 2 Avril, concernant les 
candidatures ecclésiastiques, ne 
/applique pus aux prêtres mem­
bres de la dernière législature. 

Ce point précis n'a été connu 
par les intéressés que ce matin, 
26 Avril. 

V Univers, 27 Avril. — La Secré­
tairerie d'Etal vient de faire savoir 
que le rescrit du 2 Avril ne s'ap­
plique pas aux prêtres qui faisaient 
partie de la dernière Chambre. 

M. l'abbé Lemire, député d'Ha-
zebrouk, et M. l'abbé Gayraud, 
député de Brest, sont donc hors 
de cause. 

Ces deux pièces, M. l'abbé Gayraud les accepte comme 
indépendantes Uune de l'autre et comme représentant-deux 
;iutorités distinctes. C'est ainsi qui l les exploite et qu'il les 
fait valoir l'une par l'autre dans les colonnes de YOuest-
Eclair. Pour lui, c'est déjà beaucoup que la cc source autori­
sée » de la Croix; mais la « Secrétairerie d'Etat » de V Univers 
y ajoute une précision qui rend « tout commentaire inutile ». 
Moins confiant que lui, je me suis demandé, dès la première 
heure, si les deux pièces en question ne procèdent pas d' un e 
seule et même source, auquel cas elles n'auraient qu'une 
autorité, au lieu de deux qu'on leur attribue. J'ai même 
annoncé que j'aurais à le rechercher. C'est ce que j'ai fait 
avec toute la diligence possible, et en m'adressant en pre­
mier lieu à {Univers. 

J'ai donc prié la direction de ce journal d'avoir l'obli­
geance cc de me dire de qui est signé le document, à qui il a 
été adressé, et quel en est littéralement le contenu ». J'en ai 
reçu cette réponse, datée dd 8 Mai : « Cest dans la Croix du 
26 Avril que nous avons trouvé la note sur laquelle Votre 
Grandeur demande quelques renseignements. La source était 
sérieuse, et nous avons reproduit l'information qui n'a d'ail­
leurs été l'objet d'aucun démenti. Mais nous n'en savons pas 
plus long que nous n'en avons dit. Je prie donc Votre Gran­
deur de mexcuser, si je ne puis lui donner les éclaircisse­
ments qu'elle désire. » 

L'Univers n'a pas besoin a excuses ; c'est moi, au con­
traire, qui le prierai d'agréer mes remerciements pour ses 
indications réservées, mais précieuses, ll en résulte : 1° que 
l' Univers n'a pas reçu communication officielle du document ; 
2° que Y Univers l'a puisé dans une « source sérieuse », la 
Croix, mais seulement, déclare-t-il, à titre de « note » ou 
d' « information », et non à titre de Communiqué ; 3° que 
Y Univers n'est pas ici une autorité distincte de la Croix et 
qu'il devait être tenu hors du débat. C'est tout cela que 
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j'avais prévu, et qui est acquis désormais. Je laisse M. l'abbé 
Gayraud conclure lui-même que, en invoquant Y Univers, il 
a fait appel à une autorité fictive et qu'il doit maintenant y 
renoncer. _ . . 

Mais il est une autre constatation que je dois faire et rele­
ver. Pas plus la Oroix que ï Univers n'a donné à sa note le 
Utre, la qualité et la valeur d'un Communiqué. C'est sous la 
plume de M. l'abbé Gayraud que je rencontre, pour la pre­
mière fois, cette qualification. Si elle est vraie, quil ne se 
contente pas de l'affirmer, qu'il le prouve; sinon, il me don­
nera le droit de conclure qu'il a inventé le mot pour faire 
croire à la chose, comme il a perfectionné cette invention en 
specifiant quil s'agit de Communiqués romains et d'interpré­
tation romaine. 

Une remarque importante, suggérée par la comparaison 
des textes des « Communiqués ». En passant de la Oroix dans 
Y Univers, la ct source autorisée » s'est transformée en « Se­
crétairerie d'Etat ». Après les déclarations que m'a faites 
Y Univers i une manipulation aussi grave ne peut que m'é-
tonner. Qui l'a faite ? sur quelles données ? dans quel inté­
rêt? La variante na pas échappé à M. labbé Gayraud, qui 
en tire argument dans sa lettre à Y Ouest-Eclair. « Le 27, 
écrit-il, YUnivers désignait en propres termes la « source 
autorisée » de cette interprétation du rescrit : c'était la Se­
crétairerie d'Etat elle-même. » 

Quoi qu'il en puisse être, YUnivers n'a plus voix dans le 
débat, puisqu'il se dérobe derrière la Oroix. A Ja Croix de 
me dire, maintenant, si sa note du 26 Avril est un Commu­
niqué, si elle me concerne personnellement, et si elle annule, 
pour moi, le droit d'appliquer le rescrit en me conformant 
aux instructions spéciales qui m'ont été confiées. 

La communication qui précède était déjà livrée à l'impression 
quand a paru, dans Y Ouest-Eclair, uû article de M. l'abbé Gayraud 
discutant les conclusions qui terminent la lettre de Mgr l'Evêque 
publiée par la Semaine religieuse du l l Mai. 

Il nous sera permis, sans nous méler à la discussion, de constater 
que cet article n'apporte point au débat l'argument décisif que Mon­
seigneur n'a cessé de réclamer. N. R. 

I I . Nous maintenons la quête précédemment prescrite 
dans toutes les églises du diocèse, le jour de l'Ascension, 
pour l'Institut catholique de Paris et nos écoles chrétiennes. 
Cette quête devra être annoncée en chaire, dimanche pro­
chain, et le produit envoyé au Secrétariat de l'Evêché. 

I I I . ll sera utile de rappeler également, dès dimanche 
prochain, la Neuvaine que S. S. le Pape Léon XIII, dans sa 
Lettre Provida matris du 5 Mai 1895 et dans son Encyclique 
Divinum illud munus du 9 Mai 1897, a prescrit de célébrer, 
chaque année, pendant Ies jours qui précèdent la Pentecôte. 
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Cette Neuvaine à l'Esprit de lumière et de force, dont on 
comprendra la nécessité plus urgente que jamais, doit com­
mencer, autant que possible, Ie samedi 26 Mat pour se ter-

' miner le dimanche 3 Juin. Les prières recommandées (le 
Veni Creator avec le verset et l'Oraison, le Vern Sande Spi­
ritus et d'autres invocations au Saint-Esprit que lon juge­
rait opportunes) peuvent être faites,le matin, après la messe 
ouï le soir, à la réunion du Mois de Marie ou à un exercice-
spécial pour lequel Nous autorisons Ia bénédiction du 
T. Saint-Sacrement. . „ 

Voici les indulgences accordées à ceux qui font la. Neu­
vaine au Saint-Esprit en public ou en particulier (si 1 on est 
empêché d'assister aux exercices publics) : rtr1:tîrt„ 

1° Sept ans et sept quarantaines chaque iour à condition 
de prier aux intentions du Souverain Pontife ; 2° Une indul­
gence plénière, soit l'un des purs de la Neuvaine soit le jour 
de la Êeniecôte ou l'un des jours de l'Octave de celle fête, 
moyennant la confession, la communion et une priere aux 
intentions précédemment indiquées. 

Ces indulgences sont applicables aux âmes du Purgatoire. 
IV Décès. — Nous recommandons aux prières M. Bris­

son, ancien recteur, décédé à la maison Sai n t-J os e ph, a 
Saint-Pol-de Léon, le 10 Mai. 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

L E S R O G A T I O N S 

Aux dernières années du v» siècle, l'Eglise de Vienne, en 
Dauphiné, était daus la désolation : les Burgondy ^ i e n de 
conquérir le pays, el aux malheurs de l'invasion barbare s ajou­
taient d'effrayantes calamités. Pour relever le courage de son 
peuple et lai Andre l'espoir, le sainl évêque Mamer L institua la 
triple solennité des Rogations. Celte fête d expia ion et de pr ô 
res répondait aux besoins permanents des sociétés ; car queue 
époque n'a pas ses épreuves? quel temps a pu se passer impune­
ment des secours divins? L'Eglise universelle s appropria les ntes 
de l'Eglise devienne en les allégeante atténuant lst rigueur des 
pénitences; el de tous les lieux où s'étendit la foi chrétienne sé ba­
vèrent des prières destinées à fléchir le Dieu de justice et de misé­
ricorde, et à faire descendre ses bénédictions sur les biens de ia 
terre # 

A ces publiques supplications l'Eglise appelait tous ses enfants 
ceux des villes comme ceux des campagnes, les grands et tes 
petits ; toutes les classes de la société y avaient leur place, car 
chez tous il y avait besoin de pardon el d'expiation... 

Ces touchantes solennités disparaissent des villes, disparaissent 

* 
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méme des campagnes. Des Roga lious, que reste-t-il aujourd'hui ? 
rien, ou peu de chose : dans la Liturgie, un souvenir ; ao calen­
drier, un nom, un mot incompris d'un grand nombre... Pourquoi 
celle désuétude ? Sommes-nous assurés d'avoir éloigné de nous à 
jamais les fléaux que redoutaient nos pères? Dieu demeure tou­
jours le maître des éléments comme des événements ; qui pourra 
détourner les coups qu'il lui plaira de frapper au jour de sa 
colère ? 

Hélas 1 les f leçons de choses » ne nous manquent pas. Les 
catastrophes se multiplient : le tremblement de terre qui a détruit 
en Amérique San Francisco, une ville de 300-000 âmes, a été 
précédé d'une terrible éruption du Vésuve en Italie, du désastre 
de Courrières en France, el de tant d'aulres lléaux... Devan) une 
telle série de malheurs publics si effroyables, les gens sensés ne 
peuvenl s'empêcher de réfléchir et de se demander s'il n'y a point 
quelque rapport entre ces désastres eL la situation morale et reli­
gieuse du monde à l'heure actuelle, entre les péchés des hommes 
et la justice de Dieu. Aussi bien les convulsions de la nature 
répondent aux convulsions de l'ordre social. Partout ce ne sont 
que divisions profondes et luttes violentes, et il semble que ce 
n'est qu'un commencement... 

En d'aulres temps de désolation el de troubles, la foi de nos 
pères fit naître la supplication publique des Rogations ; mais l'in­
différence générale l'oublie aujourd'hui. C'est donc une expialion 
de moins, une intercession de moins, un secours parlicuMèrement 
efficace de moins, en un siècle déjà st appauvri des moyens par 
lesquels la vie chrétienne se conserve, par lesquels le Ciel est 
fléchi et les grâces de salut obtenues. Celte lacune, it faut la com­
bler. Une nation qui rejette la prière publique est une nalion qui 
apostasie; un people qui prie, fût-il écrasé par ie malheur, esl un 
peuple qui se sauvera. 

Loin de considérer Ies pratiques de Rogations comme une chose 
surannée, regardons-les comme un élément important de la vie 
ca I ho I iq ue. Pendant ces jours, l'Eglise prie pour nos besoins tem­
porels ; elle supplie égalemenl Dieu de pardonnera tous,, de rete­
nir en sa main les fiéaux vengeurs, de répandre les bienfaits de 
la concorde et de la paix. 

Pour obtenir ces biens si désirables, il n'est pas de plus sûr 
moyen que les prières que l'Eglise a spécialement instituées dans 
ce but. 
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Avis à nos correspondants. — A cause de la fête 
de l'Ascension, le tirage du prochain numéro de la 
Semaine religieuse decra Mre avancé. Les communications 
qui parviendraient* passé le mardi, 4 heures — dernier 
délai — ne pourraient pas être insérées. 

l' 
u 
iu. 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
- L 'Egl i se e t la F r a n c o . — Lea é l ec t ions du 20 Mai. 
— L e s p r e m i è r e s Communions e t l e s Confirmat ions . 
- Mission : PLEYBEN, du 27 Mai au 17 Juin. Président, la P- se­

maine, M le chanoine Quéionyc, curé-doyen de Taule. 

Offices extraordinaires. 
Quimper. - CATHÉDRALE DE SAINT-CORENTIN. - Lunfi *™**Jf*Sr 

ncdi 21 22 et 23 Mai, procession des Rogations ; elle sort de a Cathédrale 
l l Lure* el siT rend : ie lundi, à Saint-Mathieu ; fe mardi, a kerfeunteun ; 
l e t S f i paLs° d ' abl t inence pendan t c e s t r o i s Jours fondement 
dW f ^ ^ m ^ t e de l'Ascension, messes et offices au* mêmes heures que 
les dimanches. 

- ÉGLISE SAINT-MATHIEU. - Les trois jours des Rogations, la procession 
i lieu à'7 heurts\{ s e rend : la lundi, à Saint-Corentin ; te mardi, É Loc-

" " f i t f r S Ï Ï ' î ^ W ï ^ - x mêmes heures que ^d imanche , 
- Il n'y a pas de Vêpres. A 7 h. 3/4, Compiles suivies de sermon et de la 
bénédiction du T. Saint-Sacrement. ? 

TABLEAU DE LA VISITE PASTORALE ET DES CONFIRMATIONS 
pendant fa semaine. 

(La Confirmation se donne soit le matin, soit le soir, dans la paroisse 
inscrite la première ; la seconde est convoquée.) 

Mai. 
Dimanche, 20 
Lundi, îl... 
Mardi, 22. . . 
Mercredi, 23. 
Jeudi, 24 . . . 

Malin. Soir. 
Cast. — Quéménéven Saint-Nic. 
Telgruc Lanvéoc. 
Camaret Roscanvel. 
Crozon ?..-•- A rëo 1-
Chateaulin — Saint-Coulitz, 
Plonévez-Porzay. — Ploéven.. Locronan. — Kerlaz Vendredi, 25, 

Mgr l'Evêque, pour se rendre aux obsèques de Mgr Fallières, a 
dû modifier un peu sa tournée pastorale : il a confirmé, mercredi 
maLin, à Plomodiern et, le soir, à Dinéault, continuant ensuite par 
Saint-Ségal, etc. Les paroisses précédemment indiquées comme 
devant avoir la Confirmation le 15 et le 16 Mai, l'auront seulement 
le 20 et te 25, comme il est marqué au lableau ci-dessus. 

— — — — — — ^ - - - - - - - - - • -

Ou nous communique l'appel suivant que nous insérons volon-
liers * 

Evit Doue, ar Vrot hag al Liberté i 
Ligue pa triot ique des Françaises . - Aux FEMMES ET 

AUX JEUNES FILLES. - Dimanche prochain, 20 Mai, aura lieu la 
lutte finale des élections dont l'importance n'échappe a personne. 

Aux hommes à faire leur devoir d'électeurs. Aux femmes étaux 
jeunes filles de lel aider par une croisade de Chemins de Croix. 
Ce sera, *n môme temps, une réparation pour les crimes nationaux 
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et line supplication pour obtenir de Dieu tes bons députés en lête 
des ballottages. 

Femmes et jeunes filles de Bretagne, prions, assurons l'exer­
cice du Chemin de Croix le jour du scrutin, de 7 heures du matin 
à 6 heures du soir, sans interruption, et que notre prière sauve 
la France !... 

Ma Doue, dalc'hit c'hoaz ha da v i ke n e Breiz 
Gant brud vad hon tadou, guir sclerijen ar Feiz ! 

Nécrologie . — l' M. Brisson (Joseph-Charles), dont nous an­
nonçons plus haut la mori à Saint-Pol de Léon, était âgé de 63 ans, 
Né à Ploaré le 15 Janvier -.843, ordonné prétre le 14 Août 1867, 
il lut d'abord professeur au Pelil-Séminaire de Pont-Croix, puis 
vicaire à Ergné-Armel (7 Seplembre 18o8), à Plouénan (Août 1871), 
à Querrien (ll Seplembre 1875) et à Plobannalec (18 Août 1876). 
Nommé recteur de Locronan, le 25 Mai 1884, et transféré à Ponl-
Aven le 4 Juillet 1889, il donna sa démission le i Février 1898 et 
se retira à la maison Saint-Joseph, à Saint-Pol de Léon, où il est 
pieusement décédé le 10 Mai. 

Nous recevons d'un témoin les édifiants détails qui suivent sur 
ses derniers jours : 

i Durant les huit années de son séjour à la maison Saint-Joseph, 
H. Brisson n'a guère connu que la souffrance. Depuis de longs 
mois il gardait constamment la chambre où, rivé à son fauteuil, il 
ne goùlail, pour ainsi dire, point de repos, ni le jour ni la nuit. 
Au commencement de la Semaine Sainte, son état s'aggrava. Ses 
crises se succédèrent, de plus en plus fréquentes et douloureuses, 
Notre-Seigneur voulant sans doute, en raison de son héroïque pa­
tience, l'associer plus intimement aux douleurs de sa Passion el 
et de sa mort sur ta Croix. -Sa faiblesse en devint si grande que, 
le matin du Dimanche de Pâques, on crut prudent de lui adminis­
trer les derniers Sacrements, ll les reçut avec une joie rayonnante. 
El, fait qui mérite peut-être d'être noté, aussitôt la souffrance 
s'apaisa. Mais la faiblesse demeura et alla, chaque jour, s'accen-
tuant. Le mercredi, 9, à la tombée de la nuit, le malade, pressen­
tant l'imminence de son départ de ce monde, demanda à son con­
fesseur de vouloir bien lui donner une dernière absolution. Et 
c'est, purifié, réconforté par celle grâce suprême que, le lendemain 
malin, à cinq heures, il rendait son âme à Dieu, ayant conservé, 
jusqu'à la fin, la plénitude de sa connaissance. 

» Un service religieux pour le repos éternel de ceL excellent el 
regretté confrère a éié célébré, le vendredi H , à 9 h. i/2 du ma­
lin, dans la chapelle de l'élablissement. Le nocturne a été présidé 
el l'absoute donnée par M. le chanoine Treussier, curé-archiprêtre 
de Saint-Pol de Léon ; la messe chaniée par M. Y. Fagot, ancien 
recleurde Garlan. 

» A l'issue de la cérémonie funèbre, le c#rps du défunl a été 
transporté à la gare de Saint-Pol pour être dirigé sur Douarnenez 
où les funérailles el l'inhumation ont eu lieu le lendemain i, 
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— IL Nous avons le regret d'apprendre également la mort du 
R. P. Y. Messager, de la Congrégation du Saint-Esprit, mission­
naire en Afrique. Nous demandons à nos lecteurs d'arvoir un sou­
venir devant Dieu pour ce bon religieux, originaire d'Henvic. 

Un service de huitaine pour le repos de l'âme du R. P. Mes­
sager sera célébré £i Mespaul, mardi prochain, 22 Mai, à 10 heures. 

SAINT-BRIEUC. - Mort de Mg r Fal l ières . — Pour la 
seconde fois dans l'espace de trois semaines, la province ecclé­
siastique de Bretagne est en deuil : Mgr Fallières, évêque de 
Sainl-Brieuc, est mori le l l Mai après deux jours de maladie. 

La veille, M. le Vicaire général Morelle écrivait au clergé du 
diocèse par l'intermédiaire de la Semaine religieuse : < Hier (mer­
credi 9 Mai), Monseigneur avait célébré la sainte Messe comme 
chaque jour, avec un peu plus de fatigue cependant ; il avait-pré­
sidé son conseil et dit son bréviaire comme à l'ordinaire \ la nuit 
avait élé bonne, lorsque ce matin des symptômes de congestion 
pulmonaire et des troubles au cœur se déclarèrent subilement. Le 
médecin, appelé en toute hâte, ne nous dissimula pas que la situa­
tion pouvait s'aggraver. 

» Pour donner satisfaction aux sentiments de piété du vénéré 
malade qui lient a èlre jusqu'au boul l'exemplaire de son clergé, 
je lui administrai le sacrement de l'Ëxlrème-Onction qu'il reçut 
avec la foi la plus vive... * 

Après une notable amélioration qui un moment rendit l'espé­
rance à son entourage, l'étal de l'augusle malade s'aggrava de 
nouveau et, après quelques heures d'agonie, il rendit son àme 
à Dieu. ïl venait d'achever sa 72e année. 

Né à Mezin (diocèse d'Agen), le9 Avril 1834, Mgr Pierre-Marie-
Frédéric Fallières fit ses études à Pons (Charenie-lnfêrieure) et 
fut ordonné prêtre à La Rochelle. Appelé dans le diocèse d'Amiens 
et nommé vicaire général par Mgr Boudinet, il continua à remplir 
Ies mêmes fondions sous Mgr Guilbert, qu'il suivit à Bordeaux. 
C'est là qu'il recul, au mois dAoûl 1889, sa nomination à l'évêché 
de Sainl-Brieuc. Préconisé Ie 30 Décembre suivant, il fut sacré, à 
Pons, le 23 Février 1890. 

Pendant ses seize années d'épiscopat, Mgr Fallières a parfaite­
ment réalisé sa devise : Zeto zelatus sum. ll s'appliqua particuliè­
rement à donner une forte impulsion aux œuvres de jeunesse el à 
organiser l'œuvre des écoles chrétiennes qui, sous sa direction, 
devinrent très fiorissanies dans tout le diocèse. Il restaura le culte 
des anciens patrons,'sainl Brieuc et saint Guillaume ; enfin il se 
signala par son altitude énergique dans la défense des commu-
naulés religieuses el, loul récemment, par sa vigoureuse protes­
tation contre l'inventaire des biens des églises. 

On sait que Mgr Fallières était le cousin issu de germain du 
Président de la République: 

t 
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Les obsèques de Mgr Fallières ont élé célébrées à Saint-Brieuc, 
mardi 15 Mai, au milieu d'une grande affluence de fidèles el de 
prêtres, parmi lesquels MM. les chanoines Peyron et Abgrall, repré­
sentant le Chapitre de la cathédrale de Quimper. Quatre évêques, 
plusieurs prélats et abbés mitres y assistaient. La messe des funé­
railles a élé chantée par noire évéque, Mgr Dubillard. L'inhuma-
lion a eu lieu dans la chapelle de Noire-Dame de la Fontaine que 
le vénéré défunt avait restaurée de ses deniers personnels. 

R. L P. 

Suite d 'inventaire. — Par. un arrêt rendu le 9 Mai, la 
Cour d'appel de Hennés a confirmé purement el simplement le 
jugement du tribunal correctionnel de Châteaulin, condamnant à 
300 francs d'amende, sans sursis, M. Lein, ancien recteur de Lan­
deleau, poar faits relatifs à l'inventaire de l'église de celle paroisse. 
On sait que le ministère public avait fait appel a minima de la 
condamnation prononcée par les juges de première instance. 

FÉDÉRATION DIOCÉSAINE DES ŒUVRES CATHOLIQUES 

Congrès de 1906. — Le 2m« Congrès annuel de la Fédération 
se tiendra, on le sait, les 5, 4t 5 Juin, à Quimper, sous la prési­
dence de Sa Grandeur Monseigneur l'Evêque. 

Des questionnaires pour l'enquête préparatoire à ce Congrès 
ont déjà été adressés à lous les chefs de paroisses et aux directeurs 
des diverses œuvres affiliées. Ceux-ci n'ont pas manqué de rédiger 
leurs réponses et de les envoyer à qui de droit. 

Les prêtres du diocèse, les hommes d'oeuvre, les jeunes gens des 
Patronages el des Cercles d'Etudes, assisteront nombreux, nous 
l'espérons, aux réunions et aux travaux de ce Congrès el en assu­
reront le succés, chacun dans la mesure de sa bonne volonté. 

La Direction de l'Ecole Saint-Yves offre aux congressistes 
80 Iils en dortoir, pour les nuits du dimanche au lundi et du lundi 
au mardi, de plus, les repas pour deux jours — du dimanche soir 
à mardi midi —, loul compris : 7 fr. SO par personne. 

Les congressistes qui voudraient profiler de ces conditions sont 
priés de s'inscrire au plus tôt en envoyant leurs noms à M. ie cha­
noine Kerisil, au Grand-Séminaire. 

La Semaine religieuse donnera dans son prochain numéro le 
programme el l'horaire du Congrès. 

Jeunesse catholique. — Les groupes du Léon doivent 
organiser un pèlerinage a N.-D. du Folgoët, dans le courant de 
Juillet, sous la présidence de Sa Grandeur Mgr Dubillard. ils invi­
teront à se joindre à eux tous les jeunes catholiques de la région. 
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Un avis ultérieur fera connaitre le jour de la réunion et l'ordre 
des exercices. ie Secrétaire du Comité de propagande, 

P. A. 

Le complot et les élections. — Les élections ont élé , 
mauvaises pour la cause de la liberté ; c'est entendu. On espérait 
mieux; c'est certain. Mais faut-il s'étonner outre mesure décé 
nouvel échec que nous subissons, el désespérer à tout jamais du 
relèvement de noire pays ? Non, assurément. La France a encore 
assez de christianisme pour retrouver toute sa force en face de la 
persécution. 

La résistance que les catholiques ont opposée aux inventaires 
eslla meilleure preuve qu'en France le peuple lient encore à ses 
églises el veut exercer librement le culte religieux. 

Oui, me répondra-t-on, le geste était beau; mais ce n'était 
qu'un feu dè paille, comme nous Ie monire, trop évidemment 
hélas! le scrutin du 6 Mai. 

Est-ce bien sûr? Si la résistance aux inventaires n'a pas eu sur 
les élections la répercussion qu'on attendait, c'est peul-ê.re parce 
que la masse* des électeurs a été induite en erreur par le fameux 
complot imaginé, à la dernière heure, par M. Clémenceau. Et ce 
complot, il faut bien le dire, ce sont des catholiques qui l'ont 
rendu possible. 

Dès le début des inventaires, n'a-t-on pas écrit dans les colon­
nes de certains journaux libéraux et même soi-disant catholiques, 
que la résistance n'était qu'une manœuvre réactionnaire, un 
moyen pour les anciens partis de discréditer le régime actuel et 
d'opérer dans te peuple un mouvement en faveur de la monarchie? 

Sans doute, d'autres journaux ont fait justice de ces calomnies 
el ont répété, sur lous les tons, que cette résistance n'était que le 
réveil spontané des consciences catholiques en face de la persécu­
tion. Mais l'autre note a continué à se faire entendre, accentuée 
parfois par certaines- personnalités en vue, et n'a pas laissé d'im­
pressionner fortement la masse des électeurs, surtout dans les 
villes 

Puis M. Clémenceau imagine le fameux complot. Le terrain 
était loul préparé. Le Minisire de l'intérieur fait faire des perqui­
sitions, il crie de toutes ses forces que la République est en dan­
ger, comme s'il lenail réellement les Iils d'une conspiration réac­
tionnaire. ll lui importe peu de tromper le pays, il veut impres­
sionner les électeurs el, le tour joué, il laissera tomber l'affaire... 

Le peuple entend les cris de détresse de M. Clémenceau. Oh I 
il n'a guère confiance dans ce ministre à qui les contradictions ne 
coûtent pas ; mais cependant, si c'était vrai, si les manœuvres 
réactionnaires dénoncées, il y a quelque temps, par certains jour­
naux catholiques, n'étaient que le prélude des machinations diri­
gées comre ta République!... El, sans raisonner davantage, les 
électeurs sont allés aux candidats qui se donnaient la mission de 
i sauver la République contre toutes les réactions », 
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El voilà comment des catholiques, en dénaturant Ies intentions 
de ceux qui oni résislê aux inventaires, ont, sans s'en douter 
peui-êlre, prêté des armes au gouvernement, rendu possible le 
fameux complot et préparé l'échec que nous avons à déplorer. 
Plaise à Dieu qu'ils profilent de la leçon I L -

- — — - —* 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. — La série rles Béatifications dont nous avons donné la 
lisle a cummencé, dimanche 13 Mai, en la basilique de Saint-
pierre, par la béatification de la Vénérable Julie Billiart. Dans la 
soirée, à S heures el demie, te Souverain Pontife, suivi ile sa cour, 
est descendu à la Basilique pour vénérer ta nouvelle Bienheureuse. 
Plusieurs milliers de personnes, munies de billets d'entrée, ont 
assisté à celle dernière cérémonie qui s'est terminée par la béné­
diction du T. Saint-Sacrement donnée par Mgr Heylen, évéque de 
Namur. C'est dans celte ville, on lesail, qu'est morte la B. Julie 
Billiart, née en France ; et voilà pourquoi sa cause esl belge. 

-J* * * 

Divers journaux ont publié des notes tendancieuses au sujet de 
la répercussion des élections françaises sur l'esprit du Pape et sur 
l'atliiude de l'Eglise en face de la Sépara lion.... On ne voit pas 
que le résultat des élections ait changé l'état d'une question où ce 
sont des principes qui sont en jeu. De plus, avec la nouvelle 
Chambre, il faut s'attendre non seulement à voir appliquer Vigou­
reusement la loi votée, mais encore à la voir aggraver : ce n'est 
pas de nature à pousser à son acceptation. 

Attendons avec confiance la décision souveraine du chef de 
l'Eglise.... 

FRANCE. — Episcopat . — Par suite de la mort de Mgr Fal­
lières, évéque de Sainl-Brieuç, l'Église de France se trouve avoir 
aujourd'hui huit sièges vacants, à savoir : Ajaccio, Autun, Bayeux, 
Belley, Cahors, Digne, Rennes el Saint-Brieuc. 

On croit que le Pape va nommer très prochainement des titu­
laires à ces évêchés, ll parait néanmoins difficile qu'il le fasse de 
manière à permettre aux élus de prendre part à l'assemblée géné­
rale des Évéques le 30 Mai. 

Fâcheux essai d'association cultuelle. - Par ordon­
nance en date du 2 Mai, Mgr l'évêque d'Agen a prononcé l'interdit 
sur l'église de Puymasson. 

Cette grave mesure, prise après l'accomplissement de loules les 
formalités canoniques, est motivée par la résistance du desservant, 
M. Jean Cavaillé, révoqué le 15 Octobre dernier, qui s'est obstiné 
à occuper l'église et le presbytère jusqu'à son expulsion par juge­
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ment du tribunal civil d'Agen et qui a continué d'exercer les fonc­
tions pastorales après que lous les pouvoirs lui eussent élé retirés, 
motivée aussi par l'altitude des paroissiens et notamment des 
fabriciens, qui sont entrés en révolte ouverte contre l'autorité 
ecclésiastique, ont mis obstacle à l'exercice de la juridiction des 
prêtres nommés par elle à Puymasson et ont repris avec M. Cavaillé 
possession illégitime et violente de l'église, en constituant avec 
lui une association cultuelle. 

La Semaine catholique du diocèse fait celle réflexion, qur sera 
remarquée, au sujet de l'association cultuelle fondée dans celte 
paroisse : 

i Voilà sous quels auspices, dans quelles conditions, et avec 
quelle signification, s'établit la première association cultuelle dans 
le diocèse. On a souvent fait observer, pendant la discussion de la 
loi, que ces institutions ouvraient la porte au schisme et que toutes 
les révoltes y trouveraient un refuge légal' Voici que commence 
la démonsiration par les faits. Les soumissionnistes doivent v trou­
ver à réfléchir. La paix religieuse de l'avenir ne saurait s établir 
sur ces bases évidemment mauvaises. On a beau vouloir pousser, 
par palriolisme, jusqu'aux extrêmes limites la conciliation et la 
condescendance, il en est que la conscience ne peut franchir. 

» De tels exemples suffisent à faire prévoir les Non possumus 
douloureux mais nécessaires que semble bien devoir imposer au 
Chefde l'Eglise un magistère disciplinaire qu'il n'a ni le droit ni 
le pouvoir de sacrifier. 

• On nous dira : * Constituez vous-mêmes des associations 
» culiuelles orthodoxes ». D'abord, il faut pouvoir le faire. Or, le 
premier effet de certaines effervescences c'est d'intimider les hon­
nêtes gens toujours plus près de gémir que d'agir. Puis, y réussi­
rions-nous, quelle est la juridiction qui prononcerait entre ces 
compétitions rivales ? D'après la loi, ce serait le Conseil d'Etal. 
Sommes-nous assurés de sa justice? Et d'ailleurs est-il permis, en 
conscience, de s'en remelire à une juridiction purement, laïque 
pour trancher des questions où sont engagés à la fois le droit de 
propriété et la discipline de l'Eglise ? Ce serait une abdication à 
laquelle ne pourront jamais se résoudre les chefs de l'Eglise, » 

L'action antireligieuse des œuvres post-scolaires. 
— Chaque année, le Journal officiel publie un rapport adressé au 
ministre de l'instruction publique sur la situation, — plus floris­
sante d'année en" année, — des œuvres laïques dites post-scolaires. 

Ces oeuvres, ainsi que leur nom l'indique, sont destinées à con­
tinuer et compléter les oeuvres scolaires, sans doule au point de 
vue de l'instruction théorique et pratique, mais aussi etsurtouLau 
point de vue du développement, dans l'âme de ta jeunesse, du 
même esprit de neutralité, essentiel lément irréligieux, voire anti­
religieux, qui a été soigneusement inculqué au cours de l'enseigne­
ment primaire à tous les degrés. 
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Aussi bien ces œuvres posl-scolaires ne sont qu'une tardive 
imitation de nos œuvres catholiques, bien connues sous les appel­
lations de patronages, réunions dominicales, congrégalions pieu­
ses, ouvroirs et autres associations de jeunesse..., avec celle diffé­
rence que les nouvelles venues, à esprit rien moins que religieux 
et moralisateur, sont puissamment soutenues el encouragées lant 
par les subventions pécuniaires que par les récompenses honori­
fiques du gouvernement qui les inspire. 

il est d'un souverain intérêt, pour les catholiques, de se rendre 
compte de ces manœuvres des ennemis de leur foi, et de s'éclairer 
sur une campagne menée dans tout le pays, pour entrainer la 
jeunesse dans l'apostasie. 

Un caractère particulièrement odieux de cette campagne, c est 
que les frais en sont payés avec l'argenl de ceux-là mômes, con­
tribuables pour le moins comme les autres, contre lesquels on la 
dirige. 

Du rapport, qui remplit cinq pages très serrées du Journal 
officiel, relevons seulement Ies conclusions, ̂ assez suggestives par 
elles-mêmes : 

• ... En résumé, les résultats obtenus en 1903-1904 marquent 
un nouveau succès pour notre éducation populaire. 

i L'élan ne se ralentit pas, mais il se régularise. La frondaison 
demeure riche, luxuriante; mais d'elles-mêmes lombent les bran­
ches parasites. De l'ordre, de la méthode s'introduisent là où il 
y avait exubérance d'activité. 

» Les œuvres d'enseignement : cours d'adulies (les cours d'a­
dultes ruraux surtout), réclament une organisation nettement dé­
terminée, des ressources équivalentes à l'effort des instituteurs, 
des sanctions pour les intéressés. » 

Si exagérés qu'ils puissent étre, les résultats sont assez impor­
tants pour qu'ils méritent attention et réaction prompte autant 
que forte el soutenue. 

En face de ces efforts agressifs de l'ennemi, s'imposent des 
efforts défensifs de notre parl : 

Aux directeurs d'oeuvres chrétiennes de multiplier leurs efforts 
à l'effet de maintenir, de développer el de perfectionner leurs ins­
titutions diverses de palronages, cercles, réunions el associations, 
etc. 

Aux familles chrétiennes de leur prêter un appui fidèle, ferme 
et actif, en assurant, à leurs enfants, la fréquentation de ces œuvres 
si indispensables pour leur persévérance. 

A tous les catholiques de consentir tous les sacrifices requis 
d'action personnelle et de subsides matériels capables de suppléer 
à l'absence de tout concours officiel, voire de résister à leur hos­
tilité. 

La conservation de la foi religieuse, en France, est te prix de 
ces efforts unis et soutenus. 
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Congrès eucharistique de Tournay. — Le XVII* Con­
grès eucharislique international aura lieu, cette année à Tournay, 
Belgique, du mercredi IS Août au dimanche 19. 

Le travail sera divisé en six sections : Enseignement, Piété et 
eulle, Associations et œuvres, Section sacerdotale, Section de la 
jeunesse, Section des dames. 

Les rapporis courts, simples, précis et pratiques doivent être 
envoyés pour le 15 Juin, à M. le chanoine Lemaître, à Tournay. 

Pour tous renseignements, s'adresser à M. l'abbé Bouquerel, 
22, Cours-la-Reine, Paris. 

On sait que Son Em. le cardinal Langénieux, archevêque de 
Reims était le cardinal protecteur el président d'honneur du Co­
nnié permanent des congrès eucharistiques internationaux. * 

Sa Sainteté Pie X vient de nommer, pour remplir celle charge, 
Son Em. le cardinal Vincent Vannutelli, évèque de Paleslrina et 
archiprêtre de Sainle-Marie-Majeure. 

UHEM.IN DE FER D'ORLÉANS 

F ê t e de l 'Aaoension, 24 Mai 1906. — Extension de la durée de 
validite des billets aller et retour. — A l'occasion de la Fête de l'Ascension, 
U Compagnie d'Orleans étendra la durée (Je validité dc ses billets aller et 
l'elour de la manière suivante : 

1° Les billets aller et retour à prix réduits, qui auront été délivrés aux 
prix et ron litions rles tarifa spéciaux G. V. n- 2 et G. V. n' 102, du mardi 22 
an lundi 2H Mai inclus, seront valables, pour le retour, jusqu'au dernier train 
du mardi 29 Mni 

frs billets conserveront la durée de validité déterminée par les tarifs pré­
cités, lorsqu'elle expirera après Ie 29 Mai. 

Les billets aller et retour, dils de Bains de mer, prévus par le tarif spé­
cial G. V. n" 6, chap. H, S l*r, seront exceptionnellement délivres du mardi 23 
au dimanche 27 Mai inclus : pour les stations balnéaires de Concarneau, Pont-
lAbbé (Langoz, Loctudy) et Douarnenez : 

Au dépait des gares d-j Lorient et de Landerneau, ainsi qu'aux gares et 
stations intermédiaires comprises entre ces points. 

Ces billets seront indistinctement valables, pour le retour, jusqu au dernier 
train du mardi 29 Mai. 

B IBLIOGRAPH IE 

LA SÉPARAT ION DE L 'ÉGLISE ET D E L ' É T A T . - Commen­
t a i r e t h é o r i q u e e t p rat ique de Ia Loi du 9 Décembre 1905, 
par Gustave DE LAM AUZELLE, Sénateur du Morbihan, Professeur à la 
Faculté libre de droit de Paris, eL Henrv TAUDIÈRE, Professeur à la Faculté 
libre dc droit de Paris (Plon, éditeur). — Un vol. ia-8% 3 fr. 50. Rn vente 
à la librairie, J. SALAUN, Quimper. 
Nous n'avons pas à insister sur l'importance et la nécessité de cet ouvrage 

uuî n'est pas seulement juridique mais qui est aussi et surtout pratique. 
Toutes les questions y sont traitées avec une clarté telle que Ie lecteur, 
quelque étranger qu'il puisse être à la science du droit, les saisira sacs 
aucune peine. , , , . - , , . i • 

Une table alphabétique très complète et tres détaillée permet au lecteur 
de trouver on un instant Ia solution de chacune des ditlieu Ites que soulevent 
les nouveaux textes. Ce livre ne sera donc pas seulement celui de 1 homme 
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*ftî£ TJR I ? * - * ^iS.TLl'îzX 
Plusieurs ouvrages ont déjà mis en lumière la haute ^-^PJ*™™"11 rÂm:nPnt 

TaudiereT^rUcuhèrement en droit ecclésiastique, matière que I éminent 
professeur a enseignée pendant plusieurs années^ .,,• — ; ., 

La Société de Publ ic i té r e l ig ieuse , 6, place de la Bourse, 
est seule chargée, à Paris, de recevoir les annonces pour ia 
Semaine religieuse de Quimper. ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Ancienne 
MaIson 

P I R I O U 3, me Kéréon 
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-** -
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Thakorn, Ca l ices , Ciboires , C u s t o d e s , Bouc les de 

Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
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< 

ARTICLES POUR FUMEURS 
Ecume et Ambre #• choix. 
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Indulgences et S'" Reliques con­
cernant la Communion fréquente 
et la Confession requise pour le 
gain des indulgences. 
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Hl _ Chronique du dioce­
se * Intentions recommandées aux 
prières; Offices exlranrdinaires; 
Fédération diocésaine des Œuvres 
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catholiques ; Nécrologie ; Saint-
Yvi ; Sainte-Anne d'Auray ; 
Association de NotreDame de 
Salut. , 

j y _ Nouvelles du monde 
catholique : Rome ; Pensions 
ecclésiastiques ; Les devoirs de 
l'heure présente ; Protestation 
trop justifiée ; Le t milliard des 
Congrégations i ; Ce qui aug­
mente; Œuvre de Montligeon. 

y. _ Bibliographie. 
yjt —. Annonces el avis. 

Quimper, typographie DE KIKANGAL, imprimeur de l'EvAché. 

Offices de la semaine. 
TM^n^hP 27 Mai - D imanche dans l'Octave de l 'Ascension. 
^ S B ê l e le Vénérable , Docteur. Double. B lanc - A la messe, 

mémo ires du Dimanche, de l 'Octave et de S. Jean, Pape , 

M f t Vêp res , à partir du Capitule du suivant, avec mémoires-
de S Bède, du D imanche et de l'Octave . 

r«£rfv a s - S Augustin de Cantorbery , Ev . Double. Blanc. 
2 S ; S Z | t e ^ - M a d e l e i n e de Pazzis, Vierge. Semi-

J f j ^ ï 3 ? ! ^ Isidore, Laboureur (au Supplément, to Mai). 

r ^ ^ B Octave de l 'Ascension. Double . Blanc. 
Veldrel S j £ l * Rouan, Evêque (au Propre *ta*a*». 

^am°edile2 - V i r i l e de la Pentecôte (sans jeûne ni abstinence). 
Office du jour ; semi-double . Rouge (à la messe) . 

Dimanche, 3 . - PENTECOTE . 
Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

du 26 au 28 Mai. 
£ r S ° l •.! . . . du 29 au 31 -
Peume r i t du 1*- au 3 Jain . 
La Mar tyre * -
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PARTIE OFFIC IELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I La Oroïa;. que j'ai interrogée à son tour, m'a fait connaî­
tre par lettre du 15 Mai, qu'elle assume toute la responsabilité 
de la Note du 27 Avril, annonçant « que le Rescnt du 2 ne 
s'applique pas aux prêtres, membres de la derniere législa­
ture ». D'après elle, cette nouvelle était de provenance sûre ; 
et bien qu'elle eût paru sans autre signature que celle du 
journal et qu'elle n'eût pas d'autre destinataire que le public, 
ie pouvais la tenir pour aussi exacte que si elle était officielle. 

Cette Note renferme donc une nouvelle d'une exactitude 
non contestable, Il m'en coûte d'autant moins de l'admettre, 
sur le témoignage de la Croix, que je nai iamais émis de 
doute à cet égard; mais elle n'est rien de plus, ni pour la 
Croix, ni pour moi. Que M. l'abbé Gayraud la qualifie* 
d'interprétation, d'interprétation romaine du Rescnt : non, 
cela ne peut être ni se dire. Toute interprétation, en effet, 
comporte quelque éclaircissement du texte légal. Or, la Note 
néclaircit rien. Donc elle n'est pas une interprétation, m 
romaine ni autre. Ce quelle est ? un simple renseignement 
livré au public, et lui annonçant deux faits jusque là ignorés: 
lo qu'il existe une dérogation au Rescrit ; 2° que cette déro­
gation vise les ecclésiastiques qui étaient alors députés 
sortants. Mais le texte officiel de cette dérogation, ce texte 
dûment promulgué, la Oroix ne l'a jamais donné, ni aucun 
journal, ni personne. Il existe pourtant, et lui seul fait auto­
rité. Où est-il ? Il est à la Secrétairerie d'Etat, qui en refuse 
toute communication. Il est aussi à l'Evêché de Quimper, où 
il est la chose de l'Evêque, non du public, ni des candidats 
ecclésiastiques quelconques. M. l'abbé Gayraud a appris tout 
cela en temps opportun. Alors, et sans se soucier de la teneur 
de ce texte officiel, qu'il ne connaît pas, il écrit à l'Evêque : 
Ce texte me dispense de la demande d'autorisation. — Non, 
déclare l'Evêque, qui ne lit rien de pareil dans le texte même. 
— Vous m'en imposez, repli qu e-t-il ; mon interprétation est 
la seule vraie ; la vôtre est donc insoutenable. En consé­
quence, je ne ferai point de demande, parce que je n'y suis 
pas obligé, — Voilà, en trois mots, tout notre dialogue. 
M. Gayraud y parle encore de son interprétation ; mais il 
n'en fait pas, c'est de la pure divination. Et la mienne V 
A parler proprement, je n'en fais point non plus, mais cette 
simple déclaration, que je répète ici et que je soutiens tou­
jours : Non, je ne lis pas dans mon texte officiel que M. labbé 
Gayraud soit dispensé de me présenter une demande d'au­
torisation. Ma déclaration, ne lui en déplaise, était et reste 

officielle. Ge document le laissait en présence du Rescrit, 
° imJ l'étais moi-même en présence du pb confidentiel' 
C° D^nrès M Gayaud, la Note de la Croix serait aussi un 
Communiqué à conséquences juridiques Cette nouvellei pré-
SiHon est condamnée par l'évidence même. La Croix débute 
Ï Ï Ï Ï O H N O I M savons ». Ce qu'un journal dit savoir 
? qu'il annonce comme tel, peut-il se confondre avec un 
Communiqué? N'en est-ce pas la ̂ négation dans les termes? 
sCs doute, quand un Communiqué est intervenu, d office . 
A«*t nne contestation, il fait loi entre les parties. Mais, pour 
S ? Tdoit être revêtu des formes qu'aflecte tout document 
C t â aui le rendent reconnaissable et en garantissent 
^ A ^ c M ^ ^ M ^ indispensable qu'il soit intime 
l £ M K £ % - - B quoi celles-ci pourraient arguer de leur 
Lorance et en éluder reflet." Or, la Note de la Croix est 
i S â ^ t l m e n t dépourvue de tous ces caractères. Elle a, par 
S t « S S S les apparences et le ton ordinaire d une sim7 

celle coupure détournai comme un titre d'exemption à lui 
léivri pParl'autorité compétente ; de mon côté je n a vaw 
n« à en déduire l'annulation d'un pli strictement officiel, 
?»ïhîntîaue k moi notifié, qui m'avise de la dérogation faite 
%le^K^im'en'âicte les dispositions et qui me 
charge de rappliquer. # 

Avant de clore cette trop longue discussion, je crois devoir 
r é i î S 8om22£Sen t l'aporie que M. lab bé Gayraud à 
f Ste de aa thèse et de sa conduite dans 1 Ouest-Eclairdu 
l' Mai en s'appuyant sur divers détails de sa correspon-
L c e pr^ée, quit taient restés inédits et inconnus pour 

^V d ^ V f f p ï ï d s acte de son aveu textuel que, Jus­
q u i n même dl u? ses « pièces n'avaientsansdoute ^ un 
Lactère officiel ». De quoi -° " ^ J . ^ 
le droit de les opposer aux miennes, qu il savait etre sir c 
pmpnt officielles • 2° que ces pièces privées, fussent-elles 

S r t f f comme il le prétend contre moi, 
t n'ai nas à m'en préoccuper. Et par là se trouvent confir­
m é e ^ a u p o t e t deP vue juridique, toutes les conclusions 
finÎÎ3.dveîd î a r a î ï i ^ d ï p i è c e s « authentiques et officiel­
l e » deux étires du 22 et du 26 Avril. Sans minquié er 

• non nius de leur authenticité, je commence par nier qu'elles 
^ M c S ï ï s J et le le pr u v e * ^ ™ \ V ™ & pre-
mière en date, la conclusion devant s étendre a lautre qui 
Tla même origine. Donc, le 22 Avril, « on » mandait de 
Paris à M l'abbé Gayraud : « Mgr Gaspari me charge de 
vous faire savoir qu'on a écrit à Mgr de Ô_u.mper de ne pas 
?%£r'Vc-tre^andidature ». Je discuterais le texte de 
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celte lettre, s'il était véridique. Mais il ne l'est pas. Et, puis­
que M. l'abbé Gayraud s'en est autorisé dans 1 Ouest-Eclair 
pour m'accuse r. d'opposition arbitraire, il ne trouvera pas 
mauvais que je donne ici un démenti formel à l'assertion de 
son correspondant. Non, on ne m'a point écrit, ni officielle­
ment ni autrement, de ne pas m'opposer. En me l'écrivant 
par un avis officiel, on m'eût par là même défendu de faire 
opposition. Or, cette défense ne m'a pas été faite. Je l'affirme 
bien haut, avec la conviction que la lettre du 22, qui con­
tient une erreur de fait aussi fondamentale, ne saurait étre 
une lettre officielle. 

Elle ne l'est pas, à mes yeux, et pour une autre raison, 
Elle est datée du 22 Avril. Or, avant le 26, M. labbé Gay­
raud n'avait pas officiellement connaissance de la déroga­
tion dont il était l'objet. J'en appelle à la note de la Oroix; 
elle-même a marqué ce point, pour qu'il ne soit pas contesté 
que, si M. l'abbé Gayraud allègue une connaissance de la 
dérogation, antérieure au 26, celte connaissance ne lui est 
pas venue par la voie officielle. 

Cependant, un certain ami de Rome écrivait à M. l'abbé 
Gayraud : « Mgr Gaspari a fait savoir à Mgr de Quimper 
que... » J'affirme que Mgr Gaspard ne m'a rien fait savoir. 
Entre ces deux assertions contradictoires, M. l'abbé Gayraud 
choisira ; mais, pour les esprits non prévenus, il apparaître 
que son service privé de renseignements semble avoir pris 
à tache de l'induire en erreur. 

Cest que Rome n'avait rien d'officiel à lui dire ; Paris 
encore moins. La solution officielle étant à Quimper, c'est ici 
qu'il fallait la chercher. Il fallait prendre sur place commu­
nication du pli confidentiel, et tout arranger dans une entre­
vue pacifique avec l'Evêque. 
. Mais; m'objectera en dernier lieu M. l'abbé Gayraud, si 

ces deux lettres du 22 et du 26 Avril ne sont pas officielles, 
la dernière renferme le passage suivant d'une lettre officielle 
et authentique : « La règle donnée par le 8. Siège ne s'appli­
que pas aune ecclésiastiques qui étaient déjà députés dans la 
dernière législature. Donc le rescrit ne m'est pas applicable ; 
donc je n'étais pas obligé de me l'appliquer en demandant 
l'autorisation » (Ouest-Eclair, 15 Mai). 

M. l'abbé Gayraud s'empare ici du bien d'autrui, et il 
l'emploie à son usage sans aucun droit. Cette lettre, quelque 
officielle qu'elle puisse être, n'est pas à lui, mais à un tiers. 
Qu elle ait ou n'ait pas pour Ie tiers des effets juridiques, 
peu nous importe, ll est évident qu'elle n'en a point, faute 
de publication officielle, ni pour M. l'abbé Gayraud, ni con­
tre moi. A ce point de vue, je la récuse. 

Mais, cette réserve faite, il ne me déplairait point dc 
trouver la pensée du S, Siège dans un texte officiel autre 
que le mien. Celui quon met sous mes yeux ressemble à 
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celui de la Croix; il ne dit rien de plus. Je ne puis que 
l'apprécier de mème, à l'envisager dans son ensemble. Mais 
il est incomplet : c'est un « passage ». Comment se fier à un 
passage V ll parle de « la règle donnée ». Et ii y a deux règles 
données. Lui aussi emploie le terme d* « appliquer », et la 
tournure « ne s'applique pas », que M. l'abbé Gayraud tra­
duit ou interprète par ces mots : « Je ne suis pas obligé de 
m'appliquer ». Cette traduction est une énormité. A qui 
revient, en effet, l'application dun règlement? Au pouvoir 
exécutif, sans doute, et nullement au sujet, à l'administré. 
La phrase officielle signifie donc, nécessairement : « La règle 
donnée ne sera pas appliquée par l'Evêque aux ecclésiasti­
ques... » Or, M. l'abbé Gayraud la construit comme il suit : 
« La règle donnée ne sera pas appliquée par M. l'abbé Gayraud 
aux ecclésiastiques... »! 

C'est toute sa thèse qui s'échoue finalement dans un non-
sens. Et il impute ce non-sens à la Secrétairerie d'Etat. El ii 
sen fabrique un titre qui le soustrairait à Ia juridiction de 
l'Kvêque en l'exemptant de la demande d'autorisation; Fal-
lail-il tant embrouiller les choses pour en arriver là ? 

Tout est clair dans cette question, à qui sait garder son 
rang et son rôle. Une seule règle, le Rescrit, a été promul­
guée pour M. l'abbé Gayraud comme pour tous; il ne doit 
connaître juridiquement que celle-là, non certes pour se 
l'appliquer, mais pour s'y soumettre. Une autre règle, le pli 
confidentiel, a été promulguée pour l'Evêque de Quimper, 
qui doit s'y soumettre aussi, en tant qu'autorité subalterne, 
mais en l'appliquant au sujet et au cas soumis à sa juridic­
tion. N'est-ce pas précisément ce que j'écrivais à M, l'abbé 
Gayraud dès le 30 Avril : « Quand vous aurez compris votre 
devoir, je saurai faire le mien » ? 

Je m'arrête. M. l'abbé Gayraud a nié mes droits les plus 
évidents; il s'y est soustrait. Il l'a fait publiquement, livrant 
ainsi mon autprité épiscopale au mépris et au persiflage. Par 
là, il m'a contraint de le suivre, comme un égal, sur le ter­
rain de la libre discussion. Mais, la discussion finie, l'affaire 
demeure entière sur le terrain administratif et canonique, 
que je n'ai jamais abandonné, où je me maintiens, et où 
j'attends. 

Puisse cette dernière phase de l'incident réparer au plus 
tui tout ce que celle-ci a eu de douloureux ! Alors, il u'en 
restera qu'un souvenir salutaire pour tous, nous avertissant 
les uns et les autres qu'il est mauvais de raisonner, et en­
core plus de sophistiquer, quand il n'y a qu'à obéir. 

II . Décès. — Nous recommandons aux prières : 
M. Goavec (Clément), décédé à Ia maison Saint-Joseph, 

à Saint-Pol de Léon, le 18 Mai ; 
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M. Hingant, aumônier des Dames de la Retraite, à Quim­
perlé, décédé le 19 Mai ; 

M. Le Roux, vicaire au Relecq-Kerhuon, décédé le 19 Mai, 

DÉCRET DE l l S . CONGREGATION DES INDULGENCES ET I - " RELIQUE-
Concernant ls Communion fréquente e t la Confession requise pour le gain des indulgences 

POUR ROME ET L ' U N I V E R S 

Notre Très Saint-Père le Pape Pie X a vivement à cœur 
que se répande chaque jour davantage et produise des fruits 
abondants de toutes les vertus, la coutume, si louable et si 
agréable k Dieu, des fidèles qui communient chaque jour en 
état de grâce et avec une intention droite. Cest pourquoi,— 
accueillant avec bienveillance de nombreuses demandes qui 
lui étaient présentées par l'Eminentissime cardinal Casimir 
Gennari, il a voulu accorder une faveur spéciale à tous ceux 
qui ont cette coutume ou qui désirent l'embrasser. — Or, le 
Pape Clément XIII, d'heureuse mémoire, par un décret de 
cette sacrée Congrégation du 9 Décembre 1763, « a accordé à 
tous les fidèles qui ont la coutume de se confesser une ou deux 
fois par semaine quand ils rien sont pas légitimement empê 
ches, et qui n'ont conscience d'aucun péché mortel commis 
depuis leur dernière confession, la faveur de pouvoir gagner 
toutes les Indulgences, même, sans faire la confession qui, par 
ailleurs, serait nécessaire pour les gagner. Sans toutefois rien 
innover au sujet des Indulgences du Jubilé, soit ordinaire, soit 
extraordinaire, ni des autres Indulgences concédées à l'instar 
de Jubilé, pour le gain desquelles la confession, aussi bien que 
les autres œuvres imposées, doit être faite dans le temps pres­
crit ». 

Et maintenant, à tous les fidèles qui, en état de grâce et 
avec une intention droite et pieuse, ont coutume de commu­
nier chaque jour, quand bien même ils s'abstiendraient de la 
communion une ou deux fois par semaine, le Très Saint-Père 
Pie X accorde le pouvoir de jouir de l'Induit de Clément XIII, 
sans être obligés à faire cette confession hebdomadaire qui, 
par ailleurs, serait nécessaire pouT gagner les Indulgences 
se présentant par cet intervalle. Sa Sainteté a daigné décla­
rer que cette faveur serait valable à l'avenir, nonobstant 
toutes choses contraires. 

Donné à Rome, de la Secrétairerie de la Sacrée Congréga­
tion des Indulgences et Saintes Reliques, le 14 Février 1906. 

t A. Card. TRIPEPI, Préf. 
Place du sceau 

D. PANICI, archev. de Laodicée, Secrét. 

Cette nouvelle concession rend inutile le privilège, accordé 
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nar induit k la plupart des diocèses, en vertu duquel la con­
fession au moins bi-mensuelle permettait de gagner les 
i Q ¥ f a Ï Ï dire que cette faculté est loin d'ôtre'un encou­
ragement h négliger la confession hebdomadaire ou de quin-
«fne Les fidèles vraiment désireux de leur avancement 
sn£uuel n'en«iront pas moins exacts à purifier leur con-
2 e n £ d e s moindres taches en temps opportun. Sans cela, 

pral^uement, le gain des indulgences serait bien vite,com-
promis. . MMesant—i 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

Dans l'octave de l'Ascension. 

Le ornière de l'Ascension nous rappelle que parmi nos désirs 
il en es l n qui doit tent dominer dans la vie d'un chrél.en : ces 
e désfr du ciel Jésus-Christ en montant an séjour de la gloire est 

no e Précurseur . ; il va nous préparer une p ^ d a » . »n 
royaume, el il nous apprend à souhaiter que son règne définitif 
arrive bientôt pour nos âmes. . .. , 

Beaucoup d'hommes paraissent peu se soucier des biens éter-
iielfaui leur sont promis. Hs veulent jouir tout de su. e, ils se 
e'tent iw? avidité sur les misérables objets des convoitises ter­
restres il' se les disputen., ils les achètent au prix d'effortsinçes-
Iinis Fiers des nouvelles conquêtes du génie humain, enivrés des 
progrès d'une civilisation qui semble multiplier les sources; da 
hî n Mre des insensés en trop grand nombre ne veulent plu» 
entendre narler du ciel, et ne singent qu'à préparer et à devancer 
aSlanf que possible l'âge d'or promis à Ta société moderne par tant 
d 6 £ a d ï S c e s funestes théories, qui « j U g g » ^ 
Pt à la ruine de toute idée morale, combien de chrétiens se lais 
l l ï d u i r e ar les mémes attraits t Ils cro ent « ç* . « J » £ 
agissent comme s'il n'exislait pas. Ils s imaginent peol;«-™^>-* 
le ciel, mais qu'est-ce qu'un désir qui ne se manifeste jamais et 
qui n'a aucune influence sur la vie?... . „„„ „ „.„. 
q Le désir du ciel, tel que nous devons le développer en nous, 
requiert deux qualités principales : l'ardeur «t •« Pu™ *; _vec 

ll faut que nos regards se fixent sur celle patrie de» «me» avec 
l'énerSue élan d'un exilé qui voit approcher temementda 
•eiour Loin de nous arrêter et de nous faire oublier le bul de 
none voyage, les joies de la terre doivent élever notre pensée 
vers ce bonheur immuable qui ne connaîtra pas de fin Les 1rs 
lesses si nombreuses de cette vie sont des l^ i^ IPn

0
l?| s dl foal 

le séjour où il n'y aura plus de pleurs Les d meulleside tout 
genre qui se renconirenl dans l'accomplissement dn.den»^nous 
menent en présence de la récompense infinie promise a la perse-
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vérance. • Quoi 1 s'écrie saint Jean Chrysostome, pour nous énar 
gner la peioe d'un moment, nous renoncerions à l'immortSi 
félicité ! Quand \\ me faudrait mourir mille fois par jour souffri 
môme l'enfer pendant un temps plus ou moins long, je Weardi 
rais ceta comme rien, pourvu que je puisse voir Jésus-Christ dan 
sa gloire et étre mis au nombre des saints, i 

Désirons le ciel avec ardeur, désirons-le aussi avec Duret* 
d'intention. N'allons point confondre entièrement le désir du cid 
avec ce dégoût de la ierre que font naître les déceptions les cha 
grins et les souffrances. On peut souhaiter la mon sans souhaiter 
te ciel. Ce n'est pas assez de dire avec l'apôtre saint Paul , j i 
brûle de mourir i ; il faut encore ajouter avec lui : i Et d'étre 
avec Jésus-Christ ». Sans doule, le ciel est l'exemption de toutes 
les douleurs de celle vie el des maux épouvantables de l'enfer -
toutefois nous en aurions une idée bien incomplète, si nous ne 
savions pas faire monier plus haut notre espoir, si nous ne savou­
rions d'avance ta joie de pouvoir aimer Dieu pleinement et de 
jouir pleinement de son amour. 

Au milieu des périls, des tristesses et des souffrances qui se 
rencontrent à chaqne pas sur la ierre d'exil, fixons nos regards 
et portons nos pas vers l'éiernelle et douce pairie où nous appelle 
la voix de Dieu noire créateur el notre père, où nous attendent 
les places préparées par le divin Sauveur Faits pour le ciel allons 
au ciel î 
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CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Inten t ions recommandées aux prières. 
I - L 'Egl ise e t la F r a n c e . - L ' a s s e m b l é e g é n é r a l e des 

Eveques du 30 Mai. - La p r o c h a i n e s e s s i o n l ég i s l a t i ve . 
rt J L ï ï C o n e r è a d-ooesain de la F é d é r a t i o n des œuvres 
cathol iques , a Quimper, les 3, 4 et 5 Juio. 

HL - Mission : PLEYBEN, du 27 Hai au 17 Juin. Président, la 1- se-
IV R»»»»** . . i?!i-îf;>îfJe c h a o .°---e Ouéïnnec. curé-doyen de Taulé. 
IV. - R e t r a i t e s : LESNEVEN, retraite bretoone pour les hommes du 

10 au 16 Juio ; 
QUIMPERLE, retraite bretonne pour tes femmes, du 

10 au 16 Juin. 

Offices extraordinaires. 
Es£if™£nlnZJ:A?U]lmiLï;* bK SAun-CoiEHTra. - La Neuvaine au saint-
S S ? - eu ^ f ™ ^ a m 6 d l ^ M>ai,P°"r s e t e r m î n e r l e dimanche de la Peo-
K le S JuS ^ f J U V 0 1 r ' à [t fiD d e -'««"-ice du Mois de Marie ; le 
L e d i c t du'T. iStTacremeoi 7 "" ^ *" " ^ : C h g D t d u ^ "*"* 

&K£ &^X££^W>à 5 h • » - ' e I l e * 5Uivie de,a 

^^^^JS^^i.7 A'5li du ""•cérém0Diô réparatrice : 

_ EGL i s ir. m NOTHR-DAHR DE Lo C-MA RIA, — Jeudi, 31 Mai olo t u r e du 
Mois de Marie, pour les paroisses de Quimper, en l'église de Notre-Dame 
de I.oc-Mana. 

La procession sortira de la Cathédrale, à 7 k. 5/4. A la suite de la ban­
nière paroissiale marcheront : I- la Congrégation des Demoiselles, avec ban­
nière et statue ; 2' Ia Congrégation des na mes, avec sa bannière ; les diffé­
rentes Confréries : Tiers-Ordre, Mères Chrétiennes, membres de l'Adoration 
Réparalri e. Les hommes devront former groupe autour du clergé et prendre 
place dans Je chœur, b Loc-Maria. 

Pendant le parcours, ou lre les Litanies de la T. Sainte-Vierge, on chantera 
différents cantiques et l'on récitera le chapelet. Les groupes chargés du chant 
se tiendront au milieu de la procession. 

L'eglise de Loc-Maria restera fermée jusqu'à l'arrivée de la procession 
Voici le programme de ta cérémonie à l'église : l ' chant du cantique de 

Notre-Dame de Loc-Hana ; 2" courte allocution ; 3° salut solennel, pendant 
lequel oo fait une quête au profit de l'église de Loc-Maria ; 4' dernier canti­
que à la Reine du ciel. 

On invite tous Jes habitants à prendre part à cette pieuse manifestation en 
l'honneur de la Patronne de Quimper. 

i 

Voici quel sera, celle année, le parcours de Ja procession de la 
Fête-Dieu (dimanche il Juin) : rue de l'Evôché, boulevard de 
l'Odet, rues da Pont-Firmin el des Reguaires, montée des Douves, 
place de Brest, rues Toul-al-Laër et de la Mairie, place Saint-
Corentin. 

FÉDÉRATION DIOCÉSAINE DES (EUVRES CATHOLIQUES 
Congrès de 1906 , à Quimper, les^ 4r & Juin, sous la 

présidence de Monseigneur l'Evêque. 

PROGRAMME ET HORAIRE 

DIMANCHE, 3 JUIN. — 8 h. ij2, soir ; Séance d'ouverture ; 
allocution de Mgr l'Evêque; discours du R. P. J.-B. Lémius, 
missionnaire apostolique. 

LUNDI, 4 JUIN. — 7 heures : Messe de communion à la cathé­
drale; allocution de Mgr Dulong de Rosnay. 

Séances de travail. — 8 h. i\2 : Œuvres scolaires, rapporteur 
M. G. Mauduit. 

iO h. ij2 ; La Fédération depuis le Congrès de Landerneau ; 
rapport du Comité de Direction. 

2 heures : Les (Euvres post-scolaires ; rapporteur M. l'abbé 
Stanislas Le Bihan, aumônier à Brest. 

5 heures ; L'Œuvre des projections; rapporteur M. l'abbé 
Cornou, professeur au Petit-Séminaire de Pont-Croix. 

8 h, i\2 : Conférence du R. P. Lémius sur l'Œuvre du Sacré-
Cœur de Montmartre. 

MARDI, 5 JUIN. — 7 heures : Messe à la cathédrale. 
8 h. i\2 : Les Œuvres agricoles ; rapporteur M. de Boisanger. 
io h. i/2 : Réunion spéciale pour les prêtres el les hommes 

d œuvres de nos ports de pêche. 
2 heures : Séance de clôture. 
Les séances se tiendront Salle Jeanne-d'Arc, rue Jules Noël, 
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Néc ro logie _ Nous avons le douloureux regret d'enregis­

trer, aujourd'hui, la mort de trois confrères, décédés à un jour 

1 M Goavec (Clémenl-Marie) D'avait pas encore accompli sa 
30° année. Né à Saini-Marlin de Brest, le 11 Juin 1876, ordonné 
prétre le 25 Juillet 1900, il avait été momenianémenl attaché au 
diocèse de Saint-Brieuc comme vicaire à Plounérin. Atteint d nu 
mat qui ne pardonne pas, il duL quitter le ministere pour enirer 
à Ia maison de retraite à Saint-Pol de Léon. . . ,. 

On lira avec autant d'intérêt que d^édillcahon les lignes sui­
vantes d'un témoin sur les derniers jours de la vie de ce jeune 

P t /iNeveu de l'abbé Goavec, dont la mort héroïque, au cours de 
la funeste guerre de 1870-71, est encore présente à la mémoire 
d'un grand nombre, notre jeune confrère fut, lui aussi, un vail­
lant Bien que profondément atteint du mal implacable qui detail, 
à si bref délai, ie conduire au tombeau, n'écoutant que son zele et 
son dévouement, il continua, quand môme, d'exercer le sainl 
ministère. Aussi, lorsque, avant euûn résigné ses fonctions, U 
arriva le vendredi 27 Avril, à la maison Saint-Joseph, son épui­
sement était si grand, que force lui fût de s'aliter immédiatement. 
Ses iours étaient désormais complés. On le lui fil savoir et la séré­
nité de son àme n'en fut aucunement troublée. Bien au contraire, 
la pensée que la mort viendrait, prochainement, h* meure en 
possession de la bienheureuse éternité le rendait tout joyeux, et 
cette joie se manifestait dans ses paroles comme elle se réiléiait 
sur son visage, ll était également impatient de recevoir les der­
niers sacrements. Ils lui furent administrés le samedi 12 Mai, au 
déclin du jour. . . . , . , , . 

• Dans la malinéedu vendredi 18, ii devmt évident que la mort 
allait bientôt achever son œuvre. El, en effet, peu de temps après 
midi, lé malade, qui avait déjà perdu connaissance, entra en 
agonie, et, vers une beure, il s'éteignait doucement, pendunl que 

- Ton récitait, à son intention, les prières de la sainte liturgie. 
. Le? obsèquesde M. Goavec, présidées par M. Tala-bardon; curé 

de Plouguerneau, ont élé célébrées samedi ;ï Sai nt-Pol-de-Leun, 
dans la chapelle funéraire de Saint-Pierre, an milieu d'une nom­
breuse assistance d'ecclésiastiques et de fidèles, et l'inhumation a 
eu lieu dans le cimetière de la paroisse. M. le Recteur de Plouné­
rin et M. l'abbé Laboy, ami particulier du défunt, ainsi que les 
membres de la famille, conduisaient le deuil. » 

Un service solennel de huitaine pour le repos de l'âme de 
M. Goavec, sera célébré, en la cathédrale de Sjiul-Pol, le lundi 
28 Mai, à 10 heures du malin. 

H. Le lendemain mourait, dans la 59* année de son âge, 
M. Hingant, aumônier de la Retraite à Quimperlé. 

Né à Bannalec, le 16 Août 18'*7, ordonné prèlre au mois de 
Décembre 1872, M. Hingant (Guillaume) fui d'abord vicaire à 
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Trégunc et exerça te sainl ministère pendant 16 ans dans celte 
grande paroisse. Nommé recteur de Saint-Méen le 25 Fé-vrier 1889, 
puis transféré à Camaret-sur-Mer le 24 Seplembre 1900, il détint 
moins de deux ans après (24 Mai 1902), sur sa demande, aumônier 
de la Retraite à.Quimperlé où il continuait la tradition de dévoue­
ment de son oncle, M. le chanoine Le Nardou. La maladie est 
venue l'arrêter prématurément : il y a quelques mois, M. Hingant 
fut frappé d'une première aitaque, dont il sembla cependant se 
remeilre.... Ce n'était qu'un court répit : la paralysie flt de nou­
veaux progrès el, malgré les soins dont il fui entouré, le malade 
succomba le 19 Mai, après une longue et douloureuse agonie. 

Après un service célébré, lundi malin, en l'église de Samle-
Croix, au milieu d'une grande affluence de fidèles et devant une 
assistance de 25 préires, le corps de M. Hingant a élé transporté à 
Bannalec, sa paroisse natale, où l'inhumation a eu lieu, dans 
l'après-midi. 

m-

Ul. Le même jour avait lieu, à Lesneven, l'enterrement de 
M. Le Roux, vicaire au Relecq-Kerhuon, décédé égalemenl le 
19 Mai, à l'âge de 33 ans. 

Né à Lesneven le 6 Mai 1873, ordonné prétre le 18 Décembre 
1897, M. Le Roux (François) fut d'abord vicaire à Landéda, puis 
nommé (10 Noveoibre 1902) au Relecq-Kerhuon. Atteint depuis 
longtemps du mal qui devait l'emporter — et qu'il négligea au 
début — , il vil venir la mort et, le dimanche 13 Mai, demanda 
lui-même les derniers sacrements qu'il reçut avec une édifiante 
piété, pleinement résigné à la volonté de Dieu. 

R. I . P . 

Des services de huitaines pour le repos de l'âme de M. Le Roux 
seroni célébrés : au Relecq-Kerhuon, le dimanche 27 Mai, et à 
Lesneven le mardi 29, à 10 heures. 

SAINT-YVI. — Un antique Pèlerinage. — Dimanche pro­
chain 27 Mai, aura lieu le grand Pardon de Loc-M-iria-an-Hent, en 
Sainl-Yvi. Nos aieux jadis y allaient très nombreux, au cours de 
leur pèlerinage pour vénérer les i Sept Saints -, fondateurs de nos 
évêchés de Bretagne... 

Dimanche, on y priera pour l'Eglise et la France, spécialement 
pour notre diocèse. 

Les .pèlerins peuvenl arriver pour la grand'messe, par le pre­
mier train de Qui m per-Rosporden* La Boissière. 

» SAINTE-ANNE D'AURAY. — Fêtes so lennel les de la Pen­
tecôte , 2', Sy 4 tt o Juin 1906, sous la présidence de Mgr Gou­
raud, évêque de Vannes. — PROGRAMME : Samedi 2 Juin, 5 heu­
res, vêpres, sermon, bénédiction du T. S. Sacrement ; 8 heures, 
chapelet et exercices divers. 
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Dimanche 3 Juin, 3 h. i/2, première messe ; 9 heures, grand'-
messe ; 2 h'eures, vêpres et procession ; 8 heures, chapelet. 

Lundi 4 Juin, Pèlerinages des paroisses de Arzon, Plouharnel, 
Camors, Plumelin, La Chapelle-Neuve, Baud 

Mardi 5 Juin, Pèlerinage de la Jeunesse Morbihannaise. 
C'est la première fête que Mgr Gouraud présidera à Sainte-Anne. 

Les Bretons tiendront à venir nombreux unir leurs prières a celles 
de notre vaillant évèque pour demander à I auguste Patronne de 
la Bretagne de garder dans notre pays la foi toujours intacte, 
quelles que soient les épreuves qui nous attendent. 

Association de Notre-Dame de Salut. - Nos lecteurs 
savent que celte œuvre toute française, est contemporaine de nos 
désastres de 1870-71, el qu'elle se recommande à leur pieuse sym­
pathie par un passé déjà long, sinon glorieux, de prières, de luttes 
el d'action. . n ^ 

Les douloureux événements que nous traversons, ceux plus re­
doutables encore qui s'annoncent pour un avenir prochain, lui 
donnent un regain d'actualité en môme temps qu'ils lui imposent 
des devoirs plus pressants. Elle veut bien assurer lons ses adhérenis 
qu'elle ne négligera rien pour se tenir à la hifuleur des circons­
tances, comme elle offre aussi à NN. SS. les Evêques de leur con­
tinuer le concours de ses efforts et de ses ressources. 

L'Association a pour protecteur S. Em. le Card. Vincent Van-
nutelli. Ellie fonctionne dans près de 80 diocèses, avec directeur 
diosésain nommé par l'Ordinaire. Le directeur, pour le diocèse de 
Quimper, est M. le chanoine Fléiter, vicaire général. Un co­
mité diocésain de dames a son siège au chef-lieu, et des sous-co­
mités sont formés dans les centres les plus importants. 

Présidente du Conseil central : S. A. K. M'™ la O"** d'Eu. 
Mm« Renée Choppin d'Arnouville, conseillière, est chargée du 

diocèse de Quimper. 
Adresse de l'Œuvre : 4, avenue de Breteuil, Pans - VIIe. 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 
m 

" 

ROME. — Dimanche 20 Mai, a eu lieu, avec te cérémonial du 
dimanche précédent, la béatification des huit religieux domini­
cains espagnols et italiens, martyrisés au Tookin en 1841. 

Le Saint-Père n'est pas descendu à Saint-Pierre, comme il était 
convenu, pour vénérer les reliques des nouveaux Bienheureux; 
il souffre d'une attaque de goutte avec un peu de lièvre. L'état de 
l'auguste malade, qui n'a rien de grave, exige quelques jours de 
repos. Les dernières nouvelles annoncent une amélioration : lundi, 
Pie X a pu dire la messe ; il espère recevoir, dans le courant de la 
semaine, les pèlerins espagnols el assister, dimanche, à la Béatifi­
cation des Carmélites de Compiègne, 
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— La Jeunesse Ca thol ique I ta l ienne. - Le 14 Mai 
le Pape a reçu une trentaine de délégués de la Jeunesse Catholi­
que Italienne. M. le commandeur Pericoli, en les présentant au 
Saint-Père d-jns la salle du Trône, a relevé l'esprit de cordiale 
union dans lequel s était tenue la veille l'assemblée de l'association • 
1 a exprimé l'assurance que,' bientôt, la Jeunesse Catholique Ha­
lenne fournirait de vaillants ouvriers à l'action sociale des catho­

liques italiens. 
S. S. Pie X s'est félicité de l'union qui règne dans" la Jeunesse 

Catholique Italienne, ll a rendu témoignage à l'esprit de docilité 
avec lequel l'association se comporte vis-à-vis de l'autorité ecclé­
siastique. i Celte obéissance est un devoir, a-t-il ajouté, el il ne 
s agit pas de la limiter à une obéissance purement extérieure • elle 
ne produira des fruits que si eJle réside d'abord, comme Une solide 
vertu, dans l'âme elle-même. » 

- Le Pape e t la Séparation . - L'Osservatore Romano 
a publié la note suivante : c Quelques journaux français annoncent 
que le Pape aurait envoyé dernièrement de nouvelles instructions 
aux évêques français relativement à la situation religieuse actuelle 
en france, et prétendent en connaître Ja portée. 

» Nous sommes autorisés à déclarer ces nouvelles dénuées entiè­
rement de fondement. » 

Pensions ecclésias t iques . - Le ministère des cultes a 
communiqué aux journaux une nouvelle statistique des demandes 
de pensions el allocations ecclésiastiques. Le nombre des demandes 
adressées par des ministres du culte catholique aux préfets du 
* * oni 3U 1 3 N?1' s > s l é l e ? é à 4 1 3 4 » «-ont 1,829 pour pensions 

et 2.30o pour allocations. La statistique précédente, arrêtée au 
15 Avril, comportait 27.242 demandes ; le nombre des demandes 
reçues dans les préfectures au 13 Mai était donc, en définitive de 
27,242-f 4.314 .= 31.576. « ^ u t ­

il ne reste plus que 7 départements où le nombre des deman­
des soit inférieur è 50 % de l'effectif des ecclésiastiques • Côtes-
duNord, Dordogne, Finistère, Ille-ei-Vilaine, Loire-Inférieure 
Mayenne et Savoie. 

pensions ou allocations 
ont déjà été liquidées... Les journaux officieux ne disent point — 
et pour cause - combien de ces pensions liquidées ont été l'objet 
d un payement. J 

Rappelons encore qu'en acceptant ces allocations, les prêtres 
reçoivent restitution d'une faible partie d'un bien volé: Celte sim­
ple observation coupe court à toutes les insinuations malveillantes 
qu'on répand à ce sujet. 

Les d evo i r s de l ' heu re présente . - C'est le sujet d'une 
Lettre pastorale, datée du 8 Mai, que MgrGieure, le nouvel évêque 
de Bayonne, vient d'adresser à ses diocésains. 
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Le prélat expose n * « - g £ ^ . J ^ ï . i f f rtSSS 

t^F^ïïto^»*"™*^ deségUse,S' *" spon anée - . P ^ - , , ^ . de fermer nos 64.000 sanctuaires, lorsque 
T r & L e e - ^ OO™ Prêtres seront les premiersàcom-p,n%l°r^ Méfrndw Au reste, la considératioa des souffrances 
mander de les -elen,u'°'. "". ^ . . u . d e u |u , ie ne doit pas faire 
' • & ï ï ^ ï ï £ ^ ï ï $ 5 & * i à la constitutif méme 
de l l E g i s e P e t ' S f c î ï U ™ ^ - ' * . en pareil cas, les décisions 

voir civil n est pas i u",,llu°,r'. à „.,.- 0Q d'organisation de 
matière religieuse, q u U s agi s e d e cu , e ?^ °u°r fui u e j é s u s . 

?r^^-5^ S-rn̂ L-1 vrais ,égislalears de 
PEglise -. ^ n - f M f f i ^ S des Socialions cultuelles n'est 

U T^«î!? iPATman'ombreux dont la loi nous menace 
P?S S ! t s ne "ra?«Kè° moins à craindre après, l'éla-
tT™, ï « 5 X Î I " " M cultnellea : elle dépend du principe de 
S S r c h i e Pu'er a rement ia question c'est la détourner. 

s,ns hé Uer devant les objections qu'il résout aisément, le prè-
U. fnsisie avec énergie sur les droits de la hiérarchie sacrée, que 
lat insiste avec enci &»•= ™ . , .,„ . . :• aïoule . t Qe aui serait 

^ S A X Z ™ ^ re W Pour l'assemblée 
dP, Faunes le 30'Mai, recommande une soumission courageuse et 
Jonfanie aux décisions qui seront prises par le Souvera,n Pontife 
f b «fuite de la réunion, et proclame, une [ois de plus, lai néces-
ti!é deTuomn entre catholiques, elle seule rendra possible une 
action intense qui préparera la victoire. 

Protestation trop justifiée. - La Semaine de Sem 
e x p r i f f i ï ï S ^ ^ des plaintes que nous avons plusieurs fois 
f0rTDHéne se nasse guère de dimanche où l'on n'organise des 
rnur Js de bicvc elles des concours d'orphéons, des fêles de quar-
\ \ ^ £ S S ^ ^ ^ ^ - C'es l l a l ^ s a l i o a d*^manche. 
" T O S 3 » " « P a r ^ r i s de ^ d r e impossible, a ceux 
qui v pTeTneni pari, l'audition de la messe du dimanche, et de 
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choisir même pour ces organisations les plus grandes solennités 
de l'Eglise qui offrent la perspective de deux jours de chômage. 

Les jeunes gens sont enrôlés dans des sociétés, el dés lors ils 
ne peuvenl se soustraire à cette partie du règlement de leur asso­
ciation. Des paroisses entières s'ébranlent, emportées par le tour­
billon, laissant leurs églises vides. 

Si les églises sont abandonnées, les foyers le sont aussi. On 
déserte la table de la famille pour aller chercher au loin des joies 
bruyantes, des festins organisés par d,s sociétés qui ne sont pas 
des sociétés de tempérance... 

Non seulement les t bons * journaux n'opposent à ce désordre 
aucune résistance, mais encore ils le favorisent par l'importance 
qu'ils lui donnent. lis font par là le jeu des ennemis de la.société 
qu'ils prétendent combattre, i 

Le « milliard des Congrégations >. — Au couvent des 
Carmel iles de Versailles la vente du pauvre mobilier a rapporté 
juste 687 francs. Or les frais de liquidation, légale mais injuste, se 
sont élevés à 6.200 francs, chiffres ronds, que le Trésor a dû 
avancer sur les 687 francs, et sur l'argent des contribuables. Le 
liquidateur, un M. Sempe, a eu pour sa part 1.000 francs, el son 
avoué de Versailles, 300 francs. 

Ce qui augmente . — Nos adversaires se plaisent à pro­
clamer que la religion diminue. 

Mais pendant ce temps ils ne disent pas ce qui augmente. 
Complétons donc le renseignement. On comptait en France, 

avant 1870, 114.000 plaintes par an pour délils divers. Depuis 
1900 le chiffre des plaintes s'est élevé a 514.000 par an. 

On comprit en France, avant 1870, 10.000 fous déclarés. On­
en compte à l'heure qu'il est 80 0001 

La consommation de l'alcool, les impôts à payer, le nombre des 
écoles sans religion, ont suivi la même progression. 

ll faut bien que l'on gagne d'un côté ce que l'on perd d'un 
autre I... 

Œuvre de Montligeon. — On nous prie d'annoncer que 
la grande fête solennelle de Y Œuvre Expiatoire pour les âmes dé­
laissées du Purgatoire, à LaChapelle-Munlligeon (Orne), aura lieu 
celle année, le 4 Juin. 

A celle occasion, un Père Croisier de Belgique viendra, comme 
les années précédentes, appliquer la précieuse indulgence de 4 
500 jours par grain aux chapelets qu'on voudra bien envoyer ou 
demander avant cette dale. 

Les indulgences du Rosaire et de sainte Brigitte seront égale­
ment appliquées aux chapelets, et celle de la Bonne Mort et du 
Chemin de la Croix aux crucifix.' Les personnes qui désirent pro­
fiter de ces avantages sont priées de mettre bien leur adresse avec 
leurs commandes ou envois. 
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B I B L I O G R A P H I E 

les avoir recueillis dans -« * * « ^̂^̂  inutile de dire 
de saint Pierre et il. en a composé ua portra vivani

a- pi à S0Q r6lG 
que toutes les questions relatives a la P^f^^^^ïpOtrcsTfc son séjour 
auprès de Nolrè-Seigneur, a -pf " ' ™ " ^ nais~ 
à Some, au premier élan no a donna«au g 0 ^ ^ ^ T o u t présentées 

Esssiltsfe: r:::::::;; 
Dlle. 

ÉTUDES 
REVUE FONDÉE EN 1856 PAR DES_PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

so wt maire du numéro du 7 Mai i906 : 
I L'Évolution de l'art mariai pendant le xiv- et xv geole*, par Louis 

tt^f-MÇj f̂or-né de A ^ ft^^r^Ë 
Souvenir de saint Hippolyte, Par A™m; r _ v Gardons nos Églises, par 

quinzaine. = _ . . _ = - = - - = : 

Chemin de fer d'Orléans. 

«rife «"/aa» "-âJâëS£S?.-S 
pagnie d'Orléans étendra la durée de validite de ses billets Aller et Retour 
dC ? m ^ J Z et Retour, à pn* réduits qui auront été ^ « * « j 

^Ces" bfilc'nserQveront la durée de validité déterminée par les Tarifs pré-

«** ÏÏïïiïl? S W ^ t t S T i A de mer seront exceptionnel le-

^f^^^S^^ m^^^SrU^, Loctudy) 
et A°uUadré^rtZ,des ^ares de Lorient et de Landerneau, ainsi qu'aux gares et 
stations intermédiaires comprises entre ces points. ;„Rnu'au 

Ges billets seront indistinctement valables, pour le retour, jusqu au 
dernier train du Jeudi 7 Juin. 

L'Administrateur-Gérant : AR. DE KERANOAL. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

«OHHA1RE 

L PARTIE OFFICIELLE. — Com­
munications de V Evêché. 

IL PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Apostolat de la Prière ; Le Mois 
du Sacré Cœur. 

/ l l . — Chronique du diocè­
se : Intentions recommandées aux 
prières; Offices extraordinaires; 
La Visite pastorale ; Notre-Dame 
de Rumengol ; Retraite bretonne 

de femmes; Quimper; Nos fabri­
ques améliorées canoniquement 
par la loi de séparation ! Le R. 
P. Yves-Marie Messager, mis­
sionnaire. 

IV. •— Nouvelles du monde 
catholique : Rome ; France ; 
La persécution. 

V. — Bibliographie. 
VL — Anrumces et avis, 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 3 Juin. — F Ê T E D E LA PENTECOTE . Double 
de l r e c lasse avec Oc tave p r iv i l ég iée . Ronge . 

V ê p r e s de la fê te , sans a u c u n e mémo i re . 
Lundi, 4. — L U N D I D E LA P E N T E C O T E . Double de Is­

olasse . Rouge . 
Mardi, 5 . — MARDI D E LA P E N T E C O T E . Doub le de Is­

o lasse . Rouge. 
Mercredi, 6, — Quatre-Temps. Jeûne et abstinence, — Office 

de l 'Oc tave ; semi-double . Rouge . 
Jeudi, 7. — Office de l'Octave ; semi-doub le . Rouge . 
Vendredi, 8, — Quatre-Temps. Jeûne et abstinence. — Office 

de l'Octave ; semi-doub le , Rouge. 
Samedi, P . — Quatre- Temps. Jeûne et abstinence. — Office d e 

l'Octave; sem i -doub le . Rouge . 
Dimanche, 10. — 1** D imanche a p r è s la Pentecô te . F Ê T E D E 

L A T R E S S A I N T E T R I N I T É . 

m 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Trégunc du 4 au 9 Juin. 
Kernoues IO et l l — 

Quimper, typographie UE XEBANCAL, imprimeur de l'Evéché. 
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PARTIE OFFICIELLE 

C O M M U N I C A T I O N S DE L ' É V Ê C H É 

I Le Congrès de Notre Fédération diocésaine des (Eu­
vres catholiques s'ouvrira dimanche prochain. Nous deman­
dons aux fidèles de Notre diocèse, et spécialement aux 
communautés religieuses, de prier pour le succès des tra­
vaux de ce Congrès. J 

Nos prêtres, Nous aimons à le croire, viendront nombreux 
au Congrès, auquel ils se sont fait un devoir d'engager leurs 
meilleurs paroissiens à assister en aussi çrand nombre que 
possible. 

I I Nous rappelons à tous Nos prêtres les prescriptions 
des Statuts diocésains relativement aux retraites pastorales 
et leur recommandons instamment de s'y conformer. 

Les deux retraites ecclésiastiques de 1906 seront préchées 
par M. le chanoine Guiraud, missionnaire apostolique, du 
diocèse de Montpellier. 

La première s'ouvrira le lundi soir, 30 Juillet. Les pretres 
ordonnés en 1900, 1901 et 1902 y sont convoqués et devront 
être rendus le dimanche soir, 29 Juillet, au Grand-Séminaire, 
pour subir leur examen le lendemain. 

La seconde retraite commencera le 6 Août Les prêtres 
ordonnés en 1903, 1904 et 1905 devront y prendre part et 
arriver au Séminaire le dimanche 5, pour 1 examen du lundi, 

I I I . Un avis publié par la Semaine religieuse (n° du 18 Mai) 
a rappelé la Neuvaine au Saint-Esprit prescrite par Léon XIII 
pour les jours qui précèdent la Pentecôte. Cette Neuvaine 
peut être renouvelée pendant l'Octave de la Pentecôte jus­
qu'au dimanche de la Trinité, et ceux qui pendant ces jours 
feront, en public ou en particulier, les prières recomman­
dées (Veni Creator avec Ie verset et l'oraison, Fent, Sande 
Spiritus el d autres invocations au Saint-Esprit que l'on 
jugerait opportunes) pourront gagner une seconde fois les 
mêmes indulgences, à savoir : sept ans et sept quarantaines 
chaque jour; une indulgence plénière un jour de l'Octave 
au choix, moyennant la confession, la communion et une 
prière aux intentions du Souverain Pontife. Ces indulgences 
sont applicables aux âmes du Purgatoire. 

IV, On nous signale à nouveau (de Morlaix, cette fois) 
l'apparition et la propagation par les procédés de la boule 
de neige d'une prière au Précieux Sang, à laquelle on attri­
bue une efficacité merveilleuse ; on ajoute des menaces de 
malheur à l'adresse de ceux qui « n'y prêteraient pas atten-

- m -
• 

tion ». Pour lui donner une apparence d'autorité, on affirme 
que cette formule a été révélée « à Jérusalem pendant la 
sainte Liturgie » et « envoyée à Mgr Duff, évéque,de Dou­
zier », noms parfaitement inconnus à l'Annuaire Pontifical. 

De telles pratiques, comme la Semaine religieuse l'a déjà 
dit à plusieurs reprises, outre quelles sont condamnables 
en elles-mêmes, altèrent chez les chrétiens trop confiants la 
pureté de la foi déjà si menacée par tant d'autres causes. 
Attacher de l'importance aux promesses ou aux menaces 
dont on vient de parler, comme se prêter à répandre dans 
les conditions indiquées une prière non approuvée par l'au­
torité ecclésiastique, cest faire acte non de religion, mais 
de faiblesse et de superstition. 

Nous recommandons à Nos prêtres de le rappeler, aux 
fidèles confiés à leurs soins. 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

Apostolat de la Prière. 
LIGUE DE PRIÈRES EN UNION AVEC LE COEUR DE JÉSUS 

INTENTION GÉNÉRALE POUR JUIN 1906 

LA COMMUNION FRÉQUENTE 

Nous ne pouvons mieux faire que de rappeler le décret de la 
Sacrée Congrégation du Concile (1) qui vient de paraître sur ce 
sujet et qui ouvre pios largement que jamais l'accès à la Table 
sainte. 

Nous invitons tous nos Associés et spécialement tous nos Direc­
teurs à entrer dans les vues du Sainl Père, qui attend de la Com­
munion très fréquente le salut de l'Eglise, 

ll faut en finir avec ce minimum de communion annuelle dont 
beaucoup de chrétiens se contentent. Tous les fidèles devraient 
commmuDier au moins tous les mois ; la grande majorité chaque 
dimanche et un grand nombre, surtout ceux qui ont des loisirs, 
plusieurs fois par semaine ou même tous les jours. 

Le Mois du Sacré Cœur. 

Dans la Lettre adressée, le 21 Juillet 1899, par la Sacrée Con­
grégation des Rites, au nom de Sa Sainteté Léon XIII, à tout épis­
copat catholique, sur les développements à donner au culte du 
Sacré Cœur, on lit : « Le Saint Père recommande, de la façon la 
plus pressante, commendat quam maxime, la coutume, déjà établie 

(1) Ce décret a été publié intégralement dans la Semaine religieuse, n- du 
S7 Avril 1906. 
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dans plusieurs églises, d'offrir publiquement divers hommages de 
™Mt an Sacré-Cœur, pendant tout le mois de Jum. 
P Pour répondre à fa recommandation du Souverain Pontife et 
au désir de Noire-Seigneur lui-môme, les.âmes pieuses doivent, 
chaque jour de ce mois, demander au divin Cœur la gràce de se 
sanctifier elles-mêmes en l'aimant de plus en plus; pms prier a w 
un redoublement de foi, de confiance et de charité pour l'Eglise et 
P°Uî5éditoriasn<îa' recommandation du divin Maltre à ses apôtres : 
« Oue votre cœur ne $e trouble point... Croyez en mot •. C est bien 
la carole qui convient à l'heure présente. Nous traversons une 
époque troublée. Les méchants s'agitent a vec fureur et a vec succès; 
l'armée des indifférents est toujours très nombreuse ; les ames les 
meilleures sont portées au découragement ; elles voient le bien u 
difficile à faire; elles luttent au milieu de perpétuelles défaites ! 
Volontiers elles iraient, comme le prophète, s'asseoir tristement â 
l'écart et diraient avec lai : • Il vaut mieux mourir qne vivre ». 
Mais voici le Cœur de Jésus, gage de force, signe d espoir qui re­
lève les courages abattus. Prions-le, adorons-le ; croyons en lui et 
ne nous troublons point. Nous combattons pour Dieu : à I heure 
voulue, il calmera la tempête et nous donnera la paix. 

Aux fidèles qui font pieusement le Mois du Sacré Cœur l'Eglise 
accorde : une indulgence de 300 jours, toutes les fois qu'ils assis­
teront aux pieux exercices ; une indulgence plénière a ceux qui y 
assisteront au moins 10 fois dans le mois. 

N B Les indulgences du Mois du Sacré Cœur sont sans pré­
judice de celles attachées au jour de la fête et à la neuvaine pré-
pa ratoire. - = - = — — = = = = - = = = - = = - » 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières . 
t — L'Eglise et la Franoe. 
li. - Le Congrès de la Fédération des œuvres catholiques, 

à Ouimner, les 3. 4 eL 5 Juin, 
III - Missions : PLEYBEN, du 27 Mai au 17 Juin. Président, la 2- se-

maiûe, M. Morvan, curé-doyen de Pont-l'Abbé ; 
— KERNOUES, du 3 au 16 Juin. Président, la lr* semaine, 

M Kerjean, recteur de Saint-Martin de Morlaix. 
IV — R e t r a i t e s - LESNEVEN, retraité bretonne pour les hommes, du 

10 au 16 Juin ; , . , 
— , QUIMPERLÉ, retraite bretonne pour les femmes, au 

10 au 16 Juin. 
Offices extraordinaires. 

Quimper. — CATHÉDRALE DE SAINT-CORENTIN. — Samedi matin, veille 
de la Pentecôte, à 6 heures, bénédiction des Fonts baptismaux. 

En vertu d'un antique usage des Eglises de Bretagne, il n'y a pas de jeune 
dans le diocèse. La dispense de l'abstinence s'étendant à tous les samedis qui 
ne sont pas des jours de jeune, B est égalemenl permis d'user d'aliments gras 
la veille de la Pentecôte. 

Dimanche, quête pour les Séminaires. 
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Lundi, à 1 heures, messe pour le Congres de la F6*£*[j* ^eésaiae des 

que les dimanches. 

Dimanche, après avoir présidé le banquet de l'Association ami­
cale des anciens Elèves du Pensionnat Sainte-Marie Monseigneur 
l'Evêoue est parti, par le train de 2 heures, pour Rennes où il a 
assLlé, lundi, au service de quarantaine célébré pour le repos de 
l'âme de Son Em. le cardinal Labouré. . 

Mardi, Monseigneur est arrivé à Pans e a pris part, les deux 
iours suivants, à l'assemblée des Evêques, ll sera de retour a Quim­
per demain, samedi, veille de la Pentecôte. 

Après avoir présidé le Congrès diocésain des (Euvres, Sa Gran­
deur donnera la confirmation à Pleyben, le 8 Juin. 

La V isite p a s t o r a l e . - Monseigneur l'Evêque qui avait 
donné la Confirmation dans les paroisses de Quimper le «le t e 
14 Mai, a confirmé, samedi 26, ao Pensionnat Swnttylto™8' 
communauté des Ursulines. La tournée pastorale £ £ £ » * * £ 
iqni comprenait, cette année, les archiprêlrés de Q-mperW e de 
Châteaulin) s'était terminée la veille au soir, a Locronan :lelle a 
duré 31 jours, pendant lesquels Monseigneur, en 60 cérémonies 
différai», a confirmé - yVompris on -^^e approx.mg poOr 
Pleyben, oo la Confirmation aura lien le.81 Join. - 'f.™™1- J* 
85 paroisses qui, réunis, donnent un chiffre total de I8.uuu en-
V1Tette tournée, laborieuse en elle-même à cause des grandes 
distances à parcourir, a été P«>»„P«-"'b!e ^ T ^ i S ^ I S o S S E E 
temps, qoi n'a guère donné de répit, el ^ « i f S Ï Ï S f f i ^ 
sionnées par les obsèques do cardinal fc-tourt et de Mgr Fallières 
nécessitant pour l'Evêque oo surcroît de fatigue et poor to 
paroisses des dérangements - acceptés, de parl el d autre, avec 

™L-SÏJP Z -o "remier Pasteor do diocèse a été, dane.tontes 
les paroisses sans exception, respecloeoxet ^ Ç " 8 ^ * K * "kn^ 
cortèges nombreox faisant escorte à la rature épiscoprte- «il am 
vée ét au dépari; partoot des foules de chrétiens agenouillés iwor 
recevoir la bénédiction de l'Evêqoe, pois remplissantJes.églises 
décorées poor le mieox selon les ressources don on disposai 
Partoot aossi Monseigneor, sans compter avec lafcligoft, »*a*m 
la parole aux popolations, les entretenant de '» ^ « ^ / " « „ -
l'Eglise en France, et qoi vraisemblablement va s «OT"8; "•*""! 
indiquant leurs devoirs aox catholiques en face des épreuve qn 
les attendent... Ces graves enseignements ne manqueront pas 
de porter leors fruits. „.-„-;. \a mur dps 

Après les cérémonies liturgiques à l'église ™ » l , e ™ r £ 
petits enfants, présentés par les mères en nombre d aolanl plus 
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considérable que Fon sait qne Monseigneur lient à les bénir tous 
jusqu'au dernier.... Comme toujours aussi, il a leon à visiter par­
tout les écoles libres, se faisant un devoir de porter aux maitres 
ou maîtresses el à leurs élèves ses encouragements et sa bénédic­
tion. Enfin, pour témoigner de l'égal intérêt qu'il porte aux oeuvres 
destinées à maintenir le bien opéré par l'école chrétienne, l'Evêque 
a été heureux, au cours de sa tournée, de bénir, à Crozon, un 
nouveau paironage de jeunes gens et, à Châteaulin, de présider la 
fêle des anciens élèves du pensionnai Saint-Louis de Gonzague... 
En un mol, partout et de toutes façons, Monseigneur s'est prodi­
gué, ne cherchant qu'à faire plaisir et du bien à tous, laissant aux 
populations el au clergé le souvenir reconnaissant de sa bonté 
simple el toute paternelle comme de son infatigable dévouement. 

NOTRE-DAME DE RUMENGOL. — Grand Pardon de 1906, 
sous la présidence de Mgr l'Evêque de Quimper et de Léon. — 
Voici le programme des fêtes qui auront lieu les S, 9 et IO Juin : 

Vendredi 8 Juin, ouverture du Pardon : à 5 heures, vêpres 
solennelles suivies de la bénédiction du T. Saint-Sacrement. 
À 8 heures, prières du soir ; confessions jusqu'à i O heures. 

Samedi 9, première messe à 5 heures. Messes d'heure en heure 
jusqu'à 10 heures. A 10 heures, grand'messe chantée par M. Le 
Jacq, curé-doyen de Crozon ; sermon par M. Cocaign, recteur du 
Cloltre-Pleybén. 

À 2 h. 1J2, vêpres solennelles. Ao" heures, grande procession 
dite i des Miracles > ; allocution aux pèlerins par M. Le Jacq. Au 
retour à l'église, bénédiction du T. Saint-Sacrement. A 8 heures, 
prières du soir ; confessions. 

Dimanche 10, première messe à 3 heures, à la chapelle du 
Couronnement ; communion, à l'église, après ia messe. Messes 
d'heure en heure, à l'église, jusqu'à 10 heures. A 10 h. 1\2, à la 
chapelle du Couronnement, grand'messe chantée par M. le cha­
noine Pédel, secrétaire de l'Evêché ; Monseigneur tiendra chapelle 
pontificale. Sermon par M. Le Jacq, curé de Crozon. 

A 2 h. 1\2, vêpres solennelles à la chapelle du Champ. Proces­
sion, suivie de la bénédiction du T. Saint-Sacrement, à I église. 

En vertu d'un Induit de Rome, Mgr l'Evêque dispense de l'absti­
nence, pour le samedi des Quatre-Temps, tons ceux, paroissiens 
et étrangers, qui se trouveront à Rumengol ce jour-là, 

Re t rai tes bretonnes de femmes , dw 13 au 20 Mai. — 
QUIMPER.— 22 paroisses, 68retraitantes: Briec, 15; Plogonnec, 12; 
Plouhinec, 7 ; Quimper, 4 ; Elliant, 3 ; lle-de-Sein, 3 ; Ploaré, 3 ; 
Dinéault, 2 ; Gouesnach, 2 ; Kerfeunteun, 2 ; Landudal, 2 ; Peu­
merit, 2;Toure"h,2; Bannalec,i ; Beuzec-Cap-Sizun, 1 ; Edern,!; 
Ergué-Armel, i ; Guengat, I ; Pluguffan, 1 ; Pont-l'Abbé, 1 ; Saint-
Nic, 1 ; Tréboul, 1. 
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LESNEVEN. - 45 paroisses ; 137 retraitantes : Guipavas 8 ; 
Plouguerneau, 8 ; Ploudaniel, 7 ; Plouvien 7 ; Lannilis, 7 ; Saint-
P ^Qui lb ignon, 7 ; Landerneau, 6 ; Plabennec, b ; Plouzané, 5 ; 
p K i n 4 f Crozon,4 ; Guissény, 4 ; Plougastei-Daoulas 4 ; 
Le Fokoet 4 ; Plounévez-Lochrist, 3 ; Le Drennec, 3 ; Ploudal­
mézeau 3 ! Lesneven, 3 ; Plouider'3 : ^rin-VM^*,* i 

<M>Maria-Plouzané, 3 ; Kersaint-Plabennec, 2 ; Saint-Marc, 2 ; 
ïr lmaouéz^ 2 ; Saint-Divy, 2 ; Saint-Vougay, 2 ; 

K ? a ; B o d i l t 2 ; Plouédern 2 ; Tréflaouénan 2 ; Plounéven­
ter 2 -Sa nt-Der ri en 1 ; Landunvez, 1 ; La ^ t-Landerneau i ; 
Guiers 1 ; Trégarantec, 1 ; Milizac, 1 ; Kerni is, 1 ; Tréflez t , 

ÏÏKol*-^-û««»I * i Bresl> 1 ' LaûarVlly' { ; Loc-Bréva-
laire, 1 j Plouescat, 1. 

MORLAIX (Lasalette). - 20 paroisses, 65 retraitâmes: Guiclan. 
I i • Morlaix 8 • Saiot-Thégonnec, 7 ; Plouvorn, 6 ; Landmsiau, 4 , 
PouKasnou 4' Taulé, 4 ; Collorec, 4 ; Botmeur, 3 ; Pleyber-
ChHst 3 Mespaul2;Plounéventer, 1 ; Bodilis, 1; Com-nnâ, i ; 
La Feuillée, lTPlôugèulm, 1 ; Roscoff, 1 ; Saint-Pol-de-Léon, 1 ; 
Carantec, 1 ; Tréflaouénan, 1. ^ ^ ^ ^ 

QUIMPER. - Dist inct ion méritée. - P " " f J e ™ f ™ 
séance tenue le 18 Mai, l'Académie des Inscriptions et Belles-
L X & f f i r ï é une mention à M. l'abbé l.-M. Abgrall pour son 
ouvrage intitulé : Architecture bretonne ; monuments du dmète 

di S i o s lecteurs connaissent les remarquables * ir i» de M-te 
chanoine Abgrall et s'uniront à nous pour offrir au savant archéo­
logue et distingué architecie - surtout au sympath que «ojrôre 
et ami - leurs félicitations les plus sincères pour la distinction 
dont il vient d'être l'objet. 

N o s 
loi de sé 
écrit pour les lecteurs ae lao-n»»».-; -<-< » -j» rr*-* ~™-rw» 
de Quimper qui l'a enseigné pour son diocèse ; ce nes pas le 
Souverain Pontife qui l'a proclamé pour la France*emiôre L Ewy 
clique fthMMitfer. à laquelle adhèrent d'esprit el de cœur 1 Evêque, 
le clergé et les fidèles, décide exactement le contrairej, <£"". 
appréciant souverainement les fabriques biocardes, désignées sous 
le nom d'Associations cultuelles, elle dit « combien - - - « « * » » 
traires à la constitution divine de l'Eglise . et que < "en n est 
plus contraire à sa liberté . . U S . Siège a-t-il quai Bé auss, dure­
ment, a-t-il aussi radicalement condamné et répudié les labriques 
concordataires de 1809? Jamais ; el cela seul dirime la question, 
ou plus exactement, interdit de la poser. 0„i0„„»ii„ 

Néanmoins, à l'encontre de la décision de principe solennelle­
ment émise par le S. Siège, une opinion opiniâtre maintient que 
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les fabriques, modèle 1905, i réaliseraient, au point de vue cano­
nique, un progrès réel sur les anciennes * Cette opinion est 
professée, en ces propres termes, par un publiciste qui se pose 
t en théologien et canonisle ». Ce théologien et canoniste est 
tellement sûr de son fait, il a en telle évidence le progrès réel, au 
point de vue canonique, de la fabrique biocarde sur la fabrique 
napoléonienne, qu'il lui échappe de dire, non sans un sentiment 
très accentué de son influence sur l'opinion : i II faut qu'on le 
sache chez nous •. Eh bien I c'est fait ; nous le savons, et c'est ce 
qui nous oblige à élever directement contre celte opinion notre 
trop faible voix. Il n'est pas besoin ici de dissertations savantes ou 
compliquées ; un simple rapprochement suffira, ll suffira de déta­
cher, de l'ensemble du droit canonique sur l'administration tem­
porelle du culte, quelques-uns de ses principes fondamentaux, de 
mettre en regard la législation fabricienne de 1809 et celle de 
1905, el de comparer le cas qui en est fait de part et d'autre. La 
conclusion jaillira d'elle-même. 

Où est le progrès canonique 7 Les fabriques de 1809 sont des 
établissements perpétuels, indestructibles. Durant un siècle, au­
cune n'a été ébranlée ; toutes fonctionnent encore sans aucun 
signe de vétusté ou d'affaiblissement. — Les fabriques de 1905 
sont légalement précaires, Ieur existence étant toujours menacée, 
de plein droit, soit par la discorde intestine des fabriciens, soit par 
les décisions des tribunaux civils et du Conseil d'Etat. 

Où est le progrès canonique ? Les fabriques de 1809 ne sont 
pas seulement cultuelles ; elles correspondent à un autre but cons­
titutionnel de l'Eglise, qui est d'étre une société de bienfaisance. 
C'est en vue de remplir celte mission qu'elles ont été reconnues 
aptes à recueillir des fonds d'assistance, a les administrer, à les 
distribuer sans contrôle effectif de l'El a t. — Les fabriques de 1905, 
intentionnellement mutilées, doivent être sans entrailles el mème 
sans ressources charitables, sous peine de mort. 

Où est le progrès canonique ? Les fabriques de 1809 peuvent 
s'assurer un lendemain, tant par des legs pieux que par une encaisse 
illimitée. — Celles de 1905sont dépouillées de cette doubte liberté 
financière. 

Où est le progrès canonique ? Les fabriques de 1809, émana­
tion du régime concordataire, reconnaissent l'Evêque comme leur 
maître légal' En conséquence, tous leurs budgets sont soumis à 
son approbation, sous peine de nullité; el cette approbation les 
rend légalement exécutoires, nonobstant toute opposition. — Les 
fabriques de 1905, écartant l'Evêque, livrent * au contrôle et à 
l'approbation de l'assemblée générale les actes de gestion finan­
cière et d'administration légale des biens, nonobstant toute clause 
contraire des statuts » canoniques. 

* \ 

Résumons. Les fabriques de 1809 respectent les règles fonda-
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mentales du droit canonique, si bien que l'Eglise a pu les adopter 
sans réclamation ni détriment notable. — Les fabriques de 1905 
en font litière, à tel point que le Pape, théologien suprême et 
Grand-Maître du droit canonique, y voit une incompatibilité radi---
cale avec le droit constitutif et les libertés essentielles de l'Eglise, 
ce que nous venons aussi de constater dans ce court aperçu. 

Il fut question de • baptiser» ces Associations cultuelles : qu'on 
commence par les convertir à l'orthodoxie. Avant cela, nous ne 
pouvons traiter ces établissements réfractaires à l'Eglise que 
i comme des païens et des publicains », suivant la formule évan­
gélique. C'est pourquoi nous laisserons pour compte au « théolo­
gien et canoniste » son prétendu progrès canonique, dans lequel 
nous dénonçons, au contraire, un trop réel progrès laïque et 
blocard. X... 

Cet article était déjà écrit quand nous avons lu, dans la Croix 
(n° du 29 Mai), une consultation de M. G. Théry au sujet des asso­
ciations cultuelles. L'éminent jurisconsulte, après avoir discuté les 
articles de la loi relatifs à la question, conclut en ces termes : 

# Quoi que l'on fasse, il est impossible de concilier l'existence 
des associations cultuelles avec le maintien des droits de la hiérar­
chie ecclésiastique, pour celte raison péremploire que la loi civile 
transfère à ces associations les droits qui appartiennent aux pas­
teurs; c'est là le vice radical et irrémédiable de la loi. » 

LE R. P. YVES-MARIE MESSAGER, Missionnaire de ta Con­
grégation du Saint Esprit et du Saint Cœur de Marie. — Nous 
avons annoncé, dans notre numéro du l l Mai, la mort du R. P. 
Y. Messager. Nous sommes heureux de publier aujourd'hui les 
détails édifiants qu'un de ses confrères en religion, également 
notre compatriote, a bien voulu nous adresser sur la vie si bien 
remplie du vaillant missionnaire. 

L'ancien cimetière de Dakar, que les sables chassés par lèvent 
du désert recouvrent- à hauleur du mur d'enceinte, conserve 
néanmoins à découvert quelques lombes que la piété chrétienne a 
victorieusement préservées, avec leurs croix et leurs touchantes 
inscriptions. Dans la d em i obscurité d'une belle soirée tropicale, 
comme d'une visite à l'hôpital je regagnais la Mission, j'aperçois 
agenouillé sur l'une de ces lombes un prêtre. Je m'approche pour 
lui parler, el je sois tout surpris d'être en face d'un inconnu. 
Après s'être donné l'accolade fraternelle, on s'interroge. Qui êtes-
vous? comment êles-vous à Dakar? comment au cimetière^ celle 
heure du soir? «Je suis le P.Messager, je rentre de France el viens 
de débarquer. Après ma première visite à la Mission, j'ai tenu à 
venir tout de suite prier pour les anciens missionnaires, hélas î 
bien nombreux dans ce vieux cimetière de Dakar, sans compter 
ceux que la fièvre jaune a dispersés dans le nouveau cimetière, et 
dans ceux de Saint-Louis, de Thiès, de N'gazobil el du Soudan. » 
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- « Oui. mon cher confrère, vous avez raison de consacrer votre 
première visite et vos premières prières à nos chên'défunts 
â'antant plus que, parmi eux, bon nombre appartiennent à no re 
bon diocèse de Quimper. Vous êtes trop jeune ( ^ " ™ r » - » ™ «s 

Pères Barbier et Guerlesquin, qui sont ici; les Pères Ronarch, 
Tanguy, Le Pennec qui ont pu aller rendre le dernier soupir en 
France- mais vous avez connu les Pères Le Gall, mort a Saint­
Louis ; Kerhuel, à N'gazobil ; Ropars, en Çazamance; Madec au 
Soudan • et nous sommes encore une demi-douzaine de Pères du 
diocèse ae Quimper, sans compter les Frères et les Sœurs, travail­
lant au salut des pauvres âmes dans cette immense mission de la 

^"c^rft - t iè ' mission, en effet, que le P. Yves-Marie Messager a 
consacré, on peut dire, tout entière sa carrière de vingtans dI a-
postolal.ï... Après nn essai de quelques mois à Nossi-bé de Mada­
gascar d'où il M impérieusement chassé par les fièvres quand il 
lut retrempé ses forces dans nn sanatorium de I Ariège, le P. Mes­
sager obtint d'étre envoyé en Sénégambie. Le vicaire apostolique 
était alors Mgr Picarda, de Meslan en Cornouailles, aujourd hui du 

V --r-. - _ _. _ * — • — '-- . . . - r r t n A l i i i n l n I l l l Y\ t\ .T» ITI Ck 

sna pas a ie cnarger ue i U=UTIO ia .̂u* --̂ F--.- --o™ — - . r .— 5T 
difficile de la Mission, celle du Séminaire indigène de Saint-Joseph. 

Dès 1846, la S. C. de la Propagande avait adressé à toutes Ies 
Missions des ordres pressants pour le recrutement du clergé parmi 
les populations indigènes. Les premiers missionnaires de Dakar, 
les PP. Arragon, Lossedat, Strub, Chevalier, s empressèrent d ob­
tempérer à ces injonctions. On y fonda, dès 1847, un séminaire qui 
plus tard fut transférée Sain t-Joseph de N'gazobil. En méme temps, 
le P Emmanuel Barbier, de Quimperlé, fondait,à Dakar, nne Con­
grégation de Soeurs indigènes, qui se transportèrent également à 
Saint-Joseph de N'gazobil, où ces deux institutions sont encore 
aujourd'hui. Le séminaire a déjà donné à la Mission nne douzaine 
de prêtres indigènes, et la Congrégation des Filles du Saint-Cœur 
de Marie soixante religieuses. 

C'est à ces œuvres méritoires que le P. Messager consacra les 
douze premières années de sa vie de missionnaire. Tout le monde 
admirait en lui non seulement la mélé et la douceur, ia régularité 
el l'humilité qui font le parfait religieux, mais encore le zèle et le 
dévouement, l'oubli complet de lui-même et la vie de sacrifice qui 
font le sainl apôtre de l'Evangile, ll apprit les langues wolofe el 
sérère, pour évangéliser les populations deces contrées..... Veut-
on mieux connaître ce recoin de la brousse africaine ? Quon lise 
ces lignes : . ! 

i A 120 kilomètres an Sud de Dakar, à 4 kilomètres de Joal, 
s'élevait, il y a un demi-siècle, une forêt de broussailles, que domi­
naient de leurs troncs trapus de gigantesques baobabs. Alentour, 
la solitude était profonde. Nulle trace de l'homme. Mais quand la 
nuit descendait sur ce coin de I Afrique, la brousse entière tres-
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saillait de lugubres hurlements. A la clarté des étoiles, des élé­
phants faisaient d'énormes trouées dans les hautes herbes el 
s'ébranlaient en masses, se dirigeant vers une source qui garde 
encore le nom de • fontaine des éléphants i. Ils s'éloignaient 
ensuite à pas lents et les lions, les tigres, les panthères s'avan­
çaient à leur tour. Leurs corps fauves traçaient des ondulations sur 
les fourrés d'un profond ravin, puis, arrivés au sommet du coteau 
où se dresse à présent la mission, ils fixaient leurs yeux étranges 
sur l'Océan qui grondait à leurs pieds, poussaient un dernier cri 
rauque et s'enfonçaient de nouveau dans des ténèbres pleines d'hor­
reur... » 

Ce fut cet endroit sauvage, en plein pays de Sine, que, vers 
1852, Mgr Kobès choisit pour en faire le centre de ses œuvres 
apostoliques. La Mission avec ses institutions multiples s'y est 
assise et a prospéré. Des villages chrétiens se sont établis dans les 
alentours ; de riches cultures de graines vivrières, d'arbres frui­
tiers et de légumes, ont transformé toute la région, qu'anime par 
dessus tout le souffle religieux de la vie chrétienne. 

Et quels progrès ne verrait-on pas se réaliser en ces pays de 
Sine, de Baot, de Saloum, de Diéghem, si la Mission avait plus de 
ressources, et surtout un bon groupe de missionnaires de la valeur 
du regretté P. Messager I Allons, jeunes el vaillants prêtres, lévi­
tes, séminaristes de Quimper et de Léon, de Vannes et de Tréguier, 
levez-vous et partez pour remplacer ceux qui tombent el pour 
décupler leurs travaux 

Cependant, en Juillet 1892, le Père Messager, se trouvant fati­
gué, reçut ordre de rentrer en France pour se reposer. Mais, aa 
boul de neuf mots, se sentant suffisamment remis et réconforté, il 
pressa ses supérieurs de le rendre au plus tôt à ses chers Afri­
cains, et il s'embarqua à Marseille le 25 Avril 1893. 

Durant cette seconde période de sa vie de missionnaire, qui 
s'étend jusqu'à la grande épidémie de fièvre jaune de 1900, le 
Taillant pionnier de l'Evangile s'est beaucoup plus dépensé en 
courses apostoliques, ll a travaillé dans le cercle de N'gazobil, à 
Ndianda, Mbodiène, Joal, puis poussé une excursion apostolique 
dans le Sine-Saloum et le Baot, enfin travaillé dans la difficile 
Mission de la Çazamance. ll venait d'être envoyé à Saint-Louis du 
Sénégal, où l'on pensait que sa santé trouverait, avec UD certain 
repos, les soins que lani de fatigues réclamaient, lorsque, en 
Juin 1900, y éclata le plus redoutable fléau du pays sénégalais, la 
ierre jaune. Au milieu des nombreuses victimes, il voit tomber 
cuq de ses confrères, le cbef de la Mission, Mgr Buléon, à leur 
Mle. Lui-même se voit cloué à l'hôpital, dont il sort absolument 

pour regagner la France, en Août 1902. Mais, cette fois, 
ï-éjour dans la zone tempérée ne fui pas assez prolongé pour 

leure une constitution que ies travaux el les maladies avaient 
profandémenl altérée. Aussi son troisième séjour au Sénégal ne 
fil pas aussi long que tes deux premiers. Aprés moins de deux 
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ans passés à la Mission de Sainte-Anne de Thiôs, il se sentit celte 
fois absolument épuisé. «t-„„A-«p 

En Août 1904, il revient en France, plein d espoir de récuperer 
aa navs breton des forces nouvelles pour des labeurs nonveaux 
Hélas ! en dépit de tous les soins qne lui prodigue le Roulement 
fraternel au presbytère de Mespaul, la résurrection aUeûduene 
i'ooéra pas. ll tenait néanmoins à utiliser sa villégiature forcée, 
soit en faisant le catéchisme aux enfants, soit en aidant aux con­
tes ions et autres occupations du sainl ministère Enfin, ses forces 
S rent, et le 2 Avril, lundi de la Passion, il célébra la sainte 
mea* pour la dernière fois. Le dimanche des Rameaux i put 
encore, Jar un suprême effort, se traîner à l'église assez distante 
du presbytère, pour y faire la sainte communion. A partir de ce 
iour il fut contraint de garder la chambre et môme le lit. 

Le samedi 5 Mai, sentant ses forces l'abandonner, il demanda 
les derniers sacrements. Non seulement il les a reçus en pleine 
connaissance, mais ii a profondément ému tous les assistants, en 
renouvelait à haute voix sa profession de foi et ses voeux de reli­
gion en demandant pardon à tous, en remerciant le bon Dieu de 
toutes les grâces qu'il a bien voulu lui accorder, comme chrétien, 
religieux, prêtre et missionnaire. Puis il a offert le sacrifice de sa 
vie Dour l'Eglise, pour la pauvre France, pour sa chère Congréga­
tion pour la sanctification des âmes, pour la conversion des 
nécheurs en général, et en particulier des pauvres noirs d Arri­
gue C'était le consummatum est. Alors est survenue une fièvre 
terrible el un délire d'où émergeaient quelques paroles de lan­
gues africaines que nul de son entourage ne comprenait ; et ce 
délire a continué jusqu'à son dernier soupir, quil a rendu le 
dimanche 13 Mai, à l i heures du soir. 

Les obsèques du P. Messager ont eu lieu à Mespaul, au milieu 
d'un erand concours de fidèles et de prêtres des paroisses voisines. 
H repose au cimetière, à côté de son frère, mort recteur de la 
môme paroisse, en 1887. Vos qui reliquistis omma etjecuti este 
metcentvplum accipietis et vitam œternam possidebitis (MATH.,Xix). 

Yves-Marie Messager était né le 5 Septembre 1838, à Henvic, 
d'une honorable famille chrétienne qui donna à l'Eglise avec lui 
deux autres de ses frères, successivement recteurs de la paroisse 
de Mespaul, ll reçut la prêtrise, à la fin de son séminaire a Quim­
per aux Quatre-Temps de Noël 1882, et partit le mois suivant, 
Janvier 1883, pour Ie noviciat des missionnaires du Saint-Esprit 
et du Saint-Cœur de Marie, ll se présentait muni d'un témoignage 
signé de M. Ollivier, supérieur du Grand-Séminaire, tel qu il est 
difficile d'en désirer de plus parfait. Durant son noviciat, son désir 
des missions en pays infidèles el sous la garantie de l'état religieux 
ne fit que grandir et se perfectionner. Voici un touchant extrait 
de ses premières lettres. « Dès mon enfance, on m'a appris à aimer 
les pauvres païens, à prier pour eux et à leur faire l'aumône. Au 
Petit Séminaire, où j'ai passé six ans dans ia paix et le bonheur, 

on m'a inspiré le même amour. Mais c'est surtout au Grand-
Séminaire que mon désir de venir en aide aux pauvres infidèles 
est allé toujours en augmentant..... i Nous pouvons affirmer que 
ces beaux sentiments ne se sont jamais démentis... 

Heureux les diocèses où, au sein des familles chrétiennes, 
comme dans les pieux cénacles du Séminaire, s'allume el se déve­
loppe, avec les saintes ardeurs du sacrifice, la flamme divine de 
l'apostolat I Heureux ceux qui, comme le bon Père Yves-Marie 
Messager, s'en laissent saintement consumer au service du saint 
Evangile de Notre-Seigneur Jésus-Christ î A. L. 

t 
Nous apprenons la mort d'un autre religieux de la Congrégation 

du Saint-Esprit originaire de notre diocèse, le R. P. Jégou, décédé 
le 16 Mai, à Notre-Dame de Langonnet où il a passé de longues 
années comme économe et comme supérieur. Nous publierons, dans 
notre prochain numéro, une notice biographique sur ce bon el 
dévoué religieux que nous recommandons aux prières, de nos 
lecteurs. 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. — Le vendredi 25 Mai, le Saint-Père, remis de sa 
récente indisposition, a reçu, dans la salle du Consistoire, les pèle­
rins français, au nombre d'environ 300, venus pour la béatifica­
tion des Carmélites de Compiègne. Le cardinal Mathieu, NN. SS. 
Amelie, coadjuteur de Paris, Meunier, évèque d'Evreux, et Douais, 
évéque de Beauvais, assistaient à l'audience. 

Mgr Douais, dans son discours, a exprimé les sentiments des 
pèlerins et des catholiques français, reconnaissants pour la béati­
fication de leurs compatriotes d'abord au cardinal Richard, pre­
mier promoteur de la Cause, mais surtout au Saint-Père qui donne 
à la nation française, - en celle heure d'angoisse, les enseigne­
ments et les consolations de celte béatification ». Il termine en 
disant que les catholiques français sont disposés à tous les sacrifi­
ces, fidèles à leur amour pour la patrie dans l'obeissance au Saint-
Siège. 

Le Pape répond par un discours en italien, que traduit ensuite 
le cardinal Mathieu, a Dans ces jours de douleur, c'est une joie 
donnée au cœur, c'est une consolation de béatifier les Carmélites 
qui donnèrent leur sang pour témoigner leur foi, coupables seule­
ment de prier pour leur patrie et de l'édifier par leurs exemples. 
C'est une consolation de glorifier ces Françaises, en ces jours trop 
pleins hélas 1 pour la France de douleurs et de larmes. > 

Pie X, trés émotionné, sanglote et les sanglots interrompent 
son discours. Dans la salle beaucoup pleurent. 

• Oui, reprend le Pape, quand je pense à la France, souvent je 
pleure. Je me fais petit enfant devant le Seigneur, le suppliant de 
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mettre fin à la persécution dirigée non seulement contre la reli-
Son?mais contre les vertus les plus belles. Dieu me console en 
me montrant comment il glorifie ceux qui souffrent pourlui. Il 
ne faut donc pas craindre ; pleurer, soit ; mais se consoler dans la 
pensée que la victoire certainement sera nôtre, car Dieu combat 

^^Sa in lVè re félicite le diocèse de Beauvais, la Congrégation 
des Carmélites héritières de l'esprit des martyres et disposées aux 
mômes sacrifices, les parents des nouvelles bienheureuse .̂ I 
regrette l'absence du cardinal Richard qui fil tant pour cette béati­
fication < où il voyait le principe de la victoire finale de 1 Eglise et 
de la patrie i ; il remercie les évêques présents, puis s adressant 
à l'assistance, il dit : , , „ . .. . 

« Je vous donne la bénédiction papale ; qu elle soit féconde, 
réconfortante pour les faibles ; qu'elle convertisse les égarés; ou­
vre les yeux aux persécuteurs, qui, luttant contre 1 Eglise, seront 
finalement vaincus. _̂  '_, à 

» Vous direz en France que le Pape veut du bien a voire pa­
trie qu'il l'aime très tendrement, qu'il pleure avec tous les catho­
liques français, qu'il prie avec eux pour que cesse la persécution 
dans celle terre, patrie de lant de saints et toujours si glorieuse 
quand elle est fidèle au Christ. » 

• % 

La béatification des Carmélites de Compiègne a eu lieu, diman-
che matin, dans la basilique vaticane, avec la solennité habituelle. 
Dans Ies tribunes se trouvaient le pèlerinage français, des repré­
sentants des ordres religieux et des invités. L'église est restée 
ouverte. Un nombreux public était présent. 

Le soir, à 5 h. 1/2, le Pape est descendu dans la basilique et a 
prié devaut l'autel où étaient exposées les reliques des bienheu­
reuses Plusieurs milliers de personnes admises avec des billets 
spéciaux se trouvaient dans l'église. Pie X a assisté au chant des 
litanies et à la bénédiclion du T. Saint-Sacrement, donnée par 
Mgr Amette. 

Les évêques français sont repartis le lendemain, après avoir 
célébré la messe du premier jour du triduum. 

FÉANCE. - L'Assemblée des Évêques. - A l'heure où 
paraîtront ces lignes, les évêques de France assemblés à I arche­
vêché de Paris le 30 el 31 Mai auront, sans doule, terminé leurs 
réunions. Elles se sont tenues pendant la neuvaine préparatoire à 
la Pentecôte, au moment où partout on prie le Saint-Esprit, à la 
veille du premier vendredi de Juin, mois du Sacré-Cœur. N y 
aurait-il pas là un témoignage que Jésus se souvient de nous au 
milieu de nos maux? Du moins, ces rapprochements n'échappe­
ront pas aux âmes ferventes <H leur apporteront une consolation 
et un premier espoir... 
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Quant au résultat des délibérations ou au sens des réponses fai­
tes aux questions soumises à l'auguste assemblée, on ne les connaî­
tra que plus tard : un secret absolu sera imposé aux évêques et 
aucune communication ne sera faite à la presse. Les décisions 
arrêtées seront transmises par un messager sûr au Pape, qui jugera 
souverainement. 

Attendons avec confiance el prions : Dieu veille sur son Eglise, 
et le Sacré-Coeur aura pitié de nous. 

La persécution . —• Le vendredi 25 Mai, à 7 heures du matin, 
a eu lieu l'expulsion des Ursulines de Nevers. Les fenêtres du cou­
vent ont été brisées par un serrurier. La police a pénétré par une 
ouverture, et a ouvert les portes extérieures. 

Les religieuses étaient réunies dans la chapelle, entourées de 
nombreux catholiques, La supérieure a lu une énergique protes­
tation, et a déclaré n'obéir qu'à la force. M. le vicaire général 
Garnier, représentant de Mgr l'Evêque, en tournée de Confirma-
lion, a rappelé à M. Magnaod qu'il tombe sous le coup de l'excom­
munication, puis a emporté le Saint-Sacrement, conduit proces-
sionnellement à l'église Saint-Pierre. 

Une foule très nombreuse tombe à genoux sur son passage et 
chante des cantiques. 

Aprés la messe et l'allocution du vicaire général, les 26 reli­
gieuses, au milieu des larmes et d'une vive émotion, se dispersè­
rent dans les couvents et familles de la ville. 

B I B L I O G R A P H I E 

L i tan i e s du Sac ré -Cœur , Commentaires et Méditations, par A. DRIVE, 
directeur du Messager du Comr de Jésus. — Un vol. grand in-18, avec 
unebelle gra v u re du Sacré-Cœur et litre en deu i couleurs. — Prix : i fr. 50. 
(H. et L. Casterman, éditeurs.) 
c Exactitude doctrinale, écrit au sujet de cet ouvrage Mgr l'Evêque de 

Tournai, onctiou qui pénètre les âmes, remarquable concision qui fixe l'esprit 
du lecteur et plus encore les facultés de celui aut médite, rien n'y manque 
pour faire mieux connaitre, pour faire aimer davantage le Coeur adorable 
qui cous a tant aimés. » 

Ajoutons seulement que nul livre ne saurait mieux que celui-ci convenir 
L exercices du Mois du Sacré-Cœur, aux 

Considérations sur l 'état présent de l'Eglise de France , 
par Mgr LATTY, évêque de Châlons. In-8°, 2 fr. iPoussielgue, Editeur). 

Il s'agît dans ce travail de la loi de séparation, envisagée non pas dans aa 
mise en pratique, mais dans les faits qui l'ont préparée et dans ceux qui Ia 
suivront ; c'est une aorte de discours historique embrassant l'ensemble de 
notre histoire religieuse au dernier siècle, et éclairant par les leçons qui s'en 
dégagent nos jugements incertains sur l'ère nouvelle qui s'ouvre pour nous. 
Les Considerations s'achèvent sur des conclusions trés précises, présentées 
modestement sous la forme de voeux, mais contenant en réalité tout UD pro­
gramme La tâche future de l'Eglise de France y est nettement indiquée. 

Librairie J. Salaun, Quimper. 
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Obemln de fer d'Orléans. 

Pèlerinage ae Sainte-Anne-d'Auray. 
Billets d'aller et retour à prix réduits - A l'occasion du Pèlerinage de 

SaiDt^ALtd'furay (Morbihan}, il est délivré, chaque annêe du Samedi des 
R Î m ^ u x ^ 31 Octobre ioclusivement, des Billets Al er et Retour de toutes 
51ÏÏSS noir les stations d'Auray et de Sainte-Anue-d'Auray, avec reduction 
de 40 ^ e n T" classe, de 35 */. oa 2« classe et do 30 •/. en 3* classe sur 
16 » e * S M f f i S ^ ? ^ ^l'admission dans tous les trains 
réa^fere de voyageurs ( les traies poste et les trams express exceptés s 
lof I JaïïblL pour le retour jusqu'au surlendemain du mur dans lequel ils 
^ t ê î é délivrés ; ceux délivra au départ d'une parc située à plus de 100 
kilomètres de Saiote-Anne-d'Auray ou d'Auray sont valables pendant quatre 
iours comptes de minuit à minuit, le jour de départ compris. 
] Us voyageurs, eu provenance des au delà d'Auray vers Lonen Quiberon 
ou Pontivy porteurs *de Billets pour SaioterAnne-d Aura^, auront la faculté 
de s '^ôter vTngt-quatre heures I Auray, tant à l'aller qu^au retour. 

Plus de mauvaises digestions, plus d'aigreurs de 1 esto­
mac par l'emploi des Pastilles Vichy-Etat à la dose de deux 
ou trois après chaque repas. Se méfier des contrefaçons et 
exiger Ia marque Vichy-Etat, 

BOURSE & BANQUE 
Louis CHARTIER, Représentant 

(it™ année) 

S©» PUG d e S i a m , B R E S T 
26» Place Thiers, MORLAIX 

Traite sans frais supplémentaires par correspondance. 

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS GRATUITS 

SANTE, FORCE. ENERGIE 
Telle sat Im dmviM* 

du Merveilleux 

ELIXIR DE STVINCENT DE PAUL 
GUÉRISON RADICALE A | J É * M I P 

- e t TRÈS RAPIDE de ; # % I ^ KM • ¥ • • * • 
HEUBàSlHÈmS, PJLES COULEURS, CHLOnOSt; ùmviteMM» dt tiitu 1«lilliUl. 

Plus d* BO an* de suect» certifié». - Des milliers d'éloges i ce Jour. 
Brochure franco sur demande. GUINET, ett'",!. Ru» Saulnf r, Parla. ToaUi Ft 

L'Administrateur-Gérant : AR. DB KERANGAL. 

al* AHNÉR. Vendredi S Juin 1906. fo- 23. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU niOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

S O U M 
/ . PARTIE OFFICIELLE. — Com- • 

munications de l'Evêché. 
H. PARTIE NON OFFICIELLE. — 

Chronique du diocèse : Inten­
tions recommandées aux prières; 
Offices extraordinaires ; Quim­
per ; Fédération diocésaine des 
Œuvres catholiques, Congrès de 
1906; Nécrologie; Quimper,Clô­
ture du Mois de Marie ; Saint-

A I R B 
Martin de Brest ; L'enseignement 
au presbytère ; Bibliographie. 

III. — Nouvelles du monde 
catholique : Rome; France ; Les 
Evêques k la basilique du Sacré-
Cœur ; Luçon; Saïnt -- Brieuc ; 

• Jérusalem et les Lieux Saints ; 
Congrès mariai ; etc. 

/K. —- Bibliographie. 
V. — Annonces et avis. 

Quimper, typographie Bt KKRAK«AL, imprimeur de l'KTÔché, 

Offices de la semaine. 
Dimanche, IO Juin. — l*r Dimanche après la Pentecôte. FÊTB 

DE LA T. S. TRINITÉ. Double de 2-™ classe. Blanc. A la 
messe, mémoires du Dimanche et de sainte Marguerite 
d'Ecosse, Veuve. 

Vêpres de la fête, avec mémoires du suivant, da Diman­
che et de saïnteTtoarguerite. 

Lundi, il. — S. Barnabé, Apôtre. Double-majeur. Rouge. 
Mardi, 12. — S. Jean de Saint-Facond, Confesseur. Doublé. 

Blanc. 
Mercredi, IB. — S. Antoine de Padoue, Confesseur. Double. 

Blanc. 
Jeudi, 14. — FETE DU T. SAINT-SACREMENT (Fête-Dieu). 

Double de 1» classe avec Octave privilégiée. Blanc. 
Vendredi, 15. — Office de l'Octave du S. Sacrement ; semi-

double. Blanc. 
Samedi, 16. — S. Jean-François Régis, Confesseur. Double. 

Blanc. 
Dimanche, ll. — Dimanche dans l'Octave du T. Saint-Sacre­

ment. 
Au chœur, solennité du T. Saint-Sacrement. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 
Kernoues 10 et U Juin. 
Clôden-Cap-Sizun du 12 au 16 Juin 
Bolazec 17 et 18 Juin. 



'Archives diocésa es de Quimper et Léon 

4 * è -
- 371 -

PARTIE OFFICIELLE 

C O M M U N I C A T I O N S B E L ' É V Ê C H É 

I Les journaux ont publié des récits plus ou moins fan­
taisistes sur la réunion plénière des Evéques, sur les ques­
tions soumises à l'ordre du jour, les discussions qui ont eu 
lieu et les idées émises ou soutenues par plusieurs des pré­
lats composant l'assemblée. Nous devons mettre en garde Ies 
prêtres et les fidèles de Notre diocèse contre ces racontars. 

La vérité est que le secret le plus rigoureux a ete impose 
à tous, sous peine de suspense, ipso facto, el que pas un seul 
n'a pu l'enfreindre. 

Cela étant, nous n'avons qu'à attendre avec confiance les 
décisions qu il plaira au Souverain Pontife de donner apres 
avoir pris connaissance desm is et des vœux de UEpiscopat 
francais. Jusque là, contenions - nous de prier pour que 
le Saint-Esprit éclaire le Vicaire de Jésus-Christ et lui ins­
piré les résolutions qui doivent, Nous nen doutons pas, 
sauver l'Eglise de France. 

II- Nous devons dire, cependant, que les prélats réunis 
hors séance out été d'avis que les prêtres se trouvant dans 
les conditions requises peuvent, dès maintenant, faire les 
démarches nécessaires pour obtenir les pensions ou alloca­
tions que la loi de Séparation leur offre. 

II est bon de répéter que ces pensions ou allocations sont 
accordées à titre purement personnel et non pour rémuné­
rer un service religieux quelconque, soit dans les associa­
tions cultuelles soit en dehors. 

Dans les communes de moins de 1.000 habitants, les 
demandes d allocations peuvent être faites légalement pour 
8 années. Toutefois, Nous pensons quelles doivent être res­
treintes à la période simple de 4 années, toute prorogation 
supposant l'exercice du ministère dans une Association 
cultuelle, 

II I . Les jeunes prêtres qui prévoient qu'ils seront empê­
chés de se présenter pour subir leur examen annuel, aux 
jours indiqués dans le précédent numéro de la Semaine reli­
gieuse, doivent en informer individuellement M. ie Supérieur 
du Grand-Séminaire. 

IV. Décès. — Nous recommandons aux prières : 
M. Cardinal, vicaire à Plouzané, décédé le 27 Mai ; 
M. Goasven, recteur de Plouarzel, décédé le 3 Juin ; 
M. Cozien, ancien vicaire de Plouégat-Guerrand, décéde 

le 3 Juin. 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 
i 

Intentions recommandées aus prières. 
L'Eglise et la Franoe . 

- Miss ions PLEYUEN. du 27 Mai au 17 Juin. Président, la 3° se­
maine, M lechanoine Godec, curé-doyen de Plouescat ; 

— KERNOUËS, du 3 au 16 Juin. Président, la 2* somaitie, 
M, Couloigner, aumônier à Plouponvea. 

UL — Re tra i t e s LESNEVEN, reLraite bretonne pour les hommes, du 
10 au 16 Juin ; 

— . QUIMPERLÉ, retraite bretonne pour les femmes, du 
10 au 16 Juin ; 

— MORLAIX f La Salelles> retraite bretonne pour les 
Tertiaires, du 21 au 30 Juin. 

L 
U. 

Offices extraordinaires. 
Quimper. — CHAPELLE UE LA RETRAITE — Congrégation des Dames.— 

La réuni-iD du mois de Juin aura lieu Je 10, dimanche de la Trinite, 2* fête 
de ia Congrégation ; . j \ , ii 

A 7 heures 1/2, sainte messe, suivie d'une instruction, de la rénovation 
des vœux du baptême et de la bénédiction du Très Saint-Sacrement. 

QUIMPER. — Paroisse de Saint-Mathieu. — Voici quel sera* 
l'itinéraire de la procession du T. Saint-Sacrement, le dimanche 
24 Juin : 

Au sortir de l'église, rue du Chapeau-Rouge, place Terre-au-
Duc, rue du Quai, le Quai, rue du Palais, bas de la place de La 
Tour d'Auvergne, rue et place Saint-Mathieu. 

FÉDÉRATION DIOCÉSAINE DES ŒUVRES CATHOLIQUES 

C o n g r è s de 1 9 0 6 . 

Le 2e Congrès des œuvres catholiques du diocése s'est tenu à 
Quimper, les dimanche, lundi et mardi de la Pentecôte, sous la 
présidence de Mgr l'Evêque qui a assisté à toutes les séances, sans 
exception, dirigeant les débats, les résumant ensuite el formulant 
les conclusions pratiques à retenir, Ce Congrès a été aussi, quelque 
peu, le Congrès du Sacré Coeur, car nous avons vu presque à 
chaque réunion, à côté de Monseigneur, le R. P. Lemius, l'apôtre 
infatigable de l'OEuvre de Montmartre. Kl c'est, sans doule, pour 
donner celle signification au Congrès que la Jeunesse Catholique, 
qui avait si gracieusement orné la salle Jeanne d'Arc, avaiL tenu 
à prodiguer les drapeaux aux trois couleurs ornés d'un Sacré 
Cœur, avec cette inscription : * Cœur de Jésus, sauvez la France >l 
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Le Congrès s'est ouvert dimanche, à 8 h, 1/2 du soir en pré­

sence de 1)0 congressistes. Ils seront demain 300 et 400, repré­
sentant la plupart des groupes affiliés et certaines paroisses qui 
n'ont encore aucune œuvre. 

Après la récitation du Kent Sancto Spiritus, Monseigneur sou­
haite la bienvenue aux congressistes et remercie les membres du 
Comité directeur qui ont travaillé avec tant de zèle a développer 
la Fédération el à préparer le Congrès. 

H fait ensuite une allusion discrète à la réunion des Evêques 
aui vient de se tenir à Paris, et ajoute : * Quelque tristes que 
soient les temps, ne nons décourageons pas; nos efforts, pour sté­
riles qu'ils aient pu paraître, ne seront pas mutilés, Dieu les fé­
condera à l'heure marquée... Prions avec confiance, et sachons 
attendre- la sagesse n'est pas dans les décisions précipitées; rap­
portons-nous à Dieu, et préparons un avenir meilleur par une 
soumission absolue à ceux qui ont la charge de nous commander... 

. Si dans une bataille, l'obeissance des soldais aux chefs qui 
les dirigent est la première condition de la victoire, dans I Eglise 
nui travaille à la conquête du ciel, les catholiques ne pourront as­
surer le triomphe de la cause de Dieu que par la soumission abso­
lue à leur chef hiérarchique, ll faut que l'union se fasse ; mats elle 
ne peut se faire ni autour d'une idée, ni autour d'un homme poli­
tique ou autre, ni autour d'un journal, elle ne peut se faire 
qu'autour de cette pierre angulaire qu'est le Siège de Pierre et 
qui, seule, peut communiquer sa solidité inébranlable à tous ceux 
quiVappuient sur elle, par la hiérarchie. 

» Voilà pourquoi j'ai voulu fédérer les oeuvres catholiques, Ies 
œuvres qui veulent, avant tout, travailler à la défense des intérêts 
religieux dios mon diosèce ; j'ai voulu les unir so,us la direction de 
l'Evêque afin qu'elles puissent participer ainsi a la solidité de 
l'Eglise elle-même el devenir capables de travailler efficacement 
au bien des âmes. 

» C'esL à cette fédération que vous allez consacrer vos efforts 
pendant ce Congrès, je prie Dieu de bénir nos travaux. i 

Monseigneur donne la parole au R. P. Lemius. Tout le monde 
connait cet ardent apôlre du Sacré Cœur, œuvre à laquelle, dans 
son exil, il ne cesse de consacrer tout son dévouement et toutes ses 
forces * ll est doux, Monseigneur, dit-il, au lendemain de la réu­
nion des Evoques, d'entendre tomber de votre bouche des paroles 
d'encouragement et de confiance. Sans doule, depuis 25 ans, nous 
marchons de défaite en défaite ; dernièrement môme, le relève­
ment que l'on a cro entrevoir s'est changé en un vrai désastre, et 
nos ennemis se flattent déjà d'écraser pour toujours l'Eglise de 
France. Cependant, je veux espérer contre toute espérance parce 
quei'ai confiance dans les hommes de France... 

i Quand on étudie de près le tempérament français- on y décou­
vre deux caractères bien marqués : it est religieux et il est apôtre. 
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» L'homme de France est religieux comme par instinct, et s'il 
paraît indifférent, c'est parce qu'on n'a pas su le prendre : on 
s'est adressé, de manières diverses, à son intelligence, alors qu'il 
fallaiL frapper à la porte de son cœur... t Quand les sophismes 
» ont corrompu la tète de l'homme, a dit sainl Paul de la Croix, il 
. faut s'adresser a son cœur. » Aussi, dit à son tour le cardinal Pie, 
t Dieu a donné à notre temps le culte du Sacré Cœur parce que 
i l'homme, dont l'intelligence est pervertie, ne peul plus étre 
i sauvé que par le cœur, i 

Pour confirmer sa thèse, le P. Lemius cite quelques exemples 
entre mille dont il a été le témoin, durant sa vie d'apostolat, et 
montre les prodiges obtenus par le Sacré Cœur, même dans les 
milieux les moins favorables. 

i L'homme de France est apôtre, il a besoin d'agir, et c'est 
parce que le socialisme a su exploiter ce caractère du tempéra­
ment français et l'engager au service d'une idée que cette secte 
est arrivée au succès, 

i Retournez vers le Christ ces énergies qui veulent se dépenser, 
et les hommes de France ne deviendront pas seulement des catho­
liques, ils seront des apôLres. Donc, conclut l'orateur, si vous vou­
lez réussir, groupez toutes vos œuvres aulour du Sacré-Cœur. » 

Monseigneur remercie le R. P. Lemius, et la séance est levée. 
ll est 10 h. 1/2. 

t i t 
LUNDI. — A 7 heures, les congressistes sont réunis à la Cathé­

drale pour la messe du Congrès, di le par Monseigneur l'Evêque. 
Après l'Evangile, le R. P. Lemius monte en chaire et, prenant 
pour texte ces paroles de Notre-Seigneur : Sint unum, il nous 
parle encore du Sacré-Cœur ; il nous montre ce Cœur adorable 
comme le centre nécessaire de toute vie chrétienne, de toute 
œuvre, comme de toute fédération d'œuvres catholiques, parce 
que lui seul peul assurer l'union des âmes et procurer aux œu­
vres vie el fécondité. « Sans doute, le centre d'une paroisse, c'est le 
prêtre, le centre d'un diocèse, c'esl l'Evêque, le centre de l'Eglise 
catholique, c'est le Pape ; mais le prêtre, l'Evêque el le Pape ne 
sont que les représentants de celui qui vit continuellement parmi 
nous, le Cœur de Jésus, et c'esl autour de lui, autour du taber­
nacle, que vous devez vous rassembler pour faire battre votre cœur 
à l'unisson du sien el ainsi créer cette unité nécessaire dans toute 
fédération, t un seul cœur et une seule âme », comme l'on disait 
dans la primitive Eglise. 

D'ailleurs, le Cœur de Jésus est le principe nécessaire de toute 
vie el de toute fécondité surnaturelles : qui demeure en lui porte 
des fruits nombreux. 

ll est aussi un modèle. C'esl son amour, c'est son Cœur qui a 
porté Jésus à prolongera multiplier en quelque sorte son sacrifice 
par la sainte messe, afin de demeurer toujours parmi nous le prin­
cipe de vie et d'union. A son exemple et pour réaliser celte union 
dont il est le principe el faire fructifier la vie qu'il communique, 
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sachons nous immoler, sacrifions au Cœur de Jésus et notre égoïs-
me et notre amour propre et nos idées personnelles, pour nous 
Snmeure entièrement à la hiérarchie. D'ailleurs, nous du le 
^Concile de Trente, toutes tes œuvres qui prétendent être catho-
fiques d i e n t dépendre de l'Evêque, eL Léon XIII comme Pie X 
S cessé de rappeler le même enseignement. Enfin, pour faire 
l'uni é il faut s'unir au Cœur de Jésus par la Communion^puisque, 
nous dit S. Paul, - nous qui mangeons ua même pain nous som­
mes uo môme corps avec Jésus-Christ I. 

Pour faire écho aux paroles tout apostoliques du R. P. Lemius, 
les congressistes ont chanté avec tes accents de a foi la plus vive 
\tcZo Je suis chrétien, Nous voulons Dien, puis un cantique au 
Sacré-Cœur. Au moment de la Communion, ils se sont approchés 
en grand nombre de la sainte Table, allant demander au Cœur de 
Jésus cette union et celle vie féconde dont on venait de leur parler 
avec tant de Hamme. 

tt 
A 9 heures, première séance de travail. Rapport de M. G. Mau­

duit sur les œuvres scolaires. 
Je dirai peu de choses des rapports eux-mêmes qui, je 1 espère, 

seront publiés in extenso dans le compte-rendu du Congrès ; je me 
contenterai de signaler les idées principales et de rappeler ies con­
clusions adoptées après la discussion qui n'a pas chômé, je me plais 
à en faire la remarque une fois pour coules. 

Après avoir constaté les progrès accomplis depuis un an par 
l'œuvre des écoles chrétiennes, M. G. Mauduit passe aux questions 
si importantes du recrutement et de la formation profession ne le 
du oersonnel enseignant, et montre la nécessité d augmenter ies 
ressources pour développer l'école normale; ii consiate avec regret 
et sans pouvoir l'expliquer que les écoles libres de garçons sont 
beaucoup moins nombreuses que les écoles de filles. 

Après celle lecture, Monseigneur demande que chacune des 
œuvres affiliées s'intéresse aux autres œuvres de la Fédération, 
les aide et les soutienne toutes afin que, par celle union des efforts 
el cette assistance mutuelle, le bien se fasse sur une plus grande 
échelle 

La discussion est ensuite ouverte el, après bien des observa­
tions et des répliques, les conclusions suivantes sont adoptées : 

1« U faut travailler à établir des écoles libres avec pensionnais, 
dans tous les centres un peu importants ; 

2° Pour ce qui est des petites paroisses, il faut essayer de diri­
ger" vers l'école normale un jeune homme ou deux de bonne 
famille, capables de faire des études, afin que, rentrés plus lard 
dans leur famille avec leur brevel, ils puissent, à peu de frais, 
donner l'enseignement aux enfants de la paroisse; 

3° En ce qui concerne les certificats d'étude, il a été convenu 
au'il faut v préparer les enfants et établir, à côté des commis-
T u * " . • * . . * * . , _ _ _ _ • • i : u _ — „ , - . ; , - lÀli .Ti .ûi . i - iTit o n « l 
sions officielles, d'autres commissions libres qui délivreront aussi^ pQUr bQt p r e m i e r n o n d 
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des certificats, en laissant aux familles la faculté de décider devant 
laquelle des commissions se présenteront leurs enfants, 

*A iO h. ij2t rapport de M. l'abbé Cornou, professeur au 
Petit Séminaire de Pont-Croix, sur l'œuvre des projections lumi­
neuses. Dans un style très littéraire, parfois humoristique, et 
avec une précision remarquable, le rapporteur fait loucher du 
doigt les avantages sans nombre qu'on peut en tirer pour nos 
œuvres catholiques, ll nous parle des appareils, des divers modes 
d'éclairage, des vues photographiques, elc , et montre toutes ces 
choses sous un iour si attrayant, que tous les congressistes expri­
ment le désir que l'œuvre des projections lumineuses se répande 
partout dans le diocèse et soit organisée par la Fédération. 

Après une discussion animée, la conclusion suivante esi.adop­
tée * ii sera établi, à Quimper, une commission spéciale qui don­
nera périodiquement une sorte de cours de projetions, auquel 
seront admis tous les catholiques, ecclésiastiques ou laïques qui 
voudront travailler à répandre celle œuvre... La cinématograpnie 
ue sera pas non plus négligée. m 

Enfin et sur un sujei connexe aux questions traitées, M. Cor­
nou demande et fait adopter le vœu qu'on centralise à Quimper 
les pièces de théâtre, saynètes, comédies, drames, etc., suscepti­
bles d'élre jouées dans les patronages, comme on l'a fait a Nancy. 
Le Comité directeur arrivera bien vile à constituer un recueil 
intéressant el à portée morale, auquel les œuvres affiliées pourront 
laire des emprunts à peu de frais, 

tt 
A 2 heures, M. l'abbé Le Bihan, aumônier à Brest, présente un 

rapport fort inléressanl el on ne peut mieux documenté sur les 
œuvres post-scolaires, patronages eL cercles d'études. 

Après avoir constaté que le nombre des patronages affilies a ia 
Fédéraiion s'est élevé de 25 à 33 el avoir rappelé les divers modes 
d'organisation intérieure, M. Le Bihan nous montre Iour a tour le 
côté religieux, le côté intellectuel el récréatif, le côté milliaire et 
hygiénique el le colé familial deces institutions. II n oublie pas 
les patronages de filles qui ont été créés, en ces derniers temps, a 
Brest, Quimper et Morlaix. 

Passant ensuite aux cercles d'éludés qui sont comme le complé­
ment nécessaire de tout patronage, il déclare qu'ils sont aujour­
d'hui au nombre de 38 dans la Fédération, comprenant un chiure 
de membres qui varie de 2 à 40. Le rapport conclut à la nécessite 
de créer des patronages parioul où cela est possible, surtout dans 
les villes pour soustraire les enfants au laisser aller de la rue. 
Quant aux cercles d'études, ils peuvenl et doivent s'établir partout : 
il n'est besoin pour cela ni de ressources considérables, ni de local 
spécial, il suffit d'un peu de bonne volonté... 

Après un échange de vues entre les congressistes, Monseigneur 
résume les débals en déclarant que les patronages doivent avoir 

'amuser, mais d'instruire et former a la 

file:///tcZo
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vie chrétienne ; les jeux et les amusements ne doivent venir qu'au 
second plan, sous peine de voir l'oeuvre s'écrouler au premier choc 
comme une maison bâtie sur le sable. . 

Quant aux cercles d'études, Monseigneur rappelle les règles 
qu'il a eu déjà l'occasion d'établir. Les cercles d'éludés, étaut des 
œuvres d'apostolat, doivent dépendre direciement de l'Evêque, 
chef responsable de l'apostolat chrétien dans le diocèse, ll se réserve 
de nommer l'aumônier qui dirigera ces cercles et qui en répondra 
devant lui. Les cercles devront s'affilier à la Fédération, it peul se 
créer d'autres réunions d'études en dehors de ces règles ; mais on 
ne devra pas les considérer comme œuvres catholiques, parce 
qu'elles ne se rattacheront pas à la hiérarchie. 

A 5 heures, le R. P. Lemius vient parler de l'œuvre du Sacré-
Cœur de Montmartre. L'œuvre est divisée en trois sections : la 
section des enfants, la section des femmes et la section des hommes. 
Elle a pour directeur le curé de la paroisse ou un prétre de son 
choix, qoi nommera, pour l'aider dans le recrutement et la direc­
tion de l'œuvre, un comité d'hommes et un comité de femmes. 
Ces comités peuvent étre remplacés, dans les petites paroisses, par 
un zélateur principal et une zélatrice principale, nommés par le 
directeur et qui, comme tes comités, travailleront avec les dîzai-
niers el dizainières au développement et au bon fonctionnement 
de l'oeuvre. 

Tous les mois, chaque section se réunira à l'église devant l'autel 
du T. Saint-Sacrement et, autan! que possible, devant le Saint-
Sacrement exposé pour faire une heure d'adoration en union avec 
Montmartre el demander ensemble le salut de la France par le 
Sacré Cœur. 

Le P Lemius termine par un appel chaleureux à tous les con­
gressistes en faveur de celle œuvre (i) dont it allend la fin de nos 
malheurs. 

A 8 h. i\2t nouvelle séance. M. l'abbé Cornou fait le comple 
rendu des travaux de la Fédération depuis le Congrès de Lander­
neau. Ce ra p p.-ri sera publié in extenso ; je n'ai donc pas à le 
résumer. Je dirai seulement que Monseigneur a fait remarquer 
au rapporteur qu'il avait omis de mentionner dans son travail 
l'œuvre des catéchismes et l'œuvre des écoles libres, dont ies pro­
grès accomplis depuis un an méritent d'étre signalés. 

On traite ensuite la question du Bulletin de la Fédération. 
Après quelques explications el quelques objections, le projet est 
mis aux voix. Cette consultation ayant fait voir que plusieurs con­
gressistes réservent leur jugement, Monseigneur propose de faire 
paraître le Bulletin pendant un an à titre d'essai et d'attendre le 
Congrès de 1907 pour régler définitivement la question et les dé­
tails qui s'y réfèrent. 

(ll Nous rappelons, à ce sujet, que M. l'abbé Le Louët a reçu de Mgr l'Evê­
que mission oiScielIe de créer et de développer l'oeuvre daos notre diocèse. 

N. R. 
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Le P Lemius ne veut pas nous laisser partir sans nous parler 
encore du Sacré Cœur, et il le lait avec son ame d apôtre ou 1 on 
sent une tendresse débordante pour Notre-Seigneur,.eises paroles 
laissent dans toutes nos âmes celle espérance de plus en plus 
ferme que le Sacré Cœur sauvera la France. 

rt* 
MARDI. - A 7 heures, à la cathédrale, messe dite par M. le 

chanoine Coat, curé-a.chiprôlre. Assislance moins nombreuse que 
la veille. 

A 8 h H2 rapport sur les œuvres agricoles. M. de Boisanger 

maladie i a cioue sur ie m, et L C=I u. ^ u — , -'7 7"; ZZ ̂ r t 
dicai agricole de Briec, qui nous donne le rapport prévu au pro­
gramme du Congrès. .M u n •„ 

Avec une modestie qui n'a d'égale que sa compétence, M Crois­
sant nous expose les avantages des syndicats agricoles pour1 achat 
et l'expérimentation des instruments et machines et I acna des 
engrais S'ils n'ont pas organisé la vente en commun de leurs 
produits, c'est que ce genre d'opérations présente des difficultés 
sérieuses • i 

Parmi'les services sociaux organisés par les syndicats agricoles, 
seule l'assurance contre la mortalité du bétail a pris quelq,ues dé­
veloppements dans notre pays grâce a la fQ^f?*^™* 
ment qui accorde un secours d'au moins 500 fr. a chaqui œuvre 
qui se tonde. La mutuelle-incendie n'existe qu'a Plougastel, el la 
muiuelle-reuaiie n'a élé tentée que par M. de Boisanger. 

M. le marquis de Cheffon tai nes parle ensuite de la caisse rurale, 
complément nécessaire, dit-il, du syndical agricole ; il fait voir es 
diliicullés que peut rencontrer la création de ce te œuvre et les 
avantages inappréciables qu'elle procure, surtou aux pet il» Jer-
miers. Avec une compétence dont nous tenons a le Kl i c te r enle 
remerciani de la bonne grâce avec laquelle .1 l'a » • " ™ » " ' « 
de notre œuvre, il parle de quelques instruments agnonles nou 
veaux qu'il a lait expérimenter dans le syndicat de Fouesnant 
dont il est le président : la herse-rouleau, et--rt»n- « " " i ! 1 " " " 
moteur à pétrole qui bal, secoue, vanne le blé el le met en sacs 
avec une rapidité qu'on peut dire merveilleuse. „ri„io», 

Si les syndicats agricoles assurent des avantages si P™»""-
comment se fait-il que l'immense majorité des agriculteur, de 
notre pava y soit encore rebelle? A celte question P»»*8- P"1™ 
congressiste, on répond qu'on ignore ces " • - " ^ ^ " " " i ' 
leur moyen de dissiper ces ténèbres serait de créer un groupe de 
conférenciers et peut-être un Bulletin qui feraient conna lre par­
tout les immenses services que peuvent rendre «»e-™j^-™--

Un c 
environ; 
on, 
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parle de svndical mixte, l'autre demande qu'on organise ces pta-
cenner en "syndicat purement ouvrier pour leur permettre, après 
éludes de leurs droits, d'imposer aux employeurs plus de justice a 
leur égard. M. Le Pape, vicaire à Saint-Louis, met les choses au 
point et, eo deux mots, expose la théorie catholique de 1 organi­
sation du travail : qu'on crée d'un colé des syndicats d employeurs, 

3 égal d'employé 
mission qui étudiera en commun tes conditions du travail, le 
moyen de prévenir .out conflit el de régler au mieux des deux 
partis toutes les questions qui pourraient se présenter. 

Pendant ce temps, dans une salle séparée, s'étaient réunis les 
préires el quelques hommes d'œuvres de nos paroisses maritimes 
pour étudier les meilleurs moyens d'assurer les Intérêts religieux 
et professionnels des mari ns-pêcheurs. 

• L J . 

i X 
A 2 heures, réunion de clôture. Le R. P. Lemius nous parle, 

une dernière fois, du Sacré Cœur, qui veut régner sur la France. 
On ne règne pas, nons dit-il, par la violence, ni par l'intérêt, 

ni méme par le génie ; l'histoire'nous montre, par de nombreux 
exemples, que de tels moyens n'ont jamais fondé que des royaumes 
d'un jour. On ne règne qu'en montrant dn cœur, comme une mère 
en prodigue à son enfant. « Nous sommes entraînés par les liens 
du cœur, i disait S. Augustin, el Notre-Seïgneur lui-même a dit : 
i J'attirerai tout à moi * ; par quel moyen ? Vtncutis caritatis, par 
les liens de l'amour, par le cœur, comme le prouve sa vie tout 
entière, el voilà pourquoi Léon XIII a salué le Cœur de Jésus 
comme le centre eL le roi de tous les cœurs. 

Mais la France a une place privilégiée dans ce Cœur adorable. 
Vivat Christus qui diligit Franços, vive le Christ qui aime les 
Francs I Ce cri résume l'histoire de la France chrétienne el nous 
rappelle, tantôt les avances amoureuses de Jésus qui viennent 
récompenser notre fidéliié, tantôt les épreuves, douloureuses par­
fois mais toujours miséricordieuses, qui viennent châtier nos cri­
mes. Et quand la France refuse d'entendre ses appels, Jésus ne 
l'abandonne pas ; ll lui envoie sa Mère, à la Salette, à Lourdes et 
à Pontmain, multipliant les miracles pour nous rappeler les paro­
les de son Cœur sacré à la bienheureuse Marguerite-Marie : < Je 
régnerai malgré mes ennemis, je triompherai ». Sans doute la 
France mérite d'être châtiée ; mais, devant ces témoignages 
d'amour que ne cesse de nous donner le Sacré Cœur, nous devons 
avoir con Bance que notre patrie peut encore être sauvée. Hâlons 
ce jour en honorant et en faisant honorer autour de nous le Sacré 
Cœur de Jésus.... 

Monseigneur remercie le P. Lemius de ses paroles d'une élo­
quence si enflammée, i! est sûr qu'elles auront rendu plus ardent 
l'amour du Sacré Cœur dans l'âme de tous les congressistes. Sa 
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Grandeur ajoute : < Nous nous étions réunis en congrès pour met­
tre dans les âmes bretonnes un peu de courage et de confiance, 
nous en avons besoin pour soutenir loules les œuvres de la bedé-
ration et en créer de nouvelles. Mais ouvrez largement vos cœurs 
i l'espérance, comme nous l'a (Jitsiéloquemmenl le R. P. Lemius ; 
<ans doute vous rencontrerez des obstacles, vous aurez Haire bien 
des sacrifices ; mais vous trouverez dans le Cœur de Jésus, con-
nuêrant le monde par son amour, un modèle qui vous gardera el, , 
en même temps, une force qui vous conduira à la victoire. 

» D'ailleurs, l'ennemi n'est pas en dehors de nous, dans ceux qui 
nous persécutent, l'ennemi est en nous-mêmes. Notre malheur est 
aue beaucoup de catholiques ne se préoccupent pas assez de savoir 
s'ils sont ou non dans la bonne voie, s'ils sont ou non dans 1 or­
thodoxie. Le seul moyen de couper court à ce danger, c est de vous 
couper autour de l'Evêque, d'accepter sa direction eu un mot de 
vivre et d'agir toujours en vrais catholiques. Ayez donc confiance 
et comptez sur les bénédictions que Dieu répand abondamment sur 
ceux qui som soumis : Vir obediens loquetur vtctorias. > 

Monseigneur termine en récitant deux Pater et deux -4t><? pour 
les organisateurs du Congrès et les œuvres affiliées, trois invoca­
tions au Sacré Cœur de Jésus, et donne sa bénédiction aux congres­
sistes comme témoignage que Dieu leur assurera les secours néces­
saires pour faire fructifier, sur tous les points du diocèse, les saintes 
ardeurs et les idées généreuses dont leurs âmes se sont remplies 
pendant ces deux jours de recueillement el de travail. . 

i i i 
Monseigneur avait adressé au Souverain Pontife le télégramme 

suivant, au nom du Congrès : 
Les Œuvres catholiques de la Fédération diocésaine rêunus 

en Congrès sous la présidence de leur Evêque, prient Notre 
Saint Père U Pape d'agréer l'assurance de Unr entière sou­
mission et Vhommage de leur vénération filiale, 

FRANÇOIS-VIRGILE, 
Evèque de Quimper et dc Léon, 

Son Em. le Card. Merry del Val a daigné répondre au nom de 
Pie X : 

Le Saint Père bénit de cœur Ies Œuvres de la 
Fédération diocésaine dont Votre Grandeur in ter­
prète les sentiments. 
H Card. Merry del VaL 

Aorès avoir donné la Confirmation à Pleyben, Mgr I Evéque 
s'est rendu à Morlaix ; il assistera, mardi 12 Juin, au service de 
trentaine pour le repos de l'âme de Mgr Fallières à Saint-Bneuc. 
Sa Grandeur rentrera à Quimper dans la journée de mercredi. 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

— 380 -

Nécrologie. — I. Par suite d'un malentendu, nous avons 
appris trop lard pour l'annoncer dans notre dernier numéro la 
mort de M. Cardinal, vicaire à Plouzané, décédé à Saint-Vougay, 
le 27 Mai, dans sa 3ie année. 

Né à Guiclan le 17 Septembre 1872, ordonné prétre le 19 Dé­
cembre 1890, M. Cardinal (Jean-Marie) fut vicaire d'abord à La 
Roche-Maurice, puis (Mai 1901) à Plouzané, également apprécié, 
dans l'une el l'autre paroisse, pour ses grandes qualités d'esprit et 
de cœur comme pour sa piéié et son zèle. Malheureusement, ses 
forces ne répondaient pas à sa bonne volonté. Gravement atteint 
depuis plusieurs années d'un mal implacable, il a continué à rem­
plir son ministère, souienu par une indomptable énergie et sur­
tout un grand désir de procurer la gloire de Dieu el le saint des 
âmes 

ll y a quelque temps, une opération chirurgicale fut déclarée 
nécessaire ; le malade s'y soumit comme h un devoir : t du moins, 
disail-il, le bon Dieu ne pourra me rien reprocher sur ce point i. 
Hélas I-au lieu de la guérison, ce fut la mort qui arriva. M Car­
dinal l'a vue arriver sans crainte : au confrère qui l'exhortait à 
faire le sacrifice de sa vie il répondit « qu'il l'avait déjà fait plu­
sieurs fois -., Dans les dernières heures, i) suppliait avec force 
ceux qui l'assistaient de répéter souvent pour lui les invocations à 
Jésus, à Marie, à Joseph, patron de la mort.... Le dimanche 
27 Mai, il s'éteignit doucement eo i re les bras de son frére, recteur 
de Sainl-Vougay, el de son vénérable père, vrai patriarche qui, 
lui aussi, faisait à Dieu le sacrifice d'un Iils bien aimé ... 

Le correspondant qui a bien voulu nous envoyer ces délails 
édifiants ajoute : « A Plouzané, le souvenir de l'abbé J.-M. Cardi­
nal durera longtemps; longtemps on se dira le bien qu'il y a fait 
et l'affectueuse estime dom on l'entourait, C'est à lui qu'on peul 
appliquer vraimeut ces paroles de nos Livres saints : Consummatus 
in brevi explevit tempora mitWi. -

Après un service célébré à Sa i n I-Vougay, au milieu d'une 
grande affluence de fidèles el de prôlres, le corps de M. Cardinal 
a è!é transporté à Guiclan, où un nombreux coriège de parents et 
de confrères ont assisté à l'inhumation. 

IL Nous avons le regret d'annoncer encore la mort de deux 
antres prêtres, décédés dans le même canton de Saint-Renan, le 
3 Juin. 

C'est d'abord M. Goasven, recteur de Plouarzel, prématurément 
enlevé dans sa 5l' année. Né à Landivisiau le 5 Décembre 1855, 
ordonné prêtre le 20 Décembre 1879, M. Goasven (François) fot 
d'abord professeur au collège de Lesneven, puis (10 Août 1880) 
vicaire à Riec, où il a laissé les meilleurs souvenirs. Devenu aumô­
nier des Frères à Châteaulin (2 Avril 1892), ensuite chapelain du 
cimetière à Brest (14 Mars 1894), il fut nommé recteur de Locro­
nan le 8 Novembre 1895, et transféré à Plouarzel le 16 Mai 1904. 
Sa sanle, qui fut de tout temps délicate, continuait à s'altérer et il 
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n'a pas pu réaliser dans celte excellente narcisse où, comme ail­
leurs, il s'était fait aimer, tout ie bien quM eût désiré. Dieu qui 
lieni compte surtout de l'intention, a accepté en échange sa rési­
gnation dans les souffrances et la générosité de son sacntice. 

Un service de huitaine pour le repos de l'ame de M. Goasven 
sera célébré, à Plouarzel, mardi 12 Juin, à 10 heures. 

Ul. M. Cozien (François-Marie), prêtre habitué à Lampaul-
Plouarzel, élail âgé de 52 ans Né à Ploumoguer le 27 tonwritok, 
ordonné prêtre le 10 Août 1886, il fm vicaire d a bor d à J le de 
Sein (16 Avril 1887), puis à Plounéventer (Juin 189,3), enim a 
Plouégal-Guerrand (Décembre 1893). Démissionnaire quelque 
iemps après, il se retira à Larapaul-Plouarzel I est mort dans sa 
famille, à Ploumoguer, après une longue et douloureuse maladie, 
édifiant tous ceux qui l'ont assisté, par sa patience, ses sentiments 
de foi et de piété. 

R. L P. 

QuniPEK.- Clôture du Mois de Marie - Jeudi dernier 
ia population de Quimper a donné une nouvelle preuve de son 
itachement aux bel ies "ma ni fes. ai ions du ? l * n « l b ^ 

quoi qu'on en dise, ce n'est pas elle qui fournira, de longtemps 
l'argument péremptoire et décisif aux inconscients preneurs de la 
oppression "des processions. A les entendre, elles ne rtwndraent 

nius aux aspirations populaires : concours plus ou moin L̂ ĥ PP*; 
Juel sports^Meliques, cycliques, « W ^ S 
désormais au suprême bonheur des foules, avec tes disliuuUons 
quotidiennes d'un fourneau, dit économique ; P™™?"™*";': 
Eh bien, non 1 Quimper vient de leur en donner le démenti le ph* 
formel et il se prépare à l'accentuer, dans quelques jours, d une 
manière plus magnifique, à l'occasion de la ™^D^U: . 

Ce n'est pas à dire pour cela que notre ville n aime pas a se 
divertir le cas échéant, peut-être même " ^ " ^ ^ f ^ ^ ^ V ^ x 
haiterait moins exubérante, par exemple ^certaines relraito aw 
flambeaux ; mais elle sait se recueillir aussi, prendre une attitude 
digne et respectueuse lorsque, à l'appel des cloches, elle se porte 
S I aux fêtes religieuses, qu'il s'agisse d'honorer Dien da» 
le Sacrement de son amour ou de célébrer l ; Ç e ^ s s « 
en particulier de sa Mère, ia douce Vierge Mane. Or, c était en 
l'honneur de la Patronne de Quimper qu'était organisée la proces­
sion de jeudi, dernier jour de Mai Elle imen tout pointédifi « l e 

Autrefois e mois de Marie se clôturait très solennellement à la 
cathédrale de Saint-Corentin par le chant du Te ^ ^ l ™ 
ses hauts clochers lançaient, dans le silence du soirjear maje,-
tueux carillon. Mais, il y a quelques années, 1 idée d un pèlerinage 
Tantique sanctuaire de Loc-Maria, si cher aux Qû^Rérois fat 

adoptée avec enthousiasme, et l'on a pu constater, cette fois encore, 
combien est en faveur celte heureuse innovation. 
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La procession, sortie à 8 heures du soir, s'est déroulée, longue 
de près d'un kilomètre, avec bannières et statues, dans le crépus­
cule printanier, sous les magnifiques allées verdoyantes qui bor­
dent l'Odet, au pied du Frugy. Pas un cri discordant, pas un sifflot-
tement suspect dans les bocages du parcours ou à l'enlour de 
l'église, partout recueillement eL attitude respectueuse. 

Les portes du sancluaire s'ouvrent bientôt devant la procession 
et, malgré ses vasies proportions, il devient insuffisant ; de nom­
breux pèlerins se voient obligés de rester sur le parvis; ils n'en 
oni que plus de mérite, et Notre-Dame de Loc-Mana saura les 
dédommager, comme aussi le groupe d'hommes obligés, faule de 
siéges, de s'asseoir pendant le sermon sur tes marches de l'aulel 
et la base des colonnes. 

Après un chœur de bienvenue, parfaitement exécuté, M. I abbé 
Pellé, professeur au collège Saint-Yves, a intéressé vivement 
l'assistance par une émouvante paraphrase du Salve Regina : 
« Reine du Ciel, la Vierge Marie porte depuis des siècles le litre 
de Reine de France. C'est sous ce vocable que, dans nos temps 
troublés, nous aimons à invoquer sa toute puissante protection. 
C'est aussi pour cela (fue nous sommes venus, si nombreux, dépo­
ser aux pieds de son antique statue nos hommages el la prier de 
se montrer plus que jamais Mère de miséricorde. Qu'elle daigne 
tlécbir en notre faveur la justice de son Fils Jésus et arrêter son 
bras vengeur.... » 

M. le chanoine Quidelleur donne ensuite la bénédiction solen­
nelle du T. Saint-Sacrement. Un dernier cantique, cri d'amour etde 
confiance, dit à la Vierge bénie non pas adieu mais « au revoir », 
et la foule par groupes ne tarde pas à s'écouler, emportant les plus 
salutaires impressions de celle réconforianle cérémonie. 

J. B. 

SAINT-MARTIN DK BRI-ST. — Oo nous écrit : 
t Les personnes qui ont assisté à la cérémonie de la Première 

Communion à Saint-Martin de Bre^t, Ie3l Mai, ont été dans l'admi­
ration de la bonne leuue des 1.20U enranls, qui contrastait avec 
celle déplorable d'il y a deux ou trois ans. Le zélé clergé, les dames 
el jeunes filles qui surveillaient les filles el surtouL (à cause de 
l'exemple plus rare), les jeunes gens du patronage qui gardaient 
les garçons doivent étre, à juste litre, fiers du beau résultat obtenu. 
Ce pieux spectacle éiaiL réconfortant, en ce temps où le sentiment 
religieux des masses a besoin d'être réchauffé, et chacun en aura 
emporté un doux souvenir. * * . • 

L'enseignement a u p r e sby t è r e . — L'article 6f> de la 
loi da 15 Mars 1850, Bur l'enseignement, portait que les mi­
nistres des différents cultes reconnus pav V Etat peuvent don­
ner l'instruction secondaire -. à quatre jeunes gens au plus, 
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destinés aux écoles ecclésiastiques..., à la condition d'en faire 
la déclaration à l'Inspecteur ». 

Par une circulaire en date du 4 Avril 190G, M. le Ministre 
de l'instruction publique vient d'avertir les recteurs que cette 
faveur a cessé d'exister, puisqu'il n'y a plus de culte reconnu 
par l'Etat. Le bénéfice de cette faveur est maintenu, « jus­
qu'à la fin de la présente année scolaire, à ceux qui en jouis­
sent actuellement, mais, sous aucun prétexte, ce délai ne 
saurait être dépassé. » . . 

A la suite de cet avis, publié dans sa partie officielle, la 
Semaine religieuse de Cambrai ajoute ; « Nous ferons observer 
que MM. les curés et vicaires peuvent néanmoins, comme tous 
les autres citoyens, continuer à donner des leçons particulières 
à un enfant et même à plusieurs en même temps, s'ils sont de 
la même famille, » 

BIBLIOGRAPHIE. — Camare t - su r -Mer , LE REGISTRE 
COMMUNAL FENDANT LA RÉVOLUTION ET LES QUELQUES ANNÉES 
QUI SUIVIRENT, publié par M. J. TÉPHANY, chanoine titulaire, 
doyen du Chapitre de ta Cathédrale de Quimper. - M. le cha­
noine Téphany publia en 1902, sous le titre modeste de « courte 
Notice », une très intéressante monographie de sa paroisse 
natale, Camaret : description des curiosités naturelles du pays 
et de ses monuments, avec l'histoire des faits mémorables qu'ils 
rappellent. Dans un second volume, qui vient de paraître, le 
vénéré doyen nou3 fait connaître, en une serie de documents 
authentiques originaux, le détail de ce qui s'est passé dans la 
commune pendant la période révolutionnaire. Faits concernant 
la défense du port ou de la presqu'île, mouvements de troupes. 
— assez fréquents — et réquisitions auxquelles ils donnent 
lieu, « événements » locaux de toute importance : règlements 
municipaux taxant le prix des denrées, plaintes contre les 
fraudes de marchands peu scrupuleux, affaires de police ou 
simples racontars jetant un émoi momentané dans la popula­
tion tout cela défile devant nos yeux et nous donne la physio­
nomie — bien vivante - d'une petite ville maritime bretonne 
« à une des époqaes les plus lamentables de notre histoire 
nationale ». Ce qui se passait à Camaret laisse deviner ce qui 
se passait ailleurs et pourrait se renouveler plus tôt qu'on 
ne pense; aussi nous croyons que les documents publiés par 
M Téphany n'intéresseront pas seulement ses compatriotes 
auxquels, dit-il, son ouvrage est surtout destiné. Tous ceux 
— et le nombre en est grand — que passionnent les études 
d'histoire locale ou qui se plaisent aux rapprochements curieux 
entre le passé et le présent sauront gré au savant chanoine de 
leur avoir communiqué les fruits de ses recherches, et assure­
ront à son livre le succès qu'il mérite. 
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NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. — Plusieurs journaux ont donné à entendre que la 
santé du Saint Père laisse de nouveau à désirer. Il n'en est 
rien, heureusement ; le Pape (qui est entré, le 2 Juin, dans 
Ba 72c année) a pu reprendre toutes ses occupations et donne 
chaque jour de nombreuses audiences. 

Dimanche, Pie X-a assisté à un Te Deum chanté, par son 
ordre, à la chapelle Sixtine, pour remercier Dieu d'avoir pré­
servé le roi et la reine d'Espagne dans l'horrible attentat 
dirigé contre eux, Ie jour de leur mariage, La plupart des car­
dinaux présents à Rome ont assisté à la cérémonie ainsi que 
le corps diplomatique. 

UOsservatore Romano a publié un bref pontifical réunis­
sant en une seule Congrégation la Congrégation des Evêques 
et Réguliers et la Congrégation de la discipline régulière. 

La S, Congrégation des Rites s'est réunie au Palais du 
Vatican pour tenir une séance préparatoire, à laquelle a été 
soumise la discussion de deux miracles attribués à l'interces­
sion du Bienheureux Pierre-Louis-Marie Chanel, prêtre 
mariste, proto-martyr de l'Océanie, miracles proposés pour la 
canonisation du Bienheureux. 

FRANCE. — L'assemblée des Evêques — La cinquième 
et dernière réunion des Evêques assemblés à Paris a eu lieu 
le vendredi matin, !<* Juin. Dn messager officiel a été désigné 
pour porter les réponses au Souverain Pontife qui donnera la 
décision souveraine. 

On sait que le secret le plus absolu a été imposé aux Evê­
ques : il ne faut donc attacher qu'une importance très relative 
aux informations publiées par les journaux... La Croix donne 
« ces détails extérieurs qu'elle a pu connaître. 

» Le premier est qu'on ne doit pas considérer l'assemblée 
comme terminée. Elle se réunira à, nouveau, dans un temps 
sans doute assez rapproché, ce qui semble indiquer qu'il y a 
des points — et peut-être le principal — restés en suspens. 

» Le deuxième est qu'une Commission permanente a été 
nommée, dont les membres ne sont pas encore connus, mais 
où l'on sait cependant que l'assemblée s'est attachée a repré­
senter les diverses manières de voir. 

» Le troisième est que le Pape seul est juge suprême et 
qu'on peut être assuré qu'il ne laissera pas péricliter en ses 
mains ce qu'il considérera comme des droits essentiels de 
l'Eglise. 

> Nous n'en savons pas plus long, maïs ceci n'est-il pas 

de Quimper et Léon 

I - 38S — 
assez pour légitimer le titre dont nous avons fait précéder ces 
quelques lignes : « Patience ! » 

Le devoir des catholiques de France en ce moment est de 
prier pour le chef auguste de l'Eglise, d'être prêts à recevoir 
d'un même cœur les instructions qui leur seront données de 
sa part et à les suivre sans hésitation, sans discussion et sans 
réserve, lors même qu'elles ne répondraient pas à leurs vues 
personnelles. # 

I Les Evêques à la Basilique du Sacré-Cœur. — Sur 
l'invitation de Son Em. le cardinal Richard, les évêques réu­
nis en assemblée générale à Paris ont tenu, après la clôture 
des séances, à assister à Ia réunion du premier vendredi de 
Juin à la basilique du Sacré-Cœur, à Montmartre. Ils s'y sont 
rendus individuellement et ont assisté, en habit de ville, à la 
cérémonie. 

Les évêques sont entrés, au son de l'orgue, à la suite de 
S. Em. le cardinal Richard et de Mgr Amette, qui était en habit 
de chœur. 

Le Magnificat a été chanté en actions de grâces pour 
l'heureuse isBue de l'assemblée. 

Au nom de S. Em. le cardinal Richard, Mgr le coadjuteur 
de Paris a adressé, dans le chœur, à la vénérable assemblée 
une pathétique allocution. Mgr Amette a dit que Pépiscopat 
avait voulu terminer ses travaux par un hommage et une 
prière. La basilique du Sacré-Cœur est l'œuvre du Vœu Na­
tional. C'est donc là que ies évêques, représentant tous les 
diocèses de France, devaient venir « protester que la France 
chrétienne ne veut pas être séparée de Dieu ». C'est pourquoi 
ils renouvelleront tous ensemble, dans un instant, au nom du 
peuple chrétien, la consécration du pays aa Sacré-Cœur, et 
cette consécration aura ainsi un caractère vraiment national. 

En même temps, ils demanderont à Dieu « de bénir leurs 
travaux, leurs luttes, leurs sacrifices -e. Mgr Amette affirme, 
d'une voix vibrante, que, dans ces travaux d'hier, comme 
dans les luttes et les sacrifices de demain, ils n'ont eu et 
n'auront en vue que le bien de l'Eglise et de la patrie. 

Puis les évêques, tous ensemble, unissant leurs voix en 
même temps que leurs âmes, prononcent l'acte de consé­
cration de la France au Sacré Cœur de Jésus. 

La cérémonie s'est terminée par la bénédiction du Saint-
Sacrement. 

LUÇON. —• Mgr Catteau, évêque de Luçon, venu à Paris 
pour prendre part à la grande réunion de l'épiscopat, est 
tombé dangereusement malade ; le mercredi, sentant la gra­
vité de Bon état, il demanda à recevoir le sacrement de 
l'Extrême-Onction. Une amélioration sensible s'est produite, 
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et l'on espère qne Dieu épargnera au dfocèse de^Lu conune 
perte qui, dans les circonstances présentes, serait doublement 
cruelle. 

SAINT-BRIEUO. - Le service solennel de trentaine pour le 
repos de l'âme de Mgr Fallières sera célébré, à Saint-Bneuc, 
mardi 13 Juin. L'oraison funèbre du vénéré défunt sera pro­
noncé par Mgr Dubourg, évêque de Moulins* 

J é r u s a l e m et les L ieux Saints- - Le Comité du Pele-
rinaqe Saint-Louis organise pour le 16 Août son pèlerinage annuel 
des vacances (le XV») à Jérusalem et aux Lieux S»mis. 

Afia de rendre ce pieux voyage plus intéressant encore, le, 
pèlerins visiteront, en allant : Naples, Constantinople Smjrne, 
Ephèse, Beyrouth, Le Liban, Damas. Les souvenirs historique-, el 
chrétiens qu'ils rencontreront en suivant ce bel itinéraire leur 
seront une excellente préparation P(*ur la visite des Lieux Saints 
de Palestine. Au retour il y aura, comme d habitude, un arrêt en 
Egypte pour permettre de visiter le Caire, les Pyramides el Mem-
phlLe pèlerinage rentrera le 20 Septembre pour permettre aux 
professeurs de prendre un peu de repos avant la rentrée des classes. 
Mais la faculté de prolonger d'une ou deux semaines le séjour en 
Palestine sera laissée à loul pèlerin qui en exprimera le désir et 
sans perle du billet de retour. On pourra aussi faire le pèlerinage 
de Rome et s'embarqner à Naples. 

Prière de demander le programme détaillé à Af. l'abbé Potard, se­
crétaire du pèlerinage de Jérusalem, rue Humboldt, 26, Parts, Xl Ke. 

Congrès maria i . — On annonce qu'un Congrès mariai 
international se tiendra, au mois d'Août, au célèbre pèlerinage de 
Notre-Dame des Ermites à Ensiedeln (Suisse). Sa Sainteté Ie Pape 
Pie X le R---* prince abbé, et Mgr l'évêque de Coire, dans le dio­
cèse duquel se trouve l'abbaye, ont daigné bénir ce projet. 

Cette belle assemblée devait d'abord se tenir à Cologne, mais 
la coïncidence du Congrès catholique allemand a fau renvoyer à 
une autre année la désignation de cette ville. 

Le programme du Congrès contiendra une partie dogmatique, 
morale et historique en l'honneur de la Sainte Vierge, el une 
partie pratique comprenant les moyens de développer la dévotion 
•\ Marie 

- Lei travaux devront être adressés avant le lor Juillet. 

Une ch rét ienne pa ro le . — M. Ed. Drumont a rappelé ces 
iours derniers une parole du général Chanoine, auquel lant et de 
si cruelles douleurs n'ont pas enlevé la lucidité et la netteté de 
l'esprit. 
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Cette parole, nous la présentons aux méditations de nos lecteurs. 
p u isse-1-el le leur faire comprendre la nécessité de prier etde faire 
péniience! 

< Un général de ses amis lui décrivait la désorganisation de notre 
armée, ll lui démontrait que notre défaîte était, hélas 1 inévitable 
dans de pareilles conditions. 

i Un ofilcier de marine énumérant les méfaits de Pelletan, 
consatail en même temps que notre marine n'existait plus que de 
nom. 

— » Alors,dit le général Chanoine, vous êtes menacé des deux 
» côtés, sur terre et sur mer. 

— i Sans doule. 
— » JI y a cependant un côté par où vous étés menacé encore 

i et auquel vous ne pensez pas. 
— » Lequel donc ? » ¥ 

> Le général Chanoine montra le Ciel. 
i C'est le pendant du mol dit à Henri Lasserre par Hello, un 

jour où ils se promenaient tous deux dans cette féerique Exposition 
de 1867, où l'on assistait comme à une apothéose de l'orgueil, du 
luxe el de la volupté, où l'on entendait partout ce que Bossuet 
appelait * les hennissements de la luxure ». 

— i Que cherchez-vous donc, dit Henri Lasserre à Hello? 
— i Je regarde du côté des Tuileries... Elles ne brûlent pas 

* encore. » 
» Les Tuileries ont brûlé un peu plus lard... * 

BIBLIOGRAPHIE 

La Vie des S a i n t s , Récits d'une grand'mtre à ies petits-enfants, par la 
vicomtesse BERNARD DE LA FHÉGKOLIKKE. L'ouvrage complet aura 12 vo­
lumes. dont 6 (Juiu compris) ont déjà paru. (Vidor Retaux, éditeur). 
Prii du volume : i fr. 25. 
Nos petits lecteurs aimeront à se procurer cette vie des saints pour y 

faire leur lecture quotidienne. La forme adoptée par l'auteur, un dialogue 
entre une grand'mère et ses petits-enfants, tient l'attention constamment * 
en éveil et coupe heureusement le récit par des réflexions et des questions 
d'une allure vive et animée. Les enfants de nos jours ne connaissent pas 
assez Ia vie des saints : souhaitons que le charmant ouvrage de M"* de Ja 
Frégeolière la Ieur fasse aimer et imiter. 

VIENT DE PARAITRE 
L -K GAFFRK et A.-C. DESJARDINS. L e d ivoroe de la Répub l ique e t 

de F-ËgUae. De Clovis à -W. Loubet, d'Ânasta&e il à Pie A. l'n vol. 
in-12, Prix : 3 fr. 50. (P. Téqui, lib.-é-iiteur.) 
Parmi la littérature relativement considérable que nous a valu la loi de 

Sépaialion récemment promulguée, les éludes historiques que viennent de 
publier sous ce litre MM. Gaure et Desjardins méritent à plus d'un titre d at­
tirer et de fixer l'attention du public catholique. 

Données naguère sous forme de conférenrea qui ont obtenu le plus vit 
succès elles* n'ont rien perdu de leur actualité et plus que jamais, à i heure 
où la Franc-Maçonnerie vient de décréter le divorce violent de l'Eglise el de 
l'Etat, elles gardent toute leur opportunité. 

Librairie J, Salaun, Quimper. 
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L a Soc ié té de P u b l i c i t é r e l i g i e u s e , fi, place de la Bourse, 
est seule chargée, à Paris, de recevoir les annonces pour la 
Semaine religieuse de Quimper. _ = . ^ — : ^ = - = = 

BOURSE & BANQUE 
Louis CHARTIER, Représentant 

(14™ année) / *• 
8 6 , i»ue cte S i a m , B R E S T 

26, Place Thiers, MORLAIX 

Traite sans frais supplémentaires par correspondance. 

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS GRATUITS 

Ancienne 
Maison 

P I R I O U 

SAUVAGE 
3, rue Kéréon SUCCESSEUR Oïl IM PF R 

fe» 

CA 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFEVRERIE 
BRONZES & ORFÈVRERIE O'EGLISE 

Assortiment considérable de C a n d é l a b r e s , G a r n i t u r e s d ' a u t e l s , 
S T h a b o r s , C a l i o e s , C i b o i r e s , C u s t o d e s , B o u d e s d e s o u -

U e r s , e t o . , à d e s p r i x e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 
N o u v e a u c a n d é l a b r e à transformations multiples, breveté S.G. D. G. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
Le Chronomètre - A la Montre de Genève • qne fou trouve seulement chez 

M SAUVAGE, qui en a la propriété exclusive, doit son succès toujours croissant 
a 'sa qualité exceptionnelle- Si son bon marché et ii son réglage parfait; etsl sans 
contredit la Montre de précision par excellence. Ce mouvement, entierement moute 
sur rubis, est i ancre ligne droite, levées lisibles, double plateau, spiral Breguet, 
balancier compensé, et se fait en bottes or, argent, acier et nikel. 

ORFÈVRERIE DE TABLE 

S 
ai 

ë ARTICLES POUR FUMEURS 
t£ Écume et Ambre \" choix. Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

f ' CHAPEAUX 
Barrettes, Rabats 

Faax-eoU 
et Manchettes toile 

Ceintures 
Gilets de flanelle 

elc. 
•fi q 

Vêtements Ecclésiastiques. 

Fournisseur du Grand-Séminaire 

20, rue Verdelet — QUIMPER — rue Verdelet, 20 

L*Administrateur-Gérant : Aa. DE KERANQAL. 

2 l ' AKK-fcE. Vendredi 15 Juin 1906. N' 24. 

LA SEMINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

«om: 
/ . PARTIE OFFICIELLE, — Com­

munications de l'Evêchè. 
II. PARTIE NON OFFICIELLE. — 

La Jeunesse catholique et le mou­
vement social. 

/ / / . — Chronique du diocèse : 
Intentions recommandées aux 
prières; Offices extraordinaires; 
Ligue patriotique des Françaises; 
Notre-Dame de Rumengol ; San-

HAIAE 
tée ; Nécrologie ; Morlaix ; Le 
R, P. Hervé Jébou ; La succes­
sion cultuelle des fabriques. 

jyt __ Nouvelles du monde 
catholique ; Rome; France ; Pè­
lerinage national à Notre-Dame 
de la Salette. 

V. — Bibliographie. . 
VL — Annonces et avts di­

vers. 

Quimper, typographie DS Kg* AN CAL, imprimeur de l'Bvechô. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 17 Juin. - Dimanche dans l'Octave du T. Saint-
Sacrement (2* après la Pentecôte). Office du jour ; semi-
double. Blanc. A la messe, mémoires du Dimanche et de 
S. Hervé, Confesseur. 

Vêpres du jour, avec mémoires de l'Octave, de S. Hervé 
et des S-- Martyrs Marc et Marcellien. 

Au chœur, solennité du T. Saint-Sacrement, avec mé­
moire du Dimanche. 

Lundi 18. — De l'Octave. Semi-double. Blanc. 
Mardi IB. - Ste Julienne de Falconieri, Vierge. Double. 

Blanc. , , _.., 
Mercredi, 20. - De l'Octave. Semi-double. Blanc. 
Jaudi 21. — Octave du T. Saint-Sacrement. Double^ Ulmo-
Vendredi, 22 - FÊTE DU SACRÉ-CŒUR DE JÉSUS. 

Double de l r e classe. Blanc. 
Samedi, 23. — Notre-Dame Auxiliatrice (Au Supplément, 

24 Mai). Double-majeur. Blunc. w ArmuT-rtf 
Dimanche. 24. - 3* Dimanche après la Pentecôte. NATIVITE 

DE S. JEAN-BAPTISTE. 

Ordre de l'Adoration perpétueUe pendant la semaine. 

B o l a 2 e c 17 et 18 Juin. 

olïS?«::::;: d » W t t î 6 J * 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I L'examen des prêtres ordonnés avant le 1er Janvier 1896, 
susceptibles d'être appelés a avoir charge d âmes, est fixé au 
mardi 2o Septembre. . , ^ , 

Ce décret de 1809 sur les Fabriques, avec les modifica­
tions apportées par la loi municipale de 1884 la loi de 
finances du 25 Janvier 1892 et le décret du 27 Mars 1893 ne 
feront plus partie du programme de l'examen. 

IL Nominations. - Par décision du 7 Juin, ont été 
i i f\ i n Til H ^\ * 

M Lein, ancien recteur de Landeleau, recteur de Plou-
néour-Ménez, en remplacement de M. le chanoine Jouve, 
démissionnaire; . , 

M Léostic, recteur de Lanrivoaré, recteur de Plouarzel ; 
M Deniel, vicaire à Gouesnou, recteur de Lanrivoaré ; 
M. Maout, jeune prêtre, de Saint-Evarzec, vicaire à 

Gouesnou ; * . - , * . « . 
M. Piriou, ancien professeur à l'Ecole Saint-Yves, vicaire 

à Saint-Corentin de Quimper ; . . 
M. Madec (F.-M»), auxiliaire à Plonévez-Porzay, vicaire 

au Relecq-Kerhuon ; . . 
M. Le Corre tJ.-M.), auxiliaire à Pont-Aven, vicaire à 

Rosporden ; . . 
M Bellec, vicaire à Loperhet, vicaire à Plouzane ; 
M. Saout (G.-M.), jeune prêtre, de Saint-Méen, vicaire à 

Loperhet. 
P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

La Jeunesse catbolique et le mouvement social . 
— Nous sommes aux jours suprêmes, et c'est pourquoi il importe 
tant qae l'ardeur de ta Jeunesse catholique, si heureusement rani­
mée reçoive une direction sûre, que le mouvement religieux et 
social auquel elle se livre avec lani de générosité ne s'égare point. 

On vit quelque chose de semblable en 1848 ; alors aussi des 
craintes se mêlèrent aux espérances que ce réveil faisait naître. 

L'Ami de la Religion publia, à ce sujet, deux lettres de M. de 
Montalembert, qui devinrent, dit Louis Veuillot, le programme 
de tous les catholiques de France (1). 

Voici, d'après le grand journaliste, quelle en lat 1 occasion : 
(1) Mélanges, 1" série, toute HI, page 477. 

— âôi — 
t V Ère Nouvelle fut fondée en 1848, au mois d'Avril, dans le but 
fa raoorocher les catholiques des démocrates. Les hommes dislin-
ffnésaui rédigeaient ce journal avaient des intentions excellentes, 
mais leur bul nous paraissait chimérique, et quelques-uns de leurs 
raisonnements nous semblaient dangereux. Leur principal axiome 
nous faisait peur. Ils disaient : Le christianisme, c'est la démocratie 
méme Pleine de verve républicaine, V Ère Nouvelle multipliait les 
attaques contre les rétrogrades, les sectateurs du passé, etc., etc. 
Enfin M. de Montalembert crut qu'il convenait de parler, ll Com­
bault avec autant de bon sens que d'énergie les sentiments que 
Tou s'efforçait d'introduire parmi les catholiques. » 

i Vous devez le comprendre, disait M. de Montalembert aux 
rédacteurs de l'Ami de la Religion, ce n'est ni la critique littéraire, 
ni l'archéologie, ni la philosophie, ni la politique même qui doi­
vent réclamer la première place dans vos préoccupations, fci je ne 
me trompe, l'Eglise court aujourd'hui un danger considérable et 
nouveau, gue les écrivains catholiques ont pour mission spéciale de 
dénoncer, de prévenir et de combattre. nn-^ntt 

. La société, chacun ie sait, n'a point de pire ennemi aujour­
d'hui que le socialisme... Si la contagion socialiste allait envahir 
iusquaux enfants de l'Eglise elle-même, si une portion de notre 
jeunesse catholique avait le malheur d'ouvrir son espnt et son cœur 
a ces doctrines fallacieuses, c'est alors vraiment que le mal pourrait 
sembler irréparable et qu'il ne resterait plus qua pleurer sur les 
ruines d'une société condamnée à mourir dans les étreintes d une 
incurable anarchie. » , , , nmn 

Après avoir énuméré • les témérités des novateurs, des présomp­
tueux, des utopistes, disons le mot, des fous », il fait observer que 
le «rand danger de ces folies vient de * l'abus sacrilège et hypo­
crite que l'on fait de la religion, en mêlant quelques parcelles de 
la doctrine chrétienne et le nom même de Notre-Seigneur a la 
prédication de ces erreurs fatales i. .. 

i Pourquoi, demande-t-il dans la seconde lettre, pourquoi faut-
il que de telles aberrations aient rencontré parmi nous, non pas 
certes des complices, mais quelquefois des dupes, el plus souvent 
encore des instruments involontaires? 

i Pourquoi faut-il que des hommes, dont plusieurs sont chers 
aux caholiques par leurs vertus, leur caractère, leurs talents et 
leur éloquence, aient cru pouvoir prêter un concours indirect a la 
propagation de quelques-unes de ces funestes erreurs?... » 

Si M de Montalembert vivait encore, n exprimerait-il pas 
aujourd'hui les mêmes craintes, ne donnerail-il pas les mêmes 
avertissements ? --_--_-—=•===-. 

M. le chanoine Rospars devant être absent de Quimper du 
tÔ Juin au 12 Juillet, les correspondants de la Semaine reli­
gieuse sont priés de vouloir bien, entre ces deux dates, adresser 
leurs communications à M. V abbé Bulot, aumônier, place de 
Brest, Quimper* 
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CHRONIQUE DU DIOCESE 

Intentions recommandées aux prières. 
I. — L'Eglise e t la Franoe. — Le Souverain Pontife et les 

Évêque B. 
U. — L'union des catholiques. 
III. — Re tra i t e s : MORLAIX (La Salettes, retraite bretonne pour Ies 

Tertiaires, du 24 au 30 Juin. 

Offices extraordinaires. 
Quimper. — CATHÉDRALE NE SAINT-CORENTIN. — Dimanche 41 Juin, 

solennité de la FéLe-Dieu, la dernière messe basse est à 8 A. V/S. 
A 9 heures, grand'messe. Des places seront réservées aux hommes et aut 

jeunes gens du Patronage, dans la partie supérieure de la nef. Ils se groupe­
ront, à la sortie, immédiatement après le dais. 

A l'issuH de ta prand'messe, procession riu T. Saint-Sacrement, présidée 
par Mgr l'Evêque. Elle suivra le parcours déjà indiqué, à savoir : rue de 
TEvècbé, boulevard de l'Odet, rues du Poot-Firmin (reposoir) et des Reguaires, 
montée des Douves, place de Brest (reposoir), rues Toul-al-iaër et dela Mai­
rie, place SaiDt-Corentin. 

Voici l'ordre de Ia procession : 1* l'Orphelinat de la Providence avec sa 
bannière et son chœur de cantiques ; 2* le Patronage de la Sainte Famille; 
3° les écoles libres de alles ; 4* la Congrégation des Demoiselles avec 
bannière et insignes ; 5° la Congrégation des Dames ; le Tiers-Ordre ; 6° les 
Confréries du T. Saint-Sacrement et de l'Adoration Réparatrice ; 7" les écoles 
des Frères et le Patronage des garçons ; 8° la musique du Pensionnat Sainte-
Marte ; 10* la bannière de Saint-Corentin ; ll* lea enfants de chœur ; 12* les 
séminaristes, Ie clergé et le Chapitre de la cathédrale ; i3" le dais abritant lu 
T. Saint-Sacrement ; 14* le cortège d'honneur. 

On fait, d 'une m a n i è r e t o u t e spéoia le , appe l a u x hommes de 
t o u t e s les c l a s s e s , pour qu'ils so ient , c e t t e année , p lus nom­
breux que j a m a i s à accompagner No t r e -Se igneu r . 

Pendant la semaine, le T, S. Sacrement reste expo?é tous fes jours, depuis 
Ia première messe jusqu'aux Vêpres, qui se chantent à A heures el sout sui­
vies de la bénédiction. 

Tous Ies jours de l'Octave, grand'messe à 9 heures. , 
* 

+ * 
— EGLISE DE SAINT-MATHIEU. — Dimanche, messes basses h 5 h. 4% 7 heures 

et 8 heures. A 9 keurest grand'messe après laquelle on se rendra à la cathé­
drale pour la procession. 

A 5 heures, vêpres suivies de Ja procession du T. Saint-Sacrement dans 
l'intérieur de l'église. 

Pendant l'Octave, Je Saint-Sacrement sera exposé aprés Ia première messe. 
Le soir, à 8 heures, chant des Complies el Salut solennel. 

+ 

— NOTRE-DAME DE LOC-MARU. — Pendant l'Octave du T. Saint-Sacrement, 
tous Jes soirs à 8 h. 4\At chant des Complies et bénédiction solennelle. 

Cette année, à canse de la double occurrence de la fête de 
S. Jean-Baptiste et de la solennité de S. Pierre et S. Paul, la solen­
nité da Sacré Ccear est remise au dimanche 8 Juillet, ll n'en est 
pas de méme, bien entendu, de la seconde procession de la Fête-
Dieu, qui termine l'Octave du T. Saint-Sacrement. 
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Pour l'Amende honorable et la Consécration au Sacré Coeur, 
nous croyons qu'elle doit se faire égalemenl le dimanche 24 Jum. 
Rien n'empêche, du reste, de ia renouveler le jour de la solennité, 
8 Juillet, à la bénédiction du T. Saint-Sacrement. 

Après avoir donné, vendredi 8 Juin, la Confirmation à Pleyben 
à 520 enfants, Monseigneur l'Evêque, — comme nous Pavions an­
noncé - s'est rendu à Morlaix. JI a fait, samedi, la visite canonique . 
au couvent des Religieuses Carmélites et y a présidé, le lendemain, 
ane cérémonie de vêture. 

Le samedi soir, à 8 heures 1/2, Sa Grandeur a assisté aux pre­
mières vêpres du < Pardon • de Notre-Dame du Mur, et a prêché 
en plein air devant une foule considérable. 

Mardi, à Saint-Brieuc, au service de trentaine pour le repos de 
l'âme de Mgr Fallières, notre Evêque a célébré la messe pontificale. 

Mgr Dulong de Rosnay, MM. les chanoines Coat, curé-archiprêtre 
de Saint-Corentin, et Queinnec, curé-doyen de Taulé, représen­
taient le diocèse à cette cérémonie au cours de laquelle Mgr Du­
bourg évêque de Monlins, a prononcé une belle oraison funèbre 
qui, en édifiant les auditeurs, les a vivement intéressés. 

Ligue patriotique des Françaises. - A la suite d'une 
réunion lenue à Riec-sur-Bel on, dimanche 10 Juin, j I ordre du 
jour » suivant, voté par acclamation, a été transmis à Monseigneur 
l'Evêque : , 

i 350 Ligueuses, réunies à Riec-sur-Belon, après avoir entendu 
le vicomte du Rusquec et la baronne Dannery, envoient à Monsei­
gneur l'expression de leur entier dévouement, de leur attachement 
inébranlable à la sainte Eglise, et de leur soumission complète aux 
décisions du Saint-Père, i 

Très sensible à ce témoignage de déférence, Monseigneur, par 
l'organe de la Semaine religieuse, adresse à qui de droit ses sincères 
remerciements. m 

NOTRE-DAME DE RUMENGOL. — Le g r a n d P a r d o n , 1906 . — 
De notre correspondant habitué, le • Pèlerin du samedi i : 

< J'ai êté au pèlerinage, au Pardon du samedi, à Rumengol, el 
je viens vous en rendre compte. Je ne vous ferai pas de descriptif 
sur le train qui nous a véhiculés de Quimper à Quimerc'h ; nen de 
la rapidité outrancière des chemins de fer américains.... Nous 
parlons à 7 heures moins un quart. Je ne vous décrirai pas mes 
compagnons de voyage : ils sont, en général, du pays d'Elliant, 
de Fouesnant, de Pom-l'Abbê et Plogaslel-Saint-Germain : spéci­
mens de braves gens encore enracinés au sol natal et représentant * 
bien, père, mère, grand'mère et petits enfants, un vrai type 
familial» avec tout ce qu'il inspire de sain et de réconfortant. 
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» Je pourrais ici esqoisser, selon la méthode de Le Play et de 
Demolins, une monographie dn petit commerce, une enquéiasor 
la reffiguerie foraine dans nos pardons et assemblées ; verne de 
fruits venus du pays du soleil et qui furent des primeurs, \\u 
assez longtemps : figues, pruneaux et raisins secs ; des bonbons 
fins dits anglais el suisses, berlingots, — sans doute, des bords 
de U Sprée. comme l'indique le nom. Je rechercherais les lieux 
d'origine des produits, le trajet qu'ils ont fau de chez le produc­
teur jusqu'au consommateur, le nombre des intermédiaires, les 
frais déboursés, bénéfices, jusqu'au moment où les Bigoudent, 
spéculateurs ingénieux et laborieux, viennent, à Rumengol, les 
échanger définitivement contre espèces monnayées.... Il y a là un 
article à faire, mais je ne le ferai pas ! 

i Je ne vous décrirai pas un paysage vraiment sublime : l'aspect 
grandiose du grand plateau breton, les contreforts des Montagnes 
Noires, de l'Arréeet le massif du Ménez-Hom ; l'Aulne, et la rivière 
de Daoulas, large bras de mer Couvrant en de nombreux estuaires, 
Et puis le Crannou, avec ses remous de verdure ondulant, roulant 
comme dans des abîmes de feuillées aux mille lons sombres on 
chatoyants... 

t i 
i Aprés une heure de route, nous descendons à Quimerch ; ODO 

autre heure de chemin nous conduira au sanctuaire béni de Notre­
Dame. Nous descendons les pentes abruptes du défilé qui mène ai. 
bourg, pendant que dans le campanile les cloches au timbre har­
monieux annoncent le premier son de la grand'messe. A 10 heures, 
M. Le Jacq,curé-doyen de Crozon, chante Ja messe. C'est l'orateur 
qui, demain, à la chapelle du c Champ », aura à adresser la parole 
à one portion imposante de la Basse-Bretagne et à lui parler de 
foi el de confiance. A l'Evangile, M. Cocaign, recteur du Clottre-
Plevben, dans une allocution où la simplicité de l'expression fait 
valoir la solidité de la doctrine, développe les paroles du Christ 
sar la croix : Ecce mater tua.*. fc 

» Après le chant de V Angélus, le chant du cantique de M. Guil­
lou de mélodieuse mémoire, le « Pardon > est fini pour moi, comme 
pour beaucoup d'autres pèlerins ; il nous reste à retourner chez 
nous, d'ar gear. 

i Je ne vous fais pas de description, c'est entendu; mais laissez-
moi vous confier quelques impressions ; elles sont celles d'on 
vieux pèlerin qui, ayant vu beaucoup de pardons de Rumengol, 
se croit à méme de les comparer. 

» Eh bien ! La fête de l'année des épreuves, de 1906, a été 
aussi belle que les précédentes, avec ceci en outre que l'attitude 
générale était plus pieuse, plus empreinte de conviction intime ; 
preuve que la foi n'a pas baissé, el que l'espérance, en dépit des 
défaites, n'a pas diminué, qu'elle s'esi épurée el fortifiée. Il* ne 
désespéraient pas, ces Bretons qui priaient de si bon cœur, avec 
l'indépendance d'hommes qui ont l'honneur d'être chrétiens, le 
calme et la sécurité de chrétiens qui ont le bonheur de croire. Les 
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autres années, on voyait, le samedi, à Rumengol, les foules denses 
et Dressées surtout des travailleurs des champs ou de I usine s cette 
mnée dès le malin, avec la foi simple des femmes du peuple, on 
vovait cheminer, par unités isolées, des dames d'un rang supe­
rieur recueillies, le chapelet à la main, marchant en silence; ce 
silence qui est l'âme d'un bon pèlerinage comme tI est I ame de la 
retraite. C'est un bon exemple, et c'est un bon présage. 

•• Bon présage encore que ce beau geste du salut, remis en 
honneur plus que jamais : dès que le clocher de Rumengol est en 
vue on se met à genoux ; dans l'impatience d arriver chez ta 
Mère, l'œil et le cœur devancent les pieds, comme le soldat con­
gédié, sous la loi de sept ans, lorsqu'il voyait de loin la fumée du 
foyer paiemeL.^^ ^ ^ ^mtev* heure, un des survivants de 
l'atroce naufrage du Uilda venait remercier N.-D. de Rumengol 
de son assistance puissante. La sympathie ne lui manquait pas e 
l'on remarquait bien la profonde tristesse de celui Q™ menait 
des « portes de la mort >, qui avait vu comme un Çauchem» « 
drame terrible... Que la Sainte Vierge le bénisse et préserve, à 
l'avenir, ies fils de la Bretagne de pareilles catastrophes i 

. A. F. • 

Nous espérons recevoir, et publier dans notre prochain numéro, 
le compie-rendu des cérémonies du samedi et du dimanche. 

SANTFX. - Mission. - On nous écrit : 
« La paroisse de Santec a vu se clore, samedi 9 Juin, RMi exer­

cices d'ube Mission. Préparée de longue date J ^ J ^ - ^ * 
pasleur, aidé daus sa tache par ^lqBe» » i » d^oée. qui ont 
été durant ces jours de véritables apôtres, la Mis on s ouvrait ^us 
de bons auspices ; nous sommes heureux d ajouter quelle a pro­
duit les plus grands fruits. . . 

. Les deux présidents, Gionnaires de grand talent ont su 
par leur parole chaude et éloquente, capter ta toto* emuer les 
âmes Pas un seul Santégos n'a manqué à 1 appel ; léglise ne 
d^mplissaa pour ainsi dire pas, et c'était un specUc e vraiment 
édifiant oue de voir l'entrain avec lequel ces hommes, alaspeç 
un peu S mais au cœur lova, et ^ ^ . ^ ^ T a S ^ 
de la chaire pour entendre la paro e de Dieu... ILy *JVff» 
mois, étant de passage à Santec, j'y trouvai œ ^ - ^ . f . " 
l'église un groupe assez compact d'hommes, le sang tout bouillon 
nant • c'était le jour de l'essai d'inventaire ; ces l™»"^-^_-°g^ 
hommes étaient encore là, mais doux *^^SJSSPSJSi-
(allait les voir, et surtout les entendre se t ^ ^ W » , 
pressions après les divers exercices auxquels ilMMNM- £ • » » 
ier -. « Jamais, disaient-ils, ils n'avaient ê««lheureux . .La cha 
leur était parfois accablante, ils,ne songeaient mêmepas a ieur 
fatigue ; toujours la joie et le bonheur étaient peints sur leurs 
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visages et, à vrai dire, la Mission a été pour eux comme un avant-
goûl des joies du Paradis. 

È Puisse le souvenir de ces jours de grâces et de bénédictions 
rester vivace en eux ! Ils seront alors toujours des chrétiens soli­
des comme le roc el mériteront par là de goûter élernellement 
ies délices du ciel, • L S. » 

Nécrologie . — Nous recommandons aux lecteurs de la 
Semaine religieuse, particulièrement de ceux qui furent ses condis­
ciples, l'âme de M. l'abbé Moysan, du clergé coloDial, décédé à 
l'âge de 45 ans. 

Né à Châteaulin le 16 Décembre 1861, M. Moysan (René) fut 
ordonné prêtre, à Quimper, le 19 Décembre 1885, el entra, peu 
de temps après, dans la Congrégation des Pères du Saint-Esprit 
et du Saint Cœur de Marie. Il fut envoyé par ses supérieurs 
d'abord à La Guyane où, pendant cinq ans, il exerça le saint minis­
tère comme aumônier du pénitencier de Cayenne et curé de Sin-
namary. Ensuite, après quelques mois passés en France, il partit 
pourle Sénégal. Le mauvais état de sa santé l'obligea, au bout de 
trois ans, à quitter celle colonie ; méme désespérant de pouvoir 
retourner aux missions, il sortit de la Congrégation et, jusqu'en 
1901, occupa en France différents postes. A celle époque, sa santé 
s'étant à peu près remise, il ne crut pas pouvoir résister à l'appel 
de Dieu,entra dans le,clergé colonial et partit pour la Réunion.... 
Cest là qu'il est mort, le 5 Mai dernier, au moment où il se dispo­
sait à venir en France se remettre, espérait-il, d'une maladie de 
foie. R. i. P. 

MORLAIX. — Sa inte m o r t te rminan t u n e be l le v i e . 
— Les Religieuses de Saint-Thomas de Villeneuve de l'hospice de 
Morlaix viennent de perdre une de leurs Sœurs, prématurément 
enlevée « à l'âge où elle aurait pu longtemps encore répandre 
autour d'elle des trésors de dévouement et de charité ». 

Née à Lambezellec en 1877, la Mère Saint-Philibert — dans le 
monde Jeanne Morvan — avait prononcé ses vœux de religion le 
19 Mars 1898. Depuis elle était à Morlaix, occupée dans le pénible 
et dangereux service des aliénées ; c'est là, en se dévouant sans 
bornes à ces pauvres i déshéritées de la raison », qu'elle s'est rapi­
dement sanctifiée par la pratique de toutes les vertus religieuses 
dont elle a été un parfait modèle. Objet d'édification pour ses com­
pagnes, aimée de tous pour sa bonté calme et douce, elle venait à 
bout des malades les plus difficiles, « aidée de son bon Ange i, 
comme elle se plaisait à le répéter. 

Atteinte d'une maladie de poitrine, il y a environ deux ans, 
Mère Saint-Philibert ne se fil pas d'illusion sur son étal ; elle 
demanda seulement à sa Supérieure de « la laisser travailler le 
plus qu'elle pourrait ». Elle ajouta : « Je vais commencer mon 
noviciat pour le Ciel i. Elle a tenu sa promesse ; malgré ses souf­
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frances, dit M. le docteur Bodros dans un discours ému prononcé 
devant le cercueil de l'humble religieuse, que, mieux que tout 
autre, il a pu apprécier, « jusqu'au bout elle est restée fidèle à son 
posie d'honneur, jusqu'à épuisement complet de ses forces ; et, je 
puis en témoigner comme chef de service, je n'ai jamais vu plus 
incomparable énergie morale que celle de la Sœur Saint-Philibert. 
Jamais une plainte, le sourire toujours aux lèvres, la parole tou­
jours aimable et consolante pour ces pauvres déshéritées de la rai­
son, elle restera toujours dans mon souvenir comme un modèle de 
vertu hospitalière et d'abnégation d'elle-même. 

i Je la résumerai en disant d'elle que sa vive intelligence était 
doublée de la bonté la plus exquise et d'un esprit de sacrifice sans 
bornes. 

i Jusqu'à ses derniers jours, elle fut ce qu'elle avail toujours 
élé, d'humeur égale et gaie, ne voulant même pas laisser paraître 
qu'elle était malade elle-même devant les malades auxquelles elle 
se dévouait corps el âme, et qui s'en doutaient peu i 

AliLée depuis deux mois environ, Mère Saint-Philibert n'a pas 
cessé d'édifier la communauté par sa patience et son esprit de mor­
tification... Dans les derniers jours, elle se plaignait doucement de 
< ne plus pouvoir prier ». — * Mais vous pouvez souffrir, i lui 
répondit son directeur. — i Oh ! oui, reprit la pieuse malade, je 
suis contente de souffrir pour l'Eglise, pour la France et les chères 
Congrégations si éprouvées. » Et, tous les matins, elle était fidèle 
à offrir ses souffrances à ces intentions. 

Le 21 Mai, elle reçut l'Extrême-Onction et l'indulgence de la 
bonne mort ; elle eut encore le bonheur de communier plusieurs 
fois. Le matin du 31 Mai, la Mère infirmière lui laissant entendre 
que c'était i le dernier jour i, elle demanda son crucifix et, le 
pressant fortement, elle dit : « Merci, mon Jésus, de venir me 
chercher. > Elle expira doucement, dans une dernière aspiration 
vers le Ciel où, nous en avons la conviction, la fervente religieuse 
est allée fêter - le dernier jour » du mois de Marie. Vraie mort de 
prédestinée, digne fin d'une vie courte au regard des hommes mais 
remplie de mérites devant Dieu. 

LE R. P. HERVÉ JÉGOU, Missionnaire de la Congrégation du 
Saint-Esprit. — Un religieux bien modeste, bien doux, vient de 
se reposer en Dieu, à N.-D. de Langonnet, le mercredi 16 Mai 1906. 
Cet homme que les petits enfants abordaient avec confiance, que 
les laïcs, les prêtres, aussi bien que ses frères en religion, appe­
laient simplement le < bon Père Jégou », laissera un souvenir bien 
suave à l'âme de tous ceux qui ont eu des relations avec lui. 

Né à Sainl-Eutrope, au diocèse de Quimper, le 17 Mars 1838, 
Hervé Jégou commença ses études à Plougonven. Dès ses plus 
jeunes années, il n'eut d'autre ambition que de se donner à Dieu 
et de se dévouer au salut des âmes. Aussi, après avoir fait ses 
humanités au Petit-Sémiuaire de Popt-Croix, il vint faire sa Rhê-
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torique à Gourin, en 1857. Les Pères Missionnaires du Saint-Esprit 
avaient depuis peu succédé à M. l'abbé Maupied dans la direction 
de cet établissement ; c'est en les voyant de près, en méditant sur 
la meilleure manière de servir Dieu et les âmes, que le jeune Hervé 
prit la résolulion de consacrer sa vie à l'évangélisation des pauvres 
Noirs de l'Afrique et des colonies. D'une grande réserve, d'une 
modestie et d'une discrétion peu communes à son âge, il ne com­
muniquait guère ses intentions à ses condisciples ; mais, docile à la 
voix de Dieu et à ia direction de son confesseur, il demanda, vers 
la fin de sa Philosophie, à être reçu dans ta Congrégation du Saint-
Esprit. Sa détermination ne surprit personne. 

Au mois de Décembre 1862, l'abbé -Jégou recevait l'onclion sa­
cerdotale et, le 23 Août 1863, il émettait ses vœux de religion 
entre les mains du T. R. Père Supérieur général de la Congréga­
tion du Saint-Esprit. Ses confrères du noviciat reçoivent leur obé­
dience pour l'Amérique, la Trinidad, l'île Maurice, le Sénégal ou 
d'autres missions; le bon Père Jégou se résigne à revenir en Bre­
tagne ; il est placé par la sainte obéissance à N.-D. de Langonnet. 
Avec son esprit de foi, il n'envie pas les postes confiés à d'autres ; 
il sait que c'est au Maître de la vigne qu il appartient de désigner 
à chacun des ouvriers la tâche qu'il doit remplir. C'est donc à 
l'abbaye de Langonnet qne le bon religieux a écoulé sa longue 
carrière sacerdotale ; pendant quarante-trois ans, il y a travaillé avec 
douceur et zèle, remplissant de son mieux, les diverses charges 
qui lai ont été confiées. 

Dans sa communauté, d'après le témoignage unanime de tous 
les Pères, Frères, scolastiques, élèves, postulants, serviteurs, qui 
pendant près d'un demi-siècle l'ont vu de près, le Père Jégou fut 
toujours un religieux, modèle, par l'observation exacte et conscien­
cieuse de la règle, sa douceur, son humilité, son esprit conciliant. 
Sans sacrifier jamais les principes, il était bon pour les personnes ; 
il savait condescendre et céder aux circonstances, avec patience et 
charité. Les fonctions importantes d'économe, de directeur du 
noviciat des Frères, de supérieur de l'Abbaye et de Saint-Michel 
lui furent confiées successivement, et parfois méme simultané­
ment. 

Comme économe, il dut s'ingénier pour aménager, avec des 
ressources bien modiques, les bâUmenls délabrés de la vieille 
abbaye cistercienne aux exigences des œuvres multiples et 1res 
variées que la Congrégation entreprit à N. D. de Langonnet. Bien 
des fois, il dut tendre la main. Notre clergé breton el nos chré­
tiennes populations ne sont pas riches. Oh î disons-le tout de 
suite, avec «reconnaissance, les coeurs et les bourses s'ouvrirent 
généreusement ; mais souvent les tournées du cher quêteur lui 
valurent plus de déboires que de profit! Et, bonnement, il accep­
tait tout avec une édifiante reconnaissance. 

Comme supérieur, il savait alléger aux autres le jong de la 
sainte Règle, par sa fidélité à l'observer lui-même : le langage muet 
du bon exemple qu'il donnait constamment à ses frères était pour 
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eux la plus efficace des exhortations. Quand le missionnaire, usé 
par Jes fatigues et le climat des pays d'oulre-mer, vient passer 
quelques mois en Europe pour réparer ses forces, les constitutions 
de l'Institut lui disent que, tout en prenant les soins voulus pour 
remettre sa santé, il doit profiter aussi de ce temps de repos pour 
retremper son âme. Le séjour dans la communauté de Langonnet 
donnait admirablement aux convalescents, comme aux vétérans des 
missions, le moyen de satisfaire à ce désir des Supérieurs, car les 
hôtes du R. P. Jégou trouvaient dans sa maison une communauté 
vraiment édifiante. 

Comme directeur du noviciat des Frères, nous aurons fait con­
naître d'un mot le formateur, en disant que la plupart des chefs 
des Missions d'Afrique manifestèrent souvent à leur Maison-Mère 
le désir d'avoir des coadjuteur sortis du noviciat de Langonnet, 

Disons, en terminant, un .mot sur la vie apostolique du bon 
Pére Jégou. Sans aller en Afrique, ni en Amérique, ni dans les 
Iles lointaines, il a bien mérité de l'Eglise, et de la Religion, dans 
notre pays Bas-Breton, L'antique abbaye se trouve à la hmile des 
trois diocèses bretonnanls : les populations qui l'avoisinent sont 
éloignées de leurs centres paroissiaux ; le P. Jégou était ordinairement 
le seul prêtre de l'Abbaye parlant la langue du pays : aussi a-t-
il été un précieux auxiliaire pour ses confrères du clergé paroissial. 
Ce bon Religieux devait donc ajouter à ses fonctions, déjà suffisantes 
pour l'occuper, l'exercice du saint ministère : MM. les Recteurs et 
Curés avaient toute confiance en lui; ils lui donnaient.toute au-
torisalion pour confesser, prêcher, visiter des malades ; et les po­
pulations savaient apprécier cel homme intelligent et bon, avenant 
pour tous ; les enfants, les vieillards, les pauvres, les infirmes, les 
malheureux de toute sorte connaissaient bien le chemin de 
l'Abbaye ; les pasteurs des âmes eux-mêmes, ne pouvant pas tou­
jours se rendre aux retraites pastorales dans les villes épiscopales, 
aimaient à passer quelques jours dans la pieuse maison de Langon­
net, et le Père Jégou était un ami sûr et un confident éclairé en 
qui ils avaient toute confiance. . 

Avant d'appeler son bon serviteur à entrer dans la joie et le 
repos, le Seigneur a voulu le purifier par une loogue et doulou­
reuse maladie, qui nous a montré plus clairement sa patience et 
son aimable douceur. Courageux jusqu'au bout, il faisait des efforts 
inouïs pour offrir tous les jours le saint sacrifice. C'est le dimanche 
des Rameaux, 8 Avril, qu'il eut pour la dernière fois le bonheur 
de monter au sainl autel ; le Mercredi-Saint, H, il demanda et 
reçut le sacrement de l'Extrême-Onction ; le Jeudi-Saint, il reçut 
Jésus en viatique, et depuis le dimanche de Pâques jusqu'au jour 
de sa mort inclusivement, c'est-à-dire pendant 32 jours consécutifs, 
il reçut la sainte Communion de la main d'un de ses chers confrè­
res, avec une piété bien touchante. Enfin, le mercredi 16 Mai, il 
s'est endormi dans ie Seigneur, ayant conservé sa connaissance à 
peu près jusqu'à son dernier moment, 

Quatre chanoines, un grand nombre d'ecclésiastiques, de nom-
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breux fidèles, accourus des diocèses de Vannes, de Quimper el de 
Saint-Brieuc, vinrent par reconnaissance et par affection assister 
aux obsèques de ce bon religieux qui fut pour presque tous le 
père de leurs âmes et un véritable ami. 

Comme résumé de sa carrière si bien remplie, nous citerons 
celte appréciation de M. le chanoine Le Garrec, curé de Gourin, 
qui présida aux funérailles : « Le P. Jégou a été un religieux 
modèle, un bon et zélé prètre. Sans aucune recherche de lui-
même, il était toujours prél à tout : prédications ordinaires ou 
extraordinaires, missions, retraites religieuses, premières commu­
nions, fêtes patronales, n'imporle quel ministère, en breton, en 
français, toujours il acceptai! de rendre service et de se dévouer, 
ne voyant que Dieu el les âmes. > 

Tant que notre pays produira de pareils hommes, nous pour­
rons passer par des épreuves, mais nos si catholiques populations 
resteront fidèles à Dieu et à la Patrie 1 • • • 

La succession cu l tue l l e des fabriques. — Nos fabri­
ques sont mortes depuis six mois ; dans six mois, le l l Décembre, 
elles seront enterrées. Il y avait une succession et pas de testament : 
le Bloc a fait celui-ci de tontes pièces el il a panage celle-là. Quant 
à la délivrance des legs, il en a laissé le soin aux défunies jusqu'au 
premier anniversaire de leur décès. Cette charge posthume est 
connue sous le nom de « dévolution », et il est entendu que la 
succession cultuelle ne peut être dévolue par les fabriques qu'aux 
Associations cultuelles. De là des problèmes très compliqués, dont 
le S. Siège prépare actuellement les dernières solutions. Qu'il nous 
soit permis, dans le but d'y préparer les esprits, de déduire les 
principales conséquences dè quelques hypothèses, sans considéra­
tion expresse de leur probabilité respective. 

* * 

Hypothèse de la dévolution. Supposons d'abord qne les fabriques 
procèdent à la dévolution sans y être autorisées par l'Eglise. Leur 
acte serait juridiquement nul, étant dépourvu de l'approbation 
épiscopale qui lui confère, même aujourd'hui, sa valeur canonico-
légale. De plus, les fabriciens auteurs ou complices de celle dévo­
lution seraient excommuniés ipso facto, et les établissements cul­
tuels créés par celte voie seraient schismatiques. 

Supposons, au contraire, que le S. Siège autorise la dévolution. 
Cette dévolution, régulièrement autorisée, serait un actecanonico-
légal. Mais elle consacrerait {'acceptation officielle, par l'Eglise, de 
la loi de séparation, avec cette double conséquence : 1° de révo­
quer la condamnation officielle portée contre la même loi par 
l'Encyclique Vehementer ; 2<> de conférer l'invesLiture canonique 
à l'Association cultuelle telle qu'elle est définie par la loi de sépa­
ration. On reconnait ici Yessai loyal, dont beaucoup ont parlé 
cbmme s'il était possible et nécessaire. 

- Wi -
Hypothèse de la non-dévolution, L'année de la dévolution finie, 

commencera celle du séquestre. Dès lors, la succession cultuelle 
des fabriques échappe définitivement à l'Eglise, qui en perd en 
môme temps la propriété, la jouissance, l'administration et la dispo­
sition légale. Plus que cela. L'Eglise reste, aux yeux de l'Etat, sans 
personnalité civile, sans représentants légaux,sans existence juridi­
que, donc radicalement incapable de créer en son nom une Associa-
lion quelconque, cultuelle ou non, héritière ou non des fabriques. 

Ce que l'Eglise ne pourra pins faire officiellement, à partir du 
l l Décembre prochain, organiser un régime d'Associations légales, 
le poarra-t-elie officieusement, su y autorisant Evêques, prêtres et 
fidèles à titre de citoyens exerçant leur droit d'association ? Ceci 
rentre dans le domaine de la prudence administrative, et donne 
lieu à une double hypothèse. 

* * 

Hypothèse de la revendication des biens cultuels pendant Vannée 
du séquestre. Deux cas peuvent être supposés, suivant que les 
membres de la hiérarchie seront appelés à faire partie de l'Asso­
ciation ou que celle-ci ne devra comprendre que des fidèles. 

Personne n'ignore les risques à courir par l'Association héri­
tière des fabriques : risques de dissolution ; risques de banque­
route ; risque d'une diminuiio capitis pour ceux qui, ayant encouru 
une dissolution, tenteraient de se reconstituer, et en ce cas, risque 
de pénalités très graves (Loi du i°r Juillet 1901, art. 8). On con­
viendra aisément que ces risques seraient plus préjudiciables, 
s'ils atteignaient les membres de la hiérarchie, que s'ils tombaient 
sur les simples fidèles. C'est une raison suffisante pour que Ie 
S. Siège défende aux uns ce qu'il permettrait aux antres. 

Dans ce dernier cas, si des fidèles, de leur initiative privée, el 
avec la tolérance du S. Siège, venaient à se grouper en Associa­
tion cultuelle, ils auraient à obtenir de leur Evêque : 1° un règle­
ment intérieur du culte; 2° des ministres du culte, ll est évident 
que les conditions imposées par l'Evêque sauvegarderont pleine­
ment le Droit canonique. Si ces conditions ne sont pas toutes con­
ciliâmes avec la légalité et que, de ce chef, l'Association ne soit 
pas viable, ies associés en pâliront, mais non pas la hiérarchie, 
qui ne sera pas engagée officiellement. 

* 
* * # 

Hypothèse de la non-revendication des biens cultuels par l'Asso­
ciation. Le problème est bien simplifié, si l'Association ne doit pas 
être héritière de la fabrique, soit qu'elle y ait renoncé avant l'ex­
piration des délais légaux (ll Décembre 1907), soit qu'elle se forme 
après l'expiration de ces délais. Que serait, en effet, une Association 
non héritière ? Un établissement laïque, mis au service du culte 
public de l'Eglise ou le réclamant, moyennant des formalilés tra-
caseiéres et sous la menace d'une police d'exception. Régime de 
persécution indignement oppressive, ce n'est que trop évident. 
Mais à ce prix, l'Eglise jouirait encore de la publicité du culte. 
Ceci compenserait-il cela ? Au S. Siège d'en décider. X... 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

- 402 -

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. — Le Saint-Père est complètement remis ; il fait chaque 
iour une longue promenade matinale avant de commencer ses ré­
ceptions Dans le courant de la semaine dernière, il a donné non 
seulement les audiences rotales ordinaires, mais il a aussi accor­
dé deux réceptions collectives, Tune aux pèlerins suisses, retour 
de Terre-Sainte, et l'autre aux enfants de la première communion 
et à leurs parents, de diverses paroisses de Rome. Une dépèche dit 
aue Pie X avait bonne mine el était d'humeur très gaie. 

Dimanche, fête de la Sainte Trinité, a eu lieu, en la basilique 
vaticane avec un concours assez considérable de Romains, mais 
relativement peu d'étrangers, la Béatification dû P. Bnenaventura, 
de Barcelone... ' . „ 

On a raconté que la police avait reçu avis d'un attentat anar­
chiste dirigé contre le Pape et qui devait avoir lieu pendant la cé­
rémonie de Béatification. Au Vatican on n'a guère cru à ce com­
plot • toutefois, des mesures de précautions avaient été prises... 
Malgré les bruits alarmants, Pie X est descendu dans la soirée à 
la basilique pour vénérer le nouveau Bienheureux. 

* % 

La Croix annonce l'arrivée à Rome de M. l'abbé Clément, se­
crétaire particulier du cardinal Richard et ajoute : - ll est plus que 
vraisemblable qu'il était porteur du dossier de l'assemblée des 
Evêuues 

i Dès son arrivée, il a été reçu par Son Em. le cardinal Merry 
del Val. • 

FRANCE. — Voix de l'Episcopat. - Au sujeL de l'assemblée 
plénière des évêques, les Semaines religieuses ont donné, sur les 
questions débattues en dehors des réunions soumises à la loi sévère 
du secret pontifical, des renseignements qu'on lira avec intérêt. 

Mgr l'Evêque de Montauban écrit, dans une lettre à ses diocé­
sains : t D'un accord unanime nous avons décidé que, aussitôt que 
nous aurons reçu les dernières instructions du Souverain Pontife, 
nous tiendrons une nouvelle assemblée générale, afin d'arrêter de 
concert les mesures qu'il sera nécessaire de prendre pour conserver 
la religion dans notre chère patrie. » 

L'Aquitaine (Semaine religieuse de Bordeaux) après avoir dé­
menti que celle réunion ait lieu le 15 Juin, ajoute : * Une commis­
sion permanente est nommée, qui se réunira quand son président 
le jugera utile. Quant à l'assemblée générale des évêques, nul ne 
peut dire à quelle époque elle se renouvellera. » 

ll parait acquis que la commission permanente comprend les 
trois cardinaux, les archevêques d'Aix, d'Alb», d'Auch, de Besançon 
et de Sens, les évêques d'Angers, dArras, de Châlon, de Clermont, 
d'Evreux, de Montpellier et de Vannes. 
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L'assemblée s'est, en effet, arrêtée au système de prendre uû 
représentant par province. Les réunions de la commission perma­
nente constitueront ainsi en quelque sorte des réunions de tout 
l'épiscopat, chaque province ayant toute facililé pour voir réguliè­
rement son délégué. 

Au sujet de l'entretien du clergé, le Bulletin religieux de la 
Rochelle dit : 

i Sans aucune exception, tous les évéques ont déclaré qu tI 
fallait hater, dans chaque diocèse, le fonctionnement du denier du 
culte ou de la foi, si les prêtres ne voulaient pas s'exposer à se 
trouver sans subsides à la prochaine échéance de Juillet. Tandis, 
en effet, que leurs besoins sont urgents, les décisions que Rome 
devra prendre risquent de se faire attendre, et d'ailleurs elles ne 
porteront pas tout d'abord sur le point pratique de l'entretion du 
clergé, si important qu'il nous paraisse. En sorte que tout retard, 
apporté â l'exécution de l'ordonnance épiscopale du 20 Avril der­
nier, serait aussi imprudent que blâmable, el nul ne saurait raison­
nablement venir demander à la caisse centrale des secours qu'elle 
n'aurait pas encore recueillis. 

» En outre, et avec la même unanimité, tous les prélats ont été 
d'avis que le produit des souscriptions devait être très fidèlement 
versé à cette caisse centrale. 

i II importe d'autant plus de faire entendre au peuple ces rai­
sons, appuyées sur la charité qui doit unir tous les catholiques 
dans une sainte fraternité, et sur la nécessité de soustraire le prêtre 
à une sujétion peu convenable et pleine de périls vis-à-vis de son 
troupeau, que pas un évéque ne se départira de cette mesure de 
prudence. Ce point a été réglé sans aucune hésitation. Universel­
lement maintenu, il préviendra toutes velléités de petits schismes 
et les droits de la hiérarchie se trouveront ainsi efficacement sau­
vegardés. » / 

Pèlerinage national à Notre-Dame de la Salette, 
pour les Noces de diamant de l'Apparition de la Trés Sainte Vierge 
(1846-1906). — Départ de Paris, le mardi 28 Août; retour le ven­
dredi matin 7 Septembre. — Stations à Paray-le-Monial, à Notre­
Dame de Fourvière, à Notre-Dame du Laus et à Ars. 

Prix du pèlerinage, tous frais compris, chemin de fer, voitures, 
logements, repas, gratifications : l™classe, 195 fr.; — 2«cl.,170 fr.; 
— 3° cl., 155 fr. Les pèlerins obtiendront des réductions pour 
rejoindre, à Paris, le train spécial, 

Pour tous renseignements et pour le programme détaillé, 
s'adresser à M. l'abbé Louis Petit, directeur de l'Œuvre de Sainte-
Philomène, 98 bis, rue de l'Abbé-Groult, Pa ri s-Vaugirard, 15e ar­
rondissement. 
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VI Sur es traces de Don Quichotte, par Joseph BOUBEC - VIL B«*uedM 
Uvres - VIR. Notes bibliographiques. - U. Evénements de la quinzaine. 

L'ACTION POPULAIRE. — N- 105, — Ph. DE LAS-CASES. — Les Caisses 
de ohômage. - Etude scientifique d'une maladie sociale très complexe et 
par la multiplicité des causes qui la produisent et par les formes qu elle revêt 
Kur la guérir, l'auteur indique I* remèdes préventifs et curatifs dont il a 
cherché Ta formule en divers pays : Suisse, Allemagne, Belgique, France, etc... 

— N0 106 — Victor BETTENCOURT. — Une Coopérative Booialiate : 
« Le Vooruit . de Gand. - Après avoir lu cette instructive monogra­
phie, on médite volontiers les paroles de, l'abbé Perrey ve : « «faudrait que 
Saos le temps où nous sommes, un chrétien intelligent ne se laissât dépasser 
par personne dans l'étude et dans l'application pratique des sciences 
sociales * 

L'exemplaire : 0.25 oentimee franco. 
Abonnement annuel (N* 91 à 132) : 7 fr. 50. 

Nouvelle publication de V ACTION POPULAIRE : 
MutuaUté Eoolésiastique, par E. DE DÉ avocat à la Cour d'appel de Paris, 

1 vol. de 128 pages. — Prix ; 1 fr.; franco : 1 fr. 25. 
Librairie J. Salaun, Quimper. 

EÛ présence des nombreuses imitations, rappelons que 
les Comprimés Vichy-Etat, préparés avec les sels extraits 
des sources Célestios, Grande-Grille, Hôpital, ne se ven­
dent qu'en flacons de cent comprimés, portant la marque 
Vichy-Etat. 

TRÈS SÉRIEUX BiSTSaiSHi 
sainement et pas cher pendant un mois? Si oui, demandez Ie colis 
d'Exquises Provisions contre mandat ou remboursement de 
2 5 francs à M. BORON, 2, Place de Passy, Paris. 

SANTÉ,FORCE, ENERGIE 
| PAR LE MERVEILLEUX 

ELIXIR S-VINCENTDEPAUL 
L'Administrateur-G ér ant : AR. n E KEBANGAL. 

-31* AANÉK. Vendredi 22 Juin 1Ô06. N* 25. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

H O U M A I I t l 

/ . PARTIE OFFICIELLE. — Com­
munications de L'Evêchè. 

II. PARTIE NON OFFICIELLE. — 
La dévotion au Sacré Cœur. 

/ / / . — Chronique du diocèse : 
Offices extraordinaires ; Pèleri­
nage diocésain à Lourdes ; Né­
crologie ; Quimper ; Le Pardon 
de Notre-; Dame de Rumengol ; 
Brest ; Kernoues ; Quimperlé ; 
Lesneven ; Pèlerinage à N.-D. 
du Folgoat ; Pardon de Guin­

gamp et Pèlerinage de Notre­
Dame de Bon-Secours ; La Fé­
dération diocésaine des (Euvres 
catholiques et les Groupes du 
t Sillon » ; La Jeunesse catholi­
que et le mouvement social ; Que 
tera le Souverain-Pontife? 

IV. — Nouvelles du monde 
catholique : Rome ; Les dispen­
sés ecclésiasiiques ; Rouen ; Pè­
lerinage à Jérusalem. 

V. — Annonces et avis. 

Quimper, typographie DS KERANGAL» imprimeur de l'Evéché. 

Offices de la semaine. 
Dimanche, 24 Juin. - Nativité de S. Jean-Baptiste (3e après 

la Pentecôte) . Double de 1™ classe. Blanc. A la meBse, mé­
moire du Dimanche . 

Aux vêpres, mémoires du suivant et du Dimanche . 
Cette année, la Solennité du Sacré-Cœur est transférée au 

2e dimanche de Juillet, 
Lundi 25. - S. Guillaume, Abbé. Double. Blanc. 
Mardi 26. - SS. Jean et Paul, Martyrs. Double. Rouge. 
Mercredi, 27. - S. I rénée, Evêque , Martyr. Double. Rouge. 
Jeudi, 28. - Vigile des SS . Pierre et Paul. S. Léon, Pape. 

Semi-double. Blanc. 
Vendredi, 29. - SS. Pierre et Paul, Apôtres. Double de 1™ classe, 

0 / v | - i OTA 

Samedi, 30. — Commômoraison de S. Paul, Apôtre. Double-
majeur, Rouge. j x- c; T n 

Dimanche, î<r Juillet — Le Préc ieux Sang de V S. J .-U 
Double de 2* classe. Rouge. 

Au chœur , Solennité dee SS. Pierre et PauL 
Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

2585*; : : : : : : :ïïTïï: :::::: 2 ? ^ - -
Safnt-Eloyï. . ' . . ' . . ' . ^"L^i-T 
Saint-Jean-da-Dojgt *•- Juillet . 
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PARTIE OFF IC IELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 
i"1 •-----------"""""""""""--
9 '••.if' * 

I. Lœ.uvre des tabernacles établie à Quimper pour subve­
nir à l'entretien des églises pauvres, nous charge de préve­
nir MM. les Recteurs qui désireraient des ornements d'adres 
ser sans retard leur demande au Secrétariat de l'Evêché. 
Satisfaction leur sera donnée dans la mesure du possible 
et MM. les Recteurs pourront faire prendre, à l'occasion des 
retraites pastorales, les ornements qui leur seront attribués. 

II. Le Pardon de N.-D. des Naufragés est désormais fixé 
au 1er dimanche de Septembre. 

ll aura lieu, cette année, le 2 Septembre. Le programme 
sera publié ultérieurement. 

III. M. le Commandant de recrutement de Nantes prévient 
les ecclésiastiques appartenant à la réserve de l'armée active, 
ou à l'armée territoriale, qu'ils ont à remettre, dans le plus 
bref délai, k la gendarmerie de leur résidence, le certificat 
de non disponible, ou celui les dispensant de périodes 
d'exercices, dont ils sont possesseurs, 

IV. Nominations. ™ Par décision du 20 Juin, ont été 
nommés : 

M. Quintrec, ancien aumônier du collège de Morlaix, 
recteur de Quimerch, en remplacement de M. Kerivel, dé­
missionnaire pour cause de santé ; 

M. Mocaër, vicaire à Crozon, aumônier des Dames de la 
Retraite à Quimperlé ; 

M. Cabillic, jeune prêtre de Plouhinec, vicaire à Dinéault. 
V. Décès. — Nous recommandons aux prières, M. Moen­

ner, recteur d'Edern, décédé le 17 Juin. 

PART IE NON O F F I C I E L L E 

La dévotion au Sacré-Cœur. 

Trois siècles s'écoulent : tout à coup on sent passer sur l'Eglise 
je ne sais quel courant d'air glacial. Luther parait, et nie l'amour 
infini dans ses plus tendres manifestations. Calvin parait, el sup­
prime l'Eucharistie. Jansénius parait, et, sans nier la sainte Eucha­
ristie, il apprend aux fidèles à s'en éloigner avec le plus profond 
respect; on écrit des livres sur la fréquente communion, c'est-à-
dire contre elle, el on déploie des trésors d'érudition afin d'apprendre 
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aux fidèles que Jésus-Christ a établi ce divin sacrement pour qu'on 
le reçoive le moins souvent possible. La foi à l'amour infini baisse 
dans le monde; on sent partout comme un refroidissement uni­
versel. ^ . . 

O mon Dieu ! mon Dieu 1 qu'allez-vous faire ? Par quelle industrie 
allez-vous réchauffer les âmes ? Quel secret tenez-vous en réserve 
pour de si tristes temps ? Et à quelle âme privilégiée allez-vous le 

Celle (ois encore, pour ranimer la foi et la piété, Dieu choisit 
une femme, une vierge; décidément il n'en veut pas d'autres pour 
en faire les agenls extraordinaires de son amour I ll la prépara 
avec un art divin à cette grande mission ; et quand son cœur fut 
devenu semblable à celui d'un ange, une nuit qu'elle était plongée 
dans l'extase, immobile, recueillie, les bras pieusement croisés, 
le visage légèrement éclairé comme d'un feu intérieur, une lumière 
céleste, visible à elle seule, se leva sur l'autel, el à travers la 
grille elle aperçut la personne adorable de Notre-Seigneur Jésus-
Christ ; el quand elle osa lever sur lui ses yeux humides de larmes, 
la poitrine du Sauveur lui apparut resplendissante. On voyait, 
dans ce feu, le cœur de Jésus-Christ étinceler comme un soleil. Et 
elle entendit une voix qui lui disait : Voici ce cœur qui a tant aimé 
les hommes, jusqu'à se consumer d'amour pour eux. Plusieurs fois 
elle eut des visions semblables, ou lous les adorables desseins de 
Dieu lui furent révélés. Elle vil les plaies des âmes el des sociétés 
se guérir peu à peu au contact de ce Cœur divin, et l'Eglise, 
réchauffée, ranimée aux rayons de ce foyer d'amour, reprendre 
sa marche triomphante et bienfaisante à travers le monde. 

El comme si tout devait se réunir pour nous enchanter dans une 
telle dévotion, Dieu la donne à son Eglise par la France. Il 
s'adresse à une vierge française, dans une ville française, au sein 
d'un Institut français, pour parler à l'Eglise universelle. Et non 
seulement c'est à la France qu'est faite la révélation, elle est faite 
pour la France. Elle répond si bien, d'une part, à ses aspiralions 
les plus nobles, les plus élevées ; et de l'autre elle touche si sua­
vement, si efficacement ses blessures les plus tristes, qu'il est 
manifeste que Dieu a pensé à la France en donnant au monde 
la grande révélation du Sacré-Cœur, il n'y a pas seulement pensé, 
il Ta dit : il l'a fait annoncer avec une précision qui lient du 
miracle, quand on connait SM réalisation. De fait, dans ta propor­
tion où la France s'esi plongée dans les flammes du Sacré-Cœur, 
elle s'est régénérée... 

O Jésus, des genoux de ma mère aux années ardentes de ma 
jeunesse, je n'ai pas cessé de croire à cet Amour infini, qui est 
toute la sève et comme le suc divin du christianisme ; et aujour­
d'hui parvenu à cet âge qui apporte à l'homme toutes les lumières 
de la'terre, et, quand il a été fidèle à Dieu, toutes les splendeurs 
du ciel, je sens cel Amour infini qui brille sur ma tète d'un éclat 
sans ombre. A vrai dire, je ne crois plus ffuère à l'amour de 
l'homme: je crois d'autant plus à l'amour de Dieu ! Aidez-moi 
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donc, ô Christ, ô Sauveur, ô Ami, et que ces derniers accents, si 
ce sont les derniers, portent jusqu'au fond des âmes la connais­
sance de cet amour doot j'ai goûté le charme, mais dont je ne sau­
rai iamais dire la douceur I 

Mgr BOUGAUD. 

CHRONIQUE DU DIOCESE 

Offices extraord ina ires. 
Quimper. — CHAPELLE DES URSULINES. — Lundi %5 Jum, à.7 h. 1/2, 

réunion des mères chrétiennes ; sainte messe; instruction; bénédiction du 
T. S, Sacrement, 

Pèlerinage diocésain à Lourdes. — Nous sommes 
heureux d'annoncer que le pèlerinage diocésain annuel à Notre­
Dame de Lourdes, partira de Quimper le dimanche 9 Septembre 
prochain. Le programme en sera publié en temps utile, 

Nécrologie. — M. MOENNER, recteur d*Edern. --- Nons avons 
appris avec une douloureuse surprise le décès de M. le Recteur 
d'Edern, que rien ne faisait prévoir. 

AUeint inopinément d'une congestion pulmonaire, la semaine 
dernière, il se sentit dangereusement malade et reçut les sacre­
ments avec ies sentiments les plus édifiants de piété et de résigna­
tion. C'est dimanche dernier, 17 Juin, qu'il s'est éteint, laissant 
ses nouveaux paroissiens consternés de sa perte, car il s'en était 
fair déjà estimer et aimer. 

M. Moenner, Alain, était né à Melgven le 12 Mai 1846. Ordonné 
prétre le 25 Mai 1872, il fut nommé, le 4 Juin suivant, vicaire à 
Plougastel-Daoulas où il resta 16 ans. Le 21 Mai 1888, il devint 
recteur de Saint-Vougay, d'où il fut transféré à Edern le 17 
Août 1901. 

Dans les différents postes qu'il a occupés, il a laissé des regrets 
eL le souvenir d'un prêtre du devoir, actif, bon el sympathique, 
égayant à l'occasion ceux qui l'entouraient par les saillies de son 
esprit alerle et délicat. 

Après une cérémonie funèbre à Edern, ses obsèques ont eu 
lieu, dans l'après-midi de mardi, à Elliant, où résident ta plupart 
des membres de sa famille. 

Une foule considérable et environ 60 prêtres y assistaient. 
R. I. P . 

Un service de huitaine sera chanté pour le repos de l'âme de 
M. Moenner, mercredi prochain, 27 Juin, à 10 heures, à Elliant, et 
le lendemain, jeudi, à la même heure à Edern. 
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QUIMPER. — Procession de la Fête-Dieu. - Bienheu­
reuses les villes qui ont encore un maire respectueux de la liberté, 
et bienheureux aussi, non pas seulement les catholiques ardents 
et Dieux mais même ces chrétiens trop lièdes dans la pratique 
ordinaire de la vie, qui, à Noël, à Pâques et aujourd'hui, se réveil­
lent ei veulent que Dieu soit honoré. Aux jours de la Nativité et 
de la Résurrection du Sauveur, ils ont rempli nos églises ; aujour­
d'hui, ils circulent paisiblesvet joyeux dans les rues ou se prépare 
le triomphe annuel de Jésus-Christ au Saint-Sacrement. Om,-la 
Fête-Dieu est bien la fête universelle, fête de joie paisible et 
d'union entre tous les habitants de la cité, et le jour ou les proces­
sions disparaîtraient leur souvenir laisserait une grande tristesse. 

ll est 10 heures et demie, le temps est un peu triste ; cepen­
dant le soleil ne se résignera pas à rester constamment voilé. La 
nlace SaioL-Corentin, très richement, très gracieusement décorée, 
est couverte de monde ; toute cette foule est respectueuse, recueil­
lie- l'interminable défilé commence : enfants des écoles chrétien­
nes associations pieuses avec leurs bannières, enfants de chœur 
des deux paroisses, les séminaristes si nombreux et le clergé de la 
ville diacres et sous-diacres en tuniques et dalmatiques, prêtres 
en chasubles et en chapes blanches, el enfin l'Evêque, portant 
l'Ostensoir qui rayonne sous le magnifique dais jadis offert a notre 
Cathédrale par Napoléon III ; en ce genre de broderie, la Flandre 
n'a rien produit de plus beau. 

Mats ce n'est pas fête seulement pour les yeux ; des groupes de 
séminaristes font entendre les chants liturgiques auxquels s entre­
mêlent de temps en temps les morceaux qu exécute la fanfare da 
Pensionnat Sainte-Marie. Quant à cetLe institution elle-même, elle 
est si nombreuse qu'elle suffirait à former une bien longue pro­
cession: aussi maîtres et élèves, Frères et tikès sont-ils ranges sur 
tout le parcours, non comme figurants, mais comme pieux specta­
teurs, et c'est un charme de voir ici réunis tous les costumes de 
Cornouailles. > . „„ , . n 

Après la place Saint-Corentin, voici la rue de 1 Evêché; elle est 
très courte, mais en raison même de la décoration somptueuse du 
palais épiscopal elle est un des points les plus intéressants du par­
cours • maintenant voici mieux encore : c'est le boulevard de 
l'Odet • le nom est un peu prétentieux, je l'avoue, mais même aux 
jours ordinaires les étrangers qui arrivent à Quimper ne savent 
comment qualifier la beauté de ce quai bordé de ses marronniers 
à la frondaison puissante et de quantité de jardins charmants; à 
cette décoration naturelle est venue se joindre une parure de tissus 
blancs el rouges mélangés d'or; ce n'est point 1 ornementation 
uniforme et beaucoup trop vantée de certaines grandes villes. Dans 
notre Quimper, chacun garnit sa maison ou son portail comme U 
le peut et le veut : aussi y a-t-il de temps en temps une charmante 
surprise : à l'entrée d'un parterre, sous un petit portique élégam­
ment drapé, une statue de Notre-Seigneur se détachant sur un 
fond de plantes vertes d'une exquise légèreté, et plus loin, sous 
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un grand porche, une belle statue de Jésus adolescent, ouvrier de 
Nazareth 

Pour en revenir à la beauté du boulevard, disons encore qu'il 
est tout droit et que les derniers de la procession y voient bien 
loin devant eux le commencement du défilé, la première croix et 
les premières bannières. Ils apercevaient aussi tout au fond, près 
de la cale du Pont-Firmin, le premier des deux reposoirs élevés 
en ce jour. 

Celui-ci est fait de fraîcheur el de légèreté. Il fait certainemenl 
honneur au goût exquis de celle qui l'a décoré, mais aussi à celui 
des horticulteurs de Quimper qui cultivent aujourd'hui avec succès 
tant de plantes veries ou fieuries, el en particulier ces pâquerettes 
qu'on voyait partout à profusion ce jour-là. Il y a peu d'années 
encore, on n'aurait pu dans notre ville orner richement un repo­
soir sans recourir aux fieurs artificielles; nous n'en sommes plus là. 

Après la première station, la procession se remet en marche ; 
la rue des Reguaires, en raison même de ses défauts d'alignement, 
offre un beau coup d'oeil d'ensemble. 

Le chant des hymnes est.terminé ; on entend maintenant le 
Benedictus el le Magnificat, puis, gravissant la montée des Douves, 
le coriège s'avance jusqu'à la place de Brest. Là est le second 
reposoir, bien gracieux lui aussi, d'ailleurs; il a été érigé par des 
mains expérimentées. Il est surmonté d'une grande croix dorée 
ornée de brillants rayons. Quand la bénédiction a été donnée, le 
clergé se retourne, et alors seulement, je vois la foule qui a suivi 
le Saint-Sacrement ; elle est massée sur la place de Brest, puis sur 
la montée, pies de la Charité. Jamais encore je n'ai vu en pareille 
circonstance une telle foule d'hommes et de jeunes gens ; c'était 
vraiment beau; on m'a dit qu'un photographe avait eu l'heureuse 
idée de prendre nne vue de ia place à ce moment. 

Au chant du Te Deum, puis aux accents de la musique du Pen­
sionnat, enfin aux accords des grandes orgues, nous rentrons à la 
Cathédrale : ici encore des arbustes, des fleurs et surtout et tou­
jours des paquerelles ; dans cette décoration exquise l'autel d'or 
brille de tout son éclat, et au-dessus du tabernacle, sous la voute 
azurée du baldaquin, l'Hostie qui vient d'être adorée dans les rues 
de la cité recevra pendant huit jours les hommages silencieux des 
fidèles. A. T. 

* * 

Nous apprenons que la Fêle-Dieu a eu celte année un cachet 
tout particulier à Kerfeunteun, près Quimper. Sur la large voie 
qui mène au vénéré sanctuaire de la Mère-de-Dieu s'élevaient 
deux charmants reposoirs et toutes les maisons du parcours témoi­
gnaient par leurs décorations gracieuses ou naïves du bon vouloir 
et du désir de tous d'embellir la marche triomphale du Seigneur 
Jésus. 

Après la grand'messe, la procession ne tarde pas à se dérouler 
brillante sous le beau soleil qui faisait chatoyer les ors des bannières 
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et les broderies des costumes bretons de l'orphéon récemment 
recruié! parmi les jeunes paroissiens de bonne volonté, par le non-
vpan vicaire, M. l'abbé Meil. 

Lcompagnant les chants liturgiques on alternant par des mar-
rhes oieusesla musique naissante de Kerfeunteun fut une agréable 
S W e S r a population et elle a rehaussé l'éclat de cette belle 
êté de famille. Elle se propose de faire mieux encore dimanche 
K i n « u r a procession de la chapelle de SallaPierra de .Cuon 
aubourg : nous lui souhaitons longue vie et succès ainsi quà 
la nouvelle fanfare des Paotret M * Alor d'Ergué-Armel, pour 
l'édiflcalion des fidèles et la plus grande gloire de Dieu. 

Le Pardon de Notre-Dame de Rumengol. — Le par-
d o n ^ é ^ Œ é par un temps splendide. Dès le - « M U U D , 
les pèlerins commencent à arriver par groupes -leflot& continue 
toute la matinée, et grossit énormément dans la soirée. Ab heures 
ï r t ï i i e les peli tesVes de la ^^S^ShJST^S 
tenues par M. Gadon, recteur de Lopérec, M. Qu.-<n«»fur vicaire 
de Hanvec est au. lutrin. Ces Messieurs remplissent les mêmes 
offices touïè la jou née dn samedi. Après les vêpres, magnifique 
p S o n autoiir de la chapelle du cham P--fn « ^ » » d e Notre-
Dame de Rumengol est chanté avec un entrain " B ^ - ^ 3 ' ® - 1 

du T. Saint-Sacrement. Confessions nombreuses ]usquà Wneor». 
Samedi, dès5heures, confessions très nombreuses. Jusqu à lp heu­
res, messes d'heure en heure. Les pèlerins se « pressent » a la 

531 Le6 vendredi et le samedi, c'est le pardon des M k f j 
viennent nns-pieds el en corps de chemise des » « «gg . ^ Ja 

Gaule! A10 heures, W ^ ^ ^ ^ ^ f f ^ ^ i t J S i Magnifique sermon de M. Cocaign, recteur du CloIire-Ploy6eB,sor 
ce fexte de saint Jean ( m , M, W) : « Dw* Jesu ma"J"®e * - -
Par là Jésus nous a donné Marie pour mère : la confiance que mm., 
de ons avoir en notre Mère du Ciel, c'est a ^ ^ f ^ ^ Z 
témcigne à sa mère -, il y a recours à tout moment, surtout au 
moment du danger. Aujourd'hui, le danger est plus grand que 
jamais ; allons à Marte avec la plus grande confiance,avec res­
pect. avec amour.... Toute la nuit du samedi *^™™*%*M™ 
resté bondée de pèlerins qui prient, se confessent ou sommeil en 
vaincus par la fatigue. Les confessions durent toute h - « U 
qu'à 10 h. 1/2 du matin. A 3 heures, première messe à la chapelle 
du Champ, dont l'esplanade est couverte de monde. Ace -ooment, 
t l'égl se,Pon commence à donner la sainte Communion. Les fidèles 
s'approchent plus nombreux que arnais de la sa nte Table. Messes 
d'heure en heure jusqu'à 10 h. 1/2. A 10h.l/2, la grand'messe est 
chant^aS^^^^^ 
éloquence un émouvant parallèle entre l'histoire dc.Judith etd Ho-
lopherne el les triomphes de la Sainte y 1 - - ^ / ? ^ ' ^ ^ . ^ - ^ ^ 
enceinte du champ autour de la chapelle extérieure était msutn-
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santé pour la foule des pèlerins pendant cette belle journée, qui 
fut plus que jamais une splendide manifestation de foi et d'amour 
envers Notre-Dame de Rumengol, et ne fut attristée que par 
l'absence bien involontaire de Mgr l'Evêque, appelé à Sainl-Brieuc, 
pour le service de trentaine du regretté Mgr Fallières... M. 

BREST. — Bénédiction du drapeau de la Jeunesse 
Catholique. — Le dimanche 10 Jain au soir, les jeunes catho­
liques de Brest étaient en fête ; ils faisaient bénir leur drapeau 
par M. le Curé de Saint-Louis. 

A 8 heures, ils entrent dans la chapelle Saint-Joseph, précédés 
d'Auguste Le Goascoz, président du groupe Saint-Louis, qui porte 
le drapeau. C'est le drapeau tricolore, le drapeau de la France. 
Sur l'un des côtés se lit celte inscription : Association catholique 
de la Jeunesse française, sur l'autre, amour d'un cœur magnifi­
quement brodé et en'louré de rayons d'or, se détachent ces mots : 
Jeunesse catholique du Léon ; enfin, à l'extrémité supérieure, brille 
une petite croix surmontée d'un cœur, c'est l'insigne de l'Associa­
tion. 

Après le chant da cantique : Je suis chrétien, Pol Aubert se 
lève el s'excuse d'abord de prendre la parole au nom de son ami, 
malheureusement absent, Joseph Kerbiriou, président du groupe 
Saint-Martin el membre du Comité provincial. En quelques mots, 
il décrit le symbolisme des trois couleurs. Elles nous rappellent la 
France que nous devons aimer plus que jamais, et en mème temps 
nous montrent que l'espérance chrétienne doit avoir pour base une 
vie p'ure et l'esprit de sacrifice poussé s'il le faut jusqu'à la mort. 
D'ailleurs, les forces dont ils auront besoin, les jeunes catholiques 
les puiseront dans le Sacré-Cœur de Jésus. Ce cœur adorable ils 
sont fiers de le faire briller dans les plis de leur drapeau, mais ils 
devront s'en montrer dignes par une vie sincèrement chrétienne et 
un apostolat que rien ne pourra décourager. 

M. le Curé de Saint-Louis se lève à son tour et prononce une 
vibrante allocution, qne nous regrettons, faute de place, de ne 
pouvoir reproduire, sur ce texte : • State in fide, viriliter agite. 
Soyez fermes dans la foi el agissez virilement »... 

Puis il bénit le drapeau, et aussitôt de toutes les poitrines 
s'élance cel appel à la miséricorde divine : Pitié mon Dieu! Sauvez 
la France au nom du Sacré-Cœur. 

Le salut est ensuite donné ; et, au moment où l'ostensoir 
s'élève, le drapeau s'incline comme pour recueillir dans ses plis 
les grâces infinies qui tombent du cœur de Notre-Seigneur et les 
répandre sur tous ceux qui le prendront pour leur signe de rallie­
ment. 

UD dernier cantique à la Sainte Vierge termine celte fête de 
famille qui laissera la pius douce impression dans l'âme de tous 
les assistants. J. 
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KERNOUES. — La Mission. — i La mission de Kernoues, qui 
s'est terminée le samedi Jo, a obtenu un succès complet. Aucun 
paroissien en âge de communier n'y a manqué, et beaucoup de 
fidèles des paroisses voisines y ont pris part, de sorte que le nom­
bre des retraitants a dépassé sensiblement te chiffre total des habi­
tants de la paroisse. 

Un tel résultat, dans un pays aussi foncièrement catholique, 
n'était pas inattendu et n'a surpris personne. Rien d'ailleurs 
n'avait été épargné pour l'obtenir. Les instructions du zélé pasteur 
v avaient préparé les urnes; l'église avait été décorée avec le mell­
ieur goût : à la voûte el entre les arcades pendaient des guirlandes 
et des suspensions aux couleurs variées; sur les autels, profusion 
de fleurs naturelles et partout, appendus aux murs, des drapeaux 
el des étendards. C'était charmanl. Le cimetière lui-même, si 
remarquable déjà par ses murs de soutènement et de clôture, véri­
table œuvre d'art, par ses arbustes et ses arbres d'ornement, avait 
toutes ses allées fraîchement sablées et ses lombes parfaitement 
fleuries, de sorte que les morts, eux aussi, semblaient prendre 
part à la fête. . • . 

La première semaine a été présidée par M. Kerjean, recteur de 
Saint-Martin de Morlaix. Outre le résumé du soir, il a donné cha­
que iour deux conférences, l'une sur les Commandements, l'autre 
sur ta Pénitence. Maltre de son sujet, parlant naturellement et par 
là môme facilement, l'orateur n'a cessé d'intéresser ses auditeurs, 
et son dernier sermon sur la Persévérance a laissé la paroisse sous 
la plus salutaire impression. 

M Kerjean avait pour collaborateurs MM. Le Bihan, recteur de 
Saint-Thois, Puill, vicaire à Plabennec, Cleach, vicaire à Plouescat, 
et Ollivier, vicaire à Poullan. Leurs instructions, bien adaptées à 
la circonstance, ont été écoutées avec un vif intérêt et ont fait le 
plus grand bien. M. Ollivier a pris d'emblée une place très hono­
rable parmi les explicateurs des tableaux. 

La seconde semaine avait pour président M. Conloigner, aumô­
nier de Guervenan, qui a donné les conférences sur Ia Pénitence, 
l'instruction du soir, le sermon des morts, les actes avant et après 
la communion et la persévérance. Sa longue expérience des Mis­
sions sa grande bonté d'âme et sa parole pleine d'onction n au­
raient pas lardé à gagner le cœur de ses auditeurs, si son litre ou 
plutôt son prestige d'ancien recteur du Folgoët ne les lui avait 
pas conquis d'avance. Le recteur du Folgoët est, en effel, un peu 
le recteur de tout ce pays-ci.... Justement,,cette seconde semaine 
avait le bonheur d'avoir le concours du recteur actuel de ce sanc­
tuaire vénéré et de son ancien vicaire, M. Maguet, recteur de La 
Martyre. M. Le Gall, avec sa tendre dévotion pour la * douce Pa­
tronne du Folgoët >, sa connaissance profonde de nos traditions 
bretonnes et de nos chants, sa voix claire et infatigable, est capa­
ble à lui seul d'assurer le succès d'une mission. 

Qu'on ajoute à ce précieux concours, celui de M. labbe Le 
Roux, dont il est superflu de louer les talents duplicateur des 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

- HV -
m 

tableaux, justement goûtés de tous, el chacun proclamera que la 
seconde semaine n'a pas, elle non plus, manqué d'intérêt. 

Les grandes vérités ont éié données par M. le Recteur de La 
Martyre el les conférences sur les Commandements par M. Gou-
zard, recteur du Cloitre-Plourin. 

Les missionnaires se sont attachés particulièrement a donner 
une idée d'ensemble de la doctrine chrétienne et à expliquer clai­
rement les questions qui préoccupent aujourd'hui les esprits : c'est 
peut-être ce qui a le plus captivé et ému les auditeurs. 

La mission a grandement édifié les missionnaires eux-mêmes, 
en leur montrant cette population à l'œuvre à l'église et aux 
champs. Ici, quelle activité I là, quelle foi et quelle piété! Mois­
son abondante et pour le bon Dieu eL pour ses enfants ! En vérité, 
ce peuple est incomparable et son territoire est en pleine prospé­
rité, pourquoi ? st ce n'est parce qu'ici fa religion a conservé son 
salutaire empire. Comparez, sous n'importe quel rapport, ces 
paroisses très chrétiennes avec lant d'autres depuis longtemps 
attaquées par l'esprit révolutionnaire.,, et jugez. G. 

QUIMPERLÉ. — Retra ite de femmes, du IO au 16 Juin. — 
13 paroisses; 58 retraitantes : Querrien, 16 ; Moëlan, 9 ; Clohars-
Carnoét, 7 ; Guiscriff, 7 ; Bannalec, 5; Scaër, 3 ; Mellac, 3; Lan­
vénégen, 2 ; Le Trévoux, 2 ; Nizon, 1 ; Pon t-A ven, 1 ; Riec, 1 ; 
Tréméven, i . 

LE&NEVES. — Retra i te d 'Hommes, du IO au 16 Juin. — 
Paroisses, 22 ; retraitants, 29 : Plouider, 3 ; Kernilis, 2; Guis­
sény, 2 ; Trégarantec, 2 ; Plouzané, 2 ; Lanhouarneau, 2 ; Ker­
louan, 1 ; Kersalo i-Pla ben nec, 1 ; Sainl-Frégant, 1 ; Coat-Méal, 1 ; 
Le Relecq, 1 ; Plouguerneau, 1 ; Loc-Brévalaire, 1 ; Commana, 1 ; 
La Martyre, t ; Lanarvily, 1 ; Le Folgoat, i ; Sibiril, 1 ; Lampaul-
Plouda I mezeau, 1 ; Lannilis, 1 ; Le Drennec, 1 ; Plouzévédé, i. 

Pè ler inage à N.-D. du Folgoat. — La Jeunesse Catho­
lique du Léon organise on Pèlerinage à N-D. du Folgoat, le 
Dimanche 8 Juillet, sous la présidence de Sa Grandeur Monseigneur 
Dubillard, évêque de Quimper el de Léon. 

Elle invite à y prendre part tous les jeunes Catholiques qui ont 
au cœur le désir'de travailler à la défense de la religion. 

Un avis ultérieur fera connaître l'ordre et l'heure des exercices, 
mais, desa présent, nous pouvons donner les indications suivantes : 
à 8 h. 1/2, messe de communion ; à 10 h , grand'messe et sermon. 

Dans l'aprés-midi : vêpres, allocution de Mgr l'Evêque ; proces­
sion ; deux conférences, française el bretonne. 

Pour tous autres renseignements, s'adresser au Secrétariat 
général, rue Duquesne, 1 bis, à Brest. 
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Pardon de Guingamp et Pè lerinage de Notre­
Dame de Bon-Secours . — On nous prie d'annoncer que le 
Pardon de Guingamp el le Pèlerinage de Notre-Dame de Bon-
Secours auront lieu, conformément à un usage immémorial, le 
samedi qui précède le premier dimanche de Juillet, c'est-à-dire le 
samedi 30 Juin prochain. 

Deux trains de nuit sont accordés, par la Compagnie des che­
mins de fer de l'Ouest, pour le retour, vers 2 heures du matin, 
te dimanche ior Juillet, l'un sur Sainl-Brieuc, l'autre sur Morlaix. 

La Fédération diocésaine des Œuv res catholiques 
et les Groupes du i Sillon •.-*- Une explication nécessaire.— 
On nous écrit : 

< MONSIEUR LE DIRECTEUR, 

I Je viens de lire avec le plus vif intérêt votre compte-rendu 
du Congrès de Quimper. On y a, semble-t-il, bien et beaucoup 
travaillé. Et cependant j'aurais, pour ma parl, un regret a expri­
mer, el, c'est A savoir que ie Congrès n'ait pas songé a élucider 
une question qui, à rester non résolue et en litige, maintiendrait 
la Fédération dans l'ambiguïté et l'équivoque et donc serait à son 
développement le plus sérieux des obstacles. 

• Celle question à élucider, la voici : t Les Groupes ou les 
• Cercles d'Etudes du « Sillon i peuvent-Us s'affilier a notre teûe-
» ration diocésaine des Œuvres catholiques ? » 

Oh ! je sais bien que, dans ie courant de 1 annee, un certain 
nombre de groupes t sillonnistes » - une douzaine, si je suis 
bien renseigné, - ont demandé leur affiliation, et je n ignore pas-
qu'à ces demandes, le Comité diocésain a fait bon et joyeux 
accueil. Mais c'est de quoi, précisément, n'ont pas I intelligence 
les Fédérés, suffisamment avertis de ce que lon dtl et de ce que 
l'on écrit au t Sillon ». . *****•& 

t Et de fait, le < Sillon » est basé sur un principe fédératif, 
M.Sangnier l'a déclaré cent fois : . Les < Sillons » de province ne 
» sont pas autre chose que le < Sillon » travaillant dans telle ou 
i telle province » (Esprit el méthode, page 25). * Les groupe-
» ments du < Sillon » ne sont donc pas, comme les patronages 
» paroissiaux, des sociétés de jeunes gens dirigés par le clergé ou 
» des laïques délégués par lui, des œuvres diocésaines, des orga-
. nes annexes de la paroisse ou du diocèse, des instruments dont 
» l'Eglise officielle se sert en vue d'exercer son magistère spin-
» tuel » (Esprit et méthode, page 25). **!*** J oo* 

Ce que je viens de citer est du commencement de année mo. 
Voici qui est plus récent et plus significatif, < Le Sillon » prétend 
. rester autonome el ne pas être englobé dans les groupements 
. diocésains ou paroissiaux » (La revue Le Stiten, 25 février 
1906 D 153) 

» 'Nous savons mieux que personne que nous ne sommes nul-
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lément qualifiés pour parler au nom du catholicisme et que le 
mouvement du * Sillon » n'est pas, au sens rigoureux du mot, 
ua mouvement catholique, puisque — nous l'avons mainte fois 
répété — notre bul direct n'est pas de servir d'auxiliaire au 
clergé et de l'aider à catéchiser la France, mais de faire la 
République démocratique » (L'Éveil démocratique^ Juin 1906). 
i El donc, il semble bien qu'à s'affilier à notre Fédération dio­

césaine des OEuvres catholiques, un groupe du i Sillon » mécon­
naîtrait l'indépendance que M. Sangnier réclame pour son œuvre 
el le. but direct qu'il parait vouloir y assigner. 

» En conséquence, la question se pose impérieusement. Les 
groupes du « Sillon » veulent-ils vraiment s'affilier à notre Fédé­
ration, et le voulant, le peuvenl-ils ? 

• Pour l'existence môme de notre œuvre qui ne saurait vivre 
dans l'ambiguïté et l'équivoque, une explication est ici néces­
saire. » UN FÉDÉRÉ. » 

Monseigneur l'Evêque, à qui l'on a communiqué cette lettre, 
répond que, du côté de la Fédération, l'explicalion demandée est 
toule simple : Le Comité directeur, lorsqu'il affilie une œuvre 
quelconque, croit à l'acceptation par les intéressés des conditions 
indiquées par l'article suivant des statuls : 

Article V — Les Sociétés fédérées conservent Ieur autonomie ; tou­
tefois, pour être admises dans la Fédération, elles doivent prendre l'en­
gagement : 

I» De se dévouer, avant tout, à la défense des intérets catholiques ; 
2° De ne s'occuper d'aucune question politique dans leurs réunions ; 
3* De se soumettre à l'autorité ecclésiastique, en demandant à l'Evê­

que un aumônier spécial, s'il s'agit de cercles d'éludés. 

La jeunesse catholique et le mouvement social. 
— i Je suis démocrate, parce que je suis chrétien », disait l'JBre 
Nouvelle en 1848. L'ex-jeune catholique qu'était alors le comte 
de Montalembert ne fut pas le seul à s'élever contre cette dange­
reuse prétention. Des évêques la condamnèrent, el non des moin­
dres. Témoin une lettre de Mgr Doney, datée de Montauban, 
5 Novembre 1848, dont nous donnons ci-après quelques extraits : 

i VEre Nouvelle, écrit le savant prélat, se défend conlre les 
attaques dont elle aurait été l'objet de la part de M. le comte de 
Montalembert; j'avoue qu'elle ne m'a point fait changer d'opi­
nion. Je persiste à regarder comme fausses, comme très dange­
reuses, comme fondées presque toujours sur des équivoques et sur 
des idées mal déterminées, la plupart des applications que Y Ere Nou­
velle fait des principes chrétiens à l'état social démocratique, ll ne 
suffit pas, je crois, d'étre orthodoxe, c'est-à-dire de croire franche­
ment tout ce que l'Eglise enseigne, pour étre, dans cette position, 
à l'abri de toute accusation d'erreur, puisqu'il s'agit d'applications 
que l'Eglise n'a pas faites et qu'elle laisse à la libre appréciation 
de chacun : chacun peut en penser diversement, et chacun peut 
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s*y tromper. Or, je crois sincèrement, franchement, que ce journal 
se trompe, et qu'il s'est mis dans une mauvaise voie. 

> VEre Nouvelle affirme donc : 1° que le christianisme ne 
condamne jamais une nation de chercher par des voies légitimes 
l'amélioration de son état social. — Cela est évident, mais il serait 
juste d'ajouter que le christianisme n'indique jamais, ni de près 
ni de loin, ce qui est le meilleur en fait de formes gouvernemen­
tales. On mettrait toute la Bible sous le pressoir qu'il n'en sortirait 
pas plus une goutte de démocratie qu'une goutte de monarchie. 
C'est précisément pour cela que le christianisme s'accommode de 
toutes celles qu'il trouve établies, qu'il ne pousse jamais aux révo­
lutions, et qu'il borne son action partout à régler l'exercice du 
pouvoir existant, quel qu'il soit, par les principes de la doctrine 
et de la morale de J.-C. 

» VEre Nouvelle affirme : 2° que le christianisme veut que le 
gouvernement d'un peuple soit en harmonie avec son caractère, 
ses traditions, etc. — Il ne manquait plus que de conclure : le 
christianisme veut que le gouvernement du peuple français soit 
démocratique. Le fait est que le christianisme ne veut rien de tout 
cela, parce que tout cela est hors de sa sphère. Quand on se jette 
dans des appréciations qui parlent d'une opinion préconçue, on 
s'expose à tout travestir et à tout fausser, ll est vrai que le chris­
tianisme a pour tendance générale et même nécessaire de favoriser 
tout ce qui fait le vrai bien d'un peuple, en donnant aux uns les 
règles du commandement, aux autres celles de l'obeissance et de 
la soumission, a tous, celles de la justice, de la charité fraternelle, 
de la patience et du travail. Mais il n'est démontré à personne, pas 
même au christianisme, que les vrais besoins sociaux, les vérita­
bles intérêts des populations soient mieux satisfaits par une forme 
que par une autre, ll n'a nulle mission pour dire à un peuple : 
Vous, vous avez lel caractère, telles traditions, etc., vous devez 
vous constituer en monarchie ; à un autre, vous devez vous cons­
tituer en république démocratique. C'est donc outrer, pour ne rien 
dire de plus, l'esprit eL tes tendances du christianisme que de lui 
attribuer celle volonté, comme on le fait avec tant d'assurance. 

i Enfin, on donne la Démocralie comme le produit de l'élabo­
ration chrétienne pendant quinze cents ans : c'est le dernier terme, 
dit-on, de la civilisation chrétienne. — Ceci est la prétention plus ou 
moins sincère de plusieurs, mais ce n'est point une chose démon­
trée, il s'en faut. Avant que d'affirmer si hardiment, il eût été 
bien de dire te qu'on entend par civilisation chrétienne. Si on 
avait pris la peine d'en analyser avec soin les éléments, on aurait 
vu clairement, si je ne me trompe, qu'elle n'appelle ni ne repousse 
la Démocratie ni la Monarchie. 

» Je m'arrête. Tenons-nous-en à la vérité. Le christianisme 
reste étraw^r à toutes les formes gouvernementales : il les accepte 
toutes, il se soumet à toutes, il ne conspire contre aucune ; il les 
appuie toutes, au contraire, quand elles existent, en commandant 
l'obeissance au pouvoir établi et reconnu, i 
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Oue fera le Souverain-Pont ife ? - Le Pape se défend 
de parler. Cependan!, d'après tous les échos qui arrivent, on peut 
pressentir parfaitement sa tendance. Notons d abord comme un 
symptôme doot il faut tenir compte, qu'actuellement les éminents 
cardinaux chargés d'examiner les affaires de France sont mainte­
nant tous, à l'exception d'un seul, pour ce qu on appelle impropre­
ment la résistance. En effet, le mot résistance ne correspond ni 
aux intentions du Souverain-Pontife ni au véritable état des choses. 
Quand, par ia loi de Décembre 1905, le gouvernement a brusque­
ment séparé l'Eglise de France de l'Etat, il a voulu ménager la 
transition pour ne point s'exposer à une explosion de mécontente­
ment qu'il lui aurait été difficile de réprimer. Et il ne connaissait 
pas encore ce que devaient donner les inventaires. 

Pour arriver à son bul, il a consenti à laisser à 1 Eglise une 
soixantaine de millions répartis sur plusieurs exercices : avec une 
somme aussi considérable, pensait-il, le clergé ne pourra pas moins 
(aire qu'accepter ia loi. Puis, par ia création des associations cul­
tuelles, il enchaînait savamment l'Eglise de France, mille fois plus 
sûrement asservie, grâce à elles, que sous le régime de n importe 
quel concordat. La question s'est donc posée à Rome sous ce di­
lemme : ou bénéficier des avantages matériels qu'offre le gouver­
ment mais accepter en môme temps les chaines qui asserviront 
l'Eglise ; ou repousser ces chaines qui, pour dorées qu elles soient 
au commencement, n'en sont pas moins des chaînes. Intérêts ma­
tériels d'un côté, bien des âmes et liberté de l'Eglise de l'autre, 
telles étaient les deux situaiions entre lesquelles devait choisir le 
Pape. 

* * 

Le problème ainsi posé pouvait recevoir une double solution, 
selon que l'on se préoccuperail plus de l'une ou de l'autre de ses 
données, ll est certain que le Pape, sinon espérait, au moins dési­
rait que l'Episcopat de France se prononçât pour la liberté de 
l'Elise, ll aurait aimé, et n'en a point fail mystère, que les évoques 
lui°disent ce que lui-même avait l'intention de dire, que l'Esprii-
Saint suggérât à Paris ce qu'il suggère à Rome. Et comme on lui 
faisait remarquer qu'après l'encyclique Vehementer nos, la voie 
étail si lumineusement tracée qu'errer était impossible. - Oui, re­
prenait le Pape avec vivacité, il n'y aurait vraiment pas besoin de 
discuter. » Ces paroles, qui ont élé dites à plusieurs personnes et 
dans différentes audiences, sont suffisamment claires par elles-
mêmes et indiquent bien la tendance du Vatican. •Pie X met les 
intérêts des âmes, le souci de la liberté de l'Eglise avant les avan­
tages matériels qu'on lui offre. Comme sainl Paul, il prend pour 
lui ce mot : « La parole de Dieu n'est point enchaînée », el il veut 
celle liberté à tous les degrés de la hiérarchie. 

* * * 

Mais comment réaliser cette tendance ? Le mot résistance n'est 
pas juste ; l'Eglise ne veut point entrer en lutte directement ou 
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indirectement avec les pouvoirs publics, elle n'embouche pas le 
clairon de la charge et se contente de chanter des hymnes de paix 
et de louange à Dieu. C'esi, en effet, de Lui seul qu'elle attend 
assistance, c'est de Lui seul qu'elle l'a toujours eue au moment 
voulu par les desseins de la Providence. Par le mot impropre de 
résistance, on entend cette formule dont on a tant parlé : « ignorer 
la loi » et il n'y a là-dedans rien de révolutionnaire. Dans l'ordre 
civil, si tout chrétien est tenu de payer les impôts fixés par les 
pouvoirs publics, rien ne détermine le mode de ce payement. U 
peut les solder en bloc, par douzièmes, ou même préférer faire 
saisir ses biens. Le principe élan! sauf, il est libre de choisir Ie 
moyen qui lui paraîtra le mieux, s'accorder avec ses intérêts. Mais 
dans la loi de séparation la situation est encore moins compliquée. 

* 
* * 

Le gouvernement offre, pour la faire accepter, des avantages; 
il n'y a qu'à les refuser, car nul n'est tenu d'accepter .un avantage 
matériel qu'on lui offre. Si, par conséquent, le Pape, comme on 
le croit, donne la formule * ignorer la loi », la conduite des catho­
liques, évêques, prêtres et fidèles, est très simple. Ils ne deman­
dent rien au gouvernement et couchent sur leurs positions. Si le 
gouvernement envoie des gendarmes pour les en déloger, ils se 
soumettront à la force, mais non sans avoir épuisé tous les movens 
de protestation qui sont en leur pouvoir. Cette attitude est très 
simple, très noble, et ne fait qu'imiter celle des premiers chrétiens 
en face des persécutions des empereurs romains. 

(Le Gaulois, 47 Juin 1906.) UN PRÉLAT. 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

PARIS. — Triduum solennel en l'honneur des Bien­
heureuses Carmélites de Compiègne, à Saint-Sulpice. 
— Le triduum solennel en l'honneur des Bienheureuses Carmé­
lites de Compiègne a eu lieu, la semaine dernière en l'église Saint-
Sulpice, au milieu d'une très nombreuse assemblée de pieux fidè­
les. L'église avait élé particulièrement décorée pour la circonsiance, 
M. le Curé de Saint-Sulpice avait obtenu les tableaux et étendards 
qui ornaient la basilique de Saint-Pierre au Jourde la béatification. 
Au-dessus du maîire-autel, se trouvait placée la statue de la bien­
heureuse Prieure, née à Paris en 1752, sur la paroisse Saint-Sulpice. 

Les dispensés ecc lésiastiques. — Il n'est donc pas pos­
sible de savoir, au juste, quel sera le sort des anciens élèves ecclé­
siastiques, par suite de la loi de séparation I 

Après les documents officiels contradictoires publiés à ce sujet, 
une note da Temps nous apprend qu'un avis récent du Conseil 
d'Etat décide que les élèves ecclésiastiques ne peuvent plus, en 
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raison do vote de la séparation des Eglises et de l'Etat, contracter 

1 'T lTCtnl ïSf i , i . Ï Ï l -oîs n t Nous le croyons ll n'y avait .pas 
du fX à aîtendre nue interprétation libérale de la lo. sectaire à 
l'égard des élèves ecclésiastiques. 

-Çi-fëgigïËË-ï 
d'or de sa profession religieuse Bien^qne, 
ri'Xirateurs l'événement était connu des Haïrais et de bien 

ioriilt «t vprhaux au'il a reçus de tous les points de la f rance. écrits et »J2«ux, c Q a v m J | ^ . ^ flm lfl p r ft 

féliciter celui d o n l e nom est célèbre dans l'Europe en lère, et 
dont l'élïïuence a remué si profondément l'esprit des foules dans 

163 P f f i X f ' à Ï Ï I to R.'P «onsabré venait de faire hommage 
de Ln r ^ n t ouvrage La Prière, a répondu par ^ P > £ g * » 
à l'illustre religieux en lui envoyant une bénédiction spéciale a 
l'occasion de ses noces d'or. 

Tprnaalem A thènes , Constantinople , l 'Egypte . -
Le ComUépèlerinage de Pénitence à Jérusalem organise pour 
to S e e s ' rîchalnes'le XXX* ^ n n - g e en Terre Sainte 

Comme louiours on a tenu a satislaire, -ans 11 inerarre, et ies 
•tinta d? la niélé avec Jérusalem, Nazareth, T.bénade, Bethléem, 
« Hniérèt d'une croisière instructive aux grands centres des ein-

ï f Z ë r les autres localités historiques de la côte méditerranéenne, 
^aint-Jean-d'Acre, Rhodes, Malte, Messine, Naples. 

Bateau snécial entièreient et uniquement à la disposition de 
r« vnvarë Ivtc chapelle où l'on conserve la Sainte Réserve pend nt 
mulle vovaee guidesflairés en Terre Sainte, à Constantinople ; 
Snfére?sTaitegs en cours de roule sur les divers souvenirs des 
, l O T w5rt ïè Marseille le 2 Septembre ; retour le i i Octobre. 

Semander i2îS«ran.me détaillé el les autres renseignements 
à ML S e l a i r e du Pèlerinage de Jérusalem, 4, avenue de Bre-
t e D U S S é l S ï t , 4, avenue de Breteuil, représente seul en France 
le cS^d i rec teur établi à Notre-Dame de France M m j l -
Tv.nr IM trrands Pèlerinages de Pénitence fondes en 1882 par ies 
Cm t t ionnls i^ avec un Bref spécial du Souverain Pontifeetdes 
privilèges très étendus. 

U Administraieur-Gèrant : Aa. DE KERANQAL. 

onimmr. tvnoarwhie DI KI*J-H*AL, imprimeur de l'ivôct*. 

si* AH uit. Vendredi ad Juin 1006. N* 26. 
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DE QUIMPER ET DE LÉON 

• O H H A I R E 
/. PARTIE OFFICIELLE. — Com­

munications de t'Evêchê. 
IL PARTIE NON OFFICIELLE. — 

Le denier de Saint-Pierre. 
/ / / , _ Apostolat de Ja Prière. 
J V.— Chronique du diocèse : 

Dispense d'abstinence ; Nécrolo­
gie ; Quimper ; Pleyben ; Douar­
nenez ; Kerfeunteun ; Le Fol­
dat ; Morlaix ; Sainte-Anne 
d'Auray ; Les faux prophètes de 

la Séparation ; La Fête-Dieu chez 
les exilés, en pays protestant. 

V. — Nouvelles du monde 
catholique : Rome ; Avant l'ins­
pection annuelle de nos écoles 
chrétiennes ; Congrès régional 
des Syndicats agricoles de Bre­
tagne ; Une page d'actualité. 

VL — Bibliographie. 
VIL — Annonces et avis di­

vers. 

Offices de l a sema ine . 

Dimanche, ier Juillet — LE PRÉCIEUX SANG PE N. S. J.-C. 
4* Dimanche après ia Pentecôte. Double de 2ô classe. Ronge, 
A la messe, mêmoires da jour octave de S. Jean-Baptiste 
et de l'octave des SS. Apôtres. 

Au chœur, solennité des SS. Apôtres Pierre et Paul, avec 
mémoire du Dimanche. 

Vêpres du suivant, mêmoires du précédent et du jour 
octave de S. Jean-Baptiste. 

Lnudi, 2. — VISITATION DE LA T. SAINTE VIERGE. Double de 
2* classe. Blanc. 

IfanZi 3. — S. Anselme, évêque. Docteur. Double. Blanc. 
Mercredi, 4. — S. Basile le Grand, Ev., Doct. Double, Blanc. 
Jeudi, 5. — S. Antoine-Marie Zaccaria, Conf. Double. Bianc. 
Vendredi, 6. — Oct. des SS. Ap. Pierre et Paul. Double. Rouge. 
Samedi, 7. — S*« Pulchérie, Vierge (au Propre diocésain). 

Double. Blanc. 
Dimanche, 8. — 5« Dimanche après la Pentecôte. Office du 

jour; semi-double.Vert. A la messe, mémoire de S* Elisabeth. 
Au chœur, solennité du Sacré-Cœur. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 
Saint-Jean-du-Doigt du 1« au 3 Juillet. 
Logonna-Quimero'h du 4-5 — 
Saint-Divy du 6-7 — 
Loc-Maria-Plouzané du 8 au IO — 
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PARTIE OFFICIELLE 
C O M M U N I C A T I O N S D E L ' É V Ê C H É 

T nim anche 8 Juillet, l'Association de la Jeunesse catho-
liaue du Léon se rendra en pèlerinage à Notre-Dame du 
ÈXoêt Nous présiderons Nous-même cette mani estation 
Ï2 S f PI da Diète Nous voulons donner à Notre Jeunesse 
S K u S i o 3 « i n e « noiiveau témoignage de Notre pater­
nelle S i t u d e pour sa soumission à l'autorité ecclésiastique 
Pt son dévouement à la cause catholique. 

Nous avons également autorisé les eunes gens de 1 arron­
dissement de Morlaix, et dans le but de leur épargner les 
K ™ un long voyage au Folgoët à s e réunir-cje mém 
dimanche à Notre-Dame de la salette. Unis d.«pnt et de 

Hpfpnse des droits ae uieu CL UW **XM>W ---~ —D 
! 5 o i T de, leure prêtres et du premier pasteur de leur 
diocese. 

II. Dans le dernier numéro de la Semaine, nous avons 
annoncé que le pardon de Notre-Dame des Naufragés à la 
nointe du Raz serait définitivement fixé au I" dimanche de 

ce meme dimanche à présider les fêtes ^ Sa,nt-Pol de 
Léon, a décidé que cette date du ( ' . ^ ™ J - f £ S S S s 
serait modifiée et que le pardon de N.-D. des iNdui rages 
S t Heu cette année et les années suivantes le 4- diman-
che dA.oût. 

III Nominations. — Par décision ont été nommés : 
M Thomas, recteur de Trégarvan, recteur d Edern ; 
M Floch, vicaire au Faou, recteur de Tregarvan ; 
M. Delliou, jeune prêtre de Clohars-Carnoôt, vicaire au 

Faou. 
IV Décès. - M. labbé Tanguy (Yves), ancien vicaire de 

Tourch, est décédé à Pouldavid, le 23 Juin 1906. 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

Le denier de Saint-Pierre. - Il est d'usage défaire.nne 
quête dans les églises pour le denier de Saint-Pierre, le por dela 
solennité des SS. Apôtres, c'est-à-dire dimanche proc-jann. I im­
porte que tous les chrétiens sachent qne les mille difficultés de 
l'heure actuelle rendent de plus en plus nécessaire celte contri­
bution volontaire qui assure an Souverain Pontife, dépouillé par 
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les révolutionnaires de son pouvoir temporel, les moyens de pour­
voir aux dépenses du gouvernement général de l'Eglise. Ces dépen­
ses sont absolument indispensables pour le maintien des œuvres 
essentielles. Les catholiques ne voudront pas faillir à ce devoir 
de oiété filiale. Ainsi faisant, ils assureront l'existence et I indé-
nendance de Celui que Dieu a établi le gardien de la vérité et de 
fa morale éternelles, et dont la mission est d'élever la voix, quand 
il le (aut, pour prolester contre toute atteinte portée par les puissants 
de la terre à la liberté des âmes el à l'expansion du règne de Dieu. 

Apostolat de la Prière . 
LIGUE DE PHI ÈRES EN UNION AVEC LE COEUR DE JÉSUS 

INTENTION GÉNÉRALE POUR JUILLET 1906 

Le choix d'un état de vie. 

Lorsque arrive, pour un jeune homme ou une jeune fille, l'âge 
de choisir une carrière ou un parti, on se demande ordinairement : 
i Quelle situation lui promet plus de fortune, plus d'honneurs, 
plus de plaisirs i ? 

L'attrait personnel, les relations de famille, une situation com­
merciale ou industrielle à conserver, des traditions de race indi­
quent aussi fréquemment la voie à suivre. 

Parmi ces motifs, plusieurs ont une sérieuse importance, mais 
ils ne doivent pas étre les seuls. Le but de la vie est-il la richesse, 
le bien-être, la jouissance? N'est-il pas avant tout le service de 
Dieu et le salut de notre âme ? 

Servir Dieu, c'est d'abord obéir à ses commandements, un 
devra donc, dans le choix, d'une carrière, se demander : « Aurai-je 
ici plus de facilités ou d'empêchements pour préserver mon âme 
de fautes graves et la sauver? Ce parti m'attirerait, mais j ai de 
bonnes raisons de croire qu'il rendrait mon salut plus difficile ; je 
n'en veux à aucun prix. • , 1 1 

Servir Dieu, c'est encore, pour ceux qui 1 aiment plus que les 
autres, collaborer à son rôle de rédempteur, exercer l'apostolat, 
soit dans les sublimes fonctions du sacerdoce, soit au rang plus 
modeste, mais bien méritant, des chrétiens et des chrétiennes 
laïques, qui se font les auxiliaires des prêtres et sont 1 âme de 
toutes les bonnes œuvres. 

Sert.tr Dieu, c'est enfin pousser l'amour a ce point quon veut 
obéir à ses conseils comme à ses ordres, renoncer au ^de^aux 
richesses 
pauvreté 
une forme 
même. 

Un chrétien, digne de ce nom, avant d engager pour toujours 
sa vie dans une direction irrévocable, doit se poser celte question 

http://Sert.tr
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ét y répondre en toute bonne foi : « Quelle est pour moi ta carrière 
où je me sauverai plus facilement? Quelle est celle où je rendrai 
vraiment à Dieu les services qu'il attend de moi ? » Il est évident 
qu'on ne doit pas négliger les conseils de ses parents, en une 
matière aussi sérieuse ; mais, quelque certains que soient leurs 
droits, its sont inférieurs à celui de Dieu sur nous. En cas de con­
flit, c'est Dieu qui doit l'emporter. 

Demandons au Saint-Esprit ses lumières lorsque nous devrons 
ou nous décider nous-même ou conseiller les autres, à cette heure 
grave entre toutes ; rendons à la famille et au monde ce qui leur 
est dû, mais considérons avant tout le service de Dieu et le salut 
de nos âmes. 
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CHRONIQUE DU DIOCESE 

Dispense d'abstinence. — La Fête des SS. Apôtres Pierre 
et Paul (29 Juin) iombant,cette année, le vendredi, Notre Saint-Père 
le Pape a daigné dispenser pour ce jour-là les fidèles de l'univers 
catholique tout entier de ta loi ecclésiastique de l'abstinence. 

On peut.en conséquence,user d'aliments gras toute cette journée. 
Le lendemain, veille de la solennité de la Fête des SS, Apôtres, 

il y a, comme d'habitude, jeûne et abstinence. 

NéorolOgie. — M. TANGUY, Yves, ancien Vicaire de Tourc'h. 
— Samedi dernier, 23 Jain, vient de s'éteindre, après de longues 
années de souffrances, chez ses parents à Pouldavid, M. Yves 
Tanguy, ancien vicaire de Tourc'h. 

Né à Pouldergat, le 19 Février 1872, il fut ordonné prêtre le 
21 Décembre 1895. Ses supérieurs, espérant que l'air des champs 
aurait une action salutaire sur sa santé, déjà chancelante, le nom­
mèrent vicaire à Tourc'h, le 28 Décembre 1896. 

U ne put, malheureusement, y faire qu'un court séjour ; et c'est 
bien â regret que, deux ans après, le 21 Février 1898, il se vit 
forcé, par le déplorable étai de sa santé, de quitter cette paroisse, 
où il s'était fait apprécier par les qualités de son esprit, l'aménité 
de son caractère et la bonté de son coeur. 

Son énergie dans les souffrances et aussi les soins dévoués de 
sa famille, n'ont pu que prolonger son existence et relarder un 
dénouement trop prévu, ll s'est produit samedi dans la soirée ; et 
c'est avec une fermeté presque enjouée qu'il a vu venir la mort. Il 
reçut avec les sentiments les plus édifiants les derniers sacrements, 
trouvant encore la force de consoler les siens : < Pourquoi pleurer, 
leur dit-il, il faut bien partir »,et peu après il partait pour le Ciel. 

Prêtre jusqu'au bout, il s'était fait préparer chez lui un petit 
oratoire, et il y disait la sainte Messe toutes les Eois que ses forces 
le lui permettaient. H avait un attrait tout particulier pour les pè­
lerinages et, durant sa maladie, il tint à en effectuer encore quelques­
uns, notamment au Folgoat, à Sainte-Anne-la-Palud, à Kergoat, 

etc. ; il en revenait plus fort contre les épreuves et plus résigné à 
la volonté de Dieu. * 

A ses obsèques, qui eurent lieu lundi matin, on remarquait 
M le Recteur et M. le Maire de Tourc'h avec quelques-uns de leurs 
paroissiens, une foule considérable, et environ 24 prêtres. 

R. 1. P. 
Un service d'octave pour le repos de l'âme de M. Tanguy, sera 

chanté à Pouldavid mercredi prochain, 4 Juillet, à 10 heures. 

QUIMPER. — La Fête-Dieu à Saint-Mathieu et à 
Locmaria. — A en croire certaine presse, les pompes extérieu­
res du culte catholique ne répondraient plus aux aspirations de la 
société moderne : elle se trouverait imprégnée à point d'assez d in­
différentisme pour ne plus rien sentir en son cœur, el ne plus nen 
comprendre aux manifestations religieuses. Eb bien ! Les Fêtes-
Dieu, cette année, coïncidaient chez nous, le premier dimanche 
avec le concours hippique, et dimanche dernier avec les grands 
tirs de la Cornouaille : il y en avait donc pour tous les goûts ; cha­
cun pouvait se porter là où les attractions le sollicitaient davan­
tage : beaucoup ont choisi la meilleure part. 

Sans doute, ces deux fêtes mondaines ont eu leurs partisans ; 
mais plus nombreuse sans contredit a été la foule qui a contribué 
par son travail, par son goût dans l'ornementation ou par sa pré­
sence à faire, de ces deux solennités, des fêtes incomparables. 
Qu'on nous pardonne de révéler en passant que messieurs les 
entrepreneurs de camionnage de notre ville avaient mis gratuite­
ment leurs chevaux et leur matériel au servies des reposoirs. 
Chacun travaillait de tout cœur pour contribuer de son mieux a 
faire bien et beau. De l'avis même des plus difficiles, il faudrait 
remonter à plusieurs années en arrière pour retrouver ce calme 
majestueux, ce silence impressionnant et la bonne tenue qui ont été 
la caractéristique de ces deux bonnes journées. Nous savons qu U 
eût été plus parfait de voir les chapeaux à la mam, comme autre­
fois, pendant tout le défilé des processions, qui constituent un tout 
homogène, mais ne chicanons pas trop par ce temps de canicule, 
et disons bien vile que civils, militaires, fonctionnaires à tous les 
degrés, tous les assistants, en un mot, donnaient sur le passage du 
Très Saint-Sacrement des marques extérieures de respect d autant 
plus méritoires qu'elles étaient moins réglementaires et parfois 
mème plus courageuses. 

Bien des fois ont été décrites les magnificences de I ornementa­
tion des quartiers que parcourent les processions de la Fête-Dieu 
el qui leur donnent cette physionomie qu'aucune autre fête ne 
peut égaler du moins chez nous. Puisse se conserver longtemps 
encore ici celte gracieuse coutume de fraterniser entre voisins, au 
moins une fois par an, par cette succession presque continue des 
draps d'une blancheur éblouissante qui transforme d'une manière 
si fraîche et si religieusement égalitaire la diversité habituelle des 
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demeures aux devantures variées à l'infini ! Gela ne nuit en rien 
aux reposoirs privés, aux parterres fleuris surmontés de statues 
ou de croix ; bien au contraire, Teffel n'en est que plus gracieux et 
spécial à la fête. Depuis plusieurs années, la coutume s est intro­
duite de les surmonter de lambrequins el de bandes multicolores 
semées d'hermines noires ou or ; c'est, avec les guirlandes de fleurs 
et les oriflammes flottant aux fenêtres, d'une grande richesse de 
décoration, el nos rues présentent une animation et une gaieté du 
meilleur alot. _, a . _ . _. . . . 

Dimanche, une partie notable du parcours s ejt trouvée mdi-
uuée par des pavillons tricolores battant à des mâts espacés le long 
dela berra de l'Odet. Etait-ce bien en vue de notre fête ? 
hum I.... Quoi qu'il en soit, c'était un petit surcroît d ornementa­
tion dont l'ensemble a profité. 

Ce fut au milieu de tout ce décor charmant de notre ville que 
la procession s'est avancée par la rue du Chapeau-Rouge, véritable 
allée de fleurs et de banderoles ; elle traverse la place Terre-au-Duc 
et la rue du Quai, jusqu'à un splendide reposoir, monumental dans 
ses proportions. Des mains bien expérimentées l'avaient élevé avec 
goût jusqu'au faîte d'une maison plus hospitalière que celles de 
jadis à Bethléem. ' . . 

En face du Monl-Frugy, elle ne faisait pas mauvaise figure du 
tout celte nouvelle montagne de verdure et de fleurs, artistement 
disposées en massifs coupés ça et là par des rudiments de petits 
chemins sablés qui laissaient soupçonner des profondeurs pleines 
de mystère : le tout était surmonté de la croix étincelante sous 
l'ardent soleil, car le chrétien aime toujours voir le signe du salut 
couronner les ouvrages de ses mains. t 

Après les chants liturgiques et ia bénédiction du Très Saint 
Sacrement, bien émouvante dans la majesté d'un si beau cadre, 
l'infatigable musique du Pensionnat Sainte-Marie exécute au pied 
du reposoir un des plus beaux morceaux de son répertoire, pen­
dant que le long cortège défile parla splendide rue du Palais pour 
rentrer dans un ordre parfait à Saint-Mathieu au milieu d'une dou­
ble haie compacte de spectateurs dont l'attitude silencieuse et digne 
ne s'est pas démentie jusqu'à la fin. 

Gloire à Dieu, honneur et mérite à tous I 
A 

Locmaria-Quimper doit une sorte de survie à son prieuré et à 
son admirable sanctuaire, l'une tdes pages les plus attachantes 
d'histoire lapidaire : ces souvenirs des âges lointains enveloppent 
Locmaria, non comme un linceul, mais comme un voile gracieux 
qui protège son sommeil après les siècles glorieux de prières, de 
labeurs el de luttes de ses nobles el énergiques prieures. Ses ma­
nufactures envoient au loin le bon renom du vieux Quimper avec 
les produits aussi estimés que concurrencés de sa poterie populaire, 
el de sa céramique artistique. Mais un jour de fête, alors que la 
frondaison des arbres lui fait un cadre d'une fraîcheur incompa-
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«hie alors que les rayons éclatants du soleil saturent de lumière 

L ' p S el ses dignitaires. Son fief comprenait : snr la nve 
S S . W l'O-et l'agV^ration ^^^ZXT'SSS !»jrftfsz s s s fe ia» tas 
^ S t f f p S S S ' * la Fêle-Dieu y éuil longue. La 
nrieure2 ait pa? là manifester son droit d'asile et le long oreoit 
S X X * ? p S - l i tro-tninihy: c'était » « « « « « V « l°dfns 
aux tr.mt.me», jadis plus nombreuses que 1 on se le figure dans 

r 6 g L % e S r à laquelle nous avons ^ f g ^ ^ ^ S 

{StasiSÊ sas; ÎXBTE ̂  = S 

^Nous'-vous en avertissons, ne manquez p as d'aller, an moins 
une lois à la procession dn Sacre à Locmaria c est nn pieux voyage 
à entreprendre et un beau spectacle a connaitre. A. 

PLBYBEN - Pleyben vient d'avoir la joie d'une grande mission. 
Préoarte dermi; plusieurs mois par les soins intelligents deM e 
CuttêchTpa? des prêtres ^ " " g J S ^ ^ ^ L ' S 
talent et lenr zèle apostolique, elle a f^^^àSSSB 
l'on pouvait légitimement en espérer. | * - * * S f r t S u * 8 T O D 
deux réservées anx bretons) la grace de Dieu s est repanaue avw-
abondaoce dans les âmes de bonne voloniê. chanoines 

Les semaines bretonnes ont étéi présidées par MU»chanoines 
Queinnec, curé de Taulé, el Godec, « U f é * f t " " " " i * ^ 
donné les conférences sur le sacrement £ - M g " * _ £ * £ m

e 
mandements de Dien ^^^SÎS&SSSmSmL 
Ploujean, et Carval, recteur de Plogonnec ; lesJameaux par » 
Bohw, recteur de Plonévez-du-Faou, et Didon, vicaire de Plougar. 
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On comprendra, en lisant ces noms, que les paroissiens de Pleyben 
aient été pleinement satisfaits des exercices de Ieur Mission, lt est 
juste de reconnaître que les prédicateurs étaient soutenus dans 
leur pénible labeur par l'exactitude et l'attention de leurs audi­
teurs qne ne lassaient ni la chaleur accablante, Ri ce que nous 
pourrions presque appeler, l'encombrement. * 

Dès la première semaine, en effet, 1.386 paroissiens s'appro­
chaient de la Sainte-Table. La troisième on compta tout près de 
deux mille. 

Entre ces deux semaines, une autre avait été réservée aux fran­
çais. Les exercices, très régulièrement suivis par 150 environ, ont 
été prêches par MM. Morvan, curé-doyen de Pont-l'Abbé, Le Bor­
gne, recteur de Rosporden, Henry, recteur du Guilvinec, et Plou­
goulm, recteur de Plouégat-Guerrand. Ce pendant qu'à l'église 
paroissiale se donnait Ia retraite bretonne pour les enfants, une 
retraite française était prôchée dans le monument tout proche, dit 
I ossuaire. 

Le jeudi soir, Mgr l'Evêque, salué à la limite de la commune 
par M. Kervella, premier vicaire, et nue délégation du Conseil de 
fabrique, fit son entrée solennelle au milieu d'un grand concours 
de paroissiens. JI donna le lendemain matin le sacrement de Con­
firmation à 520 enfants, et voulut bien dans la journée adresser 
aux retraitants français quelques paroles d'encouragement. 

Ces trois semaines laisseront à Pleyben un souvenir profond : 
souvenir de paix retrouvée, de joie religieuse et de satisfaction 
intense. Grâces en soient rendues au divin Maître. Merci au pas­
teur aimé de la paroisse, et aux missionnaires dévoués qui lui ont, 
dans celte importante circonstance, prêté un si généreux concours. 

P. G. 

DOUABNESEZ. — L'Ins t i tut ion Sa int -B ia i se . — Succès 
scolaires. — Nons sommes heureux de constater en ces temps 
difficiles, où l'enseignement privé subit attaques sur attaques et est 
l'objet de menaces à peines dissimulées, les succès indéniables 
remportés par l'institution Saint-Biaise qui, comme on le sait, est 
dirigée par les anciens Frères de Ploërmel. 

Vingt élèves de cet établissement scolaire chrétien ont obtenu, 
cette année, leur certificat d'études primaires. 

Nous présentons aux jeunes élèves et à leurs dignes profes­
seurs, nos sincères félicitations. 

Nos lecteurs y verront la preuve surabondante que, dans les 
établissements scolaires privés el en particulier dans la florissante 
école Saint-Biaise, on sait allier l'instruction à l'éducation et que 
malgré tes tristesses de l'heure présente, malgré l'avenir de plus 
en plus sombre et les haines inconscientes qui se manifestent 
contre eux, Jes vaillants instituteurs chrétiens ne se sont pas dé­
couragés el qu'au contraire ils ont rivalisé de zèle el de dévoue­
ment dans la lâche ingrate et difficile qui leur est dévolue : pro­
duire encore et le plus longtemps possible des bons Français, des 
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honnètes gens, instruits, intelligents, joignant à la pratique des 
vertus civiques celle de la morale religieuse, sans les enseigne­
ments de laquelle il ne peut étre de vraie Société et de véritable 
progrès. 

KEÈFEUNTEUN.— Chape l le de la Mère-de-Dieu. - Grand 
Pardon, le dimanche ier Juillet. 

Samedi, 30 Juin, d 5 h. 112, premières vêpres. 
Dimanche fer Juillet, messes basses à 6 h.t 7 h. et S h. A IO h., 

messe solennelle ; instruction. 
A 3 heures, Vêpres, suivies de la procession du Pardon. 
La musique de la paroisse prêtera son concours à la fête. 
Le jour de la fête, et pendant l'Octave, indulgence plénière aux 

conditions ordinaires. 
Chaquc jour, pendant la semaine, i™- messe à 6 h. i/2. Des 

prêtres seront à la disposition des pèlerins pour entendre les con­
fessions. 

-i 

LE FOLGOAT. — Pè l e r inage de j e u n e s gens. — Comme 
il a été annoncé dans la * Partie officielle », un pèlerinage de 
jeunes gens aura lieu au Folgoat, le dimanche 8 Juin prochain, 
sous la présidence de Mgr Dubillard, évèque de Quimper et de 
Léon. 

Voici l'horaire des cérémonies : le matin, à 8 h. i/2, messe de 
communion ; à 10 heures, grand'messe, sermon breton ; — le 
soir à i heure, réunion de jeunes gens sous la présidence de 
Monseigneur, conférence française par Louis Arnaud (le Meunier 
vendéen), conférence bretonne par Maurice Cloarec, de Lampaul-
Guimiliau ; à 3 heures, vêpres, allocution de Monseigneur. 

Les adhésions devront être adressées soit à M. Le Gall, recteur 
du Folgoat, soit à M. Joncour, vicaire à Saint-Louis de Brest. 

Les groupes paroissiaux pourront apporter une croix ou une 
bannière pour la procession. *• 

MORLAIX. - Pè l e r inage à Notre-Dame de la Sa lette . 
— Un pèlerinage de jeunes gens aura lieu au sanctuaire de Notre­
Dame de la Salette, près Morlaix, le dimanche 8 Juillet prochax^ 

Première messe à 7 heures, confessions ; à 9 heures, messe de 
communion; à 10 heures i/2, grand'messe solennelle et sermon 
breton, au reposoir édifié dans la grande allée de Pennelé. 

A i heure, réunion amicale dans la cour des retraites, sous la 
présidence de M. le Curé-Archiprêtre de Saint-Pol de Léon. 

A 3 heures, sermon français ; vêpres solennelles, sermon bre­
ton el bénédiction du Très Saint-Sacrement. 

Avant le départ, adieu des pèlerins à Notre-Dame de la Salette 
par M. le chanoine Le Duc, archiprêtre de Morlaix et président du 
pèlerinage. "V • -

iV. B. MM. les ecclésiastiques qui accompagneront les jeunes 
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gens sont instamment priés de veiller à ce qu'il ne se commette 
aucun dégât aux propriétés environnant le sanctuaire et la cha­
pelle provisoire érigée en plein air pour la circonstance. G. B. 

Sainte-Anne d'Auray. — Voici venir le mois de Juillet, 
consacré plus spécialement à honorer la Vénérable aïeule du 
Verbe Incarné, la Mère de la Très Sainte Vierge. Elle a été sur­
nommée la grand'mère des Bretons et ils lui conservent à travers 
les âges une vive dévotion; nombreux et fréquents sont les pèle­
rinages à la majestueuse Basilique élevée à sainte Anne, au cœur 
de la Bretagne, par la foi et l'amour de ses enfants. 

Nous donnons ci-dessous quelques notes historiques intéres­
santes sur ce sanctuaire, si vénéré chez nous el dont la renommée 
est devenue universelle. 

La dévotion des Bretons à sainte Anne, mère de la bienheu­
reuse Vierge Marie, remonte aux premiers siècles du christia­
nisme dans les Gaules ; au septième siècle, sainl Mériadec, évéque 
de Vannes, avait élevé à sainte Anne un sanctuaire sil ue à quatre 
lieues de Vannes, à l'endroit où existe aujourd'hui le célèbre 
pèlerinage, el, pour y exciter la dévotion des fidèles, it y avait 
exposé une statue de la sainte, en bois peint. Mais, moins d'un 
siècle après, une horde de pillards, dont tout le pays fut victime, 
détruisit le sanctuaire et enfouit la statue. 

Néanmoins, le nom du village < Keranna i (villaged'Anne) fut 
maintenu. Dans le champ de Bocenno, qui louchait au village, il y 
avaii un petit espace où la charme ne pouvait passer, les bœufs 
reculaient comme repoussés par une force invisible. C'est là que 
s'élevait autrefois ie sanctuaire. 

Au commencement du xvu6 siècle, le champ de Bocenno, appar­
tenant alors à la famille Cadio de Kestogueo, était affermé à un 
fervent chrétien du village de Keranna, nommé Yves Nicolazic. 
Il était rempli de dévotion pour sainte Anne qu'il appelait sa 
bonne maitresse. 

Cet homme, plein de foi, fut favorisé de plusieurs manifesta­
tions de la sainte en laquelle il plaçait toute sa confiance; il en fit 
parl au Recteur qui le recul fort mai et le menaça môme de l'ex­
communication. Enfin, le 7 Mars 1625, durant la nuit, alors que 
Nicolazic était en prière, sainte Anne lui apparut de nouveau, 
lui commanda de réunir ses voisins ; guidés par un flambeau mys­
térieux ceux-ci se dirigent avec lui vers le champ de Bocenno, 
s'arrêtent ao lieu où le flambeau reste stationnaire, creusent la 
Ierre, et, à une certaine profondeur, découvrent l'ancienne slatue 
de sainte Anne qu'ils déposent respectueusement sur le talus : 
quelques jours après, Le i 1 Mars sur le soir, la statue parut entou­
rée d'une clarté surnaturelle : dès le lendemain, les pèlerins arri­
vaient en foule. 

Après une enquête de l'autoriié ecclésiastique, le 25 de Juillet 
suivant, était solennellement posée la première pierre d'une hum-
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ble chapelle. Dès ce jour, le pèlerinage à sainte Anne, célèbre dans 
le monâe entier, était établi et allait se développer de jour en jour. 

ll était réservé au Xix* siècle d'élever a sainte Anne une gran­
diose basilique, monument de foi de la Bretagne de toute a 
France et méme des pays étrangers. La nouvelle.statue^de sam e 
Anne remplaçant l'ancienne, brûlée en 1793, ^ « n e 
folennellement sur l'ordre de Pie IX, le 30 Septembre 1868; et 
S S Jar m X r s que les trains amènent les pèlerins au sanctuaire 
le plus populaire de la Bretagne. 

SAINTE-ANNE D'AURAY. - 6* Pè lerinage du Tiers-Ordre 
Franciscain de la Bretagne à Sainte-Anne d Auray . 
1 Le 6̂  pèlerinage du Tiers-Ordre Franciscain a Sainte-Anne 
d'Auray est fixé aux samedi 21 et Dimanche 22 Juillet, 

En voici le programme : . u K«;i;rtî-tt 
Samedi 21 Juillet 1906 : 1* 8 h. du soir, réunion à M basilique, 

ouverture du pèlerinage, procession aux flambeaux ; 2°9h.,expo­
sition du T. S. Sacrement pour l'adoration nocturne. 

Dimanche 22 Juillet *9O6 : minuit, 1 - messe et communion ; 
à 1 h. du malin, messe d'action de grâces, communioni ji5^; messe; 
7 h., messe de communion des pèlenns ; 8 h K f ^ l 0 ^ * ï 
Scala au retour, crand'messe el sermon ; 10 h, 1/2, renseigne­
ments " ^ « i .or le T,O. dans des salles privées ; 1 h. du soir, 
vêpres, salut du T. S. Sacrement, clôture du pèlerinage, 

Les faux prophètes de la Séparation. - A- regard 
de ta S é p a S l e l Siège n'a pas cesri> d'avoir une.attitude, tr 
nette Avant, il l'a combattue sans arrière-pensée, avec le désir 
sfnr̂ re du ma ntien du Concordat : après, il l'a condamnée sans 
rémission! ainsi que la nouvelle loi cultue le Les cathohques de 
France n'avaient qu'à se modeler sur le Vatican En le faisant a 
l'unanimité, ils auraient réalisé le vœu le plus ardent de Pie X ce 
Qu'il a appelé lui-même l'unm» dans l'obéissance. Mais ils se sont 
& eTdeux camps, les simples et les i niel «t™»» i ^ J 
obéissant pour s'unir; ceux-ci, compromemnt union par défaut 
d'obéissance. Ce sont ces dissidents qu. jouent le, rt e de faux 
prophètes de la Séparation ; on les reconnaîtra à quelqu un des 

SigDloSpS
r

nSn. la Séparation comme une fatalité méluclable et 
désespérante ta retarder autant que de /empocher,.ls e. on 
pris prétexte pour la combattre mollement, en alliés ou en com 
pliées plutôt qu'en ennemis convaincus el déclares n i i-, i M l l U 

2o Sachant que le S. Siège y était opposé et qu il ne «&»««« 
rien ni pour divulguer son ^ ^ ^ ^ J J ^ ^ l X l t 
catholique, eux n'ont rien eu de plus à cœur que d y rester syste 
matiquement étrangers ou hypocritement hostiles. 

3° Ils ont vu d'un mauvais œil el ils ont censuré avec un dép t 
, hautain les efforts, assurément très louables, des catholiques mili-
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tants, relevant avec acrimonie les moindres fautes commises dans 
la défense active de la cause religieuse, et imputant à ces efforts 
mômes tous les échecs qu'ils auraient dû au moins déplorer. 

4° La Séparation votée, ils ont entonné l'hymne de l'affranchis­
sement de l'Eglise, cette infortunée prisonnière du Concordat dont 
les chalnes étaient brisées après un long siècle de détention. 
L'Eglise de France, déclaraient-ils, ne pouvait pas payer trop 
cher la liberté des nominations el des réunions épiscopales. 

5° Partisans pratiques de la loi cultuelle, ils conjurent l'Eglise 
de sacrifier toutes ses autres libertés pour sauver le culte public, 
avec ce reliquat de ses anciens droits qui lui sera toujours con­
testé et jamais garanti. 

6° L'Encyclique Vehementer n'a rien changé à leurs convictions 
ni à leurs polémiques. Dès son apparition, its l'ont étouffée dans la 
conspiration du silence. Et au lieu de s'essayer à en tirer des 
déductions pratiques, ils ont mis ^Episcopat français en demeure 
d'élaborer un Règlement d'essai plus ou moins loyal, qui se faufi­
lât entre les rigueurs de la loi el les sévérités de sa condamnation, 
sans étre broye par les unes ou par les autres. 

7° N'est-ce pas l'insistance de nos Pontifes laïques qui a rendu 
nécessaire la réunion plénière, dont le Pape n'aurait pas pris 
l'initiative, et qu'il a canalisée, ne pouvant plus l'interdire? 

8° N'est-ce pas Leur presse qui a accrédité le bruit odieusement 
injurieux que des Evêques auraient révélé le résultat d'un vole 
qui devait étre tenu secret? Il leur semble tout naturel qu'il y ait 
des prélats capables de trahir leurs serments, de se moquer du 
Pape et de leurs collègues, de braver publiquement l'excommuni­
cation ! 

9° Ne se montrent-ils pas légistes et français avant tout, à la 
manière des anciens gallicans, lorsqu'ils prétendent soumettre le 
Pape au vœu d'une majorité des Evêques de France, dans la ques­
tion de la réorganisation du culte ? 

10° Enfin, ils font eux-mêmes des voeux pour l'établissement 
des Associations légales, aspirant ouvertement à s'assujettir le 
clergé et à surveiller l'emploi des fonds cultuels. 

Ainsi parlent et agissent les faux prophètes de la Séparation. 
Ils ne se comporteraient pas avec plus d'assurance, si l'Episcopat 
d'abord et le S. Siège ensuite s'étaient ralliés à Leurs conseils. 
C'est pousser loin la présomption et la forfanterie, el c'est trop 
exiger de la crédulité des fidèles. X..r 

La Fête-Dieu chez les exilés, en pays protestant. 

Ao moment où, en France, tant de villes et méme de bourgades 
sont, de par la volonté de protestants sectaires, privées des proces­
sions traditionnelles de la Fête-Dieu, il pourra être intéressant 
d'apprendre comment celte belle fête a été célébrée dans quelques 
communautés religieuses réfugiées en pays protestant. 
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On nous écrit à ce sujet de Guernesey, lle anglaise de la Manche, 
où un certain nombre de congrégations françaises ont reçu une 
affable hospitalité. 

• Le jeudi 14 Juin, ily avait grande joie à la maison du Noviciat, 
que les Frères des Ecoles chrétiennes, des provinces de Nantes el 
de Quimper, ont établi à Guernesey. On y célébrait solennellement 
la Fête-Dieu. Jamais emplacement ne fut plus convenable pour 
une telle cérémonie, ni la température plus propice. A 4 heures, 
une magnifique procession sort de la chapelle el se déroule dans 
l'enclos situé sur le verdoyant coteau des Vauxbelets, l'un des plus 
beaux sites de ce pays, pourtant si accidenté. Les communautés 
religieuses avec leurs élèves placés sur deux rangs ouvrent ia mar­
che. A leur suite, l'excellente harmonie des RR. PP. Salaisiens 
rehausse l'éclat de la cérémonie par l'exécution impeccable des plus 
beaux morceaux de son répertoire. Puis, tout comme en France, 
aux beaux jours, une longue théorie de gracieux angelots et d'en­
fants de chœur, jonche de fieurs Ies allées où doit passer le Dieu 
de l'Eucharistie, pendant que de jeunes lévites, au nombre d'une 
vingtaine, lancent leurs encensoirs en cadence, devant l'Agneau 
divin. _. i _ 

Le Révérend chanoine Foran, curé-archiprêtre de Guernesey, 
porle le Saint-Sacrement, entouré de tout le clergé catholique 
anglais et français de l'île. Une foule nombreuse et recueillie forme 
ensuite un magnifique cortège d'honneur à Notre-Seigneur. La 
fêle du Saint-Sacrement est chômée dans le diocèse de Portsmouth, 
aussi à peu près toutes les familles catholiques sont représentées 
à la cérémonie des Vauxbelets. 

Deux reposoirs, ornés avec un goût exquis par les jeunes Frères 
étudiants et novices, ont été érigés dans le parc, sous les chênes 
séculaires. Sur tout le parcours s'entremêlent artistement des guir­
landes de verdure et de mousseline, aux couleurs bleu et rouge. 
Des trophées de drapeaux anglais et français, mélangés d'oriflam­
mes, encadrent de multiples écussons emblématiques et ornent 
deux élégants pylônes, dressés devant la façade principale de l'Eta­
blissement. ' -

Les catholiques de ce pays, privés depuis des siècles de I éclat 
de ces manifestations de leur foi, sont heureux d'avoir l'occasion 
de rendre un hommage public et extérieur à N. S. J.-C. dans son 
sacrement d'amour. C'est un spectacle vraiment imposant que cette 
foule qui défile en priant, sous les grands arbres, si touffus, que 
les rayons d'un clair et doux soleil parviennent à peine à en tra­
verser l'épais feuillage. Puis, à quelque cent mètres devant et sur 
la gauche, l'immensité d'un océan d'émeraude, servant de fond au 
paysage, Tout cet ensemble forme un tableau saisissant, bien pro­
pre à élever les âmes vers le Dieu qui a tout créé, et qui commande 
au zéphyr comme à la tempête. 

Bon nombre de membres de la population protestante, si intel­
ligente et si loyale de Guernesey, ont aussi tenu à donner aux reli­
gieux persécutés un témoignage de sympathie, en s'associant à la 
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fête. Parmi eux on remarque plusieurs notabilités de l'île, notam­
ment le maire (connétable de Saint-André) et divers membres du 
conseil paroissial. La dignité respectueuse de leur tenue n'est éga­
lée que par l'étonnement et l'admiration qu'ils éprouvent devant 
ce témoignage de la foi catholique qui fut celle de leurs pères. 
Dieu daigne récompenser la généreuse et bienveillante hospitalité 
qu'ils ont donnée aux exilés, en leur accordant de rentrer bientôt 
dans le giron de la véritable et indivisible Eglise! Ce jour-là, les 
âmes de leurs ancêtres tressailliront de joie, sur cette terre nor­
mande, où Les églises, les dénominations, les traditions rappellent 
l'antique prospérité de la religion catholique romaine. 

Le dimanche, 17, d'autres processions ont eu lieu, l'après-midi, 
à l'orphelinat des RR. PP. Salésiens, el le soir, à l'issue d es Vêpres, 
le Révérend chanoine Foran a porté solennellement le T. Saint-
Sacrement dans les rues de sa paroisse de Saint-Pierre-Port. Ici 
personne ne parle de liberté, on en jouit. C'est ainsi que sous les 
lois libérales el protectrices de la puissante Angleterre, les religieux 
et religieuses, chassés de France, continuent à servir Dieu enp aix 
et à former, dans le silence, déjeunes maîtres tout prêts à répondre 
à rappel de l'Eglise, aussitôt que le calme leur permettra de re­
prendre l'œuvre de l'Education chrétienne, près de la jeunesse de 
leur patrie toujours aimée, malgré la dureté avec laquelle elle les 
traite. En attendant ce jour béni, ces jeunes religieux iront porter 
au loin la doctrine du divin Maltre, qui a dit : • Si l'on vous 
chasse d'un pa vs, allez dans un autre », Mais en partant, ces géné­
reux exilés n'ont pas secoué la poussière de leurs pieds sur leur 
patrie ; au contraire, toujours confiants en Ia miséricorde du Sei­
gneur, ils adressent chaque jour au ciel de ferventes prières pour 
qu'elle se convertisse et qu'elle revienne au Dieu qui a opéré pour 
elle et par elle tant de merveilles dans les siècles passés. La per­
sécution qui sévit en France, loin de détruire la religion, n'aura 
pour effet que de favoriser sa plus grande diffusion, car : 

Nul bras mortel n'a jamais arrété 
L'étendard de la Croix et de la liberté. 

F. c. J. • 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. — Au sujet des nouvelles tendancieuses lancées jour­
nellement par les agences ou les employés romains à la solde des 
feuilles francaises, Mgr Albouy, directeur de la Semaine catholique 
de Toulouse publie cette note utile à retenir : 

t Un très haut personnage de la cour pontificale nous disait, il 
y a peu de jour : « Tenez-vous en garde contre ce que débitent, à 
» Paris, les journaux laïques sur ce qui touche aux affaires ecclé-
» siastiques. Il n'y entendent rien et sont mal renseignés ou pas 
i du tout. U Univers el la Croix ont seuls ici des correspondants 
» sérieux, t 

fl - 4J8 - -
JLvant l'inspection annuelle de nos écoles ohré-

H Aimas — On lit dans le Bulletin de Mai ies écoles privées dela 
Vendée àu article rédigé par M. l'abbé Perrotin, inspecteur dio-
cA«iin sous ce titre : Livres classiques neutres dant Us écoles libres. 
Il ne sera pas sans intérêt d'en reproduire ici quelques passages : 
. Deouls que j'ai été chargé de visiter les écoles libres de Vendée, 
l'ai vu environ cent écoles. Partout le dévouement de nos institu­
teurs et institutrices est au-dessus de tout éloge... Mais une cons­
tatation m'a douloureusement surpris. Notre enseignement libre 
Suffré d'un mal dont on ne s'est pas assez préoccupé : la neutra-
Ué des auteurs classiques. Dans nombre d'écoles, j ai trouvé des 
livres universitaires d'où l'on a banni le nom de Dieu el toul ce 
oni nent présenter une idée chrétienne. > _-
q Tperrotin cite notamment plusieurs Grammaires et Exercices 
francais neutralisés à fond ; uneGéo^rapMequine ra™'"') pta* 
diocèses ni évêchés en France deux ans avant la loi de Séparation; 
des modèles d'écriture d'où sont exclues toutes les maximes reli­
gieuses • et enfin des séries de couvertures illustrées pour cahiers, 
m-, s'étaient les doctrines révolutionnaires et libre-penseuses 
°Ù Le rfeuRa.de cette éducation, poursuit M. Perrotin, est facile 
à saisir Par suite de l'expérience vivante qu'il a quotidiennement 
Jm» IM veux l'enfant se persuadera insensiblement que les 
S e e s profanes sont entièrement indépendantes de la religion, 
que la religion ne doit avoir dans l'esprit qu'une toute petite 
pl3?Nous avons dans nos bibliothèques de l'enseignement libre 
des livres classiques excellents au point de vue tant pédagogique 
aue chrétien. Pourquoi n'emploierait-on pas ces livres dans nos 
écoles de préférence aux classiques universitaires ? » 

C'est une dépense, mais . elle est plus urgente que toute autre, 
n'hésite pas à conclure le i-ultettn de l'Education chrétienne du 
Mans (Juin 1906). Mieux vaudrait supprimer les prix, ou une 
E e où retarder une réparation, que de différer une mesure 
s ns laquelle l'école est inutile. - Les auteurs des livres neutres 
soSt en effet, les plus actifs démolisseurs des écoles chrétiennes. 
N'œi-il pas insensé de leur donner le nerf de la guerre pour nous 
battre 7 Quand même un laïcisateur nous offrirait un Uvre chrétien, 
il faudrait le refuser. Il y en a assez d'excellents, composés par 
nos frères d'armes, et ceux-ci réclament nos encouragements el 
Sos subsides . Terminons en disant qu'ils y ont droit et que ce 
droit est sacré. 

Congrès régional des Syndicats agricoles de Bre-
taene - L'Union centrale des Syndicats des Agriculteurs de 
F W organise à Vannes, les 19 et 20 Juillet prochain nn Congrès 
K a l des Syndicats agricoles de Bretagne. Celle réunion, sous 
la présidence d'honneur de MM. les présidents des cinq Conseils 
Lénéraùx bretons, est assurée du patronage de la Société des Agn-
cuÛeurs de France, du Conseil général du Morbihan el de la ville 
de Vannes. 

http://rfeuRa.de
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Pour tous renseignements, toutes communications, s'adresser à 

M. Ad. Graff, délégué de l'Union centrale (château de PrateL par 
oainte-Ànne-d'Auray, Morbihan). 

Si» AMNiK. Vendredi 6 Juniet 1906. N* 27. 

Une page d'actualité . - Au moment où l'Etal, sous pré­
texte d inventaires, procède, avec tant de cynisme et d'hypocrite 
violence, â la spoliation des biens de l'Eglise et da clergé, il est 
intéressant de lire cette page de Taine extraite des Origines de ta 
france contemporaine ; 

. E n tous les cas, si l'Etat les exproprie, eux et les autres corps 
ecclésiastiques ce n est pas lui qui peut revendiquer leur dépouille I! 
n est pas leur héritier, el leurs immeubles, leur mobilier, leurs rentes 
ont par nature, sinon un propriétaire désigné, du moins un emploi obligé' 
Accumulé depuis quatorze siècles, ce trésor n'a été formé, accru con-* 
nZJlTï vue .d;,un ^jet. Les millions d'âmes généreuses, repentantes 
ou dévouées, qui l'ont donné ou administré avaient toutes une intention 
précise. 

C'est une oeuvre d'éducation, de bienfaisance, de religion et non une 
FZ^T^™? VOulâient faire T1 n ^ P*s P*™-* «e frustrer eur volonté légitime. Les morts ont des droits dans Ia société, comme 
les vivants ; car cette société dont jouissent les vivants, ce sont lès morts 
cuter îeuMeseiament°US "* recevons ,eur hér i ta8e S™ condition d'eié-

Les plus fougueux adversaires de l'Eglise ne sauraient accuser 
Taine de cléricalisme. Cette thèse, il l'a soutenue en philosophe et 
en historien, ami de la justice et du bon sens. Et pour le contre-
é'I bl D é g l l S e r é&-demeni la vérité historique et le droit 

B I B L I O G R A P H I E 
^---------------------^--^--^•^^» 

Le Guide des Patronages de Jeunes Filles. Abonnement : 5 fra oca 
par an. 48, rue d'Assas, Paris. 

^JilÂAÏt ''fS.0r q u 0 D t P/'5-daDS <** dernières années et sous Ia poussée 
des événements les œuvres de jeunesse catholiques. De toutes parts l'on s'ef? 
« È ï ï l M P?tronaSes ? n t Pour, l^ jeîiqes fillede pZr Wjeunes 

iï^i^^^^r**eDCOre d'un ta^ S S K 
„.-£.eSri,-c- bes,?1B -S6 "-P--'-, d-ns le domaine spécial des œuvres de ieu-

h^T^aJem'D^ d? -?--'----« et de renseignements à M" RémiotLere. 
& , Parris,lVl.fn<Srïle d u G u i d e d e s P-'ronales de Jeunes Filles,! «tfrue 
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Quimpor, typographie DE KIRA*«AL, imprimeur de l'Kvéché. 

Offloes de la semaine. 
Dimanche, 8 Juillet. - - 5* Dimanche après la Pentecôte. Office 

du jour ; semi-double. Vert. A la messe, mémoire de Sainte 

Vêpres du suivant (au Propre diocesain). Mémoires du 
Dimanche et de Sainte Elisabeth. 

Au chœur, solennité du Sacré-Cœur. 
Lundi, 9. - S. Goulven, Evêque. Double. Blanc. 
Mardi, 10. — Les Sept-Frôres et leurs compagnons, Martyrs. 

Semi-Double. Rouge. 
Mercredi, IL - S. Thurien, Evêque (au Propre diocesain), 

Semi-Double. Blanc. . . , „ - , . 
Jeudi, 12. - S. Jean Gualbert, Abbé. Double. Blanc 
Vendredi, 13. - S. Anaclet, Pape, Martyr. Semi-Double. Rouge. 
Samedi, 14. - S. Bonaventure, Evêque, Docteur. Double. 

Blanc J 
Dimanche, 15. - 6<- Dimanche après la Pentecôte. Office du 

jour. Semi-Double, Vert. 

Ordre de l'Adoration perpétneUe pendant la semaine. 

* Loc-Maria-Plonzané dn 8 an 10 Jaillot. 
Tréméven *°. " . , -
Landndal dn 13 an lo -
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PARTIE OFFICIELLE 
COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. Nous croyons devoir rappeler à MM. les Recteurs et 
Curés que les budgets, comptes et pièces justificatives des 
fabriques, pour la gestion de l'exercice 1905, doivent être 
envoyés à la Préfecture aussi bien quà l'Evôché. Cette ges­
tion et celle de l'exercice 1906 jusqu'au l l Décembre, de­
meurent soumises au règlement d'administration publique 
du 27 Mars 1893. 

IL Nominations. — Par décision, ont été nommés : 
M. Belbéoc'h, Paul, recteur de Landudal, recteur de 

Clohars-Carnoët, en remplacement de M. Labasque, démis­
sionnaire pour cause de santé ; 

M. Lesvénan, vicaire à Plogonnec, recteur de Landudal ; 
M. Cuiliandre, vicaire à Coray, vicaire à Plogonnec ; 
M. Evennou, Jean-Marie, jeune prêtre de Saint-Thurien, 

vicaire à Coray; 
M. Hé ré us, vicaire à Bohars, vicaire à Crozon ; 
M. Bizien, Victor, jeune prêtre de Guipavas, vicaire à 

Bohars. 

PART IE NON O F F I C I E L L E 

Pour une petite hostie. 

Aux siècles écoulés j'ai demandé pourquoi ces cathédrales, ces 
basiliques, ces innombrables et merveilleuses églises qui font dire 
aux hommes d'aujourd'hui : Nous en sommes incapables?... Pour­
quoi ces voûtes aériennes, ces aiguilles de pierres ajourées perçant 
les nues, ces vêlements de marbre el d'or, ces autels éblouissants, 
ces peintures inimitables, ces délicates sculptures?... Aux hameaux 
silencieux, j'ai demandé pourquoi ces églises virginales et rêveuses, 
éparses dans les champs, bâties par Jes pères, amoureusement ra­
jeunies parles Ols?... Aux théologiens, aux poètes, aux artistes, 
j'ai demandé pourquoi tant de livres profonds el lumineux, lant 
d'éloquence el de lyrisme, tant d'inspiration et de richesse, tant 
de magnificence de la palette et du ciseau ?... Aux orateurs, j'ai 
demandé pourquoi tant de feu et de tendresse ?... Aux prêtres, j'ai 
demandé pourquoi ces longues heures de méditation et de veillée 
côté d'une mystique étincelle qui vacille sur l'huile embaumée ?... 
Aux vierges du Christ, j'ai demandé pourquoi toute une vie d'ado­
ration et de silence autour d'un auiel qui s'enflamme de clartés 
sans nombre ?... Aux petils enfants, j'ai demandé pourquoi ces 
longues courses dans les sentiers escarpés ; empressés, chaque 

innr auprès du pasteur qui leur parle un attendrissant et suave 
inlrâae ? A ces pieuses et resplendissantes processions, qui se 

déroulent' encore dans les rues privilégiées, j'ai demandé pourquoi 
tant de pompe solennelle, tant d'harmonie, lant de fleurs, lant 
H'encens ?... A ce jeune soldat de la France, agonisant. sur un 
lointain rivage ou sur la nef qui devait le rendre à sa mère, ] at 
demandé pourquoi cet ardent désir, pourquoi cet amour appelant 
ce dont ses yeux et son cœur pleurent l'absence au suprême 
!DEtnie soldat expirant, el les processions majestueuses, et les 
enfants à la blanche toilette, et les vierges de l'adoration, et es 
nrêtres agenouillés, et les orateurs à la voix infatigable, et es 
artistes rêveurs, les délicats poêles, les théologiens profonds, et les 
humbles catholiques de Ia campagne, el les siècles lointains, par 
ta pierre inspirée de leurs construclions glorieuses, m oni répondu : 
i Pourquoi ? pour une petite hostie t... i 

Et comme j'étais surpris, toutes ces voix mélodieuses ont 
ajouté * < Gar cette petite hostie est le corps de Jésus-Chnst, lequel 
irardeet préserve lésâmes jusqu'au seuilde la vie éternelle. Amenl • 
8 F LE PETIT SEMEUR ARIÉGEOIS. 

L'objet de la dévotion au Sacré-Cœur de Jésus. 

En quoi consiste la dévotion au Cœur de Jésus ? 
I - Celle dévotion consiste, en premier lieu, dans l'adoration 

du cœur physique, du cœur de chair de Noire-Seigneur Jésus-
Christ i Mon Dieu m'a assuré, dit la Bienheureuse Marguerite-
Marie, qu'il prenait un singulier plaisir à être honoré sous Ia 
fleure de ce cœur de chair, i 

Toutefois, il imporie de ne pas se méprendre sur ce point essen­
tiel Le Cœur sacré du Sauveur, proposé à notre religieuse véné­
ration, n'est pas un cœur inanimé, inerte et sans vie, semblable 
aux cœurs desséchés des saints, conservés comme reliques pré­
cieuses dans nos églises. , , 

Ce n'est' pas non plus le cœur de Jésus envisagé dans sa seule 
humanité, abstraction faite de sa divinité. L'humanité seule du 
Sauveur, en effet, ne serait pas digne de nos adorations par la 
raison que, malgré sa perfeciion admirable, elle n est cependant 
en soi qu'une chose créée, ll faut, pour mériter ce culte, la réu­
nion de la nature humaine et de la nature divine dans la même 
personne. N o t r e S e i g n e u ^ r h o m m e De se sépare pas du Dieu, et 
par conséquent le cœur de Jésus est le cœur de I Homme-Dieu. 

Il - Pourquoi notre culte s'adresse-t-il au Cœur de Jésus de 
préférence aux autres organes de son humanité sainte, puisque 
tous sont, également et sans distinction, unis à la Divinité / 

La réponse est facile. 
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Dans l'opinion générale, d'après le langage usuel sanctionné 
par la Sainte-Ecriture elle-même, le cœur est considéré comme la 
portion la plus noble de l'individualité humaine. Le coeur n*esl-it 
pas, en effet, le ressort principal, la source première et le centre 
naturel de la vie ? N'est-ce pas du cœur que part, n'est-ce pas au 
cœur que revient, Hux et reflux d'une marée silencieuse, ce sang 
qui bout dans nos artères et qui circule dans nos veines ? 

Le cœur 1 mais c'est le siège de la sensibilité, le symbole de la 
tendresse, le sanctuaire de l'amour pur el vrai. Avant de mettra 
la main sur son front et de dire : < Je pense », l'homme place 
cette main sar son cœur et dit ; i J'aime i. 

C'est du cœur que jaillissent les initiatives généreuses : car 
t la bouche parle toujours de l'abondance du cœur », selon la 
parole de nos saints Livres. C'est dans le cœur que naissent les 
illuminations soudaines et ies dévouements héroïques. C'est daus 
le cœur que s'allument le feu du génie et la flamme sacrée de la 
vertu. 

En un mol, l'homme n'est véritablement grand que par le 
cœur. C'est aux sentiments et, pour ainsi dire, aux pulsations de 
ce cœur qu'on le mesure et qu'on le juge. Il n'est pas de plus bel 
éloge que de dire d'un homme : « C'est un noble cœur ». El méme 
parfois, alors qne la pierre du tombeau a été scellée sur la dépouille 
mortelle d'un parent ou d'un ami dont Ja disparition plonge les 
familles dans un deuil douloureux, on conserve encore, avec un 
pieux respect, son cœur, ce cœur qui ne bat plus, comme un pré­
cieux souvenir, comme un dédommagement suprême et une reli­

cqua sacrée. 
Ce n'est donc pas sans des motifs de haute convenance et d'un 

ordre supérieur, que nous rendons un culte spécial au Cœur de 
Jésus. 

Déjà, au ctyirs de la vie terrestre du Fils de Dieu, nous voyons 
lès enfants qu'il caressait adorer ses mains divines, Madeleine 
adorer ses pieds, Véronique adorer sa face dont l'empreinte se 
grava sur le voile de l'héroïque femme, Thomas adorer la plaie 
ouverte de son côté. Et nous applaudissons à juste titre à ces actes 
tnéritoires. - % 

m 

HL — Mais en adressant nos hommages au Cœur sacré de Jésus, 
nous accomplissons une action plus élevée encore et plus digne 
des complaisances divines. 

Notre intention, en effet, nos prières et nos adorations visent 
sa personne entière, puisqu'en soi elle est indivisible ; mais elles 
atteignent d'une manière plus directe ce qu'il y a dans cette per­
sonne divine de plus tendre — s'il est permis de parler ainsi, — 
de plus délicat et de plus affectueux, ce qui est, dans la pensée 
commune, l'emblème et la personnification du pur amour ; elles 
atteignent, en un mol, l'organe qui a été le principe de la vie du 
Sauveur, qui a poussé dans ses veines le sang, prix du rachat de 
l'humanité, qui a eu pour but dans chacun de ses battements le 
salut des âmes, et que Jésus nous représentait lui-môme comme Ia 
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conrcedesa bonté miséricordieuse etde ses P - î ^ 1 1 0 0 * . ^ 8 ^ 
X s qu'l disait : « Apprenez de moi que je suis doux el humble 
dô WQésl l'objet matériel el sensible de la dévotion àu Sacré-Cœur. 

Sis I W l'ob-et formel et fina,Se œ l l l d t t S l 
noiï le trouvons dans l'amour ineffable et la brûlante chanté dont 
TcmrdTZir est, à la fois, l'image expressive el le foyer incan-
descort-

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

BX» JSWSS S. î X K . - K f g 

^nrtÏÏ i l'installation de deux chanoines honoraires : M. Benoit, 

^ £ 1 S ^ S S £ 3 S T ^ dignes récipiendaires une 

par Mgr Sallot de Brobèque, protonotaire ^ ^ ^ f , ^ " ^ ^ ' ^ ! 
notre cathédrale, qui avait bien vouln honorer aussi de sa pre 

promus. — 

Nos lecteurs ont déjà appris avec ^ ^ * ^ S X & 

httzr&£ ssrs sa tasss 

sffrttKsûV^rSfaas 
régiment de Tirailleurs malgaches, tué à I ennemi a iraDoua , ( * t ï ï ^ X J l l Z ^ n défunt etd'uneassistance 
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d'élite, Sa Grandeur a rappelé les espérances chrétiennes qu'inspire 
la mort trouvée sur le champ de balaille, au service de la pairie, 
pour la cause de la civilisation et pour le plus grand bien de là 
religion catholique. 

Ses paroles, chaudes autant qne lumineuses, ont visiblement 
ému l'auditoire tout entier, et oni fait pénétrer dans tous les cœurs 
les plus précieuses consolations. 

DOUARNENEZ. — Fête des Vétérans. - On nous écrit : 
* Dieu et patrie I Après les splendeurs des Fêles-Dieu, voici la 

fête du patriotisme ; c'est ta fête des Vétérans des armées de terre 
et de mer, qui, dimanche dernier, à Douarnenez, réunit quelques 
anciens témoins des victoires de jadis, mais surtout un grand nom­
bre de soldats des armées de 1870. A Ieur air maniai encore, à 
l'aspect des décorations qui constellent leurs poitrines, on sent 
qu'ils auraient dû vaincre, si le succès couronnait toujours la va­
leur, C'était le jour choisi chaque année pour se souvenir, se 
compter, se retremper, en associant la mémoire des compagnons 
d'armes disparus, à la fraternité entre les survivants et à l'espé­
rance dans le relèvement de la patrie. • Oublier, jamais ! » Telle 
est la devise des Vétérans pleins de confiance, quand même, dans 
la revanche du drapeau à l'heure fixée par le Souverain Maitre 
des nations et Arbitre de la victoire. 

» A 9 heures, aux accents guerriers de la musique du Patro­
nage, que dirige avec succès M. l'abbé Le Treul, s'avancent vers 
l'église plus de trois cents Vétérans, sous les plis flottants de quatre 
drapeaux de sections. Un radieux soleil anime ce superbe défilé 
entre les rangs pressés d'une foule sympathique. 

• A la tête du cortège, on remarque l'ancien maire de Douar­
nenez, M. Delécluse, qui se place devant le chœur, près du cata­
falque orné de tentures funèbres et de drapeaux. Pendant Ia 
messe, Ie chant du De profundis impressionne vivement l'assis­
tance, qui prie pour Ie repos éternel de ceux qui ont sacrifié leur 
vie au devoir. 

• M. l'abbé Person, prêtre missionnaire à Quimper, exprime 
en termes vibrants les sentiments de tous les cœurs. C'est la Reli­
gion et Ia Patrie qui s'inclinent en ce moment sur la tombe de 
leurs enfants, ponr procurer à ceux qui ne sont plus le bonheur 
suprême, el à ceux qui tes pleurent les consolations efficaces des 
éternelles espérances. Ce n'est pas leur faule à ces braves s'ils n'ont 
pas vaincu ; les causes de la défaite de nos armes, il faut remonter 
plus haut pour en trouver la source, jusque dans l'aposiasie de la 
Patrie, de plus en plus oublieuse de ses devoirs envers Dieu el de 
h mission qu'elle en avait reçue. Mais, comme le sang des martyrs 
est une semence de chrétiens, le sang versé si héroïquement par 
les vaillants de 70 fera pousser de nouveaux lauriers pour la 
france, au jour, que nous souhaitons prochain, de son retour à 
Dieu 
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, Anrès l'absoute/'donnée^ par M. le Curé de la paroisse, les 
mnnwi?wri*\\* à la salle d'un banquet fraternel par'la 
musique qû  Joue le salut au drapeau et quelques autres morceaux, 

^ S ^ J S S S ^ ernier, à Douarnenez, pour les 
sans-patrie. » 

MORLAIX - Retraites de Tertiaires, à la Salette, i» 
pJTaoJuin - 22 p-roissses, 99 retraitantes : Morlaix 20 
Pltoénan, 1Guiclan , 10 ; Plouvorn, 8-, Lampaul-Guim. hau 7 ; 
Saint Thégonnec, 6 ; Landivisiau, 6 ; Lanmeur 4 ; Saint-Pol de 
?!«„ V. PlPvhHr-Christ. 3 : P onévez-du-Faou, 3 ; Plouézoc n, z , 

gonven, 1 ; Taulé, i. ^-

Œuvre pie non autorisée. - • D» J*»."" «-gv» 

sEsi'sss SKMft ass-" ES 

K -, PT »•-*---•. *- «- i» «£%% S C 

T-Àrll doctrinal - H s'est créé, depuis quelques années, 
. . S d S S m et d'exégètes laïque*i el g g ^ » . ' 

école franchit toutes les bornes de ,a.t
har^e

n
s^la

d,P'a
e

!' étendue 

elle surannées et démodées traite de réirograd^"J^SiWnde, 
l'ont précédée, se pâmé d'admiration -evant a scène^ a u emau . 
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nos croyances le subjectivisme de Kant el le ralionalisme des Pro--
testauis. Elle a déjà fait beaucoup de mal dans Ja classe des lettrés 
et dans la jeunesse de nos établissements ecclésiastiques, voire 
môme de nos séminaires. Aussi, devant celte i crise de ta foi >, 
un de DOS grands Evoqués, jetant un cri de détresse, a-t-il affirmé 
avec raison que le périt doctrinal était de nos jours plus à redouter 
que le perti social. 

ll faut donc se méfier de ces livres dangereux, répudier impi­
toyablement leurs conclusions et profiter du bruit fait autour de 
leur apparition pour se jeter plus finalement encore entre les bras 
de la Sainte Eglise et lui dire, avec autant de confiance que les 
Apôtres au bon Maître : < C'est vous, ô ma mère, qui détenez le 
» dépôt de la vérité, el c'est vous seule qui avez les paroles de vie 
• et de salut •... Mgr DUBOURG, Evêque de Moulins. 

(Lettre pastorale pour te Carême i906.) 

Les Associations cul tuel les ; moyen de suppri­
mer la hiérarchie. — M. Emile Morlot, député de l'Aisne, qui 
fut rapporteur du budget des cultes pour l'exercice de 1906, écrit 
dans la France du Sud-Ouest (20 Mai 1906) : 

t On sait quelle est la raison dogmatique qui motive l'hostilité 
de la cour de Rome contre la loi de séparation des Eglises el de 
l'Eut. Elle lui semble non pas schématique en elle-même, mais 
grosse de possibilités schismatiques. II est évident que le régime 
de la séparation n'a rien de contraire à Ia plus pure orthodoxie. 
Nombre de catholiques dans le monde vivent dans des pays où 
l'Eglise est séparée de l'Etat, sans que leur foi coure le moindre 
risque. Il n'y a donc aucune raison pour que Ia loi française pré­
occupe le Vatican au point de vue des conséquences qu'elle peut 
avoir en ce qui concerne l'autorité dogmatique du Pape, des évé­
ques et l'unité de la foi. 

» Dans le nouveau régime, l'organisation fondamentale et pri­
maire du catholicisme doit être l'association cultuelle. C'est à celte 
association que la loi remet les biens des Fabriques et l'usage des 
églises ; c'est celte association qui a qualité pour gérer les intérêts 
des paroisses. C'est elle qui sera chargée de recueillir Ies ressour­
ces nécessaires à l'entretien du culte, et c'est encore élie qui jouit 
de ta personnalité morale nécessaire aux établissements pouvant 
recevoir des libéralités, soit entre vifs, soit par testament. Ce n'est 
pas l'Association cultuelle, ce n'est pas son Conseil d'administration 
qui nommera le prêtre chargé du service du culte dans Ia paroisse; 
elle le recevra rfes mains de l'évêque, dans les mêmes conditions 
de fait où le Conseil de Fabrique Ie reçoit aujourd'hui, ll n'en est 
pas moins vrai que, légalement, ce prêtre deviendra l'employé du 
Conseil d'administration de l'association cultuelle et qu'il n'y aura 
d'autres garaniies pour sa sécurité sacerdotale que l'esprit de sou­
mission de ce Conseil aux ordres de l'évêque. 

> Si pour une raison ou pour une autre ces catholiques veulent 
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lever l'étendard de la révolte et braver l'évêque, celui-ci n'a à sa 
liloostion pour les faire rentrer dans l'ordre que des peines 
S a u e s Faibles remparts, pauvres défenses dans le temps ou 
nous vTons Mais l'évêque Veste impuissant à substituer une 
orcanisation orthodoxe à l'association rebel e et st celle-ci est 
ï S m c le curé qu'elle salarie, le chef du diocèse ne peu 
même pas empecher la célébration de la messe m le cours des 
S s e x e S religieux, ll a beau déclarer qne ça ne compte 
n̂  aue les sacrements reçus dans ces conditions sont frelatés, 
5 ^ r « £ ^ S n l de simples contrefaçons = tous «;anathèmes 
<nnt destinés à s'émousser contre l'esprit de révolte qui les aura 
^s ites Quand il plaira à une paroisse tout eni.ère de pratiquer 
SotaQe en matiere religieuse, l'évêque ne dispose plus d au­
cune force séculière pour arrêter les malfaçons. Et si les excom-
munications ^^différentes grandeurs ne suffisent pas a arrêter le 

^ C e L Ï i d V n t S absolument invraisemblables. On a 
vu des raroisw prendre parti pour leur curé contre leur évêque 
Le fait^ïïlTrodoil l'année dernière à Culey, dans la Meuse, e 
M L M P i dans un village de ^ ^ Z ^ ^ f ^ 
es fidèles de ces petites paroisses se sont consumés en associa 
ons cultuelles, maïs en fin de compte citait leur.droit. ls pou-

--iAni lA faire léealetnent sans prendre I avis de I évêque, et iam 
nn^cune assocfation de mème genre ne se constituera pas dans 
KmTpaïoisse l 'État n'a pas - V r ^ i l ^ » Ô î S 

?oS? du temo e el des biens de l'ancienne Fabrique. Jusque-là, ça 
C regarde pas le gouvernement. Il doit considérer la nouvelle 
S e a t o n cu "elle8 comme bonne, et lui remet.ra.l'églfe e 
S d e la Fabrique. Si les choses se sont passées ainsi - et cest 
m semblabUi - voilà des églises chrétiennes organisées en de­
hors d̂  a hiérarchie religieuse el qui méritent ce qualificatif de 
ÏThismlnqùefSSe l'Eglise a si souvent accolé à des espèces qu. 

" ^ C i t e t U
p r r q ° u e des schismes M i présenter 

sou def)o™ed.¥ren.esqCe ne sera V»^"xfa%?ff. 
oni voudront défendre leur curé contre les abus de t autonie epu» 
K e il v a„ra aussi les associations cultuelles qui voudront se 
Srràsser'dëleur prétre. W » » ™ ^ ? * " ^ * ^ ^ 
volonté de l'évêaue et pour forcer sa décision. Maitre du salaire 
de mêtres dispensateur des frais du culte, possesseur de 'église, 
eTnseil%Sinistration aura toujours la ^ M * * & * 
son évêque l'alternative ou d'une soumissi-ni on d 0 ? e ^ P « a l ^ 
schismaiique. Dans le plus grand nombre des cas 11 evêque, quel 
que soit son tempérament, préférera céder pour nê pas moi pner 
les incidens fâcheux pour l'Eglise. Il se ^ " " ^ ' Î K 
la coupe des laïques qui formeront les Conseils d administration 
des associations. 
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» Sans môme chercher quelle sera la situation personnelle 
des'évêoues vis-à-vis des membres laïques qui seront chargés de 
l'administration des fédérations diocésaines d'associations cul­
tuelles, il est facile de concevoir dans quelle mesure les clercs reli­
gieux de tous crades seront désormais subordonnés aux laïques, 
feux-ci jouissant de l'autorité légale ; la loi met à leur disposition 
îoûs les moyens d'assurer la pratique du culte qui leur plaira 
sans aucune préoccupation du plus ou moins d orthodoxie de ce 
culte. En dehors des peines toutes morales du droit canonique, 
l'aulorilé religieuse ne peul légalement proléger la pureté de la 
foi, qu'en créant, où elle le jugera à propos, des associations con­
currentes qui plaideront avec les autres devant le Conseil d Etat. 

i ll est probable que les catholiques qui seront chargés de 1 ad­
ministration des associations seront pris parmi les hommes les p us 
pieux, mais aussi les plus militants, ll n'est pas rare que es p us 
militauts soient en méme temps les plus autoritaires et les plus 
intransigeants. Il en résultera q ue ce seront ceux-1,quii dom,ine-
ront désormais l'organisation religieuse en France Dans 1 -û«rôt 
de la religion, ils se croiront le droit de faire marcher les évêques 
et les curés. C'est précisément celle perspective qui cause tant 
d'inquiétude aux directeurs avisés de l'Eglise actuelle. 

• Ils cherchent comment l'on pourrait assurer la prédominance 
de l'autorité religieuse daus les associalions cultuelles. On n a sans 
doule pas encore trouvé un moyen certain, puisque le Pape ne 
s'est pas encore prononcé sur la question de savoir si tes catho­
liques doivent ou non faire des associalions cultuelles, i 

.NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME — Causes de béatification en examen. — 
Devant la Sacrée Congrégation des Rites sont aujourd hui en exa­
men 287 causes, dont 23 de canonisation el 264 de béatification. 
D'entre ces dernières, 153 sont déjà introduites, el les personnes 
qui en sont l'objet ont le litre de vénérables ; H2 sont en instance 
et les titulaires s'appellent serviteurs de Dieu. Sur ces 28^ procès, 
13 concernent les laïcs, 35 le clergé séculier et 239 les Ordres ou 
Instituts religieux, à savoir 75 pour les Franciscains, 41 pour les 
Jésuites 14 pour les Dominicains, 12 pour les Rédemplonsies, 
7 pour'les Augustins, 6 pour les Maristes, 5 pour les Carmes, 
5 pour les Passionnistes, etc. Notons encore que 130 de ces causes 
se rapportent à des personnes décédées pendant le siècle dernier. 
Enfin, quant au sexe, il s'agit de 207 hommes et de 80 femmes. 

Le nombre considérable de ces Causes introduites en Cour de 
Rome explique le retard que beaucoup d'entre elles doivent subir 
dans leur solution ; particulièrement en ce qui concerne les véné­
rables P. Maunoir et Dom Michel Le Noblelz, dont les procès nous 
intéressent d'une façon plus intime. 

- IIS -
— UOsservatore Romano rapporte l'intéressante nouvelle qui 

suit .* 
«Dans le village de Tittignano, près de Pise, une petite fille 

rêvait depuis quelque temps assez fréquemment que le corps 
d'une sainte élait enseveli sous la cuisine de la maison de ses 
parents. Toul d'abord, on la prit pour une exaltée. A la longue, 
cependant, on fut frappé de l'insistance qu'elle mettait à raconter 
toujours le môme rêve et on fouilla le sous-sol de celle cuisine. A 
quelques mètres de profondeur, on trouva un corps intact dans 
l'altitude du sommeil. L'émoi fut grand. Des spécialistes s'assem­
blèrent, examinèrent le corps, el finalement conclurent que l'on se 
trouvait en présence du corps de la Bienheureuse Cherardesca, 
logée vers l'an 1200 dans les environs de ce village. 

» Le corps ainsi retrouvé sera prochainement transporté à 
Pise, où des fêtes solennelles seront célébrées à celte occasion. * 

x - Les Noces d'Or de Pie X. - Le 18 Septembre 1907 
s'ouvrira, pour se clore le 19 Septembre 1908, l'année jubilaire 
de la consécration sacerdotale du Souverain Pontife. 

Un comité international, dont le siège est à Bologne (Italie), 
via Mazztni, 94, a été formé en vue de préparer dans le monde 
entier la célébration de ces fêles jubilaires. 

Tout en laissant à chaque nation, à chaque diocèse, a chaque 
groupement, le choix des moyens, le Comité international invite 
tous les fidèles du monde, comme frères d'une même famille, 
l'Eglise, comme fils d'un même Père, le Pape, à réunir par des 
offrandes de 5 ou 10 centimes, l'honoraire de la messe jubilaire, 
honoraire qui sera présenté à Pie X au nom de la catholicité, avec 
prière de célébrer la messe pour le monde catholique, pour le 
salut et la prospérité de nos patries, pour les souscripteurs el 
suivant leurs intentions. 

- Un arbi t rage du P a p e . - VOsservaiore Romano publie 
une noie dans laquelle il esl dii que les Républiques de ja Colom­
bie et du Pérou, ayant décidé par traité de soumettre a 1 arbitrage 
du Saint-Siège toutes les questions litigieuses qui pouvaient surgir 
entre elles* les deux gouvernements ont fait appel au Souverain 
Pontife pour résoudre la controverse au sujet du territoire de Puta-
M a RO 

Des soldais des deux Républiques avaient occupé plusieurs 
points de ce territoire donl elles se disputent la possession înté-
g l \ e e Pape, communiquant son acceptation de la demande d'arbi­
trage, a demandé qu'en attendant, les forces des deux pays aban­
donnent les zones occupées. . rAnnn^ i«-

La Colombie et le Pérou viennent, en effel, d ordonner la 
retraite de leurs troupes. 

On ne saurait trop se féliciter de voir une fois de plus des peu­
ples recourir au Pape pour une mission d'arbitrage qui est si en 
harmonie avec le caractère et l'histoire du Souverain Pontificat. 
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FRANCE. - Nouvelles fermetures des écoles congré-
ffanistes. — On lit dans La Croix du 3 Juillet : u 

« Un nouvel arrété de fermeture vient de paraître à I Officiel 
du 1er Juillet. 

H y a une semaine, nous donnions la lisle de 45 établissements 
congréganisles dont le ministre de l'intérieur, M. Clémenceau, 
venait d'ordonner la fermeture par un arrêté du 24 Juin. Nous 
rappelions à celte occasion tous les établissements fermés, en vertu 
de l'inique loi du 7 Juillet 1904. 

Dès le 1er Octobre 1904, M. Combes se vantait d'avoir anéanti 
d'on seul coup, et malgré le délai de dix ans accordé par le légis­
lateur, 2.398 établissements, fondés pour donner aux enfants catho­
liques l'enseignement et la formation, auxquels cependant les 
familles ont un droit absolu, inaliénable et qu'elles ne peuvent pas 
ne pas revendiquer. 

Au lor Septembre 1905, une nouvelle hécatombe de 590 éta­
blissements avait été immolée. On ne se croirait pas en pays civi­
lisé. Les élèves sortis des écoles congréganisles disputaient à tous 
les examens les premières places aux élèves des écoles de l'Etat. 
Celui-ci, déjà obéré par un budget 1res lourd, manquant d'institu­
teurs el de locaux, n'a pas de quoi remplacer les écoles qu'il dé­
truit. Et cependant, chaque année, régulièrement, de nouveaux 
établissements libres sont fermés. 

L'Etat est devenu un instrument de destruction. Il méprise nos 
libertés essentielles, il prive des milliers d'enfants du bienfait de 
l'enseignement. Ce n'est là ni le régime de la liberté, ni celui du 
bon sens. 

Le 24 Juin, M. Clémenceau décrétait la fermeture de 45 éta­
blissements, répartis dans les six départements de la Corse, de la 
Drôme, de la Sarthe, d'Alger, d'Oran et de Constantine. Le 30 Juin, 
il signe un nouvel arrété de fermeture, comprenant les cinq dé­
partements du Doubs, d'Ille-et-Vilaine, de la Manche, du Morbihan 
et de la Seine ; et c'est 85 établissements ou écoles annexes qui 
sont fermés. 

Au total, 4.118 établissements ou écoles annexes ont déjà été 
frappés en vertu de la loi du 7 Juillet 1904. » * 

Le Congrès Eucharistique de Tournay. - Le dix-
septième Congrès Eucharistique international se tiendra à Tournay 
(Belgique) du mercredi 15 Août au dimanche 19. 

ll s'ouvrira par la réception solennelle du Légal du Saint-Siège. 
Des cardinaux, les évêques de Belgique, et un grand nombre 
d'évêques et de prélats prendront part aux magnifiques cérémonies 
organisées en l'honneur de la T. S. Eucharistie. 

Les sermons seront prôcbés : le mercredi 15, par M. l'abbé Goube ; 
le jeudi 16, par M. le chanoine Janvier; le vendredi 17, par le 
R. P. de Vos, provincial de la Compagnie de Jésus en Belgique; 
le samedi 18, par Mgr Rumeau, évèque d'Angers. 

I - 44Ô - ' " . 

Des réunions sacerdotales auront lieu chacun de» trois jours 
Les Darnès et la jeunessecatholique auront des réunions spéciales. 
c S a K i i à S heures, réunion générale, compie-rendu des -

iraSï? et décours solennels prononcés par les orateurs ecclésias-
timies et laïques les plus goûtés en Belgique. 
Trdimanche, grande procession solennelle de clôture. 

A PROPOS .DE LOURDES 

On sait aue M, Jean de Bonnefon, après avoir vécu longtemps 
dft l'Lli e a entrepris une campagne dans le Siècle, pour faire 
tI* ÏÏ c h a o e W l i Grotte de Lourdes. A ce propos U a adressé 
S médecins une circulaire, où il leur signale les dangers des 
f°U K n ^ ^ lui répondre par la lettre 
suivante : 

p r°hfaSe eai eque ffiuani.aire de Lourdes est excellent, que 

* ! r S & . dw-ta - r s des £ j » » » * * * ^ 

$^XiïV#iïtoVi&l£J& 1W tt pouf les 

d 6 3 l e T i V o ï S g u é T f o u t observer que les. malades qui 

él a ï S T f f i - u U q o e . .des aveugles, des paralytiques, des 

TKCT^*-'--?-^-^ **•**!des SÉ. ^ S sit rt AarïttS-5 
S S p e S Ï be..8e'asaUoa:de tous les avantages de la vie au 
deh,°Les tuberculeux disséminés au milieu d'eux ne peuvent pas 
dans ces conditions et dans la courte durée de leur séjour, créer 
un foyer d'infection. 
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i Le danger de contagion par l'eau des piscines peut étre con­

sidéré comme nul. Tous les malades suspects de pouvoir provoquer 
des dangers de oonlaminaiion sont isolés avec soin, baignés fr part, 
et l'eau est renouvelée aprés leur immersion. Les piscines sont 
d'ailleurs nettoyées et brossées plusieurs fois par jour. 

t Quant au fong exode des trains de malades à travers la France, 
que l'on incrimine comme pouvant porter la contagion sur leur 
passage, on a lon d'oublier que ces malades voyagent dans des 
trains et des wagons spéciaux, sons la surveillance des médecins 
du pèlerinage, avec des infirmiers et des infirmières qui leur don-
neni, pendant le trajet, tous les soins nécessaires. Les malades qui 
se rendent aux: stations ihermales et climalêriques, ne jouissent 
pas des mômes avaniages, el sont mêlés sans garantie aux voya­
geurs ordinaires. 

i En résumé, les statisiiques citées en commençant prouvent, 
mieux que ne sauraient le faire tous les raisonnements du monde, 
que Lourdes n'est pas un danger pour la sauté publique. 

* Les soussignés estiment, au contraire, qu'il procure à beau­
coup de malades el de déshérités, des avantages el des consolations 
qu'ils ne trouveraient pas ailleurs. 

» Lourdes, le 19 Join 1906. 
i Signé: Docteur DE PEYRET; docteur BOISSARIE ; 

docteur SALLES ; docteur VIGNES ; docteur 
VERGEZ ; docteur BOURIOT ; docteur SALSAC ; 
docteur BORDE, I 

Celte protestation de l'honorable corps médical de Lourdes n'est 
pas resiée isolée ; c'est de ions les points de la France que les 
réponses des docteurs affluent pour prouver que, même médicale­
ment, Lourdes est un bienfait, el que ni l'hygiène, ni la santé 
publique ne peuvenl étre mis en cause, à ce propos, 

Pendant la période de crise qne traverse une société malade 
d'athéisme el de matérialisme, quelques-uns des nôtres, préoc­
cupés de faire disparaître des préjugés et de ramener des ignorants, 
empruntent aisément les formules des apôtres de l'erreur pour 
les retourner contre eux, pleines de vérité. Tactique inutile, sou­
vent dangereuse. Ils attribuent à l'Eglise, dans le passé el dans 
l'avenir, une mission qui n'est pas la sienne, sans mesurer les 
conséquences désastreuses des illusions qu'ils sèment de la sorte. 

Mieux vaut rester dans la vérité toute simple. Sa recherche est 
la tactique la plus droite, et aussi la plus habile. Comme l'apos­
tolat, l'apologétique chrétienne doit se conformer à cette maxime 
du Seigneur : Cherchez d'abord ie royaume de Dieu et sa justice, 
et vous aurez te reste par surcroit. Celle justice n'est aulre quê la 
pratique de l'Evangile el de ses vertus. Le royaume de Dieu est 
celui que l'Eglise nous montre en la fête de tous les saints. 

DOM BESSE. La Vie de Paroisse (1). 
(1) Excellente publication menfuelle : ua an, 6 fr. — Paris, Biais, rue Bo­

naparte, 74. 
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Chemin de fer d'Orléans. 
Le service des trains qui est mis en vigueur sur le réseau de la Compa­

gnie d'Orléans, depuis le 1er Juillet, comporte Jes améliorations suivantes : 
Le train express de nuit continuant pendant l'Eté le train venant de Parjs-

Orsay sera rétabli entre Nantes et Brest. Il partira de Nantes à 5 h. 26 malin, 
arrivera à Quimper à 9 h. 53 malin et a Brest à midi 39. Les trains qui lui 
font suiLe sur Douarnenez et Po -t-l'Abbé seront avancés et partiront de Quim­
per a IO h. 15 et 10 h. 23 pour arriver à 10 b. 52 à Pont-l'Abbé et. à l l h. 1 
à Douarnenez, ;* !• 

Le train omnibus qui part de IHantes à 4 h. 15 soir et qui meurt à Lorient, 
sera prolongé jusqu'à Quimper où il arrivera à 10 h, 43 soir. It relèvera à 
Rosporden Ja correspondance venant de Carhaix et de Guingamp. 

Un nouveau train express venant de Brest arrivera à Quimper à 7 h. 50 
matin pour en répartir à 7 h. 56, après l'arrivée des Irai-s de Pont-l'Abbé 
et de Douarnenez, ll sera précédé jusqu'à Auray par le train omnibus qui 
partira de Quimper à 6 h. 41 matin au heu de 7 h. 15 et cet express arrivera 
à Nantes à midi 31 pour correspondre avec le train rapide sur Paris-Orsay. 

Le train express sur Nantes et PH ris-Orsay qui part de Quimper à 5 h. 24 
soir sera accéléré eL arrivera à Paris-Orsay à 6 h. 59 malin au lieu de 8 h 21. 

Un nouveau train dans chaque sens circulera entre Quimper et Poot-l'Abbé 
et Douarnenez. 

Aller : départ de Quimper à IO h. 15 matin sur Pont l'Abbé et à 10 h. 23 
sur Douaruenez après l'arrivée des trains express venant de Nantes et de 
Brest. 

Retour : Arrivée à Quimper à 1 b. 55 soir de Pont-l'Abbé et à 1 h. 42 de 
Douarnenez pour correspondre avec le train express sur Nantes et Paris-
Orsay. 

Les trains suivants sont créés entre Rosporden et Concarneau, 
Le premier part de Concarneau à 2 h. soir pour correspondre à Rosporden 

avec le train express sur Nantes et Paris quai d'Orsay. 
Le second part de Rosporden à 3 h. soir relevant le train express parti 

de Brest à l l b. 25 matin. 
Les deux trains de dimanches et fêtes mis en marche les Etés précédents 

sont rendus journaliers et circuleront du I " Avril au 14 Octobre inclus. 
Le premier partira de Concarneau à 7 h. n soir pour correspondre à 

Rosporden avec le train express de Nantes à Brest. 
Le second part de Rosporden à 8 h. 7 relevant !e train express venant de 

Paris-Quai-d'Orsay et de Nantes établissant ainsi des relations de jour de 
Paris avec Concarneau. 

En outre, un train rapide de toutes classes, périodique de nuit, permet­
tant aux vova^eurs de se rendre sur Ies différentes plages et d'en revenir 
dans des conditions spéciales de rapidité, sera mis en circulation au départ 
de Paris, les 13, 28, 29, 30, 31 Juillet, 1", 2, 3, 4, l l , 14, 30, 31 Août et les 
1" et 2 Septembre ; il partira de Paris quai d'Orsay à 9 b. 23 soir ; arrivera 
à Nantes ft 3 b. 36 matin, à Saint-Nazaire à 5 h. 8, au Croisic à 6 h. 19, a 
Vannes à 5 h. 58, à Quiberon à 6 h, 17, à Lorient à 6 h. 54, à Concarneau 
à 8 h. 26, à Quimper à 8 h 3, à Pont-l'Abbé à 8 h. 45 et à Douarnenez à 8 h. 53. 

Au retour, le départ des stations aura lieu les 15, 31 Juillet, I", % 15, 
30, 31 Août • l-% 2t 27, 28, 29, 30 Septembre ; 1", 2, 3, 4 et 5 Octobre ; tI 
partira de Douarnenez à 7 h. 26 soir, de Pont-l'Abbé à 7 h. 32, de Quimper 
à 8 b. 30, de Concarneau à 7 h 17, de Lorient à 9 h. 40, de Quiberon à 
9 h, 16, de Vannes à 10 h. 36, du Croisic à 10 h. 30 soir, de Saint-Nazaire a 
ll h. 30 et arrivera à Paris-quai-d'Orsay à 7 h, 14 matin. 
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Gilets de flanelle 
ele. 

Vêtements Ecclésiastiques. 
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51* AHNBR. Vendred i l à Ju i l le t 1ÔOÔ. M- 2Ô.-E 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

H O M M A I H I 

/. PARTIE OFFICIELLE. -— Com­
munications de r Evêché. 

II. PARTIE NON OFFICIELLE, — 
Le mauvais journal. 

;//. _ Chronique du diocèse : 
Nécrologie; Succès aux examens; 
Quimper ; Pèlerinage de la Jeu­
nesse Catholique au Folgoët ; 
Poullan; L'acquit des fondations 
concordataires en régime de Sé­

paration ; Les gâUes de la vie de 
Missionnaire : Lettre du P. Ab­
grall, provicaire apostolique en 
Annam. 

I K. — Nouvelles du monde 
catholique : Suppression de pa­
roisse ; VIII-1-- Pèlerinage aux 
Sanctuaires d'Afrique. 

Y.— Annonces el avis di­
vers. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 15 Juillet - 6* Dimanche après la Pentecôte. 
Office du jour. Semi-double. Vert. A la messe mémoire de 
S. Henri, et mémoires communes. 

Vêpres du suivant. Mémoires du Dimanche et de S. Henn. 
Lundi, 10. — Notre-Dame du Mont-CarmeL Double-majeur. 

Blanc. 
Mardi 17. - S. Alexis, Confesseur. Semi-double. Blanc. 
Mercredi Î8. - S. Camille de Lellis, Confesseur. Double. Blanc. 
Jeudi 19 - S. Vincent de PauL Confesseur. Double. Blanc. 
Vendredi 20. - S. Jérôme Emilien, Confesseur. Double. Blanc. 
Samedi, 21. - S. Ténénan, Evêque (au Propre diocesain) 

Double. Blanc. 
Dimanche, 22 . — S * Mar ie-Made leine . Double-majeur . B l a n c . 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant U semaine. 

Le Folgoet • • àu IB au 18 Jui l le t . 
Plovan ^ « " S Z 
Laz du22au24 -



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

_ 484"-
- m -

PARTIE OFFICIELLE 
COMMUNICATION^ DE EVÊCHÉ 

tion "de nn d'année, . ^ ^ ^ " l ' o u l m p ^ ' ê s t destiné à 

de la Jeunesse de Mortel- e, 1 » e™'™ rê, e„;„ s s tous ceux 

•.«SB S&SSElS.ÏÏE5-*-- -*— 
seueée par te coltetoral.on acWa. et1P^f^ïï , '". icto l™ 
neese c.lliolique à Mules^os «oorç ren.i eu sej 

S ^ f f i ^ . » * - - - - ^ de «u, p.ruteue. 

""« Wgud.nnec, - t a i n â Eliten., -to ir . à Steun i 

Si K 5tt?S-BS-WB8 *-* W 
' " i V Déces. - M. Jéeé-oel, Yves, est décédé à Saint-
Françoi. de Morlai... le 4 Juillet dernier. 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 
.L.e m a u v a i s j o u - r n a l . 

t, licmP̂  suivantes, extraites d'une instruction pastorale de 

. r«£2SAÏKÎ-.asmaas-rt: 

défiance dn prêtre et la morale sans Dieu, j'ai nommé le mauvais 
journal. 

t ll n'est oas, Nos Très Chers Frères, de pios précieux service 
à vous rendre que de vous inspirer une véritable répulsion à son 
endroit C'est f'ennemi de votre liberté et de voire paix domestj-
^ - c'est surtout l'ennemi redoutable de la sage el sainte morale 
u Manuelle reposent toute prospérité et tout bonheur ici-bas 

. R n caiholique le lise, par exception, sous le coup (l'une 
nécessité impérieuse, nous l'acceptons; mais qu'il s y.abonne, 
S qu'I l'achète pour se distraire, c'est inexcusable el c'est une 

° T K Ï e les impies lisent nos feuilles religieuses I Jamais I 
Imitez donc pour le bien leur intransigeance en laveur dn mal. 

Vous nous demanderez peut-être à quel s gne r-connatlre le 
manvais iournal. Nous vous répondrons que le signe est clair, 
S°D eUamais équivoque. Nous vous dirons qne celui-là seul 
quTaime létal et qui s'apprête à le taira peul hésiter pour qua­
lifier dès la première lecture, un journal. • Mi •„. 

. ' l l n'est pas nécessaire, en effet, pour le classer^rmi es 
hons ou les mauvais, de se livrer à une élude approfondie de ses 
S o n s libraires ou politiques (ces opinions intéressent peu 
vo ra foi chréienne), un simple coup d'œil sur son atutnde vis-
à-vis de la religion vous révèle tout ce que vous avez besoin de 
savoir S'il l'attaque dans ses dogmes ou dans ses pratiques, s il 
uslàvec complaisance du fait-divers scandaleux contre les maitres 
efte maîtresses de nos écoles chrétiennes, s'il fait volontiers écho 
fn-rcaloninies que l'impiété répand à profusion contre les saintes 
reU^uses denos refuges, de nos orphelinats el de nos hôpitaux, 
un sen" de ces traits nous'le fait apprécier immédiatement et irrf-
T0C! K s e n n \ ^ r o r P a y S o s Très ChersFrères, votre fiUale » 
fiance en votre évêque et d'avance nous sommes cer ain delaaéfé-
renra avec laquelle vous recevrez notre conseil ; mais si vons aviez 
S n d f n c e de le négliger, vous ne tarderiez pas a constater, à 
Vouedeument, la dèles.abïe influence, snr tout ce.qui vous est 
cher de cé foye de pestilence qui s'appelle le mauvais iournal. 

Nous verriez peu à peu sons forme de romans impies ou réa­
l isa Tentrefilets licencieux, d'articles à l'apparence liltéraire ou 
S i f i a u e toute la doctrine immorale des athées et des matéria-
Usr P Se°chaque jour le f ^ f £ ^ ^ Z ^ ^ £ -catéchiser tous les habitants : le chef de famille, la femme, ies jeu 
n " , ^ n c ^ r c e n S r a z loin de vous et de vos demeuresjj.mau­
vais iournal, vous souvenant qu'il serait certainement dans vos 
màinsle véhicule néfaste de l'incrédulité et des mauvaises mœurs.. 

M. te Charné Rospars, directeur de la Semaine »Ug««e, 
ett rentré hier à Quimper. Le» correspondance» devront Im 
être désormais adressées, comme par le passé. 
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CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

-o-^rmns-ie - M. L'ABBÉ JEZEQUEL, ancun Recteur de 
oi ^ 1 „ Comme nous avons eu le regret de l'annoncer plus 
I^TVaTh* S u e l ancien recteur de Ploujean est mort, le 
ftS ernier à fil-François de Morlaix, où il s'était retiré 

m\ Plouvorn le 26 Janvier 1842. il tut ordonné prêtre le 
i l Août 1867 et nommé professeur au collège de Saint-Pol de 
Lé0An• f ^ ^ Œ T u ^ a n S i m p e r , comme aumônier du Pen-
• tt«Vr es ll de^n le H & m b r e 1879. aumônier des 

a t a d . T a ! . - ï - iu. transféré à Ploujean, en qualité 
d % r f S m P - £ T ^ £ . e , esprit iudicieux avec nn certain 
m ânàft de timidité et une extrême modestie, il fil le plus grano. 
S dfns cel è pa oisse qu'il administra pendant 19 ans et ou i 
Se l a S Sue L regrei. lorsque hrmauvais é t a J * " « g £ ^^s^'s^^i t ife s a 
Sias dévoué qu'il s'est éteint le 4 Juillet, dans les sen»ments de 
foi efde conformité à la volonté de Dieu qui animèrent loule 
sa vie. . 

T 
A l'occasion du décès de M-- la baronne d'A m phernet, survenu 

la î e S e dernière à Quimperlé, nous recevons l'intéressante 
LmTnication suivante que nous insérons bien volontiers. 

, La Semaine religieuse doit un adieu et on dernier hommage 
à la grand™chiéiieiine qui Tut sa fidèle amie et qui ôtait, sans 
dmue Ta doyenne de sesIboonés. Elle ne manquait pas a I occa­
sion de la recommander à son entourage, en faisant remarquer 
Jue î -ue petite revue si bien comprise devrait avoir droit de cté 
daD.S ^ S ^ S S Z i vient de mourir à Quimperlé, dans 
sa 94- année Avec elle s'éleiol le nom des du Boisberthelot, e cer­
tes l'énergie physique et morale de cette vieille race n'avait pas 
dégénéré dans sa dernière descendante. C'était, en effet a carac-
lérSùe de V - d'Amphernet, le trait qui Irappaii en elle à pre­
mère vue Ceux qui oni eu le bonheur de pénétrer dans son 
S t é "avent quel charme y apportaient son esprit s, vif el si 
culurt son ceeu? si chaud et surtout son âme si élevée, qui sem-
bk nianer au-dessus du lerre-à-terre de l'existence quotidienne. 

. Bès le berceau, elle avai. élé marquée de l'empreiù te: au stère 
aui laissa toujours quelque chose dans sa physionomie Sa nais­
sance avait couté la vie à sa mère. Mariée au sortir de la Révolu-
SM» M™ du Boisberthelot était resiée épuisée par les secousses el 
es fatigues de sa vie errante à la suite des armées vendéennes. 
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ç-r. mari ancien émigré échappé à la fusillade du Champ-des-

jeunes enianis uo i cousine de sa femme. 

"/ff '"u*. ̂ " S l - " « » <.--« w * > ™ f f s, 
<sss^SSSt—;sg* a'as.-p.ï.pssa 
sonvenir si pen ^t^^J^Jt[^ d'avoir compris que celte 
U S R & W v e r s t c i e L 1 U tt Men douloureux pour 
B"V r« fut d'abord dans le foyer chrétien qu'il lui avait été donné 
de îondel la p e ï d e sa «»« alnée,qni était si bien pour les siens 

« Charme des yeux, bonheur du cœur, i 

Viei,Ufeille à la Mère de Douleur, elle se tenait debout au pied 
dfi ta Croix ne murmurant pas contre les desseins de Dieu, le 
u.uu^ftU affections qu'il lui laissait. Celte nature généreuse 

dessaisissait pour ne.pas affliger son cher entoura^ 
, Le samedi, dernier jour du mms du ^ ^J r» ."uj-, , , 

fn la f"-'" de Carné et la W de la Grandière. 
S M Félix d'Amphernet, ancien aumônier des Carmélites de Quimper, et 

aumônier militaire en Tunisie. 
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la Visitation de la Sainte Vierge, elle s'en alla dans la patrie où 
il n'y aura plus de séparation. • * * * 

R. 1. P. 
/ 

Succès aux examens . — QUIMPER, École Saint-ves. — 
Nous nous empressons de porter à la connaissance de nos lecteurs 
le beau succès que les élèves de rhétorique de cet établissement 
viennent de remporter. Sur neuf élèves présentés à Brest pour la 
1« partie du baccalauréat, huit ont été. déclarés admissibles aux 
épreuves orales. Les résultats pour la philosophie et les autres 
sections de Première, ne sont pas encore connus. 

— LAMBEZELLEC, École de Bonne-Nouvelle. — Nous enregis­
trons aussi avec plaisir le résultat des examens pour l'école des 
Mécaniciens de la Marine. Sur 121 candidats présentés, 20 seule­
ment oni élé déclarés admissibles, dont 9 élèves de 1 école des 
Frères de Lambezellec. Tomes nos félicitations ! 

QUIMPER. — Pa t ronage Sa int-Joseph, — Charmante 
journée, dimanche dernier, au Patronage des garçons à Quimper 
pour la fête de l'Œuvre. Des mains amies avaient paré la chapelle 
avec goût, et dans l'enclos des oriflammes variées s'entremêlaient 
aux faisceaux de drapeaux tricolores, formant un cadre animé à 
l'arène où dans l'après-midi, devaient avoir lieu des passes d'armes, 
jeux et tournois, moult pacifiques et inléressants. 

Le programme comprenait deux parties, l'une religieuse comme 
il convenait au but primordial de cette œuvre catholique, et l'autre 
profane, car il n'est pas défendu aux chrétiens de prendre d'hon­
nêtes délassements quand ils n'ont pas négligé les intérêts de leur 
âme. 

A la messe de 7 heures, les jeunes gens en grand nombre se 
sont approchés de la Sainte Table, puis, muni d'un déjeuner som­
maire pris sur place, ont chanté peu après, la grand'messe avec un 
recueillement et un entrain remarqués. 

Aux vêpres, M. l'abbé Mesguen, professeur à Saint-Yves, a 
donné, dans une instruction familière, quelques conseils pratiques 
à ces jeunes gens pour affermir leurs premiers pas dans la vie sé­
rieuse et les exhorter à se montrer toujours ouvriers chrétiens. 

Après le salut du Très-Saint-Sacrement, la foule s'est répandue 
dans la vasteenceinte formant un amphithéâtre pittoresque sous des 
voûtes de verdure, et bientôt un orchestre d'une soixantaine de 
musiciens, avec tambours «i trompettes, donne le signal de ces 
jeux quasi-olympiques. 

Les dames de Quimper avaient fait des prodiges pour parer de 
costumes variés, d'écharpes rouges, vertes, blanches, elc, et de 
houffettes, les diverses sections de nos jeunes exécutants, qui pré­
sentèrent un tableau fort gracieux lorsqu'ils s'avancèrent dans 
l'arène, drapeaux et fanions au veni. L'air martial, mais dans le 
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meilleur ordre, ils prennent vite leurs positions eUes diverses 
«arties du Droeramme se déroulent avec un "--«»-?™. . . . . , 
P ct rlnitat aDDlaudi vigoureusement, car Celait justice, fait le 
nlnï «Sdi hraneuî i ta bonne volonté des jeunes débutants au 

mmmmm 
•mmmêm 
faire. Qu'elle y reste fidèle, bepred ! 

i l S l e Magnificat, *™°™^.£*$fiB cha-
A 10 heures, grand'messe -o'-°D,-»e'M

c^a
n

b
l
b

é| K vi£i?e 

!SS Stt.«?« »£r Sfe *K£ 

siau, Landerneau, Satnt-Mêen, . G u ^ é
f t

D ^ ™ X r r e fait entendre Pendant la ferand'messe la musique de Sa i nt-Pierre, iau «u * 
ses plus beaux morceaux. 
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Après l'Evangile, M. l'abbé Thomas, aumônier du lycée de 
Brest, prononce en breton un magnifique discours dans lequel, 
après avoir montré comment l'Eglise se relève plus forte que 
jamais après chaque persécution, il parle de;ia:Jeunesse Catholique, 
qui veut sauver la patrie et travailler à propager l'Evangile. Le 
premier devoir de ses membres est d'étre en tout et avant tout 
chrétiens, dans leur vie privée comme devant le monde. Ils doivent 
être apôtres, au cœur brûlant d'amour pour Dieu et pour les âmes, 
n'ayant jamais sur les lèvres que des paroles de charité. Ils doivent 
aller à ceux qui ne croient pas pour les éclairer, à ceux qui 
souffrent, pour les consoler ; ils doivent êire les auxiliaires du 
clergé, enseigner sous sa surveillance les vérités ;de la foi. Quand 
il s'agit de défendre la foi, il n'y a qu'une voix a jou te r , celle de 
l'Eglise, parlant par la bouche du Pape/des évéques el des prêtres... 

Après ce merveilleux sermon, les Jeunes Catholiques enton­
nent le Credo qui, lani de fois, a retenti sous les voutes de l'anti­
que basilique. 

La grand'messe finie, les pèlerins vont déjeuner. 
A i heure, le cortège se forme et, musique et drapeau en tête, 

les Jeunes Catholiques, qui sont à ce moment plus de 1.000, se 
rendent à Lesneven pour entendre les conférences. A un coin de 
la roule le groupe de Sizun vient prendre* rang avec son drapeau 
devant la musique. La salle du Patronage est trop petite pour con­
tenir la foule des jeunes gens qui veulent y trouver place et qui 
se mettent dans la cour près des fenêtres pour entendre les dis­
cours. Sur l'estrade, Monseigneur prend place. Il est entouré de 
AM. les chanoines Rouil, cu ré-a rch i prêtre de Saint-Louis de Brest, 
et Cozic, curé de Lesneven, de M. Le Gall,£recteur du Folgoët, 
des aumôniers de la J. C, de MM. Bihan-Poudec, maire du Fol­
goët, Le Goascoz, président du groupe de Saint-Louis, Kerbiriou, 
de Brest, et Fauger-Dupesseau, de Quimper, membres du comité 
provincial de la J. C. 

Monseigneur dit la prière, et M. le Recteur du Folgoët donne 
lecture de la dépèche suivante de M. te comte de Mun, fondateur 
de l'A. C. J. F. : 

i Comte Albert de Mon, empêché se rendre au Folgoët, vous 
prie exprimer à membres Association Catholique Jeunesse Fran­
çaise vifs regrets et entière sympathie ». 

M. Joseph Kerbiriou, de Brest, président du comité du Léon, 
remercie Monseigneur d'avoir accepté la présidence du pèlerinage, 
M. le chanoine Cozic d'avoir chanté la messe, M. Thomas, d'avoir 
donné un si beau sermon, M. Bihan-Poudec, d'avoir honoré de sa 
présence la première grande manifestation de la J. C , les prêtres 
(l'être venus si nombreux, ll envoie son saluPfraternelà tous ceux 
qui ont répondu à l'appel du Comiié et leur présente les^oraleurs, 
MM. Lonis Arnand, maire de la Jenelouze ([Meunier vendéenne! 
Cloarec. En parlant du clergé, il rappelle Ia parole de Pie X lors 
du pèlerinage de 1904, « les fruits de bénédiction, les succès 
dans votre apostolat Nous sont assurés par lj protestation loyale 
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que vous faites de soumettre tous vos actes à l'autorité épiscopale ; 
l'expérience Nous a montré que cette direction est pour une 
œuvre de jeunesse, la condition de sa vitalité chré îenne >. Le 
discours de M. Kerbiriou est très applaadi ; puis Monselgneur 
donne la parole à M. Arnaud qui, dès le début captive son audt-
toire; pendant plus d'une demi-heure, les applaudissements ne 
seront pas ménagés à l'orateur qui, dans un engage simple mais 
vibrant d'amour pour le Christ et son Eglise, fait le tableau^len 
triste de l'heure actuelle et parle du programme de la l i e s s e 
Catholique : tous adhèrent à ce programme magnifiquement sym­
bolisé par ces trois mots : « Piété, étude, action *. monujla 
soumission de la J. C. à l'autorité ecclésiastique, et il termine en 
évoquant le souvenir de Pie X qui, il y a deux ans, baisa avec 
amour le drapeau tricolore de l'A. C. J. F. J^iLL- r5 m f t 

Monseigneur, lont ému, serre la mam du vaillant orateur 1 ame 
vibrant T c e t i e héroïqueVendée,dont il incarne s, b»ep e passé 
tout de gloire chrétienne. M. Cloarec, de Lampaul-Guim au, 
prend ensuite la parole en breton, montre le rôle de l^gUseà 
travers les âges, et la venge des calomnies qui lui sont prodiguées. 
Les paroles de L'orateur sont frénétiquement applaudies. 

Monseigneur termine la réunion en disant son bonheur de se 
trouver au milieu de la Jeunesse Catholique, qu'il aime et qu il 
encourage parce que sa soumission lui est une source de confola­
tion et d'espérance pour l'avenir. h ^. .w * 

Le cortège se Teforme pour se rendre aux vêpres, chantées à 
la basilique par M. le chanoine Rouil. Après les vêpres, Monsm-
gneur1 K E nne allocution à la Jeunesse' Ç ^ 
mandant de ne pas s'écarter de la hiérarchie, car 1 Egl se n en 
3 pas étre seroie autrement. On peut ne pas suivre la tai jarctaw 
catholique, mais alors on cesse d'étre apôtres de J ? s ^ 
seigneur recommande aux Jeunes Catholiques d étre le* a w lia -
res du clergé paroissial, d'être catéchistes ^^nta i res de soutenir 
les Patronages el les cercles d'études et d'entrer dans la Ligue 
des hommes unis au Sacré-Cœur de Montmartre. Les paroles du 
Premie? Pasteur du diocèse sont " ^ « ^ ^ Ï S i i ™ 
seront oas perdues : les jeunes gens se mettent en procession 
atour dPes Saunière de Saint-Louis de Brest toj^wjfto 

Folgoët : en tète, le drapeau est porté par MM. Joseph Kerbiriou, 
et Le Goascoz. La musique joue sur tout le parcours. 

Après la procession, salut solennel à ia basilique 1Les jeunes 
gens prient une dernière fois avec ferveur, et ne lardent pas à se 
séparer pour le retour. 

Bonne el réconfortante journée, dont tous garderon le meil­
leur souvenir, et dont l'heureuse initiative revient au vaillant 
groupe de Gouesnou. 

* * 

Aucun compte-rendu du pèlerinage des jeunes gens à la Salette 
de Morlaix, dimanche dernier, ne nous étant encore parvenu, 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

— 462 -

nous empruntons pour celte semaine, à ta Croix les quelques 
renseignements qui suivent sur cette belle fête : 

t Le pèlerinage des jeunes gens de l'arrondissement de Mor­
laix à Notre-Dame de la Salette a eu lieu dimanche sous la prési­
dence de M. le chanoine Le Duc, cu ré-arc hi prétre de Morlaix. 
Près de 2,000 jeunes gens, venus des diverses paroisses, accom­
pagnés de leurs pasteurs, rivalisaient de piété et de ferveur ; la 
messe et les offices furent célébrés à un reposoir édifié en plein 
air. Spectacle des plus édifiants. » 

POULLAN. — IIme Pardon des Jeunes gens à Notre­
Dame de Kerinec. — Ce pardon aura lien le Dimanche 
22 Juillet, sous la présidence de Monseigneur l'Evêque. 

-A IO h. 1/2, grand'messe ; allocution de Monseigneur. 
A l b . 1/2, Réunion au Calvaire; bénédiction par Monseigneur 

des drapeaux des groupes de Pont-Croix, de Mahalon et de Meilars. 
Conférences en breton et en français. 

A 3 heures, vêpres ; sermon breton. 
La musique du Patronage de Douarnenez, sous la direction de 

M. l'abbé Le Treut, prêtera à la fête son précieux concours. 
Les jeunes gens dîneront — par groupes paroissiaux autant 

que possible — aux alentours de la chapelle. Hs n'oublieront pas 
que Kerinec est en pleine campagne et, en conséquence, se pour­
voiront chez eux du nécessaire. 

L'acquit des fondations concordataires en régime 
de Séparation. — Nous n'envisagerons ici que les fondations 
dont l'objet est strictement cultuel, comme le sont ies messes et 
les services religieux pour fes défunts. Quel est le sort réservé à 
ce genre de fondations par la loi du 9 Décembre 1905? Celles qui 
n'auront pas été revendiquées par les héritiers devront-elles, 
pourront-elles étre acquittées régulièrement, en toute hypothèse, 
et sans interruption? Par qui ? Comment? Questions importantes 
qu'il n'est pas trop tôt de soumettre à l'étude. 

Ce qui constitue légalement une fondation, c'est un Décret. 
Mais ce Décret suppose un culte organisé et an fonctionnement 
normal, ll suppose en particulier : l°un établissement qui accepte 
la charge de la fondation et qui s'engage à en assurer l'acquit ; 
2° un édifice du culte, où les cérémonies religieuses seront célé­
brées ; 3° un clergé catholique qui soit tenu, de par son titre, de 
célébrer les offices fondés. 

Tant que le Concordat fut en vigueur, ces trois conditions 
essentielles étaient remplies dans chaque paroisse. La fabrique 
paroissiale était l'établissement requis ; l'église était le lieu de 
cuite exigé; le clergé paroissial était le clergé désigné pour des­
servir les fondations. 

En principe, la loi de Séparation respecte cet état de choses, 
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A la fabrique peut succéder légalement rAssocialion cfaliuolle ; -
cel Ic i peut disposer de l'église paroissiale pour la célébration de 
son culte, et elle peut s'assurer, à celte fin le ministère dun 
denté catholique. De plus, l'art, k fait passer les eftang et abb-
aatfimTà*la fabrique à l'Association cultuelle. Dans ces condi-
K tout serait sauf, et l'àcquiL des fondations assuré en vertu 

^ f f i i ^ S S i prévues ne sont que facultatives ; I. loii . 
dû Drévoir aussi le cas où il ne s'en formerait point- el ou b culte 
J r i r a f f i K «nira i l amplement le l i Décembre pro­
chain ne laissant après lui ni établissement cultuel, m église parois­
siale ni c ergé reconnu, rien, en un mot, de ce qui est indispensa­
ble! pourContinuer sans interruption le service des fondations 
existantes. 

Dans celte hypothèse, la loi de 1903 met sous séquestre, pour 
une année les ïondalioôs et les églises .elle en contiel adminis­
tration à un Ageni des Domaines. Que fera cet Adtoinistraieur î 
WevoiHégal est tout tracé. En acceptant ses fonctions cuUuelh* 
Ha assumé les charges et obligations quelconques de I ancienne 
fabrique, celles afférant anx fonda.ions paroissiales comme toutes 
autres • I doit donc faire personnellement ce que faisait, a ce égard, 
ffigalion fabricienne. Le pourra-t-il ? Ille pourra, s',1 a seu­
lement à sa disposition l'église et le clergé de la paroisse. 

Pour ce qmest de l'église paroissiale, l'administrateur en 
dMiPndra les clefs il ne rencontrera donc, de ce côté, aucun obs-
f a ï ^ m e u l r c e u e église, - ^ - X ^ ^ f f i ^ r r f f î S 
actuel du eulle ne sera pas encore désaffeclée, et ne pourra i e re 
îu'après l'ainée de séquestre. De plus, elle est affectée spéciale­
ment, et P-r décret, au service rfes fondations puisque les décrets 
T fondations, soit antérieurs soit même l ^ n e a r s « ^ lo. de 
Décembre 1905, portent cette formule protocolai e : « Les messes 
nn services seront acquittés dans l'église paroissiale. * 
°U Ayant à a disposition l'église affectée légalement à l'acquit des 
fondations l'Agent des Domaines n'aura plus qu'a s assurer le 
?oncou?s du clergé, ll s'abouchera avec les prêtres ou avec l'Evfr-
aue comme l'eût lait, très légalement, nne Association cultuelle, 
2? il rèdera à l'amiable la célébration des offices fondés. Rien 
n'emJecherait de fixer ces offices aux jours de dimanche ou de 
fête et s'il y en a pour toute l'année, de rétablir ainsi le culte 
public dans sa partie essentielle, sans recourir aux formalité, de 
l'Association légale. 

Am-ès l'année de séquestre, les fondations et les églises i ron à 
leurs aur butaires et propriétaires respectifs. Ceux-ci auront les 
mêmes chara que les fabriques el les mêmes droits que 'admi-
nistraleur intérimaire. Si tous veulent sincèrement aecouipl.rleur 
dèvoiet user-de leurs droils, le service des fondations inauguré 
îarl'Agenl des Domaines pourra être continué indéfiniment, pour 
le commun avantage des vivants et des morts. A. . . 
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Les gaîtés de la vie de Missionnaire. 

Lettre du P. AbgraU, des Missions étrangères, 
provicaire apostolique en Annam. 

Vio h Loc, 13 Mars. 
13 Mars. — Je suis ici pour quinze jours. Nouvelle chrétienté 

de 135 âmes ; assez de bonne volonté, mais pas grande instruction 
religieuse. Donc la 12, j'annonce aux chrétiens que je vais chez 
eux : il est entendu que deux ou trois viendront prendre mes ba­
gages ; défense de venir en plus grand nombre, * Ce sera comme 
le Père le dit, nous nous garderons bien de désobéir au Père. > 
A midi je vois arriver au moins trente personnes, pour me con­
duire avec tambours et trompettes, je fais le mécontent. Pour qu'ils 
ne s'en aillent pas sous une mauvaise impression, je les fais dîner. 
If est entendu qu'après je m'en vais tout tranquillement en disant 
mon bréviaire. 

Voici le repas fini ; je pars, bréviaire en main... Boum, boum I 
ran plan plan, rau plan plan I zim. zim 1 grosse caisse, tambours, 
cymbales; les drapeaux flouent au vent, et en route. — « N'est-ce 
pas, Père que c'est joyeux? » Ils ne pensent même pas qu'ils me 
désobéissent el qu'ils m'ennuient. Mais comme ce sont des nou­
veaux chrétiens, je ne dis plus rien et fais môme semblant d'être 
très heureux, — J'en ai pour deux heures, quoique ce ne soit 
pas loin, mais il y a deux grands fleuves à passer, ou plutôt il faut 
passer le même fieuve deux fois. 

Arrivé dans la chrétienté, nouvelle scie, mais celle-ci est im­
posée par la politesse annamite : tout le monde vient faire les 
saluts : les hommes en se prosternant par terre, les femmes assises 
comme les (ailleurs et faisant une révérence profonde. Je me suis 
dérobé an boul de quelque temps pour dire mon bréviaire; tous 
les gamins me suivent, observant lont ce que je fais et échangeant 
les réflexions les plus drôles : ce que cela facilite le recueillement. 

14 Mars. — Nuit blanche ou à peu près. On a causé très tard; 
puis les petits enfants de la maison se sont mis à pleurer, puis les 
femmes se sont mises à piler le riz, puis les rats se sont mis à 
faire un vacarme infernal — la maison en esL pleine — ; puis les 
femmes, qui avaient dû s'endormir de fatigue, se sont remises à 
piler le riz, ce qui fait le même bruit que quand on pile la lande 
chez nous ; puis enfin la grosse caisse se fait entendre : boum I 
boum f c'est le signal do lever. 

Je suis logé chez le chef de chrétienté, dont la famille rappelle 
presque celle de notre soeur Jeannie : six garçons et trois filles. Et 
ce que ça fait de tapage : tro u z gantho kreiz an ty ! 

Les chefs païens du village viennent me voir : i Quel âge 
que vous avez, Père ? — Avez-vous encore père et mère ? - Y-a-t-il 
des tigres en France? — Y-a-t-il des buffles? — Y-a-t-il des 
vaches ? — Est-ce que c'est vrai qu'on trait les vaches et qu'on boit 
le lait? — Estee qu'on fait du riz en France?— Avec quoi fait-on 
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le nain ? — Pourquoi les Français viennent-ils ici, puisqu'on est si 
bien en France? - Les Français nous rendent bien malheureux 
avec leurs impôts, surtout l'impôt sur le sel -, est-ce que vous ne 
pourriez pas demander qu'on nous charge moins? - - Nous allons 
mourir de faim si la sécheresse dure ; savez-vous quand il 
nleuvra ? . Je suis obligé de leur répondre que je n en sais pas 
nius au'eux. • Père, vous n'êtes pas alors comme Monseigneur 
Borie (le Bienheureux) ; lui, savait tout. » Remarque que ce sont 
des païens qui parlent. 

Je vais visiter la chrétienté, maison par maison. < Vous allez 
bien ? - - « Oui, Père, mais si la sécheresse dure, nous allons 
mourir de faim. » Partout même refrain. Monseigneur a commandé 
trois jours de processions pour demander la pluie. 

15 Mars. — Celte nuit, orage épouvantable, forte pluie. Comme 
ces braves gens sont contents; el moi non moins qu'eux. 

Midi — Une leure que je reçois m'oblige à rentrera Huong-
Phuong. Affaire réglée ; revenu à l l heures du soir ; deux heures 
de route au clair de la lune, mais seul celle fois, ce qui me per­
met de rêver à Kerlorec el à tous ceux que j'aime. 

16 Mars — Cinquante-unième anniversaire de ma naissance 
et de mon baptême. Ma pensée va vers ma mère avec une ten­
dresse plus spéciale et une reconnaissance plus profonde envers 
Dieu el envers elle. • LLtû_ t̂.f 

Ordre de la journée pendant l'administration de la chrétienté. 
-Matin : prière, lecture, sermon, messe. — Soir : instruction des 
grandes personnes, lecture, prière. - Pendant la journée : ins­
truction des enfants, divisés habituellement en trois groupes : 
ler arouoe apprend prières ; 2* groupe commence catéchisme ; 
3a groupe étudie en vue de ta confession et de la première com­
munion Les confessions n'ont lieu qu'après quelques jours d ins­
truction et un petit examen, même pour les grandes personnes, 
qui sont corbeM, refusées comme les autres, si c est nécessaire. 

Mon logement : quatre planches : 2 m. de long, i m. 50 de 
larce C'est ma chambre, mon lit, ma table. Une cloison me sépare 
de la famille, mais les enfants sont toujours autour, m empêchant 
de rien faire, si je n'étais pas un peu habitué à ce genre de vie. 

n Mars, vendredi. - Ici on a dispense du jeune du carême 
excepté le vendredi. Ce jour, presque tout le monde jeune A 
l l h 1/2, méditation sur tes cinq Plaies de N.-S. Ce sont les chré­
tiens'qui Hsent ou plutôt chantent les méditations, à tour de rôle. 
Ces méditations sont très belles et aussi le ton du chant. Ce n est 
qu'après cel exercice que l'on mange. Le soir du lundi, mercredi, 
vendredi et samedi, il y a encore de longues et belles médualiqns 
sur la Passion, el ce sont encore les chrétiens qui officient Ces 
méditations remontent aux premiers missionnaires : elles firent 
fureur alors, et on continue à les aimer beaucoup. La premiere 
fois que je les ai entendues, j'ai pleuré, quoique n y comprenant 
rien. 
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19 Mars. Dimanche, fêle de saint Joseph. — En signe d'obéis­
sance, malgré toutes mes gronderies, mes braves chrétiens sont 
venus me prendre avec tambour, grosse caisse, cymbales, dra­
peaux et (out le bataclan, pour me conduire fc l'église, el après la 
messe il a fallu encore en passer par là ; ils ne peuvent pas croire 
que je ne m'en trouve pas très honoré. Et puis, ça les amuse, les 
grands enfants 1 Celte nuit, très forte fièvre. Hya bien une dizaine 
d'années que je n'en avais pas eu, C'est l'eau à boire qui en est 
probablement U cause ; elle est affreuse ; c'est l'eau d'un étang ou 
plutôt d'une mare iufecte. Ce malin je suis brisé, moulu, abruti. 
Aujourd'hui a lieu l'examen pour les hommes ; demain on com­
mence les confessions. 

Dans ce village et d'autres environnants, quand les travaux des 
champs ne pressent pas, ils vont au bois (mont d'av c'hoat) comme 
à Lampaul, en Mai et Juin. Les uns font du bois, les autres coupent 
des derbes pour couvrir les maisons. Mais on ne reste dehors 
qu'une quinzaine de jours. On rentre pour vendre le bois el les 
paillottes puis on remonte Bprès avoir passé un jour ou deux à la 
maison. 

20-24. — Toul le monde s'est confessé et a communié, soixante-
dix communions; il y a une douzaine de personnes absentes ; il 
n'y a en tout que 135 âmes. Toul le monde était sur le pont, matin 
et soir. La chrétienté a pour chef un petit bonhomme qui mène 
son monde comme il veut : un vieil avocat de campagne qui, toul 
en se faisant chrétien, a gardé encore 36 mille tours dans son sac. 

25 Mars. — Cette nuit, pas dormi une heure. La prière du soir 
finie, je vois tout le monde qui se réunit dans la maison du chef 
de chrétienlé, où je me trouve. Au bout de quelque temps, j'entends 
un petit cochon, respect deor'h, qui se met à crier. Le pauvre ani­
mal, il a vu son dernier jour. 

Ar é'Kiger Hag ke vevetien 
A grie fors var laouenen. 

C'est à qui fera le plus de bruit. Le pauvre petit a à peine fait 
entendre son dernier soupir, qu'on se met à le dépecer, les uns 
font des boudins, d'autres font des saucissons et autres cochonneries. 
Il faisait déjà grand jour quand le tapage prit fin, et quand le som­
meil put venir, te tambour du réveil sé fit entendre. 

Messe d'actions de grâce. Après la messe, je porte la communion 
à un malade. J'avais donné ordre de prendre deux hommes, un 
pour la clochette ou plutôt le tambourin, un autre pour porter 
l'espèce d'ombrellino en papier dont on fait habituellement accom­
pagner le Saint-Sacrement. Le malade est à un quart d'heure. 
Boum boum, zim zim 1 une vraie procession qui s'organise. Ceux 
qui ne portent rien suivent en priant de toute la force de leurs 
voix. Et remarquez que c'est en plein village païen ; il y a à peine 
un quart chrétien. Cette fois je n'avais plus envie de gronder, et 
je pensais à la pauvre France, à la Bretagne où l'on interdii le 
port ostensible du Saint-Sacrement. 

Au déieuner l'on m'offre tout le cochon el l'on me fait les 
« l i ï d X w / j e mange quelques * ° * ^̂  
toute la chrétienté se réunit en un repas commun, et dans une 

comme n n e Ï Ï S h W 2 éveillée bout dequelques eures par 
des cris. Je crevais qu'on allait ^ ^ ^ ^ ^ î S ' -

s-aï sa si « r o s » s S si ass te ïïrtK aw f rt sa4» .fïas 
barîmersU!l'îJ50 âmes, très braves &**™&££llg 
croix, puis rentre à Huong-Phuong ou j arrive à 8 heures au soir. 
ll est maintenant 10 heures. Bonsoir. ABGRALL, 

Mmionnaire apostolique. 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

SIW.SS.™ "...•.. «lar. pa» -e *-**> -•"• « e 

* . - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - " " - "~ , , , ' J ^™^^^^^ 

TTTTTe p^lpt-iiiaee aux Sanctuaires d'Afrique. — Les 
nZSlXSTJ}Mm^ à mppone à -^t-Louunb 
ron ha<m nnranisés Dour a première fois en is-Jo, par ie unum; 
S i r u e Œ 8 L «Continuent régulièrement chaqueannée 

Le Vill" départ aura lieu le 29 Septembre et le retour le it Octo-

» â%E%Zi S n T-eis, CrU»ge, Iii!- ." . , Son-*, Was, 
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Hippone, Constantine, Balna, Larabèze, Timgad, Biskra, Sétif, 
La Kabvlie, Bougie, Alger, Btidah, etc. 

M le Chanoine Potard, ancien chapelain d'Hippone, conduit 
lui-même les pèlerins, Ayant habité l'Algérie pendant de longues 
années, il est heureux de mettre son expérience et son dévouement 
au service des pèlerins. Lui demander le programme détaillé, 
25, rue Humboldt, Paris XIVe. 

— -̂ -̂ % 

Pensee . — Quand une fois on a trouvé le moyen de prendre 
la multitude par l'appât de la liberté, elle suit en aveugle, pourvu 
qu'elle en entende^seulement le nom. ^ _ 

AUX GRANDS MAGASINS 
(.Ma-ison d© Confietiic©) 

Viii 
BREST 

MAGASINS : Rampe 50, 53, 55 et rue de S iam, 38 
BUREAUX : Rampe, 53 . 

FABRIQUE DE MEUBLES ET SIÈGES EN TOUS GENRES 
Grand C h o i x d ' A m e u b l e m e n t s de t o u s S t y l e s 

ATELIER SPECIAL DE MEUBLES D'ART BRETON 

EXÉCUTION DE TOUTES COMMANDES 
ET DESSINS 

ORNEMENTS D'ÉGLISE. - CHASUBLERIE. - LINGERIE. 
Draps et Tentures mortuaires. — Gost urnes de Suisse. 

B-RO-tSTZE DIVERS : 
Croi*, OHanci©U©ra, Oroix ci© P rocession, ©to... 

ORFÈVRERIE : Calices, Ciboires, Ostensoirs, Custodes, etc... 
DAIS, BANNIÈRES, ORIFLAMMES, 

Tapis d'Autel, Nappes, Toiles, etc» 

RÉPARATION DE VA8ES SACRES. - DORURE. - ARGENTURE. 

Conditions spéciales pour le Clergé et les Communautés. 

E N V O I D ' A L B U M S D I V E R S S U R D E M A N D E 

V Administrateur-Gérant : AR. DE KERANGAL. 

Si* AtlNBfc. Vendredi 20 JuÙlet 190Ô. N" 29. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DD DIOCÈSE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

S O M M 

/. PARTIE OFFICIELLE. — Com­
munications de l'Evêchè ; No­
minations. 

II PARTIE NON OFFICIELLE. — 
A la veille de l'Ordination : Mè­
res de Prêtres. 

Ul, _ Chronique du diocese : 
Intentions recommandées aux 
prières ; L'Ordination ; Indul­
gences pour la première messe 
d'un nouveau prêtre; Distribu­
tions de prix ; Ecoles fermées ; 

A I R E 
Une remarque ; Morlaix ; Plo­
néis; Lesneven; Comité national 
des Pèlerinages ; Sainte-Anne 
d'Auray. 

/K.— Questions d enseigne­
ment. , , 

T. — Nouvelles du monde 
catholique : Rome ; • Les nou­
veaux Evêques Français ; Saint-
Flour. 

VL — Bibliographie. 
VII. — Annonces et avis. 

Quimper, typographie DI KMAÏICAL, imprimeur de l'Kvôché. 

Offices de l a sema ine . 

ru^nrh* 22 Juillet - 7e Dimanche après la Pentecôte. 
T M a l f e l l Double-majeur. Blanc. A la messe, 

^ ™ d t o D s W £ Madeleine, avec mémoires du sui-
vant, du Dimanche et de S. Liboire, Evêque. 

Lundi 23 - S. Apollinaire, Evêque, Martyr. Double. Rouge. 
K S I K - S. Cyrille et S. Méthode, Evêques (du 7 Juillet). 

Double. Blanc. APÔTRE, Double de 2e classe. Rouge. 
S T S - B^A^UÈ^^ 3 T* BAIN™ VIERGE. 
Jeftable de l i a s s e avec Octave. Blanc. (Office au Propre 

v£ïdi%. - S. Samson, évêque (au Propre diocéiain). 

teïrSre et ses compagnons, Martyrs. Semi-

Dimathl « " % Dimanche après la Pentecôte. 8* Marthe, 
Vierge. 

Au chœur, solennité de Ste Anne.^ 
Ordre de l'Adoration perpétuel pendant Ia semaine. 

. r . du 22 au 24 Juillet. 
Vtn, ' " / . - . . . du 25 au 29 -
Irvillac 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

L Monseigneur l'Evêque nous prie d'insérer la lettre suivante qu'il 
adresse aux Supérieurs des établissements religieux de son diocese, 
fermés par le décret ministériel du 13 Juillet de la présente année. 

Quimper, le 18 Juillet 1906. 

Nos CHERS FRÈRES ET NOS CHÈRES SOEURS, 

Un dernier décret de fermeture d'écoles pour l'année 
1906, daté du 13 Juillet, atteint 12 de nos établissements 
congréganistes fréquentés par plus de 4.000 enfants. 

Certes, le coup est dur pour Notre cœur d'Evêque, et 
Nous éprouvons le besoin de dire aux maîtres et aux maî­
tresses des établissements frappés tout ce qu'au fond de 
l'âme Nous éprouvons de compassion et de tristesse : de 
compassion pour les religieux et pour les religieuses, de 
tristesse pour ces chers enfants qui allaient avec tant d'em­
pressement et de joie entendre leurs leçons. 

Oui, chers Frères et chères Sœurs, Nous pleurons avec 
vous en voyant, contre toute justice, votre long dévouement 
méconnu et vos droits les plus sacrés foulés aux pieds. Est-
ce que, dans vos écoles, vous naviez pas rois au service de 
la jeunesse un désintéressement de plus en plus grand, une 
activité sans égale et un savoir-faire que rien ne dépasse ? 
N'avez-vous pas les mômes titres que les maitres séculiers, 
titres acquis au prix des mêmes labeurs, justifiés par les 
mêmes connaissances et garantis par les mêmes lois ? 

Et c est tout cela que, dans un pavs de liberté, d'égalité 
et de fraternité, vous êtes condamnes à voir indignement 
fouler aux pieds, à moins que, de vous-mêmes, vous ne 
renonciez à ce que vous avez de plus cher au monde : votre 
habit et votre caractère religieux ! Oui, l'ironie est amère, 
et la loi a pour vous d'inexprimables duretés ! 

Si, du moins, on avait ménagé aux plus âgés d'entre vous, 
aux infirmes et aux malades, des moyens d'existence ! Mais 
non ; on lès jette sur le pavé de nos rues, sans plus s'en 
inquiéter. La loi, il est vrai, avait prévu des secours; mais 
rien ne s'est fait, rien ne se fera avant que tout Lavoir de la 
Congrégation soit liquidé. D'ici là, beaucoup seront morts 
dans le délaissement et la misère. 

Oui, nos chers Frères et nos chères Sœurs, Nous pleu­
rons sur vous et sur les souffrances qui vous attendent ; mais 
Nous pleurons aussi et d'une façon plus poignante encore 
sur cette jeunesse qui, abandonnée par vous, va être livrée 
à un enseignement neutret athée peut-être, où il n'est plus 

- WI -
question de Dieu, de nos origines et de nos éternelles desti­
n é s Là les ravages seront plus terribles encore ; car ils se 
Produiront dans l'âme, dans les croyances et dans les actes 
de la vie surnaturelle, c'est-à-dire dans tout ce qui fait 1 hon­
neur de l'homme et constitue ses espérances immortelles. 

Ce point de vue a peu touché nos législateurs ; du moins, 
eussent-ils dû comprendre qu'ils ne disposaient ni d assez 
décoles ni d'assez de maîtres pour recueil ir surtout dans 
notre naYs de Bretagne, la multitude d'enfants que la fer­
meture de nos écoles chrétiennes va laisser errants sur nos 
nlaoes et dans nos rues. U se passera certainement plusieurs 
années avant que les municipalités, déjà obérées, aient pu 
construire des bâtiments suffisants pour recevoir toute notre 
copulation scolaire. Cela se fera, sans doute, un peu plus tôt 
ou un peu plus tard ; mais au pnx de quelles nouvelles char­
ges pour les malheureux contribuables I Tant il est vrai .que 
îa loi de laïcisation, désastreuse pour la religion, ne le sera 
pas moins pour le peuple... Mais avant tout ne faut-il pas faire 
disparaitre de notre France le nom de Notre-Seigneur Jésus-
Christ et l'action de la sainte Eglise, notre mere ? 

Et voilà précisément ce qui ajoute à Notre grande tris­
tesse et à Nos profondes inquiétudes : c'est que 1 on ferme 
nos écoles chrétiennes non point pour donner aux enfants 
une instruction,meilleure et plus utile, mais uniquement 
par malveillance, disons le mot, par haine, à cause du nom 
Qu'elles portent et de l'enseignement qu'on y reçoit. 

Hélasl nous voudrions Nous consoler et vous consoler 
vous-mêmes, mes chers Frères et mes chères Sœurs, en pen­
sant que la fermeture de nos écoles chrétiennes, en lannée 
1906 sera la dernière étape dans la voie de persécution; 
mais vous le savez comme Nous, les établissements chrétiens 
qui restent encore debout sont réservés à une ruine pro­
chaine. Vous n'ignorez pas, d'ailleurs, que la loi de Separa­
tion va, dici quelques mois, recevoir toute son application. 
Alors on interdira à nos prêtres l'entrée des églises et 1 ac­
complissement des fonctions sacrées, comme on vous interdit 
à vous-mêmes aujourd'hui l'enseignement et 1 entrée de vos 
écoles II Y'a dans l'erreur et le mensonge, comme dans la 
doctrine et ia vérité, un enchaînement fatal des choses qui 
ne permet pas de s'arrêter à mi-chemin. 

C'est pourquoi, chers Frères et cheres Sœurs, Nous vous de­
mandons de sécher vos larmes, de fortifier vos cœurs et de 
rester au milieu de nous, dans la mesure où vos Bègles et 
vos supérieurs peuvent le permettre. Ainsi vous continuerez 
à vous occuper de la jeunesse, de nos patronages de nos ca­
téchismes, de nos réunions pieuses, en un mot de toutes 
les œuvres catholiques si nécessaires désormais pour assurer 
le maintien de la foi et la défense de tous les intérêts catho­
liques Cela, vous le ferez fructueusement par vos leçons, par 

/ 
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Vos conseils el par vos bons exemples. Et ce concours sera 
infiniment précieux au clergé dans la lourde el périlleuse 
mission auil aura bientôt à remplir. 

Nous ne pouvons mieux terminer cette lettre, qu'en Nous 
adressant aux chefs des familles chrétiennes pour leur répé-
Lr ce que Nous écrivions, le 18 Juillet_i9Û4. après les pre­
miers décrets de fermeture : 

« H faut que les pères et les mères chrétiens, il fau que 
les prêtres et les pieux laïcs, profitant du lambeau de liberté 
qui nous reste, s u s s e n t tous ensemble pour reconstituer 
les écoles qui vont se fermer et leur communiquent une 
vitalité plus grande encore, s'il se peut, que par le passé. La 
liberté ne mlurt pas, et les peuples qui l'on perdue dans le 
cours des ages sont précisément ceux qui se montrèrent 
indignes delle. Luttons pour elle, encore plus par des actes 
que par des paroles ; luttons pour elle aujourd hui, en rele­
vant nos écoles détruites, et nous triompherons avec elle. » 

Ce cri de détresse que nous faisions entendre, il ya deux 
années, a été entendu et compris : toutes nos écoles fermées 
en 1904 ont été rouvertes avec un nombre plus considérable 
d élèves et avec des maitres tout aussi intelligents et dévoués 
aue ceux à qui ils succédaient. Il en sera de même en 1906. 
Grâce au dévouement de tous, nos douze écoles fermées se 
relèveront ds leurs ruines et, epcore une fore, nos ennemis 
seront déçus ; encore une fois l'iniquité se sera menti à 
611 Ces pensées, Nos chers Frères, Nos chères Sœurs, adou­
ciront vos soullrances du moment, et vous donneront Ia 
force d'accomplir l'oeuvre de Dieu partout où vous appellera 
la voix de vos supérieurs. 

Nous vous bénissons très paternellement en demandant à 
Dieu oour vous les grâces qui élèvent les âmes et consolent 
les cœurs. t FRANÇOIS-VIRGILE 

Evéque de Quimper et ae Leon. 
II . Nominations - Par décision du 14 Juillet, ont été 

M Le Berre, vicaire à Guimaëc, vicaire à Saint-Martin 
de Morlaix en remplacement de M. Vicaire autorise d se 
rendre à Paris pour suivre les cours de l'Institut catholique; 

M. Madec, jeune prêtre de Saint-Marc, vicaire à Guimaec. 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

A LA VEILLE DE L'ORDINATION 

Mères cie Prêtres* 
Un jour, Salomé, la mère des deux apôtres Jacques et Jean, 

abordait Jésus el lai faisait cette demande : » Maitre, ordonnez 

que dans votre Royaume mes deux fils que voici siègent lon i .. 
votre droite, l'autre à votre gauche. » . 

C'était demander que ses deux fils fussent tout simplement 
premiers ministres 1 _•! J. nA«0ï«« 

Or le Maltre divin venait d'annoncer l'imminence de sa Passion 
douloureuse : t Voici, avait-il dit, que nous montons à Jérusalem. 
Tout ce que les Prophètes ont écrit de moi va s accomplir. On va 
me livrer aux Juifs, qui me condamneront juridiquement à mort. 
Puis les Juifs me livreront aux Gentils, qui se joueront de moi, me 
cracheront au visage, me flagelleront et me feront mourir sur une 

É- " 

Cr°lïfaul avouer que cette brave Salomé choisissait singulièrement 
S°DLeeM îire avait ajoulé, il est vrai : « Et je ressusciterai le troi­
sième jour ». L'excellente femme n'avait lait attention quà ces 
d 6 r u SKtt?e?uf répondit en s'adressant à ses deux fils : « Vous ne 
savez pas ce que vous demandez. Pouvez-vous boire le calice d amer­
tume que je dois boire moi-mém ft t i 

Alors, tes deux fils eurent la générosité de répondre : « Oui, 
nous le pouvons! * Et j'aime à croire que la mère n hésita pas à 

Aujourd'hùl'encore, il y a des mères égoïstes et bornées qui 
n'envisagent qu'elles-mêmes et ne cherchent qu avantages tempo­
rels à travers la vocation de leurs Ills. 

Et telle est l'étroitesse de leur esprit el de leur; cœur quà ta 
Darole du Christ : « Donnez-moi voire enfant, et j en ferai mon 
prêtre! . elles osent répondre : • Non I » P»^ fl™ ta. ̂ "JJfiV.!! 
es!L triste devant elles et que snr le front du prètre de demain elles 
voient moins l'auréole que la couronne d'épines. 

D'autres, au cœur trop faible et trop terrestre aussi, saven du 
moins se reprendre, el comme Salomé, dont je parlais tout à 
Kerconsen tent à dire an Maltre : . J'aimerais mieux pour mes 
flis le calice de joie et le calice d'honneur &**™»£™» -« 
donne pour le calice d'amertume : que votre volonté soit laite et 
n°DMais, grâce à Dieu, il est encore des mères au cœur plus noble, 
nius grand et pins chrétien. , 
P Elles aiment leurs enfants, certes, du plus profond de leur 
ime; mais elles ont assez de fol pour aimer Dieu beaucoup plus 

Et non par crainte d'encourir sa colère, mais par amour pour 
le Maltre, elles lui disent, enthousiastes : Seigneur, W t a s « f , P 
mon flis soit à vous, aujourd'hui comme hier, demain comme 
jourd 'hui! Si vous l'avez choisi, que je ne le retienne pont 
Entraînez-le à votre suite, Dieu dn Thabor, Dieu du Calvaire ! 
Où qu'il vous suive, il sera bien. El moi, iron honorée d étre 
la mère d'on prêtre, je serai trop heureuse de le savoir près 

6 Vous êtes de ces mères, ô femmes admirables, humbles pay-
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sannes, modestes ouvrières ou nobles châtelaines, qui, au matin 
de nos ordinations sacerdotales, généreuses et grandes comme 
Abraham le Croyant, immoliez au Très-Haut votre Isaac bien-
aimé, étendu palpitant sur le pavé du lemple I 

Comme Dieu vous a regardées ! Comme il vous a bénies! 
Allez, allez votre chemin! El laissez dire l'impie ou l'insensé! 
Oui, voici venir l'heure de la puissance des ténèbres. On va 

bafouer le Christ et le conduire au Calvaire, et ses prêtres à nou­
veau vont partager son calice. Mais l'heure du triomphe suivra 
l'heure de l'épreuve. • Je ressusciterai I », disait naguère le Maltre 
au moment de mourir. Et il disait aussi : t A celui qui vaincra 
avec moi je donnerai un trône dans le royaume de mon Père ». 

C'est un trône de choix qu'il réserve à ses prêtres. 
Et i aux mères deses prêtres » nul doute, dites-le-vous bien, 

qu'il n'en garde un pareil. 
LE SEMEUR VENDÉEN. 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
I — L 'Eglise et la Franoe . — Le Souverain Pont i fe et le B 

É v ê q u e B 
II. — L 'union des o a tho l i ques . 
Ul. — L 'ord ina t ion du 25 JuiUet . (Retraite préparatoire du 20 au 2-1 ) 
IV. — Re tra i t e s QUIMPER. Retraites ecclésiastiques, du 30 Juillet au 

4 AoiH et du 6 au l l Août. 
— MORLAU f La Salette,, Retraites pour tes instituteurs 

libres ; la 1", dw 29 Juillet au 2 Août, prêche* 
par Mgr Dulong de Rosnay ; la 2*, du 26 aw 50 
Août, prêchée par M l'abbé Polier, mm tonnai re. 

— LESNEVEN, Retraite française pour les femmes, du 4 
au 10 Août 

L'Ordination. — L'Ordination générale de fin d'année aura 
lieu, comme de coutume, le jour de la fête de S. Jacques, apôtre, 
c'est-à-dire mercredi 25 Juillet. Elle sera encore très nombreuse 
et comprendra 45 prêtres, 35 diacres el 29 sous-diacres. 

Nous demandons à nos lecteurs, particulièrement aox commu­
nautés et à toutes les âmes pieuses, de prier, conformément au dé­
sir de l'Eglise, pour qne Dieu répande ses grâces les plus abondan­
tes sur ceux qu'il appelle à devenir ses ministres au milieu des 
difficultés présentes el des épreuves plus graves encore qui se 
préparent. 

La retraite préparatoire à l'Ordination est prêchée par M. le 
chanoine Renaud, supérieur des prêtres de l'Jmmaculée-Concep-
tiou de Nantes. 

L'Ordination de mercredi se fera à la Cathédrale et commencera 
à 7 heures. La veille, à 7 heures du matin, aura lien, au Sémi­
naire, la cérémonie de la tonsure et l'ordination des minorés. 
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TnriniirBnoes nour la première messe d'un nouveau 
- J ? r ^ ^ de mercredi prochain, 
nous rappelons les indulgences suivantes accordées par S. S. 

^ • ï L l w n c e plénière pour le nouveau prètre qui célèbre sa 
nremièrmisse* Indulgence plénière pour ses parents, jusqu au 
ffi^M qui assisteront à sa première messe. Con­
ditions (Sûfession, communion et prière aux intentions du 
Souverain Pontife. P Indulgence de sept ans et sept quaran ames 
nour " M les fidèles qui assisteront à une première messe e 
S o n t d!un cœur contrit el avec dévotion, aux intentions du 
Saint-Père. 

Distributions de prix. - Monfieur l'Evêque^prfcidera 
la distribution des prix : le samedi 21 Juillet, 8 h. 1/ï, au ren 
Innaï Sainte-Marie-, le lundi 23,9 heures,à l'Ecole Saint-Yves ; 
mardi?24 à 2 heure de l'après-midi, aux écoles paroissiales de 
Quimper (grande salle du Pensionnat Sainte-Marie) ; leodi 26 
an Pftiit-Séminaire de Pont-Croix ; vendredi 27, à 9 h. 1/2, an 
S e r S S f î î I t a w e . de l'aprè^midi, à l'Ecole des Ursulines. 

Gnôles fermées. - On a lu plus haul la lettrede Monseigneur 
l ' E v K r l l S f a u nouveau et rude coup porté à l'enseignement 
H ' nolre diocèse. Un décret du 13 Juillet ferme,. à la date 

du & S e X K --1-6 '•d00-- de D0S é i a b , i i s e m e ^ Z g [ « s g X ?« nn« les oroscrioteurs ont habilement choisis parmi les plus 
ImVrUnS ceuTq-l['comptaient le plus grand nombre d'élèves et 

^^td igne^eS ietx et religieuses, f r a p p é s ^ « g - J j g 
IA hi«n nn'ils faisaient, nous offrons au nom de tout le diocese, eveWrèision deftre reconnaissance nos plus £ £ « - £ 

S d a n l qu'ils puissent reprendre parmi nous - c'est notre invin­
cible espérance - leur œuvre de dévouement. 

- ^ W » ? l i ï 3 i d» ,-.«.« d- Car».,, 
— à Lambezellec, rue de Brest. 
Ursulines de Carhaix ; 
Ursulines de Quimper ; 

i £ s 7 u f f i C&X 'de Paris : à Quimper, rue Bourg-.es-
B° Fito du Saint-Esprit, de Saint-Brieuc ; à Saint-Pol de Léon, 
rues de Batz el du Ponl-Neul ; 
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— à Châteaulin ; 
— à Pleyber-Chrisl (école annexe). 
Sœurs de l'Immaculée Conceplion de Sainl-Méen : à l'Ile Molène ; 
Augustines hospitalières : à Pont-l'Abbé (classes annexes). 

Une remarque. - Aux termes dela loi du 7 Juillet 1904 (art. 3), 
le décret de fermeture doit être notifié dans la forme adminislrative 
au directeur de l'établissement 15 jours au moins avant la fm de 
l'année scolaire, c'est-à-dire au plus tard avant le 17 Juillet, Cette 
notification n'a pas été faite en temps opportun pour les trois éta­
blissements de Quimper,.. En est-il de même pour les autres écoles 
frappées dans le diocèse ? 

MORLAIX. — Pèlerinage des jeunes gens à La Salette. 
- Comme on le sait, le même jour (dimanche 8 Juillet) oue la 
Jeunesse Catholique de la région de Brest se réunissait à Notre­
Dame du Folgoët, sous la présidence de Mgr l'Evêque, avait lieu, 
avec la haute approbation de Sa Grandeur, un pèlerinage des 
jeunes gens de l'arrondissement de Morlaix à Notre-Dame de ia 
Salette, présidé par M. le chanoine Le Duc, curé-archiprêlre. Le 
succès a dépassé toute espérance : * piété, bon ordre, entrain, 
telles som, écrit un témoin, les caractéristiques de celle fête, qui 
devait être un simple essai. >. Nous empruntons à VEcho parois­
sial de Brest le beau comple-rendu qu'il en a publié sous ce titre, 
bien justifié ; « Une consolante manifestation » : 

t Treize cent irente-buit jeunes gens, représentant vingt-cinq 
paroisses du Haut-Léon eL du Tréguier, conduits par irente-huil 
prêtres se sont rencontrés, dimanche dernier, aux pieds de Notre­
Dame de la Salette, prés de Morlaix. 

Il y en aurait eu bien davantage, si certaines circonstances, 
des pardons ou des fêtes locales, n'avaient pas empêché plusieurs 
paroisses de prendre part a celte grandiose et consolante manifes­
tation. L'année prochaine on s'y préparera piuslongiempsd'avance, 
et l'expérience aidant, la fêle surpassera encore en éclat celle qui 
vient d'avoir lieu avec nn si plein succès. 

Treize cent trente-huit jeunes gens] C'est un superbe régi­
ment. Ne leur demandez pas a quelle association ils appartiennent, 
quelle étiquette ils portent. Une étiquette? Ils en ont peut-être 
une, mais ce jour-là ils n'y songent pas ; ce jour là ils ne sont que 
les serviteurs de la Vierge Marie, ses modernes chevaliers, de 
jeunes el fermes chrétiens, heureux de manifester hautement leur 
foi. Le seul insigne qu'ils aient voulu arborer, c'esi celui de la 
Reine des Cieux, une simple médaille fixée sur leur large poitrine 
par un ruban blanc et jaune, les couleurs du Pape. Dieu, la Sainte 
Vierge, l'Eglise, ce sont les noms bénis et les causes sacrées qui 
font tressaillir leurs coeurs el menent à leurs fronts une auréole 
de sainl enthousiasme. 

Ah I jeunes gens, que vous comprenez bien le devoir de l'heure 
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STS,1 »ï-M«^« 

6 t Nos Ï S o n . ne craignent pas la îatigue. Les jeunes pèlerins 

te sern euVrID
 fi . , dernière cérémonie, le Dieu de 1 Luclia-

rage aux heures difficiles. 

mmMm 
a, 4 mur de role des hommes dévoués el ayant I experience ou 
d é v o u a n t e posent leurs idées e. indiquent les moyens de lu.ter 
S r e les dangers qui en.ourent de » - « « * £ £ » » " • „ T r e o s . 

Nnni devons nous borner à une simple énumération. M. ireus 
« « - m a a v e c Soe merveilleuse précision le por.raii du eune 

* 
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laix, avec des accents d'une réelle éloquence, convie l'auditoire 
aux luttes généreuses pour Dieu et pour l'Eglise. Pais M. Baron, 
vicaire à Sainl-Pol-de-Léon, exhorte les jeunes geas à considérer 
le prétre comme leur meilleur ami; M. Joncqueur, vicaire à Ploué­
nan, insiste sur la nécessité des cercles d'études dans les campa­
gnes, et M. Guillerm, vicaire à Taulé, parle du repos et de la 
sanctification du dimanche. 

Ce simple aperçu suffit pour montrer quelle a été l'importance 
de la réunion. Elle aura semé dans l'esprit de nos jeunes gens des 
idées nouvelles et des germes précieux qui croîtront à bref délai 
et s'épanouiront en une magnifique floraison de dévouement et 
d'apostolat. 

Des maitres de la parole chrétienne font passer au-dessus d'eux 
un souffle de Pentecôte, < Soyez à Jésus-Christ, s'est écrie ce malin 
M. le chanoine Eveno, supérieur du Séminaire de Saint-Jacques. 
Il est Ia pierre angulaire qu'on ne peut déplacer saus qne l'édifice 
entier s'écroule. On veut aujourd'hui la jeter au rebut, on veut 
expulser Jésus-Christ, ou veut déchristianiser notre pays. Malheur 
à nous, peuple français, si celte œuvre s'accomplit, car ce sera 
notre perte el notre retour au paganisme I » i De nombreux 
ossements arides couvrent les plaines de France, a dit M. Hameury, 
recteur de Dirinon, évoquant la vision d'Ezéchiel, mais ces osse­
ments reviendront à la vie. Ne constatons-nous pas des symptômes 
de résurrection ?... i M. l'abbé Kerjean, recteur de Saint-Martin 
de Morlaix, à l'issue des vêpres, mène contre le respect humain et 
ses ridicules lâchetés une charge à fond et si brillante que l'assis­
tance est tentée de l'applaudir. M. le chanoine Le Duc, curé-
archiprêtre de Saint-Mathieu de Morlaix, président du Pèlerinage, 
en une émouvante allocution, remercie les pèlerins el tous les 
organisateurs de la fête, et clôt la journée par un souhait et une 
invitation qui seront certainement entendus : « Au revoir I A l'an­
née prochaine I i 

Quelqu'un qui a dû éprouver une vive joie, dimanche, c'est 
M. Blouet, aumônier de la Salette. Le succès éclatant de la fête l'a 
amplement dédommagé des grandes fatigues qu'il s'était imposées 
pour la préparer. • XX. 

PLONÉIS. — Grand Pardon de Sainte-Anne. — Non 
loin du château de Prat-an-Raz, au sommet d'une des collines qui 
enserrent Quimper, d u côté de Douarnenez, se blottit dans un berceau 
bien touffu une petite chapelle, réédifiée vers la fin du siècle dernier, 
en l'honneur de sainte Anne. Les touristes, qui l'eilleurent en 
passant sans y prendre garde, feraient bien d'y faire halle un 
instant; cela en vaut la peine, car le site est charmant, surtout à 
cette époque de l'année où la nature encadre de la plus luxuriante 
des parures la route qui escalade à flanc de coteau les hauteurs de 
Plonéis. Dimanche dernier, c'en était le Pardon. 

Nous arrivons au bas de la côte que couronne la chapelle, et 
voici qu'une surprise nous y attend : une procession, celle de 
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Pennars avec bannières et croix d'or, gravissait la pente an chant-
dL cantiques et aux accents de la musique du Pensionnat Sainte­
Marie de Quimper. Elle était venue, quand même, apporter son 
ïracieux concours à la fête. Plus d'une fois, peut-être, «ron* 
nonù"nïôptorerla privation, jusqu'au jour,plus prochain quon 
Sele prévoit, où les persécuteurs du moment iront rejoindre leurs 
devanLrs Qui ne sait que nul ici-bas, pas plus que les lois et 
î i d t o S Ï humains, Ax intangible : cela c'est de l'histoire, et 
c'est aussi notre réconfort !... fl . nittores_ 

Forcement notre vo ture, au pas, prend la file d un ptuores-
oue a c h e T D e r X le clergé, un groupe compact d'hommes e 
dêleuîS ten»? puis des femmes, en plus grand nombre, car elles 
Jenien^Cinci, que la religion est et restera toujours leur 
hnnneir el to sauvegarde de leur faiblesse. A leur suite, pèle-
S e voilures ^voiTurette*, véhicules à bras chargés de provi-
ï?nn!' d* danrées à vendre, el d'enfants, bicyclettes et automobi-
ffàïtiïX œrTged'Lspect unique, **^£™Z« 
on arrive Notre escorte improvisée en profile P°ur

t
Mn\!"a®" 

porche C^t sur cette èslradeque la grand'messe va être chantée, 
sous un vélum abritant l'autel et le clergé bigarrures 

De là haut s'offre aux yeux la plus •nênarrab e des b,ga"°ref-
T-..- ie* rminmes v mélancent leurs broderies les plus ncnes ei 
£ co ï eurKos™"ée s ; les coiffes de tou.es ormes y étalent 
htfirïïancheur Ça et là, des camelots ont exposé les souvemn dn 
Pardon plut ou àoins pieux, mais ru.ilanls d'or el de chnquan , 
et en arrière-plan, des ménagères préparent dans de vastes rto-
niÀnL. M aets ragoûts el café, tout en médiiant sans doule dans. 
Pt-vanX de ce ion?"pour le meure immédiatement en pratique 
\tmZeor^furbfmqui, à travers les siècles, fait la glo.re el 
r a , K h ï ^ - » H " -"----"--"- p-?,-30,1-ï 
messe nais se taisant pour entendre une chaleureuse allocution 

Exr ŒOÊ^SSÎ^ 

BreSrès-midi, la Joule est accourue, j ^ ^ ^ ï Ï Ï r f S 
core de Quimper et des paroisses environnantes. T»"» f»™*"' 
endant les vèores el la procession solennelle, une attitude digne 
Et rïnèclueùse Quoi qil'on en dise el quoi qu'on lassé, i ya 
onelX chosse changé dans l'état des esprits par rapport aux 
C e s de la oi, el l'on en percevra les fruits sans trop Urier. 

http://tou.es
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LESNEVEN. — Retrai tes de femmes, du 8 au 14 Juillet.— 
31 paroisses, 72 retraitantes : Cléder, 9 ; Plouguerneau, 8 ; Plou­
daniel, 4 ; Plougastel-Daoulas, 4 ; Porspoder, 4 ; Lannilis, 3 ; Lan­
divisiau , 3 ; Trégarantec, 3 ; Crozon, 3 ; Saint-Martin (Brest), 3 ; 
Ile Molène, 3 ; Landéda, 3 ; Plouguin, 3 ; Ouessant, 2 ; Ploudiry, 2 ; 
Saint-Renan, 2; Plouarzel, 2; Sibiril, 1 ; Plougoulm, 1 ; Ploudal­
mézeau, i ; Plabennec, 1 ; Plounéour-Trez, 1 ; Lesneven, 1 ; Lan­
derneau, i ; Saint-Thonan, 1 ; Goulven, 1 ; Le Folgoat, 1 ; Plouider, 
1 ; Loc-Eguiner-Ploudiry, 1 ; Saint-Marc, i ; Kernilis, i. 

Comité nat ional des Pèlerinages sous la présidence 
d'honneur de S. E. le cardinal Richard, archevèque de Paris, 
bureau central : 33, rue de la Barre, Paris (i8*).~ PÈLERINAGES 
PROJETÉS. L Pèlerinage national à Rome. Aller par Marseille et la 
Côte d'Azur, Gènes, Sienne, Rome (cinq jours et six nuits), Naples, 
Pompei, Capri, Assisse, Venise et Milan. Retour par ta nouvelle 
ligne du Simplon et la Vallée suisse du Rhône. 

Départ de Paris et de Dijon-Lyon le 25 Septembre. Rentrée à 
Dijon et à Paris le 9 Octobre. 

IL Pèlerinage à Einsiedetn (Notre-Dame des Ermites en 
Suisse). Visite des sites les plus célèbres de l'Engadine et de l'Ober-
land : lac des IV Cantons, lac de Zurich, etc., etc. 

Départ de Paris le 20 Août. Rentrée à Paris (via Genêve) le 4 
Septembre. 

IU. Pèlerinage à Notre-Dame de la Salette, Notre-Dame du Puy, 
Notre-Dame du Laas, Notre-Dame de Fourvières, Ars et Paray-le-
Monial. 

Départ de Paris, le 3 Septembre. Rentrée à Paris le 15 Septembre. 
IV. Pèlerinage à Notre-Dame d'Afrique, avec visite d'Alger, 

Blidah, Fort-National, Constantine, Biskra, Balna, Bôné, Hippône, 
Tunis, Carthage, Kairouan. Traversée par les paquebots rapides de 
de la t> générale transatlantique. 

Départ de Marseille le 5 Novembre. Rentrée à Marseille le 25 
Novembre. 

V. Fêtes religieuses du Congrès Eucharistique international à 
Tournai (Belgique). 

Départ de Paris le 18 Août. Rentrée à Paris le 19 Août. 
Les Dames sont admises à ces Pèlerinages. 
Une circulai re-programme, très détaillée, a été imprimée spé­

cialement pour chacun de ces divers pèlerinages : on voudra bien 
spécifier celle que Ton désire recevoir. 

Le nombre des places est limité et les dates extrêmes fixées pur 
les circulaires-programmes pour s'inscrire doivent étre considérées 
comme irrévocables. 

Les demandes de circulai res-programmes, d'inscription et de 
renseignements (timbre de O fr. 10) doivent étre adressées à M. le 
directeur diocésain, correspondant du Comité National, M. le cha­
noine Coat, cu ré-arc h i pré tre de la Cathédrale, Quimper, ou au 
Bureau central à Paris. 

- 4M -
SAINTF-ANNE-D'AURAY. - Grandes fêtes, mercredi 25 el 

jeudi Sd'Milet, sous la présidence de Mgr Gouraud, évêque de 
7 8 pnaoSGFUMMir.. - Mercredi, 25 Juillet, à IO heures pèlerinagei de 
Belz • procession et grand-messe. - 3 heures et 4 heures, chapelet 
dans là basilique -S heures, vêpres, procession, sermon par Mgr 
Gonr-udTbené-iction du Saint-Sacrement; 8 h. H2 illumination 
de la Scala Sancta, chapelet et exercices divers. 

JeudiSW'Juillet, messes depuis 3 h. 1/2 ; 9 heures, messe pon-
tifiraifl- il heures, dernière messe. , , 

j heures, vêpres et procession ; S heures, chapelet el veneration 
de la relique de sainte Anne. 

Dimanche 22 Juillet, pèlerinage des Tertiaires franciscains. 
Dimanche 29 Juillet, pèlerinage du diocèse de Rennes. 

QUESTIONS D'ENSEIGNEMENT ; 
I Les établ issements d'instruotion secondaire. -

On iait courir mille bruits tendancieux, dans la presse, a propos 
de l'abrogation de la loi Falloux. Us ont pour but de décourager 
les parents qui ne veulent point exposer leurs enfants au manque 
d'éducation et aux dangers quils rencontreraient au point de vue 
de la foi et des mœurs dans les établissements de 1 -Uat. 

Voici la vérité à ce sujet : ii ' '"*/ Z*'il 
Un projet de loi (Chaumie), voté au Sénat, est déposé'sur le 

bureau de la Chambre, concernant les établissements secondaires. 
ll ne les supprime pas, ainsi qu'on voudrait le faire croire, il leur 
mpose seulement l'obligation d'avoir des professeurs possédant 
es mêmes grades que ceux de l'Université et les Momet à des ins-
pecuWdJ fonctionnaires de l'Etat. Le projet de toi leur donne 
trois ans ponr le faire. . ., . 

L'abrogation de la loi Falloux ne menace donc en nen 1 exis­
tence de nos écoles secondaires libres. . 

ll est bon de le savoir et de le faire savoir aux intéressés. 
H - Enseignement p r imai re . - Devant les brutales 

exécutions qui viennent à nouveau d'attrister les catholiques, 
quelques découragés se demandent : Faut-il maintenir nos écoles? 
A cette question M. l'abbé Désers, curé de Saint-Vincent de Paul, 

* PrfentéPqu'on 'ne nous laissera, ne fat-ce qu'une ombre de 
liberté d'enseignement, il faut en profiter et çombaitre jusqu a ce 
aue la lutte soit devenue absolument impossible. Les patronages 
ne peuvent, comme inclinent à le croire certains catholiques 
timorés, suffire à tout. Ils ne prennent les enlants qu a certains 
iours dè la semaine el pendant un temps limité. Ils ne donnent 
aue l'instruction religieuse, qui, si elle est la base essentielle, ne 
dons i ine cependant pas toute l'éducation. De plus, quand toutes 
les écoles libres seront fermées et que l'enseignement public athée 

y 
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et socialiste régnera sans concurrence aucune, peut-on affirmer 
que nos patronages chrétiens seront encore fréquentés el que nos 
enfants ne seront pas entraînés presque fatalement vers les patro­
nages laïques, qui se multiplient et ne sont que la continuation de 
soi-disant école neutre ?... 

* Si lourd que soit le fardeau de nos écoles libres, ne les aban­
donnons pas facilement. Luttons jusqu'au bout pour les conserver. 
Hélas ! qui ne sait combien d'entre nous seront vaincus dans cette 
lutte, parce que Ies ressources et les appuis feront défaut I Du 
moins, ne déposons les armes que quand l'épée du combat, brisée 
dans nos mains, ne nous permettra plus de défendre l'âme si 
chère de nos enfants. » 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 
4 ~ * 

ROME. — Le Saint-Père, doot la santé est bonne, continue à 
vaquer à ses occupations et donne journellement des audiences 
particulières ou collectives. 

La Commission cardinalice chargée des affaires de France déli­
bère, dans le plus grand secret, sur les questions qui lui sont sou­
mises. La réunion du l i Juillet a été particulièrement importante : 
le cardinal Mathien, rentré la veille à Rome, et Mgr Gasparri, re­
venu de sa saison balnéaire, y assistaient.... Mardi, 17, a eu lien 
une nouvelle réunion que l'on pense devoir étre la dernière. 

On ne tardera donc pas à connaître les résolutions pratiques, 
complément de l' * Encyclique sur la loi de séparation • , qui vont 
présider en France à la nouvelle organisation du enIle. Toul porte 
à croire leur publication imminente ; mais quelles qu'elles puissent 
étre, elles ne pourront manquer de produire chez les catholiques 
français la plus féconde union. 

Attendons avec une respectueuse confiance, el prions.... 

Les nouveaux Évêques Français. — VOsservatore 
Romano, journal officieux du Vatican, a publié le mardi, 10 Juil­
let, Ies nominations suivantes : 

Sont nommés évêques : 
d'Ajaccio, M. l'abbé Desanli, chanoine, curé de la cathédrale 

d'Ajaccio;-
d'Autun, M. l'abbé Villard, curé-archiprêLre de Chaumont, 

ancien chancelier de l'Evéché de Langres ; 
de Bayeux, M. l'abbé Lemonnier, vicaire général de Rouen ; 
de Belley, M. l'abbé Labeuche, vicaire général de Besançon ; 
de Digne, M. l'abbé Castellan, vicaire général de Marseille; 
de Cahors, M. l'abbé Laurans, curé de Sl-Cbély d'Apcher, (dio­

cèse de Mende) ; 
de St-Brieuc, M. l'abbé Morelle, vicaire capitulaire au même 

siège ; 

- m -
de St-Flour (siège vacant par suite de la renonciation de Mgr 

Lamouroux) M. l'abbé Lecoeur, chanoine honoraire, supérieur de 
l'institution Joiu-Lambert à Rouen. 

Les élus ont été informés par « billet » de la Secrétairerie d'E­
tat. La préconisation se fera par Bref, le prochain Consistoire ne 
devant avoir lieu, selon toute vraisemblance, qu au mois de 
Novembre. 

SAINT-FLOUR. - Mort de Mgr L a m o u r o u x . - Le véné­
rable évêque de Saint-Flour, Mgr Lamouroux, qui en raison de 
son état de santé, s'était démis de sa charge entre les m ins du 
Souverain Pontife, est mort pieusement le Id Juillet, â t age ae 
7 2 Né'à Mural (Cantal) en 1834, ordonné prêtre en 1856, il fut 
d'abord préfet de discipline au Petit-Séminaire puis secrétaire de 
l'Evèché et ensuite vicaire général de Mgr Baduel, auquel il suc­
céda. en 1892. Prélat pieux et administrateur tI a. gouverné 
l'Eglise de Saint-Flour pendant quatorfe ans. On lui flou une 
nouvelle édition du Catéchisme diocesain, la réorganisation des 
conférences ecclésiastiques et de la caisse de retraites pour les 

PFêLeesS funérailles de Mgr Lamouroux ont été célébrées dans la 
cathédrale de Saint-Flour, le 17 Juillet. 

BIBLIOGRAPHIE 
ÉTUDES 

REVUE FONDÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro da 20 Juin 1908 : 
i r « fiwimnR AntscoDales en France avant les Concordats, par Jules 

Do.i - U ^ M 
F I C H Â T - III Pourquoi Jésus-Christ a parlé en paraboles, par A l f r e d ^ ™ £ 

IV Frédéric Le Play, par Hippolyte PRÉLOT. - V; Les Associa ions cultuel­
l e ea Prusse pa? Paul BERNARD. - VL Une parasite de l'érable, par Léon 
toïï - VU. < Science et apologétique ». f r Robert » « % * » » • . -
VIII Bulletin d'art et (l'archéologie, par Gaston SORTAIS. - IX, Revue des 
aires - X Notes bibliographiques. - XL Evénements de la quinzaine. -
VIL Table du tome 107, 

REVUE THOMISTE, 222, faubourg Saint-Honoré, Paris (8*). 
Sommaire du n- de Mai-Juin 1906 (ii* annêe), 

T R P GARDEIL. La crédibilité 12-partie). Les problèmes - R . P. « ° M T « J « 
La doctn* e S. saint Clément de Rome sur la personne et ^«vreduChrirt 
! i S M R P AIMÉ VIEL Dominique Soto au concile de Trente et 
g n S S b % 7 e s L « S - > e - • -LP. BLANCHE. Le sens littéral des Ecr.ttires, 
d'après saint Thomas d'Aquin 

la vii scientifique : Cambridge thtologi^l E«y»-
Revue analytique des Revues - Notes bibliographiques. 

viFNT DE PARAITRE : De la R é o e p t i o n quo t id ienne de la Sa in t e 
Eulhariatie i bére ts de la Sacrée Congregation du CovcUe et deja 
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(Éditions des Questions actuelles.) Prix : O fr. 10; port, Of r. 05. Remises 
pour propagande : 7/6, 15/13, 70/50, 150/100, 5, rue Bayard, Pans, Vif. 

L'apparition de ces deux décrets, qui se complètent mu tue 11 ement, a été 
saluée av ec joie par toutes les àmus ferveoteB. La Maison de la Bonne Presse 
se hâte de les mettre à Ia portée de tous en une brochure dont le bon mar­
ché facilitera la propagande, 

En vente à la même Librairie : 
Prière à reciter pour gagner l'indulgence plénière à larticle de la mori 

et prière indulgenctée après la communion, 225* mille. 
Prière indulgenctée pour obtenir la propagation dn pieux usage de la 

communion fréquente et Prières avant et après la communion, 10* mille. 
10 exemplaires de chacune de ces feuilles 4 pages encadrées en rouge, 

0 fr. 10 ; port 0 fr. 05. Le cent, 0 fr, 80 ; port, 0 fr. 20. Le mille, 7 francs ; 
port, 0 fr. 60. 
g . ^ _ _ — ^ ^ ^ — - - ' - - ' - - ' - - ' - - ' - - - - - - - - - - - - - - - - - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

I M P O R T A N T E S A M É L I O R A T I O N S A P P O R T É E S A U X CON­
D I T I O N S D E S B I L L E T S D ' A L L E R E T R E T O U R C O L L E C ­
T I F S D E F A M I L L E A L ' O C C A S I O N D E S G R A N D E S 
V A C A N C E S D E 1906. 
I-* Les billets délivrés à partir du 15 Juillet sont valables sans supplé­

ment jusqu'au 1" Novembre inclus. 
2- A partir de la 5° personne, la réduction de 50 0/0 accordée précédem­

ment est portée à 75 0;0 (pour les 3 premières personnes la réduction est 
celle des aller et retour ordinaires et pour la 4* elle pst de 50 0/0). 

3" Faculté pour les membres de la famille au-dessus-de trois personnes. 
d'effectuer isolement leur voyage d'aller et retour. 

Pour tous rens-iignemcnts complémentaires, s adresser aux gares et bureaux 
de ville de la Compagnie. 

Articles pour Ecclésiastiques 

ICHEL QUEINEC 
l l , rue Kéréon, QUIMPER {près la Cathédrale). 
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EN TOCS GENRES 

KT DE TOUS PRIX 
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CELLULOÏD ET TOILE 
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MOUCHOIRS ET SERVIETTES 

COUVERTURES DE LAINE 
ETC. 

TOILES POUR DRAPS 
CHEMISES 

BLANCHES ET DE COULEUR 
GILETS 

LAINE ET FLANELLE 
CHAUSSONS 

CONFORTABLES P O U R L ' H I V E R 

ET LÉGERS POUR L ' Ï -TÉ 

ET LES BAINS DE MER 

Costumes Bretons, sur commande. 
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L' Administrateur-Gérant : AR. DE KERANGAL. 

81- ANNEE. Vendredi 27 JuUlet 1906. N' âÔ. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCÈSE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

M O H M A 

/ . PARTIE OFFICIELLE. — Com-

muntcations de t'Eveché ; Décès; 
Nominations. 

/ / , PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Apostolat de la Prière. 

IU. — Prions pour te Clergé. 
j y . _ Chronique du diocèse : 

Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires ; 
Avis; Indulgence de la Portion-
cule ; Ordi n y tion ; Quimper ; 
Brest ; Morlaix ; Pont-l'Abbé ; 

I R K 

Le ll* Pardon dt.s «-Jannes • k 
N.-D. de Kerinec (Poullan); 
Fermeture d'écoles conc; rég;, n is­
les dans le Finisière : Irrégula­
rité des notifications,-

K. — Nouvelles du- monde 
catholique : Rome ; t Ao i sur l'ob-
servaiion du dimanche ; Résis­
tance effic-ee ; Pèlerinage de la 
France caiholique A Rome. 

VL — Biblionraphie. 
VIL — Annonces et avis. 

Quimper, typographie na Kunuau, imprimeur de l'Bvêché. 

Offices de la semaine. 
Dimanche, 29 Juillet. — 8e Dimanche après la Pentecôte. 

Ste Marthe, Vierge. Double-majeur. Blanc. A la messe, mé­
moires du Dimanche, de l'Octave de S te Anne e tde S. Félix 
et ses compagnons, Martyrs. 

Vêpres de S-0 Manhe, avec mémoires da suivant, da 
Dimanche, de l'Octave et des S-* Martyrs Abdon et Sennen. 

Au chœur, solennité de SiQ Anne (mémoire du Dimanche). 
Lundi, 30. — S. Guillaume, Evêque (au Fropre diocésain). 

Double. Blanc. 
Mardi, BL — S. Ignacq de Loyola, Confesseur. Double. Blanc. 
Mercredi, i e r Août. —- S. Pierre aux Liens. Double-majeur. 

Blanc. 
Jeudi, 2. — Octave de S*° Anne. Double. Blanc. 
Vendredi, 3. — Découverte du corps de S, Etienne. Preinier 

Martyr. Semi-double. Rouge. 
Samedi, 4. — S, Dominique, Confesseur. Double-majeur. Blanc. 
Dimanche, ô. — 9* Dimanche après ta Pentecôte. Notre-Dame 

des Neiges. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Irvillac. • du 25 au 29 Juillet. 
Saint-Thurlen du 30 au 31 -
Ursulines de Morlaix du lei" au 3 Aoft.t 
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PARTIE OFFIC IELLE 
COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

T Nous prions les Directeurs et Directrices des écoles 
libres* fermées dans le diocèse par le décret du 13 Juillet 
courant de vouloir bien nous faire savoir sans retard ; 1° si 
ce décret a été notifié à la maison-mère de la congrégation 
e^u dfrecteur ou à la directrice de l'école ; 2° à quelle date 
précise ces notifications ont été faites. 

Nous demandons aux supérieurs de ces établissements de 
ne nrendre aucune décision en vue de 1 avenir jusqu a c» que 
Fes autorités compétentes aient statué sur la valeur légale 
des notifications laites après le délai fixe par la circulaire de 
M. Combes, c'est-à-dire apres le l'o Juillet. 

II Nominations. - M. Corre, supérieur de l'Ecole 
Saint-Yves, à Quimper, est nommé chanoine honoraire de 
la cathédrale. 

AZ'ô^er'du cercle d'études Saint-Raymond, à Audierne, 
M. Calvez, vicaire; . , - , . - . - „ 

aumônier du cercle de Plougar, M. Didou, vicaire. 
Ces deux groupes ont été affiliés à la Fédération diocésaine 

des œuvres catholiques. 
III Décès — Nous recommandons aux prières M. Lucas, 

clerc minoré, pieusement décédé à Plonévez-Porzay, le 18 Juil­
let, après une longue maladie. 

PART IE NON O F F I C I E L L E 

Apostolat de la Prière. 

LIGUE DE PRIÈRES EN UNION AVEC LE CŒUR DE JÉSUS 

INTENTION GÉNÉRALE POUR AOUT 1906 

La Propagation de la Fol. 
Ceux-là répondent excellemment à l'obligation de propager la 

foi qni vont, eux-mêmes, la porter aux Infidèles. Le rôle d émi­
sé isateur a fait, au xv.- siècle, l'honneur dn Portugal et de I Es-
naene • ao-m- siècle, la France l'a exercé avec un spécial éclat, 
et la cioire qu'elle s'est attirée, de ce chef, lui a valu l'admiration 
et l'envie des autres peuples chréliens. Heureux donc ceux aux-
auels échoit celte vocation superbe, d'étre, aux avani-posies 
meurtriers, les soldats de l'Eglise 1 Leur vie est un constant mar-
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ivre, mais la couronne des apôtres leur est réservée ; à eux s'a­
dressent, dans leur plénitude, les promesses que Jésus-Christ fil 
à *ÏÏaw"luîw M"sontP-* appelés à cet aposiolat personnel, et c'est 
une minorité infime des chrétiens, el même -es prêtres, qu, peu 
fexercer. Aux autres prêtres et aux autres fidèles il reste, du 
Lins, la possibilité d'aider les missionnaires, de subvenir à leurs 
besoins de soutenir leurs œuvres. L'aumône pour les missions 
Sevrai C inscrite au budget de mule famille chrétiennei et M 
fallait un stimulant à la charité catholique, elle le trouvera t dans 
la générosité dom les nations protestantes font preuve à I égard 
de leurs sociétés de missions. _ . 

Ainsi comprise, la grande œuvre de la Propagation d- la fm 
n'est impossible à personne/Chacun.doit et chacun pell^exercer. 
Exerçons-la d'auianl mieux, aujourd'hui, qu'aux infidè es le spec­
tacle de l'irréligion européenne est un scandale qui les étonne, 
aui les corrompt el que nous devons réparer. 

Faisons, du zèle apostolique, une des habitudes de notre vie, 
et aue la Propagation de la Foi devienne, pendant ce mois, 1 in­
tention qui dirige toutes DOS prières, el qui provoque tous nos 
sacrifices. 

P r i o n s p o u r l e C l e r g é » . 

Voici l'époque des retraites pastorales : les prêtres vont, pen­
dant quelques jours uniquement consacrés à la prière, à la médi­
tation et à l'audition de la parole de Dieu, refaire leurs âmes et 
retremper leur courage pour travailler avec une nouvelle ardeur 
dans le champ de l'Eglise. La grâce divine descend abondante sur 
ces assemblées sacerdotales el, comme au jour de la fen-ecôt0 le 
Saint-Esprit plane sur ces nouveaux cénacles. Mais n oublions pas 
que la prière eut la puissance d'attirer nne plus large effusion des 
dons divins sur les Apôtres. A notre tour, prions avec confiance 
pour la parfaite sanctification du clergé. . . . .„ . . , r . 

. Aurès Dieu, le prétre, c'est tout, » disait le vénérable Luré 
d'Ars • et si saint Bernard a pu affirmer que tout nons esl venu 
par Marie, on peul aussi proclamer que tout nous esl venu par te 
prètre : oui, tous les bonheurs, toutes les grâces, tous les dons 
célestes Nous ne pouvons pas nous rappeler un seul bienfait 
de Dieu sans rencontrer, à colé de ce souvenir, I image du prêtre. 
Sel de la terre et lumière du monde, dépositaire de la .«n» , 
gardien de la morale, bienfaiteur el père du peuple chrétien, tel 
Ssi le prêtre. Sans lui, il n'y aurait plus de vie surnaturelle dans 
les âmes, et, partant, plus de religion : car, là ou il n y a plus de 
prêtre, il n'y a plus de sacrifice, el où il n'y a plus de sacrifice, U 

I 1 J l ' * 

" y Ces bienfaits dTprêlre créent aux fidèles des obligations envers 
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lin Le premier de leurs devoirs est celui de la reconnaissance. 
Omelle se traduise par la prière. Le prètre a tant besoin de rassis-
lance d'En haut] Si sa dignité est grande, sa tâche est lourde 
aussi et il en sent tout le poids, ll sait, que pour le digne accom­
plissement de son noble et sublime ministère, il lai faut une sain­
teté peu commune, un grand cœur et un courage a toute épreuve. 
Et quand il rentre en lui-môme, il n'y trouve que misère et fai­
blesse parce qu'il est homme, el rien de ce qui est humain ne lui 
demeure étranger. Puis, souvent, ses travaux restent stériles, ses 
efforts sont méconnus, sa voix n'éveille aucun écho, ses larmes 
mômes ne triomphent pas des cœurs obstinés. On l'insulie, on le 
raille, on le calomnie; on le livre au mépris et à la haine des 
méchants... „ ,. .t . 

Prions donc pour les prêtres et, afin que notre prière soit plus 
efficace faisons-la passer par ies mains de Marie, qui est à st juste 
litre appelée la Reine de la tribu sacerdotale, Regina cien. Tour­
nons-nous vers elle pour lui dire avec l'Eglise : [Mervent pro 
clero : Intervenez pour le clergé. Faites que les prêtres se sancti­
fient, afin que par eux arrive ta régénéralion du monde. 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
I. — L 'EgUse et la Franoe . — L e Souve ra in Pont i fe et les 

Évêques . 
IL — L 'union des ca tho l iques . 
Hl — Retra i t e s QUIMPER. Retraites ecclésiastiques, du 30 Juillet au 

4 Août et du 6 au l l Août. 
— MORLAIX f La Salelt*j> Retraites pour les instituteurs 

, • libres : la 1", du 29 Juillet au % Août, prêchée 
par Mgr Dulong ae Rosnay ; la 2\ du 26 au 30 
Août, prûchée par M. l'abbé Polier, m ission ua ire, 

— LESNEVEN, Retraite française pour Ies femmes, du i 
au 10 Août. 

Offices extraordinaires . 
Quimper. — CBAPELLE DES UBSULIKKS. — Lundi 50 Juillet, réunion 

des Mères chrétiennes. A 7 h. #/*, sainte messe, instruction, bénédiction du 
T. Saint-Sacrement. -, 

Avis . — Plusieurs ecclésiastiques, dans un but charitable, 
avaient confié, pour être reliés, à un individu sourd-muet se disant 
relieur, un certain nombre de volumes. 

Cel individu ayant quitté le pays, sans laisser d'adresse, les 
avail remis, pour en achever la reliure qu'il ne pouvait exécuter 
lui-même, faule de ressources, à M. Le Bras, libraire, 37, rue 
Keréon à Quimper, qui les tient à la disposition de leurs proprié­
taires. 

- 489: -

Indulgence de la Portioncule . — Jeudi prochain 
2 Août, a lieu le « grand Pardon » d'Assise ou indulgence de la 
f Portioncule i , gràce précieuse accordée par Noire-Seigneur lui-
même à saint François el confirmée par l'Eglise en faveur des fidèles. 

Celte indulgence a le grand privilège de pouvoir êlre gagnée 
plusieurs fois le même jour, loties quoties, c'esl-à-dire autant de 
fois qu'avec l'intention d'y participer on visite, — en priant aux 
intentions du Souverain Pontife - un sanctuaire auquel elle est 
attachée, el cela depuis les premières Vêpres (2 heures de l'après-
midi) du i»* Août, jusqu'au soir (coucher du soleil) du lendemain. 

A Quimper, l'indulgence de la Portioncnle est attachée, comme 
on sait, à la cathédrale de Sainl-Corentin. 

N B — 1. Les membres du Tiers-Ordre de saint François 
d'Assise habitant dans un lieu où il n'y a ni église ni chapelle pos­
sédant le privilège de la Portioncule, peuvenl gagner celte indu-
eeDce dans leur église paroissiale (S. Congrég., 3 Janvier 1893). 

IL La confession el ta communion peuvent èire falles dans 
toute église, le 1er ou le 2 Août. 

Ordinat ion . — Mercredi, 25 Juillet, a eu lieu, à la cathédrale 
de Saint-Corentin, l'ordination générale de On d'année compre­
nant • 46 prêtres, 36 diacres et 28 sous-diacres. La veille, dans la 
chapelle du Grand-Séminaire, Monseigneur l'Evêque avait conféré 
la tonsure à 34 séminaristes ayant terminé leur première année 
d'études, et les ordres mineurs à 28 clercs. 

Voici les noms de ceux qui ont élé promus, mercredi, aux or­
dres majeurs : 

SOXJS-DIACONAT 

MM. Le Meur, Léon, de Saint-Martin de Morlaix ; 
Boucher, Alphonse-Marie, de Landerneau ; 
Colias, Jean-Marie, de Locronan ; 
Guilcher, Maurice-Marie, de l'île de Sein ; 
Guinvarc'h, Jacques-Marie, de l'île Tudy ; 
Habasque, Jean-Marie, de Kernilis ; 
Hervé, Auguste, de Port-Launay ; 
Le Fourn, François-Marie, de Guipavas ; 
Abgrall, François-Marie, de Landivisiau; 
Abgrall, Laurent-Joseph, de La Roche ; 
Abiven, Yves-Marie, de Kerlouan ; 
Baot, Prigent, du Relecq*Kerhuon ; 
Caugant, Victor-Noël, de Pont-Croix ; 
Corvez, Joseph-Marie, de Lannéanou ; 
Guéguen, Jean-François, de Comanna ; 
Guennégan, Jean-Marie, de Plounéour-Trez ; 
Jezequel, Hervé-Marie, de la Forêt-Lan der néan ; 
Le Roux, Augustin, de Lannilis ; 
Le Slang, Albert, de Saint-Louis de Brest j 
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Le Tiec, François, de Pont-Croix ; 
Mazéas, Yves-Marie, de Plouescat ; 
Melscoet, Alain, de Plourin-Morlaix ; 
Neildé, Jean-René, du Juch ; 
Pennarun, Guillaume-Marie, de Briec ; 
Prigent, Jean-Marie, de Trégarantec ; 
Saliou, François-Marie, du Relecq-Kerhuon ; 
Seité, Goulven-Marie, de Plouider ; 
Thomas, Jacques-Yves-Marie, de Plomodiern. 

DIACONAT 

MM. Coëffeur, Eugène-Marie, de Plouarzel ; 
Abguillerm, Jean-Marie, de Plouguerneau ; 
Abily, Laurent, de Plougourvest; 
Baron, Michel, de Gouesnou ; 
Bédéric, Jean-Joseph, de Saint-Corentin de Quimper ; 
Branquec, Jean-Pierre-Alain, de Gouézec ; 
Broudeur, Gabriel, de Plouvien ; 
Calvez, René, de Plouguerneau ; 
Chardonnet, Yves-Marie, de Plougonvelin ; 
Cornec, Jean-Marie, de Plougonvelin ; 
Cozanet, Florentin, de Landivisiau ; 
Foll, Joseph, de Bohars ; 
Goarin, Coren ti n-Ma rie, de Fouesnant ; 
Gourlaouën, René-Joseph, de Lesneven ; 
Herrv, François-Yves, de Saint-Yvi ; 
Jacopin, Pierre-Marie, du Drennec ; 
Jaouen, François-Louis, de Saint-Mathieu de Quimper ; 
Kerisit, Guillaume-Raymond, de Douarnenez; 
Kermarec, Guillaume, de Saint-Thonan ; 
Kervarec, Jean-Marie, de Saint-Melaine de Morlaix ; 
Kervran, Joseph-Alain, de Lesneven ; 
Le Garrec, Charles-Corentin, de Douarnenez ; 
Le Goff, Paul-Marie, de Saint-Derrien ; 
Léon, François, lie Pleyben ; 
Morvan, Jean-Louis, de Pleyben ; 
Moullec, Alexandre, de Lannee ; 
Perrot, Yves-Corentin, de Châteaulin ; 
Pouliquen, Auguste, de Landivisiau; 
Prigent, Nicolas, de Plouénan ; 
Riou, Yves, de Landivisiau ; 
Roudaut, Jean-Louis, de Saint-Vougay ; 
Rozee, Jean-Baptiste, de Saint-Derrien ; 
Saccadas, François, de Gouézec ; 
Soubigou, Alexandre, de Ploudiry ; 
Traon, Louis-Marie, de Taulé ; 
Couasnon, Henri, du diocèse de Rennes. 
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MM. Prigent, Yves-Marie, de Guerlesquin ; 
Gnillermit, Alcide-Paul, de Lambezellec ; 
Huiban, Jérôme-Jean-Louis, de Scaër ; 
Trébaul, Michel-Marie, de Lanrivoaré ; 
Abgrall, Yves, de Lampaul-Guimiliau ; 
Acquitter, Yves, de Plouoévez-Lochrisl ; 
Bodénès, Emile, de Tréglonou ; 
Botéraou, Joseph-Marie, de Ploudalmézeau ; 
Furet, Joseph-Marie, de Saint-Sauveur de Brest ; 
Gouchen, Prosper-Marie, de Saint-Pierre-Quilbtgnon ; 
Gourvil, François-Marie, de Saint-Jean-du-Doigt ; 
Guéguen, Jean-François, de Guipavas ; 
Guillerm, Gabriel, de Trégarantec ; 
Gui Hermil, Augustin, de Lambezellec ; 
Guinvarc'h, Yves-Marie, de l'île Tudy ; 
Guyader, Alain-Marie, de Plomelin ; 
Hamon, Victor, de Saint-Pierre-Quil bi gnon ; 
Hémery, Hippolyte, de Pleyben ; 
Henaff, René, de Plogonnec ; 
Jacq, Jean, de Sainl-Pol-de-Léon ; 
Keramoal, Ernest, du Relecq-Kerhuon : 
Lagathu, Alexandre, de Guilers-Brest r . -.v 
Lanches, François-Marie, de Chalea un euf-du-Fa ou ; 
Le Bas, Guillaume, de Plonévez-du-Faou ; 
Le Gall, Sezni, de Guissény ; 
Le Goff, Alain-Jean, de Kerlouan ; 
Le Seac'h, François, de Briec; 
Le Stum, Jean-Marie, de Landévennec *, 
Loaëc, Louis, de N-D. des Carmes, Brest; 
Louboutin, Ronan-Marie, de Plonévez-Porzay ; 
Martin, Armand-Yves-Marie, de Névez ; 
Mazé, Yves, de Saint-Louis de Brest ; 
Mazéas, François-Marie, de Plouescat ; 
Menguy, Guillaume-Marie, de Ploudalmézeau ; 
Moré, Yves, de Dinéault ; 
Morvan, Pierre-Marie, de Ploujean ; 
Pasteur, Claude, de Saint-Pierre-Quilbignon ; 
Péron, Jean-Louis, de Plomeur ; 
Philippon, Pierre-Louis, de Moëlan ; 
Querne, Guillaume-René, de Saint-Mathieu de Morlaix; 
Ruppe, François-Marie, de Spézet ; 
Salaun, Eraile-Jean-Marie, de Ploudalmézeau ; 
Sibiril, Jean-Yves, de Pleyber-Christ; 
Thalamot, Jean-Marie, de Cléden-Cap-Sizun ; 
Vetel, Emile-Marie, de Carhaix ; _ 
Roulleau, Jean-Louis, du diocèse de La Rochelle. 
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QUIMPER. - Dist r ibu t ions de P r ix . - l' Samedi dernier, 
2i Juillet, avait lieu au Pensionnai Sainte-Marie la distribution 
solennelle des prix, sous la présidence de Mgr l'Evêque entouré de 
nombreux prêtres, devant une assistance plus considérable que 
jamais de parents d'élèves et d'amis des Frères. Mais, au lieu de 
la joie qui règne d'ordinaire dans de semblables réunions, on 
lisait sur tous Tes visages l'inquiétude et la tristesse, ll ne pouvait 
en être autrement : ce magnifique établissement de Sainte-Marie, 
si apprécié, si justement populaire dans toute la région, est parmi 
ceux qu'un récent décret ministériel condamne à fermer leurs 
portes I 

Cependant, la lecture du palmarès et le défilé des lauréats com­
mencent... Vers le milieu de la cérémonie, quand les derniers 
retardataires sont arrivés, Monseigneur se lève et parle à la foule 
anxieuse. « Ce n'est pas, dit-il, une oraison funèbre que je vais 
prononcer, ce n'est pas à un enterrement que nous assistons, mais 
à one distribution de prix qui, on peul l'espérer, ne sera pas la 
dernière. » Et il explique comment le décret de fermeture, n'ayant 
pas été notifié dans les délais légaux, doit être considéré comme 
nul et de nul effet (i). Pour affirmer ses sentiments de confiance, 
l'Evêque annonce que la rentrée des classes, à Sainte-Marie, aura 
lieu le samedi 15 Septembre prochain... 

Cette nouvelle inespérée provoque un enthousiasme indescrip­
tible, qui se traduit par des bravos et des applaudissements sans fin. 
Le Président de l'Association amicale des Anciens Elèves, M. Eug, 
Bolloré, d'une voix forte, prononce quelques paroles empreintes 
d'une ardente conviction auxquelles la foule répond par de nou­
velles acclamations el par ce cri trois fois répété: t Vivent les Frères! 
Vivent les Frères quand même 11 Vivent les Frères toujours ! ! I » 

ti 
ll. La distribution desprix à l'Ecole Sain t- Yves* s'est faite lundi 

matin, 23. A 9 heures, Mgr l'Evêque, accompagné de M. Fléiler, 
vicaire général, et de plusieurs prêtres de la ville et des environs, 
entre dans la grande salle, qui --e remplit bientôt de la foule des 
invités. M. l'abbé Corre, supérieur, proclame ies succès obtenus 
par l'éiablissement aux derniers examens du baccalauréat ès-let-
tres : dans la classe de, première, sur 9 élèves présentés, 8 ont élé 
déclarés admissibles, 4 définitivement reçus; en philosophie, sur 
5 candidats, il y a en 3 admissibles, qui mus ont subi avec succès 
les épreuves orales. En résumé, l l admissibles dont 8en première 
el 3 en philosophie ; 7 reçus — dont 3 avec mention. 

Monseigneur attend pour prendre la parole que la distribution 
des prix soit terminée, et il en donne aussitôt la raison : une 
pensée pénible se mêle à la joie qu'il resseni des beaux succès 
dont on vient de faire l'éouméralion ; celui qui y a lant contribué 
— " J • 

f 

(1) La question est traitée dacs uu article qu'on trouvera plus loin, p. 499. 
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.,-.. «nn incassant labeur et son dévouement, le digne supérieur a 
Semfndéêt?eelevé de ses fondions pour reprendre le ministère 
S t a l Aprtiavoir longtemps hésité et mûrement réfléchi 
P •,,?!?nwànel'ai cru devoir céder à ses instances et accepter sa 
S s s on JQe îè Remercie sincèrement de tout ce qu'il a fait pour 
l'FMle Sa nt-Yves ; comme témoignage de ma reconnaissance pour 
es ffns services e la façon dont il a, en toutes occasions répondu 

à ma confiance, je le nomme chanoine honoraire de ma calhé-

drtaPi . .audissemenls qui a c c u e i l l e n t ; c e s ^ - " J ™ ™ 1 ^ 
fois les reereis occasionnés par la décision de M. Corre et ia saus 
S o u q u e 8 tous éprouvent à" l'annonce de la distinction si méritée 
dont il est l'objet. 

Mnn«Pi--nenr regrette de ne pouvoir publier encore le nom du 
nouveau supérieur au'd a choisi^mais il se porte garant d'avance 
TZ talent de son savoir-faire et de son entier dévouement. 
Sous™ d1 ec on! les professeurs redoubleront de zèle el d'appli-
caUonà leur tâche... Par ailleurs, l'Evêque sait pouvoir çompier 
suHes familles dont plusieurs sont venues, spontanément lo pro­
met re leur concours Dans ces conditions, on peut, malgré les 
difficultés demeure présente, envisager l'avenir avec courage et 
S a n c e L'héroïne général. Desaix, dont ona ^ugurau^es 

«v,™ derniers le monument, disait : « Je battrai toujours mes 
Innemi! lant aue i'iurai l'amour de mes soldats . . Que cette parole 
M S s e ie • Jar notre union, le mutuel appui que nous nous 
nrê-OTons, par nos efforts communs que Dieu ne peut manquer de 
E nous obtiendrons le succès pour notre entreprise et la 
victoire définitive pour la cause que nous détendons. 

En quelques mots émus, M. Corre r r f r t & , S n e s i d n a S e s e 
ses bontés pour lui, particulièrement de la distinction s t at euse 
dont il vient de l'honorer : « A vous, Monseigneur, dit-il, toute 
ma reconnaissance? à l'Ecole Saint-Yves mes vœux pour une 
prospérité toujours croissante. • 

t 
, La rentrée des classes est fixée au mardi 2 Ociobre.' 

r 

BREST - M. Gueneau de Mussy. - Oo nous écrit : 
• La «connaissance est le premier des devoirs et ^ v r e s de 
Brest ne peuvenl garder e silence, ne pas exprimer ---^r'«8"'1* 
aVlamoride M G. de Mussy. A mutes ii a apporté son généreux 
onœurs ne pouvant jamais"résister à l'appel fait.ii sa c h a r , é * 

multipliant pour organiser les souscriptions les t-oncert- les fêtes 
qui devaient, grâce à ses talents, remplir ao* caisses vides son 
nom seul sur le programme assurait par avance . !e ~ '••• 
C'était un homme charmant, d'un esprit exquis ; à 1 autorité et a 
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la profondeur du savoir il unissait cette bienveillance et celle 
bonté qui lui donnaient le don d'universelle sympathie. 

i G. F. » 
Le zèle charitable de M. Gueneau de Mussy ne se bornait pas 

aux œuvres de Brest. Nous gardons un souvenir bien reconnaissant 
du concours empressé et constant qu'il donna à l' « Association de 
bienfaisance en faveur du clergé diocesain » et, à ce titre spécial, 
nous le recommandons aux prières de tous les lecteurs de la 
Semaine religieuse, L. R. 

MORLAIX. - Un T r i d u u m au Carmel . — Les 17,18 et 
19 Juillet, a été célébré, dans la chapelle des Carmélites de Mor­
laix, un Triduum en l'honneur des bienheureuses Carmélites de 
Compiègne. 

Voulant donner à ces fêtes la plus grande solennité, la RdeMère 
Prieure avait fait appel au clergé de la ville, qui a été heureux de 
témoigner, une [ois de plus, sa bienveillance au monastère du 
Carmel, qu'il se plaît à regarder comme le « paratonnerre » de 
Morlaix. 

La messe a été chantée, chacun des trois jours, par M. le Curé-
Archiprêtre de Saint-Mathieu, M. le Recteur de Saint-Melaine et 
M. le Recteur de Saint-Martin. Mgr Dulong de Rosnay, l'orateur 
des grandes circonstances, avait bien voulu accepter la mission de 
célébrer les vertus et l'héroïsme des bienheureuses martyres, et 
on peut dire, en toute vérité, qu'il s'est surpassé. De l'avis môme 
de ses admirateurs les plus enthousiastes, jamais il n'a été plus 
éloquent. Ses trois discours oni profondément remué son nom­
breux auditoire el fait couler bien des larmes. 

Les maîtrises des trois paroisses ont rivalisé d'entrain et chanté, 
d'une façon ravissante, de magnifiques cantiques composés en 
l'honneur des Bienheureuses. 

En un mot, belles solennités, dont le Carmel gardera longtemps 
le souvenir... 

Poissent ces fêtes et les prières des filles de sainte Thérèse 
hater, suivant le vœu de Pie X, le salut de la France I . . . 

PONT-L'ABBÉ. — Fête de No t re -Dame du Mont­
c a r m e l . — Dimanche dernier, la fêle patronale de Notre-Dame 
des Carmes a été célébrée avec la plus grande solennité. Favorisés 
par le beau temps, ce qui semble devenir de règle dans notre 
région, les différents offices de la journée ont été suivis par une 
foule considérable. L'église paroissiale, dès 5 h. 1/2 du matin, 
s'est montrée, bien malgré elle sans doute, inhospitalière pour un 
certain nombre de fidèles qui durent se résigner à suivre les céré­
monies par les portes toutes grandes ouvertes, mais sur la place, 
en plein soleil du bon Dieu. 

De l'avis des témoins habitués de ce beau Pardon, jamais l'af-
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fluence n'a été plus grande, ni la fête plus édifiante par la bonne 
tenue générale. Malgré le nombre des touristes et étrangers que 
la curiosité avait attirés à ce Pardon, l'un des plus pittoresques de 
la Bretagne par la variété et l'éclat des costumes et des bande­
roles flouantes à la coiffure des femmes et des enfants du pays, tout 
s'est passé dans un calme que seuls ont interrompu, par moments 
les défilés entraînants de la musique du Pensionnat Saint-Gabriel 
qui prit part à tous les offices de la journée, ce dont personne ne 
s'est plaint, tant s'en faut. 

Son concours fut bien précieux, surtout à la procession magm-
finue de l'aorès-midi, entre deux haies compactes d assistants, a 
travers les principales rues de la ville ; el certes, en présence de 
l'attitude correcte et respectueuse de tous à celte foie religieuse, 
on n'aurait pas soupçonné qu'elles portaient depuis peu les noms 
des saints les plus farouches de la Révolution. Qu'elles sont donc 
coupables, les excitations malsaines qui, dans un misérable intérêt 
électoral viennent parfois entraîner bien loin de leurs aspirations, 
naturellement nobles et élevées, des âmes cui ne"demandent pas 
mieux que de bien faire, pour les lancer dans les convulsions bru­
tales de la politique et les pousser aux pires excès I... 

Le lendemain, lundi, après-midi (car il'n'y a pas de belle fête 
sans lendemain, dit le proverbe) avait lieu la di sm bull on des 
Drix au Pensionnat libre Saint-Gabriel, qui fait taut de bien à 
Pont-TÀbbé Elle était présidée par M. le comte de Carfort, prési­
dent du Syndicat agricole du canton. Après une ouverture exé­
cutée avec brio par la musique instrumenta e, M^I\p^éslfe

n
n];Jla 

haut de l'estrade, adressa, dans un simple mais beau langage, 
Ouelques conseils pratiques à son jeune auditoire, composé en 
maieure partie, comme on le sait, des rejetons de cette raceRigou­
reuse et rude à la besogne qui, te long des côtes du pays de Pen­
march se livre à l'agriculture.... • . 

La nomenclature des noms du palmarès eût été assez fasti­
dieuse, vu le nombre des lauréats, si elle n'avait èié entrecoupée 
de chansonnettes, de morceaux de musique et de sayneltes déso-
Dilanles, interprétées par quelques-uns des jeunes artis es, avec 
une perfection digne de tous les éloges; de fréquents applaudisse­
ments en étaient du reste entre temps la joste récompense.^ ^ 

Le IIe Pardon ies « Jeunes » à Botre-Dame de Kerinec ( M a n ) , 
sous h présidence de Mgr l'Evêque de Quimper el de Léon. 

Au milieu des tristesses de l'heure présente, c'est un spectacle 
consolant, réconfortant, que d'assister à une manifestation ca ho-
S u e .ort grandiose que l'a été le deuxième Pardon des Jeunes 
à Noire-Dame de Kerinec, dimanche 22 Juillet. 

A la réunion de l'an dernier, due à l'heureuse initiative de 
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M. l'abbé Cornou el de son groupe de Pont-Croix, M. le chanoine 
Kerisil, qui v représentait Monseigneur l'Evêque, disait : « Nous 
sommes ici aujourd'hui 600 catholiques. Nous reviendrons l'an 
prochain el nous serons 1.2001 » La réalité s'est trouvée plus belle 
que cette magnifique espérance : nous étions à Kerinec, dimanche, 
2.000 jeunes gens catholiques avec 35 de nos prêtres. 

El cependant oo n'avait convoqué que les trois cantons de 
Douarnenez, de Pont-Croix el de Plogastel, et aussi la paroisse de 
Locronan en raison de l'habileté reconnue de son groupe pour 
l'exécution du chant grégorien. 

t 
A 10 heures el demie, Monseigneur arrive à Kerinec avec 

M. le vice-amiral de Cuverville, sénateur du Finistère, et escorté 
par le groupe de la Jeunesse Catholique de Quimper, La musique 
du patronage de Douarnenez, avec les drapeaux de plusieurs 
groupes, se porte à sa rencontre, A ia grand'messe, célébrée par 
M. le chanoine Eerisit, les chants liturgiques ont été exécutés par 
les pèlerins avec un entrain attestant que ces jeunes poitrines 
n'avaient pas été fatiguées par une longue marche sur les roules 
poussiéreuses. 

A l'issue de la messe, lous les jeunes gens se sont réunis, en 
pteiu air, autour d'un calvaire de granit d'où Monseigneur leur a 
donné ses instructions. Après avoir constaté que, dans le Finistère, 
les catholiques se rendent toujours avec empressement à l'appel de 
leur évêque, Monseigneur compare cette assemblée à celles que 
tenaient autrefois nos aïeux, les Celles, autour des pierres druidi­
ques, lorsqu'il s'agissait de délibérer el de prendre des décisions 
importâmes pour le salut de la tribu. Mais, maintenant, les prêtres 
de Jésus-Christ ont remplacé les druides, la Croix s'est substituée 
aux menhirs, el c'est autour d'elle que nous venons chercher l'ins­
piration divine qui dirigera noire conduite dans les circonstances 
graves que traverse l'Eglise de France. 

Monseigneur espère que cette belle réunion aura un résultat 
pratique : celui de resserrer davantage les liens entre les fidèles 
el leurs pasteurs, de les unir tous en un groupe compact et indes­
tructible ; c'est une condition indispensable du succès. L'Eglise 
catholique est semblable à une armée rangée en bataille et dont 
chaque régiment obéit à un chef, qui, lui-même, reçoit les ordres 
d'un chef commun. Or, qu'arriverail-il dans une armée aux prises 
avec l'ennemi, si chaque officier, désireux de conserver une plus 
grande liberté d'action, pouvait inierpréter à sa guise et de la façon 
la plus conforme à ses vues personnelles l'ordre reçu du général 
en chef? Evidemment, ce serait désorganiser l'armée el trahir la 
cause commune, ll en esl ainsi dans l'Eglise ; nous avons des 
chefs responsables, le Pape el les Evéques; ceux-ci ont reçu pour 
nous commander une autorité spéciale, ils sont assistés de l'Esprit 
de Dieu; suivons-les donc avec confiance pour combattre nos 
ennemis, non pas avec des armes de haine et de meurtre, mais 
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avec des armes de charité et d'amour. Sachons faire abstraction-
de nœ ooVaionB el de nos préférences personnelles, lorsque la 
défense des intérêts religieux l'exigera, et restons fidèlement 
groupés autoir des chefs à qui Dieu a confié la direction de son 
Eglise.... 

tt 
Après on repas pris sous les grands arbres (car, à Kerinec, on 

n e c o W t n i hôtelsni auberges), nonsinous « ' ^ - l » " ^ ; ; 
P-i.airp nour assister à la cérémonie de la bénédiction des drapeaux 
d« ïrouwS de^Poullan de Pom-Croix. de Mahalon et de Me. ars 
w j c e u e imposan e cérémonie, M. l'amiral de Cuverville d une 
voix nuis'anw el émue, a rappelé les devoirs qui incombent a ces 
ZÙe^ens groupér^ùs les plis du drapeau tricolore po riant l'em-
I Z e du S-cré-Cœur de Jésus L'éminent orateur, don. lardent 
mirmiUme et la foi invinc b e sont bien connus, a rappelé ies 
ï K n J? d f ia France II a montré comment notre patrie, si 
S d e e. si glôrieFuiTans les socles de foi, a vu diminuer sa .pros 
SrMéet songpres,ige à mesure qu'elle ^ ^ J ^ T Z l 
ĥniiionm-e, Deouis de bogues années déjà, la france geiu t --"» 

ï b u T m ^ i~fâme' Par -n.e °rg-u.s- t ,
t
on " 

dei maoœuvres -avaotes, est arrivée à accaparer le pouvoir, toutes 
r , S ^ i m p o r t a n t e s de l'Etat sont actuellement occupées par 
ies Irao s m cons ils dèiieooeol la puissance publique et en pro-
men pour persécuter l'Eglise. Le Christ est.eto*i de,n«tr.bu-
nànx df nos écoles. de nos places publiques et bientôt peut etre 
K a l " n o s é S . Maigre l , i. - a ^ r t î S f S u u U o S 
Sacré-Cœur de Jésus vei e encore sur la France; c est lui qui nous 
TrefeKe nos désastres, il peut nous sauver une fo ,^ P̂ us . 
Supplions-le de nous secourir et plaçons en Lui noire «nuance « 
la France retrouvera, sons sa proiectioo, des jours de gloire et de 
Pr0MPéChuio de Penhars, l'orateur breton bien connu succède à 
M l'amira de Cuver" Ue et, salué par les acclamations de la foule 
mendia parole en langue celtique. Depuis six cents ans, di Ml en 
,P,hstanceP le calvaire autour duquel nous sommes assemblés a 
ônnu des lortÏÏes bien diverses, des jours * • > - « J ^ - ^ * 

ïrislesse ; des milliers d'hommes sont venus sagenrati « ^ » ^ e » 
vieilles pierres; puis à au.res époque f^jggSSSm 
*Manrées contre ui pour le aeirutre. n a i c w - »-•- . . • 
aux tempête", comme'aux assauts des hommes. Les révolu n i-
res de 1793 Vont pu l'abattre, car les Bretons, nos ancetres, tui 

°D l£!s voicToT latS.^°nPrecommence. La secte hideuse de 
la S X e i e T S ' - <»e déchristianiser la France elle a 
l ï p re ïŒ 
écoles chrétiennes ont cté fermées, les mal ^ * ^ î J e t t e r 
une foule de prêtres et de religieuses ont élé '«ces fle -««""• 
"Erin le Gouvernement français a rompu avec Rome el le Concor 

f 
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dat a été dénoncé. Les francs-maçons, enhardis par leurs succès, 
n'entendent point s'arrêter là, mais coniinuer leur oeuvre de des­
truction ; les vies qu'ils ont brisées, Jes larmes qu'ils ont fait ver­
ser n'ont pas suffi pour assouvir leur haine, 

Comment donc pourrons-nous leur résister?... Rappelons-nous 
l'exemple de nos pères. Comme eux, menons une vie parfaitement 
chrétienne, en vous montrant catholiques, non seulement par les 
sentiments intérieurs de notre âme, mais encore dans tous les 
circonstances de la vie publique. Rejetons loin de nous ces jour­
naux mauvais qui empoisonnent l'âme eL faussent la conscience : 
répandons autour de nous des idées saines; propageons les bons 
journaux, comme le Courrier du Finistère qui a fait déjà lant de 
bien dans les campagnes. 

En terminant, l'orateur affirme que les Bretons resteront fidèles 
à leur devise : t Potius mori quam fœdari, plutôt la mort que la 
souillure >, el que leur foi, aussi profondément enracinée dans les 
cœurs que les calvaires le sont dans notre sol, résistera victorieu­
sement à toutes les attaques. C'est aux cris mille fois répétés de : 
• Liberté ! » que M. Chuto descend de la tribune improvisée. 

M. l'abbé Cornou, en quelques paroles que l'auditoire aurait 
désirées moins courtes, a affirmé nos invincibles espérances, à la vue 
d'un aussi grand nombre de jeunes gens réunis pour manifester 
leur foi. Oui, comme le disait tout à l'heure le vaillant amiral de 
Cuverville, le Finistère restera la réserve des forces catholiques en 
France, et les jeunes Bretons sauront faire leur devoir... On peut 
fermer nos églises. Si l'on nous chasse de nos granges, nous irons 
sur les places publiques, et si nous n'avons plus nos calvaires, 
c'est, comme le chantait ie barde Butrel, « devant les étoiles que 
nous prierons, décrochez-les si vous pouvez I • 

Mais les cloches sonnent, la foule des pèlerins remplit la cha­
pelle une fois encore, pour les vêpres, après lesquelles M. l'abbé 
Simon, vicaire de Mahalon, fait un court sermon en breton sur le 
respect humain. Mettant à profil tou i es les ressources de notre 
langue qu'il connaît à merveille, il fait un magnique portrait du 
jeune homme chrétien sans peur et sans reproche. Certes, il 
n'existait pas ce jour-là, à Kerinec, le respect humain, mais il faut 
qu'il n'existe pas davantage dans les villes el les villages de noire 
pays, el que nul ne craigne de manifester sa foi. 

Pendant la bénédiction du Saint-Sacrement, le groupe de Locro­
nan a justifié, par des chants magnifiques, la haute opinion que l'on 
avait de son habileté. Monseigneur en terminant a remercié les 
pèlerins d'être venus si nombreux, et en particulier la musique 
du patronage de Douarnenez d'avoir prêté son concours à la fêle. 

Quelques heures après, la chapelle de Kerinec avait retrouvé 
le silence et la solitude; ses voûtés ne vibraient plus des chants 
de joie et d'amour; mais, au loin, sur les roules poudreuses 
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Comme dans les sentiers ombragés qui sillonnent nos campagnes, 
les cœurs vibraienl encore, de foi el d'espérance. Ils vibreront 
bien souvent au souvenir de cette belle journée, et 1 année pro­
chaine nous serons tous fidèles au rendez-vous. 

Fermeture d'écoles congréganistes dans le Finis­
tère Irrégu larité des notifications. - Oo a «-Br-nié ici, 
dès là première heure, que ces notifications n'ont pas été laites 
dans les délais légaux. Ce point n'est pas douteux ; nous n aurons 
pas de peine à le démontrer, la loi en main. 

i Pour fermer nos écoles congréganisles, il y a trois procédu­
res distinctes, entre lesquelles le gouvernement n a quel embarras 
do choix. Le juriste glacial que futWaldeck-Rousseau loi en four­
mi deu daos sa loi du i" Juillet 1901, savoir : a) décret rendu en 
Conseil des ministres (m t. i 3) ; b) jugement de condamnation pour 
«««lira* neccadille (art. 14). Combes eo a imagioé ooe troisième 
KuCîîta^xpaUivedaossi loi du 7 Juillet 1904, si justement 
dénommée loi de suppression de l'enseignement coogréganiste : 
e) arrêté de mise en demettre du ministre de I Intérieur (art. 3). 

Or c'est à ce troisième mode de fermeture qu a recouru M. 
Clémenceau, actuellement ministre de l'intérieur ; c est donc la 
loi Combes, et non la loi Waldeck-Rousseau, qui va décider du sort 
de nos 12 écoles congréganisles, frappées par des mises en demeure 
que le Ministre a signées le 12 Juillet dernier. 

2 Quelles sont les formalités que doit revêtir un arrêté de 
fermeture ? Ces formalités sont détaillées à la fin de I art. 3. Ce 
•om- 1- l'insertion au Journal officiel ; 2- l'affichage ala maine; 
3° la notification, dans la forme administrative, ao supérieur de la 
coDgrégalion et au directeur de l'établissement, quinse jours au 
moins avant la An de l'année scolaire. 

Or l'insertion a été faite le 13 Jaillet ; l'affichage le 19 ; ce qui 
mt réeolier Mais les notifications n'ont êté ordoooées par le 
Préfet qoè le 17 el exécutées qoe le 18 et le 19. Et il est cer la. o, 
nons allons le proover de façon irréfutable, que ces trois dates, 
17 18 et 19 ne laissent pas 15 jours au moins avant la fin de 
Vannée scolaire. Voilà le point précis des irrégularités commises, 
et ce qui rendrait illégale l'exécution des arrêlés de lermeiure. 

3 Ouelle est donc la fin de l'année scolaire f Elle n'est pas dé­
terminée par la loi du 7 Juillet 1904. Il est pourtant impossible 
qu'elle reste nonante. Qoi la fixer» 1 Le décret d'administration 
oblique, oo, à son défaol, le Mioislre de I lotérieor, qui prend les 
Crêtés -- fermeture el qui doit veiller lui-même à eo assorer la 
légalité et la validité. Mais le décret n'a paro que le -t Jan-ner IM» : 
Une règle rien. Poorquoi t Parce que Combes avait tout réglé 
d'avaoce daos deox circulaires adressées aux Préfets eo méme 
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temps que les premiers arrêtés de fermeture, pour < assurer, dit-il, 
une première exécution de ia loi du 7 Juillet ». 

Dans l'une, Combes déclare que « les notifications, aux termes 
de l'article 3, g 4, sn /ine de la loi, devront étre effectuées, au plus 
tard, le io Juillet courant (dernière limite) ». 

Dans l'autre, il reproduit les mémes expressions, sauf les deux 
dernières qu'il remplace par les mois équivalents : dernier délai. 

Que s'ensuit-il ? ll s'ensuit que, dans la pensée et dans les 
volontés de Combes, il ne reste que 15 jours entre le 16 Juillet el 
la fin de l'année scolaire. Celle-ci coïncide donc avec le 3t. Tout 
en déterminant celte dale, Combes y tient la main. Ses premiers 
arrêtés sont du IO Juillet ; d'aulres suivent, le l t et le 13; mais 
il s'astreint à n'en faire notifier aucun après le 16 ; aussi recom-
mande-t-il à ses Préfets d'y procéder « d'urgence ». 

En 1905, le Ministre de l'Intérieur ne modifie pas celle dale ; 
il l'observe. Ses derniers arrétés sont du il Juillet, laissant une 
marge suffisante pour que la notification en soit faite en temps 
utile, le lt), au plus tard. 

En 190b\ le Ministre de l'Intérieur imite son devancier ; pas de 
circulaire nouvelle ; pas de modification dans la date légale ; der­
nière fournée d'arrêtés, le 12. Rien de moins contestable : le 
31 Juillet fait loi, au moins admimstrativement, pour la fin de 
l'année scolaire. On respecte cette date ; car il en faut une, el i\ 
n'y en a pas d'autre. 

4. Une antre date, ont pourtant avancé quelques-uns, c'est celle 
des vacances des écoles primaires da département, qui est le 
l l Août, cette année, pour le Finistère. Cela n'est pas sérieux. Il 
appartiendrait donc à l'autorité subalterne du Préfet et du Conseil 
départemental de déterminer une condition essentielle pour l'exé­
cution de la loi du 7 Juillet 1904 ; mais ni celte loi ni aucune autre 
ne la délègue à cel effet. La même autorité subalterne n'a pas le 
droit de fixer les vacances normales des écoles prifées, et elle 
fixerait la fin de leur dernière année scolaire, qui ne doit pas étre 
suivie d'une rentrée d'automne t II y aurait autant de dates que de 
départements, plusieurs môme par département, suivant que les 
écoles sont élémentaires ou supérieures. Ces dates varieraient aussi 
d'une année à l'autre. Jamais vit-on une loi française soumise à 
un pareil traitemeni ? Ce sérail bientôt oo dédale où s'embrouil­
lerait l'administration, et où la justice s'égarerait, si elle était 
requise d'intervenir. Pour toutes ces raisons, une date académique 
ne saurait être admise à décider quoi que ce soit en matière de 
fermeture d'écoles congréganisles. Il y faul une date administra­
tive ; el c'est la date de Combes, à laquelle ses successeurs sont 
tenus de se conformer, tant qu'ils ne l'auront pas modifiée. 

5. Le pourraient-ils par eux-mêmes? N'est-il pas plus probable 
que celle date est une date strictement légale, el par conséquent 
soustraite au bon plaisir du Ministre de l'intérieur? IL est à remar-
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Otter en effet, que Combes n'a pas formulé dans ses circulaires 
une simple décision ministérielle, basée sur des moli s personnels 
et variâmes avec les circonstances, par conséquent, sujette au 
chancemenl. Il invoque expressément les termes de la lot ; U 
i S r è l e le § 4 de l'art. 3 ; il en déclare le sens et la portée -e t , 
S e t pins concluant encore, c'est qu'il s'y soumet ma gré lui 
alofs qu'il eût été si avantageux à sa politique de destruction de 
reporter la fin de l'année scolaire à une date plus éloignée. 

6 Quoi qu'il en soit, de l'ensemble de ces considérations se 
déeatreni nettement les conclusions suivantes : -

TC ait une date précise el obligatoire pour la fin de l'année 
solaire A défaul de la loi el du décrel d'administration publique, 
™ ï « i r V D a U qn'aa Ministre de l'Intérieur de fixer cette dale 
uniforme pour toute la France eL invariable pour toutes les années^ 
" é t é fixée légalement par Combes dès la première appeau™ 
de la loi, el toujours observée depuis. Les successeurs de Combes 
n i m rien fait piur la modifier, ni en 1905, nt en 1906. Eti n est 
Jas probable qu'ils le pouvaient en verlu de leur ^ l e autorité mi-
nltérietle, puisqu'ils se trouvent en face, non d'une décision ordi­
naire mais d'une interprétation authentique de la lot. 

Cela étant, il n'est pas contestable que les délais légaux pour 
les no îfica tons de fermeture expirenl le 16 Juillet; que,ces délais 
«Dires les notifications ne peuvent plus être faites en temps utile ; 
K eo £ « • , ^s arrêtés ministériels sont destitués de toute 
valeur et que les écoles condamnées pour le 1 - Septembre pro­
chain ne peuvent être fermées à celle époque en vertu de la loi 
dU IxS^Lmmeni la situation juridique des 12 écoles du 
Finistère qui n'ont été touchées par la notification qu après le 
16 Juillet, aux dates tardives et inopérantes des 18 et ia. 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. - Le 20 Juillet, à 9 h. 1/2, a été célébré le service 
fnnèhre oour l'anniversaire de la mort de Léon Xlii. 
[U La cérémonie a eu lieu dans la chapelle Sixtine. La messe 
*tait chantée oar le cardinal Satoli, évèque de Frascali. 

1 e P n̂e assistait au trône en mitre blanche el chape rouge 
coukudu deû  pour "es Papes. Le cardinal Rampolla remplissait 
tefton! de cardinal prètre assistant du Pape ; 24 cardinaux 
étaient présents. 

Anri. ia messe, le Pape donna I absoute, 
la chaDe^e Sixiine chanta la messe de Requiem composée par 

Mg!^Peros^qui dirigeait le chœur. On remarqua spécialement le 
Dies irx, d'un grand effet. 
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Le Pape a demandé aux communautés religieuses de Rome un 

triduum de communions et de prières à l'occasion de la décision 
qu'il a à prendre dans les affaires de France. 

Celte décision paraît donc imminente. La Commission cardi­
nalice a fini son travail. ; 

Les catholiques de France ne manqueront pas de s unir de 
(out cœur aux prières demandées par le Souverain Pontife. 

Loi s u r l 'observation du dimanche. — Le Parlement 
français vient de voter une loi sur le * repos hebdomadaire > : 
loi purement humanitaire et économique où ne parait aucune 
préoccupation religieuse, aucun sentiment du devoir envers Dieu, 
Créateur et Législateur suprême... 

En un point cependant, elle s'accorde avec le précepte cb ré I ien 
dominical. En principe, sauf de nombreuses exceptions, le repos 
hebdomadaire est fixé, par la loi actuelle, au dimanche. C'est beau­
coup dôjà. ll v a là un hommage indirect à la loi divine, comme 
il y a un hommage de la nature à Dieu dans cette nécessité qui a 
fait rétablir, pour le travailleur, le jour de repos traditionnel. 
Malgré tout, Dieu est le maître de l'homme, le maître du monde 
et tout revient forcément à lui. 

Telle qu'elle est, la nouvelle loi doit être bien accueillie. Elle 
est un retour à l'ordre et à la tradition ; elle satisfait la nature. 

Au point de vue chrétien, il reste à souhaiter que le repos 
hebdomadaire ramène à la sanctification du dimanche ; que la 
cessation du travail concorde avec l'accomplissement des devoirs 
litigieux. En bien des cas la loi, l'habitude étaient un obstacle à 
l'observation du précepte dominical. Le zéle sacerdotal ou laïque 
trouvera dans La nouvelle législation de nouvelles facilités auprès 
de tant de familles el de personnes auxquelles les impitoyables 
exigences du travail interdisaient la pratique des devoirs religieux. 
L'Eglise gagnera au rétablissement légal du repos hebdomadaire, 
et, par elle, avec de nouveaux efforts, de nouvelles industries 
d'apostolat, ce repos, si conforme à la nature, reprendra peu à peu 
son caractère de sanctification du jour du Seigneur. Pour la France, 
ce serait une grâce, un bienfait public, de rentrer dans la loi divine. 

Résistance efficace. — Melle Robiche, ancienne institutrice 
à Saint-Rigomer, avait, le 7 Novembre, fait la déclaration d'une 
école libre à Voutré (Mayenne). Devant les prétextes à opposition 
illégaux qu'on lut alléguait, elle ouvrit hardiment son école le 
8 Décembre. Le 18, l'Inspecteur lui notifiait une opposition. 

Me"e Robiche continua néanmoins sa classe, déclarant que l'op­
position était nulle comme tardive. 

Condamnée par le Conseil départemental, la courageuse insti­
tutrice a fait appel au Conseil supérieur qui lui a donné raison. 

Cette simple histoire prouve, une fois de plus, qu'il ne faut 
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iamais abandonner son droit, el que résister envers et contre tout 
est souvent te bon moyen de les faire respecter. 

Pèlerinage de la France catho l ique à Rome, sous le 
haut patronage de Son Em.'le Cardinal Couille, archevêque de 
Lyon e la direction de SI. Léon Harmel, du liauM Septembre. 

6 ours à Rome. Visite de Turin et Génes à l'aller ; au retour, 
pèlerinage à Assise -, visite de Florence el Pise. Trois trains au dé­
part de Paris, Lyon et Marseille . 

Prix (train de Paris) •. Commission romaine, 3-cl. , 168i fr., 
fr cl 210 lr P- cl., 260 ; hotels, 3» eL, 2*5 fr., 2- cl., 290 fr., 
1« cl' 3 M) fr Dans ces prix sonl compris Jous tes frais de voyage, 

^ ^ ^ ^ S S S ^ ^ i »• r** Vasseur, direc­
teur du irain de Paris, 36, boulevard Haufmann a Paris, ou au 
Correspondant diocésain, M. G. Mauduit, 6, rue Verdelet, Quimper. 

B I B L I O G R A P H I E 

i a Choix d 'une BlMio thèque . - Guide d* la Le clore, pat 1 OKL DE 
LTR.? - Un beau volume in-8° «mionne de 208 pages - Broché 3 fr. -

^rte^MÎ r & r i r .boi* d̂  u rT é^z 

mèplobscurités' Pas d'hésitations ! Chacun .verra clairement quels sont 
les Uvres nuTlS iconvieûDeut, comment U doit cousUtuer•» bibhotbeque et 
commeot U tirera de ses lectures le meilleur parti possible. Le Choix dune 
muShlqle est le guide iodispeasable à tout lecteur. 

TT«A i n i t i a t ive de Mgr Gibier . Tracts populaires de 8 pages, 16 Dumgros 
U • , î ^ O 55 Chaque iraet peut se vendre séparément. Prospectus spécial 

Z• dêminde!(auditions sociales par nombre.) P. Lethielleux, éditeur, 
40 rue Cassette, Parts f V I1 J-
MLfitaier le nouvel évêque de Versailles, apporte à l'apologétique 

c o n K ^ 

de nau*? - mt, je suis " Y C ; ? fa rm religion à moi, etc, Chacun 

^ jrtf^iiïEW--- -S-s * ~,b-e des séries qui 
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vont peu à peu se répandre ? Cette propagande bien comprise peul réaliseï 
des merveilles, , _. , 

Librairie J. Salaun, Quimper. 

L'ACTION POPULAIRE. - N* 107. - H. DUCOBNRT. - P o u r q u o i l e s 
oerolea d 'é lu de B ? Comment l e s o r g a n i s e r ? - Sans doule ce n est 
pas à l'âge de 16 rt 20 qu'où peut résoudre toutes les questions relieuses, 
historique ou sociales, mais c'est à cette âge qu'il est bon d'en «qu»'- ' j™ 
idées fondamentales, parce que c'est à cet âge que se forment Ies idées maî­
tresses de la vie. ,. M 

L'exemplaire : 25 oen t imes franco. 
Abonnement annuel : iN° 97 à 132) 7 fr. 5 0 

Daus les hôtels et restaurants, pour avoir de la véritable 
eau de Vichy des célèbres sources de l'Etat, ayez bien soin 
de désigner la source : Vichy-Célestins, Vich y-G rand e-
Griile. Vichy-Hôpital, et exiger sur le goulot de la bou­
teille le disque bleu : Vichy-Etat qui garantit l'authen­
ticité. 

Ancienne 
MaIson 

P I R I O U 3, roe Kéréon SUCCESSEUR 
- - i i 

QUIMPER 

-2 

1 
i 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFEVRERIE 
BRONZES a ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé labres , G a r n i t u r e s d ' au te l s . 
T h a b o r s , Ca l ices , Ciboires , Cus todes , B o u d e s de s o u ­
l i e r s . eto. , à des p r ix e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

Nouveau candé lab re à transformations multiples, breveté s. G D. G 
Reparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
Le Cbronomètre « A la Montre de Genève * qne Fon trouve seulement che* 

M SAUVAGE fluî en a la propriété exclusive, doit son succes toujours croissant 
U "sa dualité exceptionnelle, H son bon marché et ti son réglage parfait; et-sl saus 
contredit la Afonfre de précision par excellence. Ce mouvement, entierement munie 
sur rubis est à ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Rréguel, 
balancier compense, el se fait en boîtes or, argent, acier et nikel. 
ARTICLES POUR FUMEURS I ORFÈVRER IE DE TABLE 

Écume et Ambre <" choix. Oualïtè supérieure, pru exceptionnel. 

Tell* «at Ia devisa 
du Merveilleux SANTE, FORCE. ENERGIE 

ELIXIR DE STVINCENT DE PAUL 
GUÉRISON RADICALE Êk gkf lE" | M | I g * 

^et TRÈS RAPIDE de : #-% • % E B I T I I E l 
WEUR4STHEJÏIE, PALES COULEURS, CHLOROSE; ConTileuanu deloiiUileiIâladiei. 

Plus de SO a n s de Succès certifiés. - Des milliers d'éloges ft ce Jour. 
Brochure franco sur demande, GUINET. eh>--,i. Rue Saulnier, Paris. Tootei Pb'" 

U Àéministrateur-Gêrant : AR, DE KERANGAL. 

9l« t\T<tf£s. Vênared i 'Ô Aoû t 1Ô06. N-a i , 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

ION 
/. PARTIE OFFICIELLE. —- Com­

munications de l'Evéché. 
/ / . PARTIE NON OFFICIELLE. — 

De la communion quotidienne. 
7//.— Chronique du diocèse : 

Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires ; 
Pèlerinage de Lourdes ; Retraite 
ecclésiastique ; Distribution des 
prix au Petit-Sé m in a i re ; Brest ; 

MAIBB 
Morlaix ; Châteaulin ; Sizun ; Le 
• Sillon t et l'autorité.ecclésias­
tique ; U tarde encore t 

[V. — Nouvelles du monde 
catholique : Rome ; France; La 
loi sur les Congrégations et les 
tribunaux. 

F. — Bibliographie. 
K/.— Annonces et avis di­

vers. 

Quimper, typographie DE KIR AW CAL, imprimeur de l'Kvêché. 

Offloes de la semaine. 

Dimanche 5 Août - 9* Dimanche après la Pentecôte. Notre­
Dame des Neiges. Double-majeur. Blanc. A la messe, mé­
moire du Dimanche. « « , « • 

Vêpres du suivant, avec mêmoires de N.-D. des Neiges, 
du Dimanche et des S* Martyrs Xy ste et ^compagnon s . 

Lundi, 6. - Transfiguration de N,S . Jésus-Christ. Double-
majeur. Blanc. m-«« 

Mardi 7. — S. Cajetan, Confesseur. Double. Blanc. 
mlcrêdi 8. - S Cyrikce et ses compagnons, Martyrs. Semi-

Jeud^T^l^Oevm&in, Evêque (au Propre diocésain). Semi-

Veîèeè S - ' S. LAURENT, MARTYR. Double de 2e classe 
SaZTiT^^nse^ne de Lignon, Evêque, Doc­

teur (du 2 Août)- Double. Blanc. _ • _ qta r i a i r e 
Dimanche, 12. - 10- Dimanche après la Pentecôte. S* Claire, 

Vierge. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Ursulines de Morlaix du 1« au 8 Août. 
Ursulines de Quimperlé du 9 au 16 -
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PARTIE OFFIC IELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. Un congrès du « Sillon » a été annoncé comme devant 
avoir lieu à Brest, le 5 Août, sous la présidence de M. Marc 
Sangnier. 

Attendu que nulle autorisation ne Nous a été demandée, 
que cette réunion politico - religieuse sera contradictoire 
et pourra, de ce chef, donner lieu à des conflits regrettables 
entre catholiques, Nous avons ordonné et ordonnons ce qui 
suit : 

Art /or. — Il est rigoureusement interdit à tous les ecclé­
siastiques de Notre diocèse, quel que soit le degré de la 
hiérarchie à laquelle ils appartiennent, de prendre part ou 
d'assister à aucune des réunions qui auront lieu à l'occasion 
du dit congrès. 

Art 2. — Nous faisons la même interdiction à tous les 
élèves de Nos séminaires, et Nous prions les associations 
catholiques affiliées à l'Œuvre de la Fédération diocésaine de 
ne point s'y faire représenter. 

Art. S. — Aucune église ou chapelle de la ville de Brest 
ou des environs ne sera mise à la disposition du congrès 
pour des cérémonies spéciales. 

Donné à Quimper, le i.-* Août 1906. 
+ FRANÇO is-VIR G ILE, 

Evêque de Quitnpi-r et de Léon. 

IL Nous prions les supérieurs des établissements fermés 
dans Notre diocèse par arrêtés du 13 Juillet dernier de ne 
point s'émouvoir à l'occasion des renseignements contradic­
toires qui leur ont été communiqués au sujet de la date à 
laquelle notification de l'arrêté devait leur être faite légale­
ment. 

Nous demeurons intimement convaincu que la notifica­
tion, n'étant pas venue dans leis délais prévus par la loi, 
demeure nulle et non avenue en même temps que l'arrêté 
lui-même. 

Le Comité diocésain de l'Enseignement libre a pris ses 
mesures pour faire valoir nos droits et obtenir une déclara­
tion officielle autorisant nos douze établissements.à rouvrir 
leurs classes à la date annoncée. 

Aussitôt que Nous aurons une réponse définitive, Nous 
Nous hâterons de la faire parvenir aux intéressés. En atten­
dant, Nous désirons qu'ii ne soit rien changé à la situation 
actuelle. Nous prendrons dans la suite, s'il y a lieu, les 
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moyens nécessaires pour assurer, dans la mesure du possi­
ble, l'avenir de ces écoles, 

I I I . Plusieurs prêtres Nous ont demandé que des prières 
publiques soient autorisées pour obtenir la pluie. Bien 
volontiers Nous accueillons cette demande et, sans rien vou­
loir prescrire, Nous autorisons MM. les Curés et Recteurs à 
faire sous ce rapport ce qu ils jugeront convenable et utile. 
Ces prières publiques pourront se faire sous forme de tn-
duum et de processions suivies de la bénédiction du Saint-
Sacrement, ou de la célébration de la sainte messe qui sera 
ad petendam phiviamt si les rubriques Ie permettent. Dans 
le cas contraire, on ajouterait aux oraisons de la fête du jour 
les oraison, collecte et postcommunion de la messe sus-mdi-
quée, 

Les prières à réciter ou à chanter dans cette circonstance 
se trouvent dans le Rituel et aussi dans nos livres de chant. 
On peut en ajouter d'autres, tels que Ie Miserere, le Parce, les 
litanies de la Sainte-Vierge, le Rosaire, etc 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

De la communion quotidienne. 

ll y a six mois, le Souverain Pontife promulguait un décret 
d'une importance capilale sur la communion fréquente et quoti­
dienne. Cet acte semble avoir passé à peu près inaperçu des fidèles 
de France. Les feuilles catholiques, sauf de rares exceptions, ne 
l'ont pas publié, ou n'en ont donné qu'un bref el insuffisant 
résumé ; il ne constituait pas ce qu'on est convenu d'appeler une 
nouvelle sensationnelle; les revues, même religieuses, à part 
quelques-unes, ne l'ont pas commenté, les événements politiques 
ne leur en laissaient ni la place, ni le temps : Courrières, les gre­
ves, les élections étaient des faits d'une actualité plus saisissante. 
Et cependant le décret de la Congrégation du Concile du 20 Dé­
cembre 1903 doit exercer une influence immense sur ia vie de 
l'Eglise elle-même, car il met fin à des controverses agitées depuis 
quatre cents ans, au sujet dune des pratiques essentielles de notre 
foi, et il fixe, d'une manière définitive, la doctrine catholique et 
la conduite des fidèles sur l'usage du plus excellent des sacrements. 

A un siècle dévoré par le doute, aveuglé par l'orgueil, enivré 
de ses merveilleuses conquêtes scientifiques el fou de ses triomphes 
sur les forces de la nature ; à une génération usée par le matéria­
lisme, par la poursuite de la jouissance et du bien-être ; à ces en­
fants prodigues qui périssent dMnanilion et de misère d âme a 
la porte môme de la maison paternelle où leur Dieu réside et, in­
lassablement, les attend, le Pape, appuyé sur sa foi surnaturelle, 
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nrésente le Pain des cieux, comme la meilleure nourriture de 
l'âme et la seule capable d'entretenir en eux la vie divine. 

Pie X vicaire de Jésus-Christ, avec toute I autorité qui lui 
aDDartient, et qui est celle de son Maître, celle de l'Espnl-Saint, 
celle de Dieu, Pie X nous redit la douce parole de la dernière 
Cène : « Preaez et mangez -. Voici le pain des anges devenu te 
mets du voyageur terrestre. /•'•'_[ _ 

De <a main qui ouvre le ciel et ferme 1 enfer, le Pape renverse, 
d'un ceste souverain, toutes les barrières, tous les obstacles qui 
pouvaient lenir les fidèles éloignés de la Table Sainte ; de sa parole 
il réduit à néant toutes leurs objections, toutes leurs craintes, tous 
leurs scrupules, el il met à leur portée, avec une libéralité admi­
rable et une bonté inspirée de la bonté môme du Père des cieux, 
l'Eucharistie, c'est-à-dire l'aliment de notre vie surnaturelle, le 
Viatique de notre route, le soutien de nos pas défaillants, la manne 
céleste de nos âmes. 

Si nous ne mangeons de ce Pain, qui est la chair du b ils de 
l'homme, el si nous ne buvons de ce Calice, qui est son sang, 
nous n'aurons point la vie divine en nous; la prédiction du Christ 
est formelle et ia menace contenue dans cette parole ne peut man­
quer de produire ses effets. 

Par conlre, si nous mangeons ce Pain, nous aurons en nous la 
vie el cette vie coulera dans nos veines, d'autant plus abondanie 
et vigoureuse que l'usage de l'aliment aura été plus fréquent. 

Si les discussions oni pu s'établir et se prolonger, môme entre 
les théologiens les plus éminents, sur la mesure qu'il convenait 
d'apporter à la réception du sacrement, ces discussions aujourd'hui 
ont pris fin. Rome a parlé, la controverse est épuisée, et, désor­
mais, ce n'est plus de la liberté permise dans les questions dou­
teuses qu'il faut se réclamer en celte matière, c'est dans l'unité 
des solutions définitivement acquises et imposées que les senti­
ments de tous doivent s'harmoniser el se fondre. 

Les seules conditions requises pour la communion annuelle : 
l'état de grâce et la droiture de l'intention, suffisent pour la com­
munion quotidienne. C'est celui qui commande à la barque de 
l'Eglise, c'est ie chef inspiré qui nous presse de renoncer aux 
rivages baiius, aux errements modernes et de voguer en pleine 
eau, pour revenir à la vérité ancienne et toujours nouvelle, à ta 
vérité trop longtemps oubliée el aujourd'hui si heureusement 
remise en lumière, pour revenir à la plénitude de la vie surnatu­
relle contenue dans l'Eucharistie. 

A la fin de son Apocalyse, saint Jean, dans son langage mysti­
que, écrit ces mots : t L'esprit et l'Epouse disent : Viens. Que 
celui qui entend dise : Viens. Que celui qui a soif vienne et que 
celui qui le veut reçoive de l'eau de la vie gratuitement ». L'in­
terprétation de cette parole est facile : l'Esprit, c'est le Christ ; 
l'Epouse, c'est l'Eglise. C'est donc Notre-Seigneur lui-même et 
.'Eglise, par l'organe de son chef, qui unissent leurs voix pour 
dire, pour répéter à Fame chrétienne ; • Viens. Viens à la Table 

— 809--

sainte viens-y chaque jour. Tu as soif de vie et d'amour, viens 
ï d & £ Ï Ï T I t o > recevoir l'eau rafraîchissante de la grâce, avec 

'e * y « f f i entendre cet appel si affectueux de son 
^TLZ^nT!ui avec la môme simplicité et la môme 
rlocil té aue Samuel se présentait au grand prêtre. 

Puisse t-elle redire avec saint Jean, l'apôtre de l'Eucharistiejet 
dfl l'amour d vin : * Oui, je viens bientôt. Ainsi soil-il ; venez 
Seigeur JesuZ Ét que la louchante formule suggérée aux chré-
2 T e S s e primitive, par la vivacité de leur foi si sincère e 
sédairàe devienne la devise de leurs descendants de leurs frè es 
dn :xx* siècle - « Eamw ad vitam ; avec une ardeur nouvel e, 
Sons à la Vie I ( Bulletin Religieux de Reims.) 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE . . 
• 

Intentions recommandées aux prières. 
I — L'Eglise et la France . 

5i " ^ Ï Ï S T o S n ^ R e t r a i t e ecclésiastique du «au H A„« 
Ul. ne -ra . £ESNEVENi Retl,aite fraoçaise pour les femmes, du i 

au 10 Août. 

Offices extraordinaires. 
Q u i m p e r , - CHAPELLE PE LA RETRAITE - " ^ ^ Z ^ * ^ * 

réunion dela - ^ " « ^ ^ l ' t o J â t instruction et de la bénédiction du T. S. sacrement. 

•PAlM-inaee de Lourdes. - Les lecteurs de la Semaine 
r a f c S K S K encartée dans le P r . - ^ ^ ^ ^ V C ' s 
laire concernant le prochain pèlerinage diocesain a Lourdes «ons 
prions nos confrères d'en .donner connaissance, an plus lût, dans 
lenR ffiïtMans l'intérêt de tons, de se confor«" ao* H»m-
mandaiions faites par le Comité directeur, comme aussi de ne pas 
attendre le dernier moment pour s'inscrire. 

* 

Retraite ecclésiastique. - Celle semaine a «eu; au Grand 
«minaire la Dremière retraite pastorale, sous la présidence ae 
«ft l'Sue E f d e M. Fléiter, vicaire général - J f •»-*•"• 
3 nrfchés comme on le sait, par M. le chanoine Guiraud, de 
C P

P 1 ï ' n S S S k aveugle, ào'nt l'infirmité fait ressort,,-w» 
plus o'éclal encore le beau talent : sa P"°le claire forte en même 
temps que pleine d'onction, charm e autan t qu eUe.édifie- C est 
l'impression de tous ceux - au nombre de 280,jcette semaine 
qui l'entendent, et ils ne seront pas démenus par le, confrères 
qui prendront part à la deuxième retraite-
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Nous demandons instamment aux fidèles de continuer, durant 

ces jours, à prier pour leurs prêtres, afin qu'Us sortent de la re­
traite sanctifiés el prêts, plus que jamais, à Lous les sacrifices et à 
tous les dévouements. 

Distribution des prix au Petit-Séminaire. — 
Jeudi 26 Juillet, ainsi que nous l'avions anuoncé, a eu lieu la dis­
tribution des prix aux élèves du Petit-Séminaire de Pont-Croix. 

Monseigneur l'Evêque est arrivé la veille au soir, accompagné 
de MM. les chanoiues Vieille-Cessa y et Pédel, secrétaires de l'Eve-
ché. Sa Grandeur fot saluée à son entrée dans la grande cour par 
la musique de l'établissement, puis un élève de Rhétorique lui lut 
un compliment, fort bien tourné : la jeunesse du diocèse, y est-il 
dit, el en particulier les jeunes séminaristes som fiers de leur 
Evéque ; au milieu des difficultés de l'heure présente, sous un tel 
chef ils pourront, en toute assurance, affronter les assauts de l'en­
nemi... 

Monseigneur répond avec une bonté toute paternelle ; il remercie 
l'orateur d'avoir exprimé, en si bons termes, les sentiments qu'il 
sait étre au cœur de tous ; les protestations et témoignages de 
confiance qu'il reçoit chaque jour de la part de la jeunesse de son 
diocèse lui sont précieux, et lui permettent d'envisager l'avenir 
sans crainte... La lutte fait les chrétiens, ainsi que les grands 
nommes..., Sa Grandeur, en terminant, remercie encore et bénit 
maîtres et élèves, adressant aux musiciens un mot spécial d'éloges 
qu'ils ont bien mérité, ce jour-là comme le lendemain. 

Après le souper, Monseigneur s'est rendu au cercle des jeunes 
gens de Pont-Croix, tenant à donner celte marque de sympathie 
et d'encouragement à l'œuvre et à ses membres. 

t 
Le jeudi, à 7 heures, Monseigneur dit la messe, à l'issue de 

laquelle il adressa aux élèves une allocution sur la formation du 
jeune séminariste. Ces conseils pratiques, dictés par l'expérience 
el venant de l'Evêque lui-même ont produit sur l'auditoire une 
profonde impression... La bénédiction du T. Saint-Sacrement ter­
mina la cérémonie. 

Cependant les parents arrivent en foule et s'empressent de 
prendre place dans la grande salle des fêles. A 9 heures, Monsei­
gneur fait son entrée, suivi d'un nombreux conège de pretres, el 
aussi tôt commence la représentation d'une tragédie en vers « Alfred 
le Grand », dont les assistants suivent les scènes avec une réelle 
émotion : ils semblent vivre avec le héros les luttes pour la foi au 
dépens de la vie et désintérêts humains... Les en tr'actes sont occu­
pés par des chansonnettes aussi bien exécutées que bien choisies : 
elles obtiennent, comme la pièce, le meilleur succès, 

Avant la distribution des prix, Monseigneur prend la parole, re­
merciant d'abord e i félicitant les familles de leu r cou rageuse fer mélé 
à envoyer, quand même,leurs enfanis au Petit-Séminaire pour les 
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consacrer à la défense de l'Eglise persécutée... C'est sur le Petit-
^minaire que l'Evêque compte, avant tout, pour le recrutement de 
son chergé Tocésain ; il demaide donc aux parents comme aux 
orètrèrde sacriûcesdéjà faits, pour maintenir et déve-
PoDDer^encoTcetie œuvre si importante... L'auditoire prouve par 
S P a J p l a S e m e n t s réitérés qu'il partage les sentiments expn-

m éEPnas^ S e n e e la distribution des prix, qui se fait rapide-
ment et dans le plus grand ordre. 

Voici les noms des élèves qui se sont lait remarquer, dans 
chaque toe, par le'plus grand nombre de prix et de nominations 

SEPTIÈME . François L'Haridon, de Châteaulin ; Guillaume lier-

Jofeph Le Baut, de Pleyben; Louis Qutilmc, de Concarneau, 

de Qutmerc'h ; Jeln-Marié Le Cann, de Logonna-Daoulas; François 

L T S n . Q u ï a ë r i e a n Brénéol, de Penhars ; Henri Queinnec de 
Douarnenez, Jean Pédel, de sàint-Pierre-Quilbignon ; Jean Caer, 
HP Troyon • Pierre Le Saux, d'Edern. IM***» 

Le pri" d'honneur (discours français) a été remporté par I élève 
Henri Queinnec. 

La rentrée des classes est fixée au Mercredi 3 Octobre. 

BREST - Ecole l ibre N - D . de Bon-Secours . - La 
cérémonie de UdUlribaiio. des prix réunissait le samed. matin 
•»i Juillet un grand nombre de parents et d amis dans la coapeiie 
d,, co lèaê C'est en effet, de tradition à l'école de commencer 
S x u edf de No r̂ -Dame la dernière fêle de l'année scolaire. Les 

K Ï ê - T e s qui. à la ^^SSXSftifi&M-B 
depuis plusieurs jours, sont revenus prendre a la -hape'-eieur 
Mace habituelle et recommander une dernière fois a la Donne 
C e leur personne et leurs projets. Au salut soleuned qui_i 
suivi le saint Sacrifice, la maîtrise a exécuté quelques motets litur-
S £ dont un Tota puichra es de dom Pollier eu, ce p ain-cbanl 
grégorien que les élèves aiment et ont «pro^*£«*&%*• fa ire 

On s'est ensuite rendu dans la salle du ihéâtre, ou dou se taire 
la proclamation des récompenses. 

Auparavant, M. le Directeur et M. le Curé de Saint-Louis 
prennent la parole tour i tour. 
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t M. le Directeur rappelle la mort prématurée de son prédéces­
seur, M. l'abbé Ropars, ll signale ses vertus, son dévouement in­
lassable, aveugle... Aux applaudissements de tous ---- des élèves 
surtout —, on sent bien la place que leur ancien Directeur conti­
nue de garder dans leur souvenir... Durant sa maladie, Ia direc­
tion des éludes revenait à M. l'abbé Conseil, dont le dévouement 
et le tact ont été si légitimement appréciés de tous. 

Le résultai des examens avait paru, cette fois, moins brillant, 
à des observateurs insuffisamment initiés aux sectionnements des 
nouveaux programmes. M, le Directeur n'a pas eu de peine à ré-
ta hl i r les faits * 

En Juillet 1905, 7 reços, sur 12 présentés : c'était méritoire 
pour un établissement de 130 élèves. 

En Juillet 1906, avec un nombre d'élèves sensiblement égal, 
les succès se répartissent ainsi : Él élèves oni réussi pour l'une ou 
l'autre partie du baccalauréat ; 2 élèves, en outre, se sont présen­
tés à l'examen pour l'école navale : tous les deux ont élé déclarés 
admissibles. A ce résultat, déjà remarquable, il convient d'ajouter 
les 5 élèves qui ont été reçus au baccalauréat en Novembre 1905. 
C'est un succès qui dispense de tout commentaire, et qui justifie 
les félicitations que reçoit l'école un peu de partout, de la part de 
personnages compélents en matière de pédagogie. 

Qu'on se le dise, moins à titre d'éloge pour MM. les Professeurs 
que pour apprendre aux familles que leur plus grand intérêt est 
et sera de faire connaitre autour d'eux un établissement qui leur 
offre toute garantie et qui leur donne, comme le déclare bien haut 
M. le Curé de Saint-Louis : • au point de vue des examens, une 
certitude morale de succès, ...plus grande même — et je pourrais 
donner de ce que j'avance des preuves palpables et citer des noms, 
— une certitude plus grande de succès que d'autres écoles simi-
1 tt i r As i 

Ces déclarations faites à la cérémonie des prix seront retenues. 
Nous faisons des vœux pour que le collège de N,-D. de Bon-Secours 
— de plein exercice — soit de plus en plus apprécié par les familles 
chrétiennes de la région, ll suffirait de connaitre les avantages 
incomparables qu'il donne, au point de vue du fonctionnement des 
diverses sections d'études, prévues dans le programme de l'ensei­
gnement secondaire, pour qu'à la rentrée prochaine les élèves y 
affluent. Il y va de l'intérêt de l'école, sans doute, mais plus encore 
de l'intérêt des familles elles-mêmes. A. C. 

MORLAIX.— Une fête qu i se termine dans l es la rmes 
d'un adieu . - Jeudi malin, 26 Juillet, les religieuses Augus-
tines de Saint-François, de Morlaix, étaient en fête : une jeune 
postulante prenaiL l'habit religieux, et deux professes prononçaient 
leurs voeux. 

L'heure aurait dû être à la joie ; mais, la veille, un avis officiel 
élail arrivé, refusant aux * bonnes Soeurs * l'autorisation de con­
tinuer l'enseignement, et la fête se termina dans la tristesse. 

Supplément à la SEMAINE RELIGIEUSE du 3 Août 1906. 

A NOTRE-DAME DE LOURDES 
<DE/ g au i5 ?Septembze igoô 

i * i ^ -

M 
J'ai la joie de vous annoncer le prochain Pèle­

rinage du Diocèse de Quimper à Notre-Dame de 
Lourdes , et je vous prie d'en faire part à vos 
paroissiens, le plus tôt possible. 

Le Pèlerinage partira de Landerneau et de Quim­
per, le dimanche soir, 9 Septembre, à des heures 
qui seront ultérieurement indiquées. Il sera de 
retour le samedi 15 Septembre. 

Voici le prix des places : 

I. — DE LANDERNEAU A LOURDES 

lre classe IO2 fr. 
2rae classe 70 f r. 
3™ classe. 46 fr. 

II, — DE QUIMPER A LOURDES 

lre classe -. * 9 2 fr. 
2me classe 65 fr. 
3m e classe • 4 3 fr, 
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Le registre des inscriptions est ouvert. fl sera 
fermé irrévocablement, le soir du 3 Septembre. 

Toutes les demandes d'inscriptions devront être 
adressées à Quimper, à M. Coat, curé de la Cathe­
drale ou à M. Le Sann, vicaire. Ces demandes ne 
doivèntjamaisêtrefailespartélé9ramme.Udemande 

«on accompagnée du prix intégral est considérée 
comme non avenue (i). 

Il est important de ne pas perdre son billet, le 
Comité n'étant pas à même de le remplacer. Les 
enfants, au-dessus de trois ans, paient place entiere. 
Les pèlerins désirant voyager dans les mêmes com­
partiments doivent s'inscrire en même temps et 
spécifier, dans leur lettre de demande : 1° le train 
qu'ils prendront ; 2° la gare où ils monteront ; 3° le 
lieu où les cartes de Pèlerinage doivent leur être 
expédiées. 

Si quelques pèlerins voulaient s'arrêter, au retour, 
à une gare, en deçà de leur destination, ils devront 
en faire la demande, plusieurs jours à l'avance, à 
M le Directeur, et désigner le point d'arrêt. L'admi­
nistration leur accordera la îacilité de s'arrêter, à 
condition qu'ils fassent l'abandon de leur coupon de 
retour. "•-

Départ. — Les pèlerins devront se trouver à la 
gare une demi-heure avant le départ du train, et se 
munir de vivres pour le voyage. 

(1) Hoo» demandons insl-moient que tous les pèlerins se fassent inscrire 
par le clergé de leur paroisse. Il y a souvent des inconvénients i. agir 
autrement. 

Sur présentation du billet de pèlerinage, la Com­
pagnie d'Orléans accorde une réduction de 50 %, 
pour rejoindre, le train de Pèlerinage (aller et retour). 
Les pèlerins qui doivent voyager sur la ligne de 
l'Ouest pourront obtenir la même faveur, en pré­
sentant une demande directe à cette Compagnie, au 
nom d'un groupe de pèlerins. 

Croix et Bannières. — Le fourgon est réservé 
aux Croix et Bannières. On désire qu'elles soient 
bien nombreuses. Les intéressés doivent se charger 
de les surveiller. 

Malades. — Les malades qui voudront être hos­
pitalisés à l'Hôpital de Notre-Dame des Sept-Douleurs, 
devront nous en faire la demande, en s'inscrivant. 
Ils indiqueront si la nature de leur mal exige leur 
transport en voiture ou er. civière de la gare à l'hô­
pital. 

Si leur maladie présente un caractère de gravité, 
ils auront soin de se .munir d'un certificat de leur 

médecin. 
Les malades qui pourraient payer les frais de leur 

séjour à l'hôpital remettront la modique somme de 
10 francs, en demandant leur billet. Une carte d'ad­
mission leur sera remise, avant le départ ou en cours 
Ap. route 

Monseigneur autorise, comme par le passé, à réci­
ter publiquement les prières de l'/linéraire, In «tam 
pacis, et à donner la bénédiction du Très Saint-
Sacrement, dans toutes les églises et chapelles, le 
dimanche 17 Septembre, pour attirer les faveurs du 
Ciel sur le Pèlerinage diocésain. 
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Rappelons-nous les paroles de la T. S. Vierge à 
Bernadette : « Je veux que l'on vienne ici en proces­
sion.... priez pour les pécheurs ». Répondons à ce 
désir, et allons nombreux et fervents demander à 
la Vierge Immaculée de bénir et de sauver notre 
France, de lui garder sa foi et sa fidélité à Jésus-Christ, 
le Divin Rédempteur. Oui ; recourons, avec la plus 
grande confiance, à la Mère de Dieu, qui est aussi notre 
Mère. Elle est l'ennemie de Satan, et sa mission a 
toujours été de le combattre et de le vaincre. Ipsa 
oonteret capui tuum. Elle est notre espérance, spes 

4 

nos tra ! 
VIVE NOTRE-DAME DE LOURDES ! 

J.-C. COAT, 
Chanoine, 

Cure-Archiprêtre de la Cathédrale. 

Quimper, le 2 Août 1906. 
t 

Quimper, impr, de Kerangal. 
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Le soir les élèves se réunissent dans la grande salle du pen­

sionnat en loo rées de leurs maîtresses. Point de chant, point de 
àvnèîe récréative ; les enfants, ordinairement si joyeuses sont 

ffi Levens se tournent vers le Supérieur de la cornant. ulé 
venu iour présider la dernière cérémonie, et on l'écoute rehgieu-
lemënT «PAu ourd'hui, dit-il, dans le monde, on recherche des 
,Tvert ssemeàts de loùte sorte; pour vous, soyez des enfanls de 

nrière et de sacrifice : tenez comple de l'enseignement religieus 
I £ e vo-s avez rèça ici, et faites honneur à vos mai.resses..... 
Des larmes répondent â ses exhortations. 

On nomme les récompenses, et chaque enfant vien, recevoir 
ses pris avec nn serrement de cœur, ll y a des pris -e tonte sorte, 
"r le dessin, la peinture, la musique £ . £ « « « - ; ^ ° £ J g 
enseignés à côté des sciences ordinaires de école... ll y « mespris 
nôur le certificat d'études, des pris pour le brevet : cinq élèves 
«S? Unit"n été reçues. Mais aucune récompense ne peut les 
éKaver et, quand le moment de la séparation arrive, les larmes des 
enfanls se mêlent ans larmes des maîtresses. _ 

Ouelaues heures après, la mème scène se renouvelle à lexter-
uat où les enfants du voisinage venaient recevoir un enseigne­
mentGratuit. Ce n'est plus « au revoir ., mais «adieu, adieu .... 
Ah 1 mail eur à ceus qui font couler les larmes de 1 innocence I... 

PoTr vous, ô Religieuses, prenez courage,et £ * « - ^ 
hospitalisées tout le soin que vous donniez <i I enfane^"«una an 
monde que votre dévouement est inépuisable, et réalisez, pour 
S compte, le désir du divin Maitre : vaincre le mal par lé bien. 

i 

n W.«T,,« Au tribunal - A l'audience du 24 Juillet, 
l e . « c W,i de ê S t S f f i arendu son jugement danŝ l'affaire 
Dtenlée P r MM. ie8 Curés de Châteaulin Crozon e Pleybeni cAle 

Recteur de Camaret contre M. le Sous-Préfet de•Chaieenlm e tpln-
?ieur7<_endarmesde l'arrondissement, en paiement a 5000 lr. de 
dommaSniêrôis à chacun d'eus pour lacération d'affiches qu ils 
J S ^ t ï t ï ï - r »S les murs de leurs églises et en annonçant 
13 ï e T S r e T é " e s ont été déboutés de leur demande et con­
damnés^ dépens • attendu, dit le tribunal .dans un de ses consi­
dérant que l'apposition des affiches constitue *m."!%?%} 
l'arnc e'ifi de la loi du 29 Juillet 1881 ; et attendu qu un adt• xUe-
™ï ei arbitraire ne saurait être pour ses auteurs une source .de 
^ i l g e s ' S t s . . . . Mais , l c ^ t « o ^ - . l i W ^ 
n'ait nas Doursuivi les auteurs responsables de 1 t j l ' -cw ei 

} PA i ! nn inirement rénulier, l'enlèvement des affiches 
déSeuse's o S e ' p S V K î e i r du motif invoqué, surtout 
Ji est vrai comme on nous l'assure, qu'à la suite d'une enquête 
te prélendù'déTl d'affichage avait é.é l'objet d'une ordonnance de 
non-lieu ? 
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Nous pensons que la Cour d'appel de Rennes sera appelée à se 
prononcer sur ces questions. 

SIZUN. — Jeunesse Ca tho l ique . - Le dimanche 22 Juillet 
s'est tenue à Sizun une réunion fort intéressante. Après le Pèle­
rinage du Folgoal qui l'avait préparée, elle constitue une nouvelle 
étape dans la marche conquérante de la Jeunesse Catholique. 

Sur les aimables insiances de M. le Curé, Joseph Kerbiriou, de 
Brest, et Maurice Cloarec, de Lampaul-Guimiliau, som allés pré­
senter aux jeunes de Sizun l'A. C. J. F. 

Assistance 1res nombreuse avec plusieurs ecclésiastiques des 
environs. Après la pièce bretonne, Atanik al Louarn, magistrale­
ment interprétée par les gas de Lampaul, notre ami J. Kerbiriou 
a parlé de la formation et de l'action des jeunes gens dans Ies pa­
roisses. M. Cloarec, en langue bretonne, a montré que la « Jeunesse 
Catholique » était l'instrument le mieux adapté à cette fin, à cause 
de la précision de son programme qui se résume en ces trois 
mots ; Pièté, Etude, Action, et de sa soumission absolue à l'auto­
rité religiense. 

Ces deux conférences, chaudement applaudies, ont produit les 
plus heureux effets ; car, avec les encouragements de M, le Curé, il 
a été constitué immédiatement, pour Sizun, un groupe paroissial de 
Jeunesse Catholique. *** 

Le « Si l lon » e t l ' au tor i té ecc lésiastique. — Le * Sil­
lon », dont on parle tant aujourd'hui, a eu depuis deux ans vis-
à-vis de l'autorité ecclésiastique des altitudes diverses que je 
voudrais établir au moyen de textes officiels, pour permettre à 
chacun de porter sur celle association un jugement motivé. 

lo Le l i Décembre 1904, le t Sillon » était à Rome. M. Marc 
Sangnier, présenté par Son Em. le cardinal Vivès, lut au Saint-
Père une adresse où, après avoir protesté de son respect absolu et 
de son humble soumission à la hiérarchie de l'Eglise, il deman­
dait au Pape l'approbation des méthodes spéciales du * Sillon •. 

Pie X bénit le * Sillon > et encouragea M. Marc Sangnier, en lui 
disant que la différence des méthodes n'était pas un obstacle au 
bien que tous les catholiques doivent chercher. « Les soldats 
d'une puissante armée, ajoutait le Saint-Père, n'emploient pas tous 
les mêmes armes ni la. méme tactique ; tous cependant doivent 
être unis dans la méme entreprise, maintenir un esprit de cordia­
lité fraternelle el obéir promptement à l'autorité qui les dirige... » 

Le « Sillon i revint de Rome enthousiasmé, et à bon droit, de 
l'accueil qu'il avait reçu de Pie X, fortifié par ses encouragements 
et ses bénédictions, éclairé par ses conseils qui portaient sur deux 
points principaux : l'union avec les autres catholiques eL ia sou­
mission à r autorité religieuse. 

2° Au mois de Mars 1905, le « Sillon * tenait un congrès natio­
nal à Paris. M. Marc Sangnier tit demander au Pape d'en bénir les 
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travaux. Pie X bénit et encouragea de nouveau ie • Sillon », mais 
en renouvelant, d'une manière plus pressante, les conseils précé­
demment donnés et en demandant à celte association de préciser 
certains points trop obscurs de son programme ( Lettre du cardi­
nal Merry del Val à Son Em. le cardinal Bichard, du 4 Janvier 
1904) « Dans sa sollicitude pour le bien de la France, le Saint-
Père croit nécessaire que les Pasteurs protègent dans leurs diocè­
ses les diverses associations d'action catholique et sociale dues a 
l'initiative de simples laïques, POURVU QU'd la profession franche­
ment déclarée de la foi catholique ils joignent une filiale et reelle 
soumission à l'autorité ecclésiastique. > 

Puis, aprés avoir loué l'Association de la * Jeunesse catholique » el 
celle plus récemment fondée sous le nom de * Sillon », le cardinal 
Merry del Val ajoute : i En ce qui regarde ces derniers (les mem­
bres du i Sillon »), le congrès annoncé vient à propos pour faire 
connaitre, encore mieux, leurs intentions droites et leurs louables 
desseins, ll peut servir à éclairer tels points de leur programme 
oui pour certains, n'ont pas paru peut-être assez lumineux; ) 
fournira l'occasion aux chefs de l'Association d'affirmer qu en fait 
de doctrine ils enlendent suivre toujours et uniquement t sme 
catholique et qu'en fait d'altitude, s'ils devaient intervenir dans les 
affaires publiques, ils se proposeraient de joindre leurs forces a 
celles des autres catholiques auxquels l'autorité ecclesiastique se 
montrerait favorable, afin qu'en aucune manière ils ne puissent 
réduire, par leur faute, les avantages de l'unité d'action....» 

3o Au mois de Novembre 1905, nouveau congrès du •* Sillon » 
à Paris. M. l'abbé Odelin, vicaire général, représentait Son Lm. le 
cardinal Richard. Dans l'allocution qu'il adressa aux congressistes, 
aprés avoir cité un texte de saint Paul (Epil. aux Eph v 15-18), 
M l'abbé Odelin rappela que le but poursuivi par le - Sillon » est 
un but social. * Or, toute question sociale, dit-il, est une question 

• morale, toute question morale est une question religieuse. Lest 
nour cela que votre œuvre d'aposlolat social est, avant tout, une 
Seuvre d'apostolat religieux, puisque vous vous efforcez de aire 
pénétrer dans l'âme populaire l'amour de Jésus-Christ et de 
l'Evangile.... . 

» Mais qui vous donnera la science religieuse? le prétre qui en 
est le dépositaire et l'interprète officiel. D'ailleurs - votre associa-
» tion est destinée d seconder C action du cierge* (I). 

» Ce pas tout d'avoir la science, il faut pouvoir la produire au 
dehors : < ayez pour cela des idées claires, el que les mms expn-
, ment bien vos idées. Défiez-vous de l'a peu près, de 1 imprécis, 
» du vague dans la pensée comme dans le langage ; puisque vous 
1 aspirez a l'apostolat populaire, sachez-le bien, le peuple, le 
. peuple français surtout, ne comprend que ce qui est clair. 
» Ce congrès lui-même vous sera profitable à ce point de vue : 
. il pourra vous servir à éclairer tels points de votre programme 

(I) Lettre de Son Em. le cardinal Merry del Val au cardinal Richard. 
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• qui, pour certains, n'ont pas paru peut-être assez lumineux i (i). 

• Mais la formation de l'iulelligence, de la volonté ne suffit 
i pas. I) faut, comme vous le demandait le Saint-Père, « quo ta 
> vrofession franchement 
• une'filiale et rMte soumission a Vautontè ecclesiastique * (2). 
Toul commentaire affaiblirait la parole du Pape : il suflit de 
l'entendre pour la retenir, la méditer, s'y conformer, ne I ou­
blier iamais, i , , k 

Toujours donc, de la parl de l'autorité religieuse, les mémes 
conseils de soumission. Est-ce parce qu'il ne veut point s y confor­
mer que le « Sillon > s'abstient dans la suite de les provoquer?... 

4» Au commencement de celle année, se tenait le 4e congres 
national du < Sillon », à Paris. Celle fois, le * Sillon • ne reçoit 
aucune approbation. Sans doute, on aura pensé qu il était inoppor­
tun den demander. Et cependant, on vit, dit-on, à ce congrès, un 
grand nombre de jeunes prêtres, dont beaucoup s'y trouvaient, 
nous le savons, sans l'autorisation de leur Supérieur ecclésiastique. 

C'est, sans doute, pour expliquer cette nouvelle attitude et 
dire clairement qu'il voulait oublier les conseils si précis et si 
pressants que j'ai rappelés plus haut que M. Marc Sangnier écri­
vait, dans V Eveil démocratique du 3 Juin 1906 : • Nous savons 
mieux que personne que nous ne sommes nullement qualifiés 
pour parler au nom du catholicisme et que le mouvement du 
• Sillon i n'est pas, au sens rigoureux du mot, un mouvement 
catholique, puisque — nous l'avons mainte fois répété - notre 
but direct n'est pas de servir d'auxiliaire au clergé et de I aider à 
catéchiser la France, MAÏS DE FAIRE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE. » 

Voilà donc le • Sillon » débarrassé du bul social et religieux 
que le Saint-Siège lui avait assigné et si instamment recommandé, 
et franchement établi sur le terrain qu'il préfère, le terrain poli­
tique. . ' . . . . , 

Je comprends, après cela, que la question posée par un « redoré i 
dans le numéro du 22 Juin de la Semaine religieuse demeure sans 
réponse. La réponse est, en effet, toute trouvée : le « Sillon > 
n'étant pas une œuvre catholique ne peut pas faire partie d une 
fédération d'œuvres catholiques. 

* 
* * 

Je faisais part des idées émises ci-dessus à l'un de mes amis, 
et celui-ci de me répondre : 

i ll y avait, il y a un moyen très simple d'éviter toutes ces 
discordes entre jeunes gens chrétiens, discordes plus préjudiciables 
à la cause catholique que toutes les forces réunies de ses ennemis, 
c'était et c'est de se rappeler pratiquement l'article XIV du Afottt 
proprio du Pape Pie X pour la réglementation de l'Action popu-
taire chrétienne * 

i Dans l'accomplissement de sa mission, dit cet article, la Dé-
(1). Lettre du cardinal Merry del Val, citée plus haut. 
(2) lbid. 

- 81? -

mocratîe chrétienne a l'obligation très stricte de dépendre de 
l'autorité ecclésiastique, en montrant envers les évéques et leurs 
représentants une entière soumission et obéissance ; ce n'est ni 
un zèle méritoire ni une piété sincère qu'entreprendre des 
Choses MÊME BELLES ET BONNES EN SOI QUAND ELLES NE SONT 

» PAS APPROUVÉES PAR LE PROPRE PASTEUR. * (Enc. Graves de 
commuai.) Un démocrate chrétien. 

I l ta rde encore! - Oui, Pie X larde encore à publier les 
Instructions pratiques qu'il a promises aux Evéques de France 
dans son Encyclique du l l Février dernier. En vain la presse est 
fiévreuse, l'opinion haletante, l'attente générale fatiguée d un 
énervement qui s'accroît avec la durée du retard. Le Vatican n est 
pas ému de toutes nos manifestations d'impatience, ll se tail, ou 
s'il rompt de temps à autre ce silence mystérieux, c'est pour nous 
dire : Pas encore. ' * „ - . # • 

Pourquoi Pie X montre-l-il si peu d'empressement à. satisfaire 
nos mises en demeure à peine déguisées? ll ne s'en explique 
môme pas. Essayons respectueusement de pénétrer quelques-uns 
des motifs de sa conduite. 

Pie X tarde encore à parler, parce qu'il a parlé déjà, parce que 
sa première parole doit compter pour quelque chose à nos yeux, 
parce que nous avons beaucoup à gagner à l'étudier plus attenti­
vement, à la méditer en plus grand esprit de soumission, a la tra­
duire avec une fidélité plus consciencieuse dans nos pensées, nos 
paroles nos écrits et nos actes. Ce document primordiale il a mis 
toute sa pensée, Pie X veut en souligner l'importance et en prolon­
ger l'action. N'est-ce pas une première et sérieuse raison de retar­
der la publication des Instructions pratiques ? 

A 
Pie X tarde encore, et pourquoi ? Parce que l'ennemi nous 

cueite, et que, sur le champ de bataille de la Séparation, il n at­
tend les ordres du Pape que pour les mettre en échec. La loi est 
publiée depuis 8 mois bientôt. Si le Bloc ne l'a pas aggravée, c est 
que l'Eglise n'a rien fait pour diriger ses coups. Viennent les Ins­
tructions pratiques, qui seront d'une manière ou de 1 autre un 
essai d'organisation défensive, aussitôt nos positions seront démas­
quées et c'est sur elles que l'ennemi concentrera ses feux, Jus-
qu'ici'nous avons joui d'un calme relatif; alors, ce sera le combat 
à outrance. L'heure en viendra toujours trop tôt. 

* 

Pie X tarde encore, parce que, avant de parler, il lut semble 
bon de réfléchir. Et quelle inépuisable matière à réflexion que 
cette loi enchevêlrée à plaisir, semée arliflcieusement de pièges 
redoutables ! Qui peut se flatter d'en avoir fait une reconnaissance 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

- 84Ô 

suffisante? Du moins saurons-nous que le Pape s'y est appliqué 
plus longtemps et plus méthodiquement que qui que ce soit. Et 
n'est-il pas rassurant pour les catholiques de constater que leur 
Chef n'expédie pas à la légère l'affaire de la Séparation ? Ne seraient-
ils pas touchés de la délicatesse de conscience avec laquelle on ma­
nie, au Vatican, leurs iniérêts religieux ? Qui donc, après des pré­
cautions qu'on s'accorde presque à trouver excessives, qui accusera 
le Pape d'avoir pris des résolutions précipitées? Qui poussera l'ou­
trecuidance jusqu'à croire et à dire qu'il a rencontré une solution 
meilleure, dans une étude plus rapide et certainement plus super­
ficielle ? Qui ne se rangera avec confiance et avec bonheur aux 
décisions attendues, précisément parce qu'elles auront été mûries 
par la durée môme de l'examen dont elles sont présentement l'ob-
let T 

* « 

Pie X tarde encore, et n'est-ce pas une verte leçon administrée 
à nos législateurs ? On se rappelle comment, pressés d'en finir, 
ils bafouillèrent leur loi d'une seule lecture et, pour ainsi dire, 
sans reprendre haleine, On sait que le Sénat se transforma en 
salle de spectacle, el que, dans son impuissance à penser et à par­
ler, ii fit défiler sous ses regards le texte improvisé par la Chambre, 
pour le saluer de ses applaudissements et le confirmer de ses votes 
scandaleux. Ne fallait-il pas stigmatiser ce révoltant brigandage ? 
Pie X le fait avec sa majestueuse autorité, lorsqu'il affecte lant de 
gravité et de lenteur dans ta tenue de ses délibérations. 

* * 

Pie X tarde encore, et il ne semble pas s'inquiéter de celte 
angoissante échéance du l l Décembre prochain, qui fera succéder 
une ère nouvelle à tout notre passé concordataire. Hélas ! qui a 
dit à l'Eglise de France : « Vous avez un an de délai ; sur cette 
année le Conseil d'Etat prendra trois mois, si plus ne passe, pour 
élucubrer son règlement d'administration publique ; il vous en 
restera neuf, tout au plus, pour vous réorganiser suivant le nouvel 
ordre de choses » ? Qui nous a mesuré ces neuf mois ? Qui a mis 
le Pape dans la nécessité de pourvoir à tout, pendant ce délai déri­
soire? Pie X a-t-il le droit de se hâter, au risque de compromettre 
une affaire d'une telle gravité? N'a-t-il pas l'obligation de ne rien 
décider que de juste el de convenable ? Qu'importe, après tout, s'il 
n'aboutit pas à temps ? La hâte du Bloc justifie, elle aussi, les 
lenteurs du Pape. X... 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

-BIO -
Concerne les reuvres religieuses sociales. Elle est adressée à l'épis-
copal italien ; mais, par les principes qu'elle rappelle, la ligne de 
conduite qu'elle trace et l'analogie évidente des situations, elle a 
son application en France comme en Italie. 

Nous publierons intégralement cetie Lettre pontificale dont il 
n'est < aucunement nécessaire, dit La Croix, de souligner l'impor­
tance ». 

Son Em. le cardinal Mathieu a quitté Rome le 29 Juillet, après 
une longue entrevue avec Son Em. le cardinal Merry del Vai, se­
crétaire d'Etat. Conlrairement à ce que les journaux avaient 
annoncé — sur des présomptions — on ne croit pas qu'il soit por­
teur des instructions de Pie X, au sujet de la loi de Séparation. 

FRANCE. — Le sac re des n o u v e a u x évêques . — Mgr Vil­
lard, le nouvel évéque d'Autun, a pris possession de son siège 
épiscopal, par délégation-, ie 29 Jaillet, ll sera sacré à Langres le 
dimanche 5 Août, ll arrivera dans sa ville épiscopale le 20 du 
méme mois. 

— La cérémonie du sacre du nouvel évêque de Bayeux, Mgr 
Lemonnier, aura lieu à Rouen, dans l'église métropolitaine, le 
jeudi 9 Août. Le prélat consécraleur sera Mgr Fuzet, archevêque 
de Rouen. Mgr Lemonnier fera son entrée solennelle dans la ville 
de Bayeux le lundi 13 Août. 

Mgr Laurans, évêque élu de Cahors, a fait prendre possession de 
son siége dimanche dernier, par M. Laporte, vicaire général. Son 
sacre aura lieu le dimanche 19 Août, dans la cathédrale de Mende. 

ROME. _ L'Osnervatore Romano du 30 Juillet a publié une En­
cyclique du Pape, dont l'objet est de rappeler le devoir de l'obéis­
sance aux évêques, spécialement de la part du clergé en ce qui 

La loi sur les Congrégations et les tribunaux. — 
I. Le conseil d'Etat avait été saisi de requêtes émanant des congré­
gations des religieuses de la Visitation de Sainte-Marie de Limoges, 
Autun, Paray-le-Monial et Nevers; des Bénédiclines du Saint-
Sacrement de Paris, el de la Doctrine chrétienne de Nancy, contre 
un arrêté du ministre de l'intérieur el des cultes en dale de Janvier 
1905, ordonnant la fermeture de leurs établissements. Le conseil 
a annulé l'arrêté de M. Combes, en déclarant que ces communautés 
avaient cessé de donner l'enseignement et qu'elles continuaient 
seulement à offrir un asile hospitalier dans les conditions prévues 
par leurs statuts, et que dans ces conditions les requérants étaient 
fondés à soutenir que la fermeture totale de leurs établissements 
ne pouvait étre ordonnée par application de la loi du 7 Juillet 1904. 

U. Le tribunal de Nantes a rendu un jugement très important 
dans l'affaire des Missionnaires diocésains. 

Ce jugement constate i que les Missionnaires de l'Immaculée-
Conception, tout en formant une assocation illicite au point de vûe 
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A„ rw.nrdat ne Dossèdeot pas les caractères de la congrégation ; 
SSe S e s membres dépendent exclusivement de -'Ordinaire et 
S?il ne vivent pas soumis à une règle commune ; qne 1 évoque 
de Nantes peut les déplacer à son gré et leur donner un poste dans 

16 E^2nffiSSi".'*le* tribunal fait droit à la requête des deman­
deurs T t qne c'e - à tort que l'association des Missionnaires de 
l'îmmaculéeTonception a été pourvue d'un liquidateur, et con­
damne ce dernier à tons les dépens. 
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contraire, que C 0 D l ? H ^ i f ^ r i t é abHlue ce livre tout k fait neuf montre avec une force 

H ^ ^ c ^ - ^ * ?*rt d" ?V * «Jf W dlD9 ̂  C0DV6r" SÎOM. Cest un véritable trainé de la psychologie de la foi. 

Chemin de fer d'Orléans. 
KTAn-r*--fln t r a i n r a p i d e v e r s la B r e t a g n e . — La Couipagnie 

d ' o K mettra en marcfe les 28, 29, 30, 31 Juillet 1", 2, 3, 4, l l U 30 
Si Août et te ™ et 2 Septembre, un train rapide de nuit comportant des 
voUures deToutes c l a s s e s ^ train partira de Pans, q ^ i d'Onay à 9 h 23 
loir arrivera à Nantes à 3 h. 36 malin, a St-Nazaire a 5> . 8 au Cromie b 
sou*, a r n v * r d

 à 5 h . 58, à Quiberon à 7 h. 10, a Lorient à 6 h. 54 a 
Conca?ieau l s h HS, • Quimper à 8 h. 3, à Pont-l'Abbé à 8 h. 45 et a 

D ° U Î ™ £ O T Î V d é w r t des sUUoos aura lieu les 31 Juillet ; V>, 2 15, 30, 
31 A o û t ' ï - 2 27 28, 29, 30 Septembre; 1", 2, 3, 4 et 5 Octobre ; ji partir* 
dl rZUneoez à 7 h 26 soir, de Pont-l'Abbé à 7 h. 32, de Quimper a 8 h. 30, 
de ConcaïneaS à 7 h. 17 dé Lorient à 9 h. «O, de Quiberon à 9 h 16, de 
Vannes à IO h 39, du Croisic à 10 h. 30 soir, de St-Naza.re à l l h 30 et ar­
riveraà Nantes k 12 h. 52 matin et à Paris, quai d'Orsay, a 7 h. H matin. 

L'Administrateur-Géran t : AR. DE KERAMQAL. 
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LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

B O M M A 1 R B 
/ . PARTIE OFFICIELLE, — Com­

munications de l'Evêché : Let­
tre Encyclique de Noire T. S. 
Père le Pape Pie X aux Arche­
vêques et Evêques d'Italie. 

/ / . PARTIE NON OFFICIELLE, — 
Chronique du diocèse : Inten­
tions recommandées aux prières ; 
Offices extraordinaires; Retraites 
ecclésiastiques ; Vannes ; Ques­

tions d'enseignement (suite); Bi­
bliographie bretonne. 

/ / j , _ Nouvelles du monde 
catholique : Rome ; France ; 
Ceux qu'on chasse ; Nos mission­
naires ; Destruction des insectes 
nuisibles. 

jym — Bibliographie. 
V. — Annonces et avis di­

vers. 

Quimper, typographie DI liRAHftAL, imprimeur de l'BvÔcbé, 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 12 Août. - 10* Dimanche après la Pentecôte, 
S* Claire, Vierge. Double. Blanc. A la messe, mémoires du 
Dimanche et de l'Octave de S. Laurent. 

Vêpres de S-* Claire, avec mémoires de l'Octave, du 
Dimanche et dee S* Martyrs Hippolyte et Cassien. 

Lundi IB. — De l'Octave de S. Laurent. Semi-double. Rouge. 
Mardi] 14. — Vigile de l'Assomption. Abstinence et Jeûne. 

Office de l'Octave de S. Laurent; semi-double. Rouge. 
Mercredi, 15. - ASSOMPTION DE LA T. SAINTE VIERGE 

MARIE. Double de 1" classe avec Octave. Blanc. 
Aux Vêpres, mémoire du suivant. 

Jeudi, 16. — S. Roch, Confesseur (au Supplément). Double. 

Vendredi, 17. - Octave de S. Laurent, Martyr. Double, 

Samedi*18. - S. Hyacinthe, Confesseur (du 16 Août). Double. 
Blanc 

Dimanche, 19, - l l 6 Dimanche après la Pentecôte..S, JOA­
CHIM, Père de la T. Sainte Vierge. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Ursulines de Quimperlé du 9 au 16 Août. 
Retraite de Lesneven du 17 au M — 
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PARTIE OFF IC IELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I Quelques-uns de Nos diocésains se sont émus en appre­
nant que le congrès sillonniste, tenu récemment à Brest, 
avait décidé, dans un vote final, de déférera la Congrégation 
des Evêques et Réguliers Notre ordonnance du 1« Août cou­
rant par laquelle Nous interdisions à Notre cierge de pren­
dre part aux réunions. Cette résolution, qui ne Nous a point 
encore été confirmée, Nous paraît de la plus haute gravite. 
Nous devons dire cependant que si elle Nous attristé, a cause 
du scandale, elle ne Nous trouble en aucune façon. Nous 
avons usé d'un droit inhérent à Notre charge épiscopale, et 
Nous pensons navoir excédé en rien dans la maniere dont 
Nous Nous en sommes servi. Notre cierge, qui seul était 
touché dans cette ordonnance, n'a nullement songe a protes­
ter et s'est abstenu avec une touchante unanimité de paraître 
au congrès. Nous Nous en réjouissons très sincèrement, en 
même temps que Nous l'en remercions de tout Notre cœur. 

Soutenu par un appui aussi ferme, Nous pourrons braver 
sans trop d'ostentation les menaces du « Sillon ». 

Toutefois, cette altitude des jeunes démocrates appelle 
une réflexion qu'il convient de méditer dans les circonstan­
ces actuelles : que deviendra le clergé en France, que sera 
l'autorité des Evéques, si jamais les associations cultuelles 
viennent à s'établir dans nos paroisses et dans nos diocèses? 
A tout propos et sous le moindre prétexte, nous serons tra­
duits par ces assemblées laïques devant des tribunaux mème 
civils, pour y rendre compte des actes les plus intimes de 
notre ministère. . 

Si cette jeunesse voulait Nous en croire, elle éviterait, 
avec le plus grand soin, d'appliquer ses principes sociaux à 
la hiérarchie catholique. Contre elle, en eflet, elle se brisera 
infailliblement ; car, par son institution, cette hiérarchie est 
immortelle aussi bien que divine. 

IL Le 15 Août 1638, Louis XIII de pieuse mémoire con­
sacrait sa couronne et son royaume à la Très Sainte Vierge, 
par-un acte officiel dont nous célébrons chaque année Ia 
mémoire. Nous voudrions que, cette année, dans la situation 
très critique où se trouve l'Eglise de France, cet anniversaire 
fût célébré dans Notre diocèse, sinon avec plus d'éclat, du 
moins avec une piété plus intense et une confiance plus 
entiere. 

Aceteffpt, nous proposons à Nos chers collaborateurs la 
prière suivante, qui est en usage dans le centre de la France 
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et plus spécialement dans le diocèse de Blois. Elle pourrait ' 
être récitée du haut de la chaire, soit au retour de la proces­
sion du Vœu, soit immédiatement avant Ie Salut, aux vêpres 
ou à un exercice du soir. 

led -nominaoe 4 Ia T r t e M t i Tierce Marie, Reine de France. 
Vierce Immaculée, ô Marie, Mère de Dieu ct Mère des hommes, 

Reine de l'Univers, moi, citoyen français, en mon nom et au nom de 
ma famille, en union avec toute la France catholique, je voua reconnais 
librement et solennellement comme la Remé de la1 rance, ma chere 
P a Tce titre je jure à Votre Cœur Immaculé une soumission et une 
fidélité invioiahles. Je vous supplie, aimable Souveraine, de conserver 
et de faire progresser votre royaume de France dans I obeissance a son 
divin Roi, votre Fils très cher, Jésus-Christ, qui aime les Iranes et 
qui réside parmi eux dans l'Hostie Sainte. 

Cœur Sacré de Jésus, Cœur Immaculée de Marie, régnez sur la France. 

III Dispense d'abstinence. — En raison de la grande 
ailluence d'étrangers occasionnée par les courses, Nous accor­
dons aux habitants de la ville de Quimper et à toutes les 
personnes qui s'y trouveront de passage le 17 Août prochain 
dispense de l'abstinence du vendredi. 

LETTRE ENCYCLIQUE 
DE 

Notre Très-Saint-Père le Pape Pie X 
Pape par la Divine Providence 

Aux Archevêques et Évêques d'Italie. 

A JSTos Vénérables Frères, les Archevêques et Évêques d'Italie, 
PIE X, PAPE 

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique. 
Avant l'âme pleine dune crainte salutaire, parce que Nous 

devrons rendre un jour au Prince des pasteurs Jésus-Christ 
un compte sévère du troupeau quil nous a confie, Nous pas­
sons Nos iours dans le continuel souci de préserver autant 
qu'il est possible, les fidèles des maux très funestes dont est 
affitée à l'heure présente la société humaine. C est pourquoi 
Nous avons considéré comme adressée à Nous-méme la pa­
role du prophète-: Clama, ne cesses; quasi tuba exalta vocem 
tuarn ( Isaïe, LVIII, I). Et Nous n'avons pas manqué, tantôt 
de vive voix, et tantôt par lettre, d'avertir de prier de n -
prendre, excitant surtout le zèle de Nos freres dans 1 épisco­
pat afin que chacun déploie ia vigilance la plus grande sur 
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la portion du troupeau à la tète duquel l'Esprit-Saintl a placé. 
Le motif qui Nous pousse à élever la voix est de la plus 

erave actualité, ll s'agit de rappeler toute l'attention de votre 
esprit et toute l'énergie de voire ministère pastoral contre 
un désordre dont on éprouve déjà les funestes effets ; et si on 
n arrache pas ses plus profondes racines dune main forte, 
les conséquences en deviendront encore plus fatales dans le 
cours des années. , 

Nous avons, en effet, sous les yeux, les lettres de nombre 
d'entre vous, Vénérables Frères, lettres pleines de tristesse 
et de larmes qui déplorent l'esprit d'insubordination et d in­
dépendance qui sa manifestent ça et là parmi le clergé. 

Hélas lune atmosphère empoisonnée corrompt grande­
ment les esprits de nos jours, et ses efforts mortels sont ceux 
que déjà l'apôtre saint Jude a décrits : Hi carnem quidem 
maculant dominationem autem spernunt, majestatem autem 
blasphémant (Iud. 8), outre la plus dégradante corruption 
des mœurs le mépris ouvert de toute autorité etde ceux qui 
l'exercent. Mais, qu'un tel esprit pénètre ainsi jusque dans 
le sanctuaire et infeste ceux auxquels devrait avec plus de jus­
tesse convenir la parole de V Ecclésiastique : Natio illorum, 
obedienta et dilectio (III, 1), cest une chose qui Nous emplit 
l'âme d'une immense douleur. Et c'est surtout parmi les jeu­
nes prêtres qu'un esprit si funeste porte la corruption, 
répandant au milieu d'eux des théories nouvelles et répré­
hensibles sur la nature même de l'obéissance. Et, ce qui est 
plus grave et bien propre à gagner de nouvelles recrues à la 
troupe naissante des rebelles, on fait pour de telles doctri­
nes une propagande plus ou moins occulte parmi les jeunes 
gens, qui, à l'ombre des séminaires, se préparent au sacer-
doce 

Aussi, Vénérables Frères, Nous sentons le devoir de faire 
appel à votre conscience afin que, laissant de côté toute 
hésitation, d'un esprit énergique et avec une "égale cons­
tance, vous donniez vos soins à détruire cette mauvaise 
semence, féconde en conséquences très pernicieuses. Rappe­
lez-vous toujours que le Saint-Esprit vous a placés là pour 
régir. Rappelez-vous le précepte de saint Paul àTite : Argue 
cum omni imperio. Nemo te coniemnat (li, 15). Exigez sévè­
rement des prêtres et des clercs cette obéissance qui, si elle 
est absolument obligatoire pour tous les fidèles, constitue 
pour les ecclésiastiques la part principale de leur devoir sacré. 

Pour prévenir de longue main la multiplication de ces 
esprits frondeurs, il faudra nécessairement, Vénérables 
Frères, avoir toujours présentée haut enseignement de 
l'Apôtre à Timothée : Manus cito nemini împomms (1. Ti m,, 
v., 22). Et la facilité, en effet, dans l'admission aux ordres 
sacrés, cc qui ouvre naturellement la voie à un plus grand 
nombre de personnes » dans le Sanctuaire, « n'accroît pas en 
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même temps la joie », Nous savons qu'il ya des villes et des 
diocèsesoù, loin de pouvoir se plaindre de la disette de clercs, 
le nombre de prêtres est de beaucoup supérieur à celui que 
réclame le nombre des fidèles. Et quel motif. Vénérables 
Frères de rendre si fréquente l'imposition des mains ? Si la 
disette des clercs ne peut être une raison suffisante pour les 
précipiter dans une mission d'une telle gravité, la ou le 
clergé dépasse les besoins il n'y a rien qui puisse excuser le 
manque des plus délicates précautions et de la plus grande 
sévérité dans le choix de ceux qui doivent être appelés à 
l'honneur sacerdotal. L'insistance même des aspirants ne 
peut amoindrir le tort d'une telle facilité. • 

Le sacerdoce institué par Jésus-Christ pour le salut éternel 
des âmes n'est pas assurément un métier ou un office humain 
quelconque, auquel tous ceux qui le veulent et pour une 
raison quelconque, ont le droit de se destiner librement, 

Oue les évêques se basent donc, non d'après les désirs ou 
les prétentions des aspirants, mais, comme le prescrit le con­
cile de Trente, d'après la nécessité des diocèses. Et, en agis­
sant de cette façon, ils pourront choisir seulement ceux qui 
sont véritablement aptes, renvoyant ceux qui montreraient 
des inclinations contraires à la vocation sacerdotale, et sur­
tout parmi celles-ci l'indiscipline et ce qui l'engendre, 1 or-
ffUpîiisaueïFiie manqué pas de'jéùhe-3 gens qui possèdent 
en eux les aptitudes à être admis au ministère sacre, Nous 
voulons, Vénérables Frères, insister avec plus de force sur 
ce que Nous avons déjà plusieurs fois recommandé, c est-a-
dire sur l'obligation qui vous incombe, tres grave devant 
Dieu de veiller à assurer avec toute votre sollicitude la di­
rection régulière de vos séminaires. Vos prêtres seront ce 
que vous les aurez faits. Très importante est Ia Lettre que vous 
adressait sur ce sujet, en date du 8 Décembre 1902, Notre 
très sage Prédécesseur, comme le testament de son long pon­
tificat - Nous ne voulons rien y ajouter de nouveau, Nous 
rappelons seulement à votre mémoire les prescriptions qui 
V étaient contenues ; et Nous recommandons vivement qu iu 
nius tôt soient mis à exécution Nos ordres édictés par 1 or­
gane de la Sacrée Congrégation des Evêques et Réguliers, sur 
la concentration des séminaires, spécialement pour les etudes 
de philosophie et de théologie, afin d'obtenir ainsi le grand 
avantage qui résulte de la séparation des petits séminaires 
d'avec les grands, et cet autre, non moindre, qu assure la 
nécessaire instruction du clergé. _ 

• Oue les séminaires soient strictement maintenus dans leur 
esprit propre et demeurent exclusivement destinés à prepa­
rer les jeunes gens, non aux carrières civiles mais a la haute 
mission de ministres du Christ. Que lee études de philoso­
phie de théologie et des sciences annexes, spécialement de 
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la sainte Ecriture, se fassent en se conformant aux prescrip­
tions pontificales et à l'étude de saint Thomas, tant de fois 
recommandée par Notre vénéré Prédécesseur, et par Nous, 
dans nos Lettres apostoliques du 23 Janvier 1904. Que les 
évéques exercent la plus scrupuleuse vigilance sur les maî­
tres et sur leurs doctrines, rappelant au devoir ceux qui sui­
vraient certaines nouveautés dangereuses, et éloignant sans 
hésiter de l'enseignement ceux qui ne profiteraient pas des 
admonitions reçues. 

Que la fréquentation des universités publiques ne soit 
pas permise aux jeunes clercs, sinon pour des raisons très 
graves, et avec les plus grandes précautions de la part des 
évéques. Que l'on empêche absolument les élèves des sémi­
naires de prendre une part quelconque aux agitations exté­
rieures ; et pour cela, qu'on leur interdise la lecture des 
journaux et des revues, sauf pour ces dernières, el par excep-

la plus grande vigilance l'ordre disciplinaire. 
Il faut aussi qu'il y ait dans chaque séminaire un direc­

teur spirituel, homme dune prudence peu ordinaire, et 
expert dans les voies de la perfection chrétienne, qui, avec 
des soins constants, entretienne les jeunes gens dans cette 
ferme piété qui est le premier fondement de la vie sacerdo­
tale. Si ces règles, Vénérables Frères, sont par vous con­
sciencieusement et constamment suivies, elles vous appor­
teront l'assurance certaine de voir croître autour de vous 
un clergé qui sera votre joie et votre couronne. 

Ce n est pas seulement le désordre d'insubordination et 
d'indépendance que Nous avons eu à déplorer jusqu'ici, 
chez quelques membres du jeune clergé. Il en est un autre 
encore, qui estde beaucoup plus dommageable. Car ils ne 
manquent pas, ceux qui sont envahis par un esprit si répré­
hensible, à tel point qu'abusant du ministère sacré de la 
prédication, ils s'en font ouvertement, pour la perte et le 
scandale des fidèles, les propagateurs et les apôtres. 

Dès le 31 Juillet 1894, Notre prédécesseur, par l'intermé­
diaire de la Sacrée Congrégation des Evéques et Réguliers, 
appela l'attention des Ordinaires sur cette grave matière. 
Les dispositions et les règles fixées dans ce document ponti­
fical. Nous les maintenons et les renouvelons, et Nous en 
chargeons la conscience des évêques, afin qu'ils s'efforcent 
de ne pas mériter qu'on leur applique les paroles du pro­
phète Nalium : Dormitoverunt pastores tui (iu, 18). 

Personne ne peut avoir la faculté de prêcher,nisi prius de 
vita et scientia et moribus probatus ftterit (Conc. Trid. sess. V, 
c. % De reform.). Les prêtres des autres diocèses ne doivent 
pas être autorisés à prêcher sans les lettres testimoniales de 
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leur évèque propre. La matière de la prédicationi doU étre 
celle indiquée par le divin Rédempteur lorsqu il dit : Pra* 
£uTal9elfum (MARC. xvi « j £ ^ ™ ™ Z 
omnia auœcumqite mandavi vobis MATTH. xxvm, Ju), uu 
Ten selon le commentaire du concile de Trente : Annun-
tto^&viHa, quœ eos-declinare, et virtutes quœ sectari 
ovortet ul pLam œternam evadere et cœlestem gloriam con^ 
J^i^TfLoc. cit). Que soient bannis de toute chaire 
î ^ i ^ û t s plus propres à la polémique des journaux et 
fux séances académiques qu'aux lieux saints ; que 1 on pré-
S t o S S S S de morale aux conférences qui ^ n t pour 
e moins oiseuses ; que l'on parle, non tn persuasibihbus 

kumanœ sapientia verbis, sed in ostensione spirtius et virtus 
n Con n 41 C/est pourquoi la source principale de la pré-
dicatfon doit êTre Ies saintes Ecritures, entendues non pas 
suivant"les ugements particuliers d'esprits la plupart dq 
ten ns obscurcis par les passions, mais suivant la tradition 
^ ^ S n n A è m i L des saints Pères et des conciles 

C o n K ces règles, Vénérables Freres tI faut 
nue vou^ sovez les juges deh

Ceux auxquels vous confierez le 
S r i S S Ï Parole divine. Et si ^ ^ ^ ^ S 
/in'iin d'entre eux est plus soucieux de ses intérets propres» 
nue de ceux de Jésus-Christ, plus désireux des applaudisse-
S d u monde que du bien des âmes vous 1lé o.gner , 
v.ius l'avertirez vous le corrigerez ; et si cela ne suint pas, 
vous le révoquerezinexorablement dun oIT.ce dont il se xnon-
t recét"e v S S l f c e t t e sévérité, vous devrez les mettre en 
truvre (l'aûtant plus que le ministère de la prédication est 
X e tâche spécfale et la partie Pri---JP»,e

e
de ™ ' ~ Ç ^ 

éni-irnDale • et Quiconque l'exerce en dehors de vous 1 exerce 
e Œ n o m e t â votr'e place, d'où il ffP--^"^^ 
dez toujours devant Dieu de la maniere dont çst dispense 
aux fideles le pain de la parole divine. . . . N , 

Quant à Nous, pour décliner toute responsabilité de Not.e 
nart Nous intimons et enjoignons k tous les Ordinaires ae 
?eYu^ eTde suspendre,aV?s de f * ^ * g S S & 
même durant la prédication, et quel q u e f « \ ' ? e P X ' ^ S 
du clergé soit séculier soit régulier. f . ^ H . 
rait pas pleinement aux injonctions de 1 ins luct on preci 
tée, émanée de la Congrégation des Evêques et M * * " * * 
Il vaut mieux que les fidèles se contenten de la simple 
homélie ou de 1 explication du catéchisme, à eux faite par 
S s pâtres V e dPe devoir assister à des prédications qu. 
produisent plus de mal que de bien. 

Un autre champ où, parmi le jeune clergé on taw 
hélas! une occasion et un excitant à p r o f è r e t a evend, 
quer l'affranchissement de tout joug de 1 autorité l-S--""6 ' 
est dans ee qu'on appelle l'action populaire chrétienne. Non 
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pas, Vénérables Frères, que cette action soit en elle-même 
répréhensible, ou porte de sa nature au mépris de l'autorité, 
mais parce que beaucoup, eu en dénaturant l'objet, se sont 
volontairement éloignés des règles qui, pour leur bonne 
direction, furent prescrites par Notre Prédécesseur, d'im­
mortelle mémoire. 

Nous parlons, vous l'entendez bien, de 1 Instruction con­
cernant l'action populaire chrétienne que publia, par ordre 
de Léon XIII, la Sacrée Congrégation des Affaires ecclésias­
tiques extraordinaires, le 27 Janvier 1902, et qui fut trans­
mise à chacun de vous, pour que, dans vos diocèses respec­
tifs, vous en assuriez l'exécution. — Cette Instruction, Nous 
la maintenons telle quelle, et, dans la plénitude de Notre 
pouvoir, Nous renouvelons toutes ses prescriptions et cha­
cune délies, comme aussi Nous confirmons et renouvelons 
toutes les instructions que Nous-même avons données parla 
suite dans notre Motu proprio du 18 Décembre 1903 : pe 
populari actione Christiana moderanda, et dans la Lettre cir­
culaire de Notre cher Fils, le cardinal-secrétaire d'Etat, en 
date du 28 Juillet 1904. 

En ce qui touche la fondation et la direction des journaux 
et des revues, le clergé doit fidèlement observer tout ce qui 
est prescrit dans l'article 42 de Ia Constitution apostolique : 
Ofpciorum (25 Janvier 1897) : « Il est interdit aux membres 
du clergé dentrepreadre, sans une autorisation préalable 
des Ordinaires, la direction des journaux quotidiens ou des 
publications périodiques ». Pareillement, sans l'assentiment 
préalable de l'Ordinaire, aucun membre du clergé ne peut 
publier un écrit de cette sorte, soit sur un sujet religieux ou 
moral, soit de caractère moral, soit de caractère purement 
technique. Pour la fondation des cercles et des sociétés, les 
statuts et règlements doivent préalablement être examinés 
et approuvés par l'Ordinaire. 

Les conférences sur l'action populaire chrétienne ou sur 
quelque autre sujet ne pourront être données par aucun 
prêtre ou clerc sans la permission de l'Ordinaire du lieu. 
Tout langage qui pourrait inspirer au peuple l'aversion en­
vers les classes supérieures est et doit être considéré comme 
tout à fait contraire au véritable esprit de la charité chré­
tienne. De même, il faut réprouver dans les publications 
catholiques toute façon de parler qui, s'inspirant d'un esprit 
de nouveauté malsaine, tournerait en dérision ia piété des 
fidèles et inciterait à une nouvelle orientation de la vie chré­
tienne, à dè nouvelles directions de V Eglise, à de nouvelles 
aspirations de l'âme moderne, à une nouvelle vocation sociale 
du clergé, à une nouvelle civilisation chrétienne et autres cho­
ses semblables. 

Les prêtres, surtout les jeunes, bien qu'ils agissent de 
façon louable en allant au peuple, doivent néanmoins pro-
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céder en cela avec le respect et l'obeissance dus à l'autorité 
et aux ordres des supérieurs ecclésiastiques. En outre, lors-
nu'ils s'occupent, avec cet esprit de subordination, de I ac­
tion populaire chrétienne, leur noble but doit être celui-ci : 
« Arracher les fils du peuple à l'ignorance des choses spiri­
tuelles et éternelles, et, avec une bonté pleine de zele et d in­
dustrie, les acheminer vers une vie honnête et .vertueuse ; 
affermir les adultes dans la foi en dissipant les préjugés qui 
lui sont contraires, et les exhorter à la pratique de ia vie 
chrétienne; promouvoir parmi le monde catholique laïque 
les institutions qui sont reconnues vraiment efficaces pour 
l'amélioration morale et matérielle de la condition des mul­
titudes ; soutenir, pardessus tout, les principes de justice et 
de charité évangéliques dans lesquels trouvent un juste 
équilibre tous les'droits et tous les devoirs de la société 
civile 

» Mais ayons toujours présenta l'esprit que, même au mi­
lieu du peuple, le prêtre doit conserver intact son auguste 
caractère de ministre de Dieu, lui qui a ete mis à la tête de 
ses frères animarum causa (Segui post, de saint Gregoire 
le Grand, ll, paragraphe 7). Toute manière de s occuper du 
peuple au détriment de la dignité sacerdotale, des devoirs et 
de la discipline ecclésiastique ne pourrait être que haute­
ment réprouvée » (Lettre Encyclique du 8 -^«»J|™ **"-• 

Du reste, Vénérable* Frères, pour mettre'nne dtgue'efli-
cace à ce débordement d'idées et à cette expansion de 1 esprit 
d'indépendance, en vertu de Notre autorité, Nous interdi­
sons absolument dès aujourd'hui e.t pou r 1 avenir a tous les 
clercs et prêtres de s'affilier à n'importe quelle société qui 
ne dépendrait pas des évêques. ...«-j; 

D'une façon plus spéciale et nommément Nous interdi­
sons aux mêmes, sous peine, pour les clercs d inhabilité aux 
ordres sacrés et pour les prêtres de suspension %pnfado» 
divinis, de s'inscrire dans la Ligu» «émocrahaw nationale, 
dont le programme a été daté de Rome-Torrette, le 20 Octo­
bre 1905, et dont les statuts, sans nom d auteur, ont été 
imprimés dans la même année à Bologne, pres de la Com­
mission provisoire. 

Telles sont les prescriptions que la sollicitude de Notre 
ministère apostolique exige de Nous, en -une mati o ie si 
importante et eu égard à la condition presente tâ« clen-e 
d'Italie. Et maintenant, Vénérables treres il neNou; reste 
plus qu'à ajouter de nouveaux stimulants a votre zele, alin 
Sue ces dispositions et prescriptions émanant de Nous aient 
une prompte et complète exécution dans vos diocese.,. Pré­
venez Te mal là où heureusement il ne se " i " " - ^ " ^ . 8 » : 
core. Conjurez-le avec promptitude la o u il es n aissant et 
dans les endroits oh par malheur il a déjà aite nt son d évé 
loppement, extirpez-le dune main énergique et résolue. Un 
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chargeant de ces devoirs votre conscience, Nous implorons 
de Dieu pour vous l'esprit de prudence et de force nécessaire. 
Et à cette fin Nous vous accordons du fond du cœur la béné­
diction apostolique. 

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 28 Juillet 1900. 
troisième année de Notre Pontificat. 

PIE X, l'A r Ei. 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 
_ _ • — 

CHRONIQUE: DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
1 - L'Eglise et la France. — Le Souverain Pontife e t les 

Evêques. 
ll. — L'union dea catholiques. 
MI. — Lea pèlerinages de Lourdes : Pelerinage national, du 18 au 

2 4 \VÙ- R e t r a i t e : MORLAIX f La SWtiW, ÉfcWlé pour tes instituteurs 
libres, du 26 au 30 Août. 

Retraite de prêtres . - Une retraite sera donnée, du 18 
au 25 Septembre, à Redon (maison des Retraites) aux membres 
de l'Union ApnMolique de la région de Brelagne. On y acceptera 
au*M les prêtres étrangers à cette œuvre. 

Les confrères dn diocèse de Quimper qui désirent prendre part 
à cede retraite >oni priés d'envoyer leur adhésion, le plus tôt pos­
sible, à M. Cogneau, Grand Séminaire, Quimper. 

L<- prix d--"pension m (fe 3 fr. 75 pir jour. 

Offices extraordinaires. 
Q u i m p e r . - Ciriii-tniALE DS Snvr-C<ïft«rm - Mecredi, IS Août, 

fêle de l'Assomption tto la T Saints Vi,-r---. L-s messes basses «ont aux heu­
res ordinaire-- A IO heur s, mess** pontificat* célébrée par Mer 1 Evêque. 

A 2 -< M . vêpres; sermon par M Messager, aumônier d* U Retraite ; 
procession du foi 4e Louis IIII, suivant le parcours de*l'année rh-rmère 
Au relo-r, bétifcttriiôn solennelle du T. Sain t-Sa cr--, my nt. 

A la messe t?l a-ix vêprs , qiiéie pour It-s séminaires 
Jrvdï. iu Août, lête de saint Roch, ta mess* de S /leure.-. sera dite à son 

autel pour ilwnander a Hieu dr préserver, la ville des épidémies et des mala­
dies contagieuses. 

— ÉGLISE DE SA m r - H A T » 111" — Le jojr de P Assomption, tes masses et 
lvs ollio-s sont aun mémes heures que tes dimanches. A Ia gram! messu, 
sermon par M Cogneau, professeur au G n ud Séminaire. 

Après les vêpres, pro vssion suivie de la bénéfi ici ion chi aa i nt-Sacrement. 
— Er.usE M NOTRK-IUME ns Loc-MARIA, — &&&•*&. f& 4»g- fête 

patronale. A 6 heurt*. premiere messe A 10 heures, fi ra rn f m esse, chn n Les 
par M te chanoine Durand ; sem.on pa*- M. Guirriec, aumônier. 

A 2 heures, vêpres, suivies de la procession paroissiale et de la benedic­
tion du T Saint-Sacrement 

Nous rappelons I.*? in.luf£enr---s arrordées à perpétuité au sanctuaire de 
Notre-Uame de Loc-Matia ( Induit du 16 Novembre 1857) : 

Indulgence plénière : 1* Le jour de la fêle de l'Assomption, ou 1 un des 
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im.rs de l'Octave ! » le jour de la fête de l'Immaculée Conception ou l'un.. 

es sept jou. nui suivent 3* le 4' dimanche du mois, de Mai. - Concluions 
ffii?conK, communier- visiter l'église de Loc Mana ct y piler W * » 
lion, du Souverain l'Or*f-L L, communion peul se ïaire «.Heurs quà LOv-

**%rigm* $ù*mt* ** ty J««" FW loute visi,y à l?égIîse de L ° C * 
Mi ria. quelque jour que ce S .it. 

Cte indulgences sont applicables aui deltiols. 

Retraites ecclésiastiques. - En ce moment s'achève la 
deuxième retraite pastorale. Présidée comme ta premiere par Mgr 
S u e assisté, celle semaine, de M. le Vicaire général Garrigou, 
elle a élé suivie par 260 prêtres ; ce qui donne m*Jf f*** 
séries le chiffre de 540 retraitants, plus de ta moine du clergé 

^eTéd ica lenr , M. le.chanoine Guiraud, possède la vraie éto-
nnence celle oui vient du cœur et d'un cœur d apôtre, pénétré 
n W M i m l , brûlant du zèle de la g ^ e de D . e ^ 
salm dPes âmes. Sa parole nette, simple ^ J ^ n ^ - ^ 
nourrie d'Ecriture ga ate el de science ascétique, éclaire, louche 
et su.toul édifie.... Eu faisant ses adieux, M. le chanoine Guiraud 
a bien voulu nous dire que des 50 retraites pastorales qu il a don­
nées celles de Quimper lui laisseraient un souvenir particnbère-
ment cher ; les prêtres bretons, ses auditeurs, se « P P 1 » ^ 
avec une émotion égale l'excellent missionnaire aveugle et lui 
présentent ici, par noire plume, leurs remerciements le. plu* sin-
cères 

En même ièm ps que le prédicateur expose les vérités doctri­
nales et les considérations mystiques où le prétre ,rou«Mf* règles 
d'une vie personnelle plus sainte, il appartient à I Evèque de don 
ner a son clergé les conseils qu'il juge ut, es pour I. ton»^ admi­
niftration des paroisses, le succès du ministère sacerdotal, lematn-
°e» " le déve oppemeni de l'esprit chrétien dans tes popuU- ons 
Monseigneur l'a fait avce autant de netteté que de force, moniran 
surtout la nécessité urgente des œuvres d'instructionécole el 
catéchismes pour les enfants ; de p r é s e r v a i » - * - * £ • • Je 
formai ion chrétienne, patronages, cercles - -lud», •-»«»"°D* 
«our le* jeunes gens el les hommes r»tls. Ln rappelant que le 
C n des âmes doit étre, avant lont, le bm de toutes ces œuvre-, 
S S & 2 U S diocésaines, il é ̂ I ^ M %*& 
onciionnemenl. insisté sur la nécessité d une direct on st re de 
la soumission ..ux supérieurs ecclésiastique-, dn m n l I «to­
ril! c.mpéleiue ,.our V u ce qui touche » la .loctrine dont il est 
& 9 J S U L t a gardien r U a r t l . Ce dro t el«.dev«^ de 
direction et .le surveillance de l'Evêque viennent d ene rapP-tes, 

ermes U formel», par le Souverain « t o - J J 
Kucvcliqne aux évêques «l'Italie. Le bon or dre, 1 n érê du bien 
l'exigent : soyons nois dans le respect de la Iné.arch.e - « « » - « 
condition essentielle pour «lre forts eiflUre nos ennemis el obten.r 
que Dieu bénisse el féciide nos effoiis. 
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Monseigneur a aussi parlé dans ses conférences de celte question 
actuelle, particulièrement angoissante, de la Séparation et de la nou­
velle organisation qui permettra d'assurer l'exercice du culte dans 
les paroisses... L'Evoque a mis tous ses soins à réunir les données 
nécessaires pour la soluiion de ce grave problème, a étudier les 
divers plans proposés; mais la direction définitive est subordonnée 
à la décision souveraine qui viendra de Rome. Attendons avec 
confiance et ici encore, ici surtout, soyons unis. 

Ces avis, qui empruntent aux circonstances présentes une gra­
vité exceptionnelle, ont été écoulés de tous avec une religieuse 
déférence et seront suivis avec une entière docilité éclairés et 
guidés par la voix de leur évêque, qui se dépense saus compter 
pour le bien de son diocèse, les prêtres se metlroui avec une nou­
velle ardeur à l'œuvre aujourd'hui si difficile du saint ministère. 
Sanctifiés eux-mêmes, its travailleront avec une nouvelle ardeur à 
la sanctification des autres. Qne les fidèles, de leur côté, se serrent 
autour de leurs pasteurs et qu'ils acceptent docilement leurs leçons 
et leurs conseils ; ainsi tes fruits de la retraite leur seront commu­
niqués à eux-mêmes avec abondance. 

VANNES. — Concours gymnast ique des patronages . 
— Celte fête a eu lieu le dimanche 29 Juillet. Quinze sociétés 
avaient répondu à l'invitation du Comité vannetaiset ont pris part 
au concours. Notré département du Finistère y a figuré avec hon­
neur, gràce aux délégations envoyées par cinq de nos patronages, 
àsavoir : Brest (Saint-Louis), Morlaix, Landerneau, Ploudalmézeau 
et Quimper.... On a beaucoup admiré la souplesse, la vigueur mus­
culaire, l'aisance de ces jeunes gens el de ces enfants dans leurs 
divers exercices, puis dans les manœuvres d'ensemble et les déniés, 
comme aussi la discipline parfaite et la docilité des différents 
groupes. . , .. 

Nous tenons surtout, avec la Semaine religieuse- de Vannes, a 
faire remarquer te caractère chrétien de ce concours. Non seule­
ment ces diverses sociétés avaient pour guides leurs présidents 
respectifs; presque toutes étaient accompagnées par leurs aumô­
niers directeurs. Et elles ont fièrement accompli le devoir chrétien 
du dimanche- A la messe dans l'église de Saint-Patem, l'attitude 
de chacun eL l'accent du Credo monlrèrent que l'habitude pratique 
de la foi n'a pas cédé chez eux soit à la forfanterie soit au respect 
humain. Le soir à la caihédrale, tous s'affirmèrent encore simple­
ment et sincèrement chrétiens en chantant d'une seule voix le 
canlique : Nous voulons Dieu On sentait à les écouler qu'ils sau­
ront lui garder la fidélité du cœur. Aussi Sa Grandeur Mgr l'évê­
que de Vannes qui, avec le sénateur maire, M. Riou, et M. de 
l'Estourbeillon, député, avait présidé les exercices sur l'esplanade 
de la Garenne, ne put s'empêcher de féliciter celle belle jeunesse 
réunie dans sa cathédrale. 

i Je suis heureux, leur dit-il, de vous remercier du spectacle que 

vous nous donnez en ce moment, après vous avoir applaudis tout 
à l'heure. Vous le voyez, l'Eglise votre mère ne se désintéresse en 
rien de tout ce qui concerne ses enfants. Toute à tous, elle veille 
sur vous et désire votre bien, car elle vous aime. Elle a pour 
devoir de vous élever de plus en plus vers Dieu, de qui vous tenez 
votre âme eL votrecorps. Vos progrès dans la vigueur corporelle 
ont droit à sa sollicitude comme vos progrès dans la vertu ; elle les 
encourage et les bénit. C'est bien ce que vous avez compris. Chré­
tiens avant tout, dociles à vos prêtres, fiers de votre foi, vous avez 
montré dès ce malin que vous l'êtes; vous en donnez ce soir one 
nouvelle preuve. Mais, pendant toute celte journée, vous avez 
également proclamé, par vos exercices physiques, que chrétiens 
vous n'entendez étre au-dessous de personne pour l'énergie des 
muscles et la vigueur des poitrines. 

» En même temps, aux yeux de tout le monde, en montrant ce 
que vous êtes vous-mêmes, vous avez prouvé que nos patronages 
ne sont pas de simples garderies pour la jeunesse, mais que nous 
savons v former des hommes solides en même temps que des 
chrétiens sincères. D'autres ne semblent connaitre que le corps; 
nous, nous ne négligeons ni le corps ni l'âme. Si un ancien a pu dire 
que l'a perfection de l'homme est d'avoir une âme saine dans un 
corps sain, l'Eglise accepte sa maxime. Et seule elle sait, seule elle 
peut la réaliser. C'est pourquoi nous vous disons : avez soin de 
vos corps, donnez-leur la souplesse et la vigueur, mais ayez sur­
tout grand soin de voire âme, dans l'intérêt même de votre corps. 
N'abandonnez pas votre corps à la mollesse et au vice dégradant, 
et gardez à votre àme toute son énergie surnaturelle... » 

Le lendemain matin, au point du jour, la plupart de ces jeunes 
gens s'en allaient en pèlerinage à Sainte-Anne, plusieurs à pied... 
La journée s'est terminée gaiement par une promenade en bateau 
sur le golfe du Morbihan. 

QUESTIONS D'ENSEIGNEMENT (suite). 
La r e n t r é e des Facul tés cathol iques . — Les familles 

dont les enfants terminent les études secondaires se posent dès 
maintenant la question de l'Université à choisir pour leurs études 
supérieures. 

• La question, dit la Semaine religieuse de Lyon, ne saurait 
être embarrassante pour les parents qui ont confié déjà leurs enfants 
à l'enfeignement libre el catholique. Les motifs qui ies avaient 
déterminés pour le collège chrétien restent les mêmes, au lende­
main du collège, pour le choix de la Faculté catholique, puisque, 
aussi bien, l'œuvre de l'éducation intellectuelle el morale du jeune 
homme au lieu de s'achever avec l'enseignement secondaire, ne 
fait qu'entrer dans sa phase décisive au seuil de 1 enseignement 
supérieur. Nous nous plaisons à espérer que, chez les parents 
chrétiens, la fermeté de la foi el des croyances, comme la logique 
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dfl la situation où ils s'éiaienl délibérément placés par leur déter­
mination Dremière auront aisément raison de lons les sophismes 
S nenveTèn?end?e ou lire el de toute tentation de défection 
d'où oublie puisse venir ; car. refuser la Faculté catholique quand 
în a î l e pour le, collège chrélien, n'esl-ce pas se donner un dé-
ment Vsoi-môme, répudier l'enseignement chrétien après lui 
"voi donné sTconiiance et déserter une liberté si chèremeni con-
îuïse il y a trente ans et qu'on voulait s. noblement servir ? . 

BIBLIOGRVPH1E BRETONNE. - Echos re l igieux de la 
Bretagne (Moue* dudiuz kautikou lireiz-hel). - Nous sommes 
heumu d'annoncer à nos lecteurs ce nouvel ou vrage deM. Charles 
Co n l'organiste distingué de la Cathédrale de Sa.nl-Br.euc. Les 
recue s du mème genre que l'auteur a déjà publiés, el dans les-
ouels la richesse de l'harmonisation font admirablement ressortir 
ce qu'il ya de délicat, d'exquis dans la plupart de nos mélodies 
bretonnes, ont trouvé bon accueil prés des amateurs de la belle eL 
bonne musique. Le meilleur éloge que nous puissions faire du 
nouveau recueil, c'est de dire qu'il est, en tous points, digne des 
précédents el qu'il fait le plus grand honneur au talent si juste­
ment apprécié de l'habile compositeur qu est M. Charles Lolin. 

Le volume est en vente, au prix de 3 Irancs, chez I auteur et 
chez les marchands de musique de la région. 

i ' * - • — - - — — " 

d = ^ ^ ^ - = - ^ - = - - - - - - - -

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME - UOsservatore Romano du 3 Adit a publié UD motu 
proprio de Sa Sainteté sur la nécessité pour les évêques de con-
sulier la S Congrégation des Evéques et Réguliers avant de fonder 
ou de laisser fonder dans leurs diocèses des instituts religieux 
nouveaux. 

Le i Aoùl, oo a célébré au Vatican l'anniversaire de l'élection 
du Pape, qui a eu lieu le 4 Aout 1903. 

Pie X a reçu, pendant la journée, de nombreux télégrammes de 
toutes les parues du monde catholique. 

Toutefois, la cérémonie commémorative a élé renvoyée au 
9 Août, anniversaire du couronnement. Il y a eu, ce jour-la, chapel le 
papale à la Sixtine. ; 

Lundi 6, PieX a reçu en audience particulière le cardinal Vin­
cent Vannutelli, qui partira le IO Aout pour présider, comme légal 
pontiûcal, le congrès eucharistique international de Tournai. 

FRANCE. — La Séparation. - Du journal La Croix : 
t La publication des instructions pontificales (relatives aux 

affaires de France) esï toujours prochaine.... On pense dans les 
milieux bien informés qu'elle ne sera pas retardée au dela de a 
première quinzaine de ce mois. D'après quelques journaux, le 
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document serait arrivé à Paris.depuis déjà plusieurs jours. Rensei­
gnements pris, ces informations sont inexactes, i 

- Épiscopat. — Une dépêche de Lille au même journal 
« annonce comme certaine la nomination de M. l'abbé Lobbedey, 
vicaire général de Cambrai, à l'évêché de Moulins ». 

M Lobbedey est chanoine honoraire de Quimper. 
Mgr Dubourg serait, sans doute, nommé archevêque de Rennes, 

comme le bruit en avait déjà couru. 

Ceux qu'on chasse. — Les nombreuses fermetures d'éco­
les une nous avons signalées soulèvent partout de nombreuses 
protestations. Dans l'une des plus énergiques, émanée de l'asso­
ciation amicale des anciens élèves des Frères des Ecoles chrétien­
nes d'Epernay, nous relevons le passage suivant, qui est un bel 
éloge des proscrits et fait ressorlir tout l'odieux el le sectarisme 
de ta proscription. 

Quaud des gouvernants frappent une catégorie de citoyens, 
qu'il les oblige moralement à l'exil, qu'il en fait des bannis, la 
conscience publique a Ie droit de se demander : 

Qu'ont-ils fait ? . . ,. 
Ce que les Frères des Ecoles chrétiennes oui [ail, le voici : 
Après avoir inventé, il y a deux siècles et demi, l'inslrucliou 

populaire gratuite, ils sont restés depuis lors les instituteurs les 
nius dévoués et les plus éclairés des enfants du peuple. 

Ceux bui connaissent un peu l'histoire de l'enseignement dans 
notre pays savent que l'Université officielle leur a emprunté la 
plupart d"e ses méthodes. 

Les Frères innovaient el l'enseignement public suivait. 
Victor Duruy, le grand ministre de l'Instruction publique, 

n'avouail-il pas avoir pris chez eux l'idée de ses réformes qui ten­
daient à rendre renseignement universitaire plus pratique? 

On doit à l'Institut des Frères l'enseignement commercial, 
agricole, industriel. t \•. 

Tout récemment, en 1900, les Frères obtenaient à t Exposition 
soixante récompenses dont quatre grands prix, quatorze médailles 
d'or et vingt eL une médailles d'argent. 

Ils forcent l'estime de leurs pire.s adversaires. La Convention 
déclarait solennellement T qu'ils avaient bien mérité de la patrie ». 

M Buisson, rappelant les services rendus par 1 Institut des 
Frères à la cause de l'éducalion populaire, a dit un jour : < JNous 
ne serons jamais des ingrats ». 

Nous retenons cette hypocrisie et ce mensonge comme le plus 
beau des éloges. 

Nos missionnaires. - lt y a quelques jours, avaient lieu à 
Rome les funérailles du R. P. Forestier, Mariste français, décédé à 
1 âgOngeinaire°du diocèse de Clermont, le P- Forestier lit ses études 
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4 «aint Snloice fui ordonné prêtre par Mgr Affre, en 1846 et entra 
daï la S o S ' de Marie en 1848. U ne tarda pas **™J^fa 
pour l'évangélisation des peuplades, alors anthropophages, de la 
N01T0ÏÏ

e;Cn ï a S a n t avec nn zèle héroïque à répandre la foi 
,hJM«nn« il ne néeliReail pas les intérêts de la mère-patr.e. Le 
K n t Z t e e 1853 H avait la joie de signer avec l'amiral Febvrier 
^ i Œ , lt ori4' de posses- on de la Nouvelle-Calédonie par la 
S n Ï Ï Ju dou^patriotisme des missionnaires Maristes la plupart 
de sefcotniesocéaniennes. Le regretté défunt était le dern.er sur­
vivant des signataires de cet acte historique. 

En vove en France, en 1864, pour y défendre, près dn gouver-
nompm imnêrial sa chère mission calédonienne menacée par les 
bSÀa l'hostiUté d'un gouverneur phalanstérien qui préten-
u\Ttumin?St er a colonie d?après les utopies iouriéristes, if eut a 
tonn« fortune de faire triompher la cause de la justice e de la 
S i o n rendant ains, d'inappréciables services à l'Eglise naissante 
d'Océanie. ____ .__ - -= 

Destruction des Insectes nuisibles. - La Station Ento-
molooioue récemment annexée au Laboratoire de Zoologie de la 
FacuUé des Pences de .fiennes fournil gratuitement aux Agricul­
teurs el aux Horticulteurs tons les renseignements concernant les 
movens à employer pour détruire les insectes nuisibles. 

Il suffit d'écrire à M. J. GUITEL, professeur a la Faculté des 
Sciences de fiennes en lui envoyant le nom de l'insecte à détruire 
ou, à défaut, quelques échantillons de cet insecte. 

B IBLIOGRAPH IE 

•c . . J * . . -v-tàme de Philosophie oatholique (1830-1831), par 
? nEL%E?NA.sO-vrâge inédit, recueilli et publié d'après lesmenus-
rrii. ^ e é ï n e Introduction, des Notes et un Appendice, par ÇbrisLan 
MARVUAL! Jnr^Mesphiloso'Pbie. 1 vol, grand in-16 de xxxvm-432 pages. 

S t a « w r ^ e S ' l a V ^ P ^ ^ ^ . ^ ^ ± ^ " j * "SfrSiir 

E n?™ «t dfI'Uterte?: il publication de B. Cbrattan Maréchal, résultat 
_e T"-.?.... r»rhei7hès et d'une minutieuse comparaison des manuscnts, nous 
de paUeoteB rec ° ^ " f -J ? -?" ^ „ \#un système de Philosophie catholique 
donne, pour'-» P™"»^re™.-.• ̂ f "on pourra donc enfin mesurer désormais C O n Ç

n
U ' „ ^ c f de «usfla distnce quf sépare les idées philosophiques du 

S Z S e 1830 de cete du U W i s de 1840, auteur de I ' W H 
La ---"°J^'"_i~%,n

,
lirOIls a u e cette publication s'adresse a d'autres lecteurs 

îiïtée'^ LZZlïlî lâ philosophes ; elle contient des éléments q" ^, -M., .U utilisables • elle vient par conséquent a son beure : a notre 

foTe et Tou? iTpoir d'une société en péril, chacun voudra savoir comment 
un pjrèur tel que La Mennais avait conçu une philosophie catholique. 
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gnement au prwbylère; Château-
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Paris ; Hennebont ; L'église du 
Sacré-Cœur. 

jj[t __, Nouvelles du monde 
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à sainl Joachim ; La décision 
pontificale relative à la France ; 
Lea tribunaux et Les attaques 
contre le clergé ; Ces obscuran­
tistes 1 L'Enseignement qui tue ; 
Chez les nègres d'Afrique. 

IV. — Bibliographie. 
ym _ Annonces el avis. 

Offices de la semaine. 

i *o An.'ùt — 11° Dimanche après la Pentecôte. 

T S M . » •--**•* SAINTE V irE- Drble de 
b . J°A C H 1™> " A -_ mp-,se mémoire du Dimanche. 
* v?;™ £ S. t o ï c S m ^ m é m o i r e s dn suivant et dn 

r Dimaonrt he' s Bernard, Abbé, Doctenr. Double. Blanc. 
SU. fl- - S-T-arnne F r a i s e F. de Chantal, Venve. 

Double. Blanc -..Ali011Ip,ion. Double. Blanc. 
S I S - S'PW ippe Béniti, Confesseur. Double. Blanc. 

S e ï M.-v. BK3S. AP6TBE-
 Doable de 26 clMBe-

aJSt». - s- *-«-• Roi de Frftnce'Conf6Meur- D ° t t b l e ' 
n 8 1 ? ! ' , 26 - 12" Dimanche après la Pentecôte. Fête du 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

du 17 au 23 Août. 
Retraite de Lesneven du 24 au 31 -
Calvaire de Landerneau . . . . . . . - - -* " -

Quimper, typographie ai Kn-M-i., imprimeur de l'Bvêohé. 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I, A l'occasion de la note parue dans le dernier numéro 
de Notre Semaine religieuse, relative à la décision prise par 
le Congrès sillonniste de Brest, le 5 Août courant, de pour­
suivre l'Evêque de Quimper devant la Congrégation des 
Evêques et Réguliers, certains doutes se sont élevés et quel­
ques démentis ont été donnés. 

Notons dabord que l'Agence Havas, toute la presse régio­
nale et la presse parisienne ont donné cette décision comme 
absolument certaine. 

M. Marc Sangnier, de tous le mieux informé, a déclaré, 
dans une première lettre adressée à la Oroix (9 Août) et dans 
une seconde insérée par le Matin (ll Août), que le Congrès 
de Brest n'avait ni voté, ni même proposé une pareille me­
sure. 

V Univers, renchérissant sur ces dires, écrit dans son nu­
méro du 12 Août : « Cette communication (de la Semaine 
religieuse de Quimper) est, d'ailleurs, sans objet, puisque le 
« Sillon i), on lésait, n'a jamais eu l'intention de déférer l'or­
donnance de Mgr l'Evêque de Quimper à la Sacrée Congréga­
tion des Evêques et Réguliers ». 

Malgré toutes ces dénégations, Nous affirmons catégori­
quement que, au Congrès sillonniste de Brest, il y a eu une 
décision prise contre lordonnance de l'Evêque de Quimper, 
A la-vérité, le vote n'a pas eu lieu dans l'assemblée générale 
du soir, ce qui eût été impossible, ni méme dans la réunion 
du matin, spéciale aux membres du « Sillon», mais immé­
diatement après celle-ci, dans lès bureaux du Congrès. 

Un correspondant, dont la bonne foi ne peut être révoquée 
en doute, nous écrit, en eflet : « Dimanche matin, à l'issue 
de la réunion tenue par le « Sillon » à la salle de la Bourse 
du Commerce, M. A. B., rédacteur à V Ouest-Eclair, qui avait 
fait partie du bureau, s'est présenté chez moi et m'a dit : 
« Je viens de faire connaître à notre confrère L,, corres-
» pondant des journaux de Paris, que le « Sillon » a décidé 
n de traduire Mgr Dubillard devant la Congrégation des Evê-
» ques et Réguliers, à Rome. Jai cru devoir venir vous en 
n informer et vous demander, si vous voyez D., correspon-
» dant de l'Agence Havas, de l'en aviser également... Plu-
» sieurs fois, M. A. B. m'a confirmé, depuis, cette décision. » 

Nous pourrions donner le nom de Notre correspondant 
et celui des journalistes dont il invoque le témoignage. La 
chose Nous paraît superflue, pour le moment du moins, ll 
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Ruffit aue Nous ayons fourni ces renseignements à ceux qui 
naraissent croire que les Sillonnistes n'ont pas même eu 
P î d K M o t i o n de déférer l'Evêque de Quimper aux 
Congrégations romaines pour son ordonnance du I " Août 
1906. 

I I L'examen des prêtres ordonnés avant l e l" Janvier 1896, 
susceptibles d'être appelés à avoir charge d âmes aura lieu 
non le mardi 25 Septembre, comme il avait été annoncé 
d'abord, mais le mardi 2 Octobre. 

I I I Nous renouvelons l'avertissement que Nous avons 
donné dans la Semaine du 3 Août, aux supérieurs des douze 
étabbssements scolairts fermés dans Notre diocese par arrè-
téSNoVs3conUneuons à Nous occuper de cette grave a M » , rt 
Nom avons oris il v a quelques purs, une décision ferme à 
Si suiet Nous prions les supérieurs des établissements en 
aueston de nepoint s'émouvoir et de préparer la rentrée 
Somm^d'habitude, et pour le jour indiqué lors de la distn-

^ î ^ ^ u e l q u e temps, mais avant le 2 Septembre, Nous 
serons en mesure de leur communiquer les renseignements 
S œ ^ S ^ l - i mettre à l'abri, après la rentrée, de toute 
exDulsion administrative ou judiciaire. 

PNous recommandons d'une façon toute particulière cette 
importante affaire aux prières de Nos chers diocésains. 

IV Décès. - Nous recommandons aux P « è . r e s , l e ' - W 
éternel def l'âme de M. Grall, recteur de Saint-Ségal, décédé 
le l l Août. 

LETTRE ENCYCLIQUE 
de Notre SsUnt-F-ère 1© Fap© 3PIE 3C 

AUX ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES DE FRANCE 

VÉNÉRABLES FRÈRES 
Saint et Sénôdiotion A.postoU<a-ae. 

Nous venons Nous acquitter aujourd'hui d'une très grave 
o b S o n de Notre charge, obligation assumée à votre égard 
lorsque Nous annonçâmes après la P™^-f?->°-?J e I a

a S 
de ruDture entre la République française et 1 Eglise, que 
Nous indiquerions, en temps opportun, ce qui Nous para.-
traU devoir être fa t pour défendre et conserver la religion 
dans voI?è Patrie. Nous avons laissé se prolonger jusqu à ce 
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jour l'attente de vos désirs, en raison, non seulement de 
l'importance de cette grave question, mais encore et surtout 
de la charité toute particulière qui Nous lie à vous et à tous 
vos intérêts, à cause des inoubliables services rendus à 
l'Eglise par votre nation. 

Après avoir condamné, comme c'était Notre devoir, cette 
loi inique. Nous avons examiné, avec le plus grand soin, si 
les articles de ladite loi IJïous laisseraient au moins quelque 
moyen d'organiser la vie religieuse en France, de façon à 
mettre hors d'atteinte les principes sacrés sur lesquels repose 
la sainte Eglise. A cette fin, il Nous parut bon de prendre 
également l'avis de l'épiscopat réuni et de fixer, pour votre 
assemblée générale, les points qui devaient étre le principal 
objet de vos délibérations. Et maintenant, connaissant votre 
manière de voir, ainsi que celle de plusieurs cardinaux, 
après avoir mûrement réfléchi et imploré, par les plus fer­
ventes prières, le Père des lumières, Nous voyons que Nous 
devons pleinement confirmer, de Notre autorité apostolique, 
la délibération presque unanime de votre assemblée. 

Cest pourquoi, relativement aux associations cultuelles, 
telles que la loi les impose, Nous décrétons qu'elles ne peu­
vent absolument pas étre formées, sans violer les droits 
sacrés qui tiennent à la vie elle-même de l'Eglise. 

Mettant donc de côté ces associations, que la conscience 
de Notre devoir,Nous défend d'approuver, il pourrait paraî­
tre opportun d'examiner s'il est licite d'essayer, à leur place, 
quelque autre genre d'association à la fois légal et canoni­
que, et préserver ainsi les catholiques de France des graves 
complications qui les menacent. 

A cqup sûr, rien ne Nous préoccupe, rien ne Nous tient 
dans l'angoisse autant que ces éventualités ; et plût au Ciel 
que Nous eussions quelque faible espérance de pouvoir, sans 
heurter les droits de Dieu, faire cet essai et délivrer ainsi 
Nos fils bien-aimésde la crainte de tant et si grandes épreu­
ves ! Mais, comme cet espoir Nous fait défaut, la loi restant 
telle quelle, Nous déclarons qu'il n'est point permis d'essayer 
cet autre genre d'association, tant qu'il ne constera pas, 
d'une façon certaine et légale, que la divine constitution de 
l'Eglise, les droits immuables du Pontife Romain et des évê­
ques, comme leur autorité sur les biens nécessaires à l'Eglise, 
particulièrement sur les édifices sacrés, seront irrévocable­
ment, dans Ies dites associations, en pleine sécurité : vouloir 
le contraire, Nous ne le pouvons pas sans trahir Ia sainteté 
de Notre charge, sans amener la perte de l'Eglise de France. 

Il vous reste donc à vous, Vénérables Frères, de vous 
mettre à l'œuvre et de prendre tous Ies moyens que le droit 
reconnaît à tous les citoyens, pour disposer et organiser le 
culte religieux. Nous ne vous ferons jamais, en chose si 
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imnortante et si ardue, attendre Notre concours Absent de 
corps, Nous serons avec vous par la pensée, par le cœur et . 
Nous vous aiderons, en toute occasion, de Nos Conseils et de 
Notre autorité. Ce fardeau que Nous vous imposons sous 
K p i r a t on de Notre amour pour l'Eglise et pour votre pa­
irie^ prenez-le courageusement et confiez tout le reste à la 
bonté prévoyante de Dieu dont le secours, au moment voulu 
Nous en avons la ferme confiance, ne manquera pas à la 

Frar*n
C nue vont être, contre Notre présent décret et Nos or­

dres lefrécriminations des ennemis de l'Eglise, il n est point 
difficile de le prévoir. Ils s'efforceront de persuader au peu-
ne aue Nous n'avons pas en vue uniquement le salut de 
l'F-Hse de France ; que Nous avons eu un autre dessein, 
étranger à la reHgion; que la forme de République en France 
NousSt odieuse*et qÛYNous secondons, pour la renverser, 
les eflorts; des partis adverses ; que Nous ref usons aux Fran­
f u re mie le Saint-Siège a sans difficultés accordé a d autres 1 
Ç Ces r^riminàtions et autres semblables qui seront, comme 
le font prévoir certains indices, répandues dans le pub ie 
nour irriter les esprits, Nous les dénonçons d'ores et déjà 
K e e toute Notre indignation comme des faussetés ; et il 
fous incombe à vous, Vénérables Frères, ainsi qu a tous les 
hommesTebien, de les réfuter pour qu'elles ne trompent 
noint les gens simples et ignorants. >.-— — . _ i-éyilL-, 

En ce aui regarde l'accusation spéciale contre 1 Eglise 
d W é t é Ï Ï l e u ^ s qu'en France, Vl"**™™^»*^^ 
pat semblable vous devez bien expliquer que 1 Eglise en a 
fa H a sorte parce que toutes différentes étaient les situa-
?Sns et parce que surtout les divines attributions de la 
S c M e ^ t a i e n ? , dans une c e r t a i n ^ 
Si un Etat quelconque s est separé de 1 Eglise en laissant a 
eeUe-ci la ressource de la liberté commune à tous e la libre 
^ Ï ^ M f s ^ b î e i i s , il a, sans doute et à plus d'un titre 
ÏÏWsEment; mais on ne saurait pourtant dire quil ait 
fSt Tt>lise une situation entièrement intolérable. 

Or U en est tout autrement aujourd'hui en Franc*» : a 
les fabricqueurs de cette loi injuste ont voulu *» ^ 
non de séparation mais d'oppression. Ainsi ils, f lu.r ™ f Vf ^ 
?ei?r d ^ r d e paix, ils promettaient l'entente et ils font a la 
reïisrioD^ du pays une guerre atroce, ils jettent le brandon des 
d f S e s es pyius vioîentes et poussent ainsi les citoyens les 
u n ^ au grand détriment, comme chacun le 
vn.it dp la chose publique elle-même. 

Sûrement ils s'ingénieront à rejeter sur Nous la faute de 
ce co'nflU et'des maSx qui en seront la c o ^ . f e 
miiconnue examinera loyalement les faits dont INOUS a\on* 
J dé tîLnsencycliqueVehementar Nos. «°™, ™ £ £ S ? 
si Nous méritons le moindre reproche, Nous qui, apres avoir 

http://vn.it
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supporté patiemment, par amour pour la chère nation fran­
çaise, injustices sur injustices, sommes finalement mis en 
demeure de franchir les saintes et dernières limites de Notre 
devoir apostolique, et déclarons ne pouvoir les franchir, ou 
si, plutôt, la faute appartient tout entière à ceux qui, en haine 
du nom catholique, sont allés jusqu'à de telles extrémités. 

Ainsi donc que les hommes catholiques de France, s'ils 
veulent vraiment Nous témoigner leur soumission et leur 
dévouement, luttent, pour l'Eglise, selon les avertissements 
que Nous leur avons déjà donnés, c'est-à-dire avec persévé­
rance et énergie, sans agir toutefois d'une façon séditieuse 
et violente. Ce n'est point par la violence mais par la fermeté 
quils arriveront, en s'enfermant dans leur bon droit comme 
dans une citadelle, à briser l'obstination de leurs ennemis ; 
qu'ils comprennent bien, comme Nous l'avons dit et Ie répé­
tons encore, que leurs efforts seront inutiles s'ils ne s'unis­
sent pas dans une parfaite entente pour la défense de la reli­
gion. 

Ils ont maintenant Notre verdict au sujet de cette loi né­
faste : ils doivent s'y conformer de plein cœur ; et quels 
qu'aient été jusqu'à présent, durant la discussion, les avis 
des uns ou des autres, que nul ne se permette, Nous les en 
conjurons tous, de blesser qui que ce soit, sous prétexte que 
sa manière de voir était la meilleure. Ce que peuvent l'en­
tente des volontés et l'union des forces, qu'ils l'apprennent 
de leurs adversaires ; et de même que ceux-ci ont pu impo­
ser à la nation le stigmate de cette loi criminelle, ainsi les 
nôtres, par leur entente, pourront l'eflacer et le faire dispa­
raître. 

Dans la dure épreuve de Ia France, si tous ceux qui veu­
lent défendre, de toutes leurs forces, les intérêts suprêmes 
de la patrie, travaillent comme ils le doivent, unis entre eux, 
avec leurs évêques et Nous-même, pour la cause de la reli­
gion, loin de désespérer du salut de l'Eglise de France, il est 
à espérer, au contraire, que bientôt elle sera rehaussée à sa 
dignité et à sa prospérité première. Nous ne doutons aucu­
nement que les catholiques ne donnent entière satisfaction 
à Nos prescriptions et à Nos désirs : aussi chercherons-Nous 
ardemment à leur obtenir, par l'intercession de Marie, la 
Vierge Immaculée, le secours de la divine Bonté. 

Comme gage des dons célestes, et en témoignage de Notre 
paternelle bienveillance, Nous accordons de grand cœur à 
Vous, Vénérables Frères, et à toute la nation française, la 
Bénédiction Apostolique. 

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 10 Août, fête de 
saint Laurent, martyr, de lan MCMVI, quatrième de Notre 
Pontificat. 

P1US, PP. X. 
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PARTIE NON O F F I C I E L L E 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières . • 
I - L'Eglise et la France . - L'union des catholiques. 
li - Les pèlerinages de Lourdes : Pèlerinage national, du 18 au 

Pèlerinage diocésain, du 9 au 15 Septembre. ^»iÙL 
III - Retraite : MORLAIX (Va Salette, Retraite pour les instituteurs 

libres, du 26 au 30 Août. 
La neuvaine annuelle de l'Œuvre de ^ ^ ^ ^ Z ^ ^ ^ 

Pèlerinage national, aura heu, a Quimper du ̂  ^ ^ ^ V t70is iuvoca-
nriêres est libre ; on recommande une dizaine de c-iapeiei ei »oi-> -u 

Soufa N.-D,-- Lourdes : pour ^ f " - - ' - ^ ^ ^ . . éhape.le 

(Indulgence plénière.) _ _ _ _ _ 
Monseigneur l'Evêque pari, ce soir (vendredi), pour Besançon où 

il fera dimanche prochain, fonction de prélat assistant au sacre de 
MerLàbeuche évêque nommé de Belley. La cérémonie, annoncée 
KbordTouriesaiàedi 8 Septembre;Ydù être avanote, etJw» 
que ce changement de datecontrar ie d'autres projetLOO \™™W» 
n'a pas cru pouvoir refuser l'invitation pressante de< Mgr Ubmbf , 
son comDalnote qui, après avo r été son élève au Grand-Séminaire 
K s S n fut équité - pendant six ans - son collègue comme 
vicaire général. „ _ 

N«-crolotrle - Nous avons appris avec un douloureux regret 
la mo ïae W a l l , recteur'de Saini-Ségal, prématurément enlevé 

* ' W p X e r n e a u le 10 Avril 1854. M. Grall (lean) fut ordonné 
prêfre le 10 Aoûï 1879 et nommé, le 7 Décembre « « « V ™ ™ 
à Lesneven. Pendani près de dix-neuf ans, • - « - ^ ^ L ? 1 " ^ 
dans celte importante paroisse où son souvenir estencore anjou 
d'hui bien vivant. Devenu, le f Octobre - - ^ ^ ™ r ^ e " B , 
Ségal, il s'y ftt en peu de temps apprécier par ses sérieuses quantes 
d'espriletdecœurqui lui avaient gagné, comme a'Lesneven;Uflèc 
tueuse estime el la conftance de tous... Depuis nn an M"™. » 
amé laissait à désirer ; lui, plein de courage, continua, a.vaquer 

aux soins du ministère paroissial, acceptait - ^ « «««Jî T * 
dit-on, de travailler fe des retraites ou a des musions ^ N » J « 
il était beaucoup demandé... Cependant ses - - J ^ _ ^ » u " M l ,a, 
vue d'œil ; le pieux malade comprit que la «n approcha t... il 
s'est éteint, plein de foi et de résignation, le samedi l l Août. 

B. I. P. 
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P. S. Au moment de mettre sous presse, nous recevons une notice 
hiographique plus étendue sur le regretté M. Grall. 

Nous la publierons dans notre prochain numéro. 

QUIMPER. - Ligue patriot ique des Françaises (Action 
Libérale Populaire). — * Le Comité de Quimper, au nom de ses 
7.000 adhérentes, proteste avec indignation et douleur contre le 
décref qui ferme 12 de nos établissements congréganistes et vent 
enlever ie bienfait de l'éducation chrétienne à plus de 4.000 en­
fants. 

i II s'associe à la superbe lettre de son Evêque pour pleurer en 
voyant, contre toute justice, fouler aux pieds les droits les plus 
sacrés des religieux et des religieuses, ll assure ceux-ci de ses 
sentiments de respect, de reconnaissance et de regret. 

i II proteste contre ce nouvel attentat à ia liberté des pères de 
famille ; dans un pays libre, chacun ne devrait-il pas avoir le droit 
de faire élever ses enfants selon ses principes ? 

i Monseigneur nous demande l'union pour reconstituer des éco­
les. Il DOUS demande de lutter avec lui pour la liberté qui ne meurt 
pas. Tous les membres de la Ligue patriotique des Françaises lui 
promettent de le suivre dans cette lutte, de le soutenir dans toute 
ta mesure de leur pouvoir. Toutes, nous mettrons nos enfants 
dans les écoles qu'il maintiendra ou dans celles qu'il reconstituera. 

m-L Mères cb ré i ien nes., qu'a von s-n ou s de plus cher au monde que 
l'âme de nos enfants ? Faisons tout pour les défendre contre la 
Franc-Maçonnerie qui veut nous les arracher! gardons-les au 
Christ ! 

i LE COMITÉ. » 

Monseigneur l'Evêque, très touché des sentiments exprimés par 
les membres de la Ligue patriotique des Françaises, leur en ex­
prime, par la voie de la Semaine religieuse, sa vive reconnaissance. 

L'enseignement au presbytère. — Nous avons déjà dit 
un mot de cette question dans la .Semaine religieuse (n° du 8 Juin 
1906). A la demande de plus amples éclaircissements qui nous a 
été faite nous ne pouvons mieux répondre qu'en reproduisant la 
note suivante, publiée par la Revue d'organisation et de défense 
religieuse : 

« Une décision ministérielle a supprimé aux ecclésiastiques la 
faculté qu'ils avaient, en vertu de la loi de 1850, de recueil tir chez 
eux jusqu'à quatre élèves pour les instruire et préparer leur entrée 
au petit séminaire. 

Mais s'ensuit-il (ju'un curé ne puisse plus donner des leçons 
particulières à des jeunes gens de sa paroisse ou d'ailleurs, soit 
chez lui, soit au domicile de leurs parents ? 

Nous ne connaissons aucun texte qui édicté pareille interdic­
tion. C'est pourquoi nous estimons que les curés et les vicaires 
peuvent, comme tous les autres citoyens, se charger de rinsuuc-
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lion d'enfants ou de jeunes gens de léor choix à la condition qne 
rat enseignement consiste en leçons particulières.et ne présente 
nas la forme d'un établissement organisé. 
P L'établissement organisé est celui où des enfants de gè ren t* 
familles sont habituellement réunis en vue de leur » « ^ ^ D - . . 

A supposer même que ce privilège des ministres des cultes 
reconnus n'existât plus, il n'en faudrait pas conclure quil est 
détendu de donner des leçons aux futurs séminaristes. 

Il est vrai que les ecclésiastiques ne pourraient plus faire la 
classe à Quatre:ni à trois, ni même à deux élèves en même temps, 
à moins que le é udiants ne soient frères. Mais ils peuvent conti­
n u e r a donner des leçons â autant d'élèves qu'ils le veulent, en 
les Drenant l'un après l'autre. . , Ai . 

ll importait de taire cette remarque pour que les prêtres qui 
s'emploient avec zèle au recrutement ou clergé ne soient pas 
arrêtés dans leurs efforts si précieux. » 

CHATEADNEHF-DU-FAOO. - Pardon de Notre-Dame des 
Portes, les 25 et 26 Août. . 

Samedi 25, le matin, messes à la .chapelle à ? * " " » « • 
IO heures. Le soir, à 5 heures, la procession part de léglise parois­
siale pour se rendre à la chapelle, où l'on chante les vêpres. 

A S heures, procession aux flambeaux. „ . .« :„ . : „„a 
• La chapelle aës f»brfés'resle -Wert* lon e la nuit ansi que 

l'église paroissiale où des prêtres se tiennent à la disposition des 
pèlerins pour les conlessions. 

nimanrhe 26 AoiU — La première messe est dite à S heures ; 
pui? t s mesles *f succèdeniLheure en heure jusqu'à 8 heures. 
in/.inciv^mflnt - A IO h 112, Rrand'messe ; sermon. 

A T S ! vêpres sufvies de la procession et de la bénédiction 
du T. Saint-Sacrement, à l'église paroissiale. 

Le Samedi, 8 Septembre, fête de la Nativité de la Sainte Vierge 
« petit Pardon » de N.-D. des Portes : grand messe à IO h. i\2, 
vêpres à .3 heures. 

' N R I e iour du «and Pardon el pendant l'octave, les fldèles 
q u i vissent a chapel e des Portes et y prient aux intentions^du 
^ùvèrain Pontife peuvent gagner (aux conditions ordinaires : 
confession el communion) une indulgence plénière. 

lZ indulgence de 300 jours est attachée à chaque visite à la 
chapelle. 

PinmFP - Pardon de Notre-Dame du Raz, le diman­
che 26 Aol - ^ p r e m i è r e messe sera dite (sous l'abn élevé près 
de la statue j e N.-D. des Naufragés) à 5 heures ; seconde messe à 
7 ^kTheuns H2, la procession p»ftN de la chapelle de Sainl-
Michef pour Z rendre à l'abri. A W heures, grand'messe chantée 
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par M. le chanoine Peyron ; sermon par M. le chanoine Abgrall. 
A 2 heures, vêpres. 

Le lendemain, lundi, à IO hettre$j messe à Notre-Dame des 
Naufragés, 

Le Mois et les fêtes de sa in te A n n e à Paris . — 
On dit que Paris n'est qu'une ville de perdition. Cela n'est pas 
exact ; nous en avons pour garanl l'aftluence des âmes pieuses 
dans les divers sanctuaires privilégiés de la capilale : le Sacré-
Cœur, Notre-Dame des Victoires, toute l'année ; Saint-Joseph, 
pendant le mois de Mars, el l'église de Sainte-Anne, surtout pen­
dant le mois de Juillet. 

Ce dernier centre de dévotion ne date guère que de dix ans et 
déjà les foules se pressent en grand nombre dans l'église récem­
ment é'evée en l'honneur de la glorieuse Mère de Marie et, par 
conséquent, l'aïeule de Notre-Seigneur Jésus-Christ... 

Mais aux Bretons surtout revient la bonne part dans ces fêtes 
de leur sainte Patronne. Il ne peuvenl pas, tous, faire leur pèleri­
nage à Sainte-Anne d'Auray ; ils se rendent en fouleau pèlerinage 
de Sainte-Anne de Paris C'était vraiment pittoresque de voir ces 
anciens et si beaux coslumes de Bretagne, qu'ils abandonnent trop 
promptement, hélas ï à Paris. C'était louchant de les entendre 
chanter en breton,Ies. louanges de 1-eur.bon-̂ e Mère. Comme ils 
étaient fiers de porter à ta procession leurs bannières, la statue et 
les Reliques de leur Patronne ! 

A ces grands pèlerinages il fant joindre des groupes nombreux 
de fidèles de tout âge et de toute condition venant les mardis, 
malin et soir, sous la conduite de (eurs curés, invoquer sainte 
Anne et célébrer ses louanges, ll faut surtout nommer les paroisses 
de Mênilmonlant, du Grand-Montrouge et de Choisy-lè-Roi, qui 
vinrent chanter a Sainte- Anne les vêpres paroissiales du dimanche. 

Il faut donner une mention spéciale aux démonstrations d'amour 
dê  sainte Anne qui eurent lieu, soit le jour même de sa fête 
(26 Juillet), soit le dimanche suivant On peut dire, en toute vé­
rité, que, ces jours-là, Jes grands offices durent être renouvelés 
toute la journée, atm de satisfaire la piété des foules qui se succé­
daient continuellement. 

Il est donc vrai de dire que la dévolion à la glorieuse mére de 
la Très Sainte Vierge grandit de pins en pins dans Paris el dans la 
banlieue de Paris, comme elle grandit eu Provence, en Bretagne 
et au Canada. N'y a-t-il pas là une raison d'espérance pour la 
France et l'Eglise? 

HENMÎBONT. — Ecole d'Agricu lture . - 27 élèves ont subi 
avec succès tes examens de fin d'année. 

Les principaux lauréats sont : dans le i** Cours, Maurice Le­
coq, de Tillières-sur-Avre (Eure) ; Ange Boucher, de Kerentrech-

Quimper et Léon 

— (447 — 

Cau lan (Moibihan) ; Ange Monnier, de Mûr-de-Bretagne (Côtes-
du-Nord) ; dans le 2e Cours, Sébastien Le Gac, de Plonévez-Porzay 
(Finistère), el Louis Legrand, de Lochrist (Morbihan). 

La rentrée prochaine esl fixée au Lundi 1er Octobre. 
Pour recevoir le programme des études et tous renseignements 

concernani l'admission, s'adresser à M. l'abbé Planté, directeur de 
de l'Ecole. 

L'Eg l ise du Sac ré-Cœur . — Le Comité du Vœu National 
nous prie d'insérer l'appel suivant : 

• Lorsque, pendant Cannée terrible, M. Legentil formula le 
Voeu au Sacré-Cœur qui es! devenu le Vœu National, la situation 
paraissait désespérée ; quelques jours après, l'armistice était signé ! 
C'est qu'en méme temps que ce Vœu répondait au besoin des 
cœurs qui aspiraient au secours d'En-Haut, il satisfaisait aux désirs 
divins dont la Bienheureuse Marguerite-Marie avait été l'humble 
messagère, désirs que, malheureusement, n'avaient pas écoulés 
nos Rois, si ce n'est trop lard, Lonis XVI au Temple. 

i Si, avec l'Evangile, nous devons juger de l'arbre par ses fruits, 
il nous faut admettre que, lorsqu'il formulait son engagement, le 
fervent auteur du Vœu au Sacré-Coeur allait au-devant des désirs 
de Dieu ; les résultats obtenus, et, en particulier, l'immense diffu­
sion de la dévotion au Sacré-Cœur qui est partie de Montmartre, 
sonl, en effet, la preuve indéniable que Dieu l'inspirait. 

i Aujourd'hui, bien que sans analogie, la siluation est poigpante 
pour les cœurs catholiques; aussi, est-ce plus que jamais l'heure 
de renouveler le vœu au Sacré-Cœur, de fléchir Dieu en priant et 
en réparant I 

• Le monument votif de la France au Sacré-Cœur est presque 
terminé, mais il n'est pas achevé; Dieu allend-il qu'il soit fini??? 

• L'effort qui reste à faire est bien minime maintenant, mais il 
(aut de toute nécessité, qu'il soit fait; il nous faut absolument 
couvrir la chapelle de la Sainte-Vierge el conduire le clocher dans 
lequel elle se termine jusqu'à la 74° assise sur laquelle nous pour­
rons alors placer avec sécurité la « Savoyarde ». Cela, il le faut, il 
le faut, m.iis nos ressources sont engagées el nos réserves épuisées ï 

» Nous faisons donc appel à l'inépuisable charité des Catholi­
ques avant que la persécution leur ait imposé de trop lourdes 
charges. 

i Nous vous demandons, pour cela, votre concours qui a tou­
jours été si dévoué ! 

» ll s'agit du salut de la France dont le Sacré-Cœur est le seul 
espoir, mais dont il esl, du moins, l'espoir assuré. 

i Répétons-le à tous, à la veille d'événemenis qui pourraient 
affaiblir leur confiance : les promesses de Notre-Seigneur sonl 
lormelles, la France sera consacrée à son divin Cœur el il la com­
blera alors d'un déluge de grâces donl la terre entière se ressen­
tira. Mais, comme il l'a répété aussi à la vénérable Marie de Sales-
Chappuis, morte en 1875, dont l'Eglise instruit en ce moment le 
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procés, il faut que tout soit perdu sans ressources pour que l'on 
voie bien que le Salut sera venu de Lui seul, ll semble que nous 
allions rapidement à une situaiion désespérée, aussi ne saurions-
nous trop répéter que le salut est dans le Sacré Cœur ! 

J Que chacun s'en persuade, que chacun prie el répare de plus 
en plus, que chacun nons envoie son obole, ty ous ne demandons 
qu'une obole pour l'achevement de l'Ex-Volo National, et nous ver­
rons bientôt, n'en douions pas, le jour du salut sur notre chère 
France, 

i Aidez-nous, Monsieur le Directeur, aidez-nous, et que le 
Sacré-Cœur vous rende votre concours en bénédictions I i 

Adresser les offrandes à Jf, Dumas, trésorier de l'Œuvre du 
Voeu National au Sacré-Cœur, 47, rue des Mathurins, Paris (Vill0), 
ou encore à M. le Supérieur de la Basilique du Sacré-Cœur, 31, 
rue de la Barre, Paris (XVIII*). 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

Roue. - Le 3° anniversaire du couronnement de Sa Sainièié 
a élé solennellement célébré, le 9 Août, à la chapelle Sixtine. 

S. Em. 1« cardinal Merry del Val, secrétaire d'Etat, a div la 
messe 
,,. ,U JPaptfjesi orrUé à pied, précédé dn co fiège .pontifical et por­
tant la i ia re el lau-hape précieuses, ll a assisi é à la messe, au trône 
qui était dressé sous le baldaquin, et a donné à ia fin ta bénédiciion 
papale aux nombreux assistants. 

fctaient préseuts : 22 cardinaux, de nombreux prélats parmi 
lesquels NN. SS. l'archevêque de Tours et l'évêque de Pékin. 

La chapelle Sixtine a exécuté merveilleusement le Tu e* Petrus 
el le Cantate Domino, chœur à six voix, composé par Mgr Perosi 
pour la circonstance. -, 

Le cardinal Rampolla faisait fonction de prêtre assistant. A ce 
litre, il a encensé le Pape el por lé la paix du célébrant à Pie X; 

Contrairement aux nouvelles de ceriains journaux, le cardinal 
est en excellente sanle. 

Lundi, 13 Août, le Saint-Père a reçu en audience de congé 
Mgr Renou, archevêque de Tours. 

Invocation à saint Joachim. — Le B. P. Masquiltier, de 
l'église Satnl-Joachim à Rome, a obienu le 28 Mai une audience de 
Pie X. Encouragé par la bonté du Saint-Père, il lui présenta une 
supplique, demandant une indulgence pour une oraison jaculatoire 
en l'honneur de saim Joachim : « O sainl Joachim, époux deSainte 
Anne, Père de la Bienheureuse Vierge Marie, procurez en ce mo­
ment à vos serviteurs un secours salutaire ». Après l'avoir lue 
attentivement, Pie X écrivit au bas de la requête : « A tous ceux 
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qui réciteront cette prière, Nous accordons dans le Seigneur une .: 
indulgence de 300 jours, une fois chaque jour, i 

Cette faveur a été enregistréeà la sainte Congrégation des Indul­
gences, le 16 Juin 1906. ___ 

La déoision pontificale re la t ive à la France. -
Les journaux (qui tous ont la prétention d'être < bien informés i) 
continuent à donner des nouvelles contradictoires au sujet des 
instructions pratiques attendues en France. Nous nous én tenons 
aux renseignements de la Croix, confirmés dans leur ensemble 
oar les principales feuilles catholiques el dont voici le résumé -% 

* La décision du Pape est prise, ll n'est pas probable qu un 
document public (Encyclique ou Bulle) la fasse connaître. Les 
intéressés en auront communication en temps opportun. » Lacroix 

31°Uf A celle information absolument certaine, nous croyons.pou­
voir ajouter qne la décision pontificale n'est conforme m au pré­
tendu projet de - baptème » des associations cultuelles, ni a celui de 
formation d'associations canoniques harmonisâmes avec la loi... 
Je persisLe à penser que les instruciions, entièremenL conformes 
à l'esprit de la dernière Encyclique, non seulement ne feront 
aucune allusion à la possibilité de tenter quelque aménagement 
avec la loi, suivant le terme adopté par les partisans de 1 essai de 
ia nouvelle législation, mais qu'au contraire elles enjoindront aux 
catholiques français d'ignorer les prescriptions de I a u Lori té xti vi I e 
nour s'en tenir strictement aux ordres du Saint-Siège... • 

i Par suite de la non publication — pleinement confirmée — 
du document pontifical, tout ce que nous avions dit précédemment 
d'une prochaine réunion des évêques se irouve en suspens iusqu à 
nouvel ordre, ll est difficile, semble-t-il, aux évêques de se réunir 
avant d'avoir reçu les instructions pontificales, qui leur seront 
vraisemblablement adressées directement, et que rien, à 1 heure 
actuelle, n'indique comme prochaines. 

• Nous ignorons, par suite, ce qui sera fait a ce sujet. • 
On comprend, ceries, que les catholiques de France aient hâle 

de connaître les ordres décisifs de Rome; mais ils doivent com­
prendre aussi et respecter la sage lenteur du Souverain Pontire, 
en oesant ces sages réflexions d'un écrivain du Gaulois : 

« La parole du Pape n'est pas une parole humaine, elle se 
délace des contingences politiques et sociales, el ne lient compte 
ni de l'opportunité ni des convenances particulières; le Pape parle 
non seulement pour le temps, mais pour tous les temps. 

• Ce n'est pas un chef temporel qui recherche la conctUaiton 
entre des intérêts contradictoires, c'est le représentant sur terre 
du divin Crucifié qui voit dans le sacrifice la suprême récompense 
el le bul que doit se proposer ia plus noble ambition, c'est le pas­
teur des âmes qui, de sa main ornée de l'anneau de saint Pierre, 
montre au clergé, aux fidèles, la voie de la justice et de la vérité. 
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» C'est, peut-être, pour le clergé, Ia voie du Calvaire et les 
catholiques ne sauraient donc s'en réjouir, mais tous devront des 
actions de grâce au Seigneur pour leur avoir donné, à l'heure pré­
cise où il devait apparaître, un Pape qui préfère l'immolation de 
son repos, du repos de l'Eglise, à l'immolation du devoir. L'Eglise 
s'enorgueillira d'être ainsi dirigée et défendue. > 

...Il y a quelque temps* Pie X, recevant un prêtre éminent et 
lui parlant de la question française, lui disait : t Je suis Pape, je 
suis le vicaire de Jésus-Chrisi, je suis le chef des fidèles. Je ne me 
reconnais le droit de scandaliser personne par un acte de faiblesse •. 

Le Pape est tout entier dans celte parole : il attend et demande 
à l'Eglise de France de faire de même, en indiquant la résistance 
passive à la loi solennellement condamnée par l'Encyclique. 

L'article qui précède était composé quand a paru l'Encyclique du 
10 Août, pour laquelle, on le voit, le secret a été bien gardé jusqu'au 
dernier moment. VOsservatore Romano avait publié, la veille, la ma­
gnifique déclaration lue par le cardinal Lecot h l'assemblée des Evéques 
de France en réponse à l'Encyclique du l l Février condamnant la loi 
de Séparation et assurant Ie Pape que ses décisions, queUes qu'elles 
dussent être, seraient fidèlement obéies. 

Les Tribunaux et les attaques contre le clergé. — 
On sait que, aux termes des articles 31, 33 et 47 de la loi du 
29 Juillet 1881 sur.la liberté de la presse, les diffamations et les 
injures commises envers les ministres de V un des cultes salariés 
par l'Etat devaient être poursuivies devant la Cour d'Assises, lors­
que ces diffamations et injures visaient les ministres du culte t à 
raison de leurs fonctions ou de leur qualité ». 

Cette i protection > spéciale était souvent gênante : on connait 
les dangers des poursuites devant le jury en matière de presse. 

La loi sur la séparation a complètement modifié la législation 
à cet égard. En effet, les ministres des cultes n'étant plus salariés 
par l'Etat (art. 2), les ecclésiastiques sont désormais légalement 
de simples citoyens ; dès lors, en toute hypothèse, c'est devant les 
tribunaux correctionnels qu'ils peuvent poursuivre leurs insul-
teurs. 

Ces obscurantistes ! — M. Branly, le professeur de phy­
sique qui découvrit la télégraphie sans Ol, depuis perfectionnée 
par Marconi, vient d'inventer un appareil qui permet de séparer, 
par des moyens mécaniques, les ditîérentes émissions d'ondes 
électriques. 

De cette façon, les étincelles accidentelles, de quelque nature 
qu'elles soient ne peuvent provoquer aucune confusion dans U 
transmission d'une dépêche ou d'une commande mécanique. Mais 
il faut que ces étincelles soient Durement accidentelles, car si elles 
étaient à jet continu, aucun instrument ne pourrait remédier à 
l'inconvénient qu'elles présenteraient. 
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to. Branly estime qu'en temps de guerre il suffira d'un trans-
melteur d'étincelles convenablement agencé et fonctionnant sans 
interruption pour s'opposer à toute télégraphie sans-fil. 

On sait que M. Branly est professeur à l'Institut catholique de 
Paris. 

L'Enseignement qui tue. - La Croix de Limoges nous 
apprend qu'en moins d'un mois trois jeunes filles de io ans, élè­
ves de l'école primaire supérieure de Limoges, ont tenté de se sui­
cider pour des motifs divers. 

On peut se demander comment des jeunes filles, presque encore 
des enfants, appartenant aux meilleures familles de Limoges, ont 
pu ainsi tomber dans le désespoir. 

t La réponse, disait un père de famille en rapportant les faits, 
se trouve dans le cahier de morale diciée à mon enfant par ses 
maîtresses i. On esi frappé de voir combien, sous l'élégance du 
lon etde la modération, il distille efficacement le scepticisme, le 
meurtrier lent des croyances qui rendirent nos mères et nos aïeu­
les si vaillantes en face des misères de la vie. On arrive ainsi à 
ruiner dans l'âme des enfants la religion, la morale, le devoir. 
Vienne la douleur, les pauvres petites âmes désemparées font 
appel an suicide. 

Le grand responsable, le seul, c'est l'enseignement officiel. 
Pères et mères de famille, veillez sur vos enfants I 

. . . . . . . . . . .. . , . . . . K "• . ' . • - . • - i n * » 

Chez les nègres d'Afrique. — L'Eiat libre du Congo est 
placé, on le sait, sous le protectorat belge, mais il a sa vie propre 
et à peu près indépendante. 

Tout dernièrement, il a signé avec le Saint-Siège une conven­
tion en neuf articles. Il s'engage à concéder aux établissements des 
missions catholiques tous les terrains nécessaires à leurs oeuvres. 
En retour, les missionnaires promettent de créer, dans la mesure 
de leurs ressources, des écoles indigènes don I le programme sera 
convenu avec le gouverneur général Chaque supérieur de mission 
devra, aux époques déterminées, adresser un rapport sur la mar­
che de ces écoles. Les missionnaires s'engagent a exécuter pour 
l'Etal tous les travaux d'ordre scientifique, selon leur compétence 
personnelle, et à occuper tous tes postes importants et les centres, 
pour y exercer le sainl ministère. 

L'Etat donne à chaque mission, à titre gratuit et perpétuel, la 
propriété de cent à deux cents hectares cultivables. Enfin, des 
deux côtés on s'engage à toujours recommander et à toujours 
observer le plus parfait accord. 

Voilà des nègres qui comprennent l'intérêt de leur pays mieux 
que les civilisés < intellectuels i qui nous gouvernent 1 
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Un ancien brigadier de gendarmerie, âgé de 40 ans, pouvant 
fonneries meil enres références, demande place : gérant de pro­
priété caissier dans une industrie ou situation analogue. 
v S'adresser au Directeur de la Sema»». religieuse. 

B I B L I O G R A P H I E 

^rsrtwttari'ttfs.ri-'r 
aSuré Librairie J. Sataiin, Quimper. 

MALADIES D'ESTOMAC ET NERVEUSES 
chez l'Homme et chez la Femme. 

MALADIESl)E MATRICE 
HERNIES 

T* .wtmir Gerard le spécialiste bien connu de Paris, 76, rue de 
B t o Ê j ^ u ^ ' l a l S x H O D K ORTUOSPLANCHNIQUE, la seule 
™ i w ™ la cure radicale de la HERNIE sans opération et la guerison 
IlimZZs iours, et sans médicaments internes, des maladies de ma-
M S de l'estomac et des nerfs, mème les plus anciennes 
eUes plus rebeUes è tout traitement et régime, donnera ses consulla-

^Mo^laix - Samedi 8 Septembre.. Hôtel de l'Europe. 
St-Pol-dè-Léon. . Dimanche 9 Septembre St f OL ae i-een. (;usqij-à 2 heures) .. Hôtel de France. 
Parhaix -4-rdi l l Septembre 
Carnaix 2 - j ^ HAteI de France 
TW«t ' .. Mercredi lï Septembre. Hôtel Continental. 
cti ïeauHa I Jeudi 13 Septembre... Hôte de la Grande-Maison. 
S g n e r i e . Vendredi U Septembre. Hôte du L.on d'Or. 
o S S u e r Samedi 15 Septembre. Hôte du Parc 
PonTi Abbé Dimanche 16 Septembre Hôtel du Lion d Or. 
EoS^nlnez*;::: Lundi 17 Septembre... Hôtel du Commerce. 

Nota. - Le Docteur revient tous les deux mois environ. Notice franco. 
_ _ _ _ _ J _ . _ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . ^ ^ ^ . ^ . ^ . ^ » ^ ^ . ^ " - - - - - - - - - - - -^^^^^M'P - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -^ - - ' - ' - ' - - ' ' ' 

" On ne compte plus les services rendus par les Compri­
més de Vichy-Etal à tous les voyageurs, excursionnistes, 
chasseurs, en un mot, à tous ceux qui sont exposes a ren­
contrer au hasard de la route une eau plus ou moins lourde 
ou malsaine. Quelques comprimés dans le verre ou la bou­
teille et on a tout de suite une excellente eau alcaline 
gazeuse. Pour éviter la fraude, exiger la marque authenti-
que Vichy-Etat. 

L'Administrat-Jur-S-rant - Aa. PE KERANGAL. 
Quimper, typographie DI -.JE-UT-fi-U-, imprimeur de l'Evôché' 

ai- -\WNAH. Vendredi 24 Août 1906. N» 34. 

LA SEMAINE REL1G 
DU DIOCÈSE 

DE QUIMPER ET DE LEON 

« O M M 

f, PARTIE OFFICIELLE. — Com­
munications de i'Evéché ; Let­
tre pastorale de M*r l'Evêque de 
Quimper el de Léon portant pu­
blication de l'Encyclique Gravis-
simo Officii de S. S. Pi* X, rela­
tive aux associations cultuelles ; 
Décisions récentes des Congréga­
tions romaines. 

/ / . PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Chronique du diocese : Inten­
tions recommandées aux prières ; 
Oflicesextraordinaires; Retraites 
de prêtres ; de soldats ; Pèleri­
nage de Lourdes ; Nouveaux 

Evêques ; Sainl-Ségal ; Noces 
d'or sacerdotales : Cléden-Poher; 
Plouider ; Plomelin ; Lesneven ; 
Grand Pardon de Sainte-Anne-
la-Palue; Translation des Reli­
ques de saint Pol-Aurétien. 

/ / / . — Aux familles des lulurs 
étudiants ; Pèlerinage à Rome. 

IV. — Nouvelles dju monde 
catholique : Rome ; La Sépara­
tion en France ; L'assemblée des 
Evêques. 

y_ _ Bibliographie. 
yl, — Annonces et avis di­

vers. =çs= 

Offices de la semaine. 
Dimanche, 26 Août. - 12* Dimanche après la Pentecôte. 

Fête du Coeur Immaculé de la T. Sainte Vierge Marie. 
Double-majeur, Blanc. A la messe, mémoires du Dimanche 
et de S. Zéphyrin, Martyr. ' . _ 

Vêpres de la fête, avec mémoires du suivant et du Vl* 

Limd^°27t — S. Joseph de Calazanz, Confesseur. Double. 
Hl anc 

Mardi 28. - S. Augustin, Evèque, Docteur. Double. Blanc. 
mlcrèdi, 29. - Décollation de S. Jean-Baptiste. Double-ma-

JeldT'30 0 - 8 S - - Bose de Lima, Vierge. Double. Blanc. 
Vendredi, 81. - S. Raymond Nonnat, Confesseur. Double. 

BaïS'l* Septembre. - Office votif de l'Immaculée Concep-
tion • semi-double, Blanc , 

Dimanche, 2.- 13° Dimanche après la Pentecôte. Office dujour. 
Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Calvaire de Landerneau . . . - du 24 au « A o û t . , 
AugusUnes de Caburien . . . . du 1« au 8 Septembre. 

file://-/wnAh


Archives diocésaine de Quimper et Léon 

- m -

PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ ' 

I. L ett re-Circulaire 
OE 

mONSEIGNEUR L'EVÊQUE DE QUIMPER ET DE LÉON 
Au clergé et aux fidèles de son Diocèse 

Portant publication de l'Encjclip GRAVISSIMO OFFICII 
de Sa Sainteté le Pape PIE X 

Relative aux Associations Cultuelles. 

NOS TR fes CHERS FRÈRES, 

Nous Nous empressons de vous faire parvenir Ia nouvelle 
et très importante Encyclique que le Souverain Pontife vient 
d'adresser aux Archevêques et Evêques de France. Elle com­
plète celle du l l Février dernier, qui vous fut communiquée 
en son temps. Celle-ci, il vous en souvient, condamnait la 
loi de Séparation de l'Eglise et de l'Etat comme injurieuse 
vis-à-vis de Dieu, comme contraire à la constitution divine 
de l'Eglise et comme gravement offensante pour la dignité du 
Siège Apostolique, pour l'Episcopat, pour le Clergé et tous les 
Catholiques Français. 

Elle parlait aussi des associations cultuelles et indiquait 
clairement que l'organisation nouvelle, telle qu'elle-est dé­
finie dans la loi, ne pouvait pas se concilier avec les règles 
générales du culte catholique : dune part, parce qu'elle re­
fuse aux Evêques et au Clergé toute autorité sur les dites 
associations; dautre part, parce quelle attribue au peuple 
et à lEtat des pouvoirs réservés exclusivement à l'Eglise par 
Jésus-Christ, son divin fondateur, 

Toutefois, cette condamnation spéciale ne parut pas évi­
dente à tous, en sorte que plusieurs, parmi les catholiques 
les plus intelligents et les plus dévoués, pensèrent que les 
associations cultuelles, bien que condamnées dans l'Encycli­
que Vekementer Nos, pourraient cependant être acceptées, à 
la double condition d'être basées sur les principes àu droit 
canonique pour leur administration intérieure, et de concor­
der avec la loi pour leur réglementation extérieure. Cet arran­
gement, Nous n'en avons jamais douté, aurait eu pour les ca­
tholiques quelques avantages ; mais, malheureusement, ces 
avantages eussent été précaires et probablement de courte 
durée. 

Est-ce que l'on concilie l'eau avec le feu, le oui avec te 
non t.. Ainsi il paraissait impossible de garantir à ces asso­
ciations l'indépendance nécessaire et, en même temps, de les 
laisser, quant à leur création, à leur fonctionnement et leur 
durée sous la domination toute-puissante de l'Etat. 

C'est pour trancher cette question, Nos 1res chers Freres, 
c'est pour lever tous les doutes et tracer aux Catholiques 
Français autant qu'aux Evêques une voie droite et sûre que 
Sa Sainteté Pie X a donné sa nouvelle Encyclique Gravisstmo 

Le Saint-Père y réprouve d'abord, d'une façon formelle, 
les associations pour le culte telles qu'elles sont présentées 
dans la loi ; puis il ajoute, en parlant de divers projets de 
conciliation, les paroles suivantes : • 

« Il pourrait paraître opportun d examiner s il est licite 
d'essayer... quelqu'autre genre d'association à la fois légal et 
canonique, et préserver ainsi les catholiques de France des 
graves complications qui les menacent. A coup sûr, nen ne 
Nous préoccupe, rien ne Nous tient dans l'angoisse autant 
que ces éventualités ; et plût au Ciel que Çîous eussions quel­
que faible espérance de pouvoir, sans heurter les droits de 
Dieu faire cet essai et délivrer ainsi Nos fils bien-aimés de 
la crainte de tant et si grandes épreuves ! Mais, comme cet 
espoir Nous fait défaut, la loi restant telle quelle, Nous dé­
clarons qu'il n'est point permis d'essayer cet autre genre 
d'association, tant qu'il ne constera pas, dune façon certaine 
et légale que la divine constitution de l'Eglise, les droits 
immuables du Pontife Romain et des Evêques comme leur 
autorité sur les biens nécessaires à l'Eglise, particulièrement 
sur les édifices sacrés, seront irrévocablement, dans lesdites 
associations, en pleine sécurité ; vouloir le contraire, Nous ne 
le pouvons pas sans trahir la sainteté de Notre charge, sans 
amener Ia perte de l'Eglise de France. » 

La question est donc définitivement tranchée. Le Pape 
n'autorisera aucun essai d'associations conformes à la loi, 
tant que l'Etat ne reconnaîtra pas, sur ces associations, le 
droit immuable du Pontife Romain et des Evêques, tant que 
les biens appartenant à l'Eglise, les édifices du culte avec le 
mobilier qu'ils renferment, les fondations, menses, etc, 
n'auront pas été remis légalement entre les mains de l'admi­
nistration ecclésiastique, avec garantie formelle de pleine et 
entière sécurité pour l'avenir. 

Cette décision, Nos très chers Frères, s impose a nos cons­
ciences comme un devoir rigoureux. Pour Notre part, Nous 
l'acceptons de grand cœur, et Nous sommes intimement per­
suadé que vous l'accepterez avec Nous sans la moindre hési­
tation. C'est pourquoi, Nous avions à peine reçu communi­
cation officielle de l'Encyclique Gravitsimo Officii, que Nous 
Nous empressions, tant en votre nom qu'au Nôtre, d adresser 
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au Souverain Pontife l'hommage denotre communeadhésion, 
dans la lettre suivante : , 

Très Saint Père, 
Humblement prosterné à Vos pieds, l'Evêque de Quimper 

est heureux d'apporter à Votre Sainteté l'hommage de sa filiale 
soumission et de sa vive gratitude,pour la nouvelle Encyclique 
qufElle vient d'adresser à I7Episcopat français. 

Nous sentons, Très Saint Père, que Vous nous aimez, que 
Vous serez notre lumière et notre force dans la redoutable 
épreuve que nous allons traverser. (Test plus qu'il n'en faut 
pour nous rendre vaillants et intrépides dans la défense des 
intérêts de notre sainte Mère V Eglise. 

Nous pouvons également Nous porter garant de Vinèbran-
lable fidélité de Notre Clergé et de Nos chrétiennes populations 
de Bretagne aux instructions, si paternelles et si sages, qui sont 
tombées de Vos lèvres. 

Sans retard, Nous allons Nous mettre à l'œuvre pour réta­
blir, sous Votre œil vigilant, au prix de tous les sacrifices, 
l'édifice séculaire qui fut la France catholique, la Fille aînée 
de l'Eglise, % 

Daigne Votre fainteté bénir le Pasteur et le troupeau et 
agréer Vassurance de Notre religieuse vénération et de Notre 
filiale obéissance. 

+ FRANÇOIS-VIRGILE, 
Evéque de Quimper et de Léon. 

On ne manquera pas de dire, Nos très chers Frères, et 
Pie X l'a prévu, que les catholiques, en refusant de se cons­
tituer en associations cultuelles, se mettent dans leurs torts 
et qu'ils seront, de ce fait, privés de leurs églises et des 
autres biens ecclésiastiques. Vous répondrez hardiment que 
ces églises sont à nous, parce que nous les avons bâties ; que 
les objets du culte sont à nous, parce que nous les avons 
achetés de nos deniers ; que nous en sommes les légitimes 
propriétaires, et que nos droits certains et incontestables, 
nous ne consentirons jamais à les échanger contre un droit 
de jouissance aussi vague que précaire ; que d'ailleurs, nous 
ne quitterons nos édifices sacrés qu'après avoir épuisé, comme 
aux jours des inventaires, tous les moyens que la loi met 
entre nos mains pour défendre ce qui nous appartient. En 
un moL nous voulons nos églises et ce qu'elles renferment 
parce qu'elles sont à nous, et nous ne nous laisserons pas 
séduire par de fallacieuses promesses. 

On dira encore que le Pape est plus sévère à l'égard de la 
France quil ne le fut envers l'Allemagne, à l'époque du 
Eulturkampf. Nous répondrons : la loi allemande qui a porté 
ce nom était infiniment préférable ii la loi française dite de 
Séparation. Elle reconnaissait expressément le ministère des 
Evéques et des prêtres, ainsi que leur pleine autorité sur les 
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associations cultuelles : la loi française est muette sur ce 
noint. Elle conservait aux prêtres leur traitement, et aux 
catholiques la propriété des édifices et des biens ecclésias­
tiques : la loi française prive le prêtre de son maigre traite­
ment et remet nos églises, nos presbytères, leurs revenus et 
le mobilier cultuel entre les mains de l'Etat, du département 
ou de la commune. A ces points de vue essentiels, il ny a 
donc pas d'assimilation possible entre la loi allemaude et la 
loi française. Pie IX fit une seule concession à 1 empereur 
d'Allemagne : c'est que l'administration des biens ecclesias­
tiques serait soumise au contrôle de l'Etat. Encore le Pape 
ne fit-il cette concession que malgré lui, et apres avoir 
imposé aux associations cultuelles l'obligation de protester 
énergiquement contre l'ingérence de l'Etat dans la gestion 
des biens de l'Eglise. 

Avec un peu de réflexion et de bon sens, il vous sera 
facile Nos très chers Frères, de comprendre toutce qu'il y 
a de vérité et de justice dans la décision du Souverain Pon­
tife, et de répondre victorieusement aux attaques qui vien­
dront un peu de toute part. 

Ce que notre Père commun défend avec tant d énergie, 
c'est la liberté des catholiques de France, c'est l'indépen­
dance de l'Eglise dans son divin ministère, dans la personne 
de ses prêtres et de ses Evêques, dans l'administration des 
biens qui légitimement lui appartiennent, et qui lui sont 
nécessaires pour l'accomplissement de sa mission. 

Et maintenant, Nos très chers Frères, pas de décourage­
ment ! La lutte sera vive, mais nous la soutiendrons avec 
énergie et sans défaillance, La prison, l'exil, la mort même 
s'il le fallait, nous saurons tout supporter courageusement 
pour la gloire de Dieu, le salut de nos âmes et le triomphe 
de la sainte Eglise... . . . , 

Dans quelques semaines, Nous ferons parvenir a Nos 
chers Coopérateurs Notre projet pour la réorganisation du 
culte dans Notre diocèse. Ce projet, ils l'examineront, Tetu-
dieront avec soin et Nous feront parvenir leurs avis et obser­
vations par l'intermédiaire de MM. leurs Doyens respectifs. 
Ceux-ci se réuniront dans Notre Grand Séminaire de Quim­
per, à une date qui sera ultérieurement indiquée ; là, nous 
déciderons ensemble les mesures à prendre. 

Avec la grâce de Dieu, le l l Décembre prochain, jour ou 
la loi de Séparation doit ressortir tout son eflet, nous serons 
organisés pour continuer, dans la plupart de nos paroisses, 
la glorieuse mission qui fut confiée par Notre-Seigneur Jésus-
Christ à ses Apôtres : Allez, enseignez toutes les nations..,, 
baptisez-les et ouvrez à-toutes les portes du ciel ! 

Nous ne pouvons Nous le dissimuler cependant, vous 
aurez, Nos très chers Frères, de grands sacrifices à faire 
pour conserver chez vous des prêtres, un local pour le culte 
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et les cérémonies saintes ; mais le peuple breton, si vaillant 
quand il faut répandre son sang, n'hésitera pas à nous don­
ner largement de son superflu et même de son nécessaire, 
s'il était besoin. Avant tout et pardessus tout : Dieu, l'Eglise 
et les âmes 1 

A CES CAUSES, 
Le saint Nom de Dieu invoqué, 
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
Article /dr. —L'Encyclique Gravissimo Officii est et demeure 

publiée dans Notre Diocèse. 
Art. 2, — Elle sera lue, avec Notre présente Lettre Pasto­

rale, dans toutes les églises et chapelles publiques de Notre 
Diocèse, le Dimanche qui en suivra la réception, 

Donné à Quimper, en Notre palais épiscopal, sous Notre 
seing, le sceau de Nos armes et le contre-seing du Secrétaire 
général de Notre Evêché, le 17 Août 1906, jour de l'Octave 
de saint Laurent, martyr. 

PAR MAffl)EMENT t FRANÇOIS-VIRGILE, 
Evêque do Quimper et da Léon. F. VIEILLE-CESSAY, Ch. hon., 

Secrét, gén. de t Évêché. 

II . Nominations. — Monseigneur l'Evêque a été heu­
reux de conférer le camail de curé-doyen à MM. Kerscaven, 
recteur de Cléden-Poher, et Mesguen, recteur de Plouider, 
à l'occasion de leur cinquantaine de prêtrise. 

Congrégations Romaines. — Décisions récentes. --
I. S. CONGRÉGATION DU SAINT-OFFICE. — Formule abrégée pour 
V administr alion du Sacrement de l'Extrême-Onction dans les cas 
dextrême urgence. — Comme il a été demandé à cette Sacrée 
Congrégation de déterminer une formule unique abrégée pour 
l'administration du Sacrement de l'Exlrôme-Onction dans le cas 
de mort imminente, les Em. et Rév. Pères Inquisiteurs Généraux, 
après avoir très mûrement examiné la question et pris l'avis des 
Consulteurs ont décrété : 

Dans le cas de véritable nécessité, la formule suivante suffit : 
PER 1 STAM SANCTA!! UNCTIONEM INDCLGEAT TIBI DOMINUS QU1DQDID 
DELJQU1STI. AMEN. 

Le lendemain, jeudi 26 Avril 1906, sa Saintelé Pie X, dans 
l'audience accordée au R. Assesseur de la Sacrée Congrégation, a 
approuvé le décret des Em. et Rév. Cardinaux. 

Pierre PALOMBELLI, 
Notaire de Vlnquisition Romaine Universelle. 

H. S. CONGRÉGATION DES RITES. — Décret sur les clercs faisan* 
office de sous-diacre. — 1° UD séminariste qui n'a pas reçu la ton-
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" " W n Y.™ «ntîf-fméme minoré-. psst remplir M oOe. 

" I r t a S " q n S X C S o n de sons-diacre se revêt des 

reportera à la crédence. -=---=------------==-= 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

CHRONIQUE DU DIOCESE 

Intentions recommandées aux prières. 
I. _ L'Eglise et 1» France. - Le Pape et les Evêques . 
II — L'union des oathoUquea. 
l i - L e pèlerinage diocésain à Lourdes, du 9 au 15 Septembre. 
V - R e t r a û e s : MORLAIX, retraite pour les instituteurs libres, da 

26 au 30 AoOt. ; . 
QUIMPER, retraite pour Ies Tertiaires, du 9 au l& 

Septembre. 

Offices extraordinaires . 

Sacrenoeut. _-_-——---— 

•Retraite de prêtres. - Rectification. - -£1[? l r a U e .a n-
non^éVcomme devant avoir lieu à Redon, du 18 au 22 Septembre, 
SoSr les p X e s qui s'y seront fait inscrire, commencera en réalité 
fe J«n-M 17, à 6 heures iu soir, el prendra fin lê vendredi 21. a 
midi Les retraitants seront reçus à la maison des Retraites 

Les wnTrèrès da diocèse de Quimper qui désirent prendre part 
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à celte ret ra i ie sout priés ti'envoyer leur adhésion, le plus tot pos­
sible, à M. Ganeau, Grand-Séminaire, Quimper. 

Le prix de la pension est de 3 fr. 75 par jour. 

Retraites de soldats. — Les retraites de conscrits el sol­
dais libérés, auront lieu : 

A Quimper, dn Z5 nu 22 et du 25 nu 29 Septembre ; 
A Morlaix (La Scelle), du 23 au 27 Septembre. 
Les retraites de Lesneven et de Quimperlé auront lieu vers la 

même époque. Nous en donnerons les daies exactes aussitôt qu'on 
nous les aura fai i connaitre. 

On sait le bien considérable opéré par ces retraites. Leur succès 
dépend, en grande partie, du soin qu'on mei à les préparer... ll 
importe d'y songer dès à présen i. 

Pèlerinage de Lourdes. — Le pèlerinage s'annonce bien ; 
les demandes de billets sont déjà nombreuses; aussi nous prions 
les intéressés de se hâter, afin de n'être pas pris au dépourvu et 
de nous éviter les difficultés de la dernière heure. 

ll est bon de relire altenlivement ta circulaire. Nous rappelons 
qu'il faut éviter de nous expédier des mandais télégraphiques, 
dont le recouvrement est difficile. On peut au contraire se servir 
utilement des mandait-car t e, surLout à la campagne. 

Pour la gloire de la Vierge Immaculée el le bien de la France, 
nous in vi lons de nouveau nos chers Coufières à redoubler de zèle, 
et notre pèlerinage de 1906 n'aura rien à envier à ceux des 
années précédentes. C... 

Aprés nn rapide voyage à Besançon où il a fait, dimanche der­
nier, fonction d'évêque assistant au sacre de Mgr Labeuche, Mon­
seigneur est rentré mardi soir à Quimper. 

Sa grandeur assistera, dimanche prochain, au sacre de Mgr 
Morelle à Saint-Bi leue. 

Nouveaux Évêques . — Nos lecteurs savent déjà que Mgr 
Dubourg, évèque de Moulins, est élevé au siège métropolitain de 
Rennes. Celte nouvelle a élé accueillie avec bonheur non seule­
ment dans son nouveau diocèse, mais dans la Bretagne entière où 
le nouveau Primai est bien connu, où il arrive aimé et désiré de 
tous On sait combien Mgr Dubourg, breton dans l'âme, est reslé 
le « Iils toujours fervent de la vieille Armorique * ; la joie d'y 
revenir peut seule atténuer pour lui la tristesse de quitter ce dio­
cèse de Moulins où, pendant prés de quatorze ans, il a exercé un 
apostolal aussi fructueux qu'infatigable et où tous indistinctement 
regrettent l'Evêque f que la Bretagne leur avait donné et qu'elle 
leur reprend t. 

— b6i — 

Mgr Dubourg sera remplacé, à Moulins, par Mgr Lobhedey qui, 
lui aussi, lient à notre diocèse par des liens de vive sympathie et, 
nous le savons, des relations déjà anciennes d'étroite amitié... 

Comme nous le disons plus ham, dimanche prochain a lieu Ie 
sacre de Mgr Morelle, qui, après avoir été durant quinze ans ie 
collaborateur dévoué de Mgr Fallières, est appelé à le remplacer 
sur le siège épiscopal de Saint-Brienc. Aucun choix ne pouvait 
étre plus heureux ni mieux accueilli du diocèse où clergé et fidè­
les ont appris, depuis longtemps, à apprécier la délicate bonté du 
cœur comme les éminentes qualités de l'esprit de celui qui devient 
leur évêque. «.*•-•. . « r* 

A Mgr Morelle, évêque de Saint-Brieuc et Tréguier, a Mgr Du- , 
bourg, archevèque de Rennes, métropolitain de Bretagne, comme 
à son successeur Mgr Lobbedey, chanoine de Quimper, nous offrons 
en notre nom et au nom du clergé de ce diocèse nos respectueux 
hommages et nos vœux les plus sincères. Ad multos ac faustos 
annos ! _ _ 

SAINT-SÉGAL. - P i eux h o m m a g e à la m é m o i r e du 
Recteur défunt , M. Grall- - Le lundi i3 Août, à 10 heures, 
ont en lieu les funérailles de M. Jean Grall, recteur de Sainl-
Ségal. Soixame-dix-uetif prêtres étaient venus, des quatre coins du 
diocése, rendre les derniers devoirs à ce confrère doot la cordialité, 
la bonne humeur, l'empressement à rendre service rendaient si 
agréables les relations. Dans l'assistance on remarquait : MM. les 
chanoines Le Hoy, curé-archiprêtre de Châteaulin, el Cozic, curé-
doven de Lesneven ; MM. les Curés de Pleyben, de Plouguerneau 
et d'Elhant; MM. Gloanec, principal du collége de Lesneven, et 
Kerboul, principal du collège de Sainl-Pol-de-Léon, Le Roux, rec--
leur de Lennon, etc. 

Né à Plouguerneau en 1854, M. Grall fit ses études au collège 
de Lesneven. A peine ordonné prêtre, en 1879, il fui, cette même 
année, nommé vicaire à Lesneven, et passa 19 années dans cette 
paroisse. Son aménité, son Mt, son dévouement, joints à une fer­
meté qui ne transigeait jamais avec les principes, lui concilièrent 
promptement l'eslime et l'affection respectueuse de celte popula­
tion à laquelle lui-môme demeura toujours profondément attache. 

En 1898 il fut nommé recteur de Saint-Ségal': là, le petit 
pâtre d'autrefois s'allacba avec zèle à nourrir, avec le plus grand 
soin non comme un mercenaire, mais à l'exemple du Bon Pas­
teur le troupeau que Dieu lui confiait. Soucieux de procurer en 
loul'la gloire dn divin Maître, el de terminer dignement I œuvre 
entreprise el presque achevée par son prédécesseur, il eut à cœur 
de doter la nouvelle el gracieuse église de cette ilèche élégante 
dont il était fier à juste litre, . -

Maissa paroisse n'absorbait pas son activité. Se rendant compte 
de la nécessité des œuvres de toute sorte, qui viennent en aide au 
ministère paroissial et lui permettent de produire des fruits dura-
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bies, il s'attacha à les promouvoir, tout en se gardant dans une 
obscurité voulue. Qui nous dira les sommes considérables que ce 
vicaire, cet humble recteur, a su recueillir et distribuer généreu­
sement à des œuvres nombreuses el variées dont il connaissait 
les besoins ? Les écoles chrétiennes surtout étaient l'objet de ses 
préoccupations ; pour elles il se faisait quémandeur, et il était 
difficile de ne pas se montrer généreux devant son insistance tou­
jours st aimable, et pourtant si pressante I Dès qu'il a disparu, on 
a été surpris d'entendre des voix encore un peu discrètes chucho­
ter les largesses de ce prêtre détaché de tout, oublieux de lui-
même, et qui a su l3nt donner. El combien de générosités il a 
provoquées, groupées et centralisées, et sur lesquelles le secret 
dont il les entourait sera en ce monde complètement gardé I 

Les besoins matériels, auxquels il faut nécessairement pourvoir, 
n'étaient cependant que le moindre objet de ses soucis. En toutes 
circonstances, pour les retraites, adorations, missions, on le trou­
vait toujours zélé, toujours prêt à accepter tout genre de prédica­
tions, se consacrant à cet apostolat avec une ardeur toujours nou­
velle, et un entrain qui ne se démentit jamais. L'un des prêtres 
les plus éminents du diocèse disait de lui : « Je n'ai pas connu de 
prêtre aussi complaisant, aussi complètement bon que M. Grall *• 

Anssi se dépensait-il sans compter, et l'on peut dire que c'est 
ce ministère fatigant qui l'a enlevé si tôt à l'affection de tous. Se 
fiant trop à sa robuste constitution, il ne songea pas à temps à se 
garder de ce surmenage dom il élait coutumier.,., ll y a quelques 
mois, les fatigues de retraites et prédications prolongées lui causè­
rent une pleurésie, dont il ne guérit qu'imparfaitement. Ce fut 
le début d'une maladie de langueur, à laquelle il a succombé dans 
la nuit du 10 au lt Août. 

La dépouille mortelle de M. Grall repose au pied du clocher 
qu'il a fait construire, près de celle de son prédécesseur, M. Mior-
cec, qui a bâti l'église. 

R. i. p. J,-L. B. 

Noces d'or sacerdota les . — L CLÉDEN-POHER. — On nous 
écrit : 

« Le 15 Août dernier, M. l'abbé Kersçaven qui, depuis 33 ans, 
dirige la chrétienne paroisse de Cléden-Poher, célébrait le cin­
quantième anniversaire de son sacerdoce. Mgr Dulong de Rosnay, 
prélat de Sa Sainteté, el une quarantaine de prêtres du diocèse de 
Quimper et méme des diocèses voisins, de Vannes et de Saint-
Brieuc, étaient accourus pour apporter à l'heureux jubilaire leurs 
témoignages de sympathie et de respectueuse affection. La coïnci­
dence de la solennité de l'Assomption ajoutait encore à l'éclat de 
la cérémonie. Tous les paroissiens avaient tenu à venir prier avec 
leur pasteur et à remercier Noire-Dame de Cléden de leur avoir 
conservé le saint prêtre qui s'est donné à eux de lont son cœur, 
et les conduit si bien dans le chemin du ciel, 

— 863 — 
i La grand'messe fui chantée par le vénérable recteur, assisté 

de MM. Bouar et Tanguy, lous deux originaires de Cléden. La voix 
du célébrant, forie et puissante encore, laissait percer 1 émotion 
dont son âme était remplie, et l'on sentait monter de son cœur 
vers Dieu la prière et l'action de grâces. Le sermon de circons­
tance fut donné par M. Quiniou, curé-doyen de Carhaix. Avec des 
accents qui arrachèrent des larmes à l'assistance, il raconta la vie 
du bon pasteur, et montra quelle est ici-bas la sublime mission 
dn prètre Toul naturellement notre pensée se reportait vers le 
héros de la fêle, pour lui appliquer les paroles de l'orateur ; nous 
savions que toute sa vie il avait réalisé cet idéal du saint prêtre, 
que iamais il ne sut transiger avec le devoir -

i A la fin de la messe, M. le curé de Carhaix lut une lettre de 
Mer l'Evêque annonçant que Sa Grandeur conférait a- M. Kersça­
ven le camail des doyens. Rarement pareille distinction fut plus 
méritée * • • 

> Le soir, après les vêpres solennelles, la procession suiwe 
d'une foule immense se déroula dans la campagne, puis \ on revint 
à l'église paroissiale où fut donnée la bénédiction du Trèsbaint-
Sacrement Ce fut le couronnement de celte belle fête qui laissera, 
j'en suis sûr, un réconfortant souvenir dans le cœur de tous ceux 
qui ont eu le bonheur d'y prendre part. » 

Il PLOUIDER. - Dimanche dernier 19 Août, une cérémonie 
semblable avait lieu dans une autre paroisse du diocèse : M Mes­
guen, recteur de Plouider, célébrait ses noces d or sacerdotales, au 
milieu d'un grand concours de fidèles heureux de fêler leur digne 
pasteur, qu'entourait une belle et nombreuse couronne de prêtres 
venus de tous les points dn diocèse. . 

Comme M. Kersçaven, M. Mesguen a reçu, à I occasion de son 
jubilé sacerdotal, le camail de doyen honoraire, distinction à 
aquelle tous leurs confrères applaudiront avec bonheur IS ous 

nous faisons leur interprète pour offrir à l'un et à I autre jubilaire, 
avec nos félicitations, le souhait de voir se prolonger leur verte 
vieillesse... par de là les noces de diamant. 

PLOMELIN. - U n e premiè re messe . - C'était, dimanche 
dernier, grande joie à Plomelin. La paroisse fêlait un de ses saints 
Patrons, el surtout un de ses enfants qui allait pour la première 
fois, monier solennellement à l'autel. Le superbe carillon le plus 
beau des alentours, s'envolait plein d'allégresse du clocher qu , 
semblable à un doigt robuste, montre le ciel à travers un fouillis 
d'arbres verts chargés de fruits. Toute la paroisse était accourue 
avec d'autant plus d'empressement que, depuis vingt ans, pareille 
solennité ne s'y élait pas renouvelée. Un clergé nombreux avau 
répondu à l'invitation du pasteur, et les paroissiens semblaient 
heureux d'v remarquer surtout leur ancien recteur, M. Pouliquen, 
chanoine titulaire de Quimper, et l'un de ses vicaires, M. Picart, 
recteur de Kernoues. 
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La foule fait cortège au jeune prêtre, M. Guyader, qui, sous le 
dais, s'avance procession nel lément vers l'église, précédé des ban­
nières et des croix si belles de la paroisse. Le sanctuaire, décoré 
avec goût, présente l'aspect d'un reposoir de Fêle-Dieu, et, lout 
autour, tes piliers, surmontés de faisceaux d'oriflammes qui émer­
gent des écussons de plusieurs familles du pays, semblent vouloir 
compléter l'illusion. 

La messe se déroule solennelle : les chants sont bien exécutés 
par un lutrin d'élite, el avec le concours des jeunes gens de la 
colonie agricole de Kerbernès parmi lesquels se trouvent des voix 
charmantes. 

A l'Evangile, M. Picart dit à l'assistance bien attentive ce que 
le prêtre est pour une paroisse qui l'a vu naître : un honneur et 
une bénédiction. Elle peut être assurée de sou intercession près 
de Dieu par ses prières de chaque jour, et en retour elle lui doit 
le respect à titre de représentant de Jésus-Christ et de coniinua-
teur de son œuvre. Puis, dans une délicate péroraison, le sympa­
thique prédicateur évoque les mérites des prêtres qui ont exercé 
le divin ministère à Plomelin, et en particulier de celui qui pen­
dant trente ans a été le bienfaiteur et le père de la paroisse à 
laquelle il donne aujourd'hui, par sa présence à cette cérémonie, 
un nouveau témoignage d'attachement... Aux vêpres el à la pro­
cession qui couronne toute fête patronale chez nous, l'afiluence 
lut aussi considérable que le matin, et la foule n'a cessé de prou­
ver, par sa piélé, qu'elle conserverait un précieux souvenir de 
celle solennité, toujours bien émouvante. 

Nous croyons savoir qu'un frère du nouveau prêtre, le P. Guya­
der, trappiste au Canada, se prépare à recevoir sous peu !a prê­
trise, à son iour. Heureuse famille 1 Et puissent les chers petits 
glaziks, qui regardaient loui émerveillés les imposantes cérémo­
nies de dimanche dernier, se les rappeler quelquefois et ne pas 
fermer leurs cœurs si, un jour, quelques-uns d'entre-eux enten­
daient la voix de Dieu faire appel à leur générosité î J. B. 

LESNEVEN. — Re t ra i te française pou r les femmes , du 
4 au li Août, — 18 paroisses; 74 retraitantes : Lesneven, 29; 
Brest, 19 ; Morlaix, 4 ; Landerneau, 4 ; Crozon, 3 ; Gouézec, 2 ; 
Le Drennec, 2 ; Le Conquet, 1 ; Bohars, 1 ; Pleyben, 1 ; Lothey, 1 ; 
Lannilis, 1 ; Pouldreuzic, 1 ; Plounéventer, 1 ; Lanhouarneau, i ; 
Plouézoch, i ; Plounéour-Trez, 1 ; Bou rg-B la ne, 1. 

PLONÉVEZ-PORZAV. — Grand Pardon de Sa inte -Anne -
l a -Pa lue , les 25, 26 et 28 Août. 

Le samedi 25 Août, la première messe a lieu à 5 heures; les 
autres messes se succèdent jusqu'à IO heures. A 10 heures, la 
graod'messe. A 4 heures, vêpres solennelles; sermon ; procession 
des « Miracles ». 
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Le dimanche 26 Août, première messe à 4 heures ; les autres 
messes de règle à 5 ,6 ,7 ,8 et 9 heures. A10 h. 1/2, grand'messe ; 
sermon. A 2 heures, les vêpres, suivies, comme le samedi, de la 
grande procession ; à la rentrée de la procession, bénédiction du 
Très-Saint Sacrement. 

Mardi 28 Août. — Le mardi après te grand Pardon, il y a des 
messes à Sainte-Anne-la-Palue depuis 6 heures jusqu'à IO heures ; 
à 10 heures, grand'messe et procession pour clore les exercices. 

Le samedi, toute la journée, pendant toute la nuit du samedi 
au dimanche, le dimanche jusqu'à midi, et le mardi matin, des 
confesseurs se tiennent à la disposition des pèlerins. 

SAINT-POL-DE-LÉON. — Les fêtes de la T r a n s l a t i o n des 
Re l iques de saint P o l - A u r é l i e n seront célébrées, le diman­
che, 2 Septembre, avec la solennité ordinaire, 

Suivant l'usage, elles seront présidées par Mgr l'Evêque de 
Quimper et de Léon, et précédées d'un triduum de prières. 

Le samedi, à 4 heures, vêpres solennelles ; — à 8 heures, pro­
cession aux flambeaux par les principales rues de la ville; — illu­
mination de la Basilique ; — allocution de Mgr l'Evêque, et béné­
diction du Très Saint-Sacrement. 

Le dimanche, messes à l'autel de saint Pol, à partir de 5 heures ; 
— A 10 heures, messe pontificale ; sermon breton par M. le cha­
noine Eveno, supérieur du séminaire de Saint-Jacques de Lézéra-
z i e n ; _ à 1 h. 1/2, vénération des Reliques et de la Cloche de 
saint Pol ; — à 3 heures, vêpres pontificales, et procession solen­
nelle . _ au retour de la procession, allocution française par M. le 
chanoine Eveno ; Te Deum et bénédiction du Très Sainl-Sacremeni. 

Le lendemain, à 10 heures, service solennel pour les Evêques 
et les prêtres de Saint-Pol-de-Léon. 

On rappelle aux fidèles qu'une indulgence plénière peut étre 
gagnée, aux conditions ordinaires, du jeudi 30 Août au mercredi 
suivant. 

Aux familles des futurs étudiants. — Nous croyons 
rendre aux familles, à cette époque de l'année, un véritable service 
en leur parlant de Y Association Générale des Etudiants Catholiques 
(Cercle du Luxembourg), 18, rue du Luxembourg. 

Cette Association est établie principalement pour les étudiants 
inscrits aux Facultés de l'Etat ou de l'Institut Catholique el pour 
les jeunes gens qui viennent à Paris suivre les cours des écoles 
supérieures. Ils y trouvent des délassements en même temps que 
des moyens sérieux d'étude, de bonnes relations, en un mot, tout 
ce qui peut assurer la conservation de leurs principes religieux et 
moraux. 

Œuvre d'émulation au travail et au bien, destinée à grouper 
tous les étudiants catholiques saus distinction de parti politique, 
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l'Association est placée directement sous le haut patronage de sou 
Eminence le Cardinal Archevêque de Paris et dirigée, depuis plus 
de vingt ans, par M. le chanoine Fonssagrives. 

Des conférences de droit (conférences d'Aguesseau), de méde­
cine (conférences Fonssagrives), de lillérati-ire el de philosophie 
(conférences Joubert), de science (conférences Cauchy ) ; des leçons 
de peinture, de sculpture, de danse, d'équitation, d'escrime, de 
musique et de chant, sont données à des prix exceptionnels aux 
membres du Cercle qui trouvent des réductions avantageuses chez 
plusieurs fournisseurs attitrés. 

L'Association qui, depuis sa fondation, compte chaque année un 
nombre plus important de membres, va prendre encore une plus 
grande extension grâce à la récente nomination, comme président, 
par son Eminence le Cardinal Archevêque de Paris, de M. le duc 
de la Roche-Guyon. 

Les membres de l'Association ont le droit d'assister, sans coti­
sation, aux conférences publiques, aux soirées du dimanche con­
sacrées à la musique et aux concerts ou soirées dramatiques qai se 
donnent dans la grande salle des fêtes. 

Tels sont, énumérés en peu de mots, les avantages d'une asso­
ciation, dont l'ulililé a été maintes lois reconnue par des adversai­
res mêmes de nos croyances, qui donne aux parents toute garantie 
tout en offrant aux futurs étudiants, avec les distractions nécessaires 
à leur âge, des moyens sérieux d'études. 

Ajoutons qu'une réunion du dimanche, pour les lycéens inter­
nes, existe au Cercle et supplée auprès de ces jeunes gens à l'ab­
sence de leur famille. 

Pour tous renseignements complémentaires, s'adresser au Secré-
tariai, 18, rue du Luxembourg, Paris. 
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Pèlerinage de la France catholique à Rome, sous 
le haut patronage de Son Em. le Cardinal Couille, archevêque de 
Lyon, et la direction de M. Léon Harmel, du li au 22 Septembre. 

6 jours à Rome ; visite de Turin el Gênes à l'aller ; au retour, 
pèlerinage à Assise, visite de Florence et Pise. Trois trains au 
départ de Paris, Lyon el Marseille. 

Prix (train de Paris) : Commission romaine, 3e cl., 165 fr., 
8» eL, 210 fr,, -I «eL, 260 fr. ; hôtels, 3* eL, 245 fr. ; 2* cl., 290 fr. ; 
i "eL, 340 fr. Dans ces prix sont compris tous les frais de voyage, 
logement, nourriture, voilures, etc. 

S'adresser pour tous renseignements à M. l'abbé Vasseur, direc­
teur du train de Paris, 36, boulevard Haussmann, à Paris, ou au 
Correspondant diocésain, M. G. Mauduit, 6, rue Verdelet, Quimper. 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. — La santé du Saint-Père se maintient bonne : malgré 
les fortes chaleurs, il n'a nullement interrompu son travail. Quoi 
qu'en aient dit certains journaux, les accès de goutte que le Pape 
a ressentis ces derniers temps n'ont absolument rien de sérieux, 

De nombreux télégrammes de félicitations, de remerciements 
et d'adhésion à l'Encyclique Gravissimo Officii sont arrivés, de tous 
les points de la France au Valiean. 

Son Em. le cardinal Merry del Val, secrétaire d'Etat, est parti 
le 16 Août pour Castel-Gandôlfo, ancienne villégiature pontificale, 
où il doit séjourner un mois. 

FRANCE. — La Séparation. — L'événement capital est, tout 
naturellement, la publication de l'Encyclique. Ceux qui ont pré­
tendu se passer du Pape dans leur loi de Séparation sont bien for­
cés de reconnaître que c'est ce Pape magnanime, cé Pontife doux 
et fort, qui domine la situation, dans cette France plus attachée 
qu'on ne croit à sa foi séculaire. 

La parole pontificale, en même lemps qu'elle réjouit et récon­
forte les catholiques, (ait pousser aux sectaires, ennemis de l'Eglise, 
de vrais cris de rage. Mais la toi qu'ils ont votée, quelque odieuse 
qu'elle soit, ne leur permettra point (du moins dans sa teneur pré­
sente) de réaliser toutes leurs menaces. Il leur faudrait prendre 
position contre la liberté de conscience elle-même. Le gouverne­
ment osera-t-ll essayer de fermer Jes églises après en avoir chassé 
les fidèles? ll est permis d'en douter... 

Quant aux pensions et allocations temporaires de quatre ans 
attribuées à un certain nombre de prêtres, elles sont indépendan­
tes de la constitution des associations cultuelles : les pensions 
ecclésiastiques ont le mème caractère que toutes les autres. Ces 
pensions subsistent telles que la loi les a instituées, elles ne pour­
raient être supprimées sans une violation flagrante de cette loi. Il 
s'agit pour l'Etat d'une obligation formelle, impérieuse, absolue : 
pour les prêtres en question, retraites et indemnités ne constituent 
nullement une faveur, une gracieuseté, mais un droit... 

A l'heure où se pose la question des retraites ouvrières, il serait 
étrange de voir le gouvernement supprimer arbitrairement des 
pensions i incessibles et insaisissables ». Ce serait la faillite de 
l'idée de pension sur laquelle repose la future loi des retraites ! 

— L'Assemblée des Evêques. — L'Assemblée des Evé­
ques dont la réunion est implicitement annoncée dans l'Encycli­
que,'aurait lieu, croit-on, sans larder. C'est pour en permettre la 
prompte convocation que le sacre de plusieurs des nouveaux Evê­
ques a été avancé, sur la demande expresse du Pape. Au 1er Sep­
tembre tous les sièges seront effectivement pourvus. 
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ÉTUDES 
REVUE FONDÉE EN 1836 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro dtt W Juillet 1906 : 
I Le Mysticisme H ses explications pathologiques, par Lucien ROURE. — 

II Le Roi d'Orient : Souvenirs d'un voyage en Egypte (1905), par Félix 
HEAURA. — III. La Question scolaire en Ansleterre, par Joseph BOUBÉE. — 
IV — Sainte Mélanie la Jeune, d'après un livre du cardinal Rampolla, par 
Adhémar d'ALÈs. — V. Une Histoire Allemande de Ia littérature français», par 
Aleris AURÈLE. — VI. La Perte de l'Acadie et du Canada, d'après une nou­
velle publication, par Henri CBÉROT — VIL Réponse de la commission bi­
blique. — VIII. Revue des livres. — IX. — Notes bibliographiques. — 
X. EvénenetnenU de Ia quinzaine. 

REVUE THOMISTE, 222, faubourg Saint-Honoré, Paris (8*). 
Sommaire du «° de Juillet-Août i 906 (4 A" annèej. 

Communication de la Commission pontificale pour Jes études bibliques.— 
R P. PEGUES. Commentaire littéral dune question de la Somme théologique 
(question XIV de la I " partie), — R. P. dom RENA urn». La Corédemptrice 
dans Ie Protévaneile. 

La Vie Scientifique ; R. P. Aimé VIEL. Luther und Lutherthum m der ersten 
Enlwickelung. von Heinrich Denifle, 0. P. 

Revue analytique des Revues. — Notes bibliographiques. — Livres dépo­
sés au bureau de la Revue. 

Un ancien brigadier de gendarmerie, âgé de 40 aus, pouvant 
fournir les meilleures références, demande place : gérant de pro­
priété, caissier dans une indusirie ou situation analogue. 

S'adresser au Directeur de la Semaine religieuse. 
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HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFEVRERIE 
BRONZES & ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé labres , G a r n i t u r e s d 'au te l s . 
T h a b o r s , Cal ices , Ciboires , Cus todes , Bouc le^ de s o u ­
l ie rs , eto, , à des p r ix e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

Nouveau c a n d é l a b r e à transformations multiples, breveté s. G D G. 
Reparations, remise à oeuf, dorure et argenture. 
Le Chronomètre « A la Montre de Genève * que Tou trouve seulem&H diez 

M. SAUVAGE, qui en a la propriété exclusive, (Uni son succès loueurs croissant 
à sa qualité exceptionnelle. k son bon marché et à son réglage parfait ; c'est sans 
contredit la Montre de précision par excellence, Ce mouvement, enUèremenl monté 
sur rubis. csl it ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Breguet, 
balancier compensé, et se fait eu bottes or, argent, acier et nlkel. 
ARTICLES POUR FUMEURS I ORFÈVRERIE DE TABLE 

Ecume el Ambre .-- choix. Oui-ité supérieure, prix exceptionnel. 

L'Adminislrateur-Géranl : AR. DE KERANGAL. 

$!• Aifni*. Vendredi 31 Août 1906. tt'35. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

e o u » A i n e 
/. PARTIE OFFICIELLE. — Com­

munications de l'Evêché ; No­
minations; Décès; Congrégations 
romaines. 

/ / . PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Apostolat de la prière ; Que fait 
donc le bon Dieu ? 

HL — Chronique du diocèse : 
Intentions recommandées aux 
prières; Offices extraordinaires; 
Nécrologie ; Pardon de N.-D. 
des Naufragés; Grand Pardon 

de N.-D. de Kerdévot ; Grand 
Pardon de N.-D. du Folgoat ; 
Pèlerinage du Tiers-Ordre de 
Saint-François; Vols d'églises ; 
L'échéance du ll Décembre 1906. 

IV* — Nouvelles du monde 
catholique : Rome ; L'assemblée 
des Evéques de France ; Saint-
Brieuc ; Lourdes ; Belgique ; 
Brésil. 

V. — Bibliographie. 
VI. — Annonces et avis. 

Offices de la semaine. 

Ùi-jujper, typographie DS K M aufin, imprimeur dn l'Bvâcbè' 

Dimanche, 2 Septembre. — 13û Dimanche après la Pentecôte. 
Office du jour ; semi-double. Vert. A la messe, mémoire de 
S. Etienne, roi de Hongrie, Confesseur. 

Vêpres du Dimanche, avec mémoires du suivant, de 
S. Etienne et les Suffrages communs. 

Lundi, B. — S. Fiacre, Confesseur (au Propre diocesain). 
Semi-double. Blanc. 

Mardi, 4. — De la férie. - Ou Office votif des 8& Apôtres ; 
semi-double. Rouge. 

Mercredi, 5. — S. Laurent Justinien, Evêque. Semi-douBle. 
Blanc. 

Jeudi, 6. — Office votif du T. Saint-Sacrement; semi-double, 
Blanc. 

Vendredi, 7. — De la férie. — Ou Office votif de la Passion ; 
semi-double. Ronge. 

Samedi, 8. — NATIVITÉ DE LA T. SAINTE VIERGE. Double de 
2e classe avec Octave. Blanc. 

Dimanche, 9. — 14e Dimanche après la Pentecôte. Fête du 
Saint Nom de Marie. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Augustinea de Cuburien . . . . du 1er au 8 Septembre, 
Landévennec du 9 au l l — 
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PARTIE OFFICIELLE 

C O M M U N I C A T I O N S D E L ' É V Ê C H É 

I. Nominations. — Par décision du 29 Août, ont été 
nommés : 

M. Olu, recteur de Pouldavid, recteur de Saint-Ségal ; 
M. Marc, vicaire k Clohars-Carnoët, recteur de Pouldavid ; 
M. Cotonnec, vicaire de Laz, vicaire à Clohars-Carnoët ; 
M. Moré, jeune prêtre de Dinéault, vicaire à Laz ; 
M. Méar, aumônier de l'hospice de Landerneau, recteur 

de Plouyé ; 
M. Guillou, vicaire à Fouesnant, recteur de Landeleau ; 
M. Falhon, jeune prétre de Henvic, vicaire à Fouesnant ; 
M, Pasteur, jeune prêtre de Saint-Pierre-Quilbïgnon, 

vicaire à Landeleau ; 
M. Cadiou, professeur à l'école N. D. de Bon-Secours à 

Brest, vicaire à Pont-1'Abbé, en remplacement de M. Noël 
qui se retire pour cause de santé ; 

M. Pennec, jeune prêtre de Pluguffan, vicaire à Plourin-
Morlaix, en remplacement de M. Rogel ; 

M. Thalamot, jeune prêtre de Cléden-Cap-Sizun, 2me vi­
caire à Lannee 

II. Décès. — Nous recommandons aux prières le repos 
éternel de l'âme de M. Caer, ancien vicaire de Lopérec, décédé 
à la maison Saint-Joseph à Saint-Pol de Léon, le 26 Août. 

Congrégations Romaines. — Décisions récentes. 
— Ul. COMMISSION BIBLIQUE. — Réponses relatives au Pentateuque. 
— 1° En dépit des arguments formulés par la critique moderne 
contre l'authenticité mosaïque du Peniateuque, on doit avoir plus 
d'égard aux témoignages de l'Ancien et du Nouveau Testament, à 
la persuasion constante du peuple juif, à la tradition ininterrom­
pue de l'Eglise, non moins qu'aux preuves internes tirées des 
Livres eux-mêmes, el affirmer que ces livres ont Moïse même pour 
auteur, et n'ont pas été composés d'éléments pour la plus grande 
partie postérieurs au temps de Moïse. 

2° il n'en résulte pas cependant que Moïse ait tout écrit de sa 
propre main, ni tout diclé à des copistes. On peut admettre qu'après 
avoir conçu sou œuvre sous l'inspiration divine, ii en a confié la 
rédaction à u u ou plusieurs secrétaires, à condition toutefois qu'on 
dise qu'ils ont bien rendu sa pensée, qu'ils n'ont rien écrit, rien 
omis contre son gré, et qu'ils n'ont livré leur travail qu'après 
l'avoir fait approuver par l'auteur inspiré dont il porte le nom. 

3° On peut, de méme, admettre que, pour composer le Penta-
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tendue, Moïse a pnisé à des sources antérieures, documents écrits 
ou traditions orales, dont, sous l'inspiration divine, il a fait un 
usage conforme au but qu*il se proposait d'atteindre, prenant tan­
tôt les mots eux-mêmes et tantôt seulement le sens, les résumant 
ou les amplifiant suivant les circonstances. 

4° On peut encore admettre qu'à travers de si longs siecles 
écoulés depuis leur composition, ces Livres de Moïse ont subi quel­
ques modifications, par exemple : des additions écrites après la 
mort de Moïse par quelque auteur inspiré, des gloses ef explica­
tions intercalées dans le texte, des mots et des formes de discours 
traduits d'un style vieilli en un style plus moderne, enfin des 
leçons fautives dues à la maladresse des copistes. Il appartient à la 
critique d'appliquer les règles de son art à la recherche et au dis­
cernement de ces modifications. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Apostolat de la Prière. 
LIGUE DE PRIERES EN UNION AVEC LE COEUR DE JÉSUS 

INTENTION GÉNÉRALE POUR SEPTEMBRE 190S 

Le repos dominical* 

Dieu, qui est non seulement noire maître, mais encore et sur­
tout notre père, a ordonné qu'après six jours de travail nous pris­
sions un repos nécessaire à notre corps et à notre àme ; ce repos, 
il nous l'a môme imposé sous peine de péché grave, pour que nous 
ne fussions pas tentés de le négliger. 

Comment répondent trop souvent les hommes à cette paternelle 
attention de Celui qui nous aime plus que nous ne nous aimons 
nous-mêmes ? Les uns par insouciance, les autres par cupidité, les 
autres pour le malsain plaisir de désobéir à Dieu enfreignent la 
loi du repos dominical. Cependant Dieu nous a fait bien souvent 
connaître, par de terribles exemptes, quel prix il attache à ce com­
mandement. 

Le repos dominical de l'homme, de la famille, du peuple entier, 
ce n'est pas seulement le délassement nécessaire des corps fati­
gués par une semaine de travail, le relèvement vers le Ciel des 
fronts que la lâche journalière faisait pencher, c'est aussi la recon­
naissance officielle du droit de Dieu sur sa créature. Le travail du 
dimanche est une sorte d'injure publique adressée à Dieu, et c'est 
pour cela qu'il la punit si sévèrement. 

On a beaucoup parlé de la supérioriié économique de certains 
peuples protestants ; U y a à faire, sur ce sujet, bien des réserves. 
Mais là où elle est constatée, ne pourrait-elle pas s'expliquer en 
partie par l'observation fidèle du jour consacré au Seigneur ? St 
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certains pays catholiques, au contraire, sont lombes si bas, le mé­
pris du dimanche n'est-il pas un des motifs de leur déchéance?... 

Mais le repos dominical ne doit pas commencer à midi, comme 
il n'arrive que trop souvent chez les commerçants des grandes 
villes ; il doit comprendre la journée entière, afin que tous les 
chrétiens aient Ja faciiité de remplir leurs devoirs religieux. Sur 
ce point Ia responsabilité d'un grand nombre de patrons est enga­
gée. Its ont à craindre que Dieu ne se venge terriblement sur eux 
des fautes qu'ils auront fait commettre à leurs employés. L'argent 
mal gagné ne profite jamais... 

Favorisons, par tous les moyens en noire pouvoir, le repos 
dominical. 

------------------------------------------------------------------- i • I ^ P ^ ^ ^ 

Que fait donc le bon Dieu ? 

Dans bien des circonstances de la vie des peuples comme des 
individus, celte pensée se présente à l'esprit : Que fait donc le 
bon Dieu? Comment permet-il de pareils événements f ie trouve 
la réponse à cette question dans l'un des discours de S. Jean 
Chrysostome à son peuple, prononcés en des heures aussi critiques 
que celles que nous traversons. 

i C'est un effet de la sagesse et de la providence de Dieu de 
nous cacher les causes de la plupart des événements que nous 
voyons. Si nous en connaissions toujours le dessein et les ressorts, 
notre obéissance serait sans mérite, notre toi sans épreuve ; an lieu 
qu'en nous soumettant, avec une affection toute filiale, à chacun 
de ses décrets, alors méme qu'ils nous laissent dans la plus profonde 
obscurité, notre résignation devient pour nous une source de bien­
faits. Ce dont nous devons étre intimement persuadés, c'est que 
Dieu ne veut que notre bien dans tout ce qu'il a fait à notre égard ; 
quant au mode, ne nons en embarrassons point, et ne témoignons 
nul chagrin de n'en rien savoir. U'ne nous est ni possible ni utile 
de le connaitre, et parce que nous sommes mortels, et parce que 
la connaissance nous précipiterait dans l'orgueil. Il nous arrive 
souvent de tenir, à l'égard de nos enfants, nne conduite en appa­
rence contraire à leurs intérêts bien qu'elle n'ait point d'autres 
vues que leur bien, et ils ne pensent pas mème à nous en demander 
Ia raison, pas plus qne nous à les prévenir de nos motifs. Tout ce 
que nous leur recommandons, c'est qu'ils doivent obéir à leurs 
parents, quels que soient les ordres qu'ils en reçoivent, sans pousser 
plus loin leur curiosité. Si telle est notre déférence envers nos 
parents, qui ne sont point d'une autre nature qne nous, quelle 
inconséquence n'est-ce pas d'oser interroger Dieu el de murmurer 
de l'ignorance où il nous laisse de plusieurs de ses secrets, lui, si 
fort élevé au-dessus de la nature de l'homme ? 

> Si vous avez tant d'inquiétude et d'empressement à vouloir 
connaitre la conduite de la Providence, du moins attendez la con­
clusion, donnez-vous le temps de voir arriver le dénouement, et 
ne vous précipitez pas, dès l'abord, dans la défiance et dans les 
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alarmes. Entrez dans l'atelier d'un londeur, sans en connaitre les 
Procédés ; en le voyant fondre son or, y méler des cendres el de 
Fa paUle, vous allez croire qu'il a dessein de tout gâter. De môme 
encore, ie suppose un homme qui, étant né dans nn vaisseau et ne 
connai-sani que la mer, n'aurait nulle idée de la man.ère don on 
^semence la terre ; transportez-le sur le con»nent et que la 
voie un laboureur tirer de ses greniers, bien (ermes e blé qu il 
Tardait avec précaution pour le défendre de l'humiditéAe porter 
dans son champ, l'y jeter et l'épandre, l'abandonner en pleine erre 
à la discrétion -ies allants et des venants, s'embarrasser peu s i se 
trouve là exposé à l'humidité, bien plus, le couvrir de fumier etde 
fange, à la merci de tout ce qui peut en arriver ; sa première 
pensée ne sera-t-elle pas qne ce laboureur est un insensé qui veut 
perdre son grain î Qui aura tort du laboureur ou de I ignorant 
pour qui c'est là une chose nouvelle el tout à fait inconnue? Qu i 
attende l'été, qu'il retourne voir ces épis flottants, et qui appellent 
la faucille ; ce" blé, jeté au hasard, abandonné, corrompu, pourri 
dans la terre, maintenant ressuscité, multiplié, avec une mer­
veilleuse fécondité, qui s'élève avec vigueur, se soutient anc ma­
iesté et qui, aprè, avoir réjoui l'retl qui le contemple, fera 1 ali­
ment de l'homme et la richesse du cultivateur ; quel ne sera pas 
son étonnement de voir que ce qu'il appelait une perte, une ruine 
réelle a été le principe du merveilleux effet qu'il a sous les yeux Î 

, Ét vous aussi, ô hommes, ne précipitez donc point votre juge­
ment, quand il s'agit des œuvres de Dieu ; laissez passer 1 hiver ; 
ne vous embarrassé pas que Ie blé confié à la terre ait a souffrir 
de la froide saison, attendez le temps de la récolte, laissez faire le 
cultivateur public, et de tonte la terre el de vos âmes. Et, quand 
H'«rieTdeVouement, je n'entends pas simplement.ce qu. 
regarde les choses de la vie présente, bien que souvent nosjoutes 
s'éclaircissent dès maintenant, mais surtout ce qui est réservé 
à la vie future ; l'économie de l'une et de l'autre s'enchaîne a une 
même fin, notre salut et notre gloire ; et quoique distingués p „ 
la différence des temps, elles se réunissent dans Unique bu 
qu'elles se proposent. De mème que nous voyons îci-bas I hiver e 
l'été se succéder l'un à l'autre, mais ™™*™\m.ïe£™>Z 
est la maturité des grains -, de même en est-il de la vie del homme, 
considérée dans les rapports du temps présent avec la vie à venir. • 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intent ions recommandées aux prières . 
I - L'EgUse et la Franoe. - L'assemblée générale des 

Évéques , le 4 Septembre. 
Ul Z. Ï ^ X ^ ^ t â l i ^ Lourdes, du 9 au 15 Septembre 
IV. - Retra ites : QUIMPER, retraite pour les Tertiaires, du 9 au 15 

Septembre. 
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Offices extraordinaires. 
Quimper. — CHAPELLE DE LA RETRAITE. — Le dimanche S Septembre* 

réunion de la Congrégation des Dames. A 7 h, 1/2, sainte messe suivie de la 
bL-Gédiclion du Très Saint Sacrement. 

Mgr l'E-rôque partira demain, samedi, pour Paris afin d'assister, 
dimanche et lundi, aux réunions préparatoires de l'assemblée 
générale des évéques, laquelle se tiendra le mardi 4 Septembre et 
les jours suivants, s'il y a lien. 

Monseigneur ne pourra donc point, à son grand regret, prési­
der les foles de Saint-Pol de Léon. 

Nécrologie. - On a lu plus haut, à la partie officielle, l'an­
nonce de la mort de M. Caer, ancien vicaire de Lopérec 

Né à Tréflez le 10 Février 1868, ordonné prêtre Je 1 i Juin 1892, 
M. Caer (Jean) fui d'abord vicaire à Landudec (19 Juillet 18U2) 
ensuite à Saini-Ségal (26 Mars 1895), puis à Plougoulm (5 Sep­
tembre 1896) età Lopérec (7 Octobre 1898). Relire à la maison 
Saint-Joseph depuis le mois de Juillet 1902, il fut atteint, au prin­
temps de cette année, d'une pneumonie grave dont sa robuste 
constitution demeura si profondément ébranlée, que son retour à 
la santé put êlre considéré comme impossible désormais De fai! 
après une amélioration d'assez courte durée, le malade vit de nou­
veau son état s'aggraver. Le mercredi 8 Août, il recevait les der­
niers sacrements; et dimanche dernier, 26, à 4 heures de l'après-
midi, il rendait à Dieu son âme, purifiée par de cruelles souffrances 
et réconfortée par une dernière absolution, pendant que l'on réci­
tait Ies prières des agonisants. 

Un service funèbre pour le repos de l'âme de M. Caer, présidé 
par M, le chanoine Treussier, curé-archiprôtre de Saint-Pol-de-
Léon, a été célébré, lundi, dans la chapelle de Saint-Joseph. A 
I issue de la cérémonie, ie corps du défunt a été dirigé sur Tréflez 
sa paroisse natale, où les funérailles et l'inhumation ont eu lieu le 
lendemain. R. i. P 

PLOGOFF. - Pardon de Notre-Dame des Naufragés. 
- Je reviens de la Pomte-du-Raz. On aurait pu croire que, cette 
année, 1 affluence eût été moindre à cause de la coïncidence du 
Pardon de Sainte-Anne-la-Pal ue et de celui d'Audierne : et cepen­
dant, sans nen exagérer, la foule des pèlerins a été aussi nom­
breuse que I année dernière. C'était one masse compacte et étendue 
lassée aux pieds de la statue monumentale et en face du petit ora­
toire en bois qui sert d'abri pour la messe ; et celte multitude 
pouvait s évaluer, au plus bas chiffre, à 6 ou 7,000 personnes 

i 
C'est chose étrange que de voir le nombre de chars-à-bancs et 

de voitures qui ont défilé sur la route unique qui conduit à la 
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Pointe - c'est un spectacle bien curieux que de voir les pèlerins 
cTrcul'r par groupes sur ce grand plateau dénudé, faire leurs 
dévolionsP el s'agenouiller devant la statue vénérée puis se dis-
nerner dans les rochers en attendant l'heure de loltice. 
P A 9 heu e et denié, la procession de Plogoff, U < procession 
blanche . pïrtfe de la chapelle de Saint-Michel, fait son appan-
S n dan U^inde. Comme toujours, elle offre un aspect piller» . 
nue croix bannières, étendards, statues, petits navires pavoises, 
s'avançant dans cette grande solitude ayant la mer immense pour 
horizon et tout cela porté par des marins el des mousses en blanc, 
Î ï ï e s ieune°s

Ufilles et des fillettes en blanc. Oh 1 les>Mt gars 
les solides matelots si bien campés, avec leurs cols bleus oh les 
beaux châles blancs de dentelle, si savamment brodés e gaufrés 
nar ces jeunes paysannes, et si dignement portés I C est une vraie 
Listocraiiecampagnarde, c'est un spectacle pas quelconque cest 
" e e S à la fois .simple et noble c'est ™™*ff£ 
qnf-riale aui donne sa physionomie a ce Pardon ae Notre-Dame 
des N orages ; efeomme nos pardons bretons l'emportent sur les 
assembles des pays sans foi, suintant l'ennui jaile vice ! 

Pi-ue orocessiôn forme la partie décorative de la fête, car qua­
tre f ï da n̂ Ta journée elle se formera en «negé pour prendre 
et amenerl'officianl à l'hôtel du Raz-de-Sein, avant et après 
leSSeTeun?sréeniesymPathiqueS musiciens du Patronage de 
Douïne^z conduits V leur vaillant chel sont venus auss 
ajouter une note joyeuse el sonore - celte fête et ÇharmeMes 
oreilles de nos bonnes populations du Cap. Gràce a eux, tes mar 
c^rPro7ess?onneiies el les offices ont eu plus d'animation et un 
vrai entrain de Pardon. 

tt 
Monseigneur l'Evêque se faisait une joie deJf*- j« «*£ fête 

dont il est le fondateur ; le sacre de Mgr Morelle a exigé sa pré 
sence à Sainl-Brieuc ; je suis sûr que la plupart d«K pèlerin ont 
regretté l'absence de Sa Grandeur, j ai pu le lire clairement sur 

« • f ô S S K t t v é n é r a b l e C h a p i t r e - M g * S S t 

^r™ du sermon frayais de I W ^ . ' ^ ^ & S S Z 
isnoranl la langue bretonne eussent aussi leur_part d éamcaiion, 
M. le Recteur pria M. l'abbé Cornou de leur adresser une petite 
improvisation française. .... i . „„,•_ _, Âinn-i-

' ^'emparant des dernières idées du sermon du matin e s inspi 
rant du groupe monumental que tous avaient sous les yeux de ce 
pauvre marin naufragé cramponné ^ P t e ^ n i .a roehe^ et 
levant vers la Vierge son regard suppliant, en de superbes envo-
S "ora eur parlâmes naufrages d'âmes, déjà s ombreux depuis 
quelques années, et qui vont encore se multiplier avec la loi ma- . 

< 
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çonoique de la Séparation ; il n'y a pour nous qu'un moyen de 
salut : resler attachés à ia pierre inébranfable qui est l'Eglise, 
tourner nos regards et nos supplications vers la Sainte-Vieure et 
son divin Fils,... ° 

t 
Une dernière fois, la procession se met en marche, et c'est avec 

une sorle de regret et de tristesse de cœur que l'on jette les yeux 
sur celle statue colossale en marbre de Carrare que n'abrite ni 
églrse nt chapelle, mais au-dessus de laquelle s'étend la voûte azu­
rée du ciel et qu'illumine le soleil radieux. Pendant ta nuit, la 
lune et Ies étoiles brillent au-dessus de sa lère et, au lieu de cier­
ges bénits qui brûlent autour des images saintes, ce sont ici les 
renx puissants des phares si nombreux, depuis le phare d'Eck-
muhl en Penmarc'b et ceux de l'Ile de Sein et d'Ar-Men, jusqu'à 
ceux des Pierres-Notres,deSaini-Mathieu eL d'Ouessant, les phares 
de la Manne française rendant hommage à la Vierge du Raz, à 
Notre-Dame-des-Naufragés.... J.-M. A. 

ERGUÉ-GABÉRIC - Grand Pardon de Notre-Dame de 
Kerdévot, te samedi $ et te dimanche 9 Septembre — Le sa-
? eâi V^V16*1* Na l iv i l é d e la T- S**1116 Vierge, grand'messe à Kerdévot, à IO heures. 
An lf*0}r\ i4 heures, »épres ; procession suivie de la bénédiction 
ou i. àaint Sacrement. Avant el après les vêpres, jusqu'à 6 h H2 
des confesseurs se tiendront à la disposition des pèlerins ' 

Le dimanche, à partir de 5 heures, les messes se succéderont 
sans interruption jusqu'à la grand'messe. - A IO heures, proces­
sion; grand messe chantée par M. Cariou, curé-doyen d'Eiliant • 
sermon par M Messager, aumônier de la Retraite de Quimper 
- j £ f i r S " H r v - a !?ures> vôPres -*o|en--elies; procession; bé­nédiction da T. Saint Sacrement. 

.„;,!!* B' ^ toMff-nce plénière, applicable aux âmes du Purca-
ï?l %PT ! ï ° gag.née ( a a x conditions ordinaires) par les pèle­
rins de Kerdévot : 1° aux deux Pardons, c'est-à-dire le dimanche 

Su & * e t Ie 2e diraaoche de Septembre j 2 ° l e WBS 
r^u^i^l c11 FoL.GOAT- ~ l G r a n d -Pardon, le vendredi 
l?akTh

€di S %¥&*' T yf**M> depuis 6 heures du malin 
E V* be

A
res !e *eDdemaiD- >e Saint-Sacremeni sera exposé en 

Z MffSZ 6t d,e répar,alioD avec le Sacré-Cœur de Montini?-
f t o n W ^ f l S . 0 6 PSî l6S pèleriDS lronveroDt des confesseurs 

A 10 heures, grand'messe à l'église paroissiale. 
,PrLn n « u V ê p r e s S0!enDe|tes au Champ du couronnement ; 
X T r w t e " ' ?1°aire à Sa int'Loais d« Brest> et Pocession 

A 8 heures, procession aux flambeaux, illumination. Heure sainte. 
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Samedi S Septembre, 1" messe à minuit; puis messes d'heure" 

*>n hfture Dès 8 heures, réception des processions. 
A1CTheures* messe solennelle chantée par M .^chanoine Coz,c, 

curé de Lesneven ; sermon par M. Colin, curé-doyen de Saint-
ThAg2nh61/2, vêpres solennelles; bénédiciion du Saint-Sacrement 
61 Ti S S Î L habituellement à la sacristie pour rece­
voir les honoraires de messes, les offrandes et bénir les objets de 
piété. 

- II Pèlerinage du Tiers-Ordre de Saint-Fran­
çois. - Le deu-ièm! Pèlerinage des Tertiaires -Notre-Dame da 
ïnlorâi est fixé au dimanche 9 Septembre, avec l'approba ton et 
taffiSidel. Grandeur « A " ^ ^ ^ 

Le premier eut lieu l'année dernière. Un millier de -•«"la-res 
v prirent part avec nn grand zèle et furent honorés d une bene-
S spéciale de Sa Sainteté Pie X, tertiaire - ^ » e - - ^ ™"-
dront encore plus nombreux, cette année, au célèbre Sanctuaire 
consacré à Marie, Reine de la Bretagne. rhrM(.nne& dési-

On invite au Pèlerinage tous les chrétiens et chret ermes aan 
reux d'en suivre les pieux exercices qui commenceront, a ét ft. W, 
pt? la messe de communion et se termineront, à f heures du sor, 
par la rénovation de la profession, la consécration à la Sainte-. 
Vierge- la - ^ { J J ^ P ^ ^ ^pvorter leurs manuels, 
cantiques, insignes (le crucifix) et bannières. 

Avis-I. Un Bréviaire (Pars sestiva) a été trouvé dans uQcotn-
narUment de chemin defer, le jour de la clôture de la première 
S e eccléstasirque ; il a été déposé au Grand-Sôminaiw ou on 
f«ut le réclamer. , 

Il Vols d'éJTlises.- On signale plusieurs cambriolages et vols 
d'émis dans if région et dans notre diocèse, notamment a Sizun, 
î o â l ol "piobanLlec, Plogastet-S'-Germain, Pou dreuz.c elc 
LeTmal.ailèurs s'attaquent surtout aux sacristies, espérant y trou-
ï e rNoXDc i emand^Cs<»nfrè^ 
et de surveiller les étrangers - quel que soM leur costume - qui 
visitent leurs églises. __-=—-----3.= 

L'échéance du l l Décembre 1906. - Nous résumons 
dans ces li?ne?un article publié par la Croix sous le ture de 

' ^ p Ê T t o question financière contrairement à des menaces 
absurdes on admet, à peu près unanimement, que les pen­
sions et l'es allocadons de qu-»"» an- °-1 u n cârac ,ère perS0Dnel 
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et qu'on ne peut y tonelier sans ébranler tout le réfrime des n«n 
sions de retraites. On ne le fera pas, g p n 

Le clergé devra cependant relire avec soin les articles de la loi 
W indiquent les cas pouvant entraîner la suspension def pensions 

Seules, tes allocations de huit ans sont contestées Darce one 
pour les toucher un certificat de l'association cul uehe ^ t exilé 

ficttJlïuur^ïïZl'^U° pe, it n o m b r e -'-"-P'ions, les édi-

. surfis K.r ' é,am conûue'ies * » p°-'-'S-
»J^idCI,émenCeau -- i;même. ---s son interview au Iftw-ror*. 
Heralda reconnu qu'on devait, pour demeurer dans W i ? de 
Ulo., veiller a ce que les édifices "du culte conservent STJ" 

galion de continuer l'exécution de la v S é des donateur̂  °5 " 
n i i T T " $e.posera lom ia «.---'-on des revendica^ns oni 
promet de beaux jours à la basoche francaise ™ Ï M 
d organisation el de défère religieuse ( l ) T e n r i l 
étude juridique détaillée. entreprendre une 

4° Restent les exercices du cuite 

• duile àDteniérVêqDeS S6DlS' ChefS Spiri ,uels' P--'61-1 -*-«• '- coo-
Déjà Mgr Henry a déclaré que tous ses prêtres resu-rainn. n.,,., 

Attendons les décisions communes ou particulières de nos ch«f< 
D après les jurisconsultes les plus autorisésT on ™ ? » SS." 

-nlTectlMu ^„CQltePAriTé - soit P8" « « - S ion nour^l'eTercTœ ftE fift E J ^ ^ f t ^ , ^ 
sagesse d'accepter en fai, la œntouL^ZT^ duTu.* 

ss™ ' 
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Il n'aurait prise du moins que sur ceux qui, n'ayant pas 26 ans, 
n'ont paTfranchi la limite légale qui les assure contre ce rappel. 

S le ouvernement veut agir avec tyrannie, assurément il 
pourra créer de difllenl.es, et nous ne nons dissimulons en aucune 
maniere les périls matériels de la décision que la conse ence a 
în.pôsere an Pape -, mais la tyrannie se retournerait contre se. 
auteurs. 

Que les catholiques ne se montrent pas effrayés ontre mesure 
, Point de sédition, point de violence . . n o u s i , e - J ^ ' f ^ 
redressons-nous, levons la lête, ne craignons pas de dire el ae 
ais entendre autour de nous que nous e" avons assez de a 

servilement à une secte qui n'a aucun dro à go-averner u 
France Notre faiblesse a fait toute ieur force, ls le savent et t a-
S ë n î quelquefois en secret. Montrons sans.crainte que nons vou­
lons la liberté, et soyons assurés que nons i obtiendrons. 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME - Le Saint-Père étant nn peu fatigué, ces jours-ci, à 
caufde la grande chaleur, n'a donné ^ " ^ ï g g ™ 
iours de la semaine. Néanmoins la santé de Pie X est pariaite, ei 
Cmédecin!Te docteur Lapponi, n'a pas interrompu son séjour a 
la campagne. 

i « cardinal secrétaire d'Etat est venu à Rome, vendredi matin, 
ponLrVe\ rptuïdès affaires et pour la récepg» g ™ «J» 
membres du corps diplomatique. Dans la soirée, Son Eminence est 
retournée à Castel Gandolfo. 

La S Congrégation des Rites s'est réunie, le 21 Août, au Palais 
apostohque du Vatican et s'est occupée, entre autres, des affaires 
SUiïmroeduction de la Cause de béatification et « J ^ * * & £ 
Servante de Dieu, Catherine de Francheville, fondatrice (1674) des 
Dames de la Retraite (Filles de la Salnie-Vierge-1 de.Vannes ; 

Révision des écrits du Serviteur de Dieu, Jean Bosco, prêtre, 
fondateur de la Société Salésienne. 

(1) 5, rue Bayard, 6 fr. par an. 

K-OANfir - L 'assemblée des Evêque s . — Comme nous 
l'annonçons aillent Gouve l l e assemble générale des évêques 
Lifixêe au mardi i Septembre. On a voulu, en ayantla, poss.b.l. é 
tenir celle réunion sans aucun relard. Le sacre de NN SS. les 
S n e l de Digne, de Moulins et de Saint-Bneuc ayant eu lieu 
dimanche, l'épiscopat français est au complet. . . 

L'asse%blée sera précédée d'une réunion de la cn-nmiss.on per-
manente dont fait partie Mgr Dubillard, évêque de Quimper. . 

http://difllenl.es
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* * 

d». u e
J

c a n iî i l g?e es l m - D ^ P-1"les Journaux blocards 
r dans le bat évident de favoriser un schisme - pour faire croire 
a un dissentiment entre le Pape et les Evéques et à un manque 
d entente entre ceux-ci ... Les journaux catholiques ont fait bonne 
CSsnrf ' T i / n i - hl --•«-•--'* <•« « - agissements. On peuî 
etre assuré - et la prochaine assemblée le montrera -qne l'unité 
de I épiscopat français et son nnion avec le Pape existent et que 
maigre les bruits tendancieux et mensongers, elles subs." errX 
luttons P° a r D°S Evêques' qDi ont â P™dre de si gravesXo: 

SAL-T-BRIEUC. - Sacre de Mgr Morelle — Le sacre de 
M l e ^ ™ , n l J ^ - a i n Morelle a »- 'ieu, dimanche dernier 
muni! ^hfm

rn l e **, Saim-Bri---. i-t-êralemeni comble La S 
TA S n l T n e u r r ° m m e n C é e ' 8 i U m ̂  S'eSt , e r m i- é-

Le prélat consécrateur était Mgr Amette, coadjuteur du cardinal-
eïeX

eht^"a
S;, afSlé ^e M g r D i 2 i e n ' - Vnë d'Amiens t 

SSJÎr I e ' auïl;ai.re du -ardinal-archevêque de Lyon. 
Le Rov ê v f f i r A i J N - nSl ^ T » ' archevêque de fennes ; 
L» y'. S1-6 d Almda • «ouard, évêque de Nantes • de Bonfils 
évêque du Mans, Guérard, évêque de Coutances; Rumeau évêque 
Vann^. VSW'H8"1.' ' ^ d e Q-™!»- = GouVauT v^ue .--
' f t . \lbvtl r3 Trappe £e T'-y'-'adeuc ; Mgr Duchesne, 
S a l d J l F n S 2 - Ca'fe a ,R o m e : Le P- Le Doré. ---Périeu 

f^X^ÏÏ^^Tdigni,aires eMlésias-
lesîré^'PianriradIl-1.-SéîniDaire'aa d i a e r aui-,J-1 Prenaient part 
o n t S norlésPnarNN1 «"u""!? PT^' -* ' -« - - -rt»-N-ents 

AM ^ÏÏiST y » n88, elie* Al-leUe> D'zien et D-boarg. 
exercéM ffiïï 'n^5„?"T,, ' daiîs u n e v i b r a n l e allocation, a expose ie role de 1 épiscopat dans es circonstancpç arnu-iPoc r« 
cortège s'est ensuite rendu à l'évêché si i v° d e E d t r o smiRa 
Pugues. Mgr Morelle, très acclamé a remercié la popuTa io™ de 
WnTa

PfonleeUSeS Sïmpa,hies> P™ solennellement I e 7 p £ on 

c^?URDES; ~ ''- Pel-rinage national de 1906 - qui selon l'usa™ 
! M a

rminé a? sanc--aire de Notre-Dame des VictoireHParfs*-
a été, au dire de tous, le plus beau, le plus pieux, le Dias lém^d 
SrDsm S o o t e n l 0 ' d" ,BiNlé d e 1 8 9 7 • i! J avaifà Lourdes on nent l«dir» fa

l"ngers ; pendant quatre jours el quatre nnits, 
ovJui i .-. re' .la, priè.re n a Pas discontinué dans les églises à là 
fe? la RÎÎiï"-n'? Ç'SCiDesi, d'?r d e D l e s --PP'ioaiions mon 'aient TO> la Reine da ciel pour l'Eglise et pour la France, pour les 
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malades venus au nombre de 1.200. Plus de 60 procès-verbaux 
de guérison ou améliorations sensibles ont été rédigés au Bureau 
des Constatations. . . . . . 

Le pèlerinage national avait à peine quitté Lourdes, que déjà 
de nouveaux groupes arrivaient : ce sont, outre les étrangers, 
Belges, Hollandais et Espagnols, les diocèses de Sainl-Dié, Lan­
gres Grenoble, Nancy, Cambrai (avec 13 trains), Rodez, Poitiers ; 
dans' les premiers iours de Septembre, portant à travers le pays 
l'affirmation de la foi de la France, viendront Besançon, a Bour­
gonne, Evreux, Avignon, Tours, Nantes (2- pèlerinage de I année), 
Bellev Reims, Metz, Troyes, Marseille ; puis, en même temps que 
le Quercy-Rouergue, Bourges el Angoulême, les pèlerinages des 
trois diocèses Bas-Bretons, Sainl-Brieue, Vannes et Quimper... 
Ayons conflance, la Vierge Immaculée ne saurait être sourde a 
tant de supplications. _ _ 

BELGIQUE. - Le Congrès eucharistique de Tournal. 
— Nous aurions voulu, si l'espace ne nous faisait défaut, parler 
nius longuement de l'admirable congrès international qui vient de 
se tenir à Tournai pour promouvoir la dévotion k la divine Eucha-
rislie 

Le Souverain Pontife y avait délégué comme président, en qua­
lité de légat a latere, Son Em. le cardinal V. Vanulelh ; c est assez 
dire l'importance que Sa Sainieté y attachait. Son Exe. le Nonce 
avec NN. SS. les archevêques et évéques de Belgique se sont fait 
UD devoir d'assister à toutes les séances ; on y voyait aussi et lon 
V a entendu les principales notabilités catholiques de la Belgique, 
ministres, sénateurs, députés, elc. On remarquait la présence de 
NN SS Amette, coadjuteur de Paris, Rumeau, éveque d Angers, 
Lobbedey, le nouvel évéque de Moulins, et de nombreux prêtres * 
francais, parmi lesquels M. le chanoine Jan v ier, M. I abbé Cou be etc., 

La procession solennelle de clôture du congrès qui s est dérou­
lée dans les rues de la vieille cité, décorée avec une magnificence 
inouïe, au milieu d'une foule évaluée à 40 ou 50.000 personnes, 
a élé une splendide manifestation de foi, de piété et damour 
offerte au Dieu de l'Eucharistie. 

A la séance de clôture, Mgr Mercier, archevêque de Malines, a 
donné lecture d'une adresse de l'épiscopat belge à épiscopat fran­
çais, dont voici le texte ; 

A SON EMINENCE LE CARDINAL RICHARD, ARCHEVÊQUE DE PARIS, 
ET A NN. SS. LES EVÊQUES DE L'EGLISE DE FRANCE. -

Chers et vénérés Confrères, 
Vous êtes dans l'angoisse à Ia veille d'épreuves douloureuses : nous 

avons besoin de vous dire que nous sommes de coeur avec vous. Nous 
avons entendu avec admiration et une joyeuse fierté la déclaration 
faite par S. Em. le Cardinal Lecot au nom de l'assemblée des Evéques 

Votre patriotisme et votre foi vous soutiendront et, avec le Pere 
commun de la cathoUcité, vous serez unanimes à dire : 
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t Nous ne pouvons courber le front sous l'injustice ; nous devons 
obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes. -• 

Les fidèles vous suivront sans violence, mais avec fermeté. Le sou­
venir encore récent des luttes victorieuses de nos frères d'Allemagne 
vous confirmera dans la conviction que les persécutions passent, tan­
dis que la parole de Dieu est éternelle. Nous, à qui la Providence dai­
gne accorder la paix et la liberté, nous voudrions, comme saint Paul, 
vous faire partager la consolation dont nous jouissons nous-mêmes : 
Consolamur pro vesira consolatione. Vos épreuves ont été longues déjà 
et pénibles. H nous semble vous entendre nous dire avec Ie saint 
Apôtre : 

« Nous avons été accablés à l'excès, au delà de nos forces, au point 
que nous nons demandons si nons poumons conserver la vie ; mais 
une voix intérieure nous dit de ne pas placer notre confiance en nous-
mêmes, de la placer en Dieu qui ressuscite les morts. Tant de fois U 
nous a sauvés du danger I Cette fois encore, il nous en délivrera, nous 
en avons la ferme espérance. Vous voudrez, à cet effet, nous aider de 
vos prières. Plus nombreux seront ceux qui auront contribué à notre 
salut, plus nombreuses seront les actions de grâces qui monteront vers 
Dieu au jour de notre triomphe. * 

Oui, nos bien chers confrères, nous prierons pour vous ; nous 
demanderons à nos fidèles de prier pour vous, Bientôt, espérons-le, 
nous reviendrons vers vous pour bénir Dieu d'avoir, par l'épreuve, 
fortifié la vie catholique dans votre chère patrie. LeB nations chrétien­
nes, témoins de votre vaillance, seront là alors pour attester que votre 
conscience a été fidèle au devoir ; que vous avez marché avec droiture 
et à la clarté de Dieu, non suivant les impressions de la sagesse char-
neUe, mais en conformité avec les inspirations de la gràce du Seigneur. 

Nous invitons tous les prêtres belges à célébrer la messe et les 
fideles à offrir une communion pour le salut de la France. 

Tournat, 18 Août 1906. 
Suivent les signatures de l'archevêque de Malines, des évéques de 

Gand, de Bruges, de Tournai, de Namur et de Liège. 

. Mgr Amélie, coadjuteur de Paris, qui n'avait pas élé prévenu 
de celte décision des évêques belges, se leva alors, trés pâle, les 
larmes aux yeux. 

t l'ai peine, dit-il, à dominer mon émotion devant la démarche 
de l'épiscopat belge qui me prend au dépourvu, mais je veux la 
dominer cependant pour dire ma vive reconnaissance à Mgr Mer­
cier et lui dire merci au nom dé l'épiscopat français. Dès mon 
retour à Paris, je transmettrai au vénéré cardinal Richard celle 
adresse, dont la lecture m'a tout ému et a élé unanimemeut accla­
mée.... Si l'épiscopat français n'est représenté ici que par si peu de 
membres, vous n'en ignorez pas le motif : c'est que nous sommes 
dans l'angoisse, bien plus, à la veillée des armes. Le signal de la 
défense dans la lutte vient de nous étre donné par le Saint Père 
ll n'a pas déclaré la guerre ; il est le représentant du Prince de la 
paix. SU a ordonné de combattre, c'est qu'il avait à dérendre les 
bases de la foi. Je ne crois pas être téméraire en déclarant que 
1 épiscopat français tout entier n'aura qu'un cœur, une voix et 
une action pour obéir à la parole du Pape. » 

- m -
BRÉSIL. - Le crucifix solennellement rétabli dans 

les t r ibunaux. — Après la proclamation de la République, le 
gouvernement provisoire brésilien s'empressa de décréter la Sépa­
ration de l'Eglise et de l'Etat. Et, pour appliquer le nouvel état de 
choses, le gouvernement de la République avait jugé à propos de 
faire retirer les crucifix des prétoires. 

Mais voilà que, sous la pression de l'opinion publique les cru­
cifix viennent d'étre solennellement rétablis. Dans la capitale, un 
cortège de plus de dix mille personnes se forma. On pnt a 1 église 
le crucifix/on le porta sous le dais jusqu'au tribunal ; deux musi­
ques militaires escortaient la procession ; officiers, magistrats, etc.; 
la suivaient. Le clergé pénétra dans la salle du

A
ln

f
buna,

tPf>rl^l
ri^ 

divine image ; le président les reçut, il baisa dévotement le Christ 
et le déposa lui-même à la place préparée derrière son.fauteuil 
Ne désespérons pas de voir UD jour, en France, quelque chose de 
semblable. . 

Un ancien brigadier de gendarmerie âgé de 40 aus, pouvant 
fournir les meilleures références, demande place : gérant de pro­
priété, caissier dans nne industrie ou situation analogue. 

S'adresser au Directeur de la Semaine religieuse. 

B I B L I O G R A P H I E , 

Croire. Instructions prêchées aux hommes du monde, par̂  M l'âhbé DE 
GIBERGUES (Carême 1906). In-18 raisin - Prix 3 fr. (Poussieigue). 

ED réoonse à l'incrédulité moderne, l'auteur démontra la nécessité, U 
candeur teconsolations et la fécondité de ia foi : et l'exemple nt donné 
fn même temo^Tue le précepte, car un prêtre que la foi amme, éclaire et 
™t£drit, pSiït seil p X d'elU avec celle force d'autorité et de persuasiou. 

- - ^ i i i i ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ i " ^ - - - - - - - - - - - - - - * - - - - - - - - - - - 1 

Quatre Conférenoee aur la Foi chrétienne, par « ^ ' ^ W t o j 
Curé de Saint-Vioceot de Paul, Paris. ID-12, i fr. 25. f Poussieigue, 

Celfconfêrences sout de celles qui portent, P * ^ . ^ 1 1 ^ ^ ^ ^ ^ , ! 0 ! 
besofnsdnotre, époque. On les lira sûrement avec utilité, cette «td té quon 
ïroS^e à suWre UDP tSeme de réflexions coordonnées, raisonné», ou la vérité 
e°moenîre sous son vrai jour, délivrée des d f o ™ ^ 

reur et où les problèmes les plus agoissants de la Fm s e *e*"'™* ^ 5 
dénouent avec une loyauté à laquelFe on ne pourra s'empêcher de rendre 
hommage. - -

T nnrdafl oar M Boyer d'Agen. Paris, Octave Beauchamp. Prix : 1 fr. 50. 

de l'auteur fatt revivre^les scènes grandioses dont les pelerins venus du 
monde ont été les témoins. ._ 
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L ' A r t du l e c t eu r , l 'Ar t du d i seur , l 'Ar t de l ' o r a t e u r , par M. 

CASTBLLAR, présidée t de la Société « Les Cornéliens ». Préface de Sun.* 
PRODHOMME, de l'Académie Française. ID-12 illustré, 2 fr. 50. fPoussiel-
gue, Editeur J. 
Cette méthode est entièrement neuve. Des indications graphiques guident 

constata meot l'élève et le préservent de la psalmodie automatique si fati­
gante pour Ies auditeurs. Ce pvre contient plus de 50 poésies, scènes et récits 
pour séances récréatives avec explications sur Ia manière de Ies dire et pho­
tographies qui indiquent les gestes. 

L 'Aot ion Popu la i r e . — N- I18. — André HUA. — L a Mutua l i t é 
soola i re . — La Mutualité scolaire, dès avant la Mutualité familiale, tra­
vaille sans bruit au relèvement de l'âme populaire. Elle développe méthodi­
quement chez l'enfant Je goût de l'épargne, l'amour du don de soi-même à 
autrui, vertu de charité. 

L'exemplaire : O t25 centimes franco. Abonnement annuel : (N* 97 à 132) 
7 fr. 50. Librairie J. Salatin, Quimper, 

L e Clerge e t l e s Œ u v r e s , Revue pratique des Intérêts catholiques et 
des Œuvres paroissiales. — Directeurs : MM Lagardère, chanoine ; Lahit-
ton, prof, de dogme ; Mano, prof, de phil., et Quillet. (Direction et Admi-
mstrauon, 30, rue de Ia Vieille-Monnaie, à Besançon.) 

Sommaire du numéro du 40 Août 490$ : 
L Paroles pontificales. La Sagesse, c'est Quelqu'un, Abbé Lahitton. — 

IL Le Prétre et les études sociales, Louis Marnay. — III. Mutualité ecclésias­
tique. Comment utiliser la loi du l-r Avril 1898, H. Quillet. — IV. Chronique 
des œuvres. Les adversaires de nos Patronages, A. Peron. Pour les écoles 
ménagères, Abbé H. Quillet. La Ruche Populaire de Saint-Bruno de Greno­
ble. — V. Petites nouvelles. — VI. Consultations et renseignements. Le livre 
de paroisse. Conditions d'ouverture d'un établissement secondaire libre — 
VU. Bibliographie. Livres et Revues. 

La Revue paraît Ie 10 de chaque mois. — Abonnement : Un an, 5 fr. * 

CHEMIN DE Fïï-B D'ORLÉANS 

Nouvel les c a r t e s indiv iduel les e t de famille donnant d ro i t 
à la de l ivrance de bi l le ts à demi-tarif. — La Compagnie d'Orléans 
vient d'apporter une utile amélioration au système des cartes à demi-tarif 
qui, moyennant le paiement préalable d'une certaine somme donnaient déjà 
ie droit de voyager à moitié prix, soit sur toute l'étendue des réseaux fran­
çais, soit sur trois de ces réseaux, soit sur un seul. 

Cette Compagnie va. en effet, délivrer, à dater du 16 Août 1906, des cartes 
individuelles et de famille, valables 6 mois et un an, et donnant le droit de 
circuler à demi-tarif sur une fraction du réseau, déterminée, suivant ses con­
venances, par le voyageur lui-même. 
onnH80™1116 à débourser v a r - e suivant que l'étendue de Ja zone tracée atteint 
300, 600 ou 1 OOO k. et l'économie que la combinaison permet de réaliser est 
naturellement d'autant plus grande que te parcours est plus élevé. 

Les cartes délivrées aux membres d'une môme famille (femme mari ou 
enfants) avec faculté pour chacun d'eux, d'en faire usage isolement, compor­
tent sur Je p ri i des cartes individuelles, des réductions de 20 à 50 0/0. 

Cette amélioration qui permettra à de nombreuses catégories de personnes 
fonctionnaires, commerçanls, industriels, voyageurs de commerce, proprié­

taires, chasseurs, etc).) de réaliser sous une forme très pra trique (TiniDor-
tantes économies de frais de voyage, sera certainement très appréciée du 
public. rr 

U Administrateur-Gérant : An. DE KERANQAL. 
a a 

2l* AwtlBK. V e n d r e d i 7 S e p t e m b r e 1906. N- 36, 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCÉSE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

H O IM M A 1 W -E 

/. PARTIE OFFICIELLE. — Com­
munications de V Eveché ; No­
minations; Séminaristes soldats ; 
Décès; Liturgie, 

IL PARTIE NON OFFICIELLE. — 
L'éducation par l'Ecole chré­
tienne; Pie X et la Séparation. 

///,— Chronique du diocèse r 
Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires ; 
Pèlerinage de Lourdes ; Nécrolo­
gie ; Ecole Saint-Yves ; Ferme­

ture du Pensionnat Sainte-Marie ; 
Ligue Patriotique des Françai­
ses ; Réponse à une diffamation ; 
La prière pour les mourants; 
Pèlerinage à Rome ; Hennebont. 

IT. — Nouvelles du. monde 
catholique : Rome ; France ; Au­
tour de l'Encyclique ; L'œuvre 
des missionnaires. 

V, — Bibliographie. 
VL — Annonces et avis di­

vers. 

Quimper, typographie ns KBRAHÔAL, imprimeur de l'Svâché-

Offices de la semaine. 

Dimanche, 9 Septembre. — 14e Dimanche après la Pentecôte. 
Fête dn Saint Nom de Marie. Double-majeur. Blanc. A la 
messe, mémoires du Dimanche et de S. Gorgon, martyr. 

Vêpres de la fête, avec mémoires du suivant et du 
Dimanche. __ M n , , 

Lundi, 10. - S. Nicolas de Tolentino, Confesseur. Double. 
Blanc 

Afardt, IL — Office de l'Octave de la Nativité de la T. Sainte 
Vierge; semi-double. Blanc. 

Mercredi, 12. - Office de l'Octave ; ee mi-double. Blanc. 
Jeudi IB, - Office de l'Octave; semi-double. Blanc. 
Vendredi, lé, - Exaltation de la sainte Croix. D ouble-majeur. 

8am°edtî5. - Octave de la Nativité de la T. Sainte Vierge. 
Double. Blanc. M»*--

Dimanche, 16. - 15° Dimanche après la Pentecôte. Notre­
Dame des Sept-Douleura. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine, 

Landévennec ? - « « " Septembre. 
Plouescat du 12 au 17 -



Archives diocésaine de Quimper et Léon 

.... 

PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÊVÊCHS 

I. Nomination. — M. Laboy, ancien professeur de rhé­
torique au collège de Saint-Pol de Léon, est nommé Supé­
rieur de l'Ecole Saint-Yves, à Quimper. 

Monseigneur l'Evêque accorde à M. Laboy et k M. Bou-
bennec Supérieur de l'Ecole Noire-Dame de Bon-Secours, à 
Brest, le privilège de porter la moselte des curés-doyens. 

II. Les séminaristes appelés, en Octobre prochain, pour 
leurs deux années de service militaire devront étre rendus 
au Grand Séminaire, le mercredi 3 Octobre, pour assister à 
une retraite spéciale qui s'ouvrira le soir de ce jour, à 6 heures. 

I l I Décès. — Nous recommandons aux prières le repos 
éternel de l'âme de M. Laurent, ancien vicaire de Locqué­
nolé, décédé le 2 Septembre. 

Liturgie. — A l'office votif de Ia Passion, quand il n'a ni 
I'« ni II-"* vêpres, il faut dire à Matines l'hymne Mcerentes, 
et omettre l'hymne Aspice. (S. R. C 12 Mai 1905 ad V.) Ce 
décret a son application, cette année, si l'on fait 1 office de la 
Passion le 7 Septembre prochain et le 12 Octobre. 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

L'Éducation par l'École chrétienne. 

Pas de christianisme sans l'éducation chrétienne. Lectiristia-
nisme se propage par la parole, par l'exemple, par tontes les for­
mes de l'anieriié : Fides ex auiitu. S'agit-il des premières con­
quêtes de la foi, celte propagation s'appelle l'apostolat; quand la 
société chrétienne est constituée, elle s'appelle l'éducation. L'apos­
tolat crée les nations chrétiennes, l'éducation les conserve et per­
pétue dans leur sein le ferment de l'Evangile. Il suit de là que les 
parenis d'abord, pois les éducateurs à tons les degrés, sont par 
vocation des apôtres. , 

Hais l'éducation chiéiienne, où se donnera-t-elle ? Dans la 
famille? Sans doute, mais aussi partout où se donne l'éducation en 
général. Si la famille ne sulût pas d'ordinaire à toute la tâche de 
la formation de l'enfance, comment suffirait-elle à la formation 
religieuse? Us sont rares, les parents assez instruits, assez maitres 
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de leur temps, assez dégagés des servitudes dn travail pour so 
nasse" du concours de maitres étrangers. S. donc les parents doi-
C t à leurs enfants une éducation toute pénétrée de christianisme, 
rd'autre pari l'école est pour les parents l'auxiliaire nécessaire 
rteréduca^ 

0*dira peut-être : l'école donnera l'initiation aux connais­
sances naturelles ; la famille et l'Eglise se réservent I--"-•«">-> 
S e u s e C'est le système tant vante de l'école neutre. Nous 
dîKT^bord qui ft-elle possible, la neutralité religieuse de 
S e est déjà la méconnaissance d'un devoir Quand les parents 
hré iens pa tagent avec les instituteurs la sollicitude qu. rempli 

L^r âme ils ne menent pas de restriction à la confiance qu ils 
Zv SiiRuent Hs ne disent pas aux maitres : Vous apprendrez 
i nos en ao s la leciure, l'écriture et le calcul ; mais vous vous 
dêsiniére se ez de leur caractère, vous serez indifférents à leur 
mo Surdons fermerez les yeux sur leur conduite. Pourquoi donc 
Tce mandat universel excepteraient-ils la parue pr.ncip.ile de 
l'éducauï c X iui leur lient le plus au cœur, celle qm es plus 
é t r o S n liée i la morale, celle oui doit exercer une influence 
décisive sur l'avenir de leur fils, l'éducation religieuse ? 

Mais supposons un instant qu'une telle exception soit, légit me 
il E reconnaître qu'elle est impossible : la ™»™l-« ;&™ 
mensonKe L'enfant est clairvoyant ; il comprend la portée de 
S e f réticences, Le moyen de lui Per-nader qn une chose 
dont on ne lui parle jamais est de toutes la plus mpor ante? Dans 
« famille et au catéchisme, on donne la prem ère place a yieu, 
à jSs-Ctarist, à l'Evangile ; à l'école, on enseigne tout, excepté 
^Forcément l'enfant remarquera le contraste foreémern il fera 
son choix El si nous ne voulons pas qu'il déclare inutile ce que 
nouse limons nécessaire, faisons entrer ce né<Tessaire « son rang 
dans les leçons de l'école ; ce qui revient à dire : Faisons que 

^ M a i s ^ o K h X n n e , où la trouver aujourd'hui? La religion 
est de nar la loi, bannie de l'enseignement public L école offl-
cieîle n'a plus le droit d'être ch retienne. L'école chrétienne n exis-
tenû nius nulle part si la liberté de l'enseignemen , glorieuse 
conquête -e nos pères dans les luttes qui ont rempli le siècle 
S n'ouvrait à notre foi la ressource suprême de 1 école 
fibre'Cette liberté est l'unique sauvegarde de notre fm : sachons 
a défendre Comment ? En en faisant un large usage. Les libertés 
doufon n'usées sont comme les - ' - - • 1 , ' ï ï a • • f M - 1 ^ , • ' 
mais on n'arrache pas à un peuple une liberté don il se sert. 

l'école chrétienne reste à notre disposition sous la forme ex­
clusive de lSèîibre. De ce fait constaté nait pour nous un double 

^D'abord nous devons choisir pour nos enfants l'école libre Et 
si nous avons des raisons assez graves P«ur nous exempter de celte 
obhgation, il faudrait alors combler, par un redoublement de soins, 

http://pr.ncip.ile
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los lacunes de l'enseignement public ; it faudrait en outre le sur­
veiller de près et, sans hésiter, arracher nos enfants à des maitres 
convaincus d'avoir mis leur foi en péril. 

Mais puisque l'école chrétienne est nécessaire et que souvent 
elle fait défaut, voici apparaitre un nouveau devoir : il faut créer, 
il faut entretenir des écoles libres. Avec quelles ressources? Nous 
le savons bien, avec les ressources que fournit le sacrifice au ser­
vice de la charité. Mais la dépense est énorme ; mais cel impôt 
volontaire est écrasant quand il vient s'ajouter aux charges com­
munes qui pèsent sur tous les citoyens, aux charges spéciales que 
le zèle et la bienfaisance nous imposent. Je le sais, ie budget des 
écoles chrétiennes est un budget de guerre, et c'est le propre d'un 
tel budget d'étre lourd ; cependant l'impôt qui l'alimente est celui 
qu'on paie le plus volontiers. Quand la patrie est menacée, on ne 
songe plus à son bien-être, on donne tout ce qu'on a, on se donne 
soi-même pour la défendre ; et l'on se console en pensant que la 
paix reviendra et ramènera la sécurité. 

Nous sommes en temps de guerre. Nous ne faisons pas la 
guerre, nous la subissons. Donnons, sans marchander, le denier 
de la guerre, Je denier des écoles chrétiennes ; et consolons-nous 
en disant que cette i u lle ne durera pas toujours. 

. î ^ _ = _ = = _ = Mgr d'HuLST. 

P i e 3C ©t l a S é p a r a t i o n . 

Pourquoi le Pape s'occupe-t-il de la religion catholique en 
France? — Parce que c'est Lui qui, dans la personne de ses pré­
décesseurs, a établi celte religion chez nous, et c'est Lui-même qui 
l'y maintient, en vertu de sa charge apostolique, 

Pourquoi le Pape s'occupe-t-il du Concordat ? — Parce que 
c'est un Pape qui l'a fait et signé au nom de l'Eglise, comme Bona­
parte au nom de la nalion française, pour servir de Charte à la 
restauration du culte, après ia grande Révolution, 

Pourquoi le Pape s'occupe-l-il de la Séparation? — Parce que 
la Séparation abroge son Concordai, sans son consentement ni 
méme son avis. 

Pourquoi le Pape s'occupe-t-il de la loi de séparation ? — Parce 
que celte loi bouleverse toute l'organisation du culte catholique, 
au grand détriment de la religion et de la paix publique elle-
même. 

Pourquoi le Pape s'occupe-t-iï spécialement des Associations 
cultuelles, destinées à faciliter l'exercice de leur culte à tous les 
citoyens français? — Parce que ces Associations constituent une 
véritable laïcisation du eulle, qu'elles soumettent le Pape, les 
Evêques et le clergé au bon plaisir des fidèles et qu'elles tendent 
à remplacer l'Eglise de France par le Protestantisme national. 

En résumé, qu'est-ce que le Pape a condamné en celte matière? 
— Le Pape a condamné la rupture de noire gouvernement avec le 
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S Sièce et l'abrogation du Concordat ; il a condamné et réprouve 
irrévocablement la loi de séparation et nommément les Associa- . 
tions cultuelles, qui étaient appelées à prendre la direction du 
eulle catholique en remplacement de la hiérarchie. 

Oue s'ensuit-il pratiquement pour les Evêques, les ecclésiasti-
oues et les fidèles? - Il s'ensuit qu'aucun d'eux ne peut désor­
mais, en conscience, former d'Associations cultuelles ni en faire 
partie. 

* * 

Qu'ont prétendu les partisans de Verni loyal? - Qu'il serait 
opportun de se conformer à la loi de séparation dans les limites 
du droit canon, et donc de mettre à l'essai des Associations cano-

" ^ u e ^ n s e le Pape de ces Associations composites? — Qu'elles 
sont une utopie : légales, elles ne pourraient pas étre canoniques ; 
canoniques, elles seraient fatalement illégales ; en sorte qu ii ny 
a pas d'autre alternative que de subir toute la loi, si I on forme 
de ces Associations, ou de n'en pas former du tout, si 1 on veni 
échapper à celte loi néfaste. ™iA„„a • 

Que pense-t-il de l'essai proposé et de tout autre analogue 1 
— Ou'il serait one naïveté el une duperie, en méme temps qu une 
témérité pouvant entraîner la perle de l'Eglise de France ; et que 
« cet essai n'est donc pas permis, la loi restant ce qu elle est ». 

En interdisant l'essai, et partant toute association qui se pro­
poserait le môme but, le Pape viole-l-il la loi de séparation ? -
Nullement, car cette loi n'oblige personne à s associer avec autrui 
nour le culte. Comment le ferait-elle, elle qui, au contraire, pro­
clame la liberté individuelle des cultes en France, et qui, de plus, 
prononce des sanctions pénales contre quiconque emploierait la 
menace ou la violence à l'effet de contraindre les citoyens a faire 
acte public de religion ?... Non, le Pape ne viole pas cette loi ; car 
s'il interdit aux catholiques de s'associer pour le culte» U le fau 
sans violence ni menace, en usant, pour sa part, de la liberté que 
la loi elle-même garantit à tous. 

Oue veut le Pape, définitivement? - Il préférerait une lot des 
aarantiest qui respecte expressément t la constitution divine de 
l'Eglise, les droits immuables du Pontife Romain el des Evêques, 
comme leur autorité sur les biens nécessaires a la vie de I eglise, 
Darliculièrement sur les édifices sacrés ». Celte loi, abrogeant sa 
devancière du 9 Décembre 1905, serait comme uu Concordat nou­
veau, qui scellerait la paix entre l'Eglise et l'Etat, avant qu écla­
tent les persécutions et les troubles dont la perspective épouvante 
aujourd'hui tous les Français dignes de ce nom. 

Et en attendant cette loi des garanties? - Le Pape veut que 
nos Evéques * prennent tous les moyens que le droil reconnaît a 
tous les citoyens pour disposer et organiser le eulle religieux ». 

Prendre ces moyens légaux, est-ce s'insurger? — Non, cest 
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tout le contraire. El pour qu'on ne s'y trompe pas, le Pape défend 
en propres termes < d'agir d'une façon séditieuse et violente •; car, 
ajouie-t-il, < ce n'est point parla violence,mais par ta fermeté que 
les catholiques arriveront, en s'enfermant dans leur droit comme 
dans une citadelle, à briser l'obstination de leurs ennemis ». 

Pourquoi, néanmoins, les décisions du Pape ont-elles été accueil­
lies avec tant de rage par nos ennemis ? - Pour deux raisons : 
1° parce qu'elles ont souslrail l'Eglise au piège mortel des Asso­
ciations cultuelles ; 2° parce qu'elles mettent nos ennemis en de­
meure d'appliquer leur loi par la persécution ouverte, ce qui les 
rendra eux-mêmes impopulaires et provoquera leur chute. 

Notre salut el leur perte : voilà bien ce que nos persécuteurs 
ont vu dans les décisions de Pie X, et de quoi ils sont décontenan­
cés jusqu'au délire. Et c'est aussi de quoi les catholiques doivent 
être rassurés jusqu'à la plus intrépide des confiances. X... 
g=i. ,-.Tr,-' •' » • — - , . = . . . = : • • T : -g 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
I. — L'Eglise e t la F r a n c e . — L'union dee ca tho l iques . 
D. — L e s écoles c h r é t i e n n e s . 
m . — L e pè le r inage diocésain à Lou rdes . 
IV. — R e t r a i t e s : QUIMPER, retraite pour les Tertiaires, du 9 «u 15 Sep­

tembre. 
R e t r a i t e s de so lda t s : 

QUIMPER : 1*- retraite (pour les cantons de Fouesnant, Concar­
neau, .Elliant, Châteauneuf, Gai hais:, Pleyben, Châ­
teaulin, Briec}, du 18 au 23 Septembre ; 

— 2-retraite (cantons de Quimper. Ponl-l'Abbé, Plogastel-
Saint- Germain, Pont-Croix, Douarnenez, Crozon )t 
du 25 au %$ Septembre. 

MORLAIX f La Salette; : du 23 au 27 Septembre. On convoque à 
cette retraite Ies jeunes gens des cantons de Morlaix, Lanmeur, 
Plouigneau, Saint-Poi-de-Léon, Taulé, Plouzévédé, Huelgoat, 
Saint-Thégonnec. 

QUIMPERLE : (pour les jeunes gens de l'arrondissement et de la 
région),"du 25 au 2S Septembre. 

Nous n'avons pas encore reçu Jes dates des retraites de Lesneven. 
N. B. Il est entendu, d'une maniere générale, que cet appel par cantons 

aux diverses retraites n'a rien d'exclusif. De même, les jeunes gens de tel 
canton aui auraient été empêchés pour une retraite pourront étre admis à 
l'autre, ll leur sutura de prévenir M IA Supérieur ou M. l'Aumônier de Ia 
maison de retraite où ils doivent se rendre. 

Offices extraordinaires. 
Quimper. — CATHÉDRALE DE SAINT-CORENTIN. — Samedi 8 Septembre, 

fête de la Nativité de Ja Trés Sainte Vierge, n(iïct?saux mémes ht-ures qne ies 
dimanches, sauf qu'il n'y a pas de messe de 9 heures. —- Aprés Vêpres, Béné­
diction. 

Dimanche 9. à l'issue de la grand "messe, on chantera In prière de V Itiné­
raire pour le Pèlerinage diocesain à. Lourdes. 

Pendant la semaine, à partir de lundi, la messe de 5 b. l/S sera dite à l'inten­
tion tt u Pèlerinage ; apres la messe, ou récitera Ies litanies de Ja Sainte Vierge. 

On engage beaucoup Jes fidèles à s'unir à ces pjieres. 
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Pèlerinage de Lourdes. - Dimanche prochain, pour la 
«» fois le pèlerinage du diocèse de Quimper et de Léon va 
Smd e'le chemin de Lourdes. Les pieux voyageurs répartis en 
dni trains, sont au nombre de 3,600. Ce chiffre n'a jamais ée 
auem juTqu'ici, et il eii élé plus considérable encore s, le Comité 
duecleur n'avait dû refuser un grand nombre de demandes arri­
vées au dernier moment, irop lard pour pouvoir obtenir un 
lixTème train. Par suite, on s'est vu obligé de mettre au complet 
mita compartiments de 3= classe. Les pèlerins voudront bien 
àccep er de bon cœur celle incommodité, en se rappelant la pres­
an te invitation à la pénitence formulée par la Sainte-Vierge dans 
U n Comm1Z.? \ 'rons B dS a d dTnos pèlerins se trouveront * 
Lourdes avec ta Bretons de Saiot-Brieuc el de Vannes;; tous reu-
ï " durant quatre jours, ils représenteront le pays d'Armor aux 
pieds de la Vierge de Massabielle.... „,,„.-,„, ' 
V Que le Ciel accorde aux pariants un heureux;V<W' 

Ceux qui restent ta suivront par la pensée, unis de cœur et 
d'intention pour implorer Marie Immaculée, « secours des chrè-
fiens "nooPs la prierons pour l'Eglise et pour la F ^ c e a ve* une 
ferveur qu'augmentera le sentiment de notre détresse. Ellees.le 
ÏÏîTde» inflrm« ; nous lui demanderons de récompense la con­
ftance des nombreux malades qui vont l'invoquer à tajGrotte bénie 
où elle a établi son trône, et où les grâces coulent de aa ma n e t 
plus encore de son cœur, abondantes comme I eau miraculeuse 
qui a jailli sous son pied virginal... 

t 
Comme les années précédentes, Monseigneur l'Evêque autorise 

à réciter publiquement les prières de l'Itinéraire, ^ ^ C e m b r e 
donner la bénédiction duT. Saint-Sacrement dimanche9 Septembre 
pour attirer la protection divine sur le pèlerinage. Afin <1 y as» 
Cier le diocèse tout ernier, il est dans les intentions de Sa Grandeur 
Sue les prières indiquées soient faites même dans les paro.sses qui 

" f f i f t S r ? i % C h ï ï t , à la cathédrale de Saint-Corentin 
nne m e X e r a dite eî des prières récitées, chaque'™™<.™™°* 
avec ta cérémonies de Lourdes; ce « pèlerinage^mue.* M 
fera, nous n'en douions point dans d'autresJ»™««» ^ ï 
communautés et dans de nombreuses familles Les MVMatione 
s'élèveront en meute temps, ferventes, des rives du Gave et de 
bords de l'Océan; d'un geste large « maternel, «»»«JJ*Bl™-°£ 
ses enfants pèlerins de fait ou de désir ; elle aura pour ous Ote 
gràceTde choix - grâces de sanle, de lumière, de onnaol. mn el 
de force - qui descendront sur le pays toui entier,sur ce diocése, 
sur son chef vénéré el sur chacun de nous.... 

t 
Le Comité directeur du pèlerinage désire que les croix et ban-
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nières paroissiales soient nombreuses à Lourdes, ll recommande 
aux ecclésiastiques de porter leur habit do cheeur, 

Les insignes et les manuels de cantiques seront distribués après 
le départ, quand les trains seront au complet. 

M. Henry, Recteur de Guil vinec, esl chargéde la direction duchant. 
Les pèlerins du diocèse de Quimper auront une messe, à la 

Grotte, le mardi matin. 
t 

Les cartes d'inscription remises aux pèlerins indiquent, avec le 
numéro de leurs compartiments respectifs, les heures de départ et 
les arrêts aux principales stations, Nos lecteurs aimeront, sans 
doute, à connaitre ces heures. 

STATIONS 

Landerneau. Départ. 
Dirinon 
Daoulas 
Hanvec 
Quimerc'h 
Pont-de-Buis. . . . 
Châteaulin . . . . , 
Quéménéven . . . . 
-Quimper . Arrivée. 

— . Départ. 
Samt-Yvî. 
Rosporden 
Kerrest . . . . . . . 
Bannalec 
Mellac-Le Trévoux. 
Quimperlé 
Lorient 
Auray 

Redon. 

Nantes. Arrivée. 

— . . . Départ. 
La Rochelle 

Rochefort 
Saintes 
Pons 
Bordeaux . Arrivée. 

— . Départ. 
Morcenx 
Pau 
Tarbes 
Lourdes. . Arrivée. 

Train 

O Sept. 

» 

a 
iii 
i 
i 
i 

» 

B 

B 

B 

S 

B 

B 

3 15 s. 
3 33 
3 49 
3 57 
4 7 
4 20 
4 30 
5 B 
5 56 

7 44 

9 42 

l l 10 
B » 

i O Sept. 
4 50 m. 
6 31 
8 > H 

l l 
2 

» 
30 
19 s. 

7 5 
7 50 

Train 

9 SepL 
2 27 s. 

46 
B 

17 
34 
45 

2 
3 
3 
3 
3 
4 
4 
4 
b 
5 

23 
47 
40 
58 

6 14 
6 22 

34 
48 
57 
33 

6 
6 
6 
7 
8 24 

10 5 

11 59 
W Sept. 
12 15 m. 
5 25 

B 

1 

B 

B 

B » 

l l 33 
l l 50 

3 BS . 
» B 

B V 

8 23 

TroisiEme 
Train 

9 Sept. 
4 
4 
4 
5 

20 s. 
39 
51 
6 

5 24 
5 35 
5 48 
6 45 
6 39 

10 
28 
44 

7 
7 
7 
I) 9 

8 4 
» B 

8 27 
9 4 

40 B 

11 49 
f O SepL 

i 43 m. 

2 15 
7 25 

» u 
B B 

B B 

12 40 
1 5s. 
3 53 
7 27 
•a B 

8 55 

Quatrième 
Train 

9 SepL 
5 6 s. 
5 25 
5 37 
5 52 
6 10 
6 25 

37 
I 

25 
45 

6 
7 
7 
7 
B » 
8 19 
B B 

-8 39 
B B 

9 2 
9 34 

10 47 
i O SepL 
12 27 m. 

2 25 

2 45 

B B 

i i 20 
B B 

2 41s 
3 B-
5 53 
B » 

B » 

10 35 

Cinquième 
Train 

9 SepL 
5 40 s. 
6 B 
6 l i 
6 27 
G 46 
6 57 
7 9 
7 32 
7 56 
8 20 

8 38 
» » 

9 16 
B » 

9 40 
10 22 
11 20 
i O SepL 

1 20 m. 

3 15 

3 39 
B V 

l l 24 
B B 

B ' B 

3 36 s. 
3 50 
6 53 
B B 

B B 

12 B 
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Mars 1903. H* L p' 

•c-̂ î.- «aii-t-Yves. — Ainsi que nous l'annon-
QOUIPSII. j E colé S a g t - v v » . p e s e u r de rhéto-

rentrée -es.classes au "» . a r e n l s d e leurs élèves. 
les Frères viennent d eni aviser ies pa e • w n g le 

La fermeture de ce M « - £ S n e J 3 i ™ [tftt de vue maté-
nom de Likès, est - ° f .-t-1 jLa;'CuM^viUePde Quimper ; c'est 
riel, c'est « ~ -rtjgrMd e r * « P » H J ^ t libre, c'est 
un coup particulièrement rune pou famiUes chrétiennes... ll 
surtout u n ^ ^ - ^ ^ K ce ?ue cette maison a été pour.la 
o'esl pas besoin de appeler c^ ^ b, s o n l ies hommes qui y 
région durant soixante ans ^ « W » » " « situations les plus 
oni été formés «t qu. j ^ f i S ^ T E b * . elc Tous 
honorables dans I -8ricui-ure, ie «™ - nnanimes a 
ceux à qui la reconnaiHann ne ptepomi.t &. ^ 
exprimer leurs syoïpalhe. e ' ^ » - ^ ? " n o u s ^espérons, 

sïafB**a; rjw u ne **« PÏS 
adieu, mais au revoir. . . 

publier : 
K MONSEIGNEUR, 

Nous avons lu avec joie et consolation la lettre par laquelle 
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Votre Grandeur assure Notre Saint-Père le Pape de sa sou­
mission et de sa gratitude pour sa nouvelle Encyclique. 

Enfants soumises de l'Eglise Catholique, unies dans la 
Ligue patriotique des Françaises uniquement pour défendre, 
selon notre faible pouvoir, les libertés religieuses attaquées 
et pour conserver et développer la Foi autour de nous, nous 
venons assurer Votre Grandeur de notre respectueuse sou­
mission et de notre entier dévouement. 

La Franc-Maçonnerie veut détruire la hiérarchie ecclé­
siastique nécessaire à l'existence de l'Eglise; nous, nous 
voulons nous y rattacher de plus en plus et nous promettons 
notre entière obéissance à Votre Grandeur représentant, au 
milieu de nous, la suprême autorité du Saint-Siège. 

Croyez, Monseigneur, aux sentiments de profond respect 
et de filiale confiance avec lesquels nous avons l'honneur 
d'étre, de Votre Grandeur, les dévouées diocésaines. 

Pour Ie Comité de Quimper : Pour le Comité de Concarneau : 

ms - WJ.J — 

C. DB COUESNONGLE, 
Présidente. 

Pour le Comité de Douarnenez 
A. DE PENANROS, 

Présidente y 

Quimper, 30 Août 1906. 

C. LE MARIE, 
Présidente. 

Pour le Comité de Châteaulin : 
J. BENOIST, 

Présidente^ 
Pour le Comité de Quimperlé : 

M. DE LA JARRIGE, 
Présidente. 

Réponse à uneMiffamation. — Des propos malveillants 
et calomnieux sont répandus, en ce moment, daus !e diocèse, con­
tre M. Pierre Pêche, doreur à Quimper. ED protestant de tonte son 
énergie comre ces accusations émanant de personnes malintention­
nées dont le but se devine facilement, M. Pêche se conienie d'en 
référer, pour la loyauté commerciale, à sa nombreuse clientèle - il 
invoque avec pleine confiance le témoignage de tous ceux qui le 
connaissent et qui attesteront Ja parfaite dignité de sa vie d'honnête 
homme et de chrétien convaincu. 

Clients et amis feront bonne justice de ces basses calomnies 
assurés que M. Pêche continuera à mériter leur estime et leur 
confiance. v 

r 

La Prière pour les mourants. - Le Bulletin semestriel 
de 1 Archtconfréne du Cœur agonisant de Jesu* vient de paraître 
et nous conjurons tous les associés de le lire. 

La terrible catastrophe arrivée au Chili nous montre, une fois 
de plus, des centaines ou des milliers d'âmes appelées tout à coup 
au tribunal du Souverain Juge. Nos cœurs sont émus devant ces 
cataclysmes ; mais nous ne pensons pas assez à f la mort banale 
« qui se promène parmi le genre humain et fauche sans s'arré-
< ler ». 

Le Bulleu, me. bie*i sonsnos}--* . g j g g g y j -
cène grande vérité : •,"fs,^, J l onl, in^ucieux, tandis qne je « vemeroni, pleureront ou s a m i ^ m o u r a n , c o m m e 
, partirai... En aliendanl, elle pese sur i a immense, 
, Sn lourd rocher, cette penfée Au dela U p ï ^ ^ 
« inconnu, nn espace sans fin, et, aan. u 
, i'y serai. > ., -.-L J 0 . -.«.-.nisaols comme nous soo-

' Oh 1 prions Dieu d'avoir pitié de> *-?•"•," DOlre compassion 
naiions qu'il ail pitié de nous e. pour*™* in j 0 u r s s i 
el notre zèle, lisons méd lons ces pag ^ . d e 
persuasives el si édifiantes : • (Jue sou e , d m i c e è 

• fnes lev.es el de notre cœur monte ve. s^ec e. j la 
. O trè* miséricordieux Je*m.... • J ^ J S ' J ^ des mourant,, / » 
, termine : • Cœur « ^ " " " " ' / ^ S û r général de l'Archiconfré-

On peul s'adresser au Sous-Directeur g zélatrices du 

ssi- TS . i ^ ^ i ^ r » ^ • i» - ^ -«-1-
™h i&KZszi'iss?-~*mMSa,aûD' 
, i b t r ^ x Q d u m & m est d e 0 ^ 0 _ 

Pèlerinage de * î j ^ ^ f c ^ X c ê n e s 
, \ \ ^ S ^ j * i ï * ^ vUile de Florence et P,e. 

Train au départ de Pans j . 2 , , s e 210 fr. ; 
Prix: Commu*»»» * - « " » - - J ^ % f è fr , b classe, 290 fr. ;. 

I-- classe, 260 fr. -Miels : 3- classe, -w , 

'"Siïtë!**'»" ««I---,ous ,e& IraU de VOy8S8',0gement' 
nourriture, TOi---.^-eJ|^r n h l e n j r |a réduction accordée par les 

Prière de se hater pouronlen'r'a 
D» aux ^ r i » s q ; t o ^ 0u lrain, 36, boo-

6, rue Verdelet, Quimper. 

?eauVde l'Ecole d ~ C u l t u r e * — ^ ^ ft» 
la rentrée dn i" Octobre on' • » « r l

s ^ pas Uz avancés pour 
destiné aux jeunes ft^McX™. Quelques exiernes, P-*-
: r n l t r t ' i a r l ^ ^ d S e s , pourront étre admis à sui-

"Veroïrga!^ent c r é é s ^ ^ m ^ ^ . 
de Chimie expérimentale, de Mu-»?<<- '™ , , m o i s d e Mars 

http://lev.es
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L'Etablissement peut étre visité tous les jours. 
Pour toute demande de renseignements, s'adresser à M. l'Abbé 

Planté, Directeur. 

Jeune fille, ancienne institutrice libre, désire place de lectrice 
ou de secrétaire près d'une personne âgée. 

S'adresser au Directeur de la Semaine religieuse. 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. - Les Congrégations Romaines étant, pour la plupart, 
en vacances, et les étrangers moins nombreux à Rome en cette 
saison, ie Saint-Père donne moins d'audiences, mais il descend 
chaque jour aux jardins du Vatican où il fait de longues prome­
nades. 

Les journaux autorisés donnent nn démenti formel aux asser­
tions de l'Agence Fournier de Paris annonçant que le cardinal 
Merry del Val serait relevé de ses fonctions de secrétaire d'Etat. 

FRANCE, — L'assemblée des Evêques. — La commission 
permanente de l'épiscopa t — dans laquelle Mgr l'Evoque deQuimper 
représente la province de Rennes — a commencé ses réunions 
dimanche 2 Septembre après midi, à l'archevêché de Paris, et les 
a continuées le lendemain ; 18 prélats y ont assisté, sous ia prési­
dence da cardinal Richard, remplacé, lundi soir, par le cardinal 
Coni Iiie. 

Mardi, ont commencé les séances de l'assemblée plénière. 
Dès l'ouverture de ses travaux, l'assemblée a envoyé au Sou­

verain Pontife le télégramme suivant : 
Très Saint Père, 

Les cardinaux, archevêques et évêques de France, réunis avec 
1 approbation de Votre Sainteté, en assemblée plénière, pour prendre 
tous les moyens que le droit reconnait à tous les citoyens, afin de dis­
poser et d'organiser le culte dans leur pays, s'empressent de lui 
exprimer leur profonde reconnaissance pour les directions si lumi­
neuses qu'elle a daigné leur communiquer dans l'Encyclique Gravissimo 

Ils déposent à ses pieds l'hommage de leur filiale obéissance, dans 
laquelle ils veulent, avec leurs prêtres et leurs fidèles, courageuse­
ment persévérer malgré toutes les épreuves et tous les périls. Ils espè­
rent que leur union et leurs efforts, aidés de votre bénédiction pater­
nelle, Ieur mériteront la grâce de trouver des solutions opportunes 
pour la paix publique et le salut de l'Eglise de France. 

D'après les informations les plus sûres, malgré les manœuvres 
de la dernière heure et coniraicement aux désirs des adversaires 
de I Eglise, on peut étre assuré de l'unité de l'épiscopal français 
FénéLrés de la grandeur du devoir qui leur incombe, les évéques 

avec l'obeissance au Souverain Pontue. 
Continuons à prier avec enx, et attendons avec confiance leurs 

décisions 
A ce propos Mgr Falbert Petit, archevêque de Besançon, a fait 

publier dans la partie officielle de sa Semaine religieus le . com-

™«tLl S S a n d o n s au cierge e, ™ J ^ l « £ * £ 
HA nnini se laisser émouvoir par les considérations d une presse 

ai «m arrière-censée à sa souceratne autorité, 
* ""el est î X Ô i r strict des évêqnes, des prêtres, des fidèles; 
telles sont aussi leur sauvegarde et leur consolation. » 

Autour de l'Encyclique. - L'Encyclique *«-*-*«• -** 

Kmer uneassociation cultuelle, nous ne sommes donc pas des 

S m . « S * ? K * «en pm. q»e «oir. cee».»» ae aou. 
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te permet pas. Si quelqu'un était tenté d'en douter, à voir les 
évêques el les prêtres de France s'exposer à être privés de leurs 
cathédrales et de leurs églises, de leurs évêchés et de leurs pres­
bytères, de leurs séminaires et de tous les biens ecclésiastiques, 
il comprendra sans peine que seul le sentiment du devoir inspire 
leur coaduile; car ce n'est assurément ni ia nature, ni leur inté­
rêt temporel, ni l'amour de leur tranquillité que leur conseille 
une telle résolution, i 

L'Encyclique n'est pas nn acle d'hostilité envers la République. 
VOsservatore Romano, répondant au Temps, établit nel tem en t la 
situation des catholiques français vis-à-vis du gouvernement répu­
blicain. Les considérations du journal romain s'appliquent à tou­
tes les feuilles qui répètent à satiété que les catholiques de France 
ont toujours agi et conspiré contre la République. 

< En France, les catholiques ne cherchent pas à celle heure à 
conquérir le pouvoir ni à s'emparer du gouvernement. Evêqoes, 
clergé el fidèles, ils demandent seulement ce qu'il est permis;» tout 
citoyen de demander, à savoir de pouvoir vivre en paix dans les 
limites des lois, en jouissant de cette liberté honnête el légitime 
que ces lois ont le devoir de garantir à tous. 

» Ils demandent uniquement qu'on ne fasse pas brutalement vio­
lence à leur honnête liberté de pensée et de conscience, en tes con­
traignant à se faire eux-mêmes l'instrument des ingérences illégi­
times et des usurpations du pouvoir civil dans la discipline de 
l'Eglise, ce qui offense manifestement la consiilulion divine de 
celle-ci. « 

Le jonrnal dn Vatican rappelle le « loyalisme > du ralliement 
recommandé par Léon XIII et Pie X, et la façon dont * les hommes 
de la République i oni répondu à tant de droiture etde loyauté, el 
conclut en ces termes : 

* Combien le Temps serait davantage dans la justice et dans la 
vérité, s'il reconnaissait avec nous que la situation présente si hor­
rible et si douloureuse, a été créée, non par l'hostilité systématique 
— qui d'ailleurs, n'est pas véridique — des catholiques contre la 
République, mais bien par l'intention bien arrêtée des hommes 
qui régissent cette dernière de confondre la foi républicaine avec 
la politique anticléricale, de n'en faire pour ainsi dire qu'une seule 
et même chose. » 

* * 

M. Briant, ministre de l'Instruction publique et des Cultes, 
vient d'envoyer aux préfets une longue circulaire relative à * l'at­
tribution des biens des établissements ecclésiastiques ». Elle 
aboutit, en résumé, à déclarer qu'il n'y aura pas de eulle en 
France sans associations cultuelles : elle interdit aux catholiques 
de se servir de la loi de 1901 accordant la liberté d'association, en 
déclarant que toute association formée entre catholiques sera consi­
dérée comme cultuelle el régie par La loi de 1905. 

_ m -
t M associations cultuelles étant condamnées par le Pape, celte 

circufaire^onZe une nouvelle déclaration de guerre aux catho­
liques qu'elle exclut du 1-[fe

l.p
eo.";i"nn

Briam n e p e m p a s prévaloir 
JS^T^XS.t^S^ fali Ae sujet 

ParDÏ\GornU4StéU'M. Sarrien, président dn Conseil a adressé aux 

liques, des ministres du cul Ç, " P ^ »"»•" ™u > c
H

elle I ec . 

S ï S K S ^ S S J S R - p des articles 
3 4 f f i ! t ï ï d £ î o Ï Ï S e nalure se produisent dans votre 

d e s S r e s aux maires des ^ ^ ^ ^ ^ J S ^ & 
£ & K i S t { . Ï S r A S e r sois le coup des ar-
-icles 34 el 35 de la loi de Séparation. 

qr ̂  £ S s ae»»»- ""T 
tina'''t^,i'"''^TSMiVhZni«im,\t Its Ntaire 
quil oo», taut ""-f: » » ' ? " ' " i ' E K . t e OM re qu'il ï 
;~- tnltautiat-t tt !•!<• -JM- ^ S ™ „ Atrique. El le Iour 

K„,a.« .«-.ir.».» H Ï » » ^ ,„. » 

nous la guerre au catholicisme. --====-=-= 

B I B L I O G R A P H I E 

•-, . t «t-iirin niété éditée par M. Marbeau, curé 

, A-a TPidèles manuel complet pour tous, Vol. m-32 

de W^^^^X^'^ » - ^ 
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l'amour des vérités et des préceptes que Notre-Seigneur Jésus-Christ a cootiés 
à son Eglise, en lui doonaDt la mission de les transmettre, en son nom, à tous 
1<M U^àsial se divise eo deux parties : l' Ie Muel des Fidèles (Exercices 
de piété, Sacrements, Prières et Cérémonies) ; 2* Le Paroiss en (Recue! 1 des 
Offifes de toute l'année), ll convient à tous les âçes à oules les coodiuons et 
renferme Ie Résumé essentiel de tout ce qui doit faciiter l'accomplissement 
des devoirs religieux : à Ja fois Uvre de l'Eglise ^ , ^ « ! { « / 0 ^ ' « ^ 
tribuant à former et à conserver les convictions et les habitudes chrétiennes 
au sein de Ia famille, 

Librairie J. Salaun, Quimper. 

EF. 

La Société de Publicité religieuse, (5, place de la Bourse, 
est seule chargée, à Paris, de recevoir les annonces pour la 
Semaine religieuse de Qoimper. _ _ 

AUX G R A N D S M A G A S I N S 
(.Maison. d.e Confiance) 

lf»lâIâlfilE 
BREST 

MAGASINS ; Hampe 50, 53, 55 et inxe de Siam, 38 
BUREAUX : Rampe, 53. 

FABRIQUE DE MEUBLES ET SIÈGES EN TOUS GENRES 
Grand Choix d ' A m e u b l e m e n t s de t o u s S t y l e s 

ATELIER SPECIAL DE MEUBLES D'ART BRETON 

EXÉCUTION DE TOUTES COMMANDES 
ET DESSINS 

ORNEMENTS D'ÉGLISE. - CHASUBLERIE. - LINGERIE. 
Draps et Tentures mortuaires. — Costumes de Suisse. 

BROlSrZE D I V E R S : 
Oroix, CHetricieliers, Oroix do P r o c e s s i o n , eto... 

ORFÈVRERIE : Calices, Ciboires, Ostensoirs, Custodes, etc... 
DAIS, BANNIÈRES, ORIFLAMMES, 

Tapis d'Autel» Nappes, Toi les , ete... 

RÉPARATION DE VASES SACRÉS. - DORURE. - ARGENTURE. 

Conditions spéciales pour le Clergé et tes Communautés. 

E N V O I D'ALBUMS .DIVERS SUR DEMAJ*I--E 
j * - * * 

U Administrateur-Gérant : Aa. DE KERAWGAL. 

Quimper, typographie DS Kin Anan-, imprimeur de l'Evôche-

Si* ARM U . 
V«ndredl 14 Septembre lôoè. -* **• 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

B O 

T PARTIE OFFICIELLE. — Com­
munications de l'Evêché ^Mon­
seigneur à Besançon ; Décès , 
Nouvelles indulgences. 

/ / PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Chronique du diocèse : Inten­
tions recommandées aux prières ; 
Offices extraordinaires; Nécrolo­
gie; Pèlerinage de Lourdes; U s 
«traites de soldats ; Saint-Pol. 
de-Léon ; Saint-Couln i.; Mor­
laix ; Grand Pardon de N.-D. ae 

la Salette; Ergué-Gabéric : A 
Notre-Dame de Kerdévot; La 
Ligue Patriotique des Françaises 
à Tarbes et à Lourdes 

Uj — Nouvelles du monde 
catholique : Rome ; France ; 
L'assemblée des Evêques ; Les 
Evêques à Notre-Dame ; Nomi­
nations épiscopales ; Que fera le 
Gouvernement ; Prédiction. 

IV. _ Bibliographie. 
y, _ Annonces et avis. 

Offices de la semaine . 

JZ Ti tffB&R-t SfflSK'---D8rtto-
McHTk - S. Joseph de Cnpertino, Confesseur. Donble. 

J f i S a » - Q - ^ - ^ X t J v f s % o n S f S " 8 ' ' * 

8ameîif VlÛenenveEvêque. Donble. Blanc. 

mZlZjT-^j^L^^ Pentecôte-
Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant U semaine 

Plouescat. 
Hanvec. . . . 

du 12 au 17 Septembre. 
du IS AU 22 — 
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PARTIE OFFIC IELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

Monseigneur l'Evêque, après les longs travaux de l'assem­
blée générale de l'épiscopat, s'est rendu en Franche-Comté 
pour voir sa famille et prendre quelques jours de repos. 

Sa Grandeur rentrera à Quimper le 19 ou le 20 Septembre. 

Décès. — Nous recommandons aux prières le repos éter­
nel de l'âme de M. Téphany, chanoine titulaire, doyen du 
Chapitre de la cathédrale de Quimper, décédé le H Septem­
bre. 

Nouvelles indulgences. — Dans l'audience de Sa 
Sainteté, le 29 Juin 1906, Notre Très Saint-Père le Pape 
Pie X, déférant à la prière du Révérendissime archevêque 
de Sida, coadjuteur de Paris, a daigné accorder une indul­
gence de trois cents jours à tous les fidèles qui réciteront 
pieusement l'invocation : « Cœur sacré de Jésus, que votre 
règne arrive I » 

— L'indulgence de 300 jours, applicable aux âmes du 
purgatoire, attachée à l'invocation : « Cœur de Jésus, j'ai 
confiance en vous » peut être gagnée toutes les fois quon 
récite cette prière. 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
t. — L'Egl ise e t la F r a n o e . — La l i be r t é r e l i g i euse . 
U. — L e s écoles c h r é t i e n n e s . 
UL — Missions : PLOUESC-tT, du 16 au 30 Septembre. Président, la pre­

mière semaine, H le chanoine Le Bail F curé-
doyen de Plouzévédé. 

— LANDIVISIAU, du 18 Septembre au 6 Octobre. 
R e t r a i t e s de s o l d a t s : 

LESNEVEN : r - Retraite (pour ies cantons de Brest, Lambezellec. 
Saint-Renan, Ploudalmézeau, LannUis, Lesneven et 
Plabennec,, du 48 au %% Septembre 

— 2m* Retraite (cantons de Landerneau, Ploudiry, Daou­
las, Sizun, Landivisiau, Plouescat, Plouzévédé), du 
%4 au %9 Septembre; 

- 603 -
MORLAIX fla Salette/, du S3 au ff} Septembre f 
QUIMPER : 1" Retraite, du 48 ou ï î — 

— 2-- Retraite, du ÎS au Î9 — 
QUIMPERLÉ : du 93 au S» Septembre. 

Offices extraordinaires. 
Quimper. - CHAPELLE DES URSULINES. - Lundi, l 7 . , s « P t e ™ ] ^ . .f"' 

Dio"des Meres chrétiennes à 7 h. 1/2 - Sainte messe ; prières, Bénédiction 
du Trés Saint Sacrement. 

Nécrologie — M. J. TÉPHANY, chanoine titulaire, doyen 
du Chapitre. - C'est avec un douloureux regret que nous annon­
çons cette mort, trop prévuecependantdepuis quelque temps déjà. 
Ie vénérable Doyen du Chapitre a succombé a un mal datant de 
nlusieurs mois, sans caractère bien déterminé : un affaiblissement 
cénérat qui, lentement, a usé sa vigoureuse constitution et contre 
lequel il a lutté avec une grande énergie, tant qu'.) lui resta un 
nen de force... Dans les premiers jours de la Semaine Sainte, i 
nrit Dart une dernière fois aux examens du Grand Séminaire ; il 
èontinua encore à venir à la cathédrale réciter l'office canonial, 
auquel il fut, durant de longues années, si assidu. Puis il se vit con­
damné à la réclusion qui loi pesait, mais put encore pendant un 
peu de temps dire la sainte messe, profitant de la faveur de I ora­
toire Drivé que Monseigneur l'Evêque s'empressa de lui obtenir. 
Ouand i n'eut plus la Eonsolation de célébrer lui-même, son con­
frère M. le chanoine Guillard, qui habite la mème maison, lui 
apporta régulièrement la sainte communion... 
^Cependant le bon Doyen n'avait pas perdu l'espérance de gué­

rir; après un séjour à Roscoff où l'on ne pu que « "»• 
possibilité pour lui de suivre utilement le tra.temeu de 1 IM ilot 
hvdrothérapique, il comptait beaucoup, pour se remettre, sur I air 
vivifiant de Camaret, son pays natal, qu'il aimait tant. P«-t-*i™ 
lût 1 désiré y mourir... H n'eut pas la joie de revoir sa « chere 
nresouMle » Ses forces continuaient à décliner ; dans les derniers 
Four du LVs d'Août, il reçut l'Extrême-Onction en présence de ses 
rnnirè?esduChapitre et, mardi l l Septembre,à 8 heures du soir, 
aorèsdeuxbur Pd!gone pénible mais sans grandes souffrances 
annarentes, ii s'est éteint doucement entre les bras de son frère, 
^ le Curé de Pont-Croix, ll venait d'entrer dans sa 76- année. 

Né à Camaretsur-Mer, le 30 Juillet 1831, M Téphany (Joseph-
Marielfû t ordonné prêtre Ie 29 Juillet 1855. Depuis lors sa vie 
"es écou ée à Quimper. Nommé par Monseigneur Graveran, son 
m^SJlJUiie l'Evêché, il ™«°»£*!£»%£& 
Mt-r sèrsent dont i ul e commensal et I ami fidèle. uevenu 
s e K ï e eénéral en 1863, il fut nommé chanoine honoraire en 
fiTchaSine titulaire lé 24 Mars 1870 ; ii devint j ta mor de 
M. de Calan (Février 1891), doven do vénér»b e ^ P 1 ^ 
avec quel soin el quelle distinction il a rempli les fonction, de celte 
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charge, observateur scrupuleux de ses obligations en mème temps 
que défenseur ferme el compétent de ses prérogatives. 

Travailleur infatigable, M. le chanoine Téphany a composé de 
nombreux ouvrages appréciés, spécialement sur l'administration 
des paroisses et les dispenses matrimoniales, des biographies et 
plusieurs recueils de documents précieux pour notre histoire 
locale, Un des derniers, par ordre de date, que la maladie faillit 
l'empêcher de terminer, est consacré à sa paroisse aimée de Ca­
maret... 

Au moment où l'on imprime ces lignes (jeudi 10 heures), les 
obsèques de M, Téphany ont lieu à la cathédrale de Saint-Coren­
tin. Son corps sera inhumé à Quimper, au cimetière Saint-Louis, 
suivant le désir qu'il en a exprimé. 

R. i. P. 

Un service de huitaine pour le repos de l'âme de M, le cha­
noine Téphany sera célébré à la cathédrale de Saint-Corentin, le 
mercredi 19 Septembre, à 10 heures. 

Nous recommandons égalemenl aux prières M. l'abbé Le Fize­
lier, ordonné prêtre à Quimper, en 1881, professeur à Dinan, dé­
cédé à Hennebont (Morbihan), à l'âge de 48 ans. 

Pèlerinage de Lourdes. — Les cinq trains du pèlerinage 
diocésain sont partis dimanche, 9 Septembre, aux heures régle­
mentaires. Ils étaient, comme nous l'avons dit, au grand complet. 

Malgré la chaleur accablante qui faisait présager un voyage 
pénible, tous nos chers pèlerins, bien porianis ou malades, étaient 
joyeux au départ. D'avance ils acceptaient avec bonheur les fati­
gues de la route, afin de mériter plus sûrement les grâces qu'ils 
allaient demander à la Sainte Vierge..,. 

UnedépêchedeM.le Directeur nous annonce que le voyages'est 
heureusement effectué pour tous les trains. Le temps est beau à 
Lourdes. Les cérémonies sont splendides, présidées par NN. SS. les 
archevêques de Reims, d'Aix ; les évêques d'Evreux, d'Angoulème 
et de Vannes. Les Breions sont au nombre de 10 OOO. Tous, dans 
un même admirable sentiment de foi et de piété, prient pour 
l'Eglise et la France, pour leurs diocèses et leurs Evêques, pour 
les malades, pour tous les absents restés au pays... 

Au moment où paraîtront ces lignes, nos pèlerins seront bien 
près de reprendre le chemin de la Bretagne, où ils nous raconte­
ront les merveilles dont ils auront été les heureux témoins. On 
aimera à les suivre par la pensée, au retour comme à l'aller ; aussi 
nous publions encore les heures de départ de Lourdes et d'arrivée 
en Bretagne des différents trains. 
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Lourdes. . Départ. 
Pau - -
Morcenx 
Bordeaux . Arrivée. 

. Départ. 
Pons 
Saintes . . Arrivée. 

. . Départ. 
Rochefort 
La Rochelle Arrivée. 

__ Départ. 

Nantes. Arrivée. 
Dépari. 

f 4 Sept. 
7 1 5 m. 
8 21 

12 27 s. 
3 32 
3 50 

7 28 
8 5 
9 20 

15 Sept. 
4 2 m. 
4 15 

Train 
Troisième Onatriènie Cinquième 

14 Sept.* 14 Sept 

Train 

Redon 
Auray 
Lorient 
Quimperlé 
Mellac-Le Trévoux. 
Bannalec 
Kerrest 
Rosporden Arrivée. 

— Départ. 
Saint-Yvi. . . . . . 
Quimper 
Quéménéven . . . . 
Châteaulin. Arrivée. 

— . Départ. 
Pont-de-Buis. . . . 
Quimerc'h . . . . . 
Hanvec 
Daoulas 
Dirinon 
Landerneau. A rrivée. 

6 16 
8 45 
9 38 
10 9 
10 20 
10 32 
10 43 
IO 52 

3 
» 

ll 
ll 19 

» 

» 

» 

» 

B 

» 

i) 

Tt 

> 

» 

7 » m 
8 » 

ll 20 
2 12 s. 
3 5 
» » 

S Xi 

» » 

8 10 

» * 
15 Sept. 

2 20 m. 
2 35 

4 39 
7 » 
7 50 
8 20 
8 32 
8 44 
8 55 
9 3 
10 10 
10 20 
40 46 
11 ll 
il 32 
» » 

11 50 
42 » 
12 18 s. 
12 33 
12 50 
1 8 

. I 4 * m. 
» » 

8 li 
ll 15 
ll 58 
» » 

9 » 

» B 

» » 

5 21s. 
6 6 

il 17 
ll 34 
i5 Sept. 

i 37 m. 
3 24 
4 13 
4 48 
» » 

5 42 
» » 

5 33 
» » 

5 45 
6 i 
6 33 
6 55 

ii Sept. 
6 25 m. 
7 20 

10 25 
12 42 s. 
1 15 

Train 

9 

S 

S 

D 

7 
T 
S 

45 
56 
9 

8 34 
8 49 

3 
21 

9 
9 

» » 

7 i3 
J> » 

i 5 Sept. 
12 12 m. 
12 30 

2 44 
-4 36 
5 33 
6 8 
» » 

6 31 
J9 » 

6 51 
» » 

» » 

7 52 
8 17 
8 43 
» » 

8 54 
9 4 
9 20 
9 34 
9 47 

10 8 

ii Sept. 
6 45 m. 
7 40 
» p 

1 16 s. 
2 H 
» » 

» » 

7 25 

i5 Sept. 
1 21m. 
1 45 

3 46 
5 37 
6 26 
7 1 
j» » 

7 25 
» » 

7 44 
» » 

» » 

8 27 
8 58 
9 21' 
» » 

9 32 
9 43 

10 » 
10 15 
10 28 
10 48 

Les retraites de soldats. - Dans quelques jours von avoir 
Hea^mmed™biiude,aux quatre centres ordinaires, les retraites 
nour les soldaitTavant terminé leur service militaire et spécialement 
K r les conscrUsy appelés sous les drapeaux. On sait quels dangers 
fes at endent dansle nouveau milieu où ils vont se trouver Com-
ffils gens ont fait un triste naufrage, faule d'avoir 
é rDrémun7s contre les assauts qui seront livrés à leur fot comme 
à leSr vertu ! La retraite de départ, en les préparant a ces épreuves 
et eS leur indiquant la manière d'en triompher, a déjà saiu vê des 
milliers de jeunes gens... Elle est plus nécessaire que jamais 
" u & wn» ™ ^ ministere du prêtre 
auprès du soldat. 
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Nous nous proposons de revenir sur ce sujet et d'indiquer les 
movens pratiques propres à assurer pour les soldats chrétiens les 
secours religieux, en cas de maladie ou d'accident... Ence mo­
ment, il s'agit surtout de préparer ies retraites de départ eu recru­
tant le plus grand nombre possible d'adhérents. Cest à quoi tra­
vailleront utilement les jeunes gens entre eux : nous leur indiquons 
comme œuvre trés méritoire cet aposlolat près de leurs camarades. 
C'est un devoir qui incombe aux pères et aux mères de famille qui 
comprennent leur véritable intérêt et celni de leurs enfants. Quant 
aux chefs spirituels des paroisses, nous ne pouvons mieux faire 
que dire à tous et à-chacun, avec le zélé directeur de la retraite de 
Salette, dans l'appel qu'il adresse à ce sujet aux prêtres de la 
région de Morlaix : 

i Je vous demande, cher et vénéré confrère, de vouloir bien 
vous intéresser à noire prochaine retraite de conscrits. Ne l'annon­
çons pas comme une chose vulgaire, mats comme une chose très 
importante. Allons frapper à la porte de chacun d'eux et parlons-
leur nous-mêmes : décidons-les, les uns après les autres, à venir 
chercher auprès de Jésus la force nécessaire pour devenir d'excel-
lenis soldats el rester fidèles à leur foi chrétienne. Ne nous lais­
sons vaincre par aucune difficulté provenant du manque de res­
sources. du respect humain et de la timidité. Le terrain est assu­
rément parfois bien ingrat..., je le sais : qu'importe ! Mettons-y 
notre foi, notre charité ; mettons-y tout notre cœur. Dieu fécondera 
notre labeur par sa grâce toute puissante. 

» Je renouvelle encore, aux jeuues vicaires, le même appel que 
l'an dernier en faveur de cet apostolat. Celte œuvre repose pres­
qu'entièrement sur leur zèle et leur dévouement. Ils connaissent 
et aiment ces jeunes gens. Qu'ils aillent à eux comme des frères 
et des amis, et leurs démarches seront couronnées de succès. 

• Travaillons à faire de nos Bretons des soldats chrétiens qui, 
à la caserne, deviendront des apôtres et —à l'occasion —des héros 
sur les champs de bataille. » 

SAINT-POL-DE-LÉON. — Fête de la Translat ion des Re­
liques. — La population de Saint-Pol de Léon a fête encore, cette 
année avec tout l'éclat habituel, l'anniversaire de la translation 
des Reliques de son glorieux Patron, saint Pol-Àurélien. 

Le samedi soir, a eu lieu la traditionnelle procession aux flam­
beaux, suivie du chant du Credo sur la grand'place.... Puis les 
fidèles se sont rendus à la Cathédrale pour la bénédiction du 
T. Saint-Sacrement. 

Avant la bénédiction, M. Talabardon, curé de Plouguerneau, 
Ieur adressa quelques courtes paroles. D'une voix vibrante el 
émue, dans un langage imagé, que nous aurions aimé à repro­
duire, il parla de cette devise de Léon : Non o (feudo sed defendo. 

« Honneur, dit-il, à ta vaillante population de Saint-Pol, qui a 
• su montrer, récemment encore el dans des circonstances pré-

, «tantes à toutes les mémoires, sa fidélité inébranlable à cette 
devise de ses pères. Non, nous ne provoquons point ; mais dé-
fenTe nos droits et nos libertés est pour nous e plus sacré des 

, devoirs ... Et ce devoir, nous saurons l'accomplir, au prix même 
, de notre vie, s'il le faut 111 » 

I e lendemain dimanche, durant (ouïe la matinée, les fidèles se 
-ressent i ta Table sainte. Les Saints-Polilains savent bien qu il 
ESd M» de meilleur moyen de sanctifier les fêtes. . 

L o K - o n n e l'heur/de la grand'messe, l'église est comble de 
fidèles Plus de soixante prêtres remplissent les stalles du cheeur. 
M<rr linlone de Rosnay préside la cérémonie. • 

gAu S e une prière spéciale est dite pour Mgr l'Evêque de 
ouimoer et de Léon, que d'impérieux devoirs ont appelé ailleurs 
?a veule mème de ta Mle. Puis, M. le chanoine Eveno, supérieur 
L ^rn,naire de Saint-Jacques, roonle en chaire. Dans cette belle 
lanRÏbre onné dont il connait tous les secrets, d'une voix sonore 
S t e d trace à grands traits le tableau de la misere morale et 
î i S u e l l e de noire pays avant saint Pol, puis montre sa trans-

fm S sous'le enfile au christianisme .. Ce -hristtanisme on 
S a i l Ie détruire aujourd'hui. Par quoi le remplacera-t-on ?.... 
SUamta U disparaissait dn sol de notre pays, de quel es ruines ce 
™i serait onché t.... Mais il ne disparaîtra iamais de la terre bre-
onne de ta'erre fécondée par les labeurs de sainl Pol. Le peuple 

de Léon résistera à tous lel assauts, il se serrera autour de son 
Fvênue et dè ses prêtres. A l'heure de la persécution, ce peuple si 
nrÔfondémenl chfélien saura toujours reconnaître ses vrais pas­
t r e toTici demeureront inébranlablement attachés à la hié­
rarchie catholique, aux Evêques el au Souverain Pontife.... Après 
?Z?\» nersécuiion aura de bons résultais : elle séparera e bon 
Ta n duCauvàîs et fournira aux vrais disciples du Christ l'occa, 
lion de s'affirmer et de s'unir plus fortement. 

t 
na™ l'anrès-midi, ta vénération des reliques et de la cloche de 

sainl Pol S , "mme d'habilude, toute la population à VMi^ 
P r S i o n , déjà lant de fois décrite, a été plus belle et plus édi-
8 8 A u S u r M . le chanoine Eveno est de nouveau monté en 
chaire eî dans une courte allocution française, qui a fo lément 
impressionné son immense auditoire,, nous a parlé de la force 
chrétienne de nos iours plus que jamais nécessaire. 

En ?ésumé bonne et réconfortante journée pour la population 
de sLl-PoT ét aussi, nous n'en doutons pas, pour les nombreux 
ïrangers venus de tous côtés pour prendre part à cette belle ma­
nifestation de foi catholique. •« 

«IAINT-COULITZ - Érection d'un calvaire . - Tous les 
C a t h u s S e s de fe nom, en Bretagne spécialement, ont été 

-
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douloureusement êmns de la profanation commise à Lorient par 
une poignée de sectaires, qui ont fait abattre, de nuit, la croix du 
cimetière. Saus égard pour ceux qui souffrent el qui trouvent 
dans la croix un motif de consolation, on arrache le symbole de 
l'espérance et de l'amour ! Le signe du salut pour le chrétien est 
jeté au rebut comme un objet inutile. Les insensés î puissent-ils 
reconnaître leur faule el en obtenir le pardon, au jour où Celui 
qu'ils insultent à présen t se dressera devan t eux comme un juge I... 

Nos Bretons catholiques sauront répondre aux ennemis du 
divin Crucifié en eniourant de plus de respect encore leurs croix 
et leurs calvaires, si nombreux dans leur pavs, en en élevant de 
nouveaux. Cest ce qui vient d'être fait, en celte année 1906, dans 
la paroisse de Sainl-Coulilz. 

Dimanche 9 Septembre, un calvaire en granit, offert par la 
famille Blouët-Mocaër et érigé sur un terrain lui appartenant, a 
été solennellement bénit. M. Riou, le bon et vénéré recteur de 
Cast, avait été délégué par Mgr l'Evêque pour présider la cérémo­
nie, qui a été vraiment belle et touchante. 

A 2 h. 1/2, la procession se forma au bourg ; puis, M. le Rec­
teur de Cast ayant entonné les vêpres, on se mil en marche pour 
le t Leurion » où est érigé le nouveau calvaire. Trois kilomètres 
nous en séparent.... De toutes les fermes que nous longjons des 
groupes de paroissiens se joignaient à la procession et, en arrivant 
devant le calvaire, on pouvait dire que toute la population était là. 

Après ta bénédiction faite par M. Biou, M. le Recteur de Qué­
ménéven prend la parole el remercie d'abord le donateur en le 
félicitant de l'acte de courage chrétien qu'il accomplit-en faisant 
élever cette croix, au moment où nos maitres d'un jour l'expulsent 
de nos écoles, des prétoires et des cimetières. Puis l'orateur, 
entrant dans son sujet, nous parle de la croix jadis signe d'igno­
minie devenu un emblème d'honneur depuis qu'elle a porté le 
Sauveur du monde ; il montre la croix triomphant des persécu­
teurs qui se sont succédé à travers les âges jusqu'à nos modernes 
apostats, et termine en adjurant ses auditeurs de redoubler de 
respect et de dévotion pour le crucifix, dont la vue seule est pour 
le chrétien une éloquente prédication : comment offenser un Dieu 
mort pour nous ?... 

Les auditeurs, massés sur la route el les talus environnants 
ne pouvaient retenir leurs larmes. Tous conserveront un souvenir 
précieux et durable de celte touchante manifesta lion de foi. 

Un témoin. 

MORLAIX. — Cérémonie émouvante. — On connait le terri­
ble accident dont furent victimes, vendredi dernier, 7 Septembre, 
une femme et irois jeunes filles de Morlaix, précipitées avec la 
voiture où elles se trouvaient, d'une hauteur de quinze mètres, 
sur la voie ferrée; toutes tes quatre succombèrent immédiatement. 

Les obsèques ont eu lieu dimanche, à 2 heures, en l'église de 
Saint-Martin. La fabrique seule ea a fait les frais, el non — comme 

-r 

on en a répandu le bruit - la municipalité de Morlaix, quî n'était 
nas même représentée aux obsèques. Une heure avant la cérémonie. 
Funèbre on avait dû fermer les portes de l'église, pour empêcher. 
Selle ùelùt prise d'assaut par une lonle évaluée à8,000personnes: 
Jetait une mesure intelligente et opportune, quoique d aucuns 
316KqnTfe" ^ r e reçeûs furent déposés sur les catafalques 
nersoSne dans l'assistance ne put retenir ses armes. Le cercueil 
§e M ".Laurent, recouvert de noir, occupait la place d honneur 
«t les trois autres recouverts de blanc l'entouraient. M. le Recteur 
de Saint-Mar° n officiait, assisté de M. U Guen, -«Pé / J?^^^ ' " 
lètte Saint-Joseph, et de M. V. Le Boëtte, professeur à Sain-Yves 
M le chanoine Le Duc, curé-archiprêtre, et les membres du clergé 
dn la ville occupaient les stalles du chœur. . 

Arnès l'absoute, donnée par Mgr Dulong de Rosnay, M. Kerjean 
monte en chaire et prononce une courte allocution : les sanglo 
de l'auditoire couvrent, à diverses reprises, la voix de 1 orateur 

n ï e T è S ' ï n ' c l moment, dit-il, être en chemin pour Lourdes ; 
ma I.,̂  comprenant mon devoir, j'ai retardé ce départ. Quandses. 
paroissiens'sont plongés dans la douleur le Pas eur do. té re à 
nour les consoler et p eu rer avec eux.... Le plus grand ae ces cer 
?ueils rederme une mère, femme de devoir, qui venait d'avoir son 
C qSrz fè l enfant. Peut-on croire ^ ^ V c T n ^ Z Z -
n «P cfiiie mort brutale a ms un terme a tout? Cela n est pas pos­
sible EUe a sa récompense dans le Ciel. C'est.en de pareilles cir-
cônsÛinces qu'on est heureux de dire : Je crois à la vie éternelle 
C x des jeunes Alles couchées là dans leur bière paient , le 
S i n même de leur mort, communié à .i;^-^r

d
n

u.P™m
r
ie^ 

vendredi du mois ; et, le ^ir, elles ont été jugéeŝ  Par qui ? Par le 
Bien-Aimé qu'elles portaient dans leur cœur... Quelle garantie i.... 
OHPIIB consolation Dour ceux qui les pleurent 1... • 

Et l^œnèKe funèbre quittant l'église s'achemina vers les deux 
cime ières- dans l'un, on inhuma séparément deux des jeunes 
fiK et dans l'autre on réunit dans la même tombe la mère et 
un de ses quatorze entants.... Teitis. 

- Grand Pardon de Notre-Dame de la Salette, 
1006. — Ordre des exercices : 

Dimanche 16 Septembre. - A 2 heures, pèlerinage des trois 
J S Î ^ M o r l a i x à la Salette; heure d'adoration rosaire, 

che par M. Le Boëtte, professeur à l'école Saint-Yves â uuimper, 
SalUM^iDVs ' Wem&re - A 3 heures, premières vêpres, (*»r 
t é e s ^ a i b ^ ^ à 9 h e u r e s ' Pf lè-
res do soir ; conlessions durant toute la nuit. ,« a „ t r a s 

Mercredi i -> Septembre. - Première messe a minuit ; les autres 

• - , 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

- 6 1 0 -
messes se succèderont de demi-heure en demi-heure jusqu'à 
10 heures. — A 10 heures, sur l'esplanade, messe solennelle 
chantée par M. Le Coz, curé-doyen de Pleyben ; sermon bretoo 
par M. le chanoine Le Duc, cu ré-a rch i pré tre de Saint-Mathieu de 
Morlaix. — A 2 heures, vêpres solennelles; bénédiction du Saint-
Sacrement. 

Dimanche, SS Septembre. — Confessions à partir de S heures 
du matin; messes à 7 heures et à 9 heures; bénédiction du Saint-
Sacrement. 

Pendant l'octave de la fête, on peut gagner une indulgence 

Rlanière aux conditions ordinaires, en visitant la chapelle de 
otre-Dame de la Salette. 

EHGD̂ -GABÉRIC, — A Notre-Dame de Kerdévot. — 
Nons ne décrivons pas Ie Pardon de Kerdévot, son vieux chêne 
qui semble gémir sur la frondaison de son placitre disparue, l'as­
pect pittoresque des installations de restaurateurs en plein vent 
et de boutiquiers de toute spécialité, qui semblent un blanc cam­
pement en rase campagne. Cette fois méme, nous ne parlerons 
pas du glorieux rétable.... 

Une fois de plus, en entrant dans ce sanctuaire béni, un des 
plus beaux du pays breton, nous avons été émerveillé par la vue 
d ensemble de cet admirable édifice et de son mobilier. On sent 
que le peuple el son pasteur ont au cœur la préoccupation tenace 
et obstinée de conserver et, en l'embellissant, de continuer, avec 
autant d'intelligence et d'esprit de suite que de persévérance et 
de forte volonté, ce gracieux monument de la foi des aïeux. El, 
voyant ce qui fut fait de nouveau depuis Ja dernière campagne, 
nous pensions à parl nous, en modifiant toutefois Je propos rap­
porté par le bon La Fontaine, dans la fable du vieillard et tes trois 
jeunes hommes : 

Passe encore de planter, mais batir à cette heure ! 
A quoi bon charger votre vie 

Des soins d'un avenir qui n'est pas fait pour vous ? 

A Kerdévot, on a continué la lâche commencée il y a quatre 
siècles par d'autres qui furent aussi gens de foi résolue. 

On inaugurait, dimanche, deux fenêtres reconstruites à fond, 
dont les plombs s'étaient changés en poussière et dont les arma­
tures de fer avaient été dévorées par la rouille : elles sont mainte­
nant décorées de meneaux copiés sur ies meilleurs meneaux de 
I église de saint Guinal, au bourg. 

Une troisième fenêtre a été percée, du côté de l'Evangile en 
descendant vers le bas de la chapelle. Son motif d'ornementation 
est une belle fleur de lis héraldique, copiée encore sur la grande 
et belle fenètre absidale et les fenêtres des autels latéraux de 
i église paroissiale. (1) 

- 611 -
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rvit« fenêtre a pris la place d'une porte qne, certain soir 
rVaSrif des exécuteurs ^'Inventaires « par le fait du Prince . 
flren"voler en éclats, sous les yeux de chrétiens qu. n'oublieront 

-"Tilicitons cette paroisse, que rien ne surprendra. Est-elle opti­
miste?̂ Modérément • mais elfe sait que la violence ne peut durer 
ffihuMWBM» dùrabile, elle sait aussi que toujours res clamât 
_ - ? . T ? I H L ai entendu dire que, même aux plus mauvais jours 
tTkrrZ I ^ pardon dVKWévot se célébrait publiquement, 
d L nnif/nSissance n'osait l'empêcher el que, à cette époque, le 
2ulte de a P S M6è?e de Dieu sWentu.il, dans la détresse com­
mune, avec plus de force et de confiance dans la victoire. 

La Lieue Patriotique des Françaises à Tarbes et 
à T ourdis - L e Secrétariat Central invite les Ligueuses à venir 
nombreuses à Lourdes, protester de leur obéissance au Pape, et 
n ^ r î ffrlcnintion de travailler, de se dévouer, de se sacrifier 
P

p r ï d è ? S0m-.nuen%eVdMtrine du Christ dans leur cher 
pays de France. ^ ^ ^ C O N G B . . j 

A Tarbes - 10 Octobre : 9 heures, messe à la Cathédrale ; 
IO î ^réunion des présidentes, vice-présidentes et secrétaires, 

* ̂ b \ T r d ? - T l t t ' e e - . 10 heures, messe -, i h. 1/2, r t a j » 

< 4 t t e ^ 
2 h. i/2, réunion générale. 1?™™ 

SBSs§sfeaas-= 
On ne délivrera de billets que jusqu an^Septemore. 
Jeune fille, ancienne institutrice libre^ désire place de lectrice 

on de secrétaire près d*une personne âgée. 
S?ad™r auPDirecteur de la Semaine religieuse. 

(1) Lire dans Ie livre de M. le chanoine Abgrall, l' c Architecture bre­
tonne », pp. 101 et suiv., l'intéressant article sur Ut fenêtres fleurdelisées. 

NOUVELLES DUJV10NDE CATHOLIQUE 

n -, ÎP Saint-Père a reçu un pèlerinage autrichien com-
preSamunT cen ta ïe^ i -onnes . U . W de pè.erins italiens 
a été également admis en audience. 

http://sWentu.il
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Cinq cents gymnastes français som arrivés à Rome le 7 Août. 
Le lendemain, ils ont assisté à oue messe solennelle dite par le 
cardinal Segna, à l'église de Saint-pierre. 

Dimanche, à ll heures 1/2, le Pape accompagné des gardes-
nobles s'est rendu à la salle Regia. Les gymnastes Pl attendaient 
el l'ont accueilli par des acclamations enthousiastes. M. Le docteur 
Michaux, président de Ia fédération gymnastique et sporlive des 
patronages de France, a présenté les jeunes gens venus, dit-il, de 
tous les points de la France pour rendre hommage au Vicaire de 
Jésus-Christ. 

Le Saint-Père a répondu, d'abord en italien, qu'il élait particu­
lièrement touché de cet hommage ; puis, s'exprimam en français, 
il a donné des conseils paternels aux jeunes gens, leur recomman­
dant d'étre courageux el forts, surtout de rester bons el toujours 
fidèles à la Religion. 

L'après-midi, dans la cour du Belvédère, a eu lieu un concours 
de gymnastique auquel Pie X a assisté, donnant lui-même le 
signal des applaudissements ; ensuite les gymnastes, précédés de 
leurs drapeaux, ont défilé devant le trône du Pape qui a béni cha­
que groupe. 

Au cours de l'audience particulière accordée, le 8 Septembre, 
au docteur Michaux et au comité de la Fédération gymnastique 
des patronages de France, après les encouragements chaleureux 
donnés aux œuvres du docteur Michaux, Pie X exprima sa joie de 
voir, le lendemain, la belle jeunesse française, puis continua en 
ces termes : 

i On dit que le Pape est triste ; non, il sent profondément les 
dangers dont oo voudrait environner l'Eglise de France; il observe, 
il étudie, it réfléchit, il découvre el déjoue les trames ourdies par 
ceux qui voudraient arracher les catholiques à la soumission du 
Saint-Siège. Mais ies vrais catholiques sont avec le Pape, et te Pape 
s'appuie sur Jésus-Christ, or Jésus-Christ est le chef des nations. 

i ll faut distinguer la France de son gouvernement. Le gou­
vernement mérite notre compassion ; la France a toute notre affec­
tion ; elle reste la fille aînée de l'Eglise. 

B De toutes parts nous avons reçu des témoignages de recon­
naissance de Français, heureux de la parole du Pape. 

< ll ne faut pas désespérer ; méme s'il ne restait que quelques 
fidèles, ils seraient comme les derniers soldats d'un grand géné­
ral, lesquels, suivant l'exemple de ceux qui ont combattu avant 
eux, gagneraient la victoire finale, i 

Les délégués de la Compagnie de Jésus, au nombre de 75, 
réunis en Chapitre pour élire un Supérieur général en remplace­
ment de feu le T. R, P. Martin, ont nommé le T. R. P, Wernz, 
allemand, recteur de l'Université grégorienne, à Rome, savant 
théologien et canoniste. Le T. R. P. Wernz est né en 184$« 

ll est le 24e successeur de saint Ignace. 

_ 6Jâ — 

Le oèlerinage de la France catholique, dirigé par M. Harmel, 
est attendu pour le i3 et restera à Rome jusqu au 19. 

Enfin, le pèlerinage national, dirigé par M. le chanoineOdehn, 
arrivera le 21. 

Le transport des cendres de Léon XIII, de Saint-Pierre, à Saint-
Jean-de-Latran, a été fixé au mois d'Octobre. 

FRANCE - L'assemblée des Évêques, - Nous avons 
donné dans notre dernier numéro, le texte de l'adresse envoyée 
zn Souverain Pontife par l'assemblée plénière des Eveques de 
Fran™ dès l'ouverture de ses travaux. . 

Le1Saint-Pèreia fait répondre par la dépèche suivante adressée 
au cardinal Richard, archevêque de Pans : 

Rome, 5 Septembre, 10 h. matin. 
Télégramme de Votre Eminence a apporté au SUM-™™.™* 

biendoucefatisfaction, parce qu'il y a reconnu UD nouveau témoi-
«n«ide> 1» V^Mie adhésion de l'épiscopat français au Saint-Siège. 
g n a K celte adhésion et dans ^}SSm!I^SSStSS& 
Fminence au nom de tous ses vénérables collègues, le Saint-Père 
I niait àTnder espoir que les évêques atteindront le but d'assurer, 
narle saufael'Eglise de France, le véritable bien de Ient-paine-P8A ce e même intention ll bénit de grand cœur l'««-f "Ae.»*: 

£ K 5 r.a gravité et au, dangers de lieure présenc ^ 

. nn IA voit fait remarquer la Semoine religieuse de Paris, les 
Evêqîes soKlen d'acœrd avec le Pape qnan£ils désirent qu'on 
épargne i la France, autant qu'à l'Eglise, les désastres d une per-
S o n religieuse; mais les uns et les autres sont preis a subir 
Sne r sécm on plutôt que de faillir aux devoirs de leur charge. 

. K vs suppôrlera-t-il que la conscience catholique soit main-
tann« d/n/rettJ1 alternative, et ne manifesiera-Ml pas sa volonté 
àu™ S i v e un Soye. dl Conciliation : c'est ce que nous saurons 
IdoniebientôT Li attendant nos Evènes,on tout j r vu el 
tout pesé mûrement. Si le P - y ^ e f a - ^ \ s ^ r e s

l e S s
d e s 0 ^ 

naix ils ne seront pas pris au dépourvu, el tous les diocèses oppo-
LroLÎÎa même attitude à la persécution qu. les frappera. » 

» 

Ponr ce aui est des décisions prises par l'assemblée, on com­
prend" facZment la i ^ ^ m ^ J g ï S ' t t a ^ 
Dublicatum qui ne saurait larder. Voici la note aMomee, sinon 
officieuse aue Lo Crois a publiée en caractères spéciaux : 
° . VddqueU.- paraissent être les principales décisions des pré­
lats dom on croit être certain, par déduction bien qu .1 convienne 
de Unir compte du secret qui a été observé... 
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Au 31 Décembre, continuer le culte et garder passivement seâ 

positions, si d'ici là t des garanties certaines et légales » n'ont pas 
été données aux catholiques. 

Compléter partout, avec les variétés nécessaires suivant les dio­
cèses et les provinces, et avec des caisses diocésaines et provincia­
les, l'organisation indispensable du denier du culte, en évitant la 
coaction personnelle, mais en faisant peu à peu entrer dans les 
mœurs la nécessaire participation des fidèles à l'entretien du culte 
et du clorcé. 

Transmettre, si le Pape en donne l'autorisation, à des établis­
sements d'utilité publique catholiques, dans la mesure possible, 
les biens scolaires et charitables. 

Envoyer au Pape une adresse d'adhésion filiale, complète el 
unanime. " 

Adresser aux catholiques de France une « lettre collective » 
qui, étant un document pastoral, n'aura pas le caractère sensation-
nel que beaucoup attendent. 

Ajoutons, le tenant d'un prélat, qu'au cours des séances, 1 union 
des évêques a été absolument remarquable. Ce fut un spectacle 
tout à fait réconfortant. 

L'Encyclique a vraiment fait l'unité. • 
D'autres journaux, après V Echo de Paris, ont anoncé que la 

• lettre collective » des évéques est destinée à être lue dans toutes 
les églises de France le dimanche 16 Septembre (la date est certai­
nement plus éloignée), puis ils ajoutent, faisant parler un membre 
de l'assemblée plénière ; 

t ll avait été décidé tout d'abord que chaque évéque ferait con-
naRre par lettre pastorale à ses diocésains les décisions que nous 
avons prises; mais il nous est apparu qu'un seul et même texte 
contresigné par tous serait l'attestation la plus éloquente de notre 
unanime soumission au Pape, de notre absolue union et de notre 

, confiance commune-dans les destinées de l'Eglise de France. 
Ce n'est pas une protestation, à vrai dire, mais le pays pourra 

se rendre compte, par l'exposé éloquent que mes vénérables collè­
gues ont fait, de nos efforts et de notre peine, de la responsabilité 
du gouvernement et de la nôtre. » 

— Les Evêques à No t re -Dame. — On sait que les Evé­
ques de France ont terminé leur assemblée générale par une céré­
monie grandiose à l'église métropolitaine de Notre-Dame. 

Les prélats sont arrivés à 3 heures et ont pris place, les cardi­
naux sur une estrade à l'entrée du cheeur, les Evêques in nigris 
en double rangée dans les stalles. La vaste église était remplie de 
fidèles. - . a 

Au milieu du recueillement général, Mgr de Cabrières, évêque 
de Montpellier a exposé avec une remarquable élévation de pen­
sées la convenance, les circonstances et les raisons de celte réunion 
à Notre-Dame. Après avoir mis sous la garde du Sacré Cœur, à 
Montmartre, les travaux de sa première assemblée plénière, l'épia-
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t-onat de France vient déposer ses récentes délibérations au pied de 
l'autel de Marie, Mère de Dieu. L'éloquent orateur rappelle « les 
Glorieuses pages du passé de noire patrie écrites pour ainsi dire 
sur les murs de celte basilique : la France cbrélienne semblait 
faire de Notre-Dame de Paris la gardienne de ses gloires »... C est 
encore à Notre-Dame que fut solennellement inaugurée, voilà un 
siècle l'ère du Concordat. C'est la rupture de ce contrai solennel 
aui réunit aujourd'hui les successeurs des évêques de 1802 sous 
ces voûtes qui ont entendu tant de Te Deum... < L'Eglise de France 
entre dans une ère nouvelle ; c'est parce que des destinées nou­
velles inconnues et pleines de dangers redoutables s ouvrent pour 
elle aue nous venons placer l'avenir religieux de notre pays sous 
la protection maternelle de la Sainte-Vierge, à Notre-Dame de 

Mar de Cabrières termine en invitant ses collègues, le clergé et 
les catholiques de France a être remplis de confiance dans les direc­
tions du chel de l'Eglise, dans la protection divine et dans les des-. 
tinées de la France catholique. 

Avant le Tantum ergo, les Evêques récitent ensemble 1 acte de 
renouvellement du vœu national au Sacré-Cœur de Jésus el 1 acte 
de consécration de la France au Cœur immaculé de Mane. La céré­
monie se termine par le salut du Saint-Sacrement, donné par Mgr 
Ardin, archevêque de Sens. 

A leur sortie les évêques ont été acclamés par la foule immense 
massée sur le parvis et aux abords de l'église. On sentait que 
c'était vraiment cette < alliance de episcopal et du peuple • de 
France, que Mgr l'Evêque de Montpellier salaait en termes si élo­
quents. 

Nominat ions épiscopales . - Le Souverain Pontife vient 
de nommer Mgr Delamaire, évêque de Périgueux, coadjuteur avec 
future succession de Mgr Sonnois, archevêque de Cambrai. 

M. Bougoin, ancien supérieur du Grand-Séminaire, vicaire gé­
néral de Poitiers, est nommé évêque de Périgueux. 

Que fera le Gouve rnement ? - On dément de la façon 
la nius positive les bruits de négociations entre des représentants 
de l'épiscopat et M. Briant, ministre des Cultes. Comment des évé­
ques pourraient-ils entamer des pourparlers directs avec un gou­
vernement qui affecte t d'ignorer le Pape? » Au moins faudrait-il 
l'autorisation du Chef de l'Eglise. n&rnan 

Dans ces conditions, que fera le Gouvernement? M. Clémen­
ceau — effrayé, sans doule, des conséquences — affirme « qu au­
cune église ne sera fermée tant qu'il sera ministre ». -

M. Briant déclare qu'il fera exécuter la loi, « toute la loi > et 
que, en laissant les églises ouvertes pour lea fidèles, il sévira con-
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tre les prêtres qui commettraient le délit d'exercer le calte sans 
association cultuelle. 

En réalité, nos gouvernants ignorent eux-mêmes ce quils 
feront; ils sont à la discrétion de quelque interpellateur sectaire 
qui exigera et fera voler les mesures extrêmes de persécution. 

Prédiction. — « Vous les verrez un jour, ceux qui crient 
plus que tout le monde : « Ne touchez pas à la liberté, > devenir 
les pires des tyrans, si Dieu, pour nous donner une suprême leçon, 
permet qu'ils deviennent les maitres. 

Droits de la pensée, droits de la conscience, droits de la parole, 
droits de la famille, droits de la religion, droits de la propriété, 
droils sacrés du pauvre, droits des vivants, des mourants et des 
morts, ils opprimeront lont, el n'auront pas honte d'appeler leur 
gouvernement de sectaires le règne de la liberté. > 

Monsabré, 1873. 

BIBLIOGRAPHIE 

L'amour de Dieu, par M le chanoine LENFANT, in-16, 2 fr. 50. 
(Poussielgue, éditeur.) 

Saos vouloir mettre en parallèle le traité du célèbre fondateur de la Visi­
tation et le livre de M. Lenfant, on peut dire que l'amour de Dieu, ce pre­
mier besoin de l'âme humaine est étudié par le Directeur de l'Œuvre de 
Sainte-Clotilde en vue des exigences du temps présent. La critique religieuse 
de DOS jours n'est plus celle du xvii* siècle ; l'auteur s'en préoccupe et va 
au-devant. 

Le recrutement des instituteurs et des ins t itu trices libres, 
publié sous les auspices de la Société générale d'Education et d'Enseigne­
ment par M. J. GUIBERT. In-18 raisin. 30 centimes. (Poussielgue, éditeur). 
De plus en plus l'école sera indispensable à la paroisse : la paroisse est 

menacée de périr partout où elle ne se recrutera pas dans l'école. Mais l'école 
elle-même, comment la préserver de la ruine 7 C'est ce grave problème 
qu'aborde l'auteur de ces pages. 

Librairie J. Salaun, Quimper. 

ÉTUDES 
REVUE FONDÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE Jésus 

Sommaire du numéro du 20 Août 490$ : 
L Lettre encyclique de Notre Très Saint Père le Pape Pie X aux archevê­

ques et évéques de France. — U. Une visite à l'Acropole, par Gaston SORTAIS. 
— III La Question scolaire en Angleterre, par Joseph BOUBÉE — IV. Sainte 
Mélanie la Jeune, d'après un livre du cardinal Rampolla, par Athémar r/A LÈS. 
— V. Une femme de lettres chrétienne : J. de ROCHAY, par Joseph BRUCKER. 
— VL Bulletin scientifique. — VIL Revue des livres. — VTIL Notes bibliogra­
phiques. — Evénements de la quinzaine. 

L'Ad/ministrateur-Gérant : AR. DE KERANOAL. 

ai-» \I*«ÉE. Vendredi 21 Septembre 1906. tt-3Ô. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

B O M M A • K E 

/. __ XXVI-ae Pèlerinage du 
diocèse de Quimper et de Léon à 
Lourdes, 9-15 Septembre 1906. 

/ / . PARTIE OFFICIELLE. — Com­
munications de C Evêché: Nomi­
nations ; Prières après la messe. 

/ / / . PARTIE NON OFFICIELLE.— 
Chronique du diocèse : Inten­
tions recommandées aux prières; 
Offices extraordinaires; M, le cha­

noine Téphany, doyen du Chapi­
tre; Quimper; Lambezellec; Les 
secours religieux aux soldats ma­
lades ; Quimper ; Ligue patrioti­
que des Françaises. • 

IV. — Nouvelles du monde 
catholique : Morl de Mgr l'Evê­
que de Soissons ; Rennes ; Lo­
rient ; Convent maçonnique. 

V. — Annonces el avis diwrs. 

Offices de la semaine . TIT J o i *. 

Dimanche, 23 Septembre. - l&» Dimanche après la Pentecôte. 
Office dujour; semi double. Vert. A la messe, mémoires 
de S. Lin, Pape, Martyr, et de St* Thècle, Vierge. Martyre. 

Vêpres du suivant, avec mêmoires dn Dimanche et de 
S. Lin. 

Lundi 24. — Notre-Dame de la Merci. Double-majeur, Blanc. 
Mardi, 25. — De la férie. — Ou Office votif des S-- Apôtres ; 

semi-double. Rouge. 
Mercredi 26. - S. Cyprien et S* Justine, Martyrs. Simple. -

' On Office votif de S. Joseph ; semi-double. Blanc. 
Jeudi, 27. — S. Cosme et S. Damien, Martyrs. Semi-double. 

Rouge. 
Vendredi 28. — S. Wenceslas, Martyr. Semi-double. Rouge. 
Samedi, 29. - S. MIOHEL, ARCHANGE. Double de 2™ classe. 

Blanc. n . . 
Dimanche, 30. - 17° Dimanche après la Pentecôte. S. Jérome, 

Docteur. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

T_aïmiii8 du 23 au 30 Septembre. 
Quimper, typographie DI LIRA i «.tx, imprimeur de I _vécue 
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X X V I 1 - - P È L E R I N A G E 

DU DIOCÈSE DE QUIMPER ET DE LÉON 
A LOURDES 

g-i5 SEPTEMBRE igoô 

Résultat inespéré d'une odieuse campagne* 
En route ! Arrivés t 

Dieu soit loué ! L'odieuse campagne menée contre Lourdes, 
pour le comttttfVlu gouvernement persécuteur, par le publiciste 
qui personnifie l'hypocrisie sous fe nom de Jean de Bonnefon, 
a eu un résultat : augmenter dans des proportions tout à fait 
inattendues le nombre des pieux visiteurs du sanctuaire de 
Massabielle. 

Ce résultat a été constaté un peu partout, même à l'étranger, 
mais il a été particulièrement remarquable dans notre diocèse. 
Pour le pèlerinage de cette annéej — fe 26e que Quimper et Léon 
envoyaient vers Te pays béni des miracles — nous étions 3.650, 
chiffre qui n'avait encore jamais été atteint et qui dépassait no­
tamment de 700 celui de 1 année dernière. Si 1 on tient compte 
de ce que plus de 400 dcqiandes avaient dû être écartées, parce 
qu'elles étaient parvenues trop tard à la Direction pour permet­
tre la formation d'un train supplémentaire, l'on se fera une 
idée de l'intensité du mouvement que la sainte attirance de 
Lourdes avait provoqué, cette année, dans notre pays. Certai­
nes paroisses ont fourni à elles seules tout un petit pèlerinage. 
Nous citerons notamment Plougastel-Daoulas representée par 
185 pèlerins, et Saint-Marc par 77, et peut-être en omettons-
nous, bien involontairement, d'autres qui eussent eu autant de 
droit à une mention spéciale. 

Les pèlerins étaient répartis entre cinq trains, tous de res­
pectable longueur. Le train n° 1 ou train blanc, dirigé par 
M. le chanoine Coat, Curc-archiprêtre de Saint-Corentin, direc­
teur général du pèlerinage, avait été formé à Quimper. Les 
quatre autres partaient de Landerneau : train n° 2 ou rouge, 
dirigé par M. Salaun, chanoine titulaire ; train n° 3 ou vert, 
dirigé par M. Henry, recteur de Guilvinec ; train n° 4 ou bleu, 
dirigé par M. Le Sann, vicaire de Saint-Corentin ; train n°5 ou 
rose, dont nous faisions partie, dirigé par M. Gargadennec, 
également vicaire de Saint-Corentin. Tous sont partis dans 
l'après-midi du dimanche 9 Septembre. 

Nous pensons qu'il est bien inutile de décrire une fois de 
plus l'animation du départ, les courses effarées de ceux qui ont 

-Li;,- auekiue bagage ou s inquiètent de la place qui leur leur est 
assignée, les reco.nniu..uat.u...- -- - . — — 7 - ~ P-rents - t des 
S v e n u - jusqu'à la gare. Grâce à l'organisa ion parfaitement 
rfdéc par une direction entendue, grâce aussi au zele des prê­
nes am accompagnent généralement chaque groupe P f o'-sial, 
•emS-quement se fait sans anicroche n. confusion. A 1 heure 
mamuS , chaque pélerin a pris sa place et arrime les proyi-
s ons emportées pour se soustraire, autant que possible, à I m-
s Z e rapacité des tenanciers de buffets. De Landerneau, les 
trains prennent leur course à intervalles assez rapproches, au 4 
chant L s cantiques, au milieu des acc amations enthousiastes 
et des « au revoir » cordiaux. Le dernier s ébranlait à 5 h. 40 

d U Ce'n'était point précisément un voyage d'agrément qui com­
mençait. Étant donné le nombre tout à fait imprévu des de-
m'ndes parvenues tardivement, la Direction avait du, pour 
S i r e aPu minimum le chiffre des refus, se resoudre à placer 
dix voyageurs dans presque tous les compartiments. Nous 
croyons meme qu'il s'en est trouvé quelques-uns qui. en conte­
n e n t jusqu'à onze. Malgré les incommodites tres sérieuses 
S a n t de cet entassement, ma gré la longueur d un trajet qu. 
mime fait dans des conditions plus confortables serait encore 
res pénible à effectuer, il y avait chez Ies pelerins une fo 

s i a X n t e et tant de pieux entrain que le tout a été vaillamment 
supporté pour Dieu ct la Vierge Immaculée. Les malades 
S s - - 123 ont été hospitalisés à Lourdes, à Notre-

Dame-des-Sept-Douleurs, et il y en avait nombre d autres sans 
auc™ doute - n'ont pas été trop cruellement éprouves par 
les fatittues du voyage. Du moins, n'avons-nous trouve, mal-
Lré nôfrechercheys,aucune trace d'incident grave à ce point 

refaisait déià nuit close quand nous arrivions à Quimper. 
Aurès un repas sommaire, la récitation des prières du soir 
el le chant d'un dernier cantique, chacun s arrange au mieux 
ou plutôt au moins mal possible pour prendre un peu de repos. 
Nous raversons ainsi toute la Bretagne, avec seulement quel­
l e s arrêts assez parcimonieusement accordes pour permettre 
cfe prendre ses aisés et de se dégourdir les membres ou la 
courbature déjà commence à se faire sentir. • . 

Lundi matin nos regards s'ouvrent sur les paysages si on-
Cinaux du Bocage vendéen. Hélas ! bien triste, en ce moment, 
r u d o y a n t Bocage. Ses haies touffues encadrent des champs 
désolés où toute végétation a cessé, et des labours arides ou. 
attendent que la bienfaisante pluie permette de leur confier des 
semences ou des plants. De distance en distance on aperçoit 
deTtrouneaux de grands bœufs fauves et efflanqués qui, par 
habitudePsans dont! et par acquit de consdenxe, fent s e m a n t 
de paître une herbe transformée en fom sur pied La séche­
resse persistante de cet été a pris dans la region les propor-
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tions d'une véritable calamité. Le même tableau de désolation se 
prolonge à travers les Charentes et la Gironde — égayé seule­
ment par la verdure reposante des vignobles — pour atteindre 
son maximum de morné tristesse dans les funèbres pinières 
landaises. Ici l'herbe brûlée, les feuilles sèches, les débris végé­
taux calcinés forment sur Ie sol une véritable couche d'amadou 
sans cesse prêt à flamber au contact de la moindre étincelle. 
Aussi les incendies y ont-ils été très fréquents, cet été, et, 
comme la résine récoltée dans des petits pots suspendus aux 
pins fournissait nu Feu un aliment de choix, ces sinistres y ont-
ils pris parfois des proportions inouïes. A intervalles assez 
rapprochés, on aperçoit, presqu'à perte de vue, de grandes 
étendues où les flammes n'ont laissé debout que des troncs 
noircis et à moitié carbonisés, Un peu avant la station de Pier­
roton, notamment, les pèlerins ont pu remarquer les traces d'un 
de ces incendies lequel, à ce que nous a assuré un prêtre du 
pays, avait étendu ses ravages sur un espace de dix-huit kilo­
mètres de longueur. Ces désastres eussent encore été bien plus 
nombreux n'étaient les minutieuses précautions prises contre 
les imprudences. 

La nuit finit par venir épargner à nos yeux ces spectacles 
peu attrayants et c'est en goûtant les douceurs quelque peu agi­
tées d'un sommeil amplement mérité que nous franchissons Ie 
reste du trajet. Nous devions arriver à minuit Justeau terme de 
notre vqyage. ll.est environ minuit el demi lorsque le train rose 
entre e n "ga re et que nous sommes éveillés par le cri fatidique : 
« Lourdes I tout le monde descend ». C'est aux lueurs d'un in­
cendie dévorant l'usine Labarrère, rue de Bagnères, que nous 
entrons en ville. Beaucoup de pèlerins qui n'ont pas retenu de 
logement à l'avance, se mettent en quête d'un gîte. Beaucoup 
d'autres tiennent, malgré la fatigue et le besoin de sommeil, à 
aller immédiatement offrir à la Vierge de la Grotte, un premier 
salut et une première prière. 

A L O U R D E S 

PREMIÈRE JOURNÉE. — Grand'messe. Autres pèlerinages* 
Vêpres, procession des miracles. Procession 

aux flambeaux. 

Mardi matin, à 7 heures, presque tous les pèlerins de Quim-

fier se trouvaient réunis à la Grotte qne venaient de nous céder 
es pèlerins d'Evreux, pour assister à la messe dite à leur in­

tention par M. le chanoine Coat. Celui-ci Ieur a adressé, succes­
sivement en français et ed breton, les recommandations prati­
ques quc lui suggérait sa longue expérience d'organisateur de 
pèlerinages. Une seconde messe fut dite par M. le chanoine 
Salaun. Une foule énorme, dans laquelle étaient représentés 
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.rtns les pèlerinages présents à ce moment à Lourdes, circulait 
AA aux alentours avant la fin de la cérémonie. Tous venaient 
nrier car, à Lourdes, la prière ne s'interrompt jamais Apres 
fttre prosternés aux pieds de la Madone et avoir baisé devote­
ment fe rocher dans le creux duquel la Vierge Immaculée appa­
rut à Bernadette Soubirous, ils allaient boire à la source mira­
culeuse puis se rassembler devant les piscines pour appeler en 
d'ardentes supplications, la miséricorde celeste sur les malades 
nue les dévoués brancardiers amenaient. C est là, d ailleurs, le 
mouvement qui se reproduit deux fois par jour, le matin et 
l'après-midi, autour du lieu béni de 1 Apparition. . 

A 10 heures tous nos compatriotes se trouvaient réunis à 
lWlisc du Rosaire, à peine suffisante à les contenir, pour enten­
dre a grand messe chantée par M. Ie chanoine Kénsit profes­
seur au Grand-Séminaire de Quimper. En attendant le com­
mencement de la cérémonie, l'on chante avec un bel entrain le 
SntS"e au rythme d'une originalité si énergique et un peu 
rude qui fait - nous pouvons Bien le dire sans fausse modestie 
— l'admiration des pèlerins des autres pays : 

Nous venons encor 
Du pays d'Arvor... 

La même piété fervente préside aux chants liturgiques. U 
nen pouvait, d'ailleurs être autrement avec un directeur du 
chant comme M. l'abbé Henry, recteur de Gui vmec, qui joint à 
un organe puissant et admirablement timbre un dévouement 
hilassable et une expérience consommée. Apres 1 évangile M. 
e chanoine Coat renouvelle ses recommandations du matin : 

ïeiîler a ne p a s égarer son billet de chemin de fer et àne pas 
Ie laisser voler son porte-monnaie par les filous qui se glissent 
ïïJ^dws les foules nombreuses, puisse défier de certaines 
brochures recommandant des d é v o t U s suspectes et meme 
purement superstitieuses quc l'on a commence à distribuer 
^ E n s u i t e , avec son éloquence sans apprêts qui va droit au 
cœur parce qu'elle vient au cœur, M. lethrecteur explique le 
bït e l le sens du pèlerinage. Ce n'est pas un voyage d agrément 
et es pèlerins ne sont pa? des touristes se promenant pour leur 
Dlaisir Notre plaisir à nous doit se trouver dans les joies spiri­
t u lès queDieu prodigue en ce lieu choisi par la Sainte Vierge 
et où eSe-même a fait à Bernadette la recommandation qui doit 
inspirer toute notre conduite : « Pénitence penitence peni­
tence i» Les Bretons du Finistère ont entendu cet appel puis-
S sont venus plus nombreux que jamais au sanctuaire 
vénéré LeurnomÉre a doublé depuis quelques annees et ils 
sonTréon™aux pieds de la Vierge, à 700 de plus que lan der­
rier Ces parce que, dans les cruelles épreuves que 1 Eglise se 
prépara à ^ v e r s e r dans notre pays, ils n'oublient pas la paro e 
adressée par Dieu au serpent antique en parlant d avance de la 
pu ssancePde Marie « Et %sa conteret caput tuum. et cette femme 
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t'écrasera la tête ». Saint Jean, dans son Apocalypse, nous 
enseigne à son tour la plus entière confiance en cette puissance 
de la Vierge lorsque, après avoir décrit l'apparition merveil­
leuse d'une femme « revêtue du soleil, ayant la lune sous les 
pieds et une couronne de douze étoiles autour de son front », 
il ajoute que c'est h\ le commencement du salut, la confirma­
tion du royaume de Dieu et du triomphe de son Christ. Il ne 
faut pas croire les découragés qui s'en vont, ies bras croisé^ ou 
tristement levés au ciel, proclamant que tout est perdu. Ce n'est 
pas à Lourdes où est apparue Ia « millier amie ta sole t) dont parle 
saint Jean, qUe l'on peut admettre un pareil langage, Il faut 
avoir confiance, travailler et souffrir. Faisons pénitence et 
prions et aimons de plus en plus la Sainte Vierge que nous 
aimons déjà tant dans ses sanctuaires bretons du Folgoët et de 
Rumengol, et de laquelle nous viendra le salut, selon la prédic­
tion deTApocalypse. 

Quand nous sortons de l'office, un nouveau flot de pèlerins 
bretons est arrivé à Lourdes. Ce sont ïesVannetais, au nombre de 
2.000, reconnaissables à la croix rouge qui leur sert d'insigne, et 
les Briochins qui sont 2.700 portant sur la poitrine une large 
croix bleue avec la médaille à l'Immaculée. 

Pour navoir pas à y revenir, donnons ici la liste des divers 

Eèlerinages autres que les Bretons qui se sont trouvés à 
•ourdes, à un moment quelconque des trois journées que nous 

y avons passées. 
Quand nous sommes arrivés, dans la soirée du lundi 

10 Septembre, il s'v trouvait les pèlerinages des diocèses 
d'Evreux, L520 pèlerins; de Reinis, 1.040; de Metz, 600; de 
Troyes, 500 ; national belge, 3.300. Ceux-là n'ont passé avec 
nous que la journée de mardi et sont rejpartis successivement 
au cours de la soirée ; tandis qu'arrivaient ceux de Bourges, 
1.130; national anglais, 100; espagnol de Barcelone, 1.200. 
Le lendemain, mercredi, le Quercy-Rouergue amenait 2,500 
pèlerins; Angoulême, 1.200; les Asturies (Espagne), 1.000. 
Bref, pendant toute cette semaine, le nombre des pieux visi­
teurs de Lourdes, sans parler des pèlerins libres et des tou­
ristes, a oscillé entre 12.000 et 15.000. Et cela durait ainsi 
depuis plus d'un mois, et des jacobins aveuglés rêvent d'arrêter 
un mouvement religieux aussi intense et aussi irrésistible, par 
voie d'autorité brutale ! 

A 2 h. 1/2, les Finistériens se forment en procession devant 
la Crypte pour se rendre au Calvaire des Bretons et revenir au 
Rosaire ou doivent se chanter les vêpres, sous la présidence de 
M. le chanoine Rouil, cu ré-a re hi prêtre de Saint-Louis de Brest. 

A l'issue des Vêpres, M. l'abbé Kerjean, recteur de Saint­
Martin de Morlaix, a prononcé, en un breton de choix, à la 
fois puriste et familier, un magnifique sermon sur le texte 
suivant ; Salve Regina, mater misericordise. S'il n'était pas né­
cessaire de limiter ce compte-rendu qui doit être exact mais ne 
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«aurait être complet, nous nous serions fait un devoir de donner 
de ce beau morceau d'éloquence une analyse détaillée qui eut 
renouvelé le plaisir que tous nos pèlerins ont éprouve à 
l'écouter. Rappelons-en seulement les idées principales : « Le 
Christ est roi et la Vierge est reine, préposée par Dieu a la 
distribution de ses grâces. La France est son royaume de pré­
dilection et Lourdes est le lieu qu'elle a élu entre tous pour 
v prodiguer les marques de sa puissance et de sa bonté. Aussi, 
malgré Tes menaces des impies et l'hostilité des puissants, nen 
n'empêchera Marie de faire ici des miracles ni la foule d y venir 
implorer ses faveurs. M*-* si la Vierge est reine, elle est aussi 
mère elle est la mère de miséricorde et de bonté qui écarte de 
nous'les châtiments mérités par nos fautes. N'oublions pas que 
nous sommes ici chez notre Mère qui ne saurait nen nous retu-
scr si nous voulons la prier comme il convient, Quelques-uns 
prétendent que la France court à sa perte, livrée à toutes Ies 
Folies et devenue déjà, pour les autres puissances, un objet de 
dérision. On pourrait peut-être le croire si notre patrie bicn-
aimée n'avait une telle reine et une telle protectrice qui la sau­
vera au besoin malgré elle. Rappelez-vous cette chanteuse 
aveugle de Paris qui vint ici, il y a quelques semaines, pour 
faire plaisir à son mari, mais sans croire aux merveilles de 
Lourdes que, après tant d'autres pauvres gens abuses, elle 
traitait de fables. Au moment mème où 1 eau de la piscine opé­
rait en sa faveur un insigne miracle, elle blasphémait encore et 
ce n'estquequand ses yeux se furent définitivement ro ji verts sur 
la splendeur du jour et les beautés de la nature qu elle s avoua 
vaincue enfin et jura reconnaissance eternelle a a Sainte Vierge. 
La France est comme cette malheureuse aveugle. Prions Mane 
pour la France et la France sera guerie. » 
P Quelques moments après les Vêpres, a eu heu la procession 
du Saint-Sacrement. L'organisation en était confiée, ce jour-là 
aux soins du pèlerinage de Quimper. L itinéraire, on le sait cn 
est invariable Elle se forme à la Grotte pour arriver à léglise 
du Rosaire cn passant devant la belle statue de la Vierge Cou­
ronnée. Les hommes seuls, portant des cierges, y prennent part. 

Les malades ont été amenés, par les brancardiers, en voi­
turette ou sur leur grabat. D'autres, moins affaiblis, ont pris 
^ I ^ J S S W S ! ^ à leur intention Tous son t r a n -
U s sur deux longues files qui partant du sanctuaire se termi­
nent auprès de la Vierge Couronnée. Que leur nombre est 
g and? mon Dieu ot leurs infirmités variées ! Homo natus de 
S r e repletilr muftis miseras. Oui, vraiment, 1 homme ne 
de la femme est accablé d'une multitude de misères. A les 
regarder, ces misères, étalées ici sous nos yeux, on a comme 
l'impression d'un vivant champ de bataille laboure d mdicibles 
s o X n c e s et où la vie, en p i f ne déroute fuit precip. amment 
de toute part, pendant que la mort victorieuse s installe en 
toute hate sur les positions abandonnées, affirmant sa cruelle 
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emprise en des langueurs épuisantes, en des décompositions 
hideuses, en des difformités torturantes et diversifiées à l'infini. 
C'est un spectacle émotionnant et poignant au plus haut degré, 
Mais il est salutaire de n'en point détourner ies yeux, afin de 
bien voir sur quel pauvre limon notre aveugle vanité écha-
faude, trop souvent, tant de vains espoirs de félicité terrestre 
et tant d'illusoires désirs de jouissance. Cest ici que l'on peut 
comprendre que l'expression de la vérité, non seulement reli­
gieuse et morale mais scientifique et médicale, se trouve dans 
cette formule d'une effrayante concision donnée par l'apôtre 
S. Paul : Stipendium peccati mors, 1» mort est le salaire du 
péché. Dans ses malades et ses infirmes, un peuple peut con­
templer le bilan exact et brutal de ses manquements au Déca-
logue qui demeure le fondement inébranlable du code moral, 
social et hygiénique auquel l'humanité est soumise de par sa 
nature même. Les malades paient pour nous la lourde rançon 
du péché, innocentes victimes expiatoires de l'étroite solidarité 
qui relie, dans le temps et dans l'espace, les hommes d'un 
même pays et d'une même race. Lorsque les médecins parlent 
d'atavisme et de contagion, ils ne font que constater, sous une 
forme positiviste, cette vérité primordiale. 

Mais c'est assez philosopher. Derrière les malades la foule 
s'est groupée compacte. Les escaliers et les rampes qui mènent 
à la plateforme de la Basilique sont garnis de véritables grap­
pes humaines. Pour altendre, l'on regarde, l'on cause, l'on 
échange des impressions. Mais voici que sur Ie p'erron du 
Rosaire, trois prêtres en surplis commencent la récitation du 
chapelet. La vois du peuple leur répond en un pieux murmure, 
imploration timide, balbutiement discret des espoirs qui s'éveil­
lent et s'élèvent du sein des douleurs désespérées. La grande 
Voix de la procession s'avançant dans Ie chatoiement éclatant 
et le scintillement d'or et d'argent de ses bannières, s'y mêle 
bientôt et la couvre. Landa, Sion, Salvatorem proclament 
des milliers de voix, en ajoutant le triple ff hosannah I Filio 
David », qu'accentuent les notes cuivrées d'une fanfare morbi-
hannaise. En tête s'avance la croix portée par M. Ollivier, 
vicaire de Cléden-Cap-Sizun et suivie d'un long défilé d'hom­
mes de tous Ies pèlerinages présents. Pendant que ceux-ci vont 
se masser sur le perron du Rosaire, le dais sous lequel s'abrite 
le Dieu de l'Eucharistie porté par M. le chanoine Salaun, 
s'arrête auprès de la Madone. Puis un silence se fait. M. l'abbé 
Henry commence alors, d'une voix vibrante, les invocations : 
-* Jésus, fils de David, ayez pitié de nous I Jésus, guérissez 
nos malades I Seigneur, sauvez-nous, nous périssons, etc, » Et 

{>endant que s'élèvent vers le Ciel, auquel elles semblent vou-
oir faire violence ces supplications véhémentes, l'officiant, 

assisté de MM. Kerjean et Castel fait l'imposition de l'ostensoir 
à chacun des malades. L'ange du Seigneur va-t-il descendre du 
Ciel pour ranimer du souffle divin quelqu'un de ces souffrants, 
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eomme il agitait jadis, au temps de Jésus-Christ, les eaux mi-
racuUuses 3e Ia piscine de Siloë ? Hélas t ou nos prières n ont 
nus été assez ferventes ou Dieu a voulu donner une leçon è . 
So r i m S u e n c c t La procession se termine par la bénédiction 
du Saint-Sacrement sans qu'aucune guérison soit signalée. 
d Le soir, à 8 heures, aM eu lieu à partir de la Basilique et 
•mtour de l'Esplanade splendidement illuminées de feux elec-
S a u e s une magnifique procession aux flambeaux. Nous ne 
n ^ s t a rde rons^pasà décrire une fois de plus cette cérémonie 
Suroffre incontestablement un spectacle enchanteur, mais qui 
est loin de posséder l'intensité de pieuse émotion que dégage 
la procession du Saint-Sacrement. 

DEUXIÈME JOURNÉE. - Un beau sermon au Rosaire. 
Dans la montagne. Deux guérisons. 

Mercredi matin, la messe de communion pour les pèlerins 
de Ouimper et de Léon, a été dite, au Rosaire, k 6 heures par 
M l'abRchu, curé d'Arzano. La messe d'action de grâces 
d i e oar M l'abbé Kérisit, recteur de Berrien, a s u m à 
6 h e m £ 1/2. Pendant ces deux messes et meme pendant la 
îSSSSZ dite à l'intention des Vannetais. on n'a cesse de dis­
tribuer la Sainte Communion à nos pelerins. 

A 9 heures 1/2, le Rosaire s'est trouvé à nouveau bonde de 

X s à a i ^ N o u P
S préférons reproduire in extenso ce discours 

C t l'importance, eu égard aux conjonctures presentes, ne sau­
rait échapper à personne. 

à considérer aa pénible B I B ^ B . ^ ^ u r 8 ™ ^ pour la consoler. 

sollicite en vain la pitié d? ,-*^..?1-' ^ * • ' " attendit* et videte si eu 
ses HU. « O vos omnes qus trais." per H«M, au^ . ^ ^ 
dolor sicut dolor meus, o vous - - " - . ^ ' ^ ^ ' S » 
et voye, s'il est une douleur s e m ^ ^ n f ™ enUssent aux oreilles 

à l'époque troublée où nous sommes, 
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Et d'où vient la douleur de l'Eglise i De l'indifférence des uns, du 

mécontentement des autres, de l'hostilité d'un troisième groupe. 
Les indifférents forment la masse de ceux qui affligent l'Eglise. Us 

ne se soucient plus de ses croyances et de ses lois. Je dis qu'ils ne 
s'en soucient plus, car au temps de leur enfance, peut-être de leur 
première jeunesse, ils ont été des croyants et des serviteurs fidèles ; 
mais depuis, la passion a envahi leur esprit et leur cœur et ils ne 
révent plus qu'indépendance et plaisir, bien résolus à rester désormais 
étrangers aux tristesses comme aux joies de l'Eglise. 

A côté des indifférents ee placent lea mécontenta. Ils n'auraient 
garde d'oublier les vérités que l'Eglise leur ordonne de croire ni les 
commandements qu'elle leur fait. Mais dans certaines questions où la 
Foi et la morale ne leur paraissent pas engagées, ils tiennent obsliné-
ment à leur senti ment personnel, quoiqu'il soit opposé au sentiment 
de l'Eglise. Hs sont à leurs yeux les seuls sages et nul n'a Ie droit de 
violenter leur conscience. Aussi se„réservent-ils de n'accepter la direc­
tion du Pape et de l'Eglise qu'autant qu'elle ne contredit paB le secret 
al lâchement qu'ils conservent à leur sens propre. S'ils sont déçus et 
si le Pape et l'Eglise n'entrent pas dans leurs vues, ils s'en montrent 
blessés et refusent de préter à l'avenir leur concours à l'Eglise et à 
son Chef. 

Aux indifférents et aux mécontents viennent s'ajouter les ennemis 
déclarés, qui ont juré à l'Eglise une haine implacable. Elle est pour 
eux l'Infâme, qu'il faut écraser. Leur programme leur est tracé par la 
secte diabolique qui s'appelle la Franc-Maçonnerie, et il s'exécute 
avec une rapidité tellement effrayante que l'on peut se demander s'il 
restera, dans un an, sur le sol de la France, un seul religieux, une seule 
religieuse, s'il y restera une seule école chrélienne, si ces sectaires ne 
nous poursuivront pas jusque dans nos églises pour nous en chasser 
comme des usurpateurs et pour mettre une main coupable sur les 
objets sacrés de notre culte. 

Leur audace est doublée d'hypocrisie, car ils osent dire, pour leur­
rer les simples, que dans toutes leurs mesures la Religion n'est nul­
lement en cause. 

Quel est votre devoir en face de tant de haine mêlée à tant d'indif­
férence et de bouderie ? 

Votre devoir, mes Frères, c'est de consoler l'Eglise. Rappelez-vous 
qu'elle est votre mère et que vous n'avez pas le droit, comme autre­
fois les Juifs perfides aux j on rs des malheurs de Jérusalem, de rester 
insensibles à ses cris de pitié. 

L'Eglise est votre mère. Elle vous a reçus dans ses bras et voos a 
prodigué son amour, à votre entrée dans la vie. Quand Eve eut mis 
au monde son premier né, elle s'écria, transportée de joie : <t Possedi 
hominem per Deum, j'ai possédé un homme par Dieu ». La joie de 
l'Eglise, à votre naissance, n'a pas été moindre. Elle aussi, a poussé, 
en vous montrant au Ciel, ce cri d'indicible allégresse : « Possedi ani­
mant per Deum, j'ai possédé une àme par Dieu ». 

Celte àme, elle l'a purifiée par le baptème, lui ouvrant ainsi les 
sublimes horizons de l'étemelle vie ; elle le nourrit du pain des anges, 
elle lui garde les miséricordes de Dieu, eUe entretient en elle les espé­
rances qui Ia consolent des tristesses d'ici-bas, elle lui prépare dans 
les splendeurs du Ciel un bonheur sans mélange et sans fin. 

Voilà la mère que vous êtes appelés h consoler. Or, de toutes les 
consolations qui adouciront sa peine, ta plus agréable pour elle c'est 
-l'obeissance. Ne soyez pas de ces fils qui marchandent à l'Eglise l'obéia-
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««tât lui doivent de ces ergoteurs qni, par un sot orgueU, font 
IfSftSrt « ? » teTchoseV qu'i.f sont o W de croire, les com- . 
mandements qu'ils sont obligés de suivre, ct ce qu'ils nomment les 
mandement-Ji" .. 80I l l-

,
I-ius nréocennés de conserver l'mdépen-

Z £ d e leuTespri^q„e de sou met I te leur volonté it la direction de 
ttT Condamnez et fuyez ces pharisiens de la Loi nouvelle.Dou­
lef l l'ÈX votre obéissance large, généreuse et toujours joyeuse. 

Je vous v exhorte plus particulièrement aujourd'hui, ou sous le 
J ^ / é v é n e m e n t s extraordinaires, il peut se former parmi nous un 
uarfi de p r u S selon , e monde, qui, sous prétexte d'une connais­
n e e plu- exacte de la situation, seront plus disposes à « r des 
s,ance pius » ,. r e c e v o i r . Vous ne serez pas de ce parti 
W et huma r mê s Frères? nous n'en serons jamais, nous vos 
urètres^vecTgràTd 'En-Ha i- t , nous serons tous.du grand part, de 

^ c ' o ^ ^ ^ 

Jour fraya i t r sous le2r direction toujours sûre, a u x B ™ - . ^ ° £ 

r d e t " ^ ^ 
rent les résurrections »"«-tejd^V D i e o n-a ja B l a iB résisté à la péni-

appelait mème les petits entants. Ne nous e û-^"°» £ ^ a i t 
sommes des prévaricateurs. Y eut-il jamais un: " " P ^ " , o h , j e B e 
vu un pareil débordement de b - - P ^ f * » ? £ ° X en c 0 I i , la 
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de suspendre à sa poitrine une croix d'or ; ee qui nous importe à tous, 
c'est « d'imprimer profondément en nous la mortification de Jésus-
Christ ». Abstenez-vous d'abord de tous les plaisirs excessifs, prenez 
garde surtout en vous y livrant le dimanche de transformer Ie diman­
che chrétien en dimanche laïque. Est-il, du reste, convenable que des 
enfants se laissent entrainer à Ia dissipation quand leur mère a des 
larmes dans les yeux et des tristesses au cœur ? 

A la pénitence corporelle joignez la pénitence intérieure en luttant 
contre nos mauvais instincts et en prenant des habitudes de vrai dé­
tachement. D'un mot, soyez des saints. La pénitence et la sainteté 
sont deux sœurs qui marchent toujours ensemble, et qui soutiennent 
ceux qui ont le courage de les suivre à travers les sentiers abrupts où 
elles se tiennent toujours, dans l'œuvre de leur sanctification person­
nelle, dans l'obéissance et le dévouement qu'ils doivent à l'Eglise et 
que l'Eghse attend d'eux pour étre consolée. Ainsi soit-il. 

A deux heures, nous partons processionnellement de la 
Basilique pour aller faire le chemin de la croix dans la monta­
gne. La chaleur qui, pendant notre séjour à Lourdes, n'a géné­
ralement pas été excessive, tempérée qu'elle était par une brise 
agréable, est véritablement torride cet après-midi. Il convenait 
assez, d'ailleurs, qu'un exercice de chemin de croix fût quelque 
peu- pénible. Deux mille pèlerins au moins avaient bravé la 
fatigue pour le suivre. 

À la première station, M, l'abbé Castel, recteur de Saint-
Marc, a excité la dévotion des fidèles par un sermon breton 
empreint d'ardeur et d'onction. Il a rappelé le pacte dix-neuf 
fois séculaire conclu sur le Golgotha entre l'humanité souffrante 
et le Christ crucifié. Beaucoup veulent aujourd'hui résilier ce 
contrat. « Mais, non, non, sainte croix, s'écrie l'orateur, j e n'ai 
pour vous aucune crainte, car nul parmi ce peuple ne faillira 
au serment que je vous fais ici en son nom. Si l'on entreprend 
jamais de vous abattre, Croix dc mon pays, vous tomberez sur 
le corps des enfants de la Bretagne, tous morts pour votre 
défense. Si je me trompe, ô mes compatriotes, donnez m'en 
incontinent le démenti ; si je dis vrai, gloire à Dieu et à vous, 
merci I » Le pacte, poursuit le prédicateur, ne sera pas dénoncé 
par Dieu, toujours fidèle à sa promesse, il n'appartient donc 
qu'à no,us de le maintenir en compensant les blasphèmes par 
notre adoration, en luttant contre les forces ennemies qui cher­
chent à vider Ie tabernacle et à fermer le sanctuaire, en nous 

.^groupant autour de la Croix, qui est signe de victoire — in hoc 
signo pinces — de façon à mériter que le Divin Crucifié répèle 
encore au Père Céleste, en faveur de notre pays, la prière du 
Calvaire: « l'ère, pardonnez-leur, car ils ne savent ce qu its font». 

Après avoir prié dévotement devant les autres stations, le 
pieux cortège est descendu, en suivant la voie des « Lacets », 
à la Grotte où les exhortations enflammées de M. Henry ont 
communiqué leur ferveur à ses prières pour les malades, Ja 
France et l'Eglise. 
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moment où elle se terminait, vers o n. i/*, uu & «--" - - - - - r 
^produi t parmi les spectateurs. Une guérison vient d avoir 
Uen Mais où ? Personne n en sait trop rien et, un peu partout 

se Forme des groupes compacts de gens avides Ae savoir et 
dc voir " est permfs de croire que plusieurs de ces mouve­
ments de foule ont été provoqués par des particuliers désireux 
"explorer les poches, à la faveur du désarroi, car, le soir, on 
signalait quelques porte-monnaie de perdus. 

gAu bureau des Constatations médicales, nous avons été p -
i M M i É M M Une jeune fille de Saint-Bneuc Franche 
g S X s , Lit atteinte d'hémiplégie à la suite d une fièvre 
S d e Cette paralysie lui interoisait toute marche depuis 
S s ElleVivait ressenti une amélioration, au bain à a pisci­
ne Te matin. A la procession du Saint-Sacrement, elle s est mise 
f i a r c h e r sans aîde ni soutien, mais avec une gaucherie qui 
t n Z S X ^ t que sa guérison n est pas complète, soit qu elle 
-nra à se refaire une éducation de la marche. . 

Par la méme occasion, nous apprenons que M»" Marie-Anne 
P a l a i n T» ans originaire de Plomodiern, bonne chez M. 
p S a q u e ' à B r ^ ' r u e f l e Siam, est venue au bureau déclarer 
nu^ia veille mardi, elle avait été auénc, aux nisc.nes, d une 
entérite muco-membraneuse dont effe souffrait depuis quelque 
temps déiàet qui l'avait obligée, il y a quelque temps, a quitter 
1 ! T w l r aller prendre du repos dans sa famille. En 1 ab-
^XSSSSS le docteur **^»gË>* 
ment fait préciser les symptômes du mal dont elle soutirait. 

Oucl régime suiviez-vousi? .,:„„,i-. 
_ Je buvais du lait. J'avais défense de manger de la viande 

C t - E ^ t e t nt vous pouvez manger de la viande 7 
— Avec grand appétit. 

poitrine manifestée par d'abondantes hemoptysies. 
poimiu. ni , ' . Mne Marie-Anne Guiavarch, 2b ans, 

svmotômes douloureux n'ont pas reparu. . „ , , „ „ , , , 
y La journée s'est terminée par une procession w W g 9 

plus nombreuse et plus féerique encore quc. celle de la veille. 
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TROISIÈME JOURNÉE. — Les Bretons au Rosaire 
et au Calvaire. 

Une séance au bureau des Constatations. 

Jeudi matin, les premières messes furent dites, à 6 h. et 
6 h. 1/2, à la Grotte par MM. les abbés Castel, recteur de 
Saint-Marc, et Le Sann, vicaire de Saint-Corentin. 

A 9 heures, notre pèlerinage s'y trouvait réuni au complet 
pour Ies prières présidées par M. l'abbé Henry. S'il est des 
endroits, à Lourdes, où l'on se sent plus empoigné et plus 
remué jusque dans ses fibres Ies plus intimes, il n'en est pas 
où l'on sente mieux que devant le heu mème de l'apparition et 
au voisinage de la source miraculeuse que Ia Vierge a fait 
jaillir sous ies faibles doigts d'une enfant, la douceur reposante 
de la prière qui rapproche de Dieu. Aussi, de nuit comme de 

iour, fon est assuré de trouver là des pèlerins en foule absor-
)és dans leurs oraisons intimes quand il n'y a pas de prières 

publiques. 
A 10 h. 1/2, pendant que Ies femmes des trois pèlerinages 

bretons sont invitées à rester à Ia Grotte, les hommes sc réu­
nissent au Rosaire pour assister à une messe basse dite par 
M. le chanoine Simon, curé de Josselin (Morbihan) et entendre 
un sermon de Mgr Gouraud, évêque de Vannes, le seul prélat 
de Bretagne présent à Lourdes. 

Estote fortes in fide, telle a êté Ia recommandation que nous 
a adressée l'Evêque qui représentait là-bas l'épiscopat de la 
Bretagne bretonnante. « Soyez fermes dans votre foi qui est 
votre trésor, plus précieux que Jes richesses matérielles dont 
d'autres pays sont plus largement dotés. Gràce à elle, les 
Bretons demeurent inébranlables au moment où tant d'autres 
sont livrés à toutes les incertitudes et à toutes les indécisions. 
Qu'elle soit confirmée en nous, aprés ce pèlerinage qui nous a 
fait voir de plus près Dieu et la Sainte Vierge. Ainsi nous 
triompherons de nos ennemis qui ne sont si entreprenants et si 
insolents que parce que nous descendons du piédestal de notre 
foi. Ne soyons donc pas des hésitants et des timides. Soyons 
chrétiens en tout. II y a une manière chrétienne de tout faire et 
une autre qui ne l'est pas. Estote fortes in fide. » 

M. Ie chanoine Coat, au nom de tous les pèlerins bretons, 
et particulièrement de ceux du diocèse de Quimper, a remercié 
Mgr Gouraud de sa réconfortante allocution. 

A 2 heures après midi, les trois pèlerinages bretons se sont 
rendus, bannières déployées, au Calvaire élevé par la Bretagne 
presqu'à l'extrémité cfe l'Esplanade. 

Vannes et Saint-Brieuc sont arrivés par l'allée de droite, 
Quimper par l'allée de gauche, Tout ce que la ville dè Lourdes 
comptait à ce moment de pèlerins et de touristes se pressait 
aux alentours, attiré par le caractère grandiose et original de 
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cette manifestation où figurent plus de 8.000 enfants de la Bre­
tagne, Ici ce n'est point tant le spectacle de notre piété — 
laquelle en somme n est ni plus sincère ni plus démonstrative 
que celle de bien d'autres pèlerins— que le pittoresque si varié 
de nos costumes, la beauté de nos bannières et la richesse de 
nos croix qui attirent les regards. Les gars de Plougastel avec 
leur gilet vert et leur veste violette ont été tout particulièrement 
remarqués. Parmi les enseignes portées à la procession, ne 
pouvant noter toutes celles qui Feussent mérité, nous accorde-
ions au moins une mention à Ia superbe croix d'or et à la 
splendide bannière de la paroisse de Landivisiau, les plus belles 
certainement quc nous ayons vues à Lourdes. 

D'une tribune adossée*au monument, Mgr Gouraud, d'une 
voix forte et claire, nous a adressé une nouvelle allocution. 
« Il était bon, il était nécessaire, dit-il, d'ériger un calvaire à 
Lourdes où la Sainte Vierge a parlé surtout de pénitence. Et il 
était juste que cet emblème de Ia pénitence fût élevé par un 
peuple auquel la pénitence ne fait pas peur. Il'est bien à sa 
place en ce lieu qui est le rendez-vous de toutes les douleurs. 
L'antiquité païenne, si cultivée et si subtile, n'a pu pénétrer e 
problème de la souffrance humaine. Nous, au contraire, la 
souffrance de Marie qui est la Mère des Douleurs, nous fait 
comprendre ce mystère. C'est que la souffrance est un bien et 
nous rapproche de Dieu. Il faut savoir souffrir par amour de 
Dieu comme l'ont fait les grands mystiques. Il faut fairepeni-
tence pour empécher Dieu d'anéantir Ie peuple qui, assoiffé de 
jouissances, ne veut plus souffrir. Il faut faire pénitence pour 
notre pays. Beaucoup cherchent de tout côté des sauveurs. Or­
les sauveurs ne seront ni les guerriers, ni les magistrats, ni les 
politiques, maïs les pénitents. » 

Au retour, le pèlerinage de Quimper s est rendu à la Grotte 
pour la cérémonie des adieux. M. le chanoine Coat s est fait 
l'éloquent interprète des sentiments attendris qui animaient tous 
les pèlerins. Puis il ieur a proposé, comme résolutions pratiques 
à rapporter de Lourdes, le ferme propos de sanctifier le diman­
che et de fuir la lecture des mauvais journaux. Un sénateur 
catholique disait récemment que le vote de la loi sur le repos 
hebdomadaire fixé en principe au dimanche, constituait un 
véritable miracle. Il faut donc que les catholiques donnent a 
tous l'exemple d'une stricte observation de cette loi, qui est 
d'essence chrétienne, quoique votée par des incroyants. Quant 
aux journaux, qu'on ne dise pas qu'on en lit de mauvais ou d in­
différents pour être mieux informé ou savourer des articles 
mieux écrits, ce sont là vaines excuses d'une curiosité malsaine. 
Il ne manque pas de journaux nettement catholiques aussi bien 
écrits et aussi bien informés que les autres. » 

A 4 h, 1/2 a eu lieu, comme d'habitude, la procession du 
Saint-Sacrement, dont l'organisation revenait, cette fois, au 
pèlerinage de Saint-Brieuc. 
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Pendant qu'elle se termine, nous nous rendons au bureau 
des Constatations pour compulser les registres. Ce bureau est 
l'endroit de Lourdes le plus accueillant aux journalistes et aux 
chroniqueurs. Léminent docteur Boissarie, qui le dirige avec 
le concours dévoué du docteur Kox, au lieu de craindre le 
contrôle pour son œuvre, d'une si haute probité scientifique, 
semble au contraire le rechercher. 

Concernant notre diocèse, nous relevons Ies deux guerisons 
ou améliorations suivantes : 

1° Pierre-Emmanuel Bloas, 8 ans 1/2, né de parents bien 
portants, demeurant à Kerampcllan (Moëlan), souffrait du dos 
depuis 3 ans 1/2. C'était la maladie dénommée mal de Pott, ll 
y a 2 ans, une charrette fut renversée sur lui. A la suite de cet 
accident, ses souffrances augmentèrent et, un an plus tard, on 
nota une saillie vertébrale de la région lombaire en même temps 
qu'un abcès s'ouvrait à la partie interne et supérieure de la 
cuisse gauche. Cet abcès a toujours suppuré depuis. L'enfant 
portait un corset plâtré depuis un an et est resté couché depuis 
l l mois, sauf que pendant les 2 derniers il pouvait se lever un 
peu et faire quelques pas à l'aide de béquilles. Jeudi matin, 
après avoir été pour la sixième fois immergé dans Ia piscine, 
sa mère lui dit daller porter un cierge à la Vierge. L'entant prit 
le cierge et le porta jusqu'à la grille, marchant sans béquilles. 
Depuis ce moment il marche assez bien et sans ressentir aucune 
douleur. 

La saillie vertébrale et la fistule persistaient au moment de 
l'examen au bureau. 

2° Gabrielle Lemoigne, 31 ans, du bourg de Bodilis, souffrait 
depuis le 17 Décembre 1905, d'un hoquet persistant et qui ne 
faisait trève que pendant de courts moments de sommeil' Un 
certificat de M. le docteur Hily déclare que, pendant 4 mois, la 
malade ne put garder aucun aliment, mème liquide, et qu'il 
fallut l'alimenter artificiellement. II s'ensuivit une maigreur et 
une faiblesse considérables, Le hoquet, cause de tout le mal-, 
résista à tous les traitements préconisés en pareil cas : admi­
nistration de digitaline et de bromure à haute dose, traitement 
par l'électricité, persuasion. Au premier bain pris à la piscine 
par la malade, le mardi l l Septembre, le hoquet a disparu et 
aucune récidive ne s'est produite depuis.* Én mème temps 
Gabrielle Lemoigne a pu manger comme tout le monde, sans 
le moindre inconvénient. 

Durant que nous prenons ces notes, le bureau des Consta­
tations s'est garni. Des médecins, dont un portugais, des jour­
nalistes, plus quelques privilégiés. Au dehors s'élèvent des 
rumeurs. Bientôt on frappe à la porte. Une Morbihannaise 
entre accompagnée de deux amies. C'est Mlle Alexandrine Rault, 
33 ans, de Billiers. Elle vient d'être guérie d'un ulcère à l'esto­
mac, dont elle souffrait depuis 4 ans, et d'une paralysie des 
membres inférieurs, qui était survenue ensuite. Elle avait res-
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«P„ti une amélioration, la veille, à la piscine, et s'est levée tout-
f l' enre au passage du Saint-Sacrement, ne ressentant plus 
•uicune douleur. Le docteur Boissarie interroge : 

L Comment vous était venue votre maladie? 
— Cest le bon Dieu qui me l'a donnée. 
— Oui mais enfin vous avez ressenti certaines souilranees, 

certains malaises pendant que la maladie se déclarait. 
™ Je vous dis, c est le bon Dieu qui me 1 a envoyee. 
— Allons, elle tient à remonter i mm éd i atem en L aux causes 

premières. Mais quc faisiez-vous avant d'être malade? 
— J'étais ouvrière, Monsieur. 
_ Fort bien, et vous allez pouvoir travailler a nouveau. 

T e A % e t V a p f e r u e n t jeune femme mince et svelte s'approche, 
d'une démarche tort aisée, du bureau. 

— Voilà précisément, poursuit le docteur, une ouvrière 
comme vous* Elle est de Vierzon. Il y a ^ ^ f a T ^ é ^ 
atteinte d'une coxalgie fortement compliquée. Elle fut guene 
e depuis, elle a travaillé constamment 14 heures parjour sans 
se ressent r des suites de son ancienne infirmité. Voilà comment 
vous serez dans quelgue temps, forte et vaillante au travail' 
Mais suivez donc ce Monsieur (il désignait un interne de 1 hopi-
S d c la Charité, de Paris) qui va vous interroger et voir vos 
certificats médicaux. ...Ah ! est-ce que notre Italienne n est 
P a S - M e voici, monsieur le docteur, et une Jeune personne de 
22 à 23 ans, très blonde avec sourcils très bruns, vient s asseoir 
en face de M. Boissarie. . . 

- Eh ! bien, Messieurs, continue ce dernier, voila un mi­
racle de qualité supérieure. Cette jeune fille nous est arrivée ici. 
de Luchon i la nn d'Août, crachant le sang à pl ein e bouche 
aévorée depuis 2 ans déjà d'une fièvre continueU,, les iraits 
tirés les veux caves, se traînant à peine avec 1 aide d un baton, 
bref une moribonde. Elle avait quitté Luchon parce que ses 
voisins de ^llégialure s'étaient plaints, craignant la contagion 
X c u i e u J e . A - Carina de Bellevel & ^ & E g & 
n n , oreilles ont cru saisir le nom prononce) s etait adressee 
depuis des années aux spécialistes les plus renommes. En der­
nier lieu elle avait clé traitée, pendant 8 mois, au sanatonum 
du professeur Grancher, de Palis. Cest en d sespoir^decause 
que, sur sa demande, elle fut amenée *J*l^*»VwSx£ 
Jrrivant, en un si pitoyable etat que lon n osa P * * ™ f £ 
dans la niscine. On se contenta de lui faire des lotions sur ies 
parties Œ e s . Elle éprouva, immediatement une amel.ora-
S Le lendemain, 1" feptembre à la P W * « < h i Saint-
Sacrement, elle se mit à genoux dans sa vo Uue m c n i n t . 
« ie suis guérie ». Examinée ici quelques instants apres,^ elle 
ni^présentait plus, à l'auscultation, comme traces de lésions 
Sulmonaires, q

P
U'un peu de rôle. Le lendemain, il n y avait plus 
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rien. Quant à l'analyse bactériologique, il nous a été absolu­
ment impossible de la faire, pour la bonne raison que tout 
crachat s est trouvé instantanément supprimé. Cette jeune fille 
qui vomissait le sang ne crache plus, Nous n'avons donc pu 
vérifier s'il y avait des "bacilles. La figure, vous le voyez, est 
encore un peu maigre, mais Ie teint et le regard sont d'une 
personne bien portante. Au reste, vous pourrez, Messieurs les 
médecins, l'ausculter à votre aise, pas aujourd'hui parce qu'il 
V a trop de monde ici, mais demain si vous voulez. Vous remar­
quez que Mlle de Bellevel est habillée de blanc et de bleu; 
c est pour se mettre en règle avec la Sainte Vierge. » 

Nous avons omis, pour ne pas être trop long, les nombreu­
ses interruptions par lesquelles Mlle de Bellevel, qui parle fort 
bien Ie français, confirma et compléta Ie récit merveilleux fait 
par le docteur. 

Mais voici, assises, l'une a droite, l'autre t\ gauche de 
M. Boissarie, deux nouvelles venues, deux compatriotes préci­
sément. D'abord MlIe Marie Boulie, fille d'un ouvrier de l'arse­
nal de Brest, demeurant avec sa grand-mère, à Landerneau, 
12, rue Neuve. Cette jeune fille est âgée de 17 ans mais n'en 
paraît guère avoir plus de l l ou 12. Elle est tellement émue 
que ce n'est cju'à grande peine qu'elle peut répondre aux ques­
tions que lui pose, avec son affable bonhomie, le docteur. Il 
ressort de ses explications que depuis l l années déjà, elle ne 
pouvait marcher, sauf quelque peu que péniblement à l'aide de 
béquilles. Elle ne paraît cependant pas avoir eu de maladie 
nettement caractérisée ayant pu produire ce résultat. Elle n'en 
accuse qu'une grande faiblesse que rien n'a pû vaincre. Depuis 
quelque temps déjà, d'ailleurs, elle avait renoncé à consulter le 
médecin. Tout à l'heure, au moment où la procession se termi­
nait par la bénédiction du Saint-Sacrement, elle s'est levée et 
s'est mise à marcher sans béquilles. Les quelques pas qu'elle 
fait dans le bureau des Constatations permettent de remarquer 
qu'elle boite encore fortement. 

Noals entendons ensuite les explications de Mme Péron, née 
Marguerite Ferant, 31 ans, la plus proche voisine de Mlle Le­
moigne au bourg de Bodilis. A la suite de la naissance de son 
quatrième enfant, au mois de Mars 1905, cette femme fit une 
péritonite qui nécessita l'application de glace sur l'abdomen, 
pendant huit jours, et une intervention médicale qu'elle ne peut 
décrire avec précision. Toujours est-il qu'à partir de ce mo­
ment sa santé ne fit que s'altérer de plus en plus. D'après cer­
tains traitements qui lui auraient été prescrits, il semblerait 
qu'elle fût atteinte du mal de Pott. Malheureusement, bien 
qu'elle ait vu successivement MM. les docteurs Hily, Servais 
et Barbier, elle n'apporte pas de certificat médical. Ce qui est 
constant, c'est qu'elle souffrait beaucoup et que la marche lui 
était devenue impossible. Depuis hier, mercredi, après Ie bain 
à la piscine, à 2 heures après midi, eJle a pu marcher sans 
douleur ni difficulté. 

Les derniers moments. Le départ. 

La dernière nuit passée à Lourdes a été consacrée à l'ado­
ration nocturne. En dépit des fatigues prévues du retour que 
l'on va avoir à subir, un nombre très considerable de nos pele­
rins ont tenu à suivre ce saint exercice devant la Grotte véné­
rée dont il leur est pénible de s'éloigner. ( 

A minuit, une grand'messe a été chantée au Rosaire par 
M Ie chanoine Salaun, devant une assistance énorme. 

' A 5 heures du matin, M. le chanoine Rouil dit, à la meme 
éûlise la messe spécialement pour les pèlerins de Quimper qui 
s'approchent en Foule de la sainte Table. Le vœu exprime le 
premier jour, par M. le Directeur du Pèlerinage, a du etre lar­
gement exaucé : tous les nôtres se sont réconcilies avec Jésus-
thr i s t par la confession et la communion. _ 

Mais déjà le départ a commencé. Le tram vert a, e j eflet, 
miitté Lourdes à 4 heures du matin. Les autres suivent à b h, 2b, 
6 hi 45, etc. A chaque départ retentit le cantique du retour : 

Bennos d'ehoc'h ha meuleudi hirio ha da viken 
Dre ma tiskouezit truez ouzomp-ni pec'herien. | 
Rag ar feunteun a velomp, hounez zo bet toullet 
Gant ar beradou daelou o peuz aman skuillet. 

Le retour n'a pas d'histoire parce qu'il a été heureux et 
exempt d'incident -notable. Encore peut-être convient-il de 
mentionner qu à l'arret du train rose à Rochefort, un profes­
seur du lycée de l'endroit, qui avait anormalement prolonge sa 
séance apéritive, a cru intelligent de venir faire à quelques 
pèlerins qui avaient surtout besoin de se sustenter, apres douze 
heures de chemin de fer, une conférence politico-maçonnique. 
Il a réussi à se faire vigoureusement conspuer, ll a cru alors 
nous écraser en déclarant que nous ne savions pas discuter. 
Il V a temps pour tout, Monsieur le bavard. 

Les pèlerins de Lourdes avaient certainement mieux à taire 
que d'improviser le long de la route, des réunions contradic­
toires avec les politiciens d'estaminet. Leur esprit etait surtout 
occupé à se recueillir, pour ne le perdre jamais, dans Ie souve­
nir des doux moments passés, des suaves émotions ressenties 
ct des saintes résolutions prises dans ce sanctuaire bern de la 
Vierge d'où quelles que soient les grâces que 1 ort ait eu à de­
mander, l'on revient toujours ou exaucé ou console ou résigne. 

Gloire à la miséricordieuse Vierge de Lourdes I 
Un pè l er in . 

AVIS. - Un camail et un mantelet, oubUés dans un des trains 
du pèlerinage, ont été déposée au presbytère de Saint-Corentin, ou on 
peut les réclamer. 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

t Nominations. — Par décision épiscopale, ont été 

110 M!°F?OC-h, vicaire à Plouédern, aumônier de l'Hospice de 
Uïf.e™eeastiiin, jeune prètre de Landévennec, vicaire à 
Plouédern. 

I I Pr ières après la Messe. - Nous croyons devoir 
rappeler encore l'avertissement qui suit, relatif aux prieres 
a P Léon XllUes a composées spécialement en vue des be­
soins de notre temps. Ét pour aue tous s'y appliquent davan­
tage il a attaché à ces prières oOO jours d'indulgence chaque 
fois à condition que les fidèles les récitent avec le prètre. 

En dehors mème des indulgences, ces prières font partie 
désormais du culte officiel de l'Eglise et revotent, par ce fait 
même, aux yeux de Dieu une tout autre valeur que n im­
porte quelle prière privée, que réciteraient en ce moment 
leSN'oubnons pas que les exercices religieux prescrits par 
l'Autorité ecclésiastique ont une efficacité incomparablement 
plus grande que les dévotions particulières. = ^ = 
<— — = - r : ^ - 3 C - - - ^ ^ - - - = = - - - - = - - - - - - - = - - = - ; - - - - - - - - - - - - - : : : : : : : = = 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
1 - L 'EgUse e t la F r a n o e . — L a l i b e r t é reUgieuae . 
H — Lee éooles c h r é t i e n n e s . 
Hi - Missions : PLOUESCAT, du 16 au 30 Septembre Président, la deu-
ui miss ion* s i è œ e semaine, M Le Jacq, curé-doyen de 

Cro70D. 
— LANDIVISIAU, du 18 Septembre au 6 Octobre. 

R e t r a i t e s de so lda t s t 
LESNEVEN : 1" Retraite, du 48 au 83 Septembre ; 

L 2— Retraite, du 25 au 89 Septembre. 
MORLAU f La Salette/, du n ou 87 Septembre. 
QUIMPER : 1™ Retraite, du 18 au 2Î — 

_ 2"-- Retraile, du 25 au 39 — 
QWUPERLÉ : du ^5 au td Septembre. 
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Offices extraordinaires . 

nu imner . - EGLISE DE SAINT-MATHIEU. - Dimanche prochain, U Sep­
tambre solennité de saint Mathieu, fête patronale de la paroisse. Les messes 
so?t aui heuîïï ordinaires. La srand'messe, à 10 heures, sera chantée par 
M nsvanant recteur d'Ergue-Armel' . . 

Tit Ili vêpres suivit-s du sermon par M. F. Le LouSt, missionnaire, et 
la bénédiction solennelle du T. Saint-Sacrement. 

M LE CHANOINE T1ÏPHANY, Doyen du Chapitre. - Au mo­
ment' où s'imprimait le dernier numéro de la Semaine religieuse, 
avaient lieu à la cathédrale de Saint-Corentin les funérailles de 
M le chanoine Téphany, doyen du Chapitre, devant une nom­
breuse assistance de fidèles appartenant à tous les rangs de la 
société. Dans le choeur, on comptait au moins 70 prêtres parmi 
lesquels 28 chanoines, et le chiffre eût été bien plus élevé encore 
si beaucoup de confrères ne s'étaient trouvés absents par suite 
du pèlerinage de Lourdes. La levée de corps a été faite par 
M Pevron, le plus ancien chanoine titulaire présen^ et la messe 
chantée par M. Pouliquen. Mgr Dulong de Mosnay a donne 1 ab­
soute et présidé à l'inhumation, au cimetiere Saint-Louis. 

Mercredi, à 10 heures, a été célébré le service solennel de 
huitaine auquel assistaient beaucoup de fidèles et environ cin­
quante prêtres, dont plusieurs venus des parties les plus éloig.nées 
du diocèse. La messe a été chantée par le irère du regretté défunt, 
M le chanoine Téphany, curé-doyen de Pont-Croix. 

t 
Mer l'Evêque, avisé par M. le chanoine Peyron au nom du 

Chapitre de la mort de M. le Doyen, a écrit en réponse la lettre 
suivante que nous sommes heureux de publier : 

« Valonne (Doubs), le 14 Septembre 1906. 

» MONSIEUR LE CHANOINE, 

» J'ai reçu la dépêche par laquelle vous m'avez annoncé 
la mort du cher et vénéré Doyen du Chapitre de notre caUié-
drale. Cette mort, bien que prévue depuis quelque tenans 
déià est pour moi une cause de grande tristesse ; car je 1 ai­
mais ce saint prètre, et j'avais en lui, en son savoir, en son 
expérience et ePn ses confils une pleine et entière; c o n f i a ^ 
Que Dieu lui donne, en retour du bien quil ma fait, son 

T M t K l i e perte n'est pas seulement P o u r ^ . ; ^ ; 
aussi pour le vénérable Chapitre d ^ o l r e w ï h e d ^ H 
fut, pendant de si longues années, 1 exemple et la lumiere. 

> Vous savez mieux que moi en quelle estime il eut tou-
Iours cette antique et vénérable institution, combien il fut 
ln"Eute circonstance fier de ses droits, jaloux de ses p rm-
lèges et ponctuel a en remplir toutes les obligationsA\ vou­
lait que le Chapitre de Quimper fût estime, aimé et respecté 
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de tous prêtres et fidèles. Nous avons été heureux de cons-
ateTNous-môme, pendant les sept années que déjà Nous 

avons vécu au milieu de vous, comment par son a main hte 
et nar son zèle, il a su accomplir cette noble tâche Le Cha-
nitÇrde Quimper n'est-il pas resté aujourd'hui dans ces 
C s de décadence et de ruine pour les plus solides insti-
u S aussi ferme et aussi régulier aussi honoré et aussi 

fervent qu'aux meilleurs jours de son histoire I 
» Si cqelte perte est des plus sensibles pour vous, Monsieur 

le Chanoine, elle Test également pour le cierge du diocèse 
de Quimper dont il fut toujours l'exemple et souvent le con­
seil Ce n'est pas ici le lieu d'énumérer les divers ouvrages 
dont il est l'auteur et qui resteront, les uns pour aider à I ins­
truction du jeune clergé dans la connaissance du droit cano-
niquè^es autres pou? enrichir les annales de notre grand 
\ Scèse Rappelons seulement la Vie et les Œuvres de Mon; 
Tenneur Graveron, l'un de Nos plus illustres prédécesseurs. 
Dans cet ouvrage, M. le chanoine Téphany sut mettre toute 
son intelligence et tout son cœur, non seulement parce qu il 
V faisait l'histoire dun parent bien aimé, mais encore et sur­
tout parce qu'il y glorifiait la mémoire d un grand et saint 
EVtqLaborieux et ami des livres, zélé pour tout ce qui con­
cerne l'instruction du jeune clergé, notre cher Doyen me 
répétait souvent qu'il souffrait beaucoup de voir nos prêtres 
trop indifférents pour les études précises et approfondies : 
« Us se contentent, me disait-il, de la science que 1 on ren-
» contre dans les conversations ou sur les chemins, dans la 
» lecture des journaux ou autres écrits plus ou moins fnvo-
» les; ils ne vont pas assez aux sources qui donnent des con-
w naissances sérieuses et dans lesquelles se trempent les lor-
» tes intelligences et les grands caractères. » 

» Puisse, du moins, l'exemple de sa vie et de ses travaux 
susciter davantage parmi nous le zèle de l'étude et 1 amour 
de la vraie science 1 . - . . - . j - - J „ 

» Et ce n'est pas seulement dans les limites du diocese de 
Quimper que le vénéré chanoine aura fait sentir son influen­
ce- cest, pouvons-Nous dire, dans la France entiere. Venu 
à *ne époque où la science du droit canonique était quelque 
peu négligée dans notre pays, il eut le mérite de compter 
parmi ceux qui les premiers la rendirent populaire en la 
faisant aimer Naguère, un chanoine-secrétaire, bien 
connu dans son diocèse par de longues annees passées dans 
l'administration et par les éminents services qu il n a cesse 
de rendre, me disait en toute simplicité et franchise : « Ue 
» tous les livres que Jai eus entre les mains celui qui m a Ie 
» mieux servi, c'est l'ouvrage de M. Téphany sur 1 admims-
» tration des paroisses : il ne m'a jamais induit en erreur. » 

» Quoi quil en soit, cher Monsieur le Chanoine, nous ïai-
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-« imp très grande perte dans la personne de M. Téphany. . 
r ° e U e T r i ^ l ï r e s s e n s très vivement et je partage avec les 
memres de notre vénéré Chapitre, avec le clergé du diocese 
Touimper et les Ames chrétiennes qui le connurent et dont 
i fu c"SSide, les sentiments de respect, de vénération et de 
vive recSnnaîssance que nous devons tous à cette douce et 

^Tve^ i ï e^agrée r , Monsieur le Chanoine, l'assurance de 
mes sentiments bien dévoués. ^ + F R A N Ç 0 I S_V m G I L E , 

i Êvêque de Quimper et de Leon. -

OnmpEii - E c o l e des U r s u l i n e s . - L a rentrée des classes 
à S e des Urfuhnes aura lien le samedi, 29 Septembre pour les 
pensionnaires et le lundi, I " Octobre, pour les élèves externes.. 

_ Ret ra i te de soldats. - La première retraUe de cons-
..ri.s à Ouimner, présidée par M. Morvan, curé de Ponl-lAbDe, 
SS'ouverte mardi an soir Elle est anssi nombreuse qu'on pou­
vait l'espérer 154 jeunes gens oni répondu à l'appel qui leur a 
ï f a i t par les prêtres de leurs paroisses el sont venus pleins 
d'pnirain urendre part à ces pieux exercices. Il y a tout lienid.es­
pérerquê KondPearreiraite,Pqui aura lieu la semaine prochaine, 
sera pour le moins aussi consolante.... 

LAMBEZELLEC. - Avis de service a n n i v e r s a i r e . : - U n 
«nrvice anniversaire pour te repos de l'ame de M. Alexis Pinon, 
vicaire à Ploujean, sera chaulé à Lambezellec, le mercredi 26 
courant, à 10 heures. _ J 

T*-* secours re l ig ieux aux soldats malades . - U n 
desLfnconvSfs de if vie de ''«r^JtJmSSéTJSt 
înureux Dour la foi chrétienne, c'est la grande difficulté d assure 
Ln. mHU«w malade, les secours de la Religion. Aux termes des 
r L i n i en ligueur, les soldats à l'hôpital ne peuvenl recevoir 
J f f i t a Soire et les secours de son ministère que s «l»ifcnl 
[VXelesiï demande expres^ Or, il se peul que le' ™ J * » J P " ^ 

s?» ru ss ivs:™^\* raïâw 

""S,s.m»»i, q», M» p»« «fw" ",;z K . ' Ï Ï Ï ! 
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Voici les movens indiqués par des hommes de dévouement el d'ex­
périence, Nous les recommandons à toute l'altention des parents, 
des prél res des paroisses el spécialement des directeurs de retraites 
de conscrits. 

1« Le curé ou recteur de ld paroisse, à la messe de départ (ou bien 
le directeur de la retraite) des conscrils ferait signer, en doubte, 
par chacun de ces jeunes gens un papier rédigé ainsi qu'il suit, 
ou à peu près : 

t Je soussigné, déclare professer la religion catholique et ro­
maine, el désire recevoir aussitôt, en cas d'accident ou de maladie, 
la visile du prêtre el ies secours de son ministère. Prière de le 
prévenir. » .' •. 

Ce billet, sur papier libre, serait écrit, daté et signé de la main 
môme du soldat. S'il ne savait pas écrire, on le ferait écrire par 
les parents. 

Un exemplaire de ce billet serait déposé dans un sachet que le 
militaire porterait toujours sur lui, ou inséré dans le livret matri­
cule, ou épingle sur le paquetage. 

Le double sérail remis, soit par le soldat lui-même, soit par 
envoi direct du curé ou recteur, à l'aumônier de la garnison à la­
quelle il est affecté. 

Ce double pourrait aussi être confié à un ami sûr, ou encore 
être déposé, par le soldat lui-même, entre les mains de son capi­
taine. Il est des capitaines qui se chargent de recevoir l'argent 
de leurs hommes Pourquoi se refuseraient-ils, s'ils sont chrétiens, 
à garder un papier plus précieux que des billets de banque ? 

2° Voici donc que le soldat lombe malade ou est victime d'un 
accident. Dès son admission à l'hôpital, l'attention est attirée sur 
le sachet qu'il porte, ou sur son livret qui l'y suit, ou sur son 
paquetage qui va rentrer au magasin. En arriverait-on au point 
de ne tenir aucun compte, a ce moment, d'un papier qui crèvera 
les yeux ? Nous ne voulons pas le croire... 

Mais supposons qu'on n'y ail pas égard. L'aumônier de la gar­
nison vient ù savoir, par tels moyens qu'il a à sa disposition, que 
le soldat X..., qu'il connaît, parce qu'il détient le double de sa 
feuille de conscience, est à l'hôpital. L'aumônier s'y rend, muni de 
ce double, et obtient d'approcher du malade. 

3° MM. les Curés et Recteurs aussi devraient souvent rappeler 
aux familles qu'elles soul dans l'obligation, dès qu'on leur annonce 
qu'un des leurs est à l'hôpital, d'exprimer leur volonté formelle, 
par dépêche au besoin, que le malade soit visité* par l'aumônier. 

Ces moyens sont aussi simples que pratiques. Les intéressés 
ne manqueront pas dy recourir pour s'épargner, le cas échéant, 
d'amers et de tardifs regrets. 

QUIMPER. — Retra i te du Tiers-Ordre , du 9 au io Sep­
tembre. — 35 paroisses, 97 retraitantes : Quimper, 7 ; Briec, 3 ; 
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Ploffonnec, 6 ; Elliant, 10; Fouesnant, 5; Plomeur, 2 ; Peume­
rit t • Guengat, 1 ; Ploaré, 2; Crozon, 3 ; Gouézec, 1 ; Châleau-
in l ' Lothey, I ; Plonévez-Porzay,2; Coray, 1 ; Landrévarzec, 1 ; 
Douarnenez, 2 ; Loqueffret, 1 ; ÏMonévez-du-Faou, * ; P»o«asiel-
^ini-Germain,2; Plouhinec, 10; Beuzec-Cap-Sizun,7; Cleden,2; 
Pont-Croix, 1 Melgven, i ; Tourch i ; Poni-UAbbé 4: Saint-
Pol de Léon, 1 ; Lampaul, I ; Satnt-Yvi, 4 ; Scaer, b ; Moelan, i ; 
Plugulïao, 2 ; Ergué-Gabéhc, I ; Pouldergat, 2. 

LIGUE PATRIOTIQUE DES FRANÇAISES. — Congrès de Tarbes . 
- La compagnie des chemins de fer de l'Etat ayant consenti a 
accorder sur son réseau (Nantes à Bordeaux) la môme réduction 
ane les autres Compagnies, soit 50 <>/0, le prix des places est ainsi 

m°Qoimper à Tarbes, par Redon, Nantes, La Rochelle, Saintes, 

BOr?daXsselC'6l fr. 10 ; 3" classe : 39 fr. 90. (En plus de Tarbes à 
Lourdes, 3e classe, O fr. 95.) 

Jenne fille, ancienne institutrice libre, désire place de lectrice 
ou de secrétaire près d'une personne âgée. 

S'adresser au Directeur ae la Semaine religieuse. 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

Mort de M»r l'Evêque de Soissons . - .L'épiscopat fran­
cais vient encore d'être cruellement éprouvé par la perle d un de 
ses membres les plus éminents : Mgr Deramecourt, évèque de 
Soissons, est mort dimanche 16 Septembre, après nne courte 
m S S - S o n êtat, déjà alarmant, s'est aggravé par suite des fatigues, 
« o w t a T p o u r lui, de la dernière assembée de l'épiscopat... 
C é à Soissons, le vénérable prélat dut s'aliter ; le 14 Septem­
bre il recul, avec une grande édification, les derniers sacremen s 
des ma ns de Mgr l'Archevêque de Reims, accouru a son chevet 
K e ses vives souffrances et son abattement l'auguste malade 
Sflbén r encore les prêtres de sa ville épiscopale qui assista enl a 
fa cérémonie ; le surlendemain, il rendait son âme à Dieu. H était 

à g é N é e à " v o i s (Pas-d^Calais) 1.7Mars. 18*1 il fut -^rdpro-
tesseur au Séminaire d'Arras, puis «maire général Nommé au 
S e de Soissons en 1898, il se montra toujours évêque pieux el 
vigilani.Tussi alienlil à conserver la doctrine qu appliqué a I ad­
ministration de son diocèse. 
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RENNES - Réception du nouvel Archevêque. - Vin-

trouisalion de Mgr Dubourg, archevèque de Rennes a eu lieu le 
S f feptembre. Le cortège, parn de l'archevêché, s'est rendu 
nrnpp« onnellement au milieu d'une foule nombreuse a ta calhé-
Sîffrifff iSSTdn chapitre a adressé au prélat un compliment 
d6 D u ^ u discours prononcé par le nouveau mélropoliiain de 
Bretagne nous citons ce passage : , . . . , - iwtAittA**niâ 

Je veux être et je serai l'homme de tous. Pour les indifférents, 
j'aurai la main tendue, heureux si, anjour, je puis contribuer a 
^ramener au Dieu de leur première communion et de ieur bap-
ème quant à ceux qui, hélas 1 n'ont pour nous que de la haine, 

S d é t l t e n tout ce que nous aimons, qui meprisent tou ce que 
nous vénérons eh bien, une porte de mon cœur leur restera ou­
vete à eoxaissi. Intransigeant et irréductible sur les principes, 
^oublierai jamais ce que la charité doit aux personnes, Je n au-
iai jama dans le cœur une goutte de fiel pour QW.q" ^ ^ 
Mais mes préférences seront pour les petits, les malheureux, les 
d é S X n ne me coûtera pour pousser l'esprit de conciliation jus­
qu'aux extrêmes limites : mais, si les droits de Dieu sont violés si 
Z libertés de la sainte Eglise sont foulées aux pieds vous^pouvez 
compter sur moi, vous me trouverez debout ,ur la brèche, her 
d'être à votre lête, D'avant peur ni des menaces, m de la prison, 
ni de l'exil, ni de la mort même, pour défendre notre religion, 
oooosanl aux cris des tyrans le « non possumus . des apôtres. Ue 
S n'ai aucune crainte, je suis certain que je « n i ™ 
par lont mon troupeau ; mais, si la persécution faisait abandonner 
à quelques-uns l'armée de l'Eglise, et si pour combattre il ne de­
vait rester qu'un soldat, j\)se dire que je serais encore celui-là. 

> Dans ces sentiments, je vous apporte mon cœur tout entier, 
sans réserve, sans partage, à la vie, à la mori. Quand la main pa-
oate m'éloigna d'un diocèse que j'avais administré pendant prè* de 
Quatorze ans, dans lequel j'avais de nombreuses affections, en 
quittant mes fidèles, je leur dis ; * Je vous avais prêté raon cœur, 
» vous l'avez mêlé au vôtre, je ne sais plus quel est le mien. » Ici je 
retrouve ce cœur. Avec vous, j'aimerai du fond de toute mon âme 
la grande patrie ; les Bretons sont les premiers des Français, el les 
Bretons catholiques sont les meilleurs des patriotes Ils savent que 
jadis le catholicisme a donné à notre chère France la puissance el 
une grande partie de sa gloire. ' 

» Avec vous, j'aimerai aussi la petite patrie. Premier pasteur 
de celte belle province de Bretagne, je ne dois pas ce litre à mon 
faible mérite, je le dois uniquement à mon utre, a ma qualité de 
Breton Pie X a voulu, avec une ténacité qui rappelle la nôtre, 
qu'un fils de la Bretagne soit l'archevêque de celle province ; c est 
pour celte raison seule que je suis aujourd'hui votre archevêque 
el le Métropolitain de la Balagne. 

i Avec vous, j'aimerai vos pieuses traditions » 
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LORIENT. - Vandalisme sacrilège. - Enexécution de 
l'arrêté sectaire du Conseil municipal de Lorient, le calvaire du 
cimetière de Carnel avait été abattu dans la nuit du 3 au 4 Sep­
tembre Une semaine après, pendant la nuit égalemenl, a croix du 
cimetière de Kerentrec'h a êté renversée et le christ jeté au milieu 
des décombres ; puis l'accès de cet endroit a été barricadé. 

I a ooDulalion est douloureusement émue : des cérémonies d ex-
niation om eu lieu, les fidèles en foule se sont rendus sur eœpla-
iemenl des croix abattues, récitant le chapelet el chantant le Parce 
Domine... Oui, que Dieu ait pitié des blasphémateurs I Que Jésus-
Christ pardonne encore à ses bourreaux! Hélas I ignorent-ils, eux, 
C6 tJn'esl effrayé pour un pays où se commettent de tels crimes; 
avec la Semaine religieuse de Vannes nous nous demandons : 
. Quelle en sera l'expiation ? Qui en accepte la responsabilité ? Qui 
sera frappé par la main de Dieu ? • 

Convent maçonnique. — Cette semaine a lieu, à Paris, le 
, Convent maçonnique », on assemblée générale des délégués des 
Loces de France et des colonies... D'après les journaux bloeards, 
le nombre des délégués dépasse 500, chiffre bien supérieur a cdu 
des années précédentes. Le Convent, ajoutent es affidés, « aura 
une importance exceptionnelle en raison de la situation religieuse-, 
des décisions d'une grande portée politique y seront prises... » 

On se demandait « ce que fera le gouvernement >. La rigonie 
est facile à trouver : le gouvernement fera ce que va décider le 
Jarlement occulte el tout puissant, qui s'appelle le Convent maçon-
nique. • 
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i e CHAPEAUX 
Barrettes, Rabuis 

Faox-wts 

et Manchettes toile 
Ceintures 

Gilets de flanelle 
ek. 

Vétements Ecclésiastiques. 

F. JODELAIS, FILS AINE 
Fournisseur du Grand-Séminaire 

20, rue Verdelet — QUIMPER — rue Verdelet, 20 

AUX G R A N D S MAGASINS 
{.MBLieon cie Confiance) 

lf--lâlâilill 
BREST 

MAGASINS : Rampe 50 , 53, 55 et rue de Siam, 38 
BUREAUX : Rampe, 5 5 . 

FABRIQUE DE MEUBLES ET SIEGES EN TOUS GENRES 
G r a n d C h o i x d ' A m e u b l e m e n t s d e t o u s S t y l e s 

ATELIER SPÉCIAL DE MEUBLES D'ART BRETON 

EXÉCUTION DE TOUTES COMMANDES 
ET DESSINS 

ORNEMENTS D'ÉGLISE. — CHASUBLERIE. — LINGERIE. 
Draps et Tentures mortuaires. — Costumes de Suisse. 

BRONZE DIVERS : 
Oroix, Chandeliers, Oroix cie Procession, eto... 

ORFÈVRERIE ; Calices, Ciboires, Ostensoirs, Custodes, etc... 
DAIS, BANNIÈRES, ORIFLAMMES, 

Tapis d'Autel, Nappes, Toiles, etc... 

RÉPARATION DE VASES SACRES. - DORURE. - ARGENTURE. 

Conditions spéciales pour le Clergé et les Communautés* 

E N V O I .D'ALBUMS .DTVE.RS S U R D E M A N D E 

e=-= S ^ B 

LAdministrateur-Gèrant : AR. DB KBRANOAL. 

Quimper, typographie DI KIEAIWAL, imprime ar de l'Rvéchô' 

fcl* ANNtix. Vendredi 28 Septembre 1906. N* 36. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

I* O M M ,% I l t E 

/. PARTIE OFFICIELLE. — Com­
munications de V Evéché: Lettre 
de NN. SS. les Cardinaux, Ar­
chevêques et Evêques de France 
au Clergé et aux Fidèles de leurs 
diocèses ; Mois du Rosaire ; No­
minations ; Décès. 

/ / . PARTIE NON OFFICIELLE.— 
Avis aut abonnés. 

JU.— Apostolat de la Prière. 
} K.— Chronique du diocèse : 

Intentions recommandées aux 
prières; Offices extraordinaires ; 
Quimper; Nécrologie; M** l'Evê­
que de Quimper en Franche-
Comté ; Carhaix ; Quimperlé ; 
Notre-Dame de la Salette» près 
Morlaix; Sainte-Anne d'Auray. 

K. — Nouvelles du monde 
catholique : Rome. 

VI. — Annonces el avis di­
vers. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 30 Septembre.— 17* Dimanche après la Pentecôte. 
S. Jérôme, Docteur, Double. Blanc. A la messe, mémoire 
du Dimanche. 

Vêpres du suivant, avec mémoires de S. Jérôme et du 
Dimanche. 

Lundi, i « Octobre.— S.Remi, Evêque. Double-majeur. Blanc. 
Mardi, 2, — Les Saints Anges Gardiens. Double-majeur. Blanc. 
Mercredi, B* — S, Meloir (ou Mélar), Martyr (au Propre dio­

cesain), Semi-double. Rouge. 
Jeudi, 4. — S. François d'Assise, Confesseur. Double-majeur. 

Blanc. 
Vendredi, ô. — S. Maurice, Abbé (au Propre diocesain)* 

Semi-double. Blanc. 
Samedi, 6. — S. Bruno, Confesseur. Double. Blanc. 
Dimanche, 7. — 18e Dimanche après la Pentecôte, SOLENNITÉ 

DU SAINT ROSAIRE. , 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant Ia semaine. 

Lannilis du 23 au 30 Septembre, 
Lanrivoaré 1er et 2 Octobre. 
Châteaulin du 3 au 7 — 
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PARTIE OFFIC IELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

LETTRE 
BE NOS SEIGNEURS LES 

CARDINAUX, ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES 
DE FRANCE 

AU CLERGÉ ET AUX FIDÈLES DE LEURS DIOCÈSES 

Àu Clergé et aux Fidèles de France, 
Salut et Bénédiction en Notre-Seigneur Jésus-Christ. 

Nos TRÈS CHERS FRERES, 

Nous avons tous reçu, avec une profonde reconnaissance 
la Lettre Encyclique que Notre Très Saint-Père le Pape 
Pie X nous a adressée pour nous diriger dans Ia situation si 
grave ou se trouve l'Eglise de France. 

Nous attendions avec confiance cette parole du successeur 
de Pierre, à qui Notre-Seigneur a confié le soin de paître 
les agneaux et les brebis, c'est-à-dire de conduire les pas­
teurs ct les fidèles dans les voies de la vérité et du salut 

Nous nous sommes empressés de vous communiquer la 
parole du \icaire de Jésus-Christ. Elle cause, dans le monde 
entier une impression profonde, Nous l'avons acceptée avec 
une filiale obeissance. 

Tous vos Evêques sont étroitement unis autour du Souve­
rain Pontife, au milieu des douloureuses épreuves du temps 
present n ayant, avec Lui, qu'un cœur et qu'une àme pour 
aimer 1 Eglise et la France. 

qu'un avec leurs Evêques, dans la 
soumission absolue et généreuse au Pontife suprême et se 
declarent hautement prêts à tous les sacrifices pour conti­
nuer de se dévouer à vos,âmes. 

Notre Très Saint-Père Pie X, en nous adressant sa Lettre 
Encyclique, a rempli Ia mission qu'il a reçue de Dieu de 
conserver intact le dépôt de la vérité et la constitution de la 
sainte Eglise catholique. 

Cette constitution a pour base essentielle l'autorité de la 
hiérarchie, divinement instituée par Jésus-Christ. L'Eglise 
est une Societé gouvernée par des Pasteurs dont le Pape est 
ie Chef, et a qui seuls appartient le droit de régler tout ce 
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qui touche à l'exercice de la religion. Or, la loi de sépara­
tion prétend imposer à l'Eglise, dans notre pays, par la seule 
autorité du pouvoir civil, une organisation nouvelle. Elle 
déclare ne plus connaitre, pour l'exercice du culte divin, 
que des associations de citoyens, se formant et se gouver­
nant à leur gré, selon des statuts de leur choix, que leur 
volonté resterait toujours légalement maîtresse de modifier. 
Si, dans l'un des articles de cette loi, le principe nécessaire 
de la hiérarchie catholique semble implicitement contenu, 
il n'est indiqué qu'en termes vagues et obscurs, tandis qu'il 
est trop clairement méconnu dans un autre article, qui attri­
bue, en cas de conflit, la décision souveraine au Conseil 
d'Etat, c'est-à-dire à la puissance civile. Ce serait donc 
comme une constitution laïque donnée à l'Eglise. Pie X l'a 
condamnée et devait nécessairement la condamner : Il a dé­
crété que les Associations «cultuelles, telles que la loi les 
» impose, ne peuvent absolument pas être formées sacs vio-
» ler les droits sacrés qui tiennent à la vie même de l'Eglise ». 

Dans son désir de préserver les catholiques de France 
des graves difficultés qui les menacent, le Saint-Père a exa­
miné s'il y aurait moyen de concilier les Associations cul­
tuelles avec les règles canoniques. « Plût au ciel, nous dit-il, 
» que Nous eussions quelque faible espérance de pouvoir, 
« sans heurter les droits de Dieu, faire cet essai et délivrer 
» ainsi nos Fils bien-aimés de la crainte de lant et si grandes 
D épreuves. Mais comme cet espoir Nous fait défaut, la loi 
» restant telle quelle, Nous déclarons qu'il n'est point per-
0 mis d'essayer cet autre genre d'associations, tant quil ne 
» constera pas, d'une facon certaine et légale, que la divine 
» constitution de l'Eglise, les droits immuables du Pontife 
» Romain et des Evôcpues comme leur autorité sur les biens 
» nécessaires à l'Eglise, particulièrement sur les édifices sa-
» crés, seront irrévocablement-, dans Ies dites Associations, 
» en pleine sécurité. » 

En effet, N. T. C. F.T tant que la loi demeure ce qu'elle est, 
quelque effort que l'on pût faire pour établir des Associations 
légales placées sous l'autorité du Pape et des Evêques, il res­
terait toujours que celte autorité n'y serait souveraine qu'au­
tant qu'il plairait, aux associés de la reconnaître, et que, s'ils 
voulaient s'y soustraire, il appartiendrait à un tribunal laïque 
de juger, en dernier ressort, de la légitimité de leurs préten-
tions^Il lui serait loisible d'attribuer à des fauteurs de rébel­
lion contre l'Eglise la propriété de ses biens et l'usage de ses 
temples. 

Ce serait donc étrangement se tromper, de croire et de 
dire qu'en rejetant les dites Associations, le Pape « n'a pas 
eu uniquement en vue le salut de l'Eglise de France, qu'il a 
eu un autre dessein, étranger à la Religion, que la forme de 
République en France lui est odieuse. Pie X dénonce « avec 
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» indignation, comme des faussetés, ces récriminations et 
» autres semblables qui seront répandues dans le public pour 
» irriter les esprits ». 

Nous joignons, N. T. C. F., nos protestations à celles du 
Vicaire de Jésus-Christ. Non, ce ne sont pas des intérêts po­
litiques qui nous préoccupent. Depuis bien des années, nous 
nous sommes conformés aux directions du Saint-Siège qui 
nous a demandé de nous réunir dans la seule pensée de dé­
fendre la religion catholique, en acceptant la constitution 
que la France s'est donnée, ll y a longtemps déjà, l'un de 
nous n'hésitait pas à dire : « Si l'on veut envisager avec im-
» partialité et bonne foi la situation des esprits dans notre 
» pays, on peut constater deux choses : la France ne veut pas 
» changer la forme de son gouvernement, mais elle ne veut 
» pas la persécution religieuse » (1). Nous le répétons tous 
aujourd'hui, et nous redisons d'une voix unanime : Ce que 
nous demandons, c'est que l'on ne veuille pas, contrairement 
à la volonté de la France, faire des lois antichrétiennes la 
constitution même de la République. 

Le vénérable cardinal Guibert, au moment où il achevait 
sa longue et sainte carrière, en 1886, alors que les premiers 
coups étaient portés aux Ecoles chrétiennes, aux Congréga­
tions religieuses, adressait au chef de l'Etat ces graves et pa­
triotiques paroles qu'il est utile de rappeler : K En continuant 
» dans la voie où elle s'est engagée, la République peut faire 
» beaucoup de mal à la Religion, elle ne parviendra pas à la 
» tuer. L'Eglise a connu d'autres périls, elle a traversé d'au-
« tres orages, et elle vit encore dans le cœur de la France... 
» Ce n'est pas le clergé, ce n'est pas l'Eglise qu'on pourra 
» accuser de travailler à la ruine de l'établissement politique 
» dont vous avez la garde ; vous savez que la révolte n'est pas 
» une arme à notre usage. Le clergé continuera de souffrir 
» patiemment; il priera pour ses ennemis, il demandera à 
» Dieu de les éclairer et de leur inspirer de plus justes sen-
» timents; mais ceux qui auront voulu cette guerre impie 
» s'y détruiront eux-mêmes, et de grandes ruines auront été 
» faites avant que notre bien-aimé pays revoie des jours pros-
» pères. Les passions subversives, dont plus d'un indice fait 
» redouter le prochain réveil, créeront des périls autrement 
» graves que les prétendus abus que l'on reproche au clergé. 
» Et Dieu veuille que, dans cette affreuse tempête, où les 
» appétits déchaînés ne trouveront plus, devant eux, aucune 
» barrière morale, on ne voie pas sombrer la fortune et jus-
» qu'à l'indépendance de notre patrie ! » 

« Parvenu à l'extrémité dune longue carrière, ajoutait 
» l'auguste vieillard, j'ai voulu, avant d'aller rendre compte 
» à Dieu de mon administration, dégager ma responsabilité 

(1) Réponse du Cardinal Archevêque d* Paris aux catholiques aui l'ont 
consulté sur leur devoir social, 2 Mars 1891. 
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résous pas à « h l'égard de pareils malheurs. Mais je ne me réso 

Hore cette lettre sans exprimer l'espoir que la france ne 
«Â laissera iamais dépouiller des saintes croyances qui ont 
îail1 sa force et sa gloire dans le passé et lui ont assuré le 

» premier rang parmi les nations » (t). 
Nous aussi, N. T. C. F., nous voulons dégager notre res-

nonsablllté en face des calamités qui menacent notre pays. 
Ia loi de séparation, telle qu'elle est, enlèverait a la Erance, 
non seulement son titre de nation catholique, mais la liberté 
vraie de professer la religion qui a fait sa vie et sa grandeur 
durant tant de siècles, et peut seule encore lui assurer dans 
l'avenir l'ordre et la paix. Evêques catholiques et français, 
pourrions-nous donner notre concours à l'exécution dune 
lelpie°X nous invite, N. T. C. F., à prendre tous les moyens -
nue le « droit reconnaît à tous les citoyens, pour disposer et 
» organiser le culte religieux ». Nous vous ferons parvenir, 
en temps utile, les instructions nécessaires à cette fin, selon 
les éventualités qui pourront se produire. 

Nous voulons esperer encore que la guerre religieuse sera 
énanmée à notre pays. Les catholiques français demandent 
qu'au nom d'une loi qui prétend assurer la liberté de « cons-
» cience et garantir le libre exercice des cultes », on ne leur 
impose pas?pour la pratique de leur religion, une constitu­
tion que leur conscience leur défend d'accepter ; que 1 on se 
souvienne qu'en aucun cas et dans aucun pays, 1 organisa­
tion légale du culte catholique ne saurait être réglée que 
d'accord avec le Chef suprême de l'Eglise ; que si 1 on veut a 
tout prix séparer l'Eglise de l'Etat, on nous laisse du moins 
jouir des biens qui nous appartiennent et des libertés de 
droit commun, comme en d'autres pays vraiment libres 
Nous ne pouvons croire que de telles réclamations ne soient 
pas entendues. n . Y * 

« Dans la dure épreuve de la France, conclut Pie X si 
« tous ceux qui veulent défendre de toutes leurs forces les 
» intérêts suprêmes de la patrie travaillent,* comme ils le 
» doivent, unis entre eux, avec leurs Evêques et Nous-même, 
» pour la cause de lareligion, loin de désespérer du salut de 
« l'Eglise de France, il est à espérer, au contraire, que bien-
» tôt elle sera rehaussée à sa dignité et à sa prospérité pre-
» mière Nous ne doutons aucunement que les catholiques 
» ne donnent entière satisfaction à nos prescriptions et à 
» nos désirs : aussi chercherons-nous ardemment à leur 
» obtenir, par l'intercession de Mane, la Vierge Immaculée, 
» le secours de la divine bonté. » 

Union des cœurs, obéissance filiale, générosité et esprit 
de sacrifice, recours fervent à la prière : tel est donc le pro-

(1) lettre du cardinal Guibert au Président de la République, 30 Mars 1686. 
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gramme que nous trace le Souverain Pontife et que nous 
voudrons réaliser. 

Oubliant toutes les divergences passées, vous n'aurez tous, 
X. T. C. F., avec vos Evéques et avec vos prêtres, qu'un fcœur 
et qu'une âme, pour conserver et défendre notre sainte reli­
gion, suivant les régies édictées par l'autorité suprême, sans 
sédition ni violence, mais avec persévérance et énergie. 

Si lon tentait d'établir, contrairement à la volonté du 
Chef de l'Eglise, des associations qui ne pourraient avoir de 
catholique que le nom, nul de vous, sous quelque prétexte 
que ce fût, ne consentirait à s'y enrôler. 

Vos Pasteurs sont résolus à subir les spoliations et la pau­
vreté plutôt que de trahir leur devoir : vous comprendrez 
que tous les fidèles ont l'obligation de conscience de leur 
venir en aide et de contribuer, chacun selon ses ressources, 
à l'entretien du culte divin et de ses ministres. 

Enfin, parce que notre cause est la cause de Dieu et que, 
sans son secours, tous nos efforts seraient impuissants k la 
faire triompher, nous redoublerons d'assiduité et de ferveur 
dans la prière. Nous supplierons le Cœur de Jésus « qui aime 
» les Francs », par l'intercession de la Très Sainte Vierge 
Marie qui a prodigué à notre patrie les marques de sa pré­
dilection, afin d'obtenir que cette patrie, qui nous est si 
chère, reste fidèle à sa vocation chrétienne et poursuive, 
sous l'égide de son antique religion, le cours de ses glorieuses 
destinées. 

Notre présente lettre sera lue en chaire, dans toutes les 
églises de France, le dimanche 23 Septembre prochain. 

Donné à Paris, en assemblée plénière, le 7 Septembre 
1906. 

+ FRANÇOIS, CABDIHAL RICHARD, archevêque de Paris. 
j VICTOR-LUCIEN, CARDINAL LECOT, archevèque de Bordeaux. 
+ PIERRE, CARDINAL COULLIÉ, arctievêque de lyon, 
+ ETIENNE, archevêque de Sens. 
+ MARIE-ALPHONSE, archevêque de Cambrai. 
+ FRANÇOIS, archevêque de Chambéry. 
+ FULBERT, archet •èque de Besançon. 
+ L.-FR AN ÇOIS, archevêque d'Avignon. 
+ RENE-FRANÇOIS, archevêque a\e Tours. -
+ PIERRE, archevèque de Bourqes. 
+ EUDOXE-IRÉNÉE, archevêque a"Albi. 
+ FREDERIC, archevêque de Rouen. 
+ JEAN-AUGUSTIN, archevêque de Toulouse. 
+ FRANÇOIS, archevêque d'Aix. 
7 LOUIS^JOSEPH, archevêque de Reims. 
+ E.rCURISTOPHEt archevèque d'Auch. 
+ LEON-ADOLPHE, archevêque de Sida, Coadjuteur du Cardinal 

Archevêque de Paris. 
+ AUGUSTE, archet èque de Bennes. 
+ CHARLES-FRANÇOIS, éveque de Nancy. 

ANATOLE, êvêque de Montpellier. 
jOSEPll-MlCHEL-FRÉDERIC, évêque de Viviers. 
CHARLES, êvêque de Blois. 
CLO VIS-JOSE PH, êvêque de Luçon. 
HENRI, évêque de Tulle. 
EMMANUEL, évêque de Meaux. 
PlEIUlE^EUGÈNE, éveque de Pamiers. 
ADOLPHE, évêque de Montauban. 
FIRMIN, éveque de Limoges. 
PROS P ER-A MASLE, éveque de Gap. 

f ALFRED. évéque d'Arras. 
4 PIERRE-MARIE, évéque de Clermont. 

ALPHONSE-GABRIEL, évêque de Saint-Dté. 
CONSTANT-LOUIS-MARIE, éveque du Puy. 
STANISLAS, êvêque d'Orléans. 
HENRI, évéque de Poitiers. 
CLAUDE, évèque de Séez. 
MICHEL-ANDRÉ, ei^we de Chalons. 
PIERRE-ÉMILE, êvêque de Nantes. 
FÉLIX, évêque de Nimes. 
LÉON, évêque d'Amiens. 
HENRI, évêque de Nice. 
AUGUSTIN-VICTOR, éveque de Soissons. 
MARIE-PROSPER, évéque du Mans. 
GUSTAVE-ADOLPHE, êvêque de Troyes. 
FRANÇOIS- ALEXANDRE, évêque de Saint-Claude. 
PHILIPPE, êvêque d'Evreux. 
JOSEPH, évêque d'Angers. 
JOSEPH, évêque de Coutances. 
JULES, évêque de Perpignan. 
FRANÇOIS-MARIE, évêque de Tarbes. 
FRANÇOIS-VIRGILE, êvêque de Quimper. 
PAUL-ÉMILE, évêque de Grenoble. 
MARIE-JEAN-CÉLESTIN, évêque de Beauvais. 
SÉBASTIEN, évêque de Lanares. 
LUCIEN, évéque de Tarentaise. 
J -F ERNEST, évêque ̂ Angoulême. 
HENRI-LOUIS, évêque de Chartres. 
ÉMILE- PAUL, évèque de la Rochelle. 
LOUIS-ERNEST, êvêque de Verdun. 
PAULIN, eveque de Marseille. 
FRANÇOIS-MARIE, évêque de Perigueux. 
PIERRE-LUCIEN, évèque d'Annecy. 
PAUL, êvêque de Carcassonne. 
JEAN-VICTOR-EMILE, êvêque de Valence. 
PIERRE, êvêque de Dijon. 
ADRIEN, évèque de Saint-Jean de Maurienne. 
FRANÇOIS-LÉON, ei-e-Iue de Nevers. 
JACQUES, êvêque de Mende. 
CHARLES, évêque de Versailles. 
FRANÇOIS-MARIE, évêque de Bayonne. 

T ALCIME, et'^ue de Vannes. 
- EUGÈNE, évéque de Laval. 

FÉLIX, évéque de Fréjus. 
CHARLES, évêque de Rodez. 
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FRANÇOIS, évéque d'Aire. 
CHAULES-PAUL, évêque d'Aqen. 
HENRI-RAYMOND, évéque d'Autun, 
THOMAS, évêque de Bayeux. 
PAUL, éveque de Sainl-Flour. 
JEAN-BAPTISTE, êvêque d'Ajaccio. 
FRANÇOIS, évêque de Belley. 
DOMINIQUE, évêque de Oigne. 
VICTOR-ONÉS1ME, éveque de Cahors. 
JOULES-LAURENT, évêque de Saint-Brieuc. 
EMILE, évêque de Moulins. 

I. Mols du Rosaire — I. Les exercices du Mois du Rosaire 
doivent avoir lieu, comme les années précédentes, pen­
dant le mois d'Octobre, conformément aux prescriptions de 
Léon XIII d'illustre et pieuse mémoire. Les chrétiens ont 
des motifs plus pressants que jamais de recourir à la 
Très Sainte Vierge et, pour implorer son secours, obtenir sa 
protection toute puissante, ils ne peuvent rien trouver de 
plus efficace que la dévotion et la formule de prière qu'EJle-
même a indiquée comme moyen de salut, dans des circons­
tances également critiques. Il faut donc que les pieuses réu­
nions du Rosaire soient suivies partout avec une assiduité 
et une ferveur en rapport avec notre détresse. 

IL Nous renouvelons à cet égard les ordonnances qui 
suivent : elles devront être publiées au prône, Dimanche 
prochain, avec l'annonce des exercices du Mois du Rosaire et 
les indulgences qui y sont attachées. 

Article 1", — Le Dimanche, 7 Octobre, la fête du Saint Rosaire 
annoncée Ia veUle an son des cloches, sera célébrée solennellement. 

Art. ̂ 2. — Chaque jour de ce mois, dans les églises et chapelles 
du diocese, on récitera, Ie matin à la messe, ou le soir, cinq dizaines 
de chapelet, avec les litanies de la Sainte Vierge et la prière a saint 
Joseph, ordonnée par Ie Souverain Pontife. 

Art. 3. — On pourra exposer le Saint-Sacrement, pendant la réci­
tation dn chapelet, et donner ensuite la bénédiction. 

-<4rt. 4. — Les fidèles qui ne pourraient assister à ces pieux exer­
cices sont invités h réciter Ie chapelet, tous les iours, en famille ou 
dans leur particuUer. 

Art. 5. — Nous engageons les communautés religieuses à multi-
pber les communions et leurs prières aux intentions du Souverain 
Pontife. 

£J
rL 6' ^ NoDB ^PP6-0113 a u* pieux fidèles Ies indulgences con­

cédées par SS. Leon Xm à la pratique du Mois du Rosaire : 
l \Une indulgence de 7 ans et 7 quarantaines singulis vicibus — 

cest-a-dire chaque fois — à ceux qui, pendant ce mois, assisteront à 
1 exercice du Saini Rosaire ; 

2° Une indulgence plénière à ceux qui, réunissant les conditions 
ordinaires, assisteront aux mêmes exercices, au moins dix fois. Les 
mêmes indulgences sont accordées à ceux qui, légitimement empêchés 
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d'assister è la récitation publique du chapelet et autres prières pres-
pritea les auront faites en leur particulier ; »•-.-••--, 

3- Une indulgence plénière h ceux qui, le ]onr du Saint Rosaire ou 
l'un des huit jours suivants, auront, après avoir confessé leurs pèches, 
reçu la sainte communion et prié Dieu, la Sainte Vierge et saint Joseph, 
aux intentions désignées. 

Ill Comme les années précédentes, une quête devra être 
faite 'dans toutes les églises du diocèse, le Dimanche du 
Rosaire, pour les (Euvres des Patronages et des Cercles, et 
le produit envoyé à l'Evôché. 

' En annonçant cette quête, au prône de Dimanche prochain, 
MM les Curés et Recteurs voudront bien montrer en quel­
ques mots l'importance de plus en plus grande des œuvres 
de préservation pour l'enfance et la jeunesse. 

I I Nominations. — Pur décision de Monseigneur, ont 
été nommés : M. le chanoine Salaun, doyen du chapitre, en 
remplacement de M. le chanoine Téphany, décédé ; 

M, Le Roy, recteur de Saint-Mathieu, de Quimper, cha­
noine titulaire ; . j * r t , „ ^ 0 

M. Louis Corre, chanoine honoraire, ancien supérieur de 
Saint-Yves, recteur de Saint-Mathieu ; . 

M Botéraou, jeune prêtre de Ploudalmezeau, vicaire à 
Tréméven, en remplacement de M Canau, misî(Comme 
auxiliaire, à la disposition de M. Cadic, directeur te la 
paroisse bretonne à Paris. 

I I I Décès. — Le R. P. Bouguen, Philippe-Marie, des 
Missions étrangères, décédé à Bangalore (Indes anglaises), 
le 4 Septembre dernier. - "V.- _ 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 
^-•-^-^-rf^^^^^*-----------^--p- '^----* 

AVIS aux Abonnés . — Les souscripteurs dont 
l'abonnement prend fin le i" Octobre prochain, et qui 
son! dans l'intention de continuer k recevoir la Semaine, 
sont priés de faire parvenir à V Administration tes 
6 francs du renouvellement, à moins qu'ils ne préfè­
rent le recouvrement par la poste, avec majoration de 
50 centimes pour les frais. Ces recouvrements se feront 
à partir du 25 Octobre, date après laquelle, pour évitei 
toute cause d'erreur ou double emploi, nous recom­
mandons de s'abstenir de tout versement. 

Cet avis intéresse également les retardataires des 
mois précédents. 
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Apostolat de la Prière. 
LIGUE DE PMÈflES BN UNION AVEC LE COEUR DE JÉSUS 

I N T E N T I O N G É N É R A L E P O U R O C T O B R E 1 9 0 6 

Les bonnes lectures. 

Certaines gens prétendent qu'il n'y a oi bonnes ni mauvaises 
lectures. Toul le monde aurait le droit et peut-être même le devoir 
de tout lire; à chacun de choisir ce qui lui sera utile on nuisible, 
Cette théorie est aussi vraie que celle qui pousserait les gens à 
goûter de tous les aliments, pour décider ensuite quels sont ceux 
qui sont empoisonnés ou non. 

Il y a des lectures mauvaises- dangereuses pour la foi ou pour 
les mœurs ; vouloir loa t lire sans contrôle, sans conseil, c'est expo­
ser son âme à des dangers où elle risque de périr. 

ll y a aussi de bonnes lectures, et celles-ci sont aussi utiles, 
aussi nécessaires môme que les autres sont malfaisantes. Nous 
avons tous besoin d'être éclairés sur notre foi, sur les théories 
philosophiques, morales, sociales qui font la règle de nos actions 
quotidiennes. Ne pas vouloir lire, ce serait se condamner à une 
ignorance parfois plus dangereuse encore que la science mal réglée. 
ll faut apprendre où est le devoir — et ce n'est pas toujours facile 
à notre époque; — il faut se rendre capable de répondre aux objec­
tions, qui, à chaque instant, barrent notre route ; il faut de temps 
en temps donner à son âme affaissée, découragée, le réconfortant 
d'une parole saine, chaleureuse, entraînante, el c'est dans ia lec­
ture que bien souvent nous trouverons ce secours. 

Donc prenons deux résolutions, qui doivent se compléter : ayons 
l'horreur des lectures dangereuses pour notre esprit ou notre cœur ; 
mais, en même temps, nourrissons-nous avidement, chacun selon 
notre degré d'instruction, des lectures qui nous feront voir plus 
clair et marcher plus droit. 

Résolution apostolique : Propager énergiquement les bons jour­
naux. 

CHRONIQUE DU DIOCESE 

Intentions recommandées aux prières. 
L — L'Egl i se e t la F r a n c e . — L a l i b e r t é r e l i g i e u s e . 
H. — L e s écoles c h r é t i e n n e s . 
IU. — Missions : LANDIVISIAU, du 18 Septembre au Ô Octobre. 

— IRVILLAC, du 7 au 21 Octobre. 
R e t r a i t e s LESNEVEN, retraite bretonne pour les femmes, du 14 au 

20 Octobre ; 
— QUIMPER, retraite bretonne pour tes femmes, da 14 m 

20 Octobre ; 
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R e t r a i t e s : QUIMPERLE, retraite bretonne pour les femmes, du 14 an 

20 Octobre. 

Offices extraordinaires. 
Ouimper. - CATHÉDRALE PE SAINT-COR™™. - & ^ *" ° * ^ 

k 7Qh ™Pdu iolr. ouverture du Mois du -R..saire ; exposition du T. Sa nt-
Sacreu^t. chaVjel, W*W * *' J o s e P h - ch*nL d e S L l t a D , e S d e k T * 
Vieï*° L % £ à ^ M f e se feront tous les jours du mois, sauf avis contraire, 
à ^ ^ w S ^ A ^ E M l'exercice commence par la pro-

cession. , 
p „,. n* Q ii «T MATHIEU — Pendant le mois d'Octobre, les exercices 

chapel*., litanies, prière à S. Joseph et bénédiction. 

Une messe du Saint-Esprit sera dite à la Cathédrale jeudi pro­
chain à 9 heures el quart, à l'occasion de la rentrée des classes des 
£ l « primaire. de la ville. La messe sera suivie d'«-«e i-»-™*™ 
e <tola bénédiction du Saint-Sacrement. On invite - l^»£™» 1 

fceUB cérémonie les membres de la confrérie des écoles chrétiennes, 
les enfants des écoles ef leurs parents. 

QUIMPER. - Dimanche dernier, à la grand messe, Mgr 1 Evêque 
de Qu mperest monté dans la chaire de sa Cathédrale pour donner 
K e « d e , la lettre collective de ('Episcopal français au clergé et 

' " A Ï S - J procéder, Sa Grandeur, en quelques mots émus et 
H I M a Vi t ressortir "*1^P» W™ &£*£%& 
exoressiôn de la majesté sereine et immuable de 1 Eglise au milieu 
mXe des plus violentes tourmentes. Elaboré el signé par I una­
nimité des Eveques de France, il esl destiné à avoir le plus grand 
S d s t m ' e n S o n seulement dans noire' W « ' • * » ' " ^ 
entier Ce n'est pas une arme de combat pour I attaque, ce n esi 
qu'iné arme de défense contre l'intrusion du pouvoir civil dans 
les affaires religieuses, contre celte tentative de mainmise de 
Snfflô™ Jne »nr les' choses qui ressorlissent essentiellement 
du nouvoir religieux et qui s'appelle la loi de séparation. 

On poirra entraver l'exercice public du eulle on pourra, «Nt­
aire lui ravir les édifices qui lui soul consacrés, mais I Eglise, 

ede son'droîl, restera irréductible eji fi n a ement^el.e mom-
nhora ffràre à la cohésion des pasteurs et des fldèles dans i ooeis 
S C d i J e c t i o n s du Souverain ™**™%£i$£lJi 
honneur de réDondre à a spoliation des biens necessaires au 
îultf par leur générosité envers l'Eglise et ses ministres, en se 
Snlormanlaol instructions qui leur seront données en temps 

° P l f f torture qui suivit immédiatement fut écoutée dans un pro­
fond silence qui témoignait des sentiments intimes en présence de 
la gravité de la situation. 
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Mgr l'Evêque avait déjà tenu à faire lui-même une première 

lecture de cette lettre à la messe de 9 heures qui, à Quimper, on le 
sait, est devenue la messe à la mode, comme, à Saint-Mathieu, la 
messe de l l heures et demie, dite messe des paresseux. L'assis­
tance y est de beaucoup la plus considérable, cont rai rement à ce 
qu'on pourrait le croire dans une ville qui possède de si belles 
églises, et où les offices, gràce au nombreux clergé, à la musique 
et aux chants si bien exécutés, revêtent une magnificence qui 
frappe les étrangers, mais à laquelle les habitants de Quimper 
sont moins sensibles, sans doute parce qu'ils en peuvenl jouir plus 
fréquemment. 

Que les parents chrétiens se menent à l'œuvre pour donner 
eux-mêmes le bon exemple de t'assisiance régulière aux offices ; 
qu'ils travaillent a ranimer en leurs jeunes gens le sens et le goût 
des solennités religieuses, et lears enfants ne persisteront pas 
longtemps à réserver lous leurs désirs et leurs préférences pour 
les choses profanes : ite sauront s'intéresser encore aux beautés 
des fêles de l'Eglise, et leurs parents en auront consolation et 
mérite. 

Nécrologie . — Le R. P. BOUGUEN. - Nous recevons la 
douloureuse nouvelle de la mort du R. P. Bouguen, de la Société 
des Missions Etrangères de Paris, et originaire du diocèse de 
Quimper. 

Né à Gouesnou le 29 Septembre 1851, M. Bouguen,.Philippe-
Marie, fut ordonné prétre le 10 Août 1876, el nommé vicaire au 
Tréhou le 30 Janvier 1877, puis à Plouvien le 30 Septembre 1880. 

ll entra dans la Société des Missions Etrangères le 25 Septembre 
1886 et fut envoyé comme missionnaire à Pondichéry (Indes fran­
çaises). Le travail et le surmenage ayant fortement ébranlé sa 
santé, il avait été envoyé à l'hôpital de Bangalore, résidence de 
Mgr l'évêque de Mysore. Malgré Ja douceur du climat et les soins 
qui lui furent prodigués, il a succombé le 4 Septembre dernier au 
mal qui te minait peu à peu, et c'est dans les plus vifs sentiments 
de foi et de résignation qu'il reçut les secours de la religion. 

- Notre Mission, écrit le R. P, Procureur en annonçant son 
décès, fait en M. Bouguen une perte qui se fera longtemps sentir ; 
c'était l'un de ses plus zélés et de ses plus sages missionnaires, i 

R . I . P . 

Mgr l 'Evêque de Qu impe r en Franche-Comté. — 
Nous lisons dans la Semaine religieuse de Besançon du 22 Sep­
tembre : 

• Le samedi 8 Septembre, Mgr Dubiltard, venant de l'assem­
blée plénière de l'épiscopal français, s'est rendu à Membrey, et le 
lendemain a présidé les offices paroissiaux, auxquels assistaient 
un très grand nombre de fidèles. Le prélat était assisté par M. le 
chanoine Louvot, doyen de Gray, et par M. le chanoine Benoît, 
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secrétaire de l'archevêché. Après l'évangile, Mgr l'évêque de Quim­
per est monté en chaire eL a prononcé une émouvante allocution -, 
il a longuement parlé de la situation actuelle de l'Eglise ,et des 
difficultés présemes, et a recommandé aux catholiques persécutés 
le courage el l'union qui assureront la victoire définitive. Au début 
de son discours, qui a vivement impressionné l'auditoire, Mgr 
Dubillard a dit aux paroissiens de Membrey combien il avait été 
heureux de nommer chanoine honoraire dela cathédrale de Quim­
per M. l'abbé Simonnot, leur digne curé, auquel il est uni depuis 
longtemps par des liens de famille et d'amitié, i 

CARHAIX. - Ursul ines . — L'externat de cette communauté 
fonctionne régulièrement depuis une huitaine de jours, sans inci­
dents. Les élèves internes sont convoquées pour lundi prochain, 
le* Octobre, jour fixé pour la rentrée des classes. 

* -

QUIMPERLÉ. — U r su l ines . - La rentrée des classes s'est 
effectuée ces jours derniers comme d'habitude. Le liquidateur, 
ayant réclamé sa mise en possession immédiate des biens de celte 
communauté, les religieuses, confiantes dans leurs droits, se sont 
pourvues en référé. L'affaire esl actuellement pendante près le Tri­
bunal civil de Quimperlé. 

NOTRE-DAME DE LA SALETTE, PRÈS MORLAIX, — P è l e r i n a g e 
des pa ro i sses de Morlaix , IO Septembre ; grand P a r d o n 
de l a Salette , 19 Septembre. — Le pèlerinage et le Pardon de 
Notre-Dame de la Salette ont une physionomie toute particulière 
de pénitence et d'expiation, Nos pères appelaient la semaine sainte 
la i semaine peineuse ». A la Salette, on pourrait appliquer ta 
mème épithète à cette semaine du 16 au 23, car, bien que l'on ne 
parle guère que du pèlerinage du dimanche, et du Pardon du 
mercredi, jour anniversaire de l'Apparition, toute la semaine on 
vient à la Salette, pour y prier avec Notre-Dame, el l'aider à rete­
nir le bras de son Fils qui s'appesantit tant sur notre pauvre 
pairie. .. , . . J-

Dimanche, dès l'après-midi, les Morlaisiens se dirigent nom­
breux vers la Salette... Les trois paroisses de Morlaix, Saint-
Mathieu, Saint-Martin, Saint-Melaine, prennent part à ce pèleri­
nage et sans négliger d'apporter leur contingent de pardonneurs 
le mercredi, elles tiennent, semble-t-il, à un pèlerinage autonome. 

Comme la mode est à l'étude des origines de tout ce qui existe, 
je veux bien raconter celles du pèlerinage morlaisien : j'instruirai 
plusieurs pèlerins des paroisses sœurs, j'exciterai en d'autres des 
souvenirs aimés. ' 

En 1889 l'abbé Garnier préchait un tnduum a Saint-Melaine 
en faveur de la sanctification du dimanche. Mais la Vierge de la 
Salette n'était-elle pas l'avocate dn jour du Seigneur? Aussi, 
M. l'abbé Billant, alors recteur de Saint-Melaine, aujourd hui curé 
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de Saint-Martin de Brest, trouva bon de clore ce triduum par UD 
pèlerinage à Notre-Dame de la Salette. Cette circonstance inspira 
à M. l'abbé Le Bihan, vicaire à Saint-Melaine, actuellement aumô­
nier du Cercle militaire à Brest, le cantique : 

Ea fant s de France, enfants de ma tendresse, 
Vous profanez le saint jour du Seigneur; 
Je prie, hélas ! et je pleure sans cesse 
Pour arrêter le bras d'un Dieu vengeur. 

n E r R A i N ^ 
Mère chérie, 
Cesse tes pleurs. 

Le dimanche, o Marie, 
Est sacré pour DOS cœurs. 

Pendant quelques années, ce pèlerinage fut suivi parla paroisse 
de Saint-Melaine seule. Mais pen à peu, les deux autres paroisses 
vinrent se joinlre à elle, et en 1893, M. Le Duc, nouvellement 
nommé curé-archiprêtre de Saint-Mathieu, organise définitive­
ment le pèlerinage des trois paroisses el en devient le directeur. 

* * 

Cependant l'esplanade qui s'étend devant l'autel dressé en plein 
air est bientôt envahie par une foule débordante. Noire-Seigneur 
lui-môme vient prendre sa place au milieu de son peuple, car voici 
qu'apparaît l'ostensoir porté par M. Le Duc, qu'entoure le clergé, 
el aussitôt commence l'heure d'Adoration. Le Rosaire s'égrène 
lentement, el les Ave Maria montent suppliants vers la Vierge de 
ia Salette qui se dresse sur l'autel au-dessus de son Fils ; puis les 
vêpres de Notre-Dame des Sepl-Douleurs sont brillamment exé­
cutées dans leur beauté grégorienne par la chorale de M. l'abbé 
Bodennès. Le cantique : Vierge Marie cesse tes pleurs, comme un 
soupir plaintif sort de toutes les poitrines, que l'émotion gagne 
déjà, celte émotion, ce besoin d'expier eL de prier pour ceux qui 
ne le font plus que va si bien exciter encore la parole de M. l'abbé 
Le Boette, professeur à l'école Sa i n t-Yves de Quimper. Memento 
ut diem sabbati sanctifiées, Souviens-toi de sanctifier le jour du 
sabbat. D'une voix forte et avec une conviction que partage l'as­
sistance, il montre que le repos dominical est nécessaire à l'homme 
dans la famille comme dans la socfélé. — L'orateur le dit bien : 
t ceux qui se refusent obstinément le repos dominical, ceux-là sont 
loin d'ici ». Je le regrette pour eux, car la démonstration persuasive 
de M. Le Boette leur auraii fait accepter le précepte du repos du 
dimanche comme un bienfait. Après le sermon, eut lieu le salut 
solennel du Saint-Sacrement, i 

* * 

Quand une entreprise a un plein succès, on ne manque pas d'en 
rappeler à l'occasion les débuis modestes. Je ne serais pas d3ns la 
vérité, si je disais que le nombre des pèlerins assisant mardi aux 
premières vêpres chaulées à la chapelle, faisait prévoir la foule de 
W nuit el du lendemain. Mais te soir, des groupes compacts de 

- m -
f Briards et de Trégorrois envahissent les confessionnaux. Chacun 
^ rase ensuite où il peut : on obstrue tous les passages, on prie, ou 
n utôt T soLe i l l e pieusemeni; enfin, vers U heures, apparat 
K i fcérateur : la vie va renaître intense. M. Goret, vicaire à Plou­
goulm du haui de la chaire, dirige le cham avec une vigueur 
fniraïnante Non la foule n'implore pas la pitié de N.-D. de la 

grand,'après la torpeur. 
Truez, truez, Guerc'hez ar Salet, 
Truez, truez ouz hor bro garet I 

' Ft c'est avec un entrain admirable qu'est enlevé le cantique dû 
à M Jezegou, vicaire à Plouégat-Guerrand. A minuit commence la 
o r L ère messe, et c'est tout un art que de maintenir l'ordre^dans 
fefrangs pressés des communiants ; les messes se succèdent de 
demi-beure en demi-heure ; et la chapelle ne se désemplit pas. Le 
nombre des communions a dépassé celui de l'année dernière qui 
étau de 2 700. Ensuite a été chantée une grand'messe solennelle. 

- * * * 

La nuit fraîche et claire promettait une belle journée ; mais le 
matin le emps s'assombrit Sn peu. Dix heures approchent; I es­
planade déborde de monde, et à beaucoup de personnes on pour­
ai t foul i q aer le premier mot de Vintrou : Stabant, elles se tenaient 
d é t o n a d e P»eïben, célèbre la grand messe. 
Le clergé alterne avec les fidèles qui ne manquent point d'intro-
dViîe danile Gloria et le Credo leurs ritournelles^plus mignonnes 

ebel^s; f harmonium, sous ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
recteur de Carantec, accompagne le chant Après - Evangde, ser 
mon breton prêché par M. le Curé-Archi prêtre de Sa in l;Mathiieu^ 
M le Duc n'a qu'à recueillir ses souvenirs pour trouver la maliôre, 
de son discours : « Refugium peccatorum, ora pro nobis j . Après 
S o ï ï S h î s i o r i q i î e S e l'apparition il montre e «Itede N ^ 
de la Salette établi en ce lieu, sur les limites du Leon eL du i re­
quier S le zèle du sainl prêtre que fut M. de Kermenguy. Quant 
TM Le Duc la dévotion à N.-D. de la Salette germa de bonne 
heure dans son cœur d'enfant, et voici le souvenir personnel que 
t ^ . W e onieor s'excuse de rappelerave* une toouon g 
se communique bientôt à l'auditoire : - C étau en i ^ . * P"e" 
innr en ce lieu où vous voyez cette chapelle, it n y avait encore 
qu'un^LT petit oratoire pouvant contenir à peine dO personnes 
et qui Ui v e K avait été solennellement bénit sous le vocable de 

™ h ^ £ ? So^devant l'image de la Vierge en 

; I S S priez* pour l'Eglise et Notre S. Père le Pape I N.D. de 
» la Salette, priez pour la Francel N.-D, £J> ™ 
, les ieunes cens qui se destinent au sacerdoce ! » Harmi les me 
I J ï u ï ï S t o t o i leurs prières à celler de M. de Kermenguy, il y 
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avait une veuve, et, près d'elle, no jeune enfant de i3 ans, du 
môme âge que Maximin ; il tenait en main son chapelet, ll écoulait 
M. de Kermenguy, rappelant au peuple les avertissements si gra­
ves de la Mère de Dieu. Cet enfant, c'était celui qui vous parle 
aujourd'hui, en ce jour anniversaire de l'apparition Et depuis 
ce temps, quel cas a-t-on fait des menaces du Ciel ? N'a-t-on pas 
entendu, cet été, alors qu'un temps superbe favorisait les travaux 
de ia moisson, n*a-t-on pas entendu, les dimanches et le jour 
méme de l'Assomption, le ronflement des machines à battre se 
joindre à la voix des cloches appelant les fidèles aux offices divins? 
Et les blasphèmes? Ce ne sont plus seulement les charretiers qui 
les profèrent, le blasphème part de haut, le blasphème est officiel. 
Et l'intempérance et la sensualité sous toutes leurs formes n'en­
tra i nent-et les pas la génération actuelle à sa ruine ?... * Après ce 
procès, l'orateur n'ose à peine terminer sur un mot d'espoir dans 
l'avenir, et sa parole ne peut qu'exhaler un appel ému à N,-D. de 
la Salette, refuge des pécheurs. 

* 
ife 4* . 

Jusqu'à la fin de la grand'messe, le temps demeura maussade, 
contribuant à donner à la cérémonie son cachet de tristesse el de 
pénitence. L'après-midi, le soleil se montra moins avare de ses 
rayons pour le chant des vêpres de la Vierge : tout cela fit chan­
ger un peu l'aspect du Pardon, et réveilla dans les âmes une 
joyeuse espérance, et quand le prêtre, à la fin du salut qui suivit, 
éleva au-dessus de nos têtes Jésus-Hostie, il nous semblait que le 
bras du Fils de N.-D. de la Salette s'étendait sur nous pour nous 
bénir. H. G. 

SAINTE-ANNE D'AURAY. — La Semaine religieuse de Vannes 
«publie, dans sa partie officielle, l'avis suivant : 

• Nous rappelons que mardi, 2 Octobre, aura lieu à Sainte-
Anne d'Auray un congre-pèlerinage auquel sont invitées toutes 
les personnes qui se dévouent à l'œuvre des Catéchismes. 

e Le programme du congrès paraîtra dans le prochain numéro 
de la Semaine religieuse. . 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. — Le Chapitre général des Missionnaires Oblats de Marie 
Immaculée, réuni à Rome, vient d'élire, comme Supérieur 
générai de la Congrégation (laquelle se recrute si largement 
dans le diocèse de Quimper), le T. R. P. Auguste Lavillardière, 
ancien Provincial du Midi de la France. Né dans le diocèse de 
Verdun en 1844, le nouveau Père a donc 62 ans. 

L'Administrateur-Gérant : AR. DE KERANQAL. 

21* AHÏfiE. Vendredi S Oc tobre 1906. N- 40 . 
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Quimper, typographie T>« KUUMGAL imprimeur 4e l'Evêché, 

Offices de la semaine . 

Dimanche, 7 Octobre. - 18* Dimanche aprèB la Pentecôte. 
SOLENNITÉ DU SAINT ROSAIRE. Double de 2* classe. Blanc. 
A la messe, mémoire du Dimanche. 

Vêpres de la fête du Rosaire, avec mémoires du suivant 
et du Dimanche. 

Lundi, 8. - S** Brigitte, Veuve. Double. Blanc^ 
Mardi 3. - S. Dénia et ses comp., Martyrs. Double. Rouge. 
Mercredi, 10, - S. François de Borgia, Confesseur. Semi-

double. Blanc. . , , . 
Jeudi, IL — Office votif du T. Saint-Sacrement; semi-double. 

Blanc 
Vendredi, 12. - De la férie. — Ou Office votif de la Passion; 

semi-doable. Rouge. 
Samedi, 13. - 8. Edouard, roi d'Angleterre, Confesseur. 

Semi-double. Blanc. _ à __. • . 
Dimanche, 14. - 19° Dimanche après la Pentecôte. Fête de la 

Maternité divine de la T. Sainte Vierge. 
Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Châteaulin ** » au 7 Octobre. 
Locquénolé <J-9 
Saint-Vougay du 10 au 12 
Mellac du 13 au 14 -
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. — Un certain nombre de Nos prêtres ont dû recevoir 
un « modèle de statuts pour la constitution d'une association 
cultuelle catholique, présenté par la Ligue des catholiques 
de France ». ll est de Notre devoir de prévenir les ecclésias­
tiques et les fidèles de Notre diocèse que la « Ligue des catho­
liques de France » n'est autre que celle fondée par M. Henri 
des Houx et dont le Matin est le principal organe. Les asso­
ciations cultuelles en question sont formellement condam­
nées par l'Encycl i q ue Gravissimo offlciù 

II. Décès. — Nous recommandons aux prières Ie repos 
éternel de l'âme de M. Hameury, recteur de Dirinon, décédé 
le 28 Septembre. 

III. Nominations. — Par décision de Mgr l'Evêque, ont 
été nommés : 

Professeurs au Petit-Séminaire de Pont-Croix : MM. Pri­
gent, licencié ès-lettres, jeune prêtre, de Guerlesquin; Phi­
lippon, jeune prêtre, de Moëlan. — M. Le Louet, précédem­
ment professeur de septième, est autorisé à se rendre à 
Rennes pour suivre les cours de la Faculté des Lettres, en 
vue de la licence. 

Professeurs à l'Ecole Saint-Yves, à Quimper : MM. Jaouen 
(Grégoire), licencié ès-lettres (histoire) ; Furet, jeune prêtre, 
de Recouvrance ; Loaëc, jeune prêtre, du Folgoat. 

Professeurs à l'Ecole Notre-Dame de Bon-Secours, à Brest : 
MM. Reffay, ancien professeur à l'externat Saint-Joseph, à 
Morlaix ; Hamon, jeune prêtre, de Saint-Pierre-Quilbignon. 
— M. Pencréac'h- précédemment professeur de sixième, est 
autorisé à se rendre à Paris pour suivre les cours de l'Insti­
tut catholique en vue de la licence ès-lettres. 

IV. Ecole Saint-Yves . — La rentrée des classes à l'É­
cole Saint-Yves (Quimper) a eu lieu, le 2 Octobre, dans d'ex­
cellentes conditions. Le lendemain, mercredi, Mgr l'Evêque 
y a célébré la messe du Saint-Esprit et a prononcé une allo­
cution. 

Plusieurs familles ayant demandé à Monseigneur de créer, 
dans cet établissement, un cours exclusivement réservé à 
l'enseignement du français el des sciences, Sa Grandeur est 
disposée a réaliser immédiatement ce projet, si Us élèves sont 
en nombre suffisant. En conséquence, les parents qui désire­
raient profiter de cette faveur sont priés d'envoyer, sans 
retard, leurs demandes à M.le Supérieur de l'Etablissement. 
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PARTIE NON O F F I C I E L L E 

Avis aux Abonnés. —• Cest le 15 Octobre et non 
le 2b comme on l'a annoncé par erreur dans le der-
nier numéro de la Semaine religieuse, que commence­
ront les recouvrements, par la poste, pour les renou­
vellements d'abonnement. _ _ 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

L • 

IL 
III. 

Intentions recommandées aux prières. 
- L'Eglise et la France. — La liberté religieuse. 
- L 'Éduca t ion c h r é t i e n n e ; l 'CEuvre des C a t é c h i s m e s 
- Miss ions : 1RVILL\C, du 7 au 21 Octobre, Président, la 1" semaine, 

M. Ie chanoine Queinnec, curé-doyen rie Taulé; 
— LANHOUARNEAU, du 7 au 21 Octobre. Président, la P* se­

maine, M. le chanoine Godec, curé-doyen do Plouescat. 
R e t r a i t e s : LESNEVEN, QUIMPER et QUIMPERLÉ, retraites bretonnes 

pour les femmes, du 14 au 20 Octobre. 

Offices extraordinaires . 
Quimper. — CATHEDRALE DE SAIKT-COREKTIS. - Dimanche 7 Octobre, 

fête du -Rosaire, après les vêpres, qui se chantent à 3 /leures, processioo 
dSns rinWrieu; de l'église) ; exposition.du T. Saint-Sacrement, chapelet et 

bénédiction. Le soir, il n'v a pas de réunion. 
Les autresTiours du mois J'Octobre, tous les soirs à 7 h, 5/4, exercice du 

Mois du Rosaire ; le jeudi et le dimanche, l'exercice commence par Ia pro-
cession 

- ÉGLISE DE SAIST-MATHIEU. - La réunion pour le Mois d- Rosaire a 
lieu chaque soir, à 7 I M* **** -• dimanche oS elle se fait à 1 issue des 
vêpres. , t 

- CHAPELLE HE LA RETRAITE. - Dimanche 7 Octobre, réunion de la 
Congrégation des Dames. A 7 h. 1/2, sainte messe suivie dune instruction et 
de la bénédiction du T. S.-Sacrement. 

- CHAPEU.! DES URSULINES. - Lundi S Octobre réunion d<* Bleres 
chrétiennes à 7 h. 1/2. Sainte messe ; instruction; bénédiction du T. S. Sacre 
ment 

Le « Pardon -*• du Rosaire. - - On appelle ainsi une in­
dulgence plénière accordée par le Pape sainl Pie V en souvenir de 
la victoire de Lépante (7 Octobre 1871) el confirmée par ses suc­
cesseurs, notamment par Léon Xlii dans le nouveau Catalogue des 
indulgences dn Rosaire, du 29 Août 1809 (n° 62, Nous rappelons 
succinctement les conditions de cette précieuse faveur, trop peu 

Elle* peut étre gagnée, le f* dimanche d'Octobre fête du 
T Saint Rosaire, par lotis les fidèles qui, s'étant confessés et avant 
communié, visitent la chapelle ou l'autel du Rosaire dans une 
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église où la Confrérie est canoniquement érigée et y prient aux in­
tentions du Souverain Pontife. 

Les membres de la Confrérie du Rosaire appartenant à quelque 
communauté cloîtrée ou non, collège ou association catholique, 
peuvenl, s'ils remplissent les autres conditions, gagner la susdite 
indulgence en visitant la chapelle de lenr communauté ou associa­
tion, quoiqu'il n'y ait pas de statue ou d'autel de N.-D. du Rosaire 
(Pie L\, 8 Février 1874). 

Comme celte de la Portioncule, celle indulgence peut étre gagnée 
loties quoties, c'est-à-dire autant de fois qu'on réitère la visite et 
les prières, depuis Ie samedi veille de la fête (1), vers 2 heures de 
l'après-midi, jusqu'au coucher du soleil ou môme au crépuscule 
du jour de fa solennité, à savoir pour celte année, depuis l'après-
midi du samedi 6 Octobre jusqu'au soir du dimanche 7. 

Pour les visites, il est suffisant d'étre dans un endroit de 
l'église d'où l'on peut apercevoir la chapelle ou Fautel du Rosaire. 

La confession de ta quinzaine suffit. La communion peut se 
faire, le dimanche ou la veille, dans n'importe quelle église. 

Comme toutes celles du Rosaire, cette précieuse indulgence du 
< Pardon • est applicable aux âmes du Purgatoire. 
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Nécro logie . — Nous avons le regret d'annoncer la mort de 
M. Hameury, recteur de Dirinon, prématurément enlevé à l'âge 
de 54 ans, après une longue et douloureuse maladie. C'est un grand 
deuil pour la paroisse, où il jouissait de l'affectueuse estime de 
tous ; c'est une perte pour le diocèse, où il aurait continué à faire 
le plus grand bien. 

Doué d'un remarquable talent de parole, M. Hameury était trés 
recherché comme prédicateur pour les circonstances solennelles ; 
dans les retraites et les missions surtout, on l'appréciait pour les 
conférences comme pour les grands sermons. On l'appelait de tous 
côtés, et il était de ceux qui ne savent pas refuser. Malheureuse­
ment, ses forces ne répondaient pas à sa bonne volonté et à son 
désir de rendre service. Depuis quelques années déjà, sa santé 
subissait périodiquement des atteintes auxquelles il ne porta pas 
assez d'attention ; quand il consentit à se ménager et à recevoir 
des soins, il était trop tard... 

Cependant, depuis plus d'un an, M. Hameury avait (en principe) 
renoncé aux missions pour se consacrer entièrement à sa chère 
paroisse de Dirinon... Certes, hah ns-nous de le dire, les œuvres 
et les prédications à l'extérieur ne lui faisaient pas négliger son 
troupeau, i Je n'ai pas Ja prétention, disait-il à ceux qui le félici­
taient d'avoir une paroisse chrétienne, je n'ai pas la prétention de 
l'avoir améliorée. Elle est l'œuvre de mes prédécesseurs, mais je 
l'ai maintenue dans l'état où je l'ai trouvée. » Ce mérite eut-il été 

(1) La fêle du S. Rosaire fixée au 1er dimanche d'Octobre ne peut être 
transférée à un autre jour, à moins qu'elle ne coïncide avec une fête de rite 
supérieur (S. C R., décret du 19 Juin 1884). 

i« «ni au/il serait encore appréciable, aujourd hui surtout ou, 
£n7uw campagnes comme dans les villes, tout est mis en œuvre 
nfmr perdre les âmes. Mais le rôle de M. Hameury ne se bornait 
n^à vouloir arréter le mal ; il faisait tout son possible pour déve-
umev le bien, ll a été dans sa paroisse un vrai pasteur, comme il 
fut dans le diocèse un incomparable missionnaire. . . v 

M Hameury prononça encore un grand discours le 8 Juillet 
dernier : c'était à la Salette pour la réunion des jeunes gens de la 
iffion do Morlaix, où tout le monde remarqua son air de souffrance. 
affectivement, ce fut pour le brillant orateur le chant du cygne. 
n rentra à Dirinon, exténué ; et, depuis, son étame fit que s aggra­
ver ne laissant depuis plusieurs semaines déjà aucun espoir à ses 
nombreux amis. Lui-môme se savait perdu, il voyait la mort venir, 
i vec autant de calme que de résignation : pendant les deux mois 
Pt demi qu'il est resté alité, jamais on ne l'a entendu proférer une 
plainte -ces dix semaines ont été comme nne retraite préparatoire 
.vant dè paraître devant Dieu, ll voulait que l'on dise tous les soirs 
les prières en commun, dans sa chambre, et qu'on y récitât chaque 
•inrès-midi les litanies de la Très Sainte Vierge, pour laauelle il 
avait une tendre dévotion..'. Durant sa maladie, il avait.plusieurs 
fois demandé l'absolution et communié aussi souvent qu il le pou­
vait ll recut l'Extrôme-Onction en pleine connaissance, ainsi que 
l'indulgence de la bonne mort.,, ll s'est éteint doucement le ven­
dredi soir, 28 Septembre, 

M Hameurv (Jean-Marie), né à Ploujean le 15 Janvier 1852, 
ordonné prètreïe 10 Août 1876, fut d'abord précepteur, pais nommé 
S e àPpfouégat.Guerrand (28 Novembre 1879) et à Lambezel­
lec (23 Juillet 1881) ; recteur de Dirinon le 2 Juillet 1894. 

• Les funérailles de M. Hameury ont éiô célébrées à Dirinon, lundi 
ler Octobre, au milieu d'une grande affluence de fidèles, dont plu­
sieurs venus de Lambezellec où le défunt na pas été oublié devant 
une assistance de plus de 100 prêtres, parmi lesquels : M. Quide lenr, 
chanoine titulaire ; MM. les chanoines Le Duc curé-archiprêtre de 
Morlaix, Le Roy, archiprêtre de Châteaulin, Fleury, curé de Lan­
derneau iliou, curé de Plougasiel-Daoulas, Morvan recteur de 
& T w ! ï secrétaire de l'Evéché Cozic curé de Lesneven, 
Orvoên, curé de Concarneau ; MM. les Curés de Daoulas de Ban­
nal eMe s Carmes, de Plouigneau ; MM les Recteurs de Cléder de 
SainuMelaine et de Saint-Martin de Mor aix, de Saiût-Pierre-Quil-
bigoon ; M. Leroux, aumônier du Calvaire des prè res de 1 ordi­
nation du défunt avec ses anciens collègues du ministère paroissial, 
Teuil donner à leur regretté confrère ce dernier témoignage de 
S p a t h i e en priant devant sa dépouille mortelle el en i accompa-
enant à sa dernière demeure. 

. R. L P. 

f 
ï e service d'octave pour le repos de l'âme de M. Hameury sera 

célébré, à Dirinon, mardi prochain, 9 Octobre, à 10 heures. 
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R E T R A I T E S D E S O L D A T S 1 9 0 6 

QUIMPER. — lre Retraite, du i S au 22 Septembre. — 26 pa­
roisses; 156 retraitants ; Elliant, 20 ; Briec, 19; Plonévez-Porzay, 
17; Gouézec, 13; Langolen, 13; Sainl-Evarzec, H ; Edern, 9 ; 
Pleyben, 7; Melgven, 6 ; Dinéault, 6 ; Landudal, 5 ; Lennon, 4 ; 
Plomodiern, 4; Coray, 3; Châteaulin, 3 ; Beuzec-Conq, 3 ; Lan­
nee, 3 ; Fouesnant, 2 ; Kerlaz, 1 ; Rosnoën, 1 ; Quéménéven, i -
Pont-l'Àbbé, 1 ; Cast, 1 ; Pleuven, 1 ; Plozévet, 1 ; Saint-Thois, 1. 

— 2e Retraite, du 25 au 29 Septembre. — 28 paroisses; 
194 retraitants : Plogonnec, 37 ; Beozec-Cap-Sizun, 15; Kerfeun-
teun, 15; Meilars, 15; ErguéGabéric, 13; Pluguffan, 12; Ergué-
Armel, l l ; Plonéis, 9; Combrit, 9 ; Poullan, 7; Mahalon, 6 ; 
Plomelin, 6 ; Plozévet, 6 ; Saint-Goazec, 6 ; Plobannalec, 5 ; Lan­
drévarzec, 4; Ploaré, 4 ; Pouldergat, 3 ; Saint-Ségal, 3 ; lle-de-
Sein, 2 ; Chateauneuf, i ; Ctéden-Cap-Sizun, 1 ; Goulien, i ; Guen­
gat, i ; Landudec, 1 ; Le Juch, i ; Plouhinec, 1 ; Saint-Evarzec, L 

MORLAIX (Labalette). — Retra ite du 23 au 27 Septembre. 
— 32 paroisses ; 265 retrailanls : Saint-Pol-de-Léon, 32 ; Plou­
goulm, 22 ; Plouénan, 20 ; Plouvorn, 18 ; Guiclan, 17 ; Taulé, 17 ; 
Roscoff, 15; Guimiliau, 13; Lanmeur, 12; Santec, ll ; Pleyber-
Christ, 10; Loc-Mélard, 8 ; Sainl-Thégonnec, 7; Guimaëc, 7-
Plouzévédé, 6 ; Saint-Jean-du-Doigl, 6 ; Sibiril, 6 ; Saini-Marlin-
des-Champs, 5 ; Plouégat-Guerrand. 5 ; Plouigneau, 4 ; Plou­
jean, 3 ; Cléder, 3 ; Plougasnou. 3 ; Trézilidé, 3 ; Plougonven, 2 ; 
Scrignac, 2 ; Sainte-Sève, 2 ; Berrien, 2 ; Plouézoch, . : Hen­
vic, 1 ; Plougourvest, 1 ; Tréflaouénan, 1. 

LESNEVEN.—1» Retraite, du 18 au 22 Septembre.— 39 parois­
ses; 214 retraitants t Plabennec, 15 ; Plouguerneau, 15 ; Plouda­
niel, 14; Ploudalmézeau, 10; Saint-Méen, 9 ; Lesneven, 9 ; Plou­
guin, 9 ; Plouvien, 8 ; Landunvez, 8 ; Milizac, 8 ; Kerlouan, 8 ; 
Landéda, 7; Plourin, 7 ; Brélez. 6 ; Bourg-Blanc, 6 ; Plourin-
Ploudalmézeau, 5; Le Folgoët, 5; Kersaint-Plabennec, 5; Coat-
méal, 5 ; Goulven, 5 ; Plouider,o; Le Drennec, 5 ; Lannilis, 4 ; 
Tréglonou, 4 ; Guipavas, 4 ; Lambezellec, 3 ; Loc-B ré va la i re, 3 ; 
Trégarantec, 3 ; Le Conquet, 2 ; Kernoues, 2 ; Lampaul-Ploudal-
mézeau, 2* Plouarzel, 2 ; Saint-Frégant, 2 ; Guipronvel, 2 ; 
Gouesnou, 2 ; Bohars, 2 ; Lanarvily, 1 ; Lanildut, 1 ; Plouzané, I. 

— 2* Retraite, dw 25 au 29 Septembre. — 30 paroisses, 
170 retraitants : Plounévez-Lochrist, 19 ; Plouédern, 14 • Plouné­
venter, 14 ; Bodilis, 13; Lampaul-Guimiliau, 10 ; Plougastel-
Daoulas, 8 ; Saint-Thonan, 8 ; Saint-Derrien, 8 ; Saint-Servais, 7 : 
Ploudiry, 7; Cléder, 7; Sainl-Divy, 6 ; Saint-Vougay, 6 ; Lan­
déda, 5 ; Kernilis, 5 ; Lanhouarneau, 5 ; Landerneau, 4 ; Loc-
Egumer-Ploudiry, 4; La Forêt-Landerneau, 3 ; Lanneufret 3 • 
Pencran, 2 ; Plouzévédé, 2 ; Plougar, 2 ; Tréflez, 2 ; Trémaoué-
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zan, 1 ; Trégarantec, 1 ; Le Drennec, 1 ; Ploudaniel, 1 ; Brest, 1 ; 
Guipronvel, 1. 

Ces longues séries de paroisses et de chiffres (ceux de Quim-
nerlé ne nous sont pas encore parvenus) montrent que, dans 
notre diocèse, les retraites de soldats ont été mieux suivies que 
iamais Nous ne pouvons que bénir Dieu de résultats si consolants, 
eu remerciant au nom des retraitants el de leurs familles, au nom 
des paroisses et du diocèse tout entier, les organisateurs, les 
ouvriers et tous les bienfaiteurs qui ont donné ieur concours à 
l'oeuvre et en ont assuré le succès. 

Nos conscrits vont, dans quelques jours, commencer leur nou­
velle vie; ils connaissent leurs devoirs et seront forts pour les 
remplir ; ils savent les dangers qui Ies attendent, mais aussi les 
moyens d'en triompher el de garder intacts leur honneur el leur 
foi de chrétiens. 

Œuvres mi l itaires . — Pour que le bien opéré par les 
retraites et ies derniers avis des parents soit durable, il faut assu­
rer autant que possible aux jeunes soldats durant leur service 
militaire, spécialement au début, de bonnes fréquentations avec 
les conseils d'hommes sages et expérimentés qui leur rappellent, à 
l'occasion, leurs devoirs et leur en facilitent l'accomplissement. 
Ils trouveront tout cela en se mettant en relation, dès leur arrivée 
au régiment, avec tes prêtres chargés dans chaque ville de garni­
son de l' t Œuvre militaire paroissiale t. 

( Il est nécessaire, écrit un de ces prêtres, que les futurs sol­
dats sachent bien que si des défenses arbitraires s'opposent à l'exis­
tence officielle des cercles militaires, les portes du presbytère et 
celles du local de l'aumônier ne peuvent pas être consignées. 

» Les Œuvres paroissiales militaires existeront en France taut 
qu'il y aura on cœur de prêtre pour aimer les soldats, et une mère 
chrétienne pour lui confier son enfant. 

i Les parents ont, en dépit de tous les décrets et de toutes les 
lois le droit et la liberté de choisir, pour leur fils soldat, le cor­
respondant civil et l'ami en qui ils ont confiance, sans avoir de 
raison à rendre à personne, i . M 

Que donc les prêtres des paroisses profitent d une visited adieu, 
d'une réunion à l'église (par exemple, la messe du départ), pour 
remettre aux « parlants » une lettre de recommandation — un 
mot une simple carte suffit - à l'adresse de l'aumônier de leur 
carnison H est important que la lettre soit portée au destinataire 
par le conscrit lui-môme, et déf le premier jour ; c'est le meilleur 
moven de lui assurer, pour les débuts toujours pénibles de sa Jou­
velle vie, des conseils et des indications très utiles à tous les points 
de vue. 

Nous donnons, ci-après, les noms et adresses des aumôniers 
militaires dans les villes qui doivent recevoir des recrues de notre 
département. Si, malgré nos efforts pour la faire complète, il y 
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avait dans celte liste des lacunes, nos confrères voudront bien 
adresser leurs recommandations sous cette forme : M. le Curé 
de...., ou M. le Directeur de l'Œuvre paroissiale militaire à 

Alençon : M. Rattier, vicaire è Notre-Dame, 4 bis, rue Etou pée ; 
Alger : M. Guyot, aumônier de la prison militaire ; 
Angers : M. Ie chanoine Chaplain, 12, rue Kellermann ; 
Belle-lle : M. Evano, vicaire ; 
Brest : M. Le Bihan, l i , rue de l'Harleloire ; 
Châlons-sur- Marne : M. le chanoine Camut, 6, rue Chamorin; 
Camp de Châlons : M. Truchon, aumônier de l'hôpital mili­

taire du camp de Châlons, à Mourmelon-le-Grand ; 
Crozon : ie clergé paroissial ; 
Landerneau : M. Guillerm, vicaire ; 
Morlaix : M. Le Roux, vicaire à Sainl-Melaine ; 
Nantes ; M. l'abbé Gidrousselle, à la cure de Saint-Félix ; 

— M. l'aumônier de la prison militaire ; 
Oran : M. le chanoine Poupart, aumônier de l'Hôpiial ; 

— M. l'abbé Bessière, i, rue Ménerville ; 
Parts : M. l'abbé Fortier, 97, rue Denfert-Rochereau ; 

— M. le chanoine Binz, 8, rue Frédéric Bastia! ; 
— M. Mène, vicaire à Saint-Eloi, i18, boulevard Diderot; 

(ou, d'une manière générale : M. le Directeur de l'Œuvre mili­
taire du quartier de ) 

Poitiers ; M. Boyer, aumônier de Sainte-Croix ; 
Pontivy : M. l'Aumônier de l'Hôpital ; 
Rambouillet : M. Macaire, curé ; 
Reuil : M. l'abbé Féret, vicaire, 30, rue du Quatre-Septembre; 
Vannes : M.l'abbé Guyomar, 56, rue de l'Hôpital ; 
Versailles : M. Bergois, aumônier; M. Gueusset, 4, impasse des 

Gendarmes ; 
Vincennes : M. l'abbé Labeyrie, aumônier, IO2, rue de Paris. 
N. B. — ll est surtout important de rappeler, à celte occasion, 

aux conscrits et à leurs familles les recommandations faites" et les 
indications données précédemment (n° de la Semaine religieuse du 
21 Septembre) sur les moyens d'assurer les secours religieux aux 
soldats en cas de maladie ou d'accident. 

LANDERNEAU. — Pensionnat Saint-Joseph . — Nous 
recevons la note suivante, que nous reproduisons bien volontiers : 

* Je suis heureux de vous annoncer que l'existence du Pen­
sionnat Saint-Joseph est définitivement assurée. 

» L'immeuble, vendu aux enchères publiques au Tribunal de 
Ploërmel le 22 Septembre dernier, a été adjugé à M. l'abbé Lan­
nuzel, vicaire à Landerneau, qui en est devenu le légitime pro­
priétaire. 

» La question de sécularisation ayant été déjà tranchée en 
notre faveur, el l'immeuble étant soustrait à tonte ingérence du 
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.^•dateur ou de l'administration, notre Ecole est désormais à 
liquidateur ou u législation restera ce qu'elle est. 
1 ̂ r & ^ i î S K S S s ï ï S i d«£. Le Pensionnat Saint-Joseph 
, n7fr« toutes les garanties désirables sous tons les rapports. 
l ear i «s enfams et les jeunes gens trouveront ici les mêmes soins, 
l e mêLm dénuement, la rnôrn^ instruction sérieuse et la même 
!L«Hnn chrétienne que es années précédentes. 
éduca on çnreiienn q y ^ ^ ^ j e u a e s 

flm'veulent apprendre' le métier d'ajusteurs, ou s'engager dans 
i» marine comme ouvriers mécaniciens. , 
ta manu- «i j Lg [Hrecteur> p, RERTHEVAS. • 

les élèves rentrées plus nombreuses que jamais. 

T S ^ ^ S S ^ ^ PO-"ues au Conseil d'E-tat 
conïe M de fermeture, dont la notification ne leur a pas été 
faite dans le délai légal. 

comme lui, à Courtray, en B ? ' ^ 6 - • t d e m e u r é 

SSoVpTsl S A M ' ÎSi j » «p—"1 

œnstant à fournir toujours - • ^ X l n ' J t a ï S t o nous avons été 

henrrœ^ 
#£ ^ S ^ S c Ï Ï t u " S S > ses sentiments de 
gratitude. 
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M. lo Curé lui répond < qu'il récolte là où d'autres ont semé et 
travaillé : il demande à Dieu de faire germer de nouvelles voca­
tions : la source d'ailleurs, ajoute-t-il, ne peut en (Mre tarie quand 
elle s étend si loin jusqu'aux pays infidèles ». 

A l'issue des vêpres, dans la salle du Patronage et devant un 
public très serré, le R. P. Baduel a donué une conférence avec 
projections sur l'œuvre du Pére Damien, si connu sous ie nom 
d'apôtre des lépreux. Il nous a d'abord montré le théâtre où 
s'exerça le dévouement du zélé missionnaire, l'archipel Hawaïen 
et principalement l'île Molokaï. Puis nous avons admiré ce dévoue­
ment lui-même. « Le P. Damien n'apporta pour toute provision à 
la léproserie de Molokaï que son Bréviaire el sa croix ; mais il 
avait au cœur un tel trésor de force, de tendresse et de compas­
sion qu'il put, seize années durant, travailler à la réalisation d'un 
triple but : lirer les lépreux de l'oisiveté pour les défendre contre 
la débauche, relever leur moral par de saines attractions, et sur­
tout les convertir, les gagner à Jésus-Christ >... Enfin, dans une 
troisième partie, nous l'avons vu, atteint lui-môme par la terrible 
maladie, succomber (1889) victime de son héroïque chanté. 

Le succès de la quête faite par le conférencier, au profit des 
missions, lui a témoigné, non moins que Ies applaudissements de 
I auditoire, combien sa parole vibrante a touché les âmes et qu'il 
a su bien faire valoir un sujet déjà si impressionnant par lui-même. 

Désormais la Congrégation des Sacrés-Cœurs compte à Pleyben 
de nombreux et dévoués amis, et l'on peut espérer que les RR. 
PP. Bernard, Germain el Benoit verront d'autres enfants de leur 
paroisse natale revêtir comme eux la robe blanche ornée des Sacrés-
Cœurs de Jésus et de Marie. 

G. P. 

Congrès national de la Jeunesse Catholique. - Le 
Comité de l'Union régionale du Sud-Ouest nous prie d'annoncer 
que ie grand Congrès annuel de l'A. CL F. se tiendra cette année 
a Bordeaux. 

Son Em. le Cardinal Archevêque a bien voulu en accepter la 
présidence d'honneur, et tout fait déjà supposer que ce quatrième 
Congrès national ne sera pas moins réussi que ses aînés de Chalons. 
dArras el d'Albi. 

La date en est fi xée aux 30 Novembre, 1er et2 Décembre prochains. 
L heure sera solennelle, séparée de quelques jours seulement de 
I échéance de la loi maudite, el le sujet mis à l'étude, cette année 
parmi les groupes de l'A. C. J. F., n'en prendra que plus d'im­
portance. 

E n effet, après avoir, pendant trois années consécutives, appro­
fondi dans ses Congrès les plus importantes questions sociales des 
- byndicats » (Chatons), des f Mutualités » (Arras), de la t condi­
tion au travail de la jeunesse ouvrière » (Albi), l'Association de 
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la Jeunesse Catholique se propose, celte année, de s'occuper 

' d
ETeSle°ra, pendantcestrois journéesde travail (surles don- -

néefque lui aura fournies l'enquête faite, par toute h France sur 
îa question), les moyens d'appliquer la doctrine qui s est dégagée 
d % P e l S e — ^'glorieuse étape dans la route qu'elle .s'est 
t r a b l e Ju- rt? moyen d'arriveV au but qu'elle poursuit de 
i tout'restaurer dans le Christ ». 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

^^hj^n^*?* «"> à baiser à c h a C U ° ' te 

^ ^ S K Ï Ï T ^ i e vous remercie ff Ième, de 

nfni i ni ier vos Drières, d'agir pour le triomphe de la foi, grace a 
E f f i r d R K obtenu le' prix promis ; nous a ™ « f £ 
tous les moyens qui étaient en notre pouvoir, maintenant lt ne 
nous reste que ia prière. 

» Je vous bénis tous et toutes vos familles. 
En rentrant dans votre patrie, dites à tout 'e «nonde que le 

Pape aime la France, et qu'il prie pour tous - même pour ceux 

îfe ï»-5--S-STBJtWiJN- * -
.-nhnts de France au obtiendront qu'on puisse chanter un jour le 

Ues par de vifs applaudissements. 

PnU anrès les avoir remerciés de la grande preuve u « « 
menPima«asPa?nt Siège qu'ils donnent en „ moment e«r a 
recommandé avec insistance I barmoo«et la colim rai o 
clergé avec les évêques pour conserver ^ ^ J S , ^ J ^ 
patrie. Il leur a proposé comme exemple de zèle et d activité apos 
tolique le curé d'Ars. ^ ] 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

- G72 -

personnes (entre autres des prêtres) de notre diocèse s'v trou­
vaient. J 

* 
« * 

Le Saint Office a publié un décret, réorganisant pour ies dio­
cèses d Italie les prescriptions relatives à l'observation des jeûnes 
el de 1 abstinence. 

Le décret comprend huit articles ; ils sont pour ainsi dire cal­
qués sur les prescriptions qui régissent les jeûnes et l'abstinence 
en france. L'article premier dit que le décret s'applique aussi aux 
deux diocèses de Malte el de Gozro, placés sous Ia domination 
anglaise. 

FRANCE. — D e v a n t l a Séparation. - La lettre collective 
des hvéques de France au clergé et aux fidèles doit étre considérée 
comme un des faits les plus importants de l'histoire de l'Eglise 
dans notre pays. A tous elle montre nos chefs religieux absolu­
ment unis en ce qui louche l'obeissance au Souverain Pontife et la 
résistance a ta loi inique. L'union des catholiques autour de leurs 
chefs est aussi compacte, et apparaît de plus en pins indissoluble 

L est en vain qu'on tenie, dans divers milieux, de susciter des 
scissions. On n ignore point que les francs-maçons et les blocards 
cherchent à former, avec la complicité du gouvernement (1) et le 
concours de prêtres dévoyés, des associations cultuelles schismaii-
ques composées de pseudo-catholiques, pour essayer de s'emparer 
des eglises et des biens qui leur appartiennent. 

Ces efforts paraissent voués, dans leur ensemble, à un échec 
complet.... Il en est de môme d'une tentative faite par M. Durand-
r ï m . b e ? Q , . ? U H e û r i des H o u x> sous Ie Patronage du journal radical Le Matin, pour consumer une association générale de 
catholiques français décidés à se conformer à la loi de séparation 
et a constituer des associations cultuelles, malgré les condamna­
tions portées par le Saint-Siège.... L'essai a eu surtout jusqu'ici 
un succes de ridicule. 

ll semble aujourd'hui qu'on ait renoncé à l'espoir d'entamer 
sérieusement le bloc catholique. Et déjà les journaux les pk£ 
importants par leurs attaches gouvernementales et parlememai-

aux dTlZhJî T f P? h,PetU f** proposent UDe s o l u l i ™ 
f e r o n S f i ^ ; , ; L ?f a >?' d l s e n M s> P-*-t seulement redouierque 
«iiïï?« A 3 n adopte une jurisprudence contraire aux expli-
S ï ™ ^ r ^ r

t ^ f ,o i; W* *• Briand invite le Consel 
Sar îinnPiï ii ™ . i L Ï déjà V* t6Xle publ ic ,a -^prudence 
K n!2? i e î en,dra pour l lé'et Sl c e l t e Jurisprudence,comme 
s e r a ^ n l P ' é V ° ! r ' d o n û e

k l
s^j^cnon aux intéressés, le Pape ne 

sera-t-il pas moralement obligé d'autoriser les cultuelles? » 
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Mais ne savons-nous pas qu'un avis du Conseil d'Etat n'est 
point obligatoire, et qu'un ministre peut le fouler aux pieds quand 
il lui déplaît ? Une règle de jurisprudence ne saurait jamais avoir 
force de loi. 

Ce qu'il faut, ce que le Pape demande pour I acceptation, au 
moins à titre d'essai, de la loi de Séparation, c'est < une garantie 
certaine et légale i, c'est-à-dire, comme Pie X a daigné l'expliquer 
lui-môme récemment à M. de Maizières,correspondant du Gaulois, 
< l'assurance qui présenterait le seul caractère de certitude et de 
légalité que puisse donner à un acte de sa vie politique un gou­
vernement représentatif, à savoir celle qui prendrait sa force 
dans une décision de la Chambre et du Sénat ». 

Ce que le Pape demande est simple el juste : il veut que la loi 
soit corrigée par une loi. Pour cela, ajoute Pie X, * lé gouverne­
ment n'a pas à céder; il n'a qu'à se montrer impartial et juste. 
On cède, on s'incline devant un ennemi victorieux, mais le Pape 
ne donne à personne en France le nom d'ennemi. » 

De telles paroles sont éminemment pacifiantes. Nos gouver­
nants sauront-ils le comprendre?... « S'ils ont été de bonne foi, 
déclare le Pape en terminant, et s'ils reviennent de leur erreur, 
ils ne trouveront nulle part plus qu'à Rome désir de conciliation 
et d'oubli. 

i S'ils cherchent délibérément la guerre, ils rencontreront 
devant eux un défenseur de la doctrine de Jésus-Christ et des 
droits de l'Eglise, qui puisera dans sa foi sereine et confiante les . 
suprêmes énergies. * 

Mor t de M g r Le Camus, é v ê q u e de La R o c h e l l e . — 
Un nouveau vide, aussi imprévu que regrettable, vient de se pro­
duire dans l'épiscopat français : Mgr Le Camus, évèque de La 
Rochelle, est mort après quelques heures seulement de maladie, à 
sa maison de Malbirade près de Castelnaudary, où il était venu 
pour se remettre des fatigues et des émotions de ces derniers 

Né à Paraza (Aude), le 24 Août 1839, Mgr Emile Le Camus 
avait accompagné Mgr Las Cases, évêque de Constantine, au Concile 
du Vatican, puis il fut professeur à Sorèze et ensuite directeur du 
collège Saint-François de Sales qu'il avait fondé, à Castelnaudary. 
Nommé, en 1897, par Mgr Billard, chanoine titulaire de Carcas­
sonne, il fut appelé en Avril 1901 à remplacer Mgr Bonnefoy sur 
le siège épiscopal de La Rochelle. . 

Orateur de talent en môme temps que savant distingué, Mgr Le 
Camus est surtout connu pour ses ouvrages d'exégèse dans lesquels, 
tout en suivant les méthodes nouvelles, il a su contenir les exi­
gences de la critique dans les justes limites des doctrines tradi­
tionnelles. Le Pape Pie X lui en écrivit, le lUanvier dernier, une 
leure pleinement approbative qui fut pour le pieux prélat la plus 
précieuse récompense. . _ 

Dans les questions présentes, Mgr Le Camus, convaincu de la 
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nécessité pour les catholiques de se compter et de se connaître 
proposa des moyens immédiats qui ont paru d'une rigueur exces­
sive. Ii est mort avant d'en avoir expérimenté l'application. 

Mgr Le Camus est le second évéque (avec Mgr Deramecourt) 
rappelé à Dieu depuis la dernière assemblée de l'épiscopat français. 

PÉRIGUEUX. - Le nouve l Evêque. - Mgr Bougouin, que 
e Souverain Pontife vient de nommer évéque de Périgueux, est né 

le 26 Août 184o, à la Mothe-Sainl-Heray (Deux-Sévres). ll a fait 
ses études au petit séminaire de Montmorillon et au grand sémi­
naire de Poiliers. 

Mgr Pie le prit comme secrétaire, à Rome, pendant le Concile dn 
Vatican. 

Le jeune prêtre assista comme slénographe pontifical pour la 
langue française à l'assemblée conciliaire. Il revint à Poitiers avec 
Mgr Pie. 

Directeur au grand séminaire, puis aumônier du Sacré-Cœur 
il futnommé supérieur du grand séminaire, en 1889, remplit ces 
fonctions jusqu'en 1000 et, demeurant depuis vicaire général ho­
noraire, il n'a cessé de faire partie du conseil épiscopal de Poiliers 

Cest un fils spirituel de l'illustre évéque, un prétre de doctrine 
et de vertu,.un administrateur sage et éclairé, qui entre avec 
honneur dans les rangs de l'épiscopat, et que le diocèse de Péri­
gueux, en particulier, doit étre heureux de posséder comme 
eveque. 

Enseignement supérieur catholique. - S. Em. le 
cardinal Satolli, préfet de la Congrégation des Etudes, vient 
d adresser, en date du 10 Septembre, à MM. les recteurs des Uni­
versités catholiques d'Angers, de Lyon, de Lille, de Paris et de 
toulouse, une circulaire où le bien réalisé par ces Instituts est 
constaté en termes très élogieux. 

Pour affermir l'influence doctrinale des Instituas catholiques, 
I éminent préfet de la Congrégation des Etudes demande que, dans 
nos Instituts, la- primauté des études de théologie dogmatique et 
de philosophie rationnelle ne soit pas sacrifiée à des travaux de 
détail et d ordre purement philologique. C'est de philosophie etde 
dogmatique qu on a surtout besoin en ce temps. 
JQA7 L f ô , e x \ m | n s subis dans les cours de l'année scolaire 1905-
1906 par les élèVes el anciens élèves de l'Institut catholique de 
Pans, soit devant les professeurs de l'Institut pour les matières 
théologiques, soit devant les Jurys d'Etat pour le droit, les lettres 
et es sciences, ont donné les résultats suivants : l l doctorats, 
«5 licences 37 certificats de sciences, i diplôme de langues sémis-
o T ^ 3,d!Piôme*detudes supérieures, 1 diplôme de grammaire, 

3 b ^ créais, 7 certificats de capacité; 6 certificats d'études 
délivrés à l'Institut. Ces chiffres valent les plus beaux éloges 
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Les « Cultuelles » a l lemandes. — Mgr Touchet, évéque 
d'Orléans, a publié une magistrale élude sur l'Encyclique Gravis-
simo. Nous voulons en détacher seulement ces quelques lignes, 
particulièrement opportunes pour répondre à une objection fré­
quente — en ce pays surtout : « Pourquoi Rome, qui a accepté les 
« Cultuelles > allemandes, n'accepte-1-el I e pas les c Cultuelles » 
françaises? i 

lo L'association allemande se compose de plusieurs personnes 
dont la première siégeante — et la seule siégeant de droit — est 
le curé. 

2° L'évêque a le droit de convoquer l'association, quand il le 
juge bon. 

3° Quand les paroisses sont trop petites par exemple, l'évêque 
peut décider qu'il n'y aura pas d'assemblée paroissiale: 

4° Quand les assemblées négligent ou refusent obstinément 
d'accomplir leur devoir, l'évoque peut les dissoudre. 

5° L'évêque a le droit de communiquer aux assemblées parois­
siales ses vues sur la gestion de leurs affaires. 

6° (Qu'on note ceci.) Les Fabriques et assemblées paroissiales 
sont aptes à recevoir et à dépenser pour les œuvres de bienfaisance 
et d'enseignement. 

7° L'évêque peut destituer |lout membre de l'assemblée qu'il 
estime avoir failli à son devoir. 

8° L'évêque exerce des droits de surveillance et d'approbation 
sur le plus grand nombre des actes administratifs. Ceux de très 
petite importance lui échappent. 

Et, si ce point de vue n'était pas secondaire dans le débat, si le 
Pape, en passant sous silence dans ses deux lettres la question 
d'argent, n'avait pas manifesté qu'il s'agit entre le Parlement 
français et lui non de caisse, mais de principe, j'ajouterais : 

9°, Les curés au service des associations allemandes ont un trai­
tement minimum de 2.500 francs. 

10° Les évéques ont un traitement qui dépasse 30.000 francs. 
Je vous Le demande, quelle similitude y a-t-il entre la loi des 

cultuelles françaises muette quant aux curés, muette quant aux 
évêques, spoliatrice des biens de bienfaisance, spoliatrice des trai­
tements du clergé, et la loi des cultuelles prussiennes ? 

On voit sans peine qu'il n'y a aucune « similitude * et que 
l'objection, si souvent répétée, repose sur l'erreur, ou n'est qu'une 
perfidie. 

Pèlerinage aux sanctuaires africains. — Pour le 
pèlerinage à Notre-Dame d'Afrique, Alger, Tunis, Carthage, e t c . , 
demander la circulaire-programme au Bureau Central du Comité 
national, 33, rue de la Barre, Paris XVIIIe. Le dernier délai pour 
les inscriptions reste fixé au 10 Octobre el le départ au 5 Novembre. 
Nombre de places limité. Traversée par les bateaux de la Compa­
gnie générale transatlantique. 
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BIBLIOGRAPHIE 
VIENT DE PARAITRE 

HOR GAT. — L e t t r e s de Direc t ion Spir i tueUe (Troisième série), 
Un grand et fort volume iu-8\.. 6 fr. (H. Oudin, éditeur). 

Tous les admirateurs de Mgr Gay retrouveront dans cette nouvelle série, 
la marque de ses vertus incomparables. 

La parole de l'ôminent prélat est Ie guide parfait, le plus sûr, le plus au­
torisé, et tous ceux qui cherchent à maintenir leurs âmes dans la direction 
du bien vont Ie lire avec Ie plus grand profit. 

E. Vitte, 14, rue de l'Abbaye, Paris. 
Pochette du conscrit français, opuscule à mettre entre les ma IDS de tous 

nos jeunes soldats. Recommandé pour les messes de départ. (Renferme la liste 
complète des œuvres paroissiales.) Prix : O fr. 15. Remise par nombre. 

L. LËSCŒUR. L a MentaHté la ïque à l 'école, appel a u x p è r e s de 
famille. — Un vol. in-12. Prix : 3 fr, 50 (Téqui, éditeur). 

Ce volume est un appel pressant à tout père de famille, quelle que soit 
sa croyance ; à tout Français, quel que soit son parti, mais ami de son pays 
et tenant à ses plus légitimes libertés. 

ll fait voir, avec la dernière évidence, par des documents irrécusables, 
tous puisés aux sources, à quel abime est fatalement poussé notre pays par 
l'enseignement laïque, c'est-à-dire, eu fait, absolument et tyranuiquement, 
sous prétexte de sciences et de progrès, matérialiste et athée. 

L'auteur nous en montre, comme la conséquence prochaine, inévitable et, 
du reste, avouée et désirée de ses chefs, le triomphe du socialisme collecti­
viste, par la lutte des classes, par l'aotimilitarisme, par l'anarchie, par le 
soulèvement universel et fatal du prolétariat, à main armée, contre la bour­
geoisie sans défense. 

Ce n'est donc plus seulement l'Eglise, le cléricalisme qui est en cause, 
c'est la société tout entière, c'est Ia civilisation elle-même. 

Librairie J. Salaun, Quimper. 

ÉTUDES 
REVUE FONDÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro du %0 Septembre 1906 : 
L Pie X et l'Eglise de France. — Le Non Ucel sauveur, par Paul AUCLER. 

— IL Le Kulturkampf et !e Chancelier de fer. — Comment oo organise une 
t>ersécution, par Paul BERGARD — III. Les Arbres de la liberté. — Episodes 
de la Terreur, par Pierre BLIARD. — IV. Le Décret du 15 Novembre 1811 dans 
Ie département des Landes, par Paul DUBON. — V. La Science de l'ascétisme, 
par Marcel BAROK — VL Bulletin des questions sociales, par Victor LOISELET. 
— VIL Revue des livres. — VIII. Notes bibliographiques. — IX Evénements 
de la quinzaine. — î . Table du tome 108. 

i 

REVUE THOMISTE, 222, faubourg Saint-Honoré, Paris (8*). 
Sommaire du n- de Septembre-Octobre i 906 fl 5" année J. 

R. P. Alexandre MERCIER. La Finalité du surnaturel. — R. P. PEGUES. 
Des droils de l'Etat en matiere d'enseignement. L'Enfant appartient-il à 
l'Etat ? — R. P. HUGON. Quels concepts avons-nous des vérités surnaturelles ? 

Revue analytique des Revues. — Notes bibliographiques. — Livres dépo­
sés aux bureaux de la Revue. 

U Administrateur-Gérant : AR. DE KBRANQAL. 

2 l - An rt AB. Vendredi 12 Ootobre 1Ô06. N* 4 1 . 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DD DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

S O M M A I R E 

/. PARTIE OFFICIELLE. — Com­
munications de C Evêché : No­
minations. 

/ / . PARTIE NON OFFICIELLE.— 
Le Rosaire et la i Croisade du 
Chapelet » ; Avis. 

///.— Chronique du diocèse : 
Intentions recommandées aux 
prières; Grand- Séminaire ; Né­
crologie ; Plouescat ; Guilers 
(Brest) ; Retraites de soldats 
1906 (suite) ; M*' l'Evêque de 

Quimper en Franche-Comté; Un 
scandale. 

IV, — Nouvelles du monde 
catholique: Rome ; France; Féli­
citations et sympathies à l'Epis-
copat français ; Les. Evêques et 
le t Billon • ; t Sillon • el • Jeu­
nesse Catholique » ; Nantes ; 
Pensée. 

ym — Bibliographie. 
VL — Annonces et avis di­

vers. 

Quimper, typographie ns KitAivfiAL, imprimeur de l'fivécbé. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 14 Octobre. - 19- Dimanche après la Pentecôte. 
Fête de la Maternité divine de la T. Sainte Vierge. Double-
nuoeur. Blanc. A la messe, mémoires de S. Callixte I, Pape, 
Martyr, et da Dimanche. 

Vêpres de la fête, avec mémoires du suivant, de S. Cal-
lixte et du Dimanche. 

Lundi, i 5. — S* Thérèse, Vierge. Double. Blanc. 
Mardi, 16. - S. Conogan, Evêque (au Propre diocesain). 

Double. Blanc. „ . ._. nMKi* 
Mercredi, 17. - La B*« Marguerite-Mane, Vierge. Double. 

T J 1 Q Y\ f* 

Jeudi, 18. - S. Luc, EVANGÉLISTE. Double de 2-classe. Rouge. 
Vendredi, 19. - S. Pierre d'Alcantara, Confesseur. Double. 

SawdT'zO. - S. Jean de Kenty, Confesseur. Double, Blanc 
DZanche, 21. - 20- Dimanche après la Pentecôte. Fête de la 

Pureté de la T. Sainte Vierge. 
- --------------------------

Ordre de l'Adoration perpétueUe pendant la semaine. 

• Logonna-Daoulas. . . ¥ g « g 0 c t l b r e " 
Lampaul-Guimiliau du 19 au 22 — 
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PARTIE OFF ICIELLE 
* 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

Nominations. — Par décision épiscopale ont été nom­
més : 

M. Simon, vicaire à Mahalon, vicaire à Tréboul, en rem­
placement de M. Rosée, qui va à Rome pour suivre les cours 
superieurs de théologie ; 

M, Le Guen, jeune prètre d'Ouessant, vicaire h Mahalon ; 
M. Cloarec, jeune prêtre de Bodilis, vicaire à Plouyé ; 
M. Pérennes, jeune prêtre de Tréboul, vicaire à Sainte-

Croix de Quimperlé, en remplacement de M. Guéguen, doc­
teur en theologie, qui devient professeur au Séminaire de 
baint-Jacques de Lézérazien ; 

M. Floch, recteur de Plouégat-Moysan, recteur de Dirinon; 
M. Fagot- recteur de la Fo ret-Landerneau, recteur de 

Lennon, en remplacement de M. Le Roux, démissionnaire. 
M. le chanoine Le Roy est nommé aumônier de la Société 

de secours mutuels de Sainte-Aune, en remplacement de 
M. le chanoine Téphany, décédé. 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

Le Rosaire et la . Croisade du Chapelet. » - Dans 
une Leure pastorale adressée à ses diocésains, Mgr Couille cardi-
nal-archevéque de Lyon, recommande instamment la pratique du 
Mois du Rosaire el conclut eo ces termes : 

t Nous ue connaissons point, sans doute, les secrets desseins 
de Dieu et nous pouvons nous attendre à des maux encore plus 
redoutables. Nous les recevrons comme un juste châtiment et une 
salutaire épreuve, mais nous avons l'espérance certaine que par 
Mane, reine du Saint Rosaire, nous obtiendrons la fin de la nersé-
cution présente qui tue Ies âmes et mettrait en péril, si sa durée 
se prolongeait, la Foi elle-même de noire France chrétienne. > 

* 
* * 

De Y Echo de Fourvière : « Nous sommes à un moment critique 
ou ies adversaires de l'Eglise vont employer toute leur straléc.e 
o n V i l ^ ^ Nous> «oussavogns 
^1 Ll < miffl0rte'le- j "™ P^r que notre malheureuse patrie 
n ail pas trop â souffrir de la séparation brutale qu'on prétend lui 
ÏÏEft 1L2.ÎÎ T ' ' ,aVAe,C p l u s d e f e r v e u r e t en toute confiance Mane, le secours des chrétiens. * ' 

C'est donc l'heure de donner UD nouvel essor à la Croisade du 

Penelet Dour la France. Inaugurée en 1899, elle a élé bénie par 
f a in t e t é Pie X, le 15 Janvier 190i, dans une audience accordée 
an Directeur de V Echo de Fourvière. Les promesses se renouvel­
lent avec le mois d'Octobre, qu'on ne l'oublie pas. 

Il suffit de faire connaitre à M. le Directeur de V Echo de Four­
vière, 26, place Bellecour, à Lyon, ie nombre des chapelets promis. 
On ne publie pas les noms. 

Le nombre des promesses reçues dépasse 82 millions. 

AVIS . _ MM. les Ecclésiastiques sont priés de 
vouloir bien adresser, sans retard, à V Imprimerie de 
VÉvêché les observations qu'ils auraient à faire con­
cernant les Registres des paroisses pour Vannée 1907. 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

i -
n. 
ut 

Intent ions recommandées aux pr ières . 
L 'Eg l ise et la Franoe . — L a l iberté re l ig ieuse , 
L'Éducat ion chrét ienne ; l 'Œuvre des Ca téchismes . 
Miasions ; 1RVILL\C, du 7 au 21 Octobre. Président, ta 2* semaine, 

- Missions u » H> T a n g u y r e c t a u r d e Saint-pierre-Quilbignon ; 
_ LANHOUARNEAU, du 7 au 21 Octobre. Président, la 2e s&-

maine, M, le chanoine U Bail, curé-doyea de Plou-
zévédé * 

_ PLOGOFF, du 14 au 28 O nobre. Président, la V semaine, 
M. Quiniou, curé-doyen de Carhaix. 

R e t r a i t e s LESNEVEN, QUIMPER et QUIMPERLÉ, retraites bretonnes 
R e t r a i t e s LE, & fc»»** du u au 20 Octobre. 

Grand-Séminaire. - La rentrée au Grand-Séminaire a eu 
lieu mardi 9 Octobre, nombreuse encore grâces à Dieu et malgré 
l'avenir menaçant, ll y a 51 nouveaux (élèves de première année 
de Philosophie); «S appartenant aux divers cours sont renlife 
aurès avoir accompli une année de service militaire. Le cb fifre 
total des séminaristes présents, qui suivent en ce M e o la 
etraite de rentrée prôchée par M. L'Hévéder, est de WJWM* 

nue l l autres sont déjà enirés à la caserne, après nne retraite 
snéciale aui leur a élé donnée au Grand-Séminaire. 

Nous les recommandons tous instamment aux prières des âmes 
pieuses. 

TST^nroloffie — Nous recommandons aux prières de nos 
lecteurs l'âme de M. Conian (Théophile-Marie), ancien mission­
naire d ' S à Recouvrance, décédé à Quimper le 8 Octobre, 
à l'âce de 54 ans. 

° R. L P. 
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PLOUESCAT. — La Mission. — Le 17 Septembre dernier, s'ou­
vrait à Plouescat une Mission de quinze jours. On comprend facile­
ment ia hâte joyeuse avec laquelle notre population attendait ce 
jour, puisque depuis 45 ans Plouescat n'avait pas vu de grande 
Mission. Dieu connaissait les besoins de ces fidèles : aussi leur a-t-il 
envoyé comme pasteur Tun des plus zélés missionnaires du diocèse 
M. Godec, st bien placé pour connaître le bienfait d'une Mission 
n a pas attendu longtemps pour procurer à ses paroissiens cette 
gràce dont tous aujourd'hui lui sont très reconnaissants. Préparée 
depuis plusieurs mois, désirée par la population chrétienne de 
Plouescat, la Mission a en un succès qui a dépassé toutes les espé­
ra nces. v 

La première semaine était présidée par M. le chanoine Le Bail 
curé de Plouzévédé. De sa parole animée, ardente, il a développé 
les vérités doctrinales et pratiques du sacrement de Pénitence 
Son bouquet spirituel du soir était comme un parfum qui s'exha­
lait des vérités tantôt terribles, tantôt consolantes que prêchaient 
iour à tour, avec force et onction, MM. Kervéguen, curé de Gui­
pavas, Guillou, recteur de Pleyber-Cbrist, Branque!, recteur du 
Kelecq-Gmpavas, Soubigou, recteur de Plonévez-Porzav Floc'h 
recteur de Quéménéven, Tanguy, recteur de Santec, Floc'h, rec­
teur de Plonégat-Moysan, et Thomas, vicaire à Ploudaniel 

La population parle encore de l'explication si éloquente et si 
pleine d entrain que M. Le Roux, sous-supérieur de la maison 
feaint-Josepb, a donnée des tableaux de la Mission. M. Grall, rec­
teur de Ploujean, dans ses belles conférences sur le Décalogue a 
fait ressortir avec force les droits de Dieu dont la violation est à'la 
fois la ruine de la société et de la famille et la cause de tous les 
maux qui affligent l'humanité. 

M. Gloux, vicaire à Cléder, avec le talent que tout le monde lui 
connaîtra dirigé le chant et rehaussé les offices des accents de sa 
voix mélodieuse. Les orgues étaient tenues par M. Conq, vicaire à 
Saint-Pol-de-Léon, qui joint à une voix expressive un talent con­
sommé d accompagnateur. 

Le jeudi malin a été occupé par une cérémonie grandiose Une 
imposante procession s'est déroulée, au chant du Miserere jusqu'au 
cimetiere paroissial où chacun est allé écouter la voix plaintive de 
ses chers défunts : r 

Breudeur, kerent ha mignoDet,.. 

M. Chapalain, recteur de Bodilis, a arraché les larmes à son 
auditoire quand, de sa voix pleine d'émotion, il a dépeint les souf­
frances des âmes du Purgatoire. 

Samedi matin, la première semaine s'est close par une messe 
de communion pendant laquelle plus de 1.200 personnes se sont 
approchées de la sainte Table, dans un ordre et avec un recueille­
ment admirables, 

Le soir de ce méme jour, les enfants de Plouescat sont accourus 
en foule recevoir leur part de Mission. Etun jeune t lableauteun, 
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M nidou vicaire à Plougar, a su les intéresser en leur expliquant ' 
L ï S u S S f de. Vérités que renferme la galerie d'images qui 
uniraient leurs regards. 

Torte une procession touchante, ils sont venus recevoir une 
bénédioiion dePCelui qui adit : . Laissez venir à moi les petits 
enfants. • . . . 

Le olaisir el le bonheur goûtés par les pre-u>-r-fretraila.nls 
«nt fait tomber l'objection de quelques-uns : - Que ferons-nous 
Antoni huU f»urs? . Aussi, dès le dimanche so.r, M Le Jacq 
Sri de Crozon, président de la seconde semaine, a parlé devant 
nn auditoire que l'église pouvait à peine contenir. Il a indiqué 
tordre des exercicesf semblable à celui de la semaine.précédente 

r In murfià 8 heures du soir, une instruction en français. 
SaULes ^feren?es de M Le Jacq sur la Pénitence, pleines de 

n.h,.™-. nraliaues ont grandement aidé les retraitants à faire 
K Ï 2 S c o n f e S , point essentiel de la Mission ll e prés,-
tant AUU «vondé Dar des « ouvriers » de choix : MM. jacoD, rec 
feur de M i S ; LeP Bourhis, recteur de Porspoder ; Le Moan, rec­
our de P S Ploudalmézeau ; Siéphan. recteur de Cléden-Cap-

Sizun Léosl c, recteur de Plouarzel ; Quéré, recteur de Mellac 
S ' v i c a i r e à N.-D. du Carmel de Bresl; Kerbiriou, vicaire à 
Landerneau qui ont ravivé dans le cœur des fideles avec la foi 
ÏÏ véritésVsalul, du jugement, de la mort el du péché, I amour 
de K S S e s SA DefCon, élédonnées par Iletaj, 
recteur de Landunvez. Elles étaient remarquables de délicatesse 
«fia niété U1 Kerlouët, recteur de Plouédern, a expliqué les 

''""'«Tu pre-dêre mm*, le i»» - '« '- <~rt~™- '»-
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chante du cimetière. Monté sur le piédestal de la croix, qui étend 
ses bras pour proléger les morts dans leur dernier sommeil, 
M. Abhervé-Guéguen, curé de Lambezellec, a commenté le texte 
du livre des Macchabées : Sancta et satubris cogitatio...., en prou­
vant, au point de vue de la foi et au point de vue de la raison, 
qu'il existe un purgatoire, qu'entre l'enfer et le paradis il y a place 
A un heu où les justes achèvent de se purifier. Puis il a développé 
aux auditeurs leurs devoirs envers ceux de leurs parents qui dor­
ment au cimetière... Une procession imposante a défilé ensuite, au 
chant du De profundis 

M. Milin, vicaire à Saint-Martin de Brest, a fait retentir l'église 
des accents de sa voix puissante," pendant que M. Quéré accompa­
gnait avec une grande habileté. 

Le surlendemain, jour béni, 1,500 personnes ont communié 
dans un ordre encore plus parfait que la semaine précédente. 
Mes sont venues demander à Jésus de descendre en leur cœur, 
répondant aussi à l'invitation que leur faisait une schola d'enfants : 

Araok ma kimmiadimp ous Jesus, 
Klaskomp digor en he galon ; 
Eno ebken e vimp eflrus, 
Eno e kavirop peoc'h guirioD... 

Grâces soient rendues à Dieu ! Aujourd'hui Plouescat est récon­
cilié avec Jésus-Christ. Quelle meilleure préparation à la lutte 
pour Dieu qu'une telle Mission ! Se rappelant les émotions res­
senties dans leur église et ie dévouement des prêtres par qui Dieu 
les a louches, les paroissiens de Plouescat sauront défendre les 
autels et tes ministres de Jésus-Christ, au iour prochain peut-être 
de la persécution violente.... 

GUILERS (Brest). - Jeune s se Cathol ique . - Le dimanche 
2d feptembre a eu lieu, à Guilers, une réunion de la Jeunesse 
catholique organisée par les groupes de Brest et de Gouesnou. 
M. uuclos, recteur de la paroisse, présidait, assisté de ses denx 
vicaires. 

La prière dite, notre ami Joseph Kerbiriou, présidentde la J C 
au Léon remercie en termes bien senti* M. le Recteur d'avoir 
bien voulu prendre part à cette réunion déjeunes gens, puis nous 
parie de la franc-maçonnerie ; avec son talent de parole bien 
connu, U montre le but que poursuit la secte infâme, et dépeint 
ies ravages quelle a produits dans notre pays. Comme moven de 
défense etde salut, il indique l'association... Oui, soyons unis, dit-il, 
mais n oublions pas que nous sommes catholiques et que, à ce 
utre, nous devons pleine el entière soumission à ta hiérarchie, 
au bouveram Pontife, à notre Evéque et à nos prêtres... 

Jean Le Guen président du groupe de Gouesnou, en langue 
bretonne parle du bien immense que les cercles d'études sont 
appelés a faire dans nos paroisses rurales el, joignant l'exemple 
au conseil, donne une très intéressante conférence sur un sujet 

bien pratique et toujours actuel, les syndicats agricoles et les 

^ n S r S u i e r que ce* deux discours ont été e h i l n n » ! » 
M f f D J | f f i ï d e ta J. C. a été constitué à Guilers et a reçu séance 
tenante, de nombreuses adhésions. 

RETRAITES DE _SOLDATS 1 9 0 6 (mite). 

Kernével, i i Lanvénégen (diocèse de Vanûes), i . 

M g r l 'Evêque d e ^ f ^ ^ J l ^ S ^ Z ^ 

Saint-Sacrement «J»niqMmfflit 6ngto le I & m 

^ é T ^ r L l u S u e r a i -e Mgr l'archevêque de 

^ " c o n f r é r i e arésislé H Î j î S S ^ 
médiatement après le Conend* auss .tot que g ,_, 
liberté, les membres qui ^ i e » l

n f , " ' ^ i o n s mensuelles et 
flambeaux aux - ^ ^ . ^ ' ^ ^ è d'honneur devant le taber-
monter. chaque - i - - » ^ . • l . S S " mais leur foi s'était retrem-nacle. Leurs rangs s étaient éclairasmai i l s éla,eat 
pée dans l'épreuve et, « ' » ' . J ^ ™ r aie ne s'est point ralenti 
J r K ' î o ^ r j i u p d e ^ a m i l l e s comptent des représen-
tants dans cette sainte milice. , n existence 
^"Cependant, il « » « - « ^ T ^ S t o "coSSSi l qui flt table 
canonique el ses pn«l*f«5 S £ n K u r élerer sar ses ruines un 
rase de l'ancienne Eglise *e F«ni» I»»"'* é U g é la question 
éd Bee nouveau, les curés de Coomblermwa ^ - g fi * 
de droil-pour se con enter du Mjg™;,™^ d e prudence etde 
qui gouverne acluellemen la paroisse^a ee p ^ ^ s 

sagesse, voulut rendre à la P '«" " - ^ e û l e révolutionnaire. 
milles qui " - i » - . ^ ^ M f f i ^ p , r " ? v i e i i l de restituer a la Une ordonnance épiswpale sollicitée par 

* ^ t X £ S ^ » û point passer inaperçu; tI 
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fallait le signalera l'attention de la paroisse et le marquer par 
nne solennité propre à frapper les esprits et à émouvoir les cœurs. 
Et puis, n'étail-il pas bon, en présence des persécutions qui nous 
menacent, au milieu des angoisses de Theuré présente, de donner 
à cette chrétienne paroisse l'occasion d'affirmer sa foi et de re­
tremper son courage ? 

C'est ainsi que fut décidée la célébration du deuxième cente­
naire de la confrérie du Très Saint-Sacrement, si chère aux habi­
tants de Colombier. 

Pour atteindre ce but, rien n'a été négligé. 
Monseigneur de Quimper n'hésiia point à répondre à l'appel qui 

lui était adressé par un vieil ami et il vint, du fond de ta Bretagne 
présider les exercices du iriduum eucharistique, qui commença 
le dimanche 16 Septembre pour finir le mardi suivant. Trente 
prêtres, parmi lesquels se trouvaient quatre chanoines el trois 
doyens, lui firent une couronne d'honneur el donnèrent à notre 
gracieuse église de Colombier l'aspect d'une cathédrale dans les 
grands jours de fête. La messe solennelle du mardi fui célébrée 
par M. le chanoine Michelot, assisté de trois aulres prêtres enfants 
du pays. Le chœur des jeunes gens, dirigé par M. l'abbé Guyot, 
s est vraiment surpassé; les chanis ont été superbes de vie et 
d entrain. 

Des personnes dévouées avaient mis toute leur âme à seconder 
M. Lefranc dans les travaux d'ornementation, qui était d'un goût 
parfait. Mais la plus riche parure du temple, son plus bel orne­
ment se trouvait incontestablement dans celle foule débordante 
dans cette masse compacte de fidèles qui recueillirent avec une si 
religieuse attention la solide doctrine de l'éloquent prédicateur 
M. le chanoine Payen a parlé devant de plus grands auditoires 
mais on peul affirmer qu'il n'en a pas trouvé de nius svmna-
tbiques. r J F 

Après les vêpres pontificales, la procession solennelle du Saint 
Sacrement, à laquelle assistait tout ce qu'il y a de validé dans la 
paroisse, s est développée à travers les allées du parc du château 
Au retour Mgr Dubillard est monté en chaire el, laissant déborder 
son cœur d évêque, il a félicité l'assistance de sa religieuse atti­
tude exhortant les fidèles au culte et à l'amour de la sainte 
Luchanstie, qui est le principe de toutes les énergies et de tous 
les dévouements qu il nous faudra déployer dans les jours troublés 
ou nous vivons. 

C'est au chant du Te Deum que Monseigneur est reconduit au 
presbytère. Armé sur le seuil de la porte, il s'arrête pour donner 
une dernière bénédiction à cette foule qui l'environne de toutes 
parts. Immédiatement après, un cri longtemps comprimé s'échappe 
de toutes les poitrines : . Vive Monseigneur i Vivent les évêques! 
Vivent l'Eglise et la liberté 1 » ^* 

Voilà comment la paroisse de Colombier a su comprendre la 
pensée de son pasteur el manifester sa foi, Oui, nous saurons con-

- 685 -

«mr les traditions de nos ancêtres et, comme on le chantait avec 
tant de force et de conviction, nous resterons 

Catholiques et Français toujours 1 
De pareilles journées sont réconfortantes ; nous bénissons Dien 

et son Cuistre de ^ j ^ f ^ du o O^bre.) 

y Ifl notre triste époque, el Dieu permet encore qu il y ait de lrop'c an tPm-s narrai SPS ministres de nouveaux Judas. Le fait , e m p J Z t P^PrareP ^statistiques officielles en font.foi, et ce qui 
cependant «* nre, •£ »--™ ^ d e t r i o m p h e deS journaux francs-

Ï S Ï Ï " c S 5 K n p r S - U n e - « ** - -» e l ™ l e leS ™m*' 
me?lS

trVe£nenlanba[ne "'vient de leur êlre fournie par l'ex-

p,r Jesa.-Cl.ml res» « m i»-»•„*-j « • » J - j ^ , , m „„ 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 
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français, arrivé à Rome le 28 Septembre, avait été reçu par le 
Saint-Père le mardi suivant, 2 Octobre. En réalité, à celle pre­
mière audience avaient été seuls admis Jes prêtres — au nombre 
de 57, doot 5 de notre diocèse — faisant partie du pèlerinage. 
Après avoir donné à chacun sa main à baiser, Pie X a prononcé 
une allocution en italien, traduite aussitôt par un prélat desa suite. 

* La présence d'une délégation aussi importante du clergé fran­
çais, a-l-il dit, est une raison de réjouissance pour le Saint-Père : 
elle est une confirmation du témoignage unanime de tous les évé­
ques de France qui ont affirmé à plusieurs reprises que, réunis 
autour des chefs de leurs diocèses, les prêtres de France sont dans 
une parfaite communauté de cœur avec ie Saint-Siège. 

J'ai toutefois une recommandation à vous adresser, mes fils. 
ll est écrit : Propler peccata veniutit adversa; et vous savez que 
quai is sacerdos laits poputus, 

Or, s'il y a quelque chose à réformer par vous, que chacun y 
pense el qu'il puisse employer son activité et son zèle à faire dis­
paraître tout nuage qui ternirait Ia vision de l'apôtre aux yeux du 
peuple. Car l'exemple peul agir sur les esprits bien plus que les mots. 

Ainsi dirigés, vos efforts loucheront le Cœur de Jésus dont la 
France a taut contribué à propager l'amour et le culte. » 

Le Pape s'exprime avec un accent intraduisible d'affection pater­
nelle. Après avoir accordé aux prêtres ayant charge d'âme la faculté 
de Ia bénédielion pontificale, Pie X recommande par une attention 
délicate aux assistants de dire à tous ceux qu'ils verront, au retour 
que le Pape les bénit. 

Recevant ensuite un groupe de dames de la Ligue Jeanne d Arc, 
Pie X leur a dit que le nom inscrit sur leur drapeau était Ie juste 
symbole de leur mission, i Car c'est à Jeanne d'Arc que la France 
doit d'avoir pu garder sa dignité de nation libre et chrétienne... 

* Aulour de vous, dans vutre pays, une foule d'âmes est loin du 
Christ, mais elle peul revenir à lui ; car ce qui l'écarté, c'est non 
pas de la méchanceté, mais de l'ignorance. Vous travaillez pour 
conquérir ces âmes ; que Dieu bénisse vos efforts. » 

L'audience générale accordée aux trois cents pèlerins français 
a eu heu le vendredi 5 Octobre, dans la salie Rovale. Aussitôt 
entré, le Pape a traversé les rangs, donnant à tous sa main à 
baiser ; puis il est monté sur son trône et, parlant en italien il a 
dit en substance : 

i Vous venez prier pour la fille ainée de l'Eglise. Nous vous 
sommes hautement reconnaissant de cel acte, et Dieu, ainsi que 
Nous I en prions, ne manquera pas de vous bénir, et spécialement 
ceux qui sont chargés du ministère sacré. 

» Tous vous porterez celte bénédiction, les uns à vos ouailles 
Ies autres à vos familles, afin que tous restent attachés à l'Eclise 
et au Pape. & 

- Oui, le Pape bénit de tout cœur la France ; il veut le bien de 
tons, bons et méchants, car il entend açir atqsi qu'un père ét une 
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français, arrivé à Rome le 28 Septembre, avait été reçu par le 
Saint-Père le mardi suivant, 2 Octobre. En réalité, à celte pre­
mière audience avaient été seals admis les prêtres — au nombre 
de 57, dont 5 de notre diocèse — faisant partie du pèlerinage. 
Après avoir donné à chacun sa main à baiser, Pie X a prononcé 
une allocution en italien, traduite aussitôt par un prélat de sa suite. 

• La présence d'une délégation aussi importante du clergé fran­
çais, a-t-il dit, est une raison de réjouissance pour le Saint-Père : 
elle est une confirmation du témoignage unanime de tous les évé­
ques de France qui ont affirmé à plusieurs reprises que, réunis 
autour des chefs de leurs diocèses, les prêtres de France sont dans 
une parfaite communauté de cœur avec ie Saint-Siège. 

J'ai toutefois une recommandation à vous adresser, mes fils. 
ll est écrit : Propter peccata veniunt adversa; et vous savez que 
qualis sacerdos faits poputus. 

Or, s'il ya quelque chose à réformer par vous, que chacun y 
pense et qu'il puisse employer son activité et son zèle à faire dis­
paraitre tout nuage qui ternirait la vision de l'apôtre aux yeux du 
peuple. Car l'exemple peut agirsur les esprits bien plus que Ies mots. 

Ainsi dirigés, vos efforts loucheront le Cœur de Jésus dont la 
France a tant contribué à propager l'amour et le culte. » 

Le Pape s'exprime avec un accent intraduisible d'affection pater­
nelle. Après avoir accordé aux prêtres ayant charge d'âme la faculté 
de la bénédiction pontificale, Pie X recommande par une attention 
délicate aux assistants de dire à tous ceux qu'ils verront, au retour, 
que le Pape les bénit. 

Recevant ensuite un groupe de dames de la Ligue Jeanne d'Arc, 
Pie X leur a dit que le nom inscrit sur leur drapeau était le juste 
symbole de leur mission, t Car c'est à Jeanne d'Arc que Ja France 
doit d'avoir pu garder sa dignité de nation libre et chrétienne... 

» Autour de vous, dans votre pays, une foute d'âmes est loin du 
Christ, mais elle peul revenir à lui ; car ce qui l'écarté, c'est non 
pas de la méchanceté, mais de l'ignorance. Vous travaillez pour 
conquérir ces âmes ; que Dieu bénisse vos efforts. • 

L'audience générale accordée aux trois cents pèlerins français 
a eu lieu le vendredi 5 Octobre, dans la salle Rovate. Aussitôt 
entré, le Pape a traversé les rangs, donnant à tous sa main à 
baiser; puis il est monté sur son trône et, pariant en italien, il a 
dit en substance : 

< Vous venez prier pour la fille ainée de l'Eglise. Nous vous 
sommes hautement reconnaissant de cet acte, et Dieu, ainsi que 
Nous l'en prions, ne manquera pas de vous bénir, el spécialement 
ceux qui sont chargés du ministère sacré. 

» Tous vous porterez cette bénédiction, les uns à vos ouailles, 
les autres à vos familles, aBn que tous restent attachés à l'Eglise 
et au Pape. 

> Oui, le Pape bénit de tout cœur la France ; il veut le bien de 
tous, bons et méchants, car il entend agir aiqsi qu'un père et une 
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sous la présidence de leur archevèque, Son Em. le cardinal Fer­
rari,.. Puis les Evêques de Hollande qui, le 16 Septembre, écri­
vent entre autres choses : « Voire appel à la France catholique a 
retenti daus tout l'univers, excitant partout l'espoir de voir la fille 
aînée de l'Eglise se lever de nouveau dans toute la fierté de son 
dévouement à l'Eglise et au Saint-Siège. — Donc, à la veille du 
grand combat, nous, vos confrères, nous n'avons pas besoin de 
vous dire que, de cœur avec vous, nous ne cesserons de prier el 
de faire prier nos prêtres et nos fidèles pour le salut de la France. 
— Et nous aimons à croire que, suivis par tous les catholiques de 
France, comme une armée rangée en bataille, vous marcherez à 
la victoire. On ne détruit pas l'Eglise en la persécutant, i 

L'archevêque de Westminster, Mgr Bourne, a exprimé au nom 
de (ous les membres du Congrès réuni à Brighton leurs < vives 
sympathies pour l'épiscopal, le clergé, le peuple catholique de 
France, en môme temps que leur admiration pour une attitude si 
unie et si ferme devant les difficultés qui les oppriment et tes dan­
gers qui les menacent. Cet exemple sera un précieux encourage­
ment pour tous ceux qui auront à conserver et à défendre les droits 
de la sainte Eglise. > 

Des leures conçues dans le même sens sont venues d'Ecosse, du 
Portugal, de Suisse, d'Espagne, de diverses provinces de l'Italie, 
d'Allemagne, etc. 

Son Em. le cardinal Richard, nous dit ta Semaine religieuse de 
Paris, t a répondu à toutes ces lettres et dépêches, au nom de ses 
collègues el de tous les catholiques de France »... Ceux-ci liront 
avec un profond sentiment de reconnaissance ces touchants témoi­
gnages de l'admiration universelle pour l'unité de l'épiscopal 
français et l'affection avec laquelle, à l'étranger, les catholiques 
prient pour ies persécutés. 

On verra là non seulement un témoignage de la chanté chré­
tienne de nos frères des autres nations, mais encore une preuve 
que la question qui se pose en ce moment en France n'est pas une 
simple querelle intérieure, limitée à nos frontières. Elle constitue 
un attentat qui touche à la liberté méme de la conscience humaine. 
La conscience catholique, en effet, a ses droits qu'on ne saurait mé­
connaître impunément, depuis que Jésus-Christ les a formulés dans 
son Evangile. Les législations humaines peuvent s'attaquer â cette 
loi, vieille de dix-neuf siècles ; elles s'attaquent à plus fort qu'elles, 
el tôt ou tard, elles viennent s'y briser, humiliées et impuissantes. 

Les Evêques et le « Si l lon ». — I. Mgr du Vauroux, 
évêque d'Agen, vient d'adresser au Supérieur étaux Directeurs de 
son Grand Séminaire une longue et belle lettre sur l'éducation 
ecclésiastique. 

Nous y lisons, en ce qui regarde le Sillon, le passage suivant : 

Je suis heureux de trancher devant vous, mes chers Messieurs, un 
regrettable débat. H s'agit du Sillon, Celui-ci mérite assurément des 

, A i «mu de la droiture de ses intentions, du courage avec lequel 
é e a ï ? « J malnréle respect humain, la sincérité de sa foi, et des ser-
"• « 'a ï! . Drenouemaintes circonstances. Mais son fondateur e 
p & e u t a p™i une attitude, fort nette d'ailleurs, qux ne nous permet 

^ n ^ n ^ e T e l î ^ t e T e 14 Août dernier au directeur du journal 
/ . r r o L T t t r e imprimée à part et qu'il a bien voulu nous communi-
La Crots, leure i mf au'aux autres membres de l'épiscôpat, 
rMar ûcmSan^ie^VéR's S t o " « Le Sillon a pour but de réaliser 
MPD FranceX république démocratique. Ce n'est pas à Proprement 
* tarfpr et directement une œuvre catholique, en ce sens que ce n est 
* E .une œuvreTnTle but partïbulier est de se mettre a la dispost-
I C des évêques et des curés pour les aider dans leur ministere 

* ^^merc i e M Sangnier de cette déclaration, elle me met à l'aise. 
RO.': T ^ r | s nous -mores « 
suivrejamaisMJD bu pol « ; J ^ 3 figri! de l'Eglise, la 
r ^ r f n u b ^ i n e c lme^ tan ceile du gouvernement légal de la 
% ^ ^ ^ i ^ t o t o * ™ * aucunparti. Nous ne sommes ' Sfe H Ï S S L "non clergé de se .mettre é la tête dun mouvement 
destiné à réaliser une conception politique. » 

IL Le Bulletin religieux de Bayonne explique, aiosi riinterdiction 
faite par Mgr Gieure à ses prêtres de s'occuper du Stllon . 

^ r r e r t ^ ê l S f t t S ^ I " J 8 u » U da la religion quand fl 

-""Jf 6 t "Sn lTaeClrt°houoTabTesroyaHste9, voulant organiser leur 
J M ï ï S & t ï M l X V de Lur désigner nn prêtre. Mgr 
l'évêque répondit par un refus. .,. dém0Cratique. Pour les 

m ^ Ï Z A l ° ^ ^ é S ^ Prét-ea de se mêler tt c* 

m ° D = ^ o n d o U ^ 

ZE^'$3^2S^£&«^ «S s'y 
mÈMgr l'évêque, en détendant à ses prêtres de s'occuper du Sillol}, n'a 
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pas eu la pensée de jeter un blâmé sur les jeunes gens qui en font partie. 
Sa Grandeur a rendu hommage à leur droiture, à Ieur générosité ; 

eUe applaudira a leurs efforts ; elle les bénira pour le bien qu ils 

Mais dans les conditions où s'est organisé le Sillori, il n'y a pas de 
place pour les prêtres. 

t Sillon » et « Jeunesse Catholique », — VOsservatore 
Romano du i Octobre a publié UD article qui, toul en luuaot les 
• nobles intentions i el le < précieux concours i des jeunes g*-ns 
du Sillon à la cause catholique», déplore vivement une attaque 
partie de leurs rangs contre V Association Catholique de ta Jeunesse 
française, 

Ce n'est pas sans éprouver un sentiment de surprise et de juste 
regret, dit le journal romain, que nous avons lu dans l'Eveil démo­
cratique, organe du Sillon, un long, très long article sur V Association 
de la Jeunesse Française, dans lequel on parle de cette institution bleu 
méritante en termes que nous ne pouvons certainement approuver, et 
dans lesquels on la représente presque comme une association qui n'a 
plus sa raison d'étre et dont on va jusqu'à prévoir la prochaine dispa­
rition, On ne lui épargne mème pas la grave offense de trouver quel­
que analogie entre elle et ces « associations cultuelles » si énergique­
ment repoussées par le Pape, et qui ne peuvent se concevoir et exis­
ter qu'en opposition h sa .volonté, et comme des éléments de discorde, 
de divisions et de schismes au sein des catholiques et de l'Eglise. 

Nous qui nous rappelons ies débuts de la Jeunesse Catholique, son 
développement et ses services envers ia cause catholique et la religion, 
nous qui savons de quels pré-eieux éléments elle est composée, quelle 
est la droiture de ses intentions et le bien qu'elle a toujours fait et 
continue de faire en France ; nous ne pouvons que déplorer et déplo­
rer hautement que, de notre camp mème, des rangs mémes d'amis 
que nous estimons et apprécions également, s'élèvent à son adresse 
des voix plus que discourtoises, qui en méconnaissent les mérites et 
lui prédisent mème un déclin nn I lément désirable, 

Tels ne sont pas assurément le sentiment et le désir du Père com­
mun, du Souverain Pontife, qui, en accueillant affectueusement les 
jeunes gens du Sillon, prosternés à ses pieds, leur a manifesté, et ces 
braves jeunes gens ne peuvent assurément l'avoir oublié, son vif 
désir que, animés d'un amour fraternel, ils procèdent toujours d'ac­
cord avec ceux que, mème s'ils usent d'autres armes et d'une tactique 
différente, Us devaient considérer comme des compagnons d'armes et 
comme des frères, tendant également au mème but, également sou­
cieux du mème triomphe. k 

C'est cette haute conception que le Pape a déclaré avoir aussi bien 
à l'égard du Sillon que de V Association de la Jeunesse catholique fran­
çaise ; c'est cet esprit qui doit animer dans leurs rapports réciproques 
les membres de l'une comme de l'autre association, surtout à l'heure 
présente, où si grand est ie besoin d'harmonie et de concorde parmi 
les catholiques français. Et puisque celte conception et cet esprit n'ont 
certainement pas inspiré l'article de Y Eveil démocratique que nous 
avons sous les yeux, nous avons cru de notre devoir de le relever et 
d'exprimer fraterneUement mais nettement là-dessus notre profond 
regret. A. 

NiKTtt - Couronnement du S a c r é - C œ u r . - Le Sou-
lnPontife Vient de confier par bref à Mgr Rouard, évêque de 

Ï?S es W s s on de couronner la statue du Sacré-Cœur, vénérée 
Na^ h«uimi7dfis sainls martyrs Donatien el Rogatien. 
eD \bcé S u i e est fiiée au dimanche 14 OcLobre fête de saint 
r J ? nremTer apôtre du pays de Nantes, jour où a eu lieu lerenou-

VeinfnS une lou^h nte Lettre pastorale datée du 30 Septembre 
M J? RouS?d témoigne à ses diocésains ie bonheur qu'il éprouve 
ïfrfnnnd re Heur désir el à ceux du Souverain Pontife, en offrant 
M l ^ 3 J Ï Ï <*t hommage du couronnement comme une 
* S ^ D u b l i q u e des outrages dirigés contre sa personne et son 
MKlîTdFSÏÏ™ comme la reconnaissance de sa royauté .urn* 

CBB wx SrsoDûeB qui prendront part è la cérémonie et à ceux qui, 
tannées sui vantel 

h Pensée - Tous^eTjom^lus sûre^nt que les inventions 
d e M S t »a vertu sauve le - « ^ 

B I B L I O G R A P H I E 

Voici an Uvre de réel intérêt qui s'adressent à tontes les catégories de 

lecteurs. u.iuiimiid de vieille date, un honnête homme à 
Le public lettré connait "••^°ÏU,J £ ^"philosophes, et les historiens, 

la fois spirituel et naïf, qui I >f s a v " *•.l^JsaT |e£ questions religieuses. 
et en rapporte tout un -5-ortimeDt * o b £ " X 0 » r f furent recueillies en un 

Or, voilà trois ans les MMI^de *toM"g",™», , , „ „ le88y> 
volume, dont U derniere édition va e*-«Puw»' djs.-équéet?. ^futées comme 
T e — ^ ï T W / A n T t W î ^ d à de nne ironie et de «res 

D CHAPEAUX 
Barrettes, Rabats 

Faux-cols 
, el Manchettes toile 

Ceintures 
Gilets de flanelle 

etc. 

Vêtemeats Ecclésiastiques. 

F. JODELMS, Fus AINE 
Fournisseur du Grand-Séminaire 

20, rue Verlet - QUIMPER - n» Verdelet, 20 
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AUX GRANDS MAGASINS 

(liaison, cie Oon.fla.ri.ce) 

f-ilâlâiill 
BREST 

MAGASINS : Rampe 50, 53, 55 et rue de Siam, 38 
BUREAUX : .Rampe, 53. 

FABRIQUE DE MEUBLES ET SIÈGES EN TOUS GENRES 
Grand C h o i x d ' A m e u b l e m e n t s d e t o u s S t y l e s 

ATELIER SPECIAL DE MEUBLES D'ART BRETON 

EXÉCUTION DE TOUTES COMMANDES 
ET DESSINS 

ORNEMENTS D'ÉGLISE. - CHASUBLERIE. - LINGERIE. 
Draps et Tentures mortuaires, — Costumes de Suisse. 

B-RO-tSrZE I3IVELRS : 
Ox-olx, Chandeliers, Croix cie .Procession, etc... 

ORFÈVRERIE : Calices, Ciboires, Ostensoirs, Custodes, etc... 
DAIS, BANNIÈRES, ORIFLAMMES, 

Tapis d'Autel, Nappes , To i les , e t c . . 

RÉPARATION DE VASES SACRES. - DORURE. - ARGENTURE. 

Conditions spéciales pour le Clergé et tes Communautés. 
El^VOI D ' A L B U M S D I V E R S STTR DEMA .NDE 

v Q m s S T wiainriïïÊMX 
ANCIENNE MAISON F e r d i n a n d L A L A N D 

— c Fondée en i8ôS » — 

DUPOUY & MAYAUDON 
51, Quai des Chai-trons, BORDEAUX (Gironde) 

Fournisseurs a t t i t rés du Clergé, Noblesse, Bourgeo i s ie 
et Communau tés re l igieuses. 

Vin da lesse recommandé de la propriété de M. le Curé de Carbon-Blanc (Gironde), 
Références, tarifs et échantillons sur demande. 

Agent : E . D A N T E C , 1% rue Saint-Melaine, MORLAIX 

L'Administrateur-Gérant : Aa. DE KERANGAL. 

Si* ÀST»**-
Vendredi 19 Octobre 1Ô06. N ' 4 2 . 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 
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munications de V Eveché. 
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Le droit de résistance. 

IU — Chronique du diocese : 
Intentions recommandées aux 

, Cières ! Morlaix ; Q W i 
Brest * Association de la Jeu­
nesse catholique française ; Con-
grèTde la Ligue patriotique des 

I R B 
Francaises à Tarbes et à Lour­
des ; Le culte des Saints (à sui­
vre ) ; Avis important. 

j y _ Nouvelles du monde 
catholique:nom; France; Ren­
nes : Vannes ; Graves avertisse­
ments; Le t Sillon» jugé par un 
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Quimper, typographie DI KIIIMCAL, imprimeur de l'Bvôche. 

Offices de l a semaine . 

LBnUr.rituDStveave f* 17 octobre;. Semi-donble. 

JfcSj». - M» d* T' Saillt Rédem-,teUr' D01-ble-,nlljetir' 
• ^ ^ w -i RaDhaei Archange . Double-majeur . B lanc . 

S f 25. - 8 " l o n ^ P n o n % é (af Propre aiocésain}.^ 

V e n a ^ t t \ Alor, Evéque fau Propre aiocésaia). Dou-

S a ^ * T - S- Magloire, Evêque (au Propre diocesain). 

n i ^ ï S 6 ^ Dimanche apres la Pentecôte. S. SIMON 

ET S. JUDE, APÔTRES. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant U semaine 
„ • -r « du 19 au 22 Octobre. 

Lampaul-Guimiliau du 23 au 25 — 
Lanr ieo du 26 au 28 — 
Tréouerga t 

http://Oon.fla.ri.ce
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. A la date du 13 courant Mgr l'Evêque a adressé une let­
tre confidentielle à MM. les Chanoines et a MM. les Curés 
Doyens du diocèse pour les convoquer à u o e « u n » o ^arU-
culière, qui doit avoir lieu au Grand-Séminaire, ie sa 
0CMM.e'les Recteurs sont invités à se rendre près de leurs 
n'nvens respectifs, afin d'y prendre, en toute discrétion con-
LSâLe'cfes^uest ions qVdoivent être traittai en réunion 
et de donner leur «vis sur chacune d elles Ainsi I «-vêque 
noura connaitre l'opinion de tous ses collaborateurs et dem-
der a^ec îh is de sécurité des mesures à prendre en vue de 
l ' * 

3 MM les Doyens qui seraient empêchés d'assister à la réu­
nion sont priL deq se faire remplacer par le plus ancien 
Recteur de leur doyenné. 

II Mgr l'Evêque s'est rendu, lundi dernier, au Grand-
Séminaire. accompagné de ses Vicaires généraux, comme il 
a l'habitude de le V i r e au début de chaque annee scolaire. 
Sa Grandeur a fait un long discours dans lequel -lle a com­
menté-lea instructions de S. S. P e X relativement à la for­
mation des séminaristes. Il a défendu, sous les peines les 
SS" sévères, la lecture des journaux et de-certaines revues 
ou bulletins. Distinguant ensuite entre les œuvres vraiment 
catholiques et les œuvres politiques-sociales, il a demande 
qu'on laissât de côté ces dernières, et qu on s occupât uni­
quement des premières. »«„„-„; 

Cette recommandation concernant les œuvres, Monsei­
gneur l'adresse également à tous les prêtres de son diocese. 

I II- Nom inat ions. — Par décision épiscopale, ont été 
DOMmSimon, recteur de l'Ile-Tudy, recteur de La Forêt-
Landerneau; -T.,J.-

M. Caer, vicaire à Guiclan, recteur de 1 Ile-Tudy. 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

I_.e d r o i t d o r é s i s t a n c e . 

Est-il licite de résister â l'injustice légale T 
Ce problème soulève nn cas de conscience qui intéresse gran­

dement, à l'heure actuelle, plusieurs millions de catholiques, ll 

. , - W oas inutile d'y revenir. Voici les arguments que dèye-nW donc pas inu J snr c e suje l t ,e regretté Cardinal 
B a n d , dan* nne lettre pastorale aussi documentée que eon-
c l u a T ; , chrétiens penvent-ils, doivent-ils se défendre lorsqu'ils 4 - ^ . Z a t t a q u é s ? Le silence el la résignation passive 
sonl iniustemen auaque c i r c o n s t a o c e imposés aux disc-
^ D l l Iésùtch-i7? Dans quelles occasions ont-ils le devoir de 
Urier! d'aï-r, de combatire pour affirmer, revendiquer ou recon-

^ ' { r j u e S l i V s i nettement posées, l'évêque répond par un 
•A,inB Missi hnple que fecond. S'agit-il d'iniètêis ou de conflits 

principe aus si i J difficultés purement personnelles, 
lout privés, de questions iDÛ  ue U H h , ,a u b e r l è 
n'engageai} en nan ̂ ^ ^ i X i e telles occasions il 
0U ' I n S l e au cïrlt en P a p p i e r sans réserve les préceptes 
" e ^ ronseis dela sa ul; doSceur évangélique; à la condition, 
ou l u i f estriclion est d'importance, qu'une telle altitude au 

Steffe 
- '•TT«MT ttTïïfcïS SS - ^ 
* C X 1 r . . r ' i a i l S r e d. -s» principes, el te—"g 

sB^- ,a^- ïar^ ,5as ' i i 
Hais lorsque a vén lé, la jo» c * ' n o n n e a . u

 u » r ia l ioub |e •^•ySSfflS.'iil.*-' 
K dnil «I - -to-»1- '•* '" - • - ' - - ° ™"' , e -

C « a le. t o t a » principes q-'e-poseii, il ï » q-e- l-» -«u l -

de Jésns-Chnsl sur la Croix et d e s ^ - ° » ^ ,a 'résistance et 

!w»."ATJt».'a: e,s ̂ » . 
JlHécences pcofcmdes q - f ° " "fi™"'o? S é pP.M.e el bar-
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former. Nous, au contraire, nous avons à défendre la France 
chrétienne notre pairie, la civilisation chréltenne, notre glorieux 
héSgêrœStre ceux que le général de Lamoricière appert si 
bien l l musulmans du xix- siècle. Le catholique peut subir les 
iDiurêsel les mauvais traitements qui s'adressent à sa personne, il 
ne d™ paHoTérer les outrages et les violences dirigées contre sa 
Foi contre son Dieu ; il doit protéger contre une odieuse tyrannie 
le< millions d'enfants, de pauvres, de mourants auxquels on enlève 
f lumière et les secours de la religion ll doit, au péril de sa vie 

défendre son pays contre les ennemis du dedans comme con^ees 
ennemis du dehors, el répéter avec les Machabées qu'il aimemeux 
mourir que de voir la ruine de ses autels et la honte de sa paine.. 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
- L 'EgUse et la Franoe. — La liberté religieuse. 
- L'Éducation chrétienne; les oatéohismes. 
- Mission : PLOGOFF, du H au 28 Octobre Président, la 2;• aemaiDe, 

M. Bohec, recteur de Plooévez-du-Faou. 

I 
U. 
I l l 

MORLAIX. - Œuvre des Tabernacles. - Malgré les diffi­
cultés de l'heure présente, l'Œuvre des Tabernacles de Morlaix 
continue sa mission de travail el de dévouement. Bien loin de 
refroidir le zèle, les événements deviennent un stimulant pour 
l'activité de ces dames. Elles s'estimeraient très heureuses si elles 
pouvaient apporter un secours, si modeste [ôMl, au clergé dans 
sa détresse et à l'Eglise de France dans ses épreuves 

Ces dames tiennent à faire connaitre a MM. les Curés el Rec­
teurs leur intention formelle que les ornements fruits qe Ien r 
travail ne figurent sur aucun inventaire. Elles les considèrent 
comme leur propriélé. En les mettant au service des prêtres des 
paroisses elles entendent bien leur faire un prêt plutôt qu un don 

On prTles intéressés d'adresser leur demande, des maintenant 
soit à M11* Le Bozec, présidente, Grande-Place, Morlaix, soit à 
Mgr Dulong de Rosnay. _ _ _ 

QUIMPER. - Installation de M. le Recteur de Saint-
Mathieu — Dimanche dernier, avait lieu, à Saint-Mathieu de 
Quimper, l'installation d\L nouveau Recteur, M. Corre, chanoine 
honoraire. Monseigneur l'Evêque présidait, entouré d environ 
30 prêtres, parmi lesquels MM. les Vicaires généraux, M. le Curê-
ArchiDrêtre de Saint-Corentin et plusieurs autres membres du 
Chapitre, les Secrétaires de l'Evéché, M. le Supérieur de 1 Ecole 
Saint-Yves, MM. L'Hévéder et Kervennic, les Recteurs du canton 
et M. le Recteur de Kernoues, paroisse natale de M. le chanoine 
Corre. 

A « heures, - ^ 4 ^ , 5 ^ ^ ^ ^ ™ 
tie à l'église, au chan,1 ?a

u
 n^esJoT-e f°' a u -"ouveau R , e c t ê u r ' -• 6

Son trône et reçoi la P™J>»D
M™;e allocuiion que la nom-

ftï S O S S E TJS aueniion recueillie et un visible 

Grandeur, de venir préter cet e fête je M 

eftimeèl de ma connaissance pou t o u l ^ , rt 
Mathieu, cette belle ég ise »^ l™™ l

e
par te bien réalisé dans les 

surtout le temple invisible qu " * u*"•" d o n l se connais, pour 
S Je le devais à X*^$VÏÏ™»"* •,¥°lS M - £ l'avoir vu à l'oeuvre, 1 mieu 6-̂ -8 »• d M e chanoine 
U tal.» P " ^ 4 S ^ « " i ? | ï ï S S . de plus en plus 

Es wysM^™^ei M sur 
S b o r a t i o n de ^ . f ' Ï J ^ i e v e m e n t les différentes céré-

Monseigneur « P R ^ e ?"" e
n f j, w procéder, en explique le 

montes de l'installation * «•!"*'.e/i nWveau pasteur est conduit 
rymbolisme el les . « f ^ ^ ™'^ Vai eil coufté- la garde 
àla porte de l'église, pour marqueiw tribunal de la 
tt aif besoin, la défense de: l a m a i s o n ^ ^ n repentants; au 
Pénitence, où il aura à absonore -«-v™ fa d>ou lt 
Srnaclè, d'on il d^r.buera le Pan f™^Qn reçue de son 
annoncera la parole de Dieu en v enu Sott?erain Pontife, 
Evêque, qui lui-même lient «on poo d e rappeler la 
vicaire de Jésus-Christ... ^ lxr

D'chie divinement établie. « On 
institution de l'Eglise e «taiérar chie div Bl dehora 

parle d' • associations c u ' '»f ^Vconditions, elles ne seraient pas 
du Pape el des Evêques : dansjces cornu j , pouvoir civil, 
autre chose qu'une sorte de »«*-* R 1 ^ ne peul pas leur don-
S u e l seul elles ^ « ^ t o S S ^ Clères de Dien, 
ne? ce qu'il n'a point *£h*îfflE%& prêcher la doctrine de 
l'administration des sacrements, le jrouo v ^ hiérarchie, à 
Jésus-Christ ; l'autorité du Christ «nu» Monseigneur, 
laquelle seule il a dit : f " - " * ^ . présente font eux auss, 
les fidèles en assistant a ta 9e--1""^,. J!P m n r laqué e ils auront 
profe»to de foi à cette - ^ ^ H peu éloigné... 
ïeut-êtreà >n•»^.w•c.n

l™J8vKavenir l'épreuve sans trembler 
Forts de notre a»1?-1-"YnMvB^mHa cause sainte que nous dé­
assurés de la v'-^'^Jf^'cetKurnée -oit aussi riche en grâces 
tendons... En attendant, que ce l'a jou ^ ouailles! -
au'elle est pleine de joies pour le pa^ur v éloquemment inter-
qU ï ta « A des cérémonies w » * * * ^ I son tour. Mais, 
prêtées, le nouveau Recteur est moi»-
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comme le temps, presse (à cause de la messe de H h. 1/2), il se 
contente d'adresser à Monseigneur quelques courtes paroles de 
remerciement, en son nom et au nom de ses paroissiens, t ii tera, 
ajoute-l-il, tout ce qui est en son pouvoir pour que I union, si 
féconde dans le passé, conlinue à régner entre les paroissiens de 
Saint-Mathieu el leur Recteur, ll vient avec toute sa bonne volonté, 
prêt à mettre au service de tous el de chacun, sans préférences ni 
acception de personnes, tout ce qu'il a d'activité et de forces, uni­
quement désireux de procurer le bien des âmes .. i Puisse-nl eu 
récolter une abondante moisson pendant les années -- nombreuses, 
nous l'espérons - que ia divine Providence le laissera a la lête 
de la chrétienne paroisse doni il vient de prendre possession I... 

C'est ce que tous les assistants n'ont point manqué de demander 
à Dieu pendant la messe chanlée par M. Corre, qu assistaient 
comme diacre et sous-diacre ses deux frères, l'un vicaire à Saint­
Louis de Brest el l'autre à Landivisiau. 

Pour terminer la cérémonie, la procession s est de nouveau 
formée, et, par l'extérieur, est retournée à la sacristie au chant 
du Te Deum, 

BREST. — Nous apprenons avec le plus vif regret la mort 
d'un de nos jeunes catholiques les plus méritants, M. Joseph pujar-
din, décédé à Lanroz, en Lambezellec, à l'âge de 23 ans. ll élan 
de ceux dont on peul dire avec la Sainte Ecriture : Consummatus 
in brevi explevit tempora mulla. Unissant une piété vraiment solide 
à une rare distinction, Joseph Dujardin éiait tout dévoué aux 
œuvres catholiques, au service desquelles il était toujours prêt a 
mettre son activité et son intelligence servies par un réel talent 
de parole. Voyant venir sa fin (â 23 ans t) il fil généreusement, et 
à diverses reprises, le sacrifice de sa vie pour l'Eglise et pour la 
France, sans oublier sa chère Association dela Jeunesse Catholique 
dont il avait été, avec les encouragements de Mgr l'Evoque, le 
principal promoteur à Brest. 

Nous demandons à nos lecteurs une prière pour le repos de 
l'âme de ce jeune et vaillant chrétien, en priant sa famille en deuil 
d'agréer nos plus sincères condoléances. 

ASSOCIATION DE LA JEUNESSE CATHOLIQUE FRANÇAISE 
i — - - - - - - - — — 

I Nous avons annoncé {Semaine religieuse dn 5 Octobre) le 
Congrès National que l'A. C. J. F. va tenir celte année, à Bor­
deaux, les 30 Novembre, 1 et 2 Décembre, sur l'organisation de 
la J. C. dans les paroisses. 

La préparation s'en poursuit rapidement et nous pourrons 
prochainement en publier le programme. 

Les réunions de travail s'annoncent comme devant étre très 
intéressantes et surtout d'une grande utilité pratique à la veille du 
jour où l'Eglise, définitivement séparée de l'Eut el livrée à elle-

même, aura 
L 

p l u s que jamais ™ * ^ £ ^ $ S S & 
K * » - - - » - • ja -f " f u
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pr°0pSande active pour démo-

mp«; de demain •• . , r A r i p. dans son Pr0C]\a!I} j k s r a a s s - 4 - * s'inscrire d " 
5 * 2 - . renseignements, s'adresser au Secrétariat géué-

ral du Congres, -J, Congrès de 
H Le dimanche 16 Décembresera tenu à Breslau ^ ^ ^ 

deur Mgr DubiUard, évèque de'Qn«££»«£uUérieurement.cotn-
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noibrStacongressistes avait. dooWÔ et «P«»»8bb6 Lemaresçal 
A nrès une messe à léRhse du Rosa"*'na lMHire des deux lêlê-

p r o t t une superbe> a l — i , o n J ^ ^ ê d W k m . du 
^'"Ve Saint-Père a beaucoup » |Ç -^S 0 f^ iquer tBnie . . ax 
nom des nombreuses déléguées de ̂  Ugo P ^ c œ u r 
pieds de la Sainte Vierge. H les Mn.. ^ ^ , 
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* Très reconnaissant du dévouement que la Ligue patriotique 
des Françaises apporte à la défense de la foi et des œuvres catho­
liques, envoie aux membres de la Ligue et à leurs familles sa 
bénédiction paternelle. 

» Cardinal RICHARD. » 
C'est pour les membres de la Ligue patriotique la plus belle 

récompense de leurs efforts et le plus précieux encouragement à 
continuer leur oeuvre de défense religieuse el sociale, à laquelle 
elles voul travailler avec une nouvelle ardeur après les prières 
ferventes faites el les énergiques résolutions prises au pied de U 
grotte de Lourdes. 

r.-. 

-NOM* recevons au dernier moment, trop tard pour l'insérer 
cette semaine, un intéressant compte-rendu de la mission de 
Landivisiau. Nous le publierons dans notre prochain numéro, 

Le culte des Saints (suite). 

C'est au mois d'Avril que j'entretenais les lecteurs de la 
Semaine des Saints spécialement vénérés par ies Francs sous 
leurs deax premières dynasties royales; depuis le dernier prin­
temps, des semaines et des mois se sont écoulés, pendant lesquels 
nos seize pages hebdomadaires ont fait la part plus large aux 
études sur un présent bien trisie ; désormais, nous espérons don­
ner satisfaction à ceux qui nous ont demandé si nous avions 
renoncé à les entretenir du culte des Saints, car nous n'avons pas 
épuisé le sujet. 

Noos avons vu ce que les rois mérovingiens et Carlovingiens 
ont fait pour populariser certaines dévolions ; nous avons égale­
ment constaté que dans leurs glorieuses races ont surgi des saints 
et des saintes qui sont devenus eux-mêmes des protecteurs de la 
France. Voyons maintenant, à cet égard, l'oeuvre des rois capétiens. 

L'autorité royale ne garde plus à saint Marlin son caractère 
officiel de patron de la France et de la monarchie, mais cepen­
dant le tombeau du grand thaumaturge est toujours un bul de 
pèlerinage très fréquente ; il ne le cède sous ce rapport qu'au tom­
beau dn Sauveur, à ceux des saints apôtres Pierre et Paul, à Rome, 
et sainl Jacques, à Compostelle, si bien qu'on pourra dire en toute 
vérité : < Partout où le Christ est adoré, partout Martin a des au­
tels ». 

Voici maintenant saint Louis... Il n'est pas le seul roi qui se 
soit sanctifié sur le trône : l'Angleterre et l'Ecosse, l'Empire et 
l'Espagne, la Hongrie et la Bohème, la Pologne et le Danemark 
ont connu la douceur de vivre sous le sceptre de princes et de 
princesses qui ont été comme les pères et les mères de leurs peu­
ples, mais aucun pays n'a eu à sa tète un chef aussi admirable que 
notre Louis IX. Il y a chez lui, en effet, une merveilleuse union 

•i « HArîiA dft sa mère un sens politique très 

L trop conrte vie, qu il s^\'?[?1,," derrier le pins valeureux, 
U K l-irSs?oCv°a i r ï .u? esès^neU la &«*?*£! 

C S i ^ ï A ^ f t i - ^ - « - r de Us, une 
luerèlî- avec celte devise : 
p 4 nie-, fronce et Marguerite, 

Bors cet annet point n'ai d'amour. 

QUe de pages ou p o u r r a i t ^ S X * ? " ^ ^ nn tel monarque et de quelle douce ur i» * « J te , Rap. 

-n ifimes des Capétiens, ce n est pasi qui " v s s u r ] a 
ma H'est parce que les toue nons roya^ qu 1 ^ 
S e lui donnent ^ ^ ^ A ^ -laveur de cette nation srer.î ssïtWfaccent. s an ̂  siÈcle. qU NcTne trouvons guère de J ' M ^ V ^ i o i , de l'Eglise; 
C'eslTa plus triste P ^ f . f ^ W n t S t * . elle trouve en etté, 
mais par ce a mème qu elle posseue i* lQUl au C o n . 
qu nel il le faut, ses ™î e l »^JSr œ

q mW cents ans auparavant 
dle de Trente -, on avait pu ,econ

n
s;,a;f,V'ent un Saint de Franchet 

° Le réformateur ne fut P°\ F f ™ „ cel incomparable saint 

lui-même. . . . . ( r a n c a i S par la naissance, P?r -j"*6 

Mais voici un saint ~JeD'™rarsp génie; c'est saint Ber-
l'hilire de sa vie, par la ̂ " g , 8 ? 1 , T parole enflammée, au 
nard le moine austère, le prédira-f"'* r brûiaut aussi de 
?œur tout brûlant d'amour pour »*«» ^ • \ personnelle fut 
char té Sur les âmes. Son influence due«:te« P „ e t par 

son abbaye de Clairvaux, 
nlnsieurs siècles. , f i a a „rand docteur nn repro-
P N'oublions pas, d « ' l » n ^ 4 e S ^ M i o n ses conseils à son 
che mérité : < l - ' ' M n W e . j ^ K w Q« >» monastère de Cluny, 
ami Pierre k» W - * » b ^ n ^ d e «toi V o l t , laissait beaucoup a 
principale abbaye de 1 Ordre ae 
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désirer pour la ferveur et l'austérité de ta vie religieuse ; il n'en 
était rien cependant, el les moines noirs, comme on disait alors, 
rivalisaient de régularité el de piété avec les moines blancs (1) ; 
cela est vrai pour Cluny el pour d'autres maisons religieuses 
encore, par exemple pour l'abbaye du Bec, en Normandie, celle 
maison justement célèbre d'où partirent le bienheureux Laufranc 
el le grand docteur sainl Anselme pour aller occuper en Angle­
terre le siège primatial de Caulorbéry. Je dirai pour saint Anselme 
ce que j'ai dit pour saint Grégoire VII : il n'était pas français par 
la naissance, mais élevé et formé dans un monastère de France, il 
avait bien pris quelque peu noire nationalité, et de plus, origi­
naire de la cité d'Aost, en Savoie, il avait le Français pour lan­
gue maternelle. 

Je ne suis guère l'ordre chronologique, mais je ne veux pas 
laisser, sans le nommer, le grand Pape des Croisades, le bien­
heureux Urbain ll, né en terre de France, aux environs de la 
ville de Reims. 

(A suivre.) 

- 7 0 3 -

Avis important. — Tous ceux qui aiment Ia musique 
classique connaissent l'excellente Ecole Niedermeyer, dont 
les succès sont bien connus. 

Aussi seront-ils heureux d'apprendre que cette Ecole, 
située à Boulogne-sur-Seine, dans un endroit délicieux, aux 
portes de Paris, vient de créer un Internat^ pour les élèves 
qui désireraient suivre les classes de musique da Conserva­
toire. 

Par les résultats artistiques qu'elle a obtenus depuis 53 ans, 
elle est à même d'assurer aux élèves, grâce à son milieu 
musical et & des répétitions suivies, toute chance de réussite 
dans lés concours. 

Les concerts que donnent l'Ecole Ieur permettront de met­
tre en lumière leur jeune valeur, tout en leur apportant une 
émulation, stimulant leur travail. 

L'Ecole Niedermeyer compte ouvrir des cours préparatoi­
res aux examens du Conservatoire. 

EUe gardera cependan* son ancien programme, qui a pour 
but de former des musiciens complets, en leur donnant les 
moyens de devenir compositeurs, s'ils en ont les aptitudes, et 
de trouver une situation, comme organistes ou professeurs. 

N.-B. — Pour tous renseignements complémentaires, prière de 
s'adresser à M. A. Thomas, ancien élève et premier prix de l'Ecole 30, 
rue du Pont-Firmin, Quimper. 

(I) Dan» l'origine, Ies moines bénédictins portaient l'habit dans Ia couleur 
naturelle de ia laine; plus tard, ils Je teignirent en noir. Les moines cister­
ciens conservèrent la couleur noire pour le scapulaire mais le régt*? dc leur 
habit fut blanc. 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME — Dans le courant de la semaine dernière, le Pape a 
donné dè nombreuses audiences à des prélats italiens, et a des 
membres de l'épiscopal étranger et à diverses personnes de qualité. 
ruTmême Pie X a donné audience collective à diverses associations 
cathSès Samedi, 13 Octobre, il a reçu 35 pèlerins de Terre 
Sainie orésenlés par Mgr Archambault. 

Le Souverain Pontife a reçu du roi Haakon Vii une lettre auto-
eraDhe lui annonçant son avénement au trône de Norvège Par 
^ne dé i-ate attention, le roi qui, on le sail,est protestant, achois. 
comme envoyé extraordinaire en cette occasion le baron Guillaume 
de Wedel-JaHsberg, rentré il y a une vingtaine d années dans le 
giron de l'Eglise catholique el nommé camérier de cape et d épee 
par le Pape glorieusement régnant. 

FRANCK. - Devant la Séparation. - La rentrée des 
Chambres aura lieu le mardi 23 Octobre, el la s.tuation va sans 
doute s'éclaircir; jusqu'à présent elle est fort obscure el, de 1 aveu 
du m i chet du Gouvernement lui-même, il esl difficile de savoir 
"ce ane sera le régime de la Séparation succédant au régime du 
Concordat .... U importe, ajoute M. Clémenceau, • que les.pories 
des églises ne soient pas fermées : il importe queles habiiudes 
cu Ruelles puissent se prolonger aussi longtemps q»» «J» « « 
dans les convenances des familles. Et cependant, I W M F W 
pas continuer d'accorder éternellement un régime de faveur et de 
nrivilèee à l'Eglise en révolte contre nous. ». 
P Ce qne le minisire appelle « la révolte. de l'Eglise, c'est le No» 
p e s ™ du Souverain"Pontife,.c'est la calme ta^pr»-
l'unanimité par ('épiscopat français : pour que les associations cul-
ueiles puissent etre admises méme à l'essai, il aut non pas seule­

ment un avis du versatile Conseil d'Eiat, mais un texte légal, 
amendant la loi qui a élé volée et assurant aux catholiques au 
moins ce. deux biens : la reconnaissance de l'indépendance de la 
hiérarchie el la tranquille jouissance des églises... 

En dehors de là toute espérance d'accord est chimérique ; et si 
l'accord ne se fai pas sur celle base (el il est probable qu'il ne se 
erToas) on peut prévoir que la loi sera appliquée progressive­
ment! mème Sans ses dispositions les plus odieuses, au risque de 
déchaîner la guerre religieuse. , „ _ — . 

En attendant, on cherche par tous les moyens, e» trompant 
les Dooulalions, à susciter des associations cul ueiles en dehors des 
Eyffes et m algré la solennelle condamnation prononcée par le 
Pané Pour y parvenir, on sème à profusion des .appels . d e 
S e s soms • une feuille spéciale, - ' - ^ « • M ™ - £ * £ £ 
distribue par milliers d'exemplaires; à cede propagande de presse 
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on joint des démarches personnelles, faites par des individus ha­
billés — pour ta circonstance - en ecclésiastiques.... 

Les catholiques sont prévenus et savent leur devoir : on ne 
réussira pas plus par ruse que par violence dans ces tentatives 
schisma tiques. 

RENNES. — At tentat sacrilège. — Dans la nuit du I3 au 
14 Octobre, pendant une violente tempête, l'église d'Amanlis, 
paroisse de 1.856 habitants, située près de Rennes, a été visitée 
par des cambrioleurs sacriléges qui, après avoir brisé une statue 
du Sacré Cœur et renversé la croix du maitre-autel, ont fracturé 
le tabernacle et enlevé les deux ciboires qui s'y trouvaient. Ces 
vases sacrés ont été découverts, le lendemain, dans un ruisseau ; 
les hosties qu'ils renfermaient avaient été jetées dans une prairie 
voisine où elles ont été trouvées, souillées de boue I Elles furent 
rapportées processionnellement à l'église où eut lieu une cérémo­
nie de réparation. 

La nouvelle de celle odieuse profanation a causé une émotion 
considérable dans tout le pays. On espère que l'enquête commen­
cée fera découvrir les coupables, qui avaient pour mobile — les 
faits le prouvent — non le vol, mais la haine sacrilège... N'est-ce 
pas le résultat des excitations abominables auxquelles d'autres 
malfaiteurs se livrent impunément dans leurs discours et dans 
leurs journaux. ? 

Puisse la colère divine ne pas éclater terrible sur un pays où 
de tels attentats deviennent de plus en plus fréquents ! Parce 
Domine. 

VANNES. — Expulsion à Sarzeau. — Sous ce titre, nons 
lisons dans la Semaine religieuse de Vannes : 

« Mercredi soir (10 Septembre), l'arrivée à Vannes d'un grand 
nombre de gendarmes menait la ville en émoi. Pendant la nuit, 
on bataillon d'infanterie parlait en ca m pagne, a vec armes el vivres. 
A 4 heures, une batterie d'artillerie le suivait. Il ne manquait à 
l'expédition que des canons, des obusiers el des mitrailleuses. 
Contre quel ennemi marchaient-ils ? Contre un seul prêtre, servi 
par deux bons vieux, mais il était congréganiste de Picpus. Quel 
danger pour l'Etat I Le bon Père Baduel disait la messe quand on 
le cerna, vers 6 heures el demie. Le siège, dirigé par dépêches de 
la Prélecture, dura jusqu'à 10 heures. Alors enfin, quatre infor­
tunés sapeurs reçurent l'ordre d'enfoncer la porle à peine fermée. 
Oh I le triste exploit pour l'armée française I » 

Ajoutons que M. Le Gallais, maire de Sarzeau, a protesté éner­
giquement contre l'iniquité commise. La population a hué avec 
entrain l'huissier et le commissaire, exécuteurs de celte odieuse 
expulsion. 

L'établissement des Pères de Picpus était une pépinière de mis­
sionnaires qui s'en allaient, particulièrement dans les iles de 

l'O-èanie, évangéliser les sauvages. C'est à cetta congrégation 
nn'anoar enait le Père Damien, qui mourut au milieu des lépreux 
2n rtâanie I» avait consacré sa vie au relèvement des indigènes 
aûeinis de ia terrible maladie de la lèpre ; et son dévouement lin 
valut une décoration spécialement créée pour lui, décernée par le 
gouvernement anglais. 

Graves avertissements. - Mgr Deramecourt, évêque de 
Soissons qui vient dp mourir, dans ua de ses entretiens avec s n 
S pendant la dernière retraite pastorale, a signalé à diverses 
S e l le danger d'un certain courant d'idées et de doctrines nou­
i l les trop en faveur dans quelques milieux, ll s'est prononcé for­
tement e?a vec une véhémence entraînante dans le sens de l'Ency-
cUane du Saint-Père condamnant certaine hypercritiaue moderne 
Pn fait d'exégèse, certaine laçon de comprendre 1 histoire, la 
démoc aUe et même la théologie, la prétendue indépendance de 
l a S e philosophique. Dieu nous garde de rompre avec tout ta 
nasTde l'Eglise et de tomber dans ce libre examen qui a perdu 
des nations entières I Celle séparation de l'intelligence d avec 
l'Egle serait encore pire que celle dont il a été lant question 

a v e n a n t 1 encore sur le même suiel en recevant son clergé à 
l'occasion de sa fêle, la Saint-Augustin, très peu de jours par con-
S n T avant sa niort, Mgr Eramecourt faisait de nouvelles 
recommandations que résume ainsi la Semame religieuse de 

^Ce r ta in s esprits imprudemment aventurés dans pe.qu'on a 
annelé le modernisme ne tiennent plus compte des vingt siècle dn 
pSssé de l'Eglise, et s'imaginent comprendre seuls les nécessités 
d e ? P ^ e ^ r r v S n T p e r n i c i e u x ne pas faire de victimes en 
ce diocèse, n'y pas rencontrer d'interprètes, ne pas obliger le çhef 
du S s e à protester énergiquement, età faire rentrer » deuils 
n'auraient jamais dû sortir, les téméraires qui ne peuvent que 

^ M i S X j o ^ P q u e s détails sur la réorganisation du 
( > r c l e c ^ S e de Soissons. L'épithète ici doit l'emporter sur le 
substanll Ifeut faire une œuvre avant tout catholique ou le prè­
re ait une ac ion vraiment sacerdotale, el non une de ces œuvres 

où fe prôS-e à'est admis qu'à la condition de ne point paraître en 
P r ê £ ' graves avertissements resteront comme le testament reli­
gieux de Mgr Deramecourt. 

Le « Sillon » jugé pas un j o u r n a l ^ ^ - ^ . " ^ X 
;/ rainHinn rie Gênes a pub lé e lo Août 1-JUo, sur i anatreau 

Longré d1 Br'esl! Sn aniclePin.itulé : . La rébellion, démochré-
tienne en Franee . . Nous en extrayons les passages suivants : 
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t II suffit de ces quelques citations (d'au discours de Marc San­
gnier) pour faire voir combien sagement l'illustre Mgr Dubillard a 
frappé par son veto le Congrès de Brest. A quoi bon réfuter tes 
ônormités de Hare Sangnier? Le Sillon semble une reproduction 
de la Ligue démocratique nationale de M ur ri, avec les mêmes rébel­
lions appuyées âes mêmes distinctions, avec les mêmes tendances 
socialistiques, avec ia même haine des ad versa i res de d roi te et a vec 
les mêmes sourires aux adversaires de gauche. Finalement, et Je 
Sillon et la Ligue professent le dessein de convertir le christia­
nisme en un instrument de démocratie... 

» Ces erreurs el d'autres très graves du Sillon el de Sangnier 
ont été réfutées au long et en détail par le très distingué abbé 
Emmanuel Barbier, en un livre qui eut en France plusieurs éditions, 
el qui mériterait d'être répandu égalemenl en Italie, ne fût-ce que 
pour monirer comment nos démochrétiens autonomes ne sont pas 
autre chose que de petits singes des siUonistes français. » 

Ne pouvant suivre l'auteur de cel article dans tous ses dévelop­
pements, nous nous conienterons de dire qu'il compare l'altitude 
électorale des démochrétiens en Italie à celle du Sillon en France 
el particulièrement à Brest, el qu'il conclut que, de part et d'au­
tre, * on a combattu le candidat ouvrier, parce que antisocialisle, 
et que l'on a fait de la propagande en faveur du candidat anticléri­
cal et sectaire, parce que socialiste i. 

BIBLIOGRAPHIE 

Un t r a c t s u r l 'Encycl ique . — Le Comité catholique de Défense 
religieuse, roe de Grenelle, 35, a publié, sous la forme d'un tract 
populaire, une Défense de t Encyclique due k la plume de M. Emile 
Keller, qui mérite d'être activement propagé par les catholiques. 

Ce tract, en effet, après avoir enregistré Ia condamnation définitive 
de la loi de aéjparation par le Pape, constate Ies fureurs qu'elle a sou­
levées dans Ies sphères officieuses, repousse victorieusement les invec­
tives mensongères multipliées contre Pie X, conteste Ies avantages 
prétendus de la loi, montre le péril et la précarité des associations cul-
tueUes, et conclut en se félicitant du bienfait que l'Encyclique procu­
rera à la France par l'union qu'elle réalisera parmi les catholiques. 

Pour la propagande de cet excellent tract, s'adresser au comité de 
défense religieuse, 3b, rue de Grenelle, Paris, VII*. — Le cent, 2 fr. 
net. — Le mille, 15 fr. net. 

-ÉTUDES 
REVUE FONDÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro du 5 Octobre 490$ : 
L Lettre des Cardinaux, Archevêques et Evêques de France, au clergé et 

aux fidèles de leurs diocèses. — IL Constitution laïque de l'Eglise, par Adhé­
mar d'A LES. — UL La Victoire éclatante de bloc. Apparences, réalités, par 

.Emmanuel ABT. — IV. Le Kulturkaropf et le Chancelier de fer : Comment on 
organise une persécution, par Paul BEHUARD. — V. La Science sismologique : 
Aperçu sur son histoire et sur quelques-uns de ses résultats, par B BERLOTY. 
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Vl Election d'un général de Jésuites, par Joseph BRUCKER. — VII. Litté-
ure 

^testantT n^r' p'atTf DUDON" - IX. Revue des livres. - X. Notes bibliogra-
;!h?„„ftfi. — XL Evénements de la quinzaine. 

Vl Election a un general ue JG&UIU;», pai ^uacpu unuLMiii. — r**« ut*^-
«tni-fl biblique et orientales : a) La Bible polychrome en anglais ; b) L'an-
™iï nriïnl oar Jean CALÈS. - VIII. Bulletin d'histoire religieuse chez les cien Orient, par 
protesta 
phiques 

La aooiété c o n t e m p o r a i n e e t les l e ç o n s du c a l v a i r e Conférences 
nrêchées à N itre-Hame des Ctnmps, k Paria, pendant le Carême de 1906, 
nar l'Abbé P. MAGAUD, docteur en théologie et en philosophie, mission­
naire diocésain de Clermont. Un vol. in-12 de 300 pages. Prix : 2 francs. 
(Téqui, éditeur). 
Un tel livre s'impose à l'étude attentive du grand public, en face de là 

situation religieuse el sociale de l'heure présente. - _r 
VOVHZ les litres des chapitres : Les Incrédules, les Ignorants, les Absten­

tionnistes et les Apostats, les Apathiques, les Hr.mroes d'argent et les Hom­
mes de otaisir, les Indifférents et les Egoïftes, les Persécutés. 

Tous ces hommes-là étaient au saohédrîn, au préloire et au calvaire, 
rnmme le prouve ie récit évangélique ; tous ces hommes se retrouvent dans 
IM luttes actuelles de l'Eglise et de la société, pas une des peintures de l'au­
teur qui ne redise trait pour trait ce qu'on peut constater autour de nous 

^chaque^our ^ ^ l a ï q u e s conférenciers trouveront dans l'ouvrage .de l'abbé 
Maeaud de trés ingénieux aperçus et de belles inspirations. 

5 librairie J. Salaun, Quimper. 

Les maux d'estomac les plus graves, Ies dyspepsies dou­
loureuses et rebelles ont souvent pour point de départ de 
simples malaises digestifs, aprés le repas, qu'on a négliges 
et dont auraient eu raison quelques pastilles de Vichy-
Etat _ Pourquoi de Vichy-Etat? parce qu'elles sont 
fabriquées avec le sel Vtchy-Etat ou sel naturel des eaux 
de Vichy-FAat, Célestins, Grande-Grille et Hôpital, dont tout 
le monde connaît les propriétés digeslives. 

A n c i e n n e 

C O I S 

M a i s o n -TOTJXJ-AJR.O'H:0-A.T 

9 Succr 

83, rue Fontaine-Blanche, LAHDERHE1U ;_ 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sar commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

Tribunes, etc., etc. 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

->*-i«-—i w w 1 m1 u • • M* 1 

Salles à manger et Chambres à coucher, chêne et cerisier 
Chaises, Sommiers, Matelas. 

F A C I L I T É B -DE -P-A-1 E! -B£ ffi N" T 

* 
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CACAO D 'AIGUEBELLE 
en poudre so luble — Supérieur — Garanti pur. 

L'excellent chocolat obtenu i n s t a n t a n é m e n t avec ce Cacao est (grâce 
au dosage de la matière butyreuse) léger à l'estomac, très azoté, par suite 
t r è s nutrit if . Son emploi, comme reconstituant, est recommandé par les 
médecins à toutes les personnes, mais surtout aux estomacs faibles, aux con­
valescents, aux enfants. 

La s tmplioi té et la r ap id i t é du mode d'emploi, rendent le Caoao 
d 'AiguebeUe très avantageux pour déjeuners du matin, goûters, soirées, 
etc., el d'une grande utilité en voyage, à ia campagne, à Ia chasse. 

En vente dans les bonnes épiceries, 

Ancienne 
Maison 

P I R I O U 

SAUVA Q E 
3, roe Kéréon SUCCESSEUR QUIMPER 

o 

«n 
4» 

t » 

"é. 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES & ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé labres , G a r n i t u r e s d ' au te l s , 
T h a b o r s , Cal ices , Ciboires , C u s t o d e s , B o u c l e s de s o u -
Hers , e to , , à des p r i x e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

Nouveau c a n d é l a b r e à transformations multiples, breveté s. G. D. G. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
Le Cbroi.on.etre « A la Montre de Genève » que Tou trouve seulement chez 

M. SAUVAGE, qui en a la propriété exclusive, doit son succès toujours croissant 
i "sa qualité exceptionnelle » ii son bon marché et à son réglage parfait; c'est sans 
contredit la Montré de précision par excellence. Ce mouvement, entièrement monté 
snr rubis, est i ancre ligne droite, Levées visUites, double plateau, spiral Breguet, 
balancier compensé, el se fait en toiles or, argent, acier et nikel. 
ARTICLES POUR FUMEURS I ORFÈVRERIE DE TABLE 

Écume et Ambre 'i" chou. Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

^asQi s i r § i? o'JOTÎHSÎ!) s. 
ANCIENNE MAISON FercLinaricL L A L A N D E 

—« Fondée en 4858 -» — 

DUPOUY OlAYAUDON 
51, Quai des Chartrons, BORDEAUX (Gironde) 

Fournisseurs attitrés du Clergé, Noblesse, Bourgeoisie 
e t Communautés religieuses* 

Vin de lesse recommanda de la proprieté de M. te Cura de Carbon-Blanc (Gironde). 
Références, tarifs el échantillons sur demande. 

Agent : E . D A N T E C , 52, rue Saint-Melaine, MORLAIX 

U Administrateur-Gérant : Aa. DE KERASGAL. 

2i« AwïniK- V e n d r e d i 26 Oc tobre 1906. N* 43 . 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

S O M M 
/ . PARTIE OFFICIELLE. — Com­

munications de i*Evêché. 
II. PARTIE NON OFFICIELLE,— 

Apostolat de la Prière ; La Con­
frérie du Rosaire et ses indul­
gences. , , . , 

/ /L— Chronique du diocese : 
Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires ; 
Avis; Nécrologie; Missions; Re­
traites bretonnes de femmes ; Les 

A I R E 
crucifix des écoles ; Questions 
(l'Enseignement (suite) ; Les Bre­
tons à Paris ; Bibliographie bre­
tonne. 

IV. — Nouvelles du monde 
catholique: Rome; France; Con­
voitise protestante ; Résistance 
passive ; Lille ; Biens volés. 

V. — Bibliographie. 
VI. — Annonces el avis di­

vers. 

Quimper, typographie DE IxauteAL» imprimeur de l'Kvôché. 

Offices de la semaine. 
Dimanche, 28 Octobre. — 21e Dimanche après la Pentecôte . 

S. SIMON ET S. J U D E , APÔTRES . Double de 2e classe. Rouge. 
A la messe, mémoire du Dimanche. 

Vêpres des S-- Apôtres, avec mémoire du Dimanche. 
Lundi, 29. — De la férie. — Ou Office votif des St* A n g e s ; 

semi-double. Blanc. . 
Mardi, 30. — De la férie. — Ou Office votif des S-» Apôtres ; 

semi-double. Blanc. 
Mercredi 31. — Jeûne et abstinence. — Vigile de la Toussaint . 

Office du j o u r ; Bemi-double. Violet. - Ou Office votif de 
S Joseph ; semi-double. Blanc. 

Jeudi, i « Novembre. - FÊTE DE TOUS LES SAINTS. 
Double de 1™ classe, avec Octave. Blanc. 

Vendredi, 2. — Commèmoraison de tous les Fidèles Trépassés 
(Fête des Morts). Double. Noir. 

Samedi, 3. — S. Guénaël, Abbé (au Propre diocesain). Senii-
double. Blanc. __ 

Dimanche, 4. — 22* Dimanche après la Pentecôte. t êté des 
« Saintes Reliques. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Tréouergat 7 7 7 7 7 du 26 au 28 Octobre. 
Pouldreuzic. du 29 au 31 — 
Ploumoguer du l « au 4 Novembre. 

http://Cbroi.on.etre
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMDNICATIOWS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. Nominations. — Par décision épiscopale du 22 Octo­
bre, ont été nommés : 

M Larvor, vicaire à Melgven, recteur de Plouégal-Moysan ; 
M. Com, vicaire à Plougasnou, vicaire à Melgven ; 
M. Madec, jeune prêtre de Saint-Thégonnec, vicaire à 

Plougasnou ; - « . . , / > • i 
M. Moal, vicaire à Scrignac, vicaire à Guiclan ; 
M. Le Gall, jeune prêtre de Guilligomarch, vicaire â 

Scrignac. 
II Décès. — Nous recommandons auxprières le repos 

éternel de l'âme de M. Gevaer, recteur de Combrit, décéde 
le 20 Octobre, à l'âge de 62 ans. 

III En convoquant aux réunions des 29 et 30 Octobre 
« MM. les Chanoines », Mgr l'Evêque a eu l'intention d'invi-
ter avec les membres titulaires du Chapitre, tous les cha­
noines honoraires. Si quelqu'un de ceux-ci n'avait pas reçu 
de lettre de convocation, il faut attribuer cette omission à un 
oubli. '' , ,_,, 

Dès dimanche, tout sera prêt au Grand Séminaire pour 
recevoir les prêtres convoqués aux réunions, dont la pre­
mière est fixée à lundi, 9 heures du matin. Il sera pourtant 
utile que ceux qui ont l'intention d'arriver dimanche et de 
souper au Séminaire, en donnent avis à M. l'Econome et lui 
indiquent l'heure de leur arrivée. _ ^ _ _ _ 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

Apostolat de la Prière. 

LlfiCE DE PRIÈRES EN ONION AVEC LR ««UR DE IÊSOS 

INTENTION GÉNÉRALE POUR NOVEMBRE 190S 
LA DOUCEUR CHRÉTIENNE 

t Apprenez de moi, dit le Maitre, que je suis doux et humble 
de cœur. » Si la douceur est ainsi rapprochée de l'humilité par 
Jésus, c'est que ces deux vertus doivent marcher de concert. En 
effet, sans humilité, point de douceur, du moins de douceur chré­
tienne. L'orgueilleux est égoïste, ambitieux, jaloux, par consé­
quent sans ménagements pour ceux qui lui font ombrage. Cepen­
dant l'humilité seule ménera-l-elie à la douceur 1 Non. Que faut-il 
donc de plus ? 

i - natience? Assutéu-eui, car s'initer contre les hommes on 
i~ événements est incompatible avec la douceur. Mais la patience 
ne sera pas obtenue elle-même sans la force d'âme qui maitrise 
F« «-.«ions et agit, malgré tous les obstacles. Sans la force, la 
L S ne -erait peut-être que mollesse, et elle ne résisterait 
nrnhablement pas à une secousse nn peu violente. 
P Tou efois on peut être humble, patient et énergique sans être 
nons U faut encore y joindre ce désir pratique de bienveillance 
i de bienfaisance qui constitue la bonté. On n'est en général 

^^ i^eTouU PasaencoSre, car bien des chrétiens possédant ces , 
vertus ne parviennent pas à se (aire aimer, parce qu'il manque a 
[eu bonté, pourtant très efficace, ce couronnement de grâce dis-
rè e et aimable qui est la marque distinctive de la douceur. De 

ceux qui ont one semblable suavité le Sauveur a dit : « Us pos-
SédLe0modèfeT|eepîus attachant de celte vertu exquise est l'incom-
narable François de Sales, le sainl humble et doux, patient el fort 
aimant ses frères et aimé d'eux, plus peut-être qu'aucun autre 

" u n i o n s en lui la douceur bienfaisante qui lui sa vertu carac­
téristique ; tâchons de l'imiter, pour reproduire quelques traits de 
son divin Modèle. 

La Confrérie du Rosaire et ses indulgences . - Com­
bien ti est à souhaiter que tous les fidèles qui disent habitué lé­
ment leur chapelet chaque jour, et qui ne sont P-VDS,c.r^la°s, a, 
Confrerie du Rosaire, s'y fassent inscrire en cette On d Octobre! I 
«;t neu de confrérie dans l'Eglise qui soient plus répandues el 
™i mSdnfsent oins de fruits de sanctification ; il en est peu, d au-
?re nart dont lePs obligations soient plus faciles à remplir. Pour en 
flîre Sarde il suffit de donner son nom pour être inscrit sur le 
S e d'une confrérie régulièrement érigée (il y en a dan.> pr«-
mie toutes les paroisses), el pourvu qu'on fasse rorana» son Cha­
nelet âu'on le porte sur soi et qu'on le récite au moins trou Au 
ff U ine en pensant P i e - ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ T e f f i r e 
dn Rosaire, on gagne d'innombrables indulgences « Le Rosaire », 
a dille P Faber, . est la reine des dévotions indulgences ». 

Parmi ces faveurs spirituelles il en est une qui, momentané­
ment suDDrimée dans le catalogue des indulgences vient d être 
S l i e par Te Souverain Pontife, ll s'agit de l'indu\&™*™r' 
dle Su fa? de porter sur soi le rosaire. Accordée pai-tei PapeInno­
cent Vill dans sa bulle Splendor sternx qlorxx (2b Février 1491 h 
mainlenue parInno cent Xl (31 Juillet 1679). e»eest " - « " J * 
?n ces termes dans le . Sommaire» des indulgences d" •»_ 
nrnmulizué nar Pie IX en dale dn 18 Septembre -8bZ - « Les,'=on

i> 
C St'péniienis, porteront le relire en l^onnenr de la 
B. Vierge Marie gagneront, une fois par jour, ÎUU ans ei auuuv 
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de quarantaines d'indulgences •. Cependant elle fut omise dans le 
nouveau catalogue examiné par la S. Congrégation des Indulgen­
ces et Reliques et promulgué par S. S. Léon XIII le 29 Août 1899. 

Sa Sainteté Pie X, sur Ia demande du R™ P. Cormier, Maitre 
général des Dominicains, vient de rétablir, au profit de ceux qui 
portent dévotement sur eux le rosaire entier ou le chapelet rosa-
rié, les 100 ans et les 100 quarantaines d'indulgences accordées 
par ses prédécesseurs. 

Les chrétiens fidèles profileront avec empressement d'une 
indulgence si facile à gagner et attachée à une si douce pratique. 
Ainsi se généralisera, au vingtième siècle, l'usage de porter conti­
nuellement sur soi le chapelet rosarié, et notre génération s'habi-
hituera de plus en plus à voir en lui, selon la parole de Léon XIII 
dans une de ses Encycliques < le noble signe de la piété chrétienne ». 

= a 

CH RONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
L — L'Eglise et la Franoe. — La r en t r ée des Chambres : 

la défenBedu droit e t de la l iberté rel igieuse. 
II. — L'union des catholiques. 
HE — La réunion des représen tan ts du olergé diocésain au 

Grand Séminaire, les 29 et 30 Octobre. 

Offloes extraordinaires. 
Quimper. — CATHÉDRALE DE SAINT-CORESTIN. — Jeudi, #** Novembre, 

fête de la Toussaint, les messes basses sont aux heures ordinaires. A 40 heu­
res, messe pou ti ti cale. 

A % h. l/âf vêpres ; sermon par M. Le Boette, professeur à Saint-Yves. — 
Clôture du Mois du Rosaire : chapelet, litanies ; bénédiction solennelle du 
T. Saint-Sacrement. 

Après la bénédiction, vêpres des Morts. Quête pour les Trépassés. 
Le soir, à 7 A. $!it sermon breton. Vêpres des morts ; quête. 
Vendredi, t Novembre, fête des Morts. Il n'y a pas de messe de 9 heures. 

L'office paroissial est à 8 heures ; à 10 heurest office canonial, suivi de la 
procession autour de la place (autrefois cimetière) de Saint-Corentin. 

— EGLISE HB SAINT-MATHIEU. — Le jour de la Toussaint, la l r t messe à 
8 heures ; la 2-, à 7 A 4ft; la 3*, à 9 heures, (Désormais il en sera ainsi jus­
qu'à Pâques. — Dans la semaine, la 3« messe est à S A. 41% au lieu de 8 heu­
res). A 10 heures, grand'messe suivie de Ja clôture du Mois du Rosaire. 

ASA. f/2, Vêpres ; sermoo el bénédiction du T. Saint-Sacrement. Après 
le Salut, vêpres des Morts. A 7 A. 3/4, sermon breton, procession et chant 
du Libera. 

Vendredi, % Novembre, office des Horts à 8 h. 4\% ; procession au cime­
tière, 

Avis à, nos correspondants. -— A cause de la fête de 
la Toussaint, le tirage du prochain numéro de la Semaine reli­
gieuse devra être avancé. Les communications qui parvien­
draient passé le mardi, 4 heures — dernier délai — ne pour­
raient pas être insérées. 

irt».iA - I M M -L. CÉVAER, Recteur de Combrit. — 
cJ^P-S^"'̂ --"-1 originale el s---P- l h i (-D e 'q a e 
w , t f S M S « " « M l W i U s i i i é prêtre en 1869 et aussitôt 

N l î S e à Lampail-Gui-ûiliau. Il y eut comme collègue et 
nommé vicaire a bamp aujourd'hui rec eur de Gu -
promptement comme a B | t ^ 
clan. Le recteur B " ^ . fe ,roide. n s e mon-
ré- l l eS?rBif oèPre Dour ct pelit ïollaboraleur plein de gatte et 
•ra vraiment père P™- ™ ̂  d û l s artistiques assez affinés, 
d'entrain, - V . . ^ ^ " ^ ? , " u L , , ^ qu'il avait rêve d'exécuter 

auiSa L a m S t i ^ S des regrets et des sympathies, et son 

* ? & & " oTilTtTooXëcteur, il aurait eu pour principal A Pennars, ou ii --• " . , de la construction laide, 
dteir

ffl
de

n.^t dêUbréïSil y trouva, mais il en fut empêché par insuffisante el dêlabree qu u l ' ™ > , successeur qui eut 
• tout un « « « " J * 0

 a°u^n,e mer ie de réaliser ce rêve.- Pendant 

S q u e ï # Ï Ï V - i î « T T * belle et facile et connaissait bien 
,e ciia£l"-,A«i n n'v avait Das à s'occuper de reconstruction, mais A Kernével,il n yavaii p a ^ * ,u ^ n l dll mobilier de son 
il appliqua ton «n g « à i em* s^m

resb tèr6) a le trouva en éghse, qui laissait à désirer quanta P , DieQ n mmn 

ruine, mais P1^--..---^??.^.^.??™ chrétienne des enfants. 
un zèle tout £^™j!ZTXm**M\e paroisse de 

•^venu\ eli?nrl'it nu'une restauration malencontreuse eût Combrit, ii déplorait qu une reswui ai 
absorbé toutes les ressources to™ffifej££J% l'ôooto libre, 
Dès qu'il le pnt, ll 1 e m b e " ' J - ^ ^ - f ^ l e x é c u t i o n Ael 
il trouva les éléments voulus. powob enu .ao 
Chanu; bien vite, les offices d e " ^ ™ ^ dern i er théâtre de 

™^£riffîj£^^M**->son e s p r i V 0 U ' 
son zèle; depuis un an, sa sam-- quelques 
jours caust que eu. ^ ^ £ U ^ sup-
semaines, il avait des crise* '" l o u ° .. , { : ienil ig Octobre, 
porla avec beaucoup de courage> e .d espr de tou iero .• 
Fl célébra encore la a e w ^ d ™ 'Vu imaU Kcôup et qui Ie 
frappa pour appeler. Ses 7 " ^ , ; J X m t en Dlèine cormaissance, 
h / r e n d a i e n t W ' - X Ï & T f f i l'absolution, l'Extrême-

^&^SS^U^ -^ d0Dt 
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plusieurs membres du Chapitre et plusieurs chanoines honoraires. 
Particularité plus significative et plus touchante, toute ia paroisse de 
Combrit était là. M. Morvan, curé de Ponl-l'Abbé, présidait, assisté 
de deux prêtres originaires de Lampaul-Guimiliau el dont JM. Gevaer 
avait été le premier maître. M. Abgrall, chanoine, lui aussi origi­
naire de Lampaul el vieil ami du recteur défunt, donna l'absoute. 

M. Cévaër laissera dans le clergé le souvenir d'un confrère bon, 
aimable, caustique et toujours bienveillant, d'un ami 1res fidèle à 
ses vieux amis (je le sais par expérience) ; mais ce qu'il fut avant 
tout, le voici : il aima passionément l'Eglise et le Pape. Toul jeune 
prétre, il avait une profonde antipathie pour les doctrines des 
catholiques libéraux ; après Pie IX, ses hommes étaient : le Comte 
de Chambord, Mgr Pie, Dom Gueranger et Louis Veuillot ; ils lui 
auront fait, j'en suis sûr, bon accueil dans le Ciel. 

Quant aux habitants de Quimper, beaucoup d'entre eux se sou­
viendront longtemps de l'ancien recteur de Pennars, du petit prè­
tre marchant toujours vile, ayant en mains UD bâion sur lequel il 
ne s'appuyait jamais, el, trottinant près de lui, un petit chien auquel 
il parlait sans cesse. R. i. P. A. T. 

Le service d'octave, pour te repos de l'âme de M. Cévaer, sera 
célébré à Combrit, mardi 30 Octobre, à 10 heures. 

IL LANDÉDA. - Mort d 'une Re l igieuse . - Une vie aussi 
bien remplie qu'elle a été longue, tout enlière consacrée au service 
de Dieu dans la personne des pauvres, des malades el des enfants, 
vient de se terminer, à Landéda. Le dimanche 7 Octobre, s'est 
pieusement endormie dans le Seigneur la vénérable supérieure 
des Sœurs du Saint-Esprit, Mère Saint-Casimir, à l'âge de 89 ans 
dont 64 de profession religieuse. 

Née à l'Ile de Bréhat (Côles-du-Nord) le 16 Janvier 1817, la 
Sœur Saint-Casimir entra au noviciat des Religieuses du Saint-
Esprit, à Saini-Brieuc, en 1841, et prononça ses vœux au mois de 
Septembre 1842. Placée successivement comme classière à Rostre­
nen, à Saint-Marlin-des-Champs, puis à Landéda, elle mit tous ses 
soins à instruire les enfants qui lui étaient confiés. A Landerneau, 
où ses supérieures la chargèrent pendant quelque temps de la 
visite des malades, elle montra le môme dévouement infatigable... 
Le 26 Août 1853, elle fut rappelée à Landéda, comme supérieure 
de la communauté. Pendant les 53 ans qu'elle a dirigé cette maison, 
la Mère Saint-Casimir a fait dans la paroisse un bien que Dieu seul 
connaît; par sa bonté simple et avenante, son zèle éclairé el dis­
cret, elle avait gagné la sympathie et la vénération de tous les 
habitants, comme la respectueuse affection de ses Religieuses 
qu'elle dirigeait par ses conseils en les édifiant par son exemple. 
Jusqu'à ta fin, elle a tenu à suivre de point en point la règle de 
la communauté ; quand elle ne pouvait plus prendre part aux 
exercices de la journée, elle priait ses Sœurs de réciter l'office et 
le chapelet, de faire la lecture dans sa chambre, afin de se joindre 
à elles d'esprit et de cœur. Durant sa longue maladie, elle a montré 
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«««, admirable patience et une parfaite résignation, conservant son 

in Octobre on remarqaait une assistance de 15 prêtres parmi 
l?i^s oTusieurs anciens vicaires de Landéda ; la population en 
ffla S i f f i e «™w". Joignant par son alliiude des senii-
f 0 l u unanimes de regret el de reconnaissance que la vénérée 
&^tovï***V*réi™ où son souvenir restera toujours 

ni ODIMPM.- L'amiral de Penfentenyo.-Mercredi m*-
.•• int en lieu en l'église de Saini-Mathieu, les obsèques da 
mJrlamiraI de Penfentenyo de Kervéréguin, commandeur de la 
ï ? ZI ^'honneur décédé le 21 Octobre, dans sa 69° année. 
Lt rTEvêqueaS cérémonie funèbre et a donné l'absoute 
% i M " aSartieol pas.de retracer ici la brillante carrière de 
roffider X é r a ï mais nous tenons à rendre, en notre nom per-
onnelet au nom du clergé, un hommage mérité au milan chré-

* ÎSSI nne fui M de Penfentenyo durant sa vie, et spécialement 
ZùZJ s années qu'il a pafées à Quimper depuis son passage 

" X e de réserve. Toujours an premier rang pour donner 
iï«mnU_ navanide sa personne ave£ nn infatigable dévouement 
I S é ffli&Frtde sa santé, sans autre considération que 
celKu devoir et avec une conviction devant laquelle s'inclmaient 
î« nius ardents adversaires, il a lutté jusqu'à la fin pour la dé­
fense des KRiacatholiques et de la liberté religieuse ; toujours 
eu un mo{ fidèle à la devise qui résuma les aspirations de sa vie 
e m E ? r e ^ prières de nos lecteurs l'âme da contre-
i m f i l T f f i n t o o y o , nous offrons à la digne compagne de aa 
vfe et à ses enfanis, qui marchent si noblement sur ses traces, I ex­
pression de nos respectueuses condoléances. 

Misions - L LANOIVISIAU. - La Mission de Landivisiau, 
e o m î S K 18 Septembre, s'est terminée le 6 Octobre, aprés 
une période de trois semaines d e * f c l c e s \ .. Vhm àPi 1 5 aQS 

I es enfants depuis 7 ans et au-dessus, iusqu a I âge de 15 ans, 
sont venus bs premiers, pleins d'un joyeux entrain, empressés a 
S i ï ï ? u Ï Ï K u a instrWions, ravis paiMes ttbtanx. et a g -
tant «ns neine le mystère de la confession, fût-elle la premiere 
ria leur vie ls é aient bien 800, qui, avec les vieillards, les mala­
des eUes infirmés, ont fonnéI Te contingent de cette première 
semaine. Ce fut déjà une belle Mission I d , 

Après sont venus les grands, P ^ ^ ' Ï Ï ^ Ï C 
ria 19 ans (la dernière Mission eut heu en Juin 1887). ies pirières 
dL entants les supplications des mois et des jours précédents, le 
S e r & e L o u X et le désir ardent, P ^ f ^ t S e n , 
oroflier de la grâce divine. C'est ainsi que les choses se passeni 
S a i r e à Landivisiau. Bien peu nombreux sont ceux qui n ont 

http://pas.de
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pas vonlu faire leur Mission, et chez les autres ç'a élé, dès les pre­
miers instants, une bonne volonté, un entrain, un empressement, 
et bientôt un enthousiasme, dont ceux-là seuls peuvent rendre 
compte qui en ont élé les heureux témoins. Le temps devenait 
trop court, l'église était trop petite, les repas étaient oubliés 
Quels chants vous avez provoqués 1 quelles émotions produites I 
quelles larmes vous avez fait couler, et quelle vertu surgir, vous 
les ouvriers de celte Mission, présidents, chantres, conférenciers, 
prédicateurs de toute nature, qui avez dirigé les âmes, en chaire 
et au confessionnal I Je ne veux pas louer autrement votre parole 
généreuse, forte, claire, émue et pénétrante, familière ou élevée, 
simple ou originale, comme vous la produisiez au dehors, — ou 
bien calme et contenue, douce, discrète, persuasive, comme vous 
la répandiez au tribunal de la pénitence. Vous avez élé contents 
de votre ouvrage, dont vous attribuez à Dieu le principal mérite, 
Landivisiau fui content de vous. Vos noms seront inscrits dans les 
registres de la paroisse : mais ils seront gravés plus profondément 
dans les cœurs. Votre mémoire restera, et vos conseils passeront 
dans la vie et dans les œuvres. Dieu soit béni, mais aussi qu'il vous 
prépare une récompense digne de votre zèle el de votre dévoue­
ment î . . , 

On évalue à L500 le nombre des fidèles qui ont suivi les exer­
cices de la première semaine, - à 2.000 ceux qui oni suivi la deu­
xième; mais ici, dans ia deuxième semaine, il faut compter égale­
ment un certain nombre d'étrangers,venus de Bodilis, Loc-Eguiner, 
Lampaul, Plougourvest, Plouvorn, Guiclan, el mème Saint-Thé-
gonnec. . 

ll a été distribué en tout 6.500 communions, en comptant la 
Mission des enfants, la Mission des grandes personnes, les commu­
nions pour les défunts qui se faisaient le dimanche après chaque 
semaine, el le premier vendredi du mois, qui arrivait le 5 Octobre. 

Le samedi, 6 Octobre, au moment de la clôture, M. le Curé de 
Saint-Martin, de Brest, président de la deuxième semaine, a bénit 
une nouvelle bannière de S. Thiviziau et S. Michel, qu'on voulait 
porter le lendemain à la croix de Mission, restaurée, elle aussi, 
pour cette circonstance. La pluie est venue empêcher la belle pro­
cession, et M. Eveno, supérieur de Saint-Jacques, président de la 
premiére semaine, a dû prononcer à l'église son sermon sur la 
croix. N'importe, on n'a pas chanté avec moins d'enthousiasme 
les cantiques • à S. Thivisiau » et « Nous voulons Dieu - ; et le 
soir après vêpres, au lieu de la procession, ce fut un pèlerinage 
ininterrompu, plus pieux et plus méritoire sous la pluie qui tom­
bait, de toute la population à la croix de Mission, distante d'un 
demi-kilomètre. 

Dieu veuille entretenir toutes ces saintes dispositions I Au moins 
nous a-t-il préparés, par la Foi el la prédication, par la Croix et 
par l'Eucharistie, à soutenir les luttes prochaines. „ . 

ll. LANHOUARNEAU. — ll v a des jours où Dieu est plus près de 
l'homme, où sa voix se fail entendre avec plus de force à son âme, 

ï ^ f ^ t t S Z ™ i paisible possession Profltant du temp» oun°u s avons en co Y ^ t 

des édifices sacrés le yénéJ^bienfait que celui d'une grande curer à ses paroissiensplus grano Dieniai 4 ^^ 
Mission. Personne » * ^ " ™ i u t o i i e r à profiler de ces élevée pour appeler MS .enfants e l ^ " « ™ ^iaô n n 
jours de gràce el de salut • Jf™ »n» * c e p

o a r v e n i r donner à leurs 

^ff^X^^* *» ,6S enSeiea6menlS 
divins des aliments pont•leur ta. mission„ 

L e p r , ^ v a C e l S e sab len connus de tous. L. pre-nairesdont la valeur elMKW sou Plouescat,a préside 
mière semaine, M. le'-^"--^Y0 nécâloitue, M. Le Roux, sous-
et a donné des ^ « i T 1 les conférences sur 
supérieur de la - ^ " ^ n . l _ W ^ m ont été expliqués par 
le sacrement de Pénitence , • ^ U » ™ U vériràs prêchées par 
M. Didou, vicaire a Plougar, es granu Plouénan, 

B J t ! ^ à cléder'Thomas' 
«ViSÏÏlSL avait ^JflS^iii^^l 
curé de Plouzévédé qu. '«PhqaUes « ^ c o n f é r e n c e s snr 
M. Colin, curé de Sa'nt-Théçonnec a ooo ^ 
la Pénitence ; M. Olli-w, -roa-re - *ou ^ P r e c l e u r Qe 

bleaux-, leg '^XrinkWntaiï'***"' Goret, vicaire 
Saint-Vougay, P'--1*1? J ^ ^ V j ' " , Breton, vicaire à Roscanvel. 
Plougoulm, Saliou, vicaire à Mespau . « V ' , n d 

Tous les sermons et ex erçices ont été suivi ime«P » c a n . 
intérêt et la rW*n**j}*l^&Sti£*V*r*-<^ 
Ï Ï Ï S f f ï ff t S S k t ^ ^ . Î fiaient passer leur 

T , Ï Ï J l a première - ^ " g S ^ J Ë * 
800. Dans ces chiffres il taut <»"PJfr'-"" -0jsines. Beaucoup 
Tmbre de personnes « n o - d « l«™«Stolon, ost demandé 
d'autres, après avoir »•">" e ^ ^ r e s p e c t i v e s . Ce chiffre 
à faire la communion dans l e u r s . P " ™ aTJ £,oment où les sec-
est, sans doute, bien *^%„?^fârt™]*Vn™*V» l e 

taifes font tous leurs efforts ^ ^ J W ^ h e r de plus en plus 
peuple dans notre W» TC rtWpïttaM *> sa sainte religion. aux enseignements du Christ eliiaprat qu Q m l 

Tous les missionnaires qu on l™ê
so

a
Dl

L*ombéeS dans des 
partis avec la persuasion .- e 5 / 2 ' , r à « etl'nii d'entre eux, 
Lurs bien préparés et travaillés par Jgràce ^ 
' ^ S S X ^ ^ S S ^ et avoir puise un plus 
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grand amour pour Jésus-Christ, à la vue d'une foi si vive de la 
parl de celle population si foncièrement chrétienne. N... 

Retrai tes bretonnes de femmes, du 14 au 20 Octobre. 
— I QUIMPER. — 28 paroisses ; 87 retraitantes : Briec, 24 ; Beuzec-
Cap-Sizuo, 16; Ploaré, o; Plogonnec, 5; Elliant, 3? Hede Sein, 3; 
lle Tudy, 3 ; Pluguffan, 3 ; Dinéault, 2 ; Goulien, 2 ; Peumerit, % ; 
Plouhinec, 2; Quimper, 2 ; Châteaulin, 1 ; Ergué-Armel, i ; Esqui­
bien, i ; Landévennec. I ; Landrévarzec, 1 ; Le Juch, 1 ; Len­
non, 1 ; Melgven, 1 ; Plonévez-Porzay, 1 ; Plozévet, i ; Poulder­
gat, 1 ; Saint-Evarzec, i ; Sainl-Ségal, 1 ; Scaër, 1 ; Tourc'h, 1. 

- II. QUIMPERLE. — 16 paroisses, 41 retraitantes Aïoëlan, 27; 
Clohars-Carnûët, 3 ; La Forel, 2 ; Le Trévoux, 2 ; Tréméven, 2 ; 
Arzano, 1 ; Bannalec, 1 ; Lanvénégen, 1 ; Querrien, 1 ; Saini-
Thurien, i . 

UL LESNEVEN. — 74 paroisses : 368 retraitantes : Plougas-
lel-Daoulas, 30; Cléder, 22; Plouguin, 21 ; Ploudaniel, 14; Pla­
bennec. 14; Plouguerneau, 14; Plouvien, 14; Kersaint-Plaben-
nec, i3 ; Kernilis, 12; Plouider, 10; Sainl-Pabu, 9 ; Kerlouan, 8 
Le Folgoël, 8; Plouzané, 8 ; Ploudalmézeau, 8 ; Saint-Fréganl, 8 
Guipavas, 7; Loc-Maria-Piouzané, 7; Guissény, 6 ; Plouédern, 6 
Plougonvelin, 6 ; Lampaul-Ploudalmézeau, 6 ; Plounéour-T rez, 6 
Ouessant, 6; Plounévez-Lochrisl, 5 ; Bourg-Blanc, 5; Le Dren­
nec, S; La Martyre, 4 ; Trégarantec, 4; Piourin-Ploudalmézeau, 4 ; 
Lesneven, 4 ; Tréglonou, 4 ; SainL-Thonan, 4 ; Landerneau, 4 ; 
Sa i n l-Po l-d e-Léon, 3 ; Landunvez, 3 ; Crozon, 3 ; Sa i n t-Sauveur 
(Sizun) 3 ; Guilers, 3 ; Saint-Méen, 3 ; Coat-Méal, 2 ; La Forêt, 2 ; 
Le Relecq-Kerhuon, 2; Lambezellec, 2 ; Lanrivoaré, 2; Tré­
maouézan, 2; Sainl-Pierre-Quti Dignon, 2; Guiclan, 2 ; Loc-Bré-
valaire, 2 ; Tréflez, 2 ; Hanvec, 1 ; Plouarzel, 1 ; Tréouergat, i ; 
Plougar, 1; Morlaix, 1; Gouesnou, 1; Plougourvest, 1 ; Com-
manna, 1 ; Saint-Servais, i ; Saint-Marc, 1 ; Plounéventer, 1 ; 
Brélès, 1 ; Le Tréhou, 1 ; Guimiliau, i ; Loc-Mélar, 1 ; Plouvorn, i ; 
Plouzévédé, 1 ; Lanarvily, i : Lanvéoc, 1 ; Sibiril, i ; Tréflaoué­
nan, i ; Ploumoguer, 1 ; Landéda, 1 ; Ploudiry, i, 

Les crucifix des écoles. — La guerre aux emblèmes reli­
gieux dans les écoles recommence avec un nouvel acharnement : 
sous prétexte que V enseignement doit être neulre, les inspecteurs, 
agissant sur les ordres des préfets, font enlever par les instituteurs 
et institutrices les christs placés dans les salles de classes ; et cela, 
souvent, à l'insu des municipalités à qui seules il appartient de 
disposer des objets appartenant aux communes, Plusieurs maires 
avec leurs conseils ont protesté comre cet enlèvement qu'aucun 
texte de loi n'autorise et qui froisse vivement les convictions reli­
gieuses des populations. En défendant leurs droits, ces magistrats 

municipaux accomplissent leur devoir de chrétiens : tous les 
£ U de cœur les féliçiteront ^ ^ à „ l e 

Nous sommes h eureux «P»1"- communes du canton 
K a b d e n n ï S s P a f m o n S s S r e qie leur exemple trouvera, à 
ftXion, de nombreux imitateurs. ^ ^ ^ ^ 

Monsieur le Préfet, 

NOUE soussigné, m a i r e s ^ ^ ^ ^ é t ' O S S S ^ f ^ ïr0«^ 
é f ^ t o ^ ^ m X ^ ^ 9 ^ Prote-ter contre de teis 
a8iCeeUenmèsnre révolte quiconque a souci des vrai- principes de , 

n £ c e document, le i ^ j ^ ^ 
* $ ? & " » Z'-ln«SpVnadément religieux de nos 

' « o n c eu notre nom k ™»fâ*$^%Z££. 
comme au nom de nos -"-f » et Md»él£Cteu qu 
muions, au vu et au su de tous taplus tnerg q inBtUuteurs. 
talion coutre les « ^ « S ' S r le Préfet, que vous 
^ ï ^ ï ^ W i » considérée comme nuUe et non 
RVXatteudant, nous tiendrons la main à ce que les crucifix soient 

Le taisant, nous répondrons a a coniiance g 1U)res 
nous honorent, et nous somme .Bertun. q u e , * « « " ^ ^ aix 
(cultivateurs, commerçants et ouvriers), 

^ S S S Z S . ' ^ S Ï S M U . l'assurance de nos sentiments 

les plus distingués. Cwt-Méal, conseiller général, 

Blanc; JESTIN maire du »»nn«:, w-mo , 

Valaire; GÉLÉBART, maire de MiUzac, BERGOT, IU 
Plouvien. . 

Q U E S T I O N S D ' E N S E I G N E M E N T (suite). 

Une éoole à peu % ^ ^ A t S S S £ i 
adressée à Mgr l'Evêque, qui a ^ ^ ^ n ^ » et espérant 
et en autoriser la publication, _ applaudissant a HUOT V 

que l'exemple proposé sera suivi. 
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t 3 Octobre 1906. 
i Monseigneur, 

» Votre Grandeur nous disait, à la retraite ecclésiastique, que 
son plus vif désir est de voir fonder des écoles libres, môme dans 
les plus petites paroisses. 

i Comme nous avons nne école communale mixte qui nous a 
donné, en différentes circonstances, de graves sujets de plainte, je 
cherchais le moyen de remédier au mal. Vos exhortations et vos 
conseils m'ont décidé, et je formai le projet d'une école libre de 
filles. J'en fis parl à M...., maire de notre commune, quia répondu 
généreusement à mon appel : il a promis de donner gratuitement 
à l'institutrice une chambre el la pension. Nous croyons pouvoir 
lui assurer d'autre part un traitement de 300 francs : le comité 
des écoles libres de Quimper a bien voulu nous promettre une 
institutrice qui acceptera ces conditions. 

» M. le Maire met, en plus, à notre disposition un terrain, et je 
crois que nous avons les ressources nécessaires pour y bâtir une 
petite classe,... Je viens donc, Monseigneur, vous prier de vouloir 
bien bénir notre entreprise et nous autoriser à construire cette 
petite école, pour le plus grand bien de la paroisse..,, i 

Les Bretons à Paris. — La revue < Bretoned Paris », 
Bulletin mensuel de la SociéLé - La Bretagne i (1), a extrait de 
l'annuaire statistique publié par la Préfecture de la Seine des ren­
seignements, tristement instructifs, sur ta moralité de nos compa­
triotes qui continuent à aller si nombreux < se perdre » dans la 
grande ville : 

• Au chapitre Arrestations, nous avons ce joli chiffre de 36.080 
dans le département de la Seine pour l'année 1902. 

» Au tableau B page 740, l'on nous donne la nationalité des 
individus arrêtés, et nous pouvons nous édifier beaucoup en nous 
reportant à la colonne des départements I 

i Voici le nombre des Bretons el des Bretonnes arrêtées pour 
crimes ct délits, dans le courant de 1902 : 

» Côtes-dn-Nord 620 
» Finistère 423 
» Ille-et-Vilaine 383 
» Loire-Inférieure 292 
» Morbihan : . . . . 344 

• Toul. . . . . . . . 2.062 
> Ce chiffre, auquel aucun de nos lecteurs ne se serait attendu 

assurément, est de nature à nous éclairer sur les tristesses de 
l'émigration plus qu'aucun autre document. 

» A dépasser oOO arrestations, on ne trouve en dehors des 

(1) Abonnement 2 fr. 50 par ao. Adresser tes demandes à M- Camenen, 
40, rue du Cherche-Midi, Paris. 

& & £ $ & * £ & t e S eUea é t U s de mu^ue. 

Cette ^ «*"*£&ïauîeur £ S r ^ ' d i v ^ t f Marche de V Etoile de -"---«-«-Ue- L auteur a Atmo ^ 

sodés de la vie du peuple breton ^ • J i ï ^ ^ i l o l w m t faire ni-

de ce genre. 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

i e. <MI orinhre le Pape a reçu solemnellement dans 
ROME. - Le 20 ociobre, 'erape * A-n-gne présenianl ses 

la salle dn Trône le « j j r t » l » J j i f f i s a d W proclama 
leures de créance. ^ . ^ " î 1 ^ 0 ^ ' bonne volonté absolue da l'auachement dn roi au Saint-Siège et ia Donne d e 

gouvernement espagnol. Pe X «' n
réP3u

el,ep0urA|phon-eXlil. 
cordialité pour l'Espagneet d . - - - « ' " " P A ^ X entre to Valiean 

A Rome on déclare que les di-Bcul és acue HK ent m 

pacifique. ___ 

FRANCE. - La démission * * ^ j £ % £ S n ï e t s 
, déierminè une ^™»£n^*™iïZm*\re* pour-Chambres. La reprise effective des> iravauy C)A qn-. ^ 
rail étre retardée de W^^fSf^ruXBTWX plu-
ÏÏÏ t S - ' S K ÏÏKnS. ^Briand, l'auteur de 

" ' t t fe ï tn teSlat ions au, ^ J. ^ K ^ S 
tion sont déposées et - ^ . . d « » J * t U , i e P

8 ou le 9 Novem-
S i r f f i o n c ^ e S Ï Ï S r » S e r et se tenir prél. 
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Le conseil municipal d'Auch, présidé par le maire, M. Decker-
David, député radical-socialiste et franc-maçon avéré, a décidé de 
se constituer en association cultuelle pour assurer l'exercice du 
eulle dans les églises de la ville. 

La Semaine religieuse du diocèse annonce le fait el ajoute : 
f Rappelons hâtivement que des associations de celte nature 

sont illégales el anlicanoniques, de quelque prétexte spécieux 
qu'on les décore. Ni légalement, ni en conscience, aucun catholi­
que ne peut en faire parue ; aucune fabrique ne peut leur faire la 
dévolution de ses biens. 

» L'autorité religieuse recommande aux prêtres et aux fidèles 
de ne pas se laisser troubler par de telles initiatives, i 

Cette note a été lue, dimanche, du haut de la chaire, dans tou­
tes les églises du diocèse d'Auch. 

L'archevêque, Mgr Enard, a déclaré qu'il défendra, de la façon 
la plus formelle, sous peine d'interdit immédiat, à tous les ecclé­
siastiques de son diocèse de t prêter, de quelque fac m que ce soit, 
leur ministère aux diverses associations qué Ton se propose, 
paraît-il, de fonder à l'instar de celle d'Auch ». En môme temps, 
il dénonce le but réel de ces entreprises : on espère dire un jour 
au peuple : • C'est nous, francs-maçons, qui, par esprit de libé­
ralisme, avons laissé aux mains des prêtres les églises et les res­
sources nécessaires au culte, et ce sont les prêtres qui vous refu­
sent, par ordre de Rome, les consolations qui vous sont chères •. 
On espère que lorsque le peuple aura les églises ouvertes, mais 
vides de prêtres, il rendra le clergé seul responsable de la dispari-
lion du culte... 

Ces choses seront dites et exploitées ailleurs que dans le Gers. 
ll est bon de mettre d'avance les fidèles en garde. 

Convo it ise protestante . — Sous ce titre, on lit dans la 
Semaine religieuse de Sa i nt-Brieuc : 

i Nous n'aurons pas de cultuelles houxites : en aurons-nous 
de protestantes dans notre diocèse ? Peut-être, si ce que disent 
quelques journaux est fondé. Le pasteur protestant de Trémel qui, 
depuis plus de trente ans, grâce aux subsides des sociétés évangé-
liques anglaises, se livre chez nous à un prosélytisme protestant 
ardent, aurait récemment annoncé au Ministre des Cultes, son 
intention de réclamer l'église de Trémel, s'il doit former une 
association actuelle. 

Résistance passive. — La Croifa publié la note suivante : 
f Les informations recueillies au cours de l'assemblée des évê­

ques et les paroles autorisées prononcées au cours de diverses 
retraites pastorales, permettent de préciser exactement quelle 
sera l'attitude da clergé le l l Décembre. 

Ce sera la - résistance passive ». 
Un de nos amis, après avoir pris ses renseignements à bonne 

source, en province, nous résume ainsi le mot d'ordre futur, si la 
X°X\fV^àncTpa\kve : on restera dans les églises et presby-
. w • 2o On ne provoquera pas de résistance active, mais on ne 
neut répondre qu'il ne s'en produira pas ; 3* On n'enlèvera pas 
ff; scelfes on évitera toute attitude agressive, mais si les scellés 
S o m Usent, on se souviendra de la résolution d'assurer autan 
aue possible le culte dans les locaux dont on veut injustement 
dépouiller l'Eglise de France. » 

* * * 

Extrait d'une consultation de M. G. Théry au sujet de la 
. r é s i s t ance^JJJJ^^ c o n sjd è re toutes les églises paroissiales 
comme'propriétés communales, ll ne se forme pas d'associations 
cultuelles auxquelles on puisse en attribuer la louissance. L ég ise 
reste donc légalement comme propriété et jouissance dans le patn-

* moine de la commune. , * M 
LEtat n'a pas à envoyer ses gendarmes pour sen emparer, 

c'est à la commune, représentée par son maire et son conseil 
municipal, à s'en mettre en possession, si bon Im semble, et a 
l'administrer comme tous les autres biens communaux. 

Or supposons que, d'une part, le maire et ie conseil municipal 
bougent pas, usent de la force d'inertie, la plus facile à em-
UV - -8 -"-* K"?.' - _ . . - L . „ J - .* . . l 'An i . Ul V OTO-I-P 

rera-t-U vioieinuieut u. ICB.-"-. «-- -"-•- r»—.— --—-—-
diaiement la clef au maire de la commune puisque c est une pro-
nriété communale ; le maire la passera au curé, lequel aussitôt 
ï^ntrera dans l'ég ise. L'opération de l'expulsion v o lente sera 
Qoncînces'a-nment à recommencer, avec le même déploiement de 
gendarmes, d'infanterie et de cavalerie, pour aboutir au même 
résultat absolument négatif. 

Le gouvernement suspend ra- t-il ou révoquera-t-il ce maire 
indiscipliné, c'est son droit; mais le conseil municipal en nom­
m e ™ ^ autre, toujours à son image, qu'il faudra révoquer à son 
tour et ainsi de suite indéfiniment.... . . 

Il v aura certainement en France peu de conseils municipaux 
qui oseront, en s'emparant des églises, se mettre en n o s ^ é -vec 
fes sentiments de leurs concitoyens cathohqnes, plus nombreux 
au'on ne pensait, ot s'exposer aux résistances, au besoin à main 
armée, queP peut faire prévoir l'entreprise avortée des inventaires. 

Voilà donc la marche à proposer aux conseils municipaux hos­
tiles à la loi de séparation : elle consiste simplement à ne P-s dis­
poser de l'église, laissant le curé libre d'y faire ce qu U veut C es 
très facile, d'autant plus facile que cela consiste à ne nen faire, et 
le culte catholique continuera comme si la loi n existait pas. 



S ' R V . EjH™.taî . d» ré-is»»-» ,.11 . «PP» . 
connaître. • , - . . 

M. Briand, rapporteur de la loi de ^ " ^ { . ^ h - » . ^ " 

^ l l s l m K è M Brand, ministre, chargé d'appliquer sa loi, 
esl gfféqpon"rèpond^ à la question qu'il posait si à propos. 

, - TTT-O T«.nfanation — Le Congrès radical qui vient 
LILLE. - Une prote£a--°^ d e re

8-.pasieur Buisson, a 

- S S tt Sn « M e nouve. attentat qui se prépa-
raitïa Œ b l è supérieure des Carmélites a envoyé une v.gou-

vite, fe crie à S q u i oit imagint, permis, organ.sé ce nouveau 

"Èïremier mol de votre haine aveugle fut la spoliation ; 
Le Seuxième, bien prompt, est la profa-ation; 
Le dernier mot, Dieu l'aura ; puisse-t-U ne pas être I éternelle 

^ K S m i s é r i c o r d e vous éclairer avant le jour inévitable de 
la Justice. g l Q ^ - H ^ D E SIENNE. 

C. D. Prieure. » 

Snr l'ordre de Mgr Delamaire, coadjuteur de Cambrai; une 
cérémonie exjatoire^e cette odieuse profanation a eu heu diman­
che, en l'église du Sacré-Cœur, à Lille. 

Biens volés. —Dans une remarquable étude publiée dans 
h Srre^Jt-ÏÏ l'auteur se demande -'où vient que les immeu-
MM des Congrégations se vendent si mal, et i répond : 

. l ! n s doute la Dlupart du temps, des bâtiments qui ont coûté 
fort chefne S'vent pas être utilisés* pour une autte. destination. 
Ï2scefte"•£» ne suffit pas pour expliquer les P™ dénao n» 
aninnels on est souvent tombé. Comment, par exemple, se «ait-il 
a Œ .^h .n . i iM faisant Dartie des locaux ou des propriétés sises 
H i ? c f f e S u s d u S - C œ u r de Marie et chez les Domi­
n i c a l 5 peu pr̂ s neuves et qui ont dû coûter l'une comme 
l'autre 2-0.000 francs au minimum, aient été vendues pour être 
dr-mnlies chacune à peu près 2.500 francs T „n»„, 
d , lt y'a pour celarun molif grave, dont nos ennemis semblent 
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^n*r et aui. pourtant, jette un discrédit général sur leurs 

SeJ",ff'Les censures ecclésiastiques les plus sévères, que beau-
°^rr.aTfi chrétiens prennent au sérieux, frappent les acquéreurs 
?Up

hi«n\ reliXux Plus rigoureuse encore oue l'Eglise, la cons-
- ? -""ïnMfaïïi at ache un opprobre éternel aux fortunes ainsi 
? e ^ P Ï Ï le traficTes biens volés. Le Concordat a pu passer 
fondées sur'eJ™"„ "r? contrats • mais les gens d'honneur n'ont 
T£SnI^ÏSïïffiî « î l e ieune fille charmante qui 
frouvë ui-hcilement à se marier, parce que son grand-père lui a 
M Ï Ï «na dot formée par l'acquisition de biens d Egl se. 
131 C veux de tous ceux qui ont une conscience, es propriétés 
, -., i dérouille aujourd'hui les plus vertueux et les plus bien-
finis desTrança-s1 sont des biens volés auxquels l'honneur ne 
permet pas de loucher. » 

BIBLIOGRAPHIE 

«Ita*. Scierie et » » (Librairie Bloud. Paris,. Volume iu--*. 

= 5 S ï ^ W ^ *- —, par 
-• XfST- l ' M " » proUOarUe : Lea Saint-Barthélemy calvi-
0i8*f | ' , f L ' B S O V V - I I et le premier conflit entre la France 

•* S fo^t^cVrg^ruïarâcûa l'Ancien Régime, par J. AGEO£ 

« * Epitogul *Le rôïf scclal dn enre de campagne k la fin dn 

*Tw-%> ttT J » ^ . La Catéchèae apcteUqnc, 

**£•£?? La D,vmé de Jém-ChrUt. L'enseignement de .aint 

Paul, V£a™?^ Ubmrie J. S-laUi. rue Keréon, Qui-aper. 

recevoir à peu de frais ^ ^ f 8 J S I ? * ? £ n dS «Sta qui attaquent la rel i-
toutes les Revues qui P * ^ ^ lecture ou môme 
gioQ ou la morale. Les abonnéontdr °^ à 7 o u i a i° gur d e r a a o d e Régu-
Sn mois, suivant qu'ils Je ^ ^ ^ ^ V a X V h u i pour le classement de 
larité du -ervïce assure J inscrire ^au jouru ? |a Vieille-Monnaie, 
1907, et envoyer toute demande au uirecwur, w, 
Besançon (Doubs). -— 

É T U D E S 
REV™ FONDÉE EN 1856 PAR DES PfeREs DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro du IS Octobre me ' 

L Le « Pape ; de Joseph de ^ ^ 
kampf et le cWehe r de fej: Ccmment ™ «Jf™ ^ J U par Pierre 
Paul BERNARD. — UL La France revue JP'» . d B o m e p ^ Gaston 
SUAU. - IV. Michel-Ange architecte : Saint-pierre ue »u , P-
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c,-,..-... V L» Paix ou la guerre? Conditions de la p.ix, par Paul 
ftïin - V L- Lu tte pour le foyer stable dans la fami le basque, par 
Werre LHANDE - VI Bulletin de psychologie, par Lucien ROURE -
Vill Bévue des livres. - tt. Notes bWiograpTiiquee. - X. Evénements de 
la quinzaine. . 

CHEMIN PB FBS D'ORLEANS 

FÊTE -OB L.A. TOUSSAINT 
Jeud i 1" Novembre 1906. 

Extension de ta durée de validité des billets Al ler e t R e t o u r . 
A l'occasion de Ia F ê t e de la T o u s s a i n t , la Comp1- d'Orléans étendra 

Ia durée ^evalidUé de ses billets Aller et détour de la manière suivante : 
iï T L hiUefcMier et Retour à prix réduits qui auront été délivrés mt 

nrix e^cond ions des T^ife s p é c i a l e . V. n* 2 ii G. V n- 102 du Samedi 
S!"octoS?au dimanche 4 Novembre inclus, seront valables pour le retour 

^ ï i f f i ^ ^ ^terminée par les tarifs pré-

**% M f f i i K S ^ ' î A K Ï Ï f o en I-- classe, de 35 0/0 en 
2- cUsse et d^O 0 0 en 3* classe dits de Sains de mer prévus par le Tard 
fpécialG V V 6, chap. II § 1- seront exceptionnellement délivrés du ven­
dredi 26 au mercredi 31 Octobre inclus, savoir : 

Pour Ies stations balnéaires de Concarneau, Pont-1 Abbé (Ungoz, LOCIU 
dy)A€u d é ^ r t t a * ̂ ares de Lorient et de Landerneau, ainsi qu'aux gares et 
stations intermédiaires comprises entre ces P™*8- . iusau'au 

Ces billets seront indistinctement valables, pour le retour, jusqu au 
dernier train du lundi 5 Novembre. 

CHEMINS DE FER DE PARIS A LYON ET A LA MÉDITERRANÉE 

F Ê T E DE L A TOUSSAINT 

A l'occasion de la Fête de la Toussaint, les coupons de retour des billets 
l'aller et reTour délivrés à paitir du 27 Octobre, seront valables jusqu'aux d'aller et retour délivrés a pi..... - , 
derniers trains de ta journée du 5 Novembre 1906. 

CHEMINS DE FER DE F ARIS - LYON - MÉDITERRANÉE 

E X P O S I T I O N IUTELRISr-ATIOITAlL.EÎ D E M I L A N 

T r a i n spéo ia l 
à prix réduits (2- et 3e classes) à marche rapide 

de P A R I S à MILAN, 
prenant les voyageurs en provenance de toutes les gares du réseau P. L. M. 

Réduction de 15 •/• sur les prix du tarif général pour le voyage aller et 
r e t ° U r " \ Départ de Paris, le 25 Octobre, à 2 h. 50 soir. 

Aller j Arrivée à Milan, le 26 Octobre, à 2 h. 32 soir (1). 
t Départ de Bidan, le 30 Octobre, à 5 h. soir (1). 

Retour j Arrivée à Paris, le 54 Octobre, à 2 h. 24 soir. 
(-i) Henre de l'Europe centrale. 

Pour plus amples renseignements, consulter les affiches apposées dans les 
gares. 

T • société de Publ ici té religieuse, 6, place de la Bourse, 
est seule chargée, à Paris, de recevoir les annonces pour la 
Semaine religieuse de Quimper. 

ancienne Maison TOULARC'HOAT 

çois G A U J A N , Succr 

53, m Fontaine-Blanche, LAMDERNEiD 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
* commande : ^ ^ ^ ™ ™ > * " " -

STATUES, RESTAURATION EN T O Uj^GENRES, INSTALLATION OE PRESBYTERES 

AMEUBLEMENT 
Salles à manger et Chambres à coucher, chène et cerisier. 

Chaises, Sommiers, Matelas. 
FACIL-ITÈS DE F» A. IE M S N T 

CHAPEAUX 
Barrettes, Rabais 

Faux-coU 
el Manchelles lotie 

Ceintures 
Gilets de flanelle 

ete. 

Vêtements Ecclésiastiques. 

F. JODELMS, FILS AINE 
fournisseur du Grand-Séminaire 

20, roe Verdelet - QUIMPER - rue Verdelet, 20 

AOENNE M A i s o ^ F e r - ^ ^ c i L A L A N E 

DUPOUY & MÀYAUDON 

,„„,,, • TR T1A.-NTËÔ, 5 ^ u 7 ^ | D ^ j ^ J « ! ! £ ! £ i 
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MAISON DE SANTÉ 
Gl-tiru-rcfie — Médecine — Gynécologie 

Les SOINS sont DONNÉS par des RELIGIEUSES 

IN M O N u l t U ï i offre gratuitement de faire connaitre à tous ceux qui 
sont atteints d'une maladie de la peau, dartres, eczémas, boutons, deman* 
geaisons, bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de V estomac et dt 
la vessie, de rhumatismes, un moyeu infaillible de se guérir promptement, 
ainsi qu'il l'a été radicalement lui-même après avoir souffert et essayé eu 
vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, dont on appréciera le but 
humanitaire, est la conséquence d'un voeu. 

Ecrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT, 8, place*Victor-Hugo, è 
GRENOBLE, qui répondra gratis et franco par courrier et enverra les indica-
tions demandées. 

Deux précautions valent mieux qu'une : aussi, pour être 
certain de boire de l'eau de Vichy-Etat, dont les qualités 
ne sont plus à vanter, exigez toujours l'une des sources, si 
connues et si populaires, des Célestins, de la Graode-
Griile ou de l'Hôpital. Assurez-vous de plus que l'étiquette 
porte bien le nom de Ia source réclamée et que sur le goulot 
de la bouteille se trouve bien le disque bleu : Vichy-Etat. 
• — - — » ^ - ™ — • -.-----.-.-----»--.------------------—--------------------------------------------- - ^ - ^ - . - ^ - ^ - ^ - ^ - ^ - ^ - ^ - ^ - _ — 

MALADIES D'ESTOMAC ET NERVEUSES 
chez l'Homme et chez la Femme. 

MALADIES DE MATRICE 
HERNIES 

Le docteur Gérard, le spécialiste bien connu de Paria, 76, rue de 
Maubeuge, l'auteur de Ia METHODE ORTHOSPLANCUNÏQUE, Ia seule 
qui assure la cure radicale de la HERNIE sans opération et la guérison 
en quelques jours, et sans médicaments internes, des maladies de ma­
trice, des maladies de l'estomac et des nerfs, môme les plus anciennes 
et les plus rebelles k tout traitement et régime, donnera ses consulta­
tions à : x 

Bréat Jeudi 15 Novembre Hôtel Continental. 
Quimperlé Vendredi 16 Novembre. Hôtel du Lion d'Or. 
Quimper Samedi 17 Novembre... Hôtel du Parc. 
Châteaulin Vendredi 23 Novembre. Hôtel de Ia Grande-Maison. 

Nota. — Le Docteur revient tous les deux mois environ. Notice franco. 
*- • — . . , _ • - , 

L'Ad/ministrateur-Gérant : AR. DE KEBANOAL. 

Quimper, typographie at KUUNGJA, imprimeur de l'Evêché. 

i 

21* Auro-*-' Vendredi 2 Novembre 1906. N- 44. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCÈSE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

/ . PARTIE OFFICIELLE. — Com­
munications de C Evêché. 

U PARTIE NON OFFICIELLE.— 
Dans I Octave de la Toussaint : 
l'Eglise triomphante et l'Eglise 
militante; l'Eglise souffrante. 

/ j / — Chronique du diocèse : 
Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires ; 
Adresse au Souverain Pontife ; 
Catholiques, soyez sur vos gar-

H O M M ,% I l t •*-

des ! Quimper ; Nécrologie ; Ir­
villac : Confiscaiion des biens 
ecclésiastiques : Qui encourt l'ex­
communication ? Aux directeurs 
et directrices d'écoles chrétiennes ; 
Les Conférences contradictoires ; 
Le culte des Saints (à suivre). 

IV. — Variétés : Récit d'une 
guérison à Lourdes. 

V. — Bibliographie 
VL — Annonces et avis. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 4 Novembre. - 23- Dimanche après la Pentecôte. 
Fête des Saintes Reliques (au Propre diocesain). Doubie-
majeur. Ronge. A la messe, mémoires de S, Charles Borro­
mée, Evêque, du Dimanche, de l'Octave et des S-- Martyrs 
Vital et Agricola. 

Vêpres de la fête, avec mémoires du suivant, de to. ̂ Dar­
les, du Dimanche et de l'Octave. 

Lundi, ô. — La B-* Françoise d'Amboise, Veuve (au Propre 
diocésain). Double. Blanc. .^i 

Mardi, 6. - S. Hiltut, Abbé (au Propre diocesain). Semi-
double. Bianc. fci rn0„rt 

Afercredi, 7. - Office de l'Octave ; semi deub e, B anc. 
Jeudi 8 - Octave de Tous les Saints. Double Blanc. 
Vendredi, 9 - Dédicace de la Basilique du T. S. Sauveur (ou 

de Latran). Double-majeur. Blanc. 
Samtdi, W. L S. André Avelltn, Confesseur Dûabla BUne. 
Dimanche, IL - 24o Dimanche après la Pentecôte. DÉDICACE 

DES ÉGLISES. 
Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

m «„»- du Ier au 4 Novembre. 
Plonmogner d û - a u l O 
Sizun " u , , __ 1K 

Poiit-Croix du U an 15 -
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PARTIE OFFIC IELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. Réunions synodales . — Les représentants du clergé 
diocésain, répondant à la convocation qui leur avait été 
adressée, se sont réunis au Grand-Séminaire lundi et mardi. 
29-30 Octobre. Tous les curés-doyens étaient présents, sauf 
un, suppléé par le plus ancien recteur du canton. 

Après la récitation du Veni sancte, Monseigneur l'Evêque 
a rappelé brièvement l'objet et le but de la réunion, et a indi­
qué les questions du programme qui devaient être examinées 
par chacune des trois Commissions. Celles-ci sont entrées 
immédiatement en séance. Les rapports ont été lus et discu­
tés en réunion plénière, le lundi soir. 

Les décisions arrêtées ainsi que les communications faites 
par Monseigneur l'Evêque seront portées, en temps utile, à la 
connaissance des intéressés. 

I I . Nomination, — Par décision épiscopale du 27 Octo­
bre, M. Pédel, chanoine honoraire, secrétaire de l'Evêché, a 
été nommé recteur de Combrit. 

I I I . Décès. — Nous recommandons aux prières le repos 
éternel de l'âme de M. Leroux, aumônier du Calvaire à Lan­
derneau, décédé le 27 Octobre. 

IV. Service militaire des ecclésiastiques . — Beau­
coup de prêtres ont reçu de MM. les Commandants des 
bureaux de Recrutement de Quimper ou de Brest une note 
les informant que les certificats quils devaient produire à 
l'autorité militaire avant le 15 Octobre (Art. 36 du décret du 
23 Nov. 1889) ne seront exigés quà partir du lo Décembre 
prochain. 

Ces certificats ont été délivrés, conformément au décret 
du 22 Mai dernier, à tous ceux qui en avaient besoin, et ont 
été déposés, en temps utile, à la Préfecture, pour être sou­
mis au visa de M. le Ministre des Cultes. 

Parmi ceux à qui a été adressée la note de MM. les Com­
mandants de Recrutement, il en est plusieurs qui, jouissant 
d'une dispense de l'art. 21 reconnue par le Conseil de révi­
sion, et inscrite sur leur livret, n'ont aucun certificat à pro­
duire. Ceux-là ne doivent pas négliger de rappeler et de faire 
valoir cette dispense de l'art. 21, 

La même note a été aussi adressée à dautres qui, du 
moins cette année, n'ont pas de certificat à fournir. Ce sont 
ceux qui ont été ordonnés prêtres antérieurement au 15 Octo­
bre 1905, et qui n'ont pas encore 26 ans accomplis. Car avant 

IP 15 Octobre 1905 ils ont fourni un certificat modèle L. Or, 
\l Hoeret du 22 Mai dernier porte que : « Les étudiants ecclé-
f^astiaues qui, sans avoir atteint l'âge de 26 ans, ont déjà 
produit à l'autorité militaire le certificat modèle L, telqu il 
^t orévu par le décret du 23 Nov. 1889, sont simplement 

» tenus de produire, à l'âge de 26 ans accomplis, un certificat 
8 ^ux^u ï sont dans ce cas doivent faire observer que c'est 
à tort qu'on leur réclame un certificat cette année. 

Enfin ceux qui auraient quelque cas de dispense art. 21 
survenu'postérieurement au Conseil de révision (ainé d Or­
phelins fils unique ou aîné de veuve, ou de septuagénaire, 
aîné de*7 enfants, frère sous les drapeaux, frère mort en acti­
vité de service... etc*...), en vertu d'une récente circulaire du 
Ministre de la Guerre, sont admis à le faire valoir ; ce qu ils 
ne doivent pas négliger de faire. 

PARTIE NON OFFIC IELLE 

DANS L'OCTAVE DE LA TOUSSAINT 

1 L 'Eglise triomphante et l 'Eglise militante. — 
I Wlise militante célèbre en ce jour une fête solennelle ; elle nous 
montre cenx de ses enfants qui ont été recueillis triomphants et 
dorieux dans le sein da Père céleste, et elle nous invite, nous 
aui voyageons dans l'exil, à regarder le ciel pour nousamraerpar 
le magnifique spectacle de leur gloire et relever nos cœurs abattus... 

Quand on étudie les secrets de Dieu, quand on cherche à y dé­
couvrir les destinées de l'Eglise el de ses enfants, on est ravi d ad­
miration à la vue des magnifiques promesses qui lui sont faites. 
Les rois de la terre seront ses nourriciers ; tes riches et les puis­
sants du monde baiseront la poussière de ses pieds. 

Ses Apôtres sont appelés messagers de gloire ; ses portes demeu­
rent ouvertes, nuit et jour, pour recevoir la multitude des nations ; 
et tout royaume qui ne lui sera pas soumis périra. Dans son sein, 
il n'\ a nius de nuit, parce que Dieu lui-même est son soleil ; elle 
^1 i^vindble, car lorsqu'il s'agit de la défendre l'Agneau saus 
cesse immolé devient le lion redouiable de la tribu de Juda. 

N'esl-it pas vrai que, devant ce magnifique tableau des prospé­
rités de l'Eglise, il semble que toute trace de douleur dou dispa: 
Jaure, el, si l'on n'était pas chrétien, on penserait que Dieu qui 
incline comme il lui plaît, le cœur des hommes et en particulier 
le œur déçois doit ten* en bride toutes lestassions humaines 
cour conserver la paix à son Eglise ? Mais le Seigneur a dit : « Mes 
H é̂ s ne sont pas vos pensées, mes voies ne sont pas vos voies . 
fc l'immortel éveque d'Hippone ajoute que Dieu a pensé dans les 
profonds conseils^ sa sagesse, qu 'il •è̂ U meilleur qne.le nai 
arrivât que de ne le permettre jamais. Quoi de plus divin, en effet, 
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que de changer te mal en bien ? C'est là, si je puis m'exprimer 
ainsi, un tour de force de la puissance divine. 

Mais pourquoi, demande-l-on, pourquoi celte mystérieuse per­
mission Su mal? C'est que Dieu a trouvé plus digne de lui et de 
son Eglise qu'elle fût militante sur la terre. 

Rien n'est plus glorieux pour l'homme que le combat, et Dieu 
en a si bien jugé de la sorte, qu'il a hasardé, si j'ose le dire, la pos­
sibilité du mal pour nous donner la possibilité de la victoire..Dieu 
a mis à la disposition de l'homme sur la terre cette chose si grande 
et si glorieuse que le ciel lui-même ne connaît pas, la vertu, c'est-
à-dire la force et la résistance dans le combat. 

Dien a vu que l'esprit de l'homme s'amollirait dans la paix, que 
son cœur s'énerverait dans la prospérité, il a vu que l'intrépidité 
des Apôtres, le mâle courage des martyrs, l'héroïsme des vierges 
formeraient une belle couronne pour lui et pour son Eglise. 

Au milieu des tempêtes qui l'assiègent, l'Eglise demeure silen­
cieusement appuyée sur une croix ; le vent de la tribulation n'a 
d'autre pouvoir sur elle que de lui faire plier le genou ; elle pleure 
comme autrefois sur la pierre d'un glorieux sépulcre, et elle attend 
avec confiance le troisième jour de la résurrection. 

Mgr DUPANLOUP. 

IL L'Eglise souffrante. — En ces fêtes de la Toussaint, 
prions les anges el les saints, particulièrement les saints de 
France, de venir au secours de notre pauvre pays. Et puis sou­
venons-nous du pouvoir qui nous est donné de soulager et de 
délivrer nos frères défunts : dévotion à laquelle lant d'âmes pieuses 
consacrent spécialement le mois de Novembre tout entier. Le 
chrétien fervent pratique avec bonheur ce culte touchant : ne pou­
vant sou veni faire aux vivants tout le bien qu'il voudrait, il s'en 
dédommage par celui qu'il fait à ses chers morts ; là du moins sa 
charité ne rencontre aucun obstacle. 

La compassion que méritent ces chères âmes affligées, la facilité 
que nous avons d'adoucir et d'abréger leurs souffrances, la joie 
que nous procurons au ciel en exerçant cette miséricorde, les 
grands avantages qui nous en reviennent à nous-mêmes, voilà bien 
assez de motifs pour ranimer mnre piété envers les morts. 

En récitant pendant ces jours l'office des morts, ne croît-on pas 
entendre les gémissements de ces âmes, entraînées vers Dien de 
tout le poids de leur amour, el rejeiées de Dieu comme indignes 
de sa présence? car rien de souillé, si peu que ce soit, ne peut 
entrer au ciel. Pour eux, ia nuit est venue, celte nuit fatale OM l'on 
ne peut plus rien faire qui profile. Mais pour nous, la Providence 
divine nous a mis entre les mains les plus riches moyens de leur 
venir en aide : la messe, la communion, la prière, les bonnes œu­
vres, les indulgences : quelles admirables aumônes nous pavons 
faire à ceux que nous avons aimés, en puisant à pleines mains dans 
les trésors de l'Eglise, et dans les surabondantes satisfactions de 
Jésus-Christ, de la Très Sainte Vierge et des Saints ï 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux pr ières . 
i L'EffUae et la Franoe. — Les travaux parle ment aire a : 

la défense du droit et de la liberté reUgieuse. 
y, — L'union des catholiques. 

Offices extraordinaires. 
Ouimper. - CATHÉDRALE DE SA.KT-COREÏITIK. - Vendredi t Novembre, 

* J f f i f t r t s , il n'y a pas de messe de 9 heures. - L'ofbce paroissial est 
i * Lure " à Q heures, Silice canonial suivi de la processioo. 

SamÏÏ B à € h. 5j4 service pour les prêtres déFunU dela paroisse, paur 
ïes S o s curés et vicaires de Saint-Corentin. - A 9 heures, service pour 
les Evéques et Chanoines défunts. 

N R A nartir du 3 Novembre (inclus), la première messe est a 6 heures, 
sur semaioe comme le dimanche. Les vêpres sout chantées, les dimanches et 

'^^^ilL^ l'issue de la grand'messe - « » l < ^ — e 
pour la fête annuelle des vétérans des armées de terre et de mer. 

- EGLISE DE SAINT-MATHIEO. - Vendredi. 2 Novembre, office dos Morts 
i. JB A. m • aorès l'otiice, procession au cimetiere. 

Tou les foPuVs de l'Octave des Morts, service et messe pour les Trépassés. 
à U f/i; samedi 3, service pour ies prêtres defunts de la paroisse ; lundi S, 
pour les bienfaiteurs de l'église 

CHAPELLE DE LA RETRAITE.- Dimanche 4 novembre, réunion de la Con-
grfeatim d i K ï i . A 7 h. */I, sainte messe, instruction et Bénédiction du 
T, s. Sacrement, . 

- CHAPELLE DES URSULINES. - Lundi 5 Novembre, rtomon te Meres 
chrétiennes A « heures, sainte messe ; instruction ; bénédiction du T. S. 
Sacrement. . 

Adresse au Souverain Pontife .-On a parlé plus haut des 
réunions synodales qui viennent de se tenir aa Grand Séminaire. 
A la séance de mardi matin, Mgr Dulong de Rosnay, au nom des 
prêtres présents et da clergé diocésain tout entier, avec R U M « 
enflammés dont il a le secret, exprima les sentiments qu. som aux 
cœurs de tous : foi inébranlable, somission sans borne et amour 
fihal au Souverain Pontife; juste Herté pour la clairvoyance dont 
notre Evêque a fait preuve et pour l'attitude qu'il a prise.dtei les 
débuts de la lutte présente, pleine et entière confiance dans sa 
direction «i ferme et si sûre, reconnaissance la plus sincère pour 

empreinte! d'une paternelle bonté, affirmant sa bonne volonté 
son seul désir de faire prévaloir la vérité pour atteindre Un que 
but qu'il poursuit : la gloire de Dieu et le b w ' - ° * " * » q u . ln 
est confié... Pour la fidélité aux enseignements de Rome et 1 amour 
du Pape ce fut toujours la lumière comme la force do sa vie . 
et il remercie ceux qui, prévenant sa pensée, ont pris l'initiative 
d'une adresse au Souverain Pontife. 
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Avant de se séparer, les membres de la réunion synodale ont 
signé avec Monseigneur l'Evêque, l'adresse suivante, dont la lec­
ture a été accueillie par d'unanimes acclamations. 

BEATISSIME PATER, 

Epiècopuà Cotiàopiiendiô etpzsecipui hujuà diœce-
été pazociii, ad pzovidendum, in hu luctuoâiààimià 
tempozibuô, novià eccîeéiazum àuatum neceùâitatibuà, 
congzegati, Amantiààimi Patziè aui dolczeà, àollici-
iudmeô\ei anxietateà cum Ipào ôentiunt ; atque 
Summa Epiàcopozum Epiâcopo deootioniô humiilimse 
et obedienttiâimœ ôubjectioniô obteàtationem uno 
animo unaque voce pzofltentuz: 

Ad Sanctitatiô Veàttœ ôaczatoà pedeâ pzovoluti, 
Benedictionem Apoàtolicam pzo ée ùuiàque gzegibuâ 
exozanteô. 

Tais SAINT Pàa-e, 
L'Evêque de Quimper et lea curés doyens de son diocèse, réunis 

pour délibérer sur la situation nouvelle créée par les lois de persécu­
tion religieuse, adressent à leur Père bien aimé l'expression des sen­
timents qui remplissent leurs cœurs. Ils compatissent à Ses douleurs ; 
ils partagent Ses alarmes et Ses anxiétés, en assurant au Suprême 
Evèque de toutes les EgUses le plus humble dévouement et la plus 
parfaite obéissance. 

En faisant tous de bouche et de cœur cette profession de soumission 
filiale, Us implorent, aux pieds de Votre Sainteté, la bénédiction Apos-
toUque qui les fortifiera, eui et les fidèles confiés à leurs soins. 

Catholiques, soyez sur vos gardes ! — Mgr l'Evêque 
de Quimper et de Léon a adressé au journal La Croix la leure 
suivante, ie 26 Octobre : 

Bien cher Monsieur le Directeur, 
Un journal, hier encore inconnu pour moi, la France catholique, a 

reproduit en première page dans son numéro du 21 Octobre, avec ma 
photographie, une lettre que j'adressais naguère à M. O8car de Feren-
zy, rédacteur à Y Eclair de Paris, en réponse à la demande qu'il m'avait 
faite de lui donner mon avis sur l'union deB catholiques en France. 

Je n'aurais pas à me plaindre de cette insertion, car je ne vois rien 
à reprendre dans ma lettre, si certains de mes amis ne m'avaient fait 
remarquer que cette lettre et ma photographie, ainsi affichées en pre­
mière page dans un journal que nous devons tenir pour suspect, 
étaient de nature à induire en erreur les âmes simples et naïves. 

Je viens donc vous prier de vouloir bien faire connaître à vos lec­
teurs que je n'ai aucune relation avec Ia France catholique, que je ne 
patronne en aucune façon ses doctrines, que j'ignore mème le nom 
de ses rédacteurs et à plus forte raison l'esprit qui les anime. 

J'ajouterai que certains articles insérés dans ce mème numéro de 

i «,* nnrftissent nius au'aventurôs et, en tous cas, peu con-leur journal j e paiwwenl piu s ̂  d a f f a i r e 8 d e F r a n c e , p a r ï e 

f o r m es ^ S ^ ^ ^ ' M ^ t o * leurs réunions plénière 
^ u U l e z a g r é e r cher Monsieur le Directeur, l'assurance de mes 
sentiments affectueux et dévoués, + FRARÇOIS-VIRGILE, , 

Eviqve de Quimper et de Léon. S 

n»a„trfi Dart - nous l'avons déjà dit - oa répand à profusion 
rf J X et de. journaux qui, ouvertement,^ donnent la mission 
Giniher prêtres et fidèles à former des associations cultuelles déco-
ri« dn nom de catholiques. L'un d'eux même, créé uniquement 
_èe I hnt s'intitule -.Organe des associations cultuelles catholt-
îïï, NoSfdevôn ooutre^ette propagande perfide, prémunir non 
9?f i« membres du clergé, dont l'esprit de foi et le sens catholique 
p a , ^ c o n n u s mais les fidèles, moins instruits de la doetnne 
AI S " e t f u r t o u t e membres' des conseils de fabrique, des­
ous f Ss associations ont besoin pour la dévolution des biens et 
o„«nnfil-i ces journaux font spécialement appel. . 

o t isSff l i de rappeler à chacun : que ces associations, malgré 
iP„r titre menteur, ne seraient nullement catholiques, mais bien 
tllm^tlZT puisqu'elles voudraient se former en dehors de 
rr lue et de la™ é?archie catholique ; que, dès lors, lont prètre 
Ln iSe ra i t d'en fonder une serait do jour au lendemain un 
S ireTuTerdU, et que tout catholique qui consentirait à en faire 
parti! devrait se considérer comme retranché de l'Eglise. 

Quimper 
nera une g/ande reu"-..-., «« '-;-5;o

b"1îa-r.j--eVavec'la présence 

winrnToeHe - M. L. LEROUX, Aumônier du Calvaire à 
Nécrologie. " • £;. . inal(endue de cette mort s'est 

défunt Fa chapelle du Calvaire était absolument insuffisante pour 
r£huno» Nous citons, au hasard de nos souvenirs -. tout le cierge 
S ï ï M- le chanoine Fleury la pfâfijgfi 
seurs.du ^ t o ^ ^ t a * g » ^ £ l ^ X ù 

^s^f^^F»* -- * e de L f a ° - p i a -
^ t f i S ï T Ê S : ffieïn de se faire aimer. Professeur 
au college de Lten, principal de celte maison au départ de M. le 
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chanoine Quidelleur, ii était sans doute remarquable par la lucidité 
de sou intelligence, par la finesse de ses reparties, la distinction 
de ses manières, par le talent poétique dont Dieu l'avait doué, et 
qui éclate dans ses cantiques ou cantates de N.-D. des Portes, du 
Kreisker, de saint Pol de Léon, etc. ; mais la caractéristique de ce 
prétre si pieux était surtout la bonté, ll aimait ses élèves, qui le 
tui rendaient avec usure, il aimait ses confrères dans le sacerdoce 
les membres de sa famille, et surtout sa mère, pour laquelle ii 
avait un vrai culte... Je suis moins informé du genre d'influence 
qu'il exerça au Calvaire de Landerneau, comme aumônier, lors­
qu'un arrêté brutal, absolument injustifié, le releva de ses fonc­
tions de principal, mais je suis convaincu que son âme sacerdotale 
aura sn élever de plus en plus les religieuses vers l'idéal pour 
lequel elles ont tout sacrifié, el faire des élèves de la maison des 
chrétiennes à l'esprit large el au caractère fortement trempé. 

Celle bonté de M. l'abbé Le Roux l'aura suivi jusqu'à la mort. 
Souffrant depuis longtemps, il dissimulait ses souffrances pour ne 
pas inquiéter les siens. Quand sa mère et sa sœur partaient pour 
Châteauneuf pour y passer les fêtes de la Toussaint, il se garda 
bien de leur révéler qu'il se sentait plus mal. ll ne devait plus les 
revoir. Dans la nuit de vendredi, une congestion se déclarait et, 
en moins d'une heure de maladie, il rendait son âme à Dieu. 

Mercredi, 3! Octobre, à 9 heures et demie, a eu lieu, à Châ­
teau neuf-du-Faou, sa paroisse natale, la dernière cérémonie funè­
bre... C 

M. Le Roux (Louis-Joseph-Pierre), né à Châleauneuf-du-Faou 
le 20 Décembre 1862, fut ordonné prêtre le 10 Août 1886, Il étaii 
déjà, à ce moment, professeur au collège de Saint-Pol de Léon. 
Devenu principal du même collège, au mois d'Octobre 1896, démis­
sionnaire en 1901, il fut nommé aumônier du Calvaire de Lander­
neau le 7 Juin 1902. Décédé le 27 Octobre 1906. 

B . i. p. 

( IRVILLAC. — La Mission. — Depuis trente ans, cette paroisse 
n avait pas eu de Mission ; aussi le nouveau recteur se hâta de lui 
en procurer le bienfait. Les paroissiens ont répondu avec empres­
sement à l'appel qui leur a été adressé : dès le lundi, un groupe 
compact de fidèles se pressait autour de la chaire. La bonne volonté 
et l'assiduité de ces premiers auditeurs ne s'est pas un instant 
démentie... Le samedi matin, on comptait à la sainte Table plus de 
800 communiants. 

D'ailleurs, ils avaient eu pour prédicateurs des hommes d'expé­
rience: M. le chanoine Queinnec, curé de Taulé, présidait et donnait 
des conférences sur le Sacrement de Pénitence; M. Balanant, recteur 
de Penhars, dont il serait banal de faire l'éloge, expliquait les 
u K?XX; l e s i n s l r u C l i o n s Sur l e DécaloRue étaient données par 
M. Jezequel, recteur de Logonna, qui, suffisamment connu comme 
musicien, ne l'était pas assez jusqu'ici comme conférencier. Le 

.hum dirigé par M. Kernéïs, vicaire à Saint-Pierre-Qutlbignon, a 
Sté mené a^ecbeaucoup d'entrain dès les premiers jours. En tête . 
ïfcTrîdicaieurs, citons le vénéré M. Séité, qui avait assisté a la 
ï i f f l S » en 1876; MM. les Recteurs de Kerfeunieun, 
Ké-Gabé r ic , du Guilvinec, et M. Mocaër, aumônier a Quim-
!Lri£ liaient partagé les autres sermons. 
perLà seconde demaine a été présidée par M. Tanguy, recteur de 
W-Pierre-Quilbignon. On n'oubliera pas de sitôt ses conférences 
fur le Décalogue, si belles et si pratiques ; les leunes gens en par-
nrnlier n'oublieront pas le chaleureux appel qui leur a été adressé. 
^Gouriou v caire à Saint-Martin de Brest, tf donné surie sacre­
ment d" Pénitence des conférences qui ont.été fort goûtées Les 
S a u x expliqués par M. Gargadennec, vicaire à Sizun, oni inté-
ÏÏwfrt louché vivement les fidèles. Le chant a été dirigé par 
M Souet e recteur de Saint-sauveur. MM les Recteurs de Di-
néauiïde la Martyre, de Loc-Maria-Berrien, les vicaires d Ergué-
S é i- et -- Kerfeunieun ont donné les serinons sur les grandes 
vérités et sur l'Eglise. A la fin de cette semaine, le samedi matin, 
nn a cotUDté 950 communions. . 

Nous devons un souvenir tout spécial aux personnes qui on 
coniribuéà la décoration de l'église, et des remerciemen à tous 
ceSx aui par leur présence, leurs prières, leur générosité, ont 
S i b u é au succès ue la Mission... Et maintenant que les mis­
sionnaires ont jeté la bonne semence de la parole divine dans la 
Darois e d'irvillac, nous n'avons qu'un souhait à formuler :ces t 
que la gràce de Dieu l'y fasse germer el produire des fruits de 
salut. •"* 

Confiscation des biens éco les ias - i -W- - P i ­
encourt l'excommunication ? Note officielle de Mgr Lan­
rens (Revue religieuse de Cahors, 29 Septembre) : 

A l'occasion des ventes, annoncées comme prochaines, de biens 
nrécédemmènt occupés par les Congrégations re igieuses. nons 
devonsTappeler les principes de morale et de droit ec-lésiastique 
auxquels les catholiques oni le devoir rigoureux de se conformer. 

Les principes d'équité naturelle, que ne peuvent modifierdœ 
disDositions .égales quelconques, défendent absolument la vente et 
m ê m l I B S p f e S en location de biens contre la volonté et les 
i n C b £ ^ ^ 
des fonoaUonTpieuses? au'logement et à 1 ^ ~ « « « £ 
nantes, en général tous les biens d'originei oui de destination ecclé­
siastique, forment une catégorie spéciale de -i-?5- . . 

Les biens de celte catégorie sont protégés à la osp " » « p n n 
cipes de la loi naturelle et par les règlements ou lois ecclésiasti 
qU L'Eglise n'ayant actuellement à sa disposition que les pénalités 
spirituelles, on ne peut s'étonner qu'elle s'en serve contre les con-
tempteurs de ces droits. 
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En conséquence, ou ne peut trouver étrange que le Concile de 
Trente (Sess. XXII, chap, in) ait frappé de graves peines spiri­
tuelles les spoliateurs des biens ecclésiastiques. 

La peine portée est l'excommunication, c'est-à-dire la privation 
des sacrements pendant la vie, et de la sépulture ecclésiastique 
après la mort. 

Encourent celle peine : 
1° Les acheteurs des biens des Congrégations ou des biens 

d'Eglise. Ce sont les acheteurs particuliers et aussi les acheteurs 
collectifs, comme les conseillers municipaux, les administrateurs 
d'établissements et autres personnes participant à un achat de 
biens ecclésiastiques. 

2° Les acheteurs successifs. Ceux qui auraient acquis ces biens 
du premier acquéreur ou les auraient reçus en héritage. 

3° Les fermiers ou locataires, entrant en jouissance d'un bien 
d'Eglise en venu d'un bail avec les acquéreurs illégitimes. 

4° Les liquidateurs, alors môme qu'ils se borneraient à remplir 
les fonctions d'administrateur séquestre, méme dans le cas où ils 
ne recevraient pas d'honoraires. 

A ces catégories de personnes qui peuvent encourir les peines 
de l'Eglise il faut ajouter, en prévision de la mise à exécution de 
la loi de Séparation : 

5° Les membres des Conseils de fabrique qui donneraient leur 
consentement à la dévolution de tout ou de partie des biens de 
l'Eglise à une personne ou à une association non approuvée par 
l'autorité religieuse. 

6° Les personnes qui accepteraient de former des associations 
cultuelles on similaires, afin d'obtenir la dévolution desdits biens 
en leur faveur. 

7° Les administrateurs séquestres qui seraient désignés, d'après 
la loi de Séparation, pour préparer la dévolution ou désaffectation 
des biens affectés à un service religieux, comme les églises, ou à 
l'entretien du culte, comme les biens des fabriques, ou enfin au 
logement et à l'entretien des prêtres, comme les biens des menses 
curial es. 

Pour étre absous de la faule commise et des peines encourues, 
il est nécessaire de réparer le préjudice, par conséquent de resti­
tuer intégralement les biens injustement détenus, ou de réparer 
tout préjudice causé par l'acte dont on a été complice. 

NOTA. — N'encourent pas les peines prononcées par l'Eglise et 
sont en sûreté de conscience, les personnes qui acquièrent les biens 
en vue d'en assurer la conservation à leurs légitimes propriétaires, 
ou celles qui font cette acquisition après avoir obtenu le consente­
ment des Congrégations intéressées et de l'autorité ecclésiastique 
compétente. 

Aux directeurs et directrices d'écoles chrét iennes. 
- L'excellent Bulletin de l'Enseignement chrétien dans le diocèse 
du Mans nous donne connaissance de la circulaire suivante, en­

voyée par un inspecteur primaire aux directeurs el directrices 
d'écoles libres ; • 

Je vous prie de m'adresser pour le 10 courant (ailleurs c est le U) 

*ÏÏ$^£S^* r**810»3 "rtf tpui V*?6' 
i FaTsiez-vous partie d'une Congrégation ? - De laquelle S 
3» Date de votre sécularisation. 
i* Date de votre entrée en fonctions à.... 
V Avez-vous succédé immédiatement aux Religieuses ? 
fl* ffi S n y a-Ml eu interruption ? - De quelle date à mieUe date t 
?» A quelle Congrégation appartenaient les Rehgieusea 1 
8- Nom de votre prédécesseur. 
9° A qui appartient la maison d école Y 
À cette communication le Bulletin du Mans ajonte très Hg* 

ment le conseil de ne pas s'émouvoir et de né point s'empresser 
CilindreTavant d'avoir pris avis de ses conseils. Les directeurs 
f t o f f ^ S n i d 'a^l« renseignements à.fournir-que ceux 
résul ant de leur déclaration, et que la communication du registre 
ïouiours à la disposition des autorités. Les renseignements -tendant 
T u s aler 'existence d'un délit sont recueillis par l'autoritéjud-
piïïre Encore une fois, que ni les maîtres chrétiens m les onda: 
Sïïfr t fflteurs d'écoles ne se laissent to**P*..J?*lw 
l'avis formulé avec autorité par le Bulletin de la Societé d Educa-
\Z (numéro du 15 Septembre) qui le renouvelle dans son dernier 
nTmé?o en donnant sa complète approbation aux sages conseils 
du Bulletin de r Enseignement chrétien du Mans 

(Correspondance hebdomadaire du Comité catholique, 
35, rue de Grenelle, Paris.) 

Les Conférences contradictoires* 

Elles sont de mode aujourd'hui. De jeunes catholiques mem­
bres dt certaines associations, ont fait des conférences contr dicton 
res l'un de leurs moyens d'apostolat. Annonce-t-on, ici ou la, une 
réunie soc alisteî Ils y accourent pour confondre les ennemis ou 
les né^a e^rs du dogme chrétien. A leurs propres réunions Us 
ï p e Z f f i M r M n U les provoquent à la w™£«™*<^ 
nu'ils sont - pensent-ils - de fa1re triompher la ver é chrétienne. 
q E sans nul doute, tout cela se fait avec les meilleures inten­
tions du monde, mais aussi avec une parfaite ignorance des pres-

Criepuisdîongfèïïs, l'Eglise s^st occupée d e s > ™ » ™ ^ 
tradictoires, mais pour les prohiber, ou ne tototef^àwto* 
circonstances toutes pai ticulières et sons les plus W™**^™' 

C'est Alexandre IV (1254-1261) qui le Vp^ ^ J a . s ^ 
cette matière. Son décret est inséré au Corpus Juris g p . "• ̂  de 
Hœret in sexto) et a encore force de loi : < Nous défendrons a 
rom laïque de"disputer sur la foi... Si quelqu'un contrevient à 
notre ordonnance, qu'il soit frappé d'excommunicaiion. 
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Un évèque, s'appuyant sur ce texte, pourrait donc excommu­
nier un laïque qui, sans son aveu, aurait pris part à une conïé-
rence con trad ictoire. 

Le 8 Mars 1625, le Saint-Siège manifesta de nouveau sa pensée 
par l'intermédiaire de la Congrégation de la Propagande et inter­
dit « les conférences contradictoires avec les hérétiques, parceque, 
à cause de la faconde, de l'audace des hérétiques, des entraîne­
ments de l'auditoire, Terreur a d'ordinaire l'avantage sur la vérité. 
Si quelquefois on ne pouvait se refuser à ces discussions, on doit 
en informer la Sacrée Congrégation, qui avisera aux mesures à 
prendre » (COLLECTANEA. S. C. de Prop. Fide, n° 294). 

En 1631, des missionnaires de Constantinople y entreprirent 
des conférences contradictoires en présence du patriarche Nicarios : 
La Congrégation écrivit à leur supérieur pour leur signifier une 
interdiction absolue, les menaçant de châtiment, en cas de réci­
dive. 

Même direction, dans les décrets du 6 Février 1645 et du 
18 Décembre 1662. Dans ce dernier, elle enjoint au général des 
Capucins de refuser toute autorisation (ul omnino prohibeal) 
t comme l'a fait constamment la Congrégation du Saint-Office i. 

On objectera que ces décrets sont bien c vieux », appropriés 
sans doute au tempérament d'un peuple encore en enfance, mais 
sans aucune actualité, aujourd'hui que nous avons acquis la pleine 
conscience de notre responsabilité; que c'est là une législation 
tombée en désuétude... 

Pas du tout, celte législation est si peu abandonnée, que le 
cardinal Rampolla, dans la lettre qu'il envoya aux évêques d'Italie 
le 27 Janvier 1902, au nom de la S. Congrégation des Affaires 
ecclésiastiques extraordinaires, la déclarait toujours en vigueur. 
Voici en quels termes s'exprimaH l'éminent secrétaire d'Etat de 
S. S. Léon XIII : i Comme dans leur ensemble, les doctrines socia­
listes contiennent des hérésies, les réunions contradictoires avec 
les socialistes tombent sous les décrets du Saint-Siège relatifs aux 
disputes publiques avec les hérétiques. Le décret de la Sacrée 
Congrégation de ia Propagande du 7 Février 1645 résume ainsi la 
législation toujours en vigueur sur cette matière : 

1° Les disputes publiques entre les catholiques et les hérétiques 
ne sont permises que lorsqu'on espère qu'il en sortira un plus 
grand bien et lorsqu'ils réunissent les conditions déterminées par 
les théologiens. 

2° Le Saint-Siège apostolique el les Pontifes romains, considé­
rant que souvent ces disputes et réunions contradictoires ont 
abouti à un résultat nul ou mème fâcheux, les ont souvent prohi­
bées et ont donné des ordres aux supérieurs ecclésiastiques pour 
chercher à les empêcher, et lorsqu'ils n'y sont point parvenus, ils 
ont au moins cherché à obtenir qu'ils n'aient pas lieu sans l'auto­
rité apostolique el qu'il n'y paraisse que des personnages capables 
de faire triompher la vérité chrétienne, i 

r 

Telle est la législation de l'Eglise concernant les conférences 
,„ntrXtoires A la simple lecture de ces documents on a 1 un-. 
ure oniùe^Égli e s'e?dèlie. Elle cherche à les empêcher ; c'est 
Sue, InstruUe par l'expérience, elle en a constaté la stérilité et les 
daDEnrionie hypothèse, on ne saurait prendre une par t active à 
«ne conférence contradictoire sans l'autorisation au moins prent-
m é

P t S l S M ? ? S f sagesse de cette - - f iscg- . 
naire M l'abbé Loiselet a écrit, dans les Eludes (20 Août 1SU3), 
nn« helle oace doctrinale dont voici la substance. 

S'il neP ouche pas aux questions religieuses, tout laïque est 
libre sous a responsabilité personnelle, de se lancerdans I arène. 
Qu'il discute le libre échange, le rachat des chemins de ler, etc., 
l ' E Ê e s .nàïbSûesPcaiholiques laïques ne reste pas entière s'ils 
tonSèn aux vérités religieuses. La révélation catholique n'est pas 
S? dépôt donïTut chrétien ail le droit d'assumer la charge, et 
q U ' ï e P S e d a n s ï S s e utvfrselle, les évêques dans leurs dio- ' 
cèses en sont les administrateurs et les gardiens. L'évêque est 
fvanl tout docteur ; il enseigne son troupeau, el nul ne peut expo­
ser ou défendre la foi, s'il n'a reçu de lui une mission. Nul prêtre 

A™= tit n aa m-nie n'a le droit de prêcher sans l'aveu de 
?SU Quo moÊTrklabuntZi miUantur ? Pour les prêtres 
séculiers el réguliers, celte règle est absolue. 

Les laïques de nos jours se sont fait une assez belle place.parmi 
i» riAfcn n̂Ts de la religion, pour que nul ne songe a la leur 
£f„s5MaTil ne leur est pas plus permis qu'aux ecclésiastiques 
£ ca L , K e à l'autorité. Si l'approbation de l'évêque est néces-
fair^aTp ê e qu p K e r e l i g - o o en public, elle est à plus forte. 
ra son reausedu laïque, à qui des éludes spéciales ne donnent 
"arœl[eqgàrantie que le prêtre retire de la connaissance de la 
ihéSu°fct-il pour se soustraire à cette obligation, de déclarer 
qu'on n^ pas nçu la mission de parler offiaeUment au nom de 
l'Eglise et qu'on n'engage que soi da ns !e,débat T.„ 

ll faudrait bien reconnaître, tout d abord, qu on ne peul aiter 
contre Taforce des choses; qu'un catholique, surtout s'il a quelque 
notôriée e,Quelque talent,aux yeux de ses auditeurs engage plus 
ou moins l'honneur de l'Eglise dont il expose la doctrine. 

F£ rèèlements militaires, qui interdisent aux soldats d écrire 
dam Tes ioirnaux n'absoudraient pas celui qui commencera, par 
ces Unei « s i j'écris un article, ce n'est pas le soldat qui tient 
18 te'^d'ùne'S qui a le droit de faire des lois, le calbo-
liaue ne oeurpour échapper à ces lois, opérer une espèce, de 
ftubTemenll se soumettre comme catholique, et s'affranchir 
comme homme ou comme citoyen... 
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Nons lisons au premier livre des Machabées (v, 56), que d 
jeunes Israélites, désireux de délivrer leurs frères entrérent en 
campagne contre les infidèles. Ils furent battus « Ce fui une im­
mense déroute, dit le texte sacré, parce qu'ils n avaient pas écoulé 
Judas et ses frères, mais s'étaient laissé emporter par leur ardeur. • 

Quelque talent, quelque bonne volonté qu'on ail, on ne fait un 
bien sérieux aux âmes — suprême ambition ne nos jeunes apôtres 
- qu'avec l'approbation de ceux par qui Dieu veut que passe toute 
grâce descendant sur la terre. * • X. 

Le culte des Saints (suite). 

Ayant ainsi désigné les pontifes et les docteurs qui comptent 
à quelque litre parmi nos gloires nationales, revenons à la famille 
capétienne : nous y trouvons sous l'habit franciscain la bienheu­
reuse Isabelle, soeur de sainl Louis, et leur pelit-neyeo a tous 
deux, un second saint Louis. On l'appelle saint Louis d Anjou, 
parce qu'il était fils de Charles II d'Anjou, roi de Naples et de 
Sicile, saint Louis de Toulouse, parce qu'il fut évéque de cette 
ville, saint Louis de Marseille, parce qu'il mourut dans celle ville 
et v fut inhumé dans le couvent des Cordeliers. Son corps y resta 
et y fut honoré de 1297 à 1423. Les Cordeliers du couvent de 
Quimper possédaient la corde qui lui avait servi de ceinture ; on 
ne sait ce qu'elle est devenue. Quant aux autres reliques du jeune 
prince, qui mourut évéque et consommé en sainteté à l'âge de 
23 ans, elles ont été transférées à Valence, én Espagne. 

Un siècle après le jeune saint Louis, nous trouvons parmi Ies 
Saints de France un autre saint évêque plus jeune encore : le 
bienheureux Pierre de Luxembourg issu, lui aussi, d'une famille 
princière, ll fut nommé évêque de Metz à seize ans, cardinal à 
dix-sept ans, el il mourutà dix-huit ans,déjà consommé en sainteté 
et illustré par plusieurs miracles. Tout en reconnaissant que la 
promotion de ces adolescents à l'épiscopat constituait un grave 
abus, nous n'en devons pas moins vénérer ceux qui, dans l'âge 
des passions naissantes, donnaient à leurs peuples le spectacle des 
plus aimables vertus. 

Les ordres religieux qui ont pris naissance au XIII6 siècle ont 
été, dès leur origine, très féconds en saints et en saintes; nous 
en avons déjà nommé deux pour la famille franciscaine en 
France, mais nous n'en trouvons guère de bien connus dans la 
famille dominicaine. En revanche, notre pays a eu ses gloires 
dans la fondation môme de l'ordre de la Merci pour la rédemption 
des captifs : saint Pierre Nolasque el saint Félix de Valois ; celui-
ci porte même un nom qui a fait croire à quelques-uns quil était 
du sang royal de France, mais c'est une erreur qui a été accréditée 
par le bréviaire romain. 

Voici encore une physionomie royale, mais c'est une femme, 
la bienheureuse Jeanne de France, généralement appelée sainte 

Jeanne de Valois. Répudiée par son man, Louis XII, ayant vu sou 
S u r e déclaré nul par un tribunal canonique constitué par le 
S é e accepta avec résignation la décision qui atleignait 
dm M qu'ille avait de plus cher. Retirée à Bourges, elle j fonda 
l'Ordre de l'Annonciade, branche nouvelle dans le grand arbre 
Iranciscain, et donna, dans le cloître plus encore de marques de 
vertus au'elle n'en avait donné sur le trône. 

Tâaintenant, un mot de celle qui dépasse lons les; autres 
protecteurs ou protectrices de la patrie sinon parla pe***£*** . 
& vie du moins par l'éclat surnaturel de sa mission et par tous 
165 fea'uVe" S S ^ S ' L n é nne libératrice comme 
notre Jeanne d'Arc, et même le peuple chéri, le péage d Une1 ne 
courrait loi comparer ni Mane, sœur de Moise, m Déboram 
E h Qu'était-^ que leur mission, bien gloneuse cependant à 
S de U mission de Jeanne, proclamée par a jou de la change 
nni est le prince des milices célestes 1 La sainteté de la.noble guer­
i e n'eTp-s, il est vrai, déclarée officiellement par l'Eglise^ 
mais l'introduction même dé la cause de béatification ne la désigne-. 
ÏÏIIVnai déià à la vénération des Française! du monde calho U-
aue-? ln aftendan le jour où il plaira à la Providence et au Pontife 
suDrômê de donner ine décision solennelle, usons donc de la 
prière^particuliere et hâtons par là même le jour des supplications 
61 tt S n T S Ï Ï g l ' e t l'époque de la Renaissance n'ont pas 
vu surg?r u" grand nombre de Saints ; cette période «J nn peu 
I L ™ celle du x- et du xi« siècle, dont nous avons déjà parlé, 
XTnne éDoque d'abus très graves el très nombreux; mais aussi-

" ô t q u t o S Cecile de Trlnle a opéré la vraie ré orme, on vo.t 
surKir en France comme ailleurs des prodiges de » - - - « • £ • -

Le fondateur de la Compagnie de Jésus est bien un £-pagnMf 
mais c'est en France, à Montmartre, qu'il crée sa nouvelle lamillé 
V i e u s e c'est eri France qu'il a fait la glorieuse conquête de 
sSFranVoif Xavier, c'est la France qui produit le premier type 
narf-it KnU-missionnaire à l'intérieur, saint Jean-François 
fuffi ao«re.dnVivarais. Vers la même époque, apparaît saint 
ft^CfeE. ; la Savoie, où il ->-'VTèTL^XéS 
franraise mais elle par e noire langue ; Genève, sa vi11e épisco­
pale devenue b? capitale de l'hérésie, où comme 011, disait déjà 
• ia Rome Drotestante • appartient aujourd hui a la .suisse, mais 
Unecvla bonne ville où fl résida comme êvêque, est bien à nous 
donc K bien noire aussi, le doux et aimable saint docteur de la 
Vie

EtÏOest ï î i f f i W * » * Jeanne-Françoise de Chan-
ul son amie el sa collaboratrice dans la création de l'Ordre de a 
v HutionT francaise encore leur Alle dans la vie religieuse, a 
j a n ^ M Ï Ï S J i t o - M a r i e , chargée de.faire, — r e le 
Q̂ rrii Crpnr de Jésus au monde, mais tout d abord a ia r rance. 
S a"tnom de S Fançois de Sales appelle nécessairement le 
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nom de celui dont il disait: « Je n'ai pas connu de prêtre^plus 
saint que Monsieur Vincent ». ll ne disait pas assez ; il n avait vu 
S o e d'approchant, car saint Vincent de Pau ne fut pas seu-
fement un prodige de charité pour les pauvres, il fui un admira-
SwAfa d'amour pour Dieuïun prétre dévoré de zèle pour-b 
sanctification des âmes en général et tout particulièremen des 
prêtres; nous avons bien des gloires en notre OT* de France, 
mais saint Vincent est une des plus pures et des plus éclatantes. 

En voici une autre, cependant, dont nous avons raison d étre 
aussi fiers; si le fondateur de Saint-Lazare et des Filles de Ia 
Charité nous a laissé des missionnaires éminents et ses Fillessde 
la Charité, saint Jean-Baptiste de la Salle nous a légué ses Frères 
des Ecoles Chrétiennes. Brtfrt„- A* 

Et que d'autres saints personnages se sont illustrés autour de 
ces grands saints dans le XVII» et le XVIII"» siècle : M. Olier fonda­
teur de ia société célèbre de Saint-Sulpice, le P. de Condren, le 
cardinal de Berule, fondateur de l'Oratoire de France, société trop 
vite gangrenée par le Jansénisme, il est vrai, mais dont les débuts 
furent marqués par un esprit de charité ardente et de parfaite 
orthodoxie; enfin, M. de Rendy, très pieux gentilhomme laïque 
illustre par la dévotion ta plus tendre et la plus touchante pour 
l'Eofance de Notre-Seigneur ! L'Eglise ne les a pas élevés au rang 
des Saints, mais leur souvenir doit étre cher à toutes les âmes 
PiepouSrrions-nous ne pas signaler la recrudescence d'amour mys­
tique amené par l'influence de sainte Thérèse? En France, I intro­
duction de la réforme du Carmel sera quelque peu retardée par la 
répugnance de Henri iV pour tout ce qui vient d Espagne, mais 
les Carmélites s'établirent cependant, gràce à la bienheureuse 
Matie de l'Incarnation, connue dans le monde sous le nom de 
Madame Acarie, et nos Carmels de France seront bientôt aussi 
nombreux que ceux de la contrée où la Séraphique Mère en a 
recouvert le sol. (A suwre^ 

V A R I É T É S 

Récit d'une guérison à Lourdes. - Un miracle joyeux. 
— Aux o OOO miracles qu'ont enregistrés jusqu'à ce jour les anna­
les de Lourdes, la note joyeuse manquait. Elle s'y ajoute aujour-

* d'hui avec la guérison d'une pauvre chanteuse des rues de Pans. 
Le quartier de la Maison-Blanche a, de longues années, connu 
l'irrémédiable cécile d'Ernestine Courcel; la guitare de son man, son 
guide* et son infatigable accordéon des jours mauvais, quelle va 
désormais < plaquer » là pour prendre avec ses yeux bien « reve­
nus » un métier tout à fait honorable de ménagère ou de concierge. 
(Qu'on se le dise I) " ' , • . 

Voici comment cette femme a raconté son aventure au bureau 
des constatations médicales, à Lourdes : 

• D'abord, s'est-elle écriée, faut que je vous dise que je suis 

chanteuse des cours et des rues. Oh 1 mais cela na pas toujours 
éfé mon métier. Quand je voyais clair j'étais blanchisseuse > Pu s 

înterrompant un instant pour regarder amour d'elle : « Oh ! que 
c'es dro" ici . et montrant du doigt la petite croix rouge e 
violette qui distingue les médecins : « Alors, vous êtes tous décorés 
Tci C'est riRolo ce qu'il y a de décorés dans ce pays !» 

, Pour que vous ne soyez pas épatés, je vous avoue que je ne 
connais pas grandiose'en lait de religion. Il ya trois mo» qu.je 
SS"hàntisée Avant, je ne savais pas si Dieu existait. Je suis I ainée 
d^ne Emille de d x-neuf enfants. On n'a pas eu chez nous les 
i C n s d ^ m'envoyer à l'école, ni à l'église. J'avais a peine sept 
ïî.«C'il fallait déjà que je m'occupe de mes frères e de mes 
«url Qu ud e fus un pei plus grande on m'envoya au avoir. Je 

S s blanchi sensé. Je quittai mes parents, à dix-neuf^anspour 
me me""» en ménage. Je me mariai à la mairie du XXI- arron-
/tiecamant r>si-à-dire sans cérémonie. , . 
d ' ? K ' v o i l qne l'année suivante j'ai mal aux yeux, je vojs de 
mninf en moins clair, les clients me quittent parce que je ne peux 
Sus bfenTier leur linge. Je vois cependant toujours un peu ; . 
fft S u t l'œil gauche qui se perd. Mon mari voyant que je ne 
n^snlu travailler me.... plaque..- Me voilà seule, je vais dans 
?«<: hftnitaux on me soigne, mais on ne me guérit pas. Ma vue 
h ^ s e K n l r a r e d e plusenplus. Je vais mourir de faim ; une 
baisse au «mira re ue u iu v nrAtectr,re de no ce demander un 

des Qu iKing l s constatant que j'étais presque aveugle, on me 
l'accole Me voilà chanteuse. Je me remarie, mais celte fois a la 
rn^Vie e à l'église avec un brave ouvrier qui joue de la guitare. 
rraUmpagne pendant que je chant* mes romances et, le soir, 

11 fa . i lOnffpresque heureux-, mais un jour en p a ^ - . - ^ -

T * Sfe î . " i SffS S ffiS 
T Conduisez-moi vite chez un pharmacien, lui dis-je, je sounre 
d ^ e u x . L/Hôtel-Dieu éuil à côté, il m'y amena 

^SSS^SSS: temps mon mari me parlait de religion Je 

Paris fl me disait que je ferais bien d'aller à Lourdes, e i e y * 
lais pas. Tarais honte d'aller à l'église. Je disais que cela n était 

/ 
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nas pour moi, et puis, il faut le dire, je n'avais qu'une vague idée 
K c i Dieu, de la Sainte Vierge. Je croyais que les miracles de 
Lourdes étaient de la blague. >.... n 

7 Pendant le voyage, je me fls beaucoup de mauvais sang. Ou 
chantait des chansons que je ne connaissais pas. Ah ! s on avait 
chan é V Etoile d'amourou bien Manon, vota le solett, j aurais pu 
me distraire en chantant aussi, mais mes compagnons de roule 
chantaient moitié en français, moitié en ie ne sais quelle langue. 

• Arrivée à Lourdes, mème refrain, c'était rasant. Je voulais 
repartir, on ne voulut pas me reconduire à la gare Des dames de 
l'hôDiiai où on m'avait placée me proposèrent de m emmener à la 
K e et de mV?a?re prendre un bain" Une jeune fille surtout 
Comme la jeune fille insistait, je mis un ™™h™ ™m"& *?*?* 
veux. Aussitôt je poussai un cri : « Oh I que c est froid. C est un 
S coup que j'ai lait là. Mes yeux vont se pourrir. On m avait 
, recommandé de ne me tes laver qu'à l'eau chaude. * Je ressen­
tais une vive douleur à la lête et aux yeux ; puis je vis trouble, je 
V1S i Je ne vais pas croire que je vois clair. Mais non, je voyais bien. 
Il v avait devant moi des femmes décorées. Elles avaient de drôles 
de chapeaux : je n'avais (arnais vu cela, c'étaient des Espagnoles. 

» J'ai chanté des chansons espagnoles pendant que mon mari 
pinçait de la guitare. Vous connaissez peut-être celle-ci : • A Bar­
celone un soir d'été... ll n'y a pas de mal à cela... • 

Un fou rire secoue l'auditoire, M™ Courcel n en est pas trou­
blée 

Et voilà l'histoire, plutôt étonnante, de M-™ Courcel, la mira­
culée de Lourdes. 

Voici copie d'un autographe de cette personne : 
i Je vois, je sais, je crois 1 m 

» Ernestine COURCEL, 
(Vie illustrée.) » 2 8 A o û t - 9 0 6- * * 

P S — La guérison de la chanteuse des rues, Ernestine Cour­
cel, de Paris, qui a recouvré la vue à Lourdes, est absolument 
définitive et irréfutable. 

Une enquête sérieuse a été faite, et it résulte des preuves obte­
nues que la guérison de M™ Courcel ne peul pas étre mise en 

Parmi les pièces qui constituent le dossier de cette personne 
est une lettre écrite de la main même de M™ Courcel, qui permet 
de constater sa doubte guérison physique et morale. On ne peut 
alléguer ici la suggestion. 
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L a Réforme de la Lo i au r la S é p a r a t i o n des - M » " <£ de 
l'Etat par Émile FLOCRKNS, ancien directeur général des cultes — 
Brochure grand in-4*. (P. DUPOMT, éditeur). Prix : 0,50. 

Avec une rare vigueur de logique, l'ancien Directeur des Cultes, doot oo 
connin la hauîe autorité en «6 m-tières, établit d'.prte ^ • « « « t o 
Se M Clémenceau, que la loi de 1905 est inapplicable et quil n y a qu un 
ro0àdveulemdfsedébaeu * l ' ^ ' I n ^ r a n t à la Chambre sur cette questio^ 
touf le mo'nde apprteiSÏ le vif inte.lt et la saisissante actualité de la bro­
chure de M. E . F l o u r e n s . 

T'ii-TTON POPULAIRE — N* 122, — Raoul JAY. — Le r e p o s du Di-

qui leur a permis d'eo obtenir la proclamation » 
Librairie J. Salaun, Quimper. 

CHEMINS DE FER DE PARIS A LYON ET A LA MÉDITERRANÉE 

Les voyageurs pour le Littoral de Ia Méditerranée f ^ ^ ^ ^ l 
nant retenir leurs places d'avance dans Ie train de jour Cote Q A-™^ 
R a p i d e qui sera mîs en marche tous les jours, sauf le Dunand, a partir 
du Samedi 3 Novembre prochain. _ _ _ 

' ^̂ ------------̂ ----------̂ -------------,,,,,''''',— 

-^----•--™----------^^ 

OHEMINS DE FEB DE PARIS-LYON-MÉDITERRANÉE 

La Companie vient de publier un Album ar tist^ueintitulé I t i n é r a i r e 
îiinstrft Pa r i s -Lyon-Marse i l l e - l a Cote d Azur . 

fît a l h u n T S e n t avec des notices sur les points Jes plus intéressants 
«tnfe BU-ruinera^ire de fort jolies illustrations en simili-gravure et dessins 
* l t E J » L Ï rTiïbum e<t w outre, orné de panoramas cartographiques 
meîtaPntTous £ ' ™ 5 ï ™ u " « t 5 S p ^ ' s e u l e m e n t Fes villes et localités situées 
sur U ligne du chemin de fer, mils encore ies pays avoisinants dans uo rayon 

Central de l'Exploitation, 20, boulevard Diderot, a Paris. 

Anolenne 
MaIson 

P I R I O U 3, me Kéréon 
SUCCESSEUR QUIMPER 

sc 
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HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES & ORFÈVRERIE D'EGLISE 

Assortiment considérable da C a n d é l a b r e » ^ % ™ £ ™ * $™l?*l 
T h a b o r s , CaUoes , Ciboi res , Ç a 8 t o <i* 8 ; , - ? ° ' a

l ° - - - a e ° 
i i i ™ _.*«"> à rles n r i x e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 
U N l n v e a u c a n d é l a b r e ftiansformations multiples, breveté s. G. . . . . 

Séparations, remise à neuf, dorure et argenture. 

bâlJrtr col-pea-è, et se V en bottes or, argent, .aer et niel 
.r-Tiri p<t P O U R FUMEURS I ORFÈVRERIE DE TABLE 
- " " £ £ ? « Aa-ire i " chote. I « u l » .ap-rienre, prix « u * » * 

http://inte.lt
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UN MONSIEUR offre gratuitement de faire connaître à tous ceur qui 
sont atteints d'une maladie de la peau, dartres, eczémas, boutons, deman-
aeaisom bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de Vestomac et de 
ia vessie de rhumatismes, un moyen infaillible de so guérir promptement, 
ainsi qu'il l'a été radicalement Un-même après avoir souffert et essayé en 
vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, dont OD appréciera le but 
humanitaire, est ia conséquence d'un vœu. 

Ecrire par lettre ou carte postale à Hi VINCENT, 8, place Victor-Hugo, a 
GRENOBLE, qui répondra gratis et franco par courrier et enverra les indica­
tions demandées. " 

ANCIENNE MAISON F e r - d . i n a r i . c i L A L A N . 
—c fondée en l8r>8 » — 

DUPOUY & MAYAUDON 
51 Quai des Chart rons, BORDEAUX (Gironde) 

Fournisseurs attitrés du Clergé, Noblesse, Bourgeoisie 
et Communautés relig ieuses . 

Vin de lesse recommandé de la propriété de H. le Curé de Carbon-Blanc (Gironde), 
Référencest tarifs et échantillons sur demande. 

Agent : E . D A N T E C , o t rue Saint-MelainQlfijaA^ 

MALADIES D'ESTOMAC ET NERVEUSES 
chez l'Homme et chez la Femme . 

MALADIES~DÊ MATRICE 
HERNIES 

Le docteur Gérard, le spécialiste bien connu de Pans, 76, rue de 
Maurage, l'auteur de la METHODE ORTHOSPLANCHNIQUE, la seule 
aui assure la cure radicale de la HERNIE sans opération et la guérison 
en Quelques jours, et sans médicaments internes, des maladies de ma­
trice, des maladies de l'estomac et des nerfs, mème les plus anciennes 
et les plus rebelles h tout traitement et régime, donnera ses consulta­
tions à : 

Brest . • Jeudi 15 Novembre.... Hôtel Continental. 
Quimperlé . . . . Vendredi 16 Novembre. Hôtel du Lion d Or. 
Ouimoer Samedi 17 Novembre... Hôtel du Pare 
Châteaulin Vendredi 23 Novembre, Hôtel de la Grande-Shuson. 

Nota, — Le Docteur revient te us les deux mois environ. Notice franco, 
— 

L'Administrateur-Gérant : AR. DE KERANGAL. 

Quimper, tjpograpbie Dt. KwUKfiÀi. imprimeur de l'Etôché. 

$1* AlftléH. Vendredi Ô Novembre 1Ô0Ô. N- 45. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

BOM-M 

/ . PARTIE OFFICIELLE. — Com­
munications de l'Kvêchè. 

II PARTIE NON OFFICIELLE.— 
Dédicace des Eglises : Pour les 
clochers de France. 

Z//.— Chronique du diocese : 
Intentions .recommandées aux 
prières ; Avis de services anniver­
saires; Quimper ; Ligue patrio­
tique des Françaises ; Plogoff ; 
Brest ; Pernicieuses illusions 

A i n e 
Jeunesse Catholique ; Prière pour 
la conversion de nos frère* de 
Grande-Bretagne ; Bibliographie 
bretonne. 

IV — Nouvelles du monde 
catholique ; Rome ; France ; 
Besançon ; Agen ; Ce qu'on pense 
à l'étranger; Religion et politique ; 
L'esprit d'initiative dans le clergé. 

V. — Bibliographie. 
yft _ Annonces et aoi$. 

Offices de la semaine. 

Canene, lt ̂ ^ - « ^ ^ ^ÉG^f»* 

î ï ïT ïXlTd . !< - cT^vec Octave. Blanc. A Ia 
mpiaftft mémoire da Dimanche. 

V ê p « - de la Dédicace, avec mémoires dn suivant et dn 

Dimanche. S e m i-donble. Rouge. 

S ' S - t S - Ï Ï - i ----'--V. Confesseur (au Supplé-

* = f i r ^ - S - a ^ - q u e . M a r t y r ^ le. R o u g , 

, J Ï Ï u f - s S o - r e le Thaumaturge, Éveque. Semi-

D i r X T - 24» Dimanche aprés Ia Pentecôte. Octave de 

la Dédicace. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 
du l l au 15 Novembre. 

Pont-Croix Su 16 au 19 -
Rosporden . . . . * 

http://Fer-d.inari.ci
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PARTIE OFFIC IELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. Monseigneur l'Evêque n'ayant pu accepter l'invitation 
qui lui a été faite de présider Ies obsèques d une des victi­
mes du Lutin, à Kerlouan, a écrit à M. le Recteur de cette 
paroisse la lettre suivante : 

< Évéché de Quimper, le S Novembre 1906. 
» Bien cher Monsieur le Recteur, 

» Je regrette vivement de ne pouvoir assister aux obsè­
ques de votre cher paroissien, François Bellec 1 une des 
16 victimes du Lutin. Hélas î il n'est pas le seul de mes dio­
césains qui ait succombé dans cette épouvantable catastro-
nhe • la ville de Brest en compte trois autres. C est un grand 
deuil pour le Finistère, et l'Evêque y prend une large part, 

» Hier à la réunion des Vétérans des armées de terre et 
de mer. dans notre grande église cathédrale en présence 
dun catafalque tout environné de drapeaux, du haut de la 
chaire chrétienne j'ai dit notre grand deuil à tous et les sen­
timents de vive compassion que nous inspirent ces dispari­
tions aussi cruelles qu'imprévues. Toute l'assistance pro­
fondément recueillie, s'est associée à mes paroles et a chanté 
avec une admirable piété la touchante supplication que 1 E-
elise met sur nos lèvres comme un dernier adieu à ceux qui 
nous ont quittés : « Seigneur, délivrez-les des peines de 
lautre vie et donnez-leur le repos éternel 1 » 

» En cette circonstance, ma pensée se reporte vers ia 
famille et les parents de ces chers marins et surtout vers le 
père et la mère de votre excellent paroissien. Combien tou­
tes ces âmes ont dû souffrir et par quelles angoissantes suc­
cessions de frayeurs et d'espérances elles ont passé, à mesure 
que s'annonçait la funeste nouvelle ! 

» Votre paroissien était la seule ressource de son vieux 
père et de sa vieille mère ; que Dieu et la charité chrétienne 
les aident et les consolent 1 

» Je demande au Seigneur de donner à tous la loi qui 
soutient et l'espérance qui relève. Non ! ces jeunes gens ne 
sont pas morts, ils vivent dans leurs âmes immortelles ; ils 
vivent et un iour, au grand jour de la résurrection, nous les 
reverrons resplendissants de force et de beauté : Resurget 
f rater tuus t * . - » • « 

» Veuillez agréer, cher Monsieur le Recteur, 1 assurance 
de mes sentiments bien dévoués. 

» f FRANÇOIS-VIRGILE, 
> Êvêque de Quimper et de Léon. * 

tt Nomination. - Par décision épiscopale en date du -
3 Novembre, M.^Rolland, P^édemment aum 

me recteur de 
S a t T X X t ^ S ^ B o r g n e , démissionnaire 
nour cause de santé. 

TTT MM les Ecclésiastiques sont priés de vouloir bien 
adresser san ï retard, au Secrétariat de Evêché1«iobser-
v S n r q u i l s ^ f ^ Z Z ^ T R e c S s d S £ ^?aTuXr^^ 
des écoles libres de leurs paroisses et des Religieuses em 
ployées aux œuvres paroissiales. 

PART IE NON O F F I C I E L L E 

DÉDICACE DES ÉGLISES 

Pour les clochers ae Franco 'O 
Clochers silencieux montrant du doigt le ciel. 

r* «mt de vieux Français, les clochers, ce sont des témoins 
vénéra'bles de notre passé. IU « ro i t q«, dans ia terne -u. ciment de notre âme nationale, la foi chrétienne IUL p^icmo « 

france humaine, . c i r c u i e aevant eux, un 

jsts^s^ tau: j - - * ; -

le Gantois. 
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par les tombes des aïeux. Là, reposent beaucoup de braves gens 
pour dui (e bien d'aalrui était sacré, de chastes et fidèles épouses, 
des familles entières où le père et la mère furent respectés, où 
tous étaient unis et s'aimaient. 

Dans l'atmosphère du pays floue toujours l'âme éparse de ces 
chrétiens qui ont vécu lout simplement selon le catéchisme; la 
masse du peuple respire encore cet air salubre, el les clochers 
comparent les odieuses paroles qu'ils viennent d'enlendre aux 
mauvaises graines que le caprice du vent sème dans les sculptures 
et dans les lézardes de Ieur architecture romane ou gothique. 
Elles poussent là, les pariétaires donnent leur fleur éphémère et 
Chétive et meurent sans avoir seulement fait tomber une seule de 
ces pierres jointes depuis huit ou neuf cents ans, 

Ainsi périront les germes d'athéisme el de sauvagerie qui sont 
dans l'air, pensent les vieux clochers. Ils ont de l'expérience, ils 
ont naguère subi les pires orages 

Ils ne s'émeuvent donc pas, les bons clochers, les vieux sages, 
quand tant de voix furieuses annoncent devant eux le prochain 
triomphe de l'union libre et de la reprise individuelle, c'est-à-dire 
du pillage et de la bestialité, et hurlenl l'immonde refrain ; « Le 
Christ à la voirie ! > 

Non, vous ne périrez pas, vous ne serez pas renversés ou 
livrés aux profanateurs. Dieu interviendra t Dieu entendra lant de 
prières qui moulent vers lui, tiendra compte de lant de misères et 
de douleurs acceptées en esprit de pénitence 1 II est impossible qu'il 
ne vienne pas au secours de celte nation qu'il a chérie entre toutes, 
de la fille ainée de son Eglise. 

Un événement extraordinaire — un miracle, s'il le faut — se 
produira ; mais les cloches appelleront encore le peuple vers le 
Sacrifice immortel et sublime, seul moment pendant lequel les 
riches et les pauvres, les grands et les petiis jouissent d'unepar-
faite égalité, étant tous si humbles en présence de Dieu. Elles 
sonneront encore — oh 1 n'est-ce pas ? — pour le nouveau-né qu'on 
présente au baptême, pour les blanches processions d'enfants qui 
vont connaitre la divine douceur de la communion, pour les fiancés 
chez qui la bénédiction du prêtre purifiera l'oeuvre de chair, pour 
les cercueils autour desquels les gémissements de la liturgie deman­
deront la récompense de l'âme envolée, le repos éternel, la paix 
dans la lumière. 

Si les chrétiens de France ne défendaient pas leurs églises el 
leurs clochers avec une énergie irréductible, ce serait, pour notre 
malheureux pays, un premier pas vers le retour à la barbarie. 
Mais, je le répète, il est impossible que des Français abandonnent 
ces monuments et ces symboles d'une foi qui fut leur force dans 
tous leurs actes et leur consolation dans toutes les épreuves. 

Nous défendrons nos clochers. Je ne suis qu'un pauvre homme, 
capable encore, hélas I de bien des défaillances, mais nul, plus 
ardemment que moi, ne fait cette prière quotidienne : t Mon Dieu, 
protégez et sauvez l'Eglise de France I a 

Je l'adresse d'abord, cette prière, à Celui qui revit chaque jour, 
dans l'Eucharistie, sur les autels menacés; mais je l'adresse aussi 
à la Vierge Marie dont la bonté maternelle est le refuge des pécheurs 
comme moi. . 

Elle intercédera, j'en suis sûr, en faveur de ces clochers qui 
rappellent trois fois par jour le Salut de l'Ange à la future Mère de 
Dieu , , . .. 

Ah I Sainte Vierge, le vieux poète a pour vous la dévotion naïve 
d'un petit enfant, el il vous prie de tout son cœur. Sauvez les 
clochers français I . -

François Goppee, 
'de l'Académie française. 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions reoommandées aux prières. 
I — Les âmes du Purgatoire . 

" li — L'Eglise et la Franoe . La défense du droit et de l a 
liberté religieuse au Parlement et devant le pays . 

IU. — L'union des catholiques . 

Avis de services anniversaires . — 1. Le service anni­
versaire pour le repos de l'ame de M. Odeyé, mort recteur de 
Motreff, sera célébré dans celle paroisse mercredi prochain, 14 No­
vembre, à 10 heures, 

U. Deux grands services anniversaires pour M. Pouliquen, 
ancien vicaire de Pleyber-Christ, seront chantés : le premier à La 
Roche-Maurice, le mardi 20 Novembre à 10 heures ; le second, 
également à 10 heures, le jeudi 22 Novembre, à Pleyber-Christ. 

QUIMPER, — Fête rel igieuse et patr iot ique. - Diman­
che dernier, 4 Novembre, les Vétérans des armées de terre el de 
mer célébraient ieur fête annuelle. A l l h. 1/2, sociétaires et invi­
tés se sont rendus à la cathédrale, précédés des drapeaux des sec-
lions représentées, au nombre de dix ; M, l'abbé Pichavant, ancien 
zouave pontifical, décoré de ia médaille militaire, a dit la messe, 
pendant laquelle des chants et des morceaux de musique ont été 
brillamment exécutés par un cheeur de séminaristes et des artistes 
de la ville, dont le talent est bien connu el justement apprécié. 

A l'issue de la messe, Mgr l'Evêque qui, chaque année, lient à 
honneur de présider celle cérémonie religieuse, est monté en 
chaire et a prononcé une allocution émue qui a louché les audi­
teurs parce qu'elle exprimait bien les sentiments qui étaient au 
ceour de tous ceux qui prenaient part à celle < fête de I union, 
du patriotisme el du souvenir •... L'union, dit eu substance le 
prélat l'union qui • fait la force •, avantageuse pour les indivi­
dus, est surtout nécessaire au point de vue patriotique. Or, c «st 
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l'image de la patrie qui plane au-dessns de votre assemblée ; c*est 
sa pensée qui fait battre vos cœurs au souvenir des épreuves, des 
luttes affrontées pour elle... Amour sacré de la patrie, se peut-il 
qu'on te méconnaisse, qu'on te bafoue.... Ah î certes, nous, mem­
bres du clergé, on ne nous ménage point ; mais, je le dis comme 
je le pense? nous sommes moins sensibles aux calomnies et aux 
basses injures qu'on déverse sur nous qu'aux outrages jetés à la 
Patrie et aux défenseurs du drapeau national... Prions Dieu de 
faire refleurir dans notre France l'amour de la Patrie, ou c'en est 
fait de la France elle-même I... 

c En nous réunissant aux pieds des autels, nous avons une 
autre pensée, que rappelle le monument funèbre dressé devant 
nous, eniouré de drapeaux : nous venons prier pour ceux qui ont 
disparu, et que notre foi chrétienne nous montre dans une autre 
vie, au Ciel — nous pouvons l'espérer - ou au Purgatoire, atten­
dant le secours de nos prières. Nous allons implorer la miséricorde 
divine pour eux : pour les morts de la grande guerre, pour ceux 
qui sont tombés depuis sur le sol français ou dans les pays loin­
tains, et, en particulier, pour les victimes de celte catastrophe 
récente dont on retirait, il y a quelques jours, les cadavres de 
l'épave du Lutin. Plusieurs d'entre eux étaient Bretons, quatre ori­
ginaires de ce diocèse. A tous, spécialement à ceux dont la dépouille 
mortelle va être inhumée à Brest et à Kerlouan, j'envoie avec ma 
bénédiction d'évéque, le souvenir ému el la prière des Vétérans 
de Quimper... Seigneur, pour la défense de la patrie ils ont donné 
leur vie ; en retour, donnez à leurs âmes le repos éternel 1 J 

La cérémonie s'est terminée par le chant du Libera et l'absoute 
donnée par Monseigneur. 

L igue p a t r i o t i que des Françaises . — Mgr l'Evêque 
nous fait l'honneur de nous écrire : 

« MONSIEUR LE DIRECTEUR, 
I Je vous prie de vouloir bien publier dans le plus prochain 

nnméro de notre Semaine religieuse la leure que je reçois des pré­
sidentes et des secrétaires de la Ligue patriotique des Françaises, 
établie dans la région de Quimper, Concarneau, Douarnenez, Quim­
perlé et Châteaulin. 

i Je ne puis qu'approuver rétablissement d'un Comité régional, 
Ainsi les efforts de la Ligue se concentreront dans un cercle plus 
restreint, seront plus à la main de l'Evêque el ne manqueront 
sûrement pas de produire des résultats plus unifiés et partant plus 
solides. 

» D'antre part, les liens qui continueront à rattacher la Ligue 
au Comité central de Paris seront pour elle une force, une lumière 
et une direction. J'approuve donc l'addition faite aux statuts primi­
tifs et, en même temps, je bénis de grand cœur tous les membres 
de la Ligue. 

* Veuillez agréer... i f FRANÇOIS-VIRGILE, év. i 

Voici la lettre qui a été adressée à Sa Grandeur : 
MONSEIGNEUR, 

Un événement important pour la Ligue patriotique dee Françaises 
vient de se produire ; noua trouvons qu'il est de notre devoir den 
avertir Votre Grandeur, toujours si paternellement encourageante pour 
U0 Mirf deVrreépondre à un désir de la baronne Reille, qui nous dirige 
«vec tant d'intelligence et d'esprit de foi, nous venons de fonder à 
Ouîmperun Comité régional composé des présidentes et - } « < ^ t j u M 
des Comités de Quimper, Concarneau, Douarnenez, Quimperlé et 
C h Casera" un moyen de fortifier l'union existant déjà entre les cinq 
Comités de Cornouailles. . « n ^ 

Par ce Comité, Monseigneur, nous transmettrons aux 14.000 
loueuses de la Cornouailles toutes les directions reçues au Congres 
df Lourdes et en première ligne, la recommandation qui nous a été 
fait]> àplusieurs reprises d ' è t A s aupres humbles, soumis , dé­
vouées des évéques et du clergé des paroisses. 

Le Congrès de Lourdes 1 celles qui ont eu le bonheur d'y assister 
ont senti avec joie quel lieu les unissait à ces sœurs venues ae tous 
?es points de la France, Uen formé par l'union de toutes avec le Secré-

^ Croyez^Monseigneur, à nos sentiments de profond respect et d'en­

tier dévouement.^ ^ C O U E 6 H O H G L E G DB P K H F B H T E H Y 0 , C. L* MARI* ; 
V BILLETTE DE VILLEROCHE ; A. DE PKHAHROS ; Hélene 
JACO ; M. DE LA JARRIGE ; M. MARCILLE ; J. BENOIT ; 
M. LÀZBNNBC 

Quimper, le 30 Octobre 1906. 
• # 

PLOGOFF. - La Mission . - Celte Mission, la seconde donnée 
à la paroisse de Plogoff par les soins de son recteur actuel, s est 
terminée le 28 Octobre, après une période de trois semaines 

deLesCenfants des communions, les infirmes et les vieillards ont 
formé le contingent de la première semaine, à la fin de laquelle il 
v a eu nius de 200 communions. Le jeudi après-midi, ce fut la 
féunion des toui petits, et ils sont nombreux dans nos pays de 
marins t une courte explication des tableaux, une confession puis 
"bénédiction du T. Saint-Sacrement, suivie d'une distribution de 
médailles... Je vous assure qu'en ce jour il y avait bien des heu­
reux à P ogoff. M. Ollivier, vicaire à Cléden-Ca p-Sizun aidé de 
MM Abjean, vicaire de Primelin, el Abjean, vicaire de Goulien, 
ontdonné les différents exercices de cette première série. 

Le dimanche, 14 Octobre, s'ouvrait la première semaine pour 
les crandes personnes. Elle éiait présidée par M. Quiniou, curé de 
Carhaix qui donnait les conférences sur la Pénitence M Salon, 
recteur de Scrignac, expliquait les commandements, el M Jezegou 
vicaire à Châteaulin, les tableaux. Les grandes vérités ont été 
Drêchées par MM. Béchu, curé d'Arzano Guéguen, recteur de 
Plouhinec, Goret, recteur de Goulien, Kerbaol Jvicaire à Douar-
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nenez. M. Gérot, vicaire à Beuzec-Cap-Sizun, dirigeait le chant. 
Bien près de 900 personnes ont suivi la Mission, celle semaine ; 
1.200 communions ont élé distribuées le samedi, jour de clôture, 
et le lendemain dimanche. 

Les exercices de la dernière semaine étaient présidés par 
M. Bohec, recieur de Plonévez-du-Faou, qui expliquait les com­
mandements. Les conférences sur la Péniience ont élé données 
Sar M. Le Gall, recteur de Langolen, et les'tableaux expliqués par 
L Didou, vicaire à Plougar. Les grandes vérités ont élé préchées 

par MM. Sion, recieur de Poullan, Cami, recteur de Plogonnec, 
Bourvon, recteur de Brasparts, Stephan, recieur de Cléden-Cap-
Sizun, Cloarec, recteur de Brennilis. M. Tournellec, vicaire à Plo-
névez-Porzay, dirigeait le chant. On évalue à ï .200 ie nombre des 
personnes qui ont pris parl à la Mission, cette semaine ; plus de 
L400 communions ont élé distribuées, le samedi 27 et le diman­
che 28. 

De 6 à 700 personnes des paroisses voisines ont suivi, en tout 
ou en partie, les instructions ; c'est ce qui explique le nombre des 
assistances, surtout pour la dernière semaine. 

Le dimanche 28 Octobre, une grande procession à la chapelle 
de N.-D. de Bon-Voyage a clôturé les pieux exercices. On y a 
chanié les vêpres; puis M. Le Bec, recieur de Beuzec-Cap-Sizun, 
a déposé aux pieds de la Sainte-Vierge les résolutions prises pen­
dant les jours bénis de la Mission. 

Les missionnaires qui ont pris parl à ces saints travaux étaient 
tous très heureux, et quelques-uns, arrivés peut-être avec une 
certaine appréhension, ne pouvaient s'empêcher d'admirer l'em­
pressement et la bonne volonlé avec lesquels marins et cultiva­
teurs ont répondu à l'appel de leur vénéré pasteur. Puisse le bien 
fait par eux durer longtemps! Espérons que les paroissiens de 
Plogoff auront compris leur devoir el qu'ils sauront l'accomplir 
quand l'heure sonnera. #lM. 

BREST. — Cinquantena ire d 'une c o m m u n a u t é . — 
Tout le monde connait, chez nous, les Religieuses de l'Adoration 
Perpétuelle (ou de la Providence, comme-on les appelle souvent) 
et s'intéresse à leur œuvre si belle el si louchante. La Maison 
principale est à Quimper el possède, à Brest, une succursale qui 
célébrait, le 28 Octobre dernier, le cinquantième anniversaire de 
sa fondation. 

La fête, qui, en raison des circonstances, a eu un caractère tout 
intime, laissera aux Religieuses, aux enfants et aux anciennes 
élèves, venues nombreuses, un précieux souvenir. Elles se rappel­
leront surtout te beau discours prononcé par M. le chanoine Rouil, 
curé-archiprêlre de Saint-Louis. Nous le reproduisons ici presque 
intégralement, d'après Y Echo paroissial, comme une page des 
Annales religieuses de noire diocése. 

MES SŒURS, 

Vous avfez voulu quie te cinquantenaire de votre fondation de Coat-

Ar-Guéven fût célébré solennellement ; vous avez eu raison. Il y a des 
dates que nous ne devons pas oublier, car elles ont été marquées par . 
des grâces toutes spéciales /Non s aimons à nous rappeler le pur miHe 
Fois béni où, h peine entrés dans la vie, nous avons reçu au baptème 
es premiers embrassements de l'Eglise avec les promesses de la vie 

Mernel™ Quand arrive chaque année l'anniversaire de cette P r i e r e 
trâce source de toutes les bénédictions qui sont descendues du cie 
fur nous nous avons la sainte habitude de nous recuedlir devant 
D̂ eu de le remercier avec effusion et de mettre notre àme en fête. 

C'est avecle môme sentiment de reconnaissance et de joie toute 
surnaturel Tané vous célébrez, chaque année, l'anniversaire de ce qne 
S^eUera v2"onUe™ le bapteme de Coat-ar-Guéven. C'est anjour-
d ïu i smcinquantenaire. Je suis sûr que pour vous rendre plus^heu-
reusesen ce jour de fête, il me suffira de causer bien Bimplement 
avec vous, pendant quelques instants, de votre œuvre e t du^ saint 
prètre qui l'a établie sous l'inspiration de Dieu, je veux parler de M. le 
C t a £ ^ t L u o e g à m i bien remplie de l'amour de Notre-Seigneur J^usr-
ChrUt oue celle de ce prètre breton, contemporain et presque compa-
^ £ l ? 2 Ë ^ * > M Le Pailleur, le fondateur des Petites-Sœurs 

de8TouUsVres" deux avaient longtemps inédite «ar ta. £ » J t o -
dresses du Cœur de Jésus pour tout ce qui est faible ici-bas, pamui 
u S n t p o u r les enfants et les vieillards, et ils s'e^ent a M * * 
fl.;nH™ nénétrer Un iour, aidé de deux servantes, labbé Le Pameur 

^ J S S ^ ta.'vWitards en haillons pour leur d o ^ ^ 
tesmoigner et les relever moralement. L'abbé ^ ^ ' ^ r f ^ ^ 
àme s'ouvrir à l'amour des enfants pauvres et, nouveau sauit Vincent 
fte Paul U s'ingénia à les recueillir. Leur innocence l'attirait. Lparole 
de Notre Segneur : < Laissez venir à moi les petits enfants r etait de 
I l les qu'il ne pouvait relire saus se sentir ému jusqu aux larmes 
f Laissez venir à moi les petits enfants. Oh 1 que nette parolei est 
Lile disait^ qu'eue me transporte et m'inspire les plus généreuses 
rfoTutions Eh bien ! j'irai et si sur mon chemin je rencontre de ces 
Thers peUts êtres que Jésus aimait si fort, je les prendrai par la mam 
6 t ^ ™ ^ £ ^ * ™ * est chose bien utile et^qu'iUvaU à 
penier avant tout aux moyens d'assurer à ^ ^ ^ ^ S ^ ^ -
Kinn» et l'entretien. « Dieu y pourvoira, » c etait sa seme rep°ua*î•• ; 

S s deux pre^ers enfants adoptés par l'abbé Langre» furent deux 

î-np mi r son berceau il v eût des larmes répandues. Il rappela a mi îeH 

£ ^ £ L ÏÏÏSé i i . » «i-» *«•* MîSft îSS.» 
ent perdu les plus aimés de ses proches et il conduisit im meme 
cimetière leurs dépouilles mortelles, « Voilà, *--wt-il«»™v e--£u' '" 
S i c e nécessaire à toute œuvre durable, le voila accompli. Dieu me 
doit maintenant de beaucoup ro'aider. » famme inteUi-

Pour l'aider efficacement, Dieu va-t-il «•»•»«'?™'"ÏÏTrtSttoii» 

m™u™œpUoVu?îueS[out fût humble à™*j»™£%^u£ 
votre Congrégation, Dieu donna comme coUaboratrice au vénéré ion 
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dateur une simple domestique, au service de Mlle de Mollien, Elle 
s'appelait Marguerite Lemaitre. Marguerite avait essayé de la vie reli­
gieuse pour devenir sœur converse; mais son état de santé no lui 
avait pas permis de rester au couvent. Dieu la mit sur le chemin de 
l'abbé Langrez qui sut, dès le premier moment, apprécier ses qualités. 
Aussi la choisit-il pour étre la première supérieure de son orphelinat. 
Quimper la voyait passer et repasser dans sa vieille robe de molleton, 
avec son tablier et son châle de Berge noire, Ie tout recouvert, pen­
dant la mauvaise saison, d'une pelisse rôpée. Elle quêtait, elle réunis­
sait de vieux vétements et l'on était quelquefois tenté de sourire, en 
la voyant chargée du produit de sa pèche miraculeuse, car aux vieil­
les défroques B'ajoutaient souvent des instruments de cuisine ou de 
ménage. 

Mais l'amour de Jésus-Christ, dans la personne des enfants pauvres, 
la rendait indifférente aux jugements du monde et elle n'avait d'autre 
préoccupation, dans ses courses multipliées, que de procurer à ses 
chères orphelines de quoi les nourrir et les vêtir. 

Cependant les besoins grandissaient chaque jour, car le nombre 
des enfants augmentait considérablement. Il y en eut bientôt quarante. 
Mais des âmes généreuses s'étaient intéressées à l'œuvre naissante. 
L'histoire de votre Congrégation relève parmi Ies insignes bienfaitrices 
de la première heure les noms de Mlle du Boisguéhéneuc, de MlleDu-
feigna et plus particulièrement celui de Mlle de Mollien, qui fut 
nommée, après sa servante, supérieure de l'Orphelinat. 

A cette époque on rétablit, dans un grand nombre de diocèses de 
France, l'Adoration perpétuelle. Mgr de Poulpiquet ne fut pas le der­
niere rendre à son diocèse de Quimper les bienfaits de cette institution. 
Avec un pieux empressement, l'abbé Langrez et Mlle de Mollien, de­
venue Ia mère Olympe, sollicitèrent deTeur évêque l'autorisation d'éta­
blir les exercices de l'Adoration perpétuelle dans la chapelle de la Pro­
vidence, où l'Orphelinat s'élait définitivement fixé. 

UB sentaient si bien l'un et l'autre que leur amour des enfants ga­
gnerait encore en générosité au contact permanent de Celui qui les a 
tant aimés et qui garde toujours pour eux des tendresses spéciales! 
Tous ceux qui s'attachent aux enfants et ont à cœur de conserver en 
eux le-double trésor de la foi et de la pureté, doivent être soutenus et 
encouragés dans leur pénible tâche. Or, le meilleur soutien qu'ils 
puissent trouver, c'est Notre Seigneur Jésus-Christ ; leurs meilleurs 
encouragements, ils les puisent dans le tète à tète de l'adoration eucha­
ristique... L'Adoration eucharistique est la meilleure source de l'in­
fluence que nous exerçons sur les enfants et du bien que nous leur 
faisons. 

Brest était tout désigné pour l'établissement d'un de vos orpheli­
nats. C'est à Recouvrance que vos Sœurs s'installèrent, en 1851. Mais-
cinq ans plus tard, le local devenant trop exigu, elles durent se préoc­
cuper d'en avoir nn autre. La Providence les conduisit à Coat-ar-Gué-
ven. La maison d'habitation et la chapelle furent aussitôt construites. 

- Mgr Sauveur, vicaire général et protonotaire apostolique, les bénit au 
nom de Mgr Sergent, évèque de Quimper. 

L'CEuvre s'est depuis admirablement développée. On compte jus­
qu'à ce jour i,5a4 orphelines qui ont été élevées à l'Adoration de Brest. 
De précieux encouragements vous sont venus d'En Raut. Vous souvient-
il, nies Sœurs, de cette impressionnante rencontre que vos enfants 
firent en 1896, sur l'une des rampes qui conduisent au port de com­
merce? Le président de la République, M. Félix Faure, descendait la 

nente au grand trot de ses chevaux. Dès qu'il aperçut vos orphelines 
?1 ?it arrèfer sa voiture, il vous questionna aimablement, se montra 
Tiernel â l W d de votre joyeuse4 bande et remit pour votre maison 

H o u r S X ^ a ^ s^ t J - rV i l l eTHi re - t r anqu i l l e s ; Tant que je 
Lrei au p X ' o i r on ne leur fera ancun mal et on ne les chassera> pas. 
Ge serait «n cr me de toucher k des femmes qui consacrant àdes 
enfants pauvres leur temps, leur dévouement, leur àme tout ent e r e ^ 

La fidéHté de vos enfants aux saintes habitudes qu'elles ont con-
t i g é e s dant cette maison est aussi pour vous im doux encourage-

" ^ J e ^ t n e s t m ^ s o ^ ' d u r s . Peut-être étes-vous parfois .ten­
tées de vous plaindre et de vous laisser aller à de vives appreheneions 
% u e vo?re cCir ne se trouble pas, vous dirai-je avec No re Seigneur 
ïésuTchrUt ^ k chaque jour suffit son mal. » Faites votre devoir e 
abandonnez-vous à la divine Providence. Nos persécuteurs poseront 
abandonnez voub « ornheiinat, porter lamain sur 

que vous pourrez 
^^^V^rml^^^Ton^X^e : « Dieu 
pourvoira ». 

_ Funérailles des victimes du « Lutin ». - Mardi 
6 Novembre on, été célébrées, à Saint-Louis de Brest, l«ob*l<-« 
dn trois vic imes du Lutin • le maitre mécanicien Nicolas, te 
secoXIîtrètorpilleur Ollivier el le quarlier-mallre torpilleur 

AnATheures M le chanoine Rouil fait la levée des corps à la 
«are de l'Ouest entouré dn clergé des quatre paroisses de Brest, 
d" rLambé?elîec « de Saint-pierre" Les cercueils r e c o n u d un 
drapeau tricolore, sont placés sur des fourgonŝ  d art llerie e 
autour de chacun deux viennent se ranger les familles de la ne 
a % e S ! r'cÏÏs'marchent les représentants d» gouverne-
m e n , des ministères de la marine el de la guerre et de nombreu-

^ i X T ^ ^ S ^ ^ foule se Presse sympathique 
et émue, saluant avec respect ces nobles viel, mes dc.devoir 

A 9 h Ili le convoi funèbre arrive a l'église Saint-Louis . ie 
choeur est oùuemm de noir, el la nef ornée de tentures aux 
couleurs nationales. Trois catafalques reçoivent.to*Quelis : d 
sont surmontés de drapeaux Incolores ™foton*V»> £ ? £ , . £ , 

%T.:iutr.^^^^ 
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se rangent derrière ies catafalques ainsi que les délégations diver­
ses et bien vite l'église se trouve insuffisante ù con Lea i r la foule 
immense accourue pour témoigner sa sympathie à ces humbles 

" K X i V m Ï Ï Î ' q a i a été dite par M. l'abbé Bridonneau x 
aumônier de l'école des mousses, la maitrise chante le -*? ™ * 
le motet Pie Jesu ; la musique des équipages de la Holle lait 
entendre quelques marches funèbres. 

Après la messe, W. le Curé de Saint-Louis monte en chaire et 
prononce une émouvante allocution. Après avoir remercié tous 
ceux, aui sonl venus entourer une dernière fois les nobles marins 
dont on célèbre les funérailles, il exalte l'héroïsme de ces Immb es 
enfants de la France et démontre que la religion, loin d affaiblir 
le patriotisme, en est, au contraire, le plus ferme soutien... ll con­
sole les parents qui pleurent leurs chers disparus en leur mon­
trant le ciel où se retrouvent les âmes un moment séparées... 
Pie Jesu Domine, dona eis requiem î "-'_ -

Ensuite l'absoute est donnée par M. le Curé de Recouvrance, 
et le convoi funèbre se dirige vers le cimetière de Brest. 

B. L P. 

Pernicieuses illusions. — Certains démocrates chrétiens, 
en vue d'un intérêt que l'on devine, prétendent que l'Encyclique de 
S S Pie X Pieni l'animo, du 28 Juillet dernier, ne concerne 
oue tes seuls Italiens ; que les catholiques français n'ont pas a s en 
préoccuper, si ce n'est, peut-être, pour constater une phase de 
l'évolution sociale eL religieuse d'un groupe ami, dans une nation 
voisine. A penser et à parler ainsi, on s'illusionne et 1 on abuse 
son prochain. mm tlIi .. . 

Ce document, bien qu'il vise directement I Italie, a pour la 
France une évidente actualité. C'est la conviciion de I éminent 
écrivain qui, dans la revue l'Ami du Ciergé, traite, avec une rare 
compétence, les questions de discipline ecclésiastique, t Les dispo­
sitions disciplinaires que contient cette Encyclique, dit-il, ne con­
cernent pas les autres nations, ll n'en est pas de méme des dispo­
sitions basées sur -la doctrine même de l'Eglise, sur les lois de ta 
morale chrétienne, sur les principes généraux de ia discipline 
ecclésiastique : ces dispositions s'imposent au clergé de tontes les 
nations, non point parce qu'elles sont contenues dans 1 Encyclique 
adressée aux Evêques d'Italie, mais parce qu'elles sont l'expression 
de l'enseignement dogmatique et moral de l'Eglise et qu'elles font 
partie du droit ecclésiastique universel. Ceux des démocrates chré­
tiens que gêneraient certains passages de l'Encyclique n'auraient 
pas le droit de les éluder, sous prétexte que l'Encyclique a été 
donnée pour l'Italie et non pour la France, à moins qu'ils ne puis­
sent établir qu'il s'agit d'on point de pure discipline locale. Les 
autres s'imposent en tout pays, comme direction obligatoire par 
elle-même ». (L'Ami du Ciergé, 30 Août.) 

De car cette simple mais lumineuse distinction, les dernières 
lieues de l'Encyclique, dans lesquelles le Pape suspend des fonc­
tions sacrées les prêtres qui adhéreraient à la « Ligue démocra itme 
nationale ,, renferment un point de discipline particulier âl I ahé. 
Mais les principes d'après lesquels on interdit aux prêtres italiens 
d'entrer dans une société qui ne dépend pas des évêques, valent 

, B ï a X u £ , F " t e t a ' t de Pie X, dit M. Loiselet ( Etudes, ..O.Sep­
tembre) est, avant lont, de maintenir la discipline dans un jeune 
clereé trop ardent el qui voudrait devancer ses chefs, Aussi rap-
nelle-t-il les sages directions de Léon XIII, pour les -affirmer de 
nouveau, les préciser el les confirmer de sa propre autorité. 

, Elles ue sont point une manifestation spontanée du Pape, mais 
une réponse aux leures . de beaucoup d'évêques..., pleines de 
"de tristesse et de larmes, qui déplorent l'esprit d'.nsubordina-
, tion et d'indépendance qui se manifeste ça et là au sein du 

' CpTécisêmeul, les jeunes gens et les enfants qui lisent la feuille 
Mllonisie l'Eveil démocratique ont été, naguère, les témoins, peut­
être hélas I les admirateurs d'une manifestation de cet esprit d in­
subordination et d'indépendance. Ils ont ln, dans un des numéros 
d^ctobre dernier, un article écrit par un prêtre qui oublieux 
des statuts de son diocèse, se faisait correspondant d'un journal 
et au mépris des lois de la bienséance, se permettait de morigéner 
son évêque el préiendait lui apprendre la bonne manière d admi­
nistrer un diocése ! ï - ' 

JEUNESSE CATHOLIQUE. - L Congrès de Brest, 16 Décembre. 

" î)°luluueUes'-Tétail. - 1 " Les assurances mutuelles contre la mor-
taillé du bétail sont-elles utiles? - Quels sonl es services moraux 
et matériels qu'elles peuvenl rendre aux cultivateurs de notre 

rég2-aSous le régime de quelles lois doivent-elles être constituées ? 
3° Préconisez-vous l'assurance à prime fixe ou l'assurance a 

nrime variable? - Comment fonctionne chacune de ces sociétés ? 
^ Quels sont les avantages et les inconvénienls de l'une et de 
1 8 Wréférez-vous les sociétés locales ou les sociétés cantonales, 

rég50oDSeerait-il possible de constituer une union de réassurance 
entre les mutuelles-bétail ? - Quels avantages les sociétés parti­
culières peuvent-elles relirer des unions de réassurance ? 

b) S et organisation de la Jeunesse Catholique - 1° Date 
de la fondation de votre groupe? - Avez-vous un règlement? -
N 0 ^ ^ e l i r m Ï Ï a e l s S ? p r e n e - - . o n s pour la formation de vos 
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cape-t-il de la presse, de conférences, des écoles, des œuvres 

S0C4oleEsVil possible de créer un groupe de Jeunesse catholique 
dans chaque proisse du diocèse? - Quels moyens prendre pour 

at t No îr - On1 l?rouve au* bureaux de la Jeunesse Catholique, rue 
Duquesne i bis, à Brest, des tracts français (2 fr. le cent) et des 
tracts breious 2 fr. 25 lé cent, franco) qui font connaître l'orgi-
S s a K le bul, les méthodes et le développement de la Jeunesse 
Catholique française. 

% - U Congrès na t iona l de Bordeaux. - Le Comité 
général de l'A. C. J. F. a décidé que la réunion du Congrès natio­
nal de Bordeaux, d'abord fixée au 30 Novembre prochain, serait 
ajournée au mod de Février 1907. A celle date, la fituation sera 
décalée de toute incertitude, el le nouveau statut de I Eglise de 
France arrété et promulgué .. La Jeunesse Catholique n a pas voulu 
paraître devancer les directions de l'Episcopat, alors que sa seule 
ambition est de les suivre avec discipline, et d en faire la règle de 
son action - toujours fidèle à sa tradition de soumission respec­
tueuse vis-à-vis de la hiérarchie. 

P r i è r e pour la conversion de nos Çe*e*L d .e 

Grande -B re tagne . - Nous avons reçu du R, P. Trébao L, 
supérieur de la mission bretonne établie à Llannvsl (Pays defalles), 
un louchant appel qui sera certainement entendu de nos lecteurs. 
Pour le succès de son œuvre d'évangélisation, le bon religieux 
i compte surtout sur les prières de ses compatriotes, et U leur 
demande de réciter quelquefois la prière suivante ; composée par 
Mgr Mostyn, évêque de Ménévia, elle doit être dite, dans les églises 
de ce diocèse, à toutes les bénédictions du T. Saint-Sacrement »... 

Mgr l'Evoque de Quimper et de Léon, à qui nous avons trans­
mis la demande dn R. P. Trébaoi, a bien voulu l'approuver. 

O Dieu tout-puissant qui, dans votre infinie bonté, avez envoyé 
votre Fils unique sur cette terre pour ouvrir encore une fois Ies por­
tes du Ciel, et pour nous apprendre h vous connaitre, a vous aimer et 
h vous servir, ayez pitié de vos enfants du pays de Galles. Accordez-

. * . W., -m ».. n _ 4 _ _ . _..„ t-.!.,--. 1«A Annf. l o Cl.01-.la VPD1I 

et vous adorer comme vous le désirez en ce monde, et obtenir pour 
eux-mêmes l'éternelle félicité dans le siècle des siècles : par Jesus-
Christ Notre-Seigneur. Ainsi soit-ii. 

Vierge Marie, secours des chrétiens, 
Saint David, 
Sainte Winefride, 

Priez 
pour le pays 

de GâUes. 

L 
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BIBLIOGRAPHIE BRETONNE. - Sarmoniou an AotrûU 
Quéré dastumet ha renket gant an A. JEZEGOU, cure e Castelan. 
- 1 vol. in-I2 de 380 pages (1). ; ' .. . 

M Quéré, mort en 1898, euré-archiprêtre de Châteaulin, a 
laissé dans notre diocèse la réputation très justifiée d un prédica­
teur breton hors ligne. Rarement orateur lut au même point que 
lui maitre de son auditoire. De tels effets ne peuvenl pas s expli­
quer seulement par la richesse du style, la pureté de la langue, e 
le charme de la diction que M. Quéré possédai à un si haut degré : 
dans tous ses sermons le fond égale la forme, l » t o M « * * 
et sûre, les pensées fortes ont été longuement cherchées el mu r», 
disposées avec soin. Chacune-de ses instructions avait été, décla-
rrii-il lui-même, maintes fois remise sur le métier et transcrite en 
entier au moins trois lois. „„!„„,. 

ll eût été vraiment regrettable que des œuvres de cette valeur, 
fruit d'un tel travail, fussent demeurées inédites, et nous ne sau­
rions trop remercier M. Jezegou d'avoir entrepris la publication 
des ermons » de son ancien curé dont il a déjà pubhéles poésies. 

L'ouvrage, dont le premier volume vient de paraître, sera lu avec 
profit par les prêtres qui veulent se lormer à la prédication, et sera 
un régal pour tous les amateurs de vrai breton Auss., nous croyons 
savoir que la plupart des exemplaires sont déjà souscrits. 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 
ROME - Certains Journans continuent à donner des nouvelles 

alarmantes sur la santé de Pie X. Or, durant toute a f maine qui 
vient de s'écouler, le Pape n'a vu qu'une seule fois le docteur 
1 annonni à l'occasion de sa visite hebdomadaire du und . 

T u s ces jours-ei, Pie X a dit, comme à l'ordinaire, la messe 
dans sa chapelle prilée; à plusieurs reprises, des personnages du 
dehors ont obtenu la faveur d'y assister. 

Samedi malin, Sa Sainteté a donné audience à Mgr Williez, 
J q S ' S I Quelques jours auparavant, Elle avait reçu le car­
dinal Mathieu et Mgr Labeqche, le nouvel evêque de Belley. 

La Commission biblique a repris ses travaux Lundi ont com­
mencé les examens qui doivent durer trois ours Hu t candidats 
se présentent pour obtenir les grades en Ecriture Sainte. 

FRANCE - Devant l a Séparation. - Répondant à une 
auesfion de M. Briant, le Conseil d'Etat s'est prononcé dans le 
sens du ministre des Cultes et a déclaré que . des réunions publi-
T e s du culte peuvent être tenues dans les conditions prévues par 
?a loi du 30 Juin 1881, du moment que les réunions sont organi-
sées sur des initiatives' individuelles en dehors de toute association 
même de fait ». 

—— 

(U Bn vente chez M. Corcuff, libraire à Châteaulin. 

http://Cl.01-.la
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r «, caiholiaues sont donc libres de ne pas constituer des asso­ies calDoiqaes sout u BnaDl d a n s u n e 

Œ ^ i *•*• • * -m dans SKSS 
interview au jou.u ««cune maniere une revolte contre 
et eorconduuneconstitu^e»f^omé o a l i n u e r a SQr les bases 
dVdroiuommun* ? 'conformément i la 'loi de 1881 préci.ée, qu, 
" ^ ^ i & t l ^ » ^ ^ ^ -ns celte forme, 
les catholique! s'en rapporteront à leurs évêques. 

* 

Ramarauons que le minisire personnellement el le Conseil 
d'Eut seTont prononcés ; mais iï reste à - ^ " f ^ S n l 

• ^ S W - U K£7c=S 'tle . .assurera 

J;{SSMIÎ iironie à l'esprit de domination émanant d'une aulo-
S é S è e T o u s a volonté . d'appliquer sans faiblesse la 
to^ans fc'ses atsposi.ions, quille, si les sanctions édictées 

oublié sar le H L combattent pour l'indépendance des laus. 
Peu être leur résistance attendue est-elle, au fond des cœurs, le 
s^rel espoir de ceux mêmes qui n'bsenl l'encourager. . 

Mais la Mlualion est on ne peut plus grave pour Eglise de 
France Devan" les menaces d'un avenir prochain, pene rons-nous 
d S e n nius de notre devoir el demeurons unis et fermes, en 
îrév sfon même d'une persécution violente. Pour avoir le courage 
§e là subir saus défaillance, puisons dans noire fo. et dans la 
prière la force qui est nécessaire. 

BESANÇON. - Les crucifix des écoles. - Nous lisons dans 
la Cvoix ' 

• A Sove la municipalité ayant refusé à l'unanimité d'enlever 
les cruci f ié écoles, et l'instituteur avant cédé, malgré cela, aux 
n onction" de s S s , aussitôt le maire, M. René de Gevigney, 
ânJ nom de tous/remit le Christ à sa place d'honneur dans la classe 
de^gCeuT-c'L pour protester, restèrent dans leurs familles tonte 
l'aDrè^mi^ et se présentèrent tous à l'école le lendemain avec 
un crucifix à la boutonnière. Et le mouvement de réprobation et 
de réDaralion ne fait que s'accentuer. 

» C a t i i t u d e fait grand honneur aux habitants de Soye, 
compaulotes de Mgr Dubillard; le vaillant évéque de Quimper. . 

AGEN. - Direction diocésaine des Œuvres. — Mgr 
du Vauroux, par ordonnance du 2 Octobre, établit dans son diocèse 
une c direction des œuvres de Jeunesse i, à la tète de laquelle il 
place l'aumônier départemental de la Jeunesse Catholique. 

i Celte direction diocésaine, dit Sa Grandeur, aura pour attri­
butions : . . . i i 

lo De fortifier les liens qui unissent les œuvres de Jeunesse à 
notre autorité épiscopale, et d'établir entre elles des rapports plus 
étroits de fraternité et d'émulation ; 

£o D'étre, pour toutes les œuvres précitées, un centre d infor­
mations ; de faciliter, de celte sorte, les progrès à réaliser, et 
l'emploi des meilleures méthodes ; 

3<> D'exercer un contrôle nécessaire ; 
40 De promouvoir et d'encourager la création de nouveaux 

groupes de jeunes gens, etc. . 
Aucune œuvre ne sera approuvée par nous si elle n'est ratta­

chée à la direction diocésaine. • 
Ce qu'on pense à l'étranger. — I. be Journal de Ge­

nève, calviniste, écrivait récemment : 
t ll est évident que le ministère favorise sous mam 1 essai du 

schisme grotesque organisé par le Matin, et pousse à la constitu­
tion d'associations cultuelles, sans s'apercevoir qu'il donne ainsi 
raison au Vatican et joslifie la répugnance du Saint-Siège et des 
catholiques à accepter la loi de Séparation. » 

— H. U Germania (de Berlin), organe du parti catholique 
allemand : 

« Il y a nne chose certaine, c'est que, tant qu on ne se sera pas 
entendu avec Rome, tant que les articles 4 et 8 de la toi n'auront 
pas été modifiés, Clémenceau ne sera pas en état d'appliquer la loi. 
En attendant, les ministres français estiment que gagner du temps 
c'est tout gagner. Ils continueront à lutter contre l'Eglise de toutes 
les façons possibles, et tendront la perche au schisme partout ouïe 
schisme voudra se montrer. » ^ 

Religion et politique. — Il faut séparer la Religion de la 
politique — entend-on dire souvent. 

Or, rendons-nous bien compte de ce qui se passe. 
Est-ce la Religion qui se môle de la Politique - ou la Politique 

qui se mêle de la Religion ? 
Combien y a-t-il de prêtres qui font de la politique à I église? 
Par contre, combien y a-t-il de politiciens qui ne s'occupent 

pas de la Religion à tout propos, en réunion publique et ailleurs ? 
De quoi s'est-on occupé, soit à la Chambre, soit au Sénat, pen­

dant toute l'année ? , 
Si la Religion ne doit pas s'occuper de la Politique, que la Poli­

tique ne s'occupe pas de la Religion t = 
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t7p.9T>i-it d'initiative dans le olergé. - Autrefois le 
nrftne favait quà suivre le chemin connu, tracé, indiqué par les 

de Marie r e S t les jeunes Alles trop volages, le bien se faisait 
et le curé pouvait être tranquille. ^al,ir«. 

Les temps ont bien changé! ll y a maintenant bien dautres 
<.hn«« -i faire et le curé a d'autres soucis. 

Xaue l L œuvres doit-il s'occuper 7 ou mieux de quelles œuvres 
ne devra- U 5 ° s'occuper? Les circonstances nousVapprendronl. 
Mais on " e n n en que nous avons un monde à reconsl.luer 

Il (aut des œuvïes nouvelles puisque les anciennes ont disparu 
on ne donnent que des résultats insignifiants. „.,„,;„„ 

Il faut de nouvelles écoles pour la formation el la préservation 
de la jeunesse puisque les anciennes n'existent plus, des écoles 
avec un nouveau nom peut-être el d'autres méthodes 

Ti faut une autre prédication puisqu'on ne vient plus nous 
entendre dans nos églises. . „„,ini0 i.,; f.ire 

Il fam de nouveaux moyens pour arriver au peuple, lui taire 
r TaX e t -USuVrVuxœuvre s sociales, s'occuper des in.érêts 
m a S du peu™ et par les bienfaits matériels, atteindre les 
âmn-irOui sans doule, dans bon nombre de pays. 

ftoffi-l-U taire appel au journal et, par la presse, adresser 
aux hommes des conseils, des leçons, des enseignements, quils 
nn rAeevraienl oas autrement? C'est probable. 
"Vaudra- -id mime employer les conférences publiques dans des 
sallée"publiques, dans des maisons privées, hors des églises? Ce 
D T ^ e ? P r 3 a é s sont contraires à nos mœurs, ils ne soul pas 
contraire aux traditions de l'Eglise. On a dit que de nos jours 
2 5 i K S serait journaliste. On ne dit pas que de son temps il 
^Conférencier et que son discours à l' Aréopage est une admira-
ble conférence bien plus qu'une homélie. . . . . 

Pour tout^Tes œuvres il faut de l'iniliative Initiative {«ur 
saisir deviner l'œuvre utile, celle qui convient le mieux aux 
Donnlations el qui est le plus en rapport avec notre talent • inilia-
Sve S oserrompre avec le goût personnel, avec les habitudes 
et L traditions, pour supporter les contradictions et les critiques, 
Jourdamm"e. oppositions provenant du mauvais vouloir ou de 
Fert ie pour dissiper tes préventions des esprits timorés qui n ap­
prouvent que ce qui s'est fait toujours et redoutent toutes les inno-
valions. 

(Revue religieuse de Cahors.) A.-L BESSIÈRES. 

:-= 

BIBLIOGRAPHIE 
VIENT DE PARAITRE 

L 'Éduca t ion des en fants , par l'abbé HOGUET. — Un vol. io-12 de 
96 pages. Prix : O fr. 25 (Mai&on de la Bonne Presse./ 

Ce petit volume est la reproduction consciencieusement corrigée et très 
augmentée dune série d'articles, sur l'éducation des enfants que Ia Semaine 
reltgievse du diocése d'Arras a publiés au mois de Décembre 1905. Nous 
croyons inutile d'insister sur l'opportunité présente d'un travail semblable. 
H nous su (lira de dire que Mgr l'Evêque d'Arras en recommande vivement la 
lecture. 
L e s Marins oé lèbres du s ièc le . Un vol. in-8° de 400 pages avec por­

traits, cartes, gravures, etc. (25 fascicules extraits des Contemporains J, 
Prix broché, 2 francs. (Maison de la Bonne Presse J 
Biographies contenues dans ce volume, le premier d'une série nouvelle : 
Le navigateur Nicolas Baudin ; amiral Bonnard ; amiral Bouet-Willauraez; 

Bougainville; amiral Bruat; Courbet; l'explorateur Dumont-DurviUe ; amiral 
Duperré ' amiral Dupetit-Thouars ; amiral Bergasse Dupetit-Thoùars ; Dupuy 
de Lorne, ineénieur ; contre-amiral Bruni d'Entrecasteaux ; amiral Hamelin; 
prince de Joinville ; amiral Jurien de Ia Gravière ; commandant Marceau 
Nels-jo ; commandant d'Oyssonville ; commandant et R. P. de Plas, S. J. ; 

- amiral de Rigny; amiral Roussin ; Tom Souville, corsaire calaisien ; Surcouf; 
amiral Tréhouart ; amiral Villaret de Joyeuse. 

Manuel pra t ique pour l e s En fan ts des Ca téchismes , Sainte Messe 
et Confession, par M. l'Abbé BUBTEV, Chanoine de Dijon, ancien Curé-
d'Arnay le-Due, supérieur du Grand-Séminaire de Dijon. Gracieux in-18 
de 62 pages, broché, couverture forte, avec illustra lions. 
Chez l'auteur, au Grand Séminaire de Dijon (Côtes-d'Or). L exemplaire, 

0,15; 50 exemplaires, 6 fr - Librairie J. Salaun, Quimper. 

L'ACTION POPULAIRE. — N° 120. — Paul PARSY. — L 'Assoo ia t ion 
professionneUe con tre la tubercu lose . — L'auteur, cherchant 1 ori­
gine de la tuberculose, la découvre souvent dans la profession ; il demande 
que la cause du mal en soit le remède, et donc que l'atelier mieux conditionné 
soit aussi salubre qu'il a été nuisible. 

L'exemplaire : 0,25 centimes franco. Abonnement annuel (N°- 97 a 132 
ou 115 à 150) : 7 fr. 50. — En vente dans les principales librairies. 

L e s Anna l e s de l'Œuvre du P a r d o n des offenses , sous le Patro­
nage de Notre-Dame des Sept-Douleurs. — Publication mensuelle. Abon­
nement : un an, 3 fr 50. — Spécimen gratuit en Ie demandant à M. B. 
Sornin, 29, rue Bonaparte, Paris. • * . - " « • ( 

Quel est celui qui n'a pas à pardonner, quelles sont Ies familles dont les 
membres ne sont pas divisés ! . m . t s - * ' - i . 

Cette œuvre, drordre exclusivement spirituel, n'a point d autre objet que 
l'accomplissement plus étendu, plus parfait, — en soi-même et autour de s u, 
— du grand précepte du Pardon. ; 

L'Œuvre a recu en une première année de fondation deux approbations 
autographes de Sa Sainteté le Pape Pia X, et soixante-quinze approbations 
d'EminentisMmes Cardinaux, Archevêques, Evêques, Supérieurs généraux 
d'Ordres religieux et autres Prélats ; plus de quarante-cinq mille Adhérents, 
répandus dans cinquante-sept diocèses de France et dans vingt-neuf pays du 
monde catholique. . 

QHEMIN6 DE FER DE PARI S-L YO N-MÉDITERRANÉE 

La Compaenie a mis en marche, à Ia date du 3 Novembre, les trains 
extra-rapides de nuit 41 et 48 desservant le littoral de la Méditerranée. 

Ces trains auront lieu : 

k 
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i M*tt*» ia train 41 imau'au 9 Décembre les mercredis et samedis ; — 

3 ISSrïft WB gt-SSgâTB3S 
les lundis, mardis, vendredis et samedis ; - du 17 au 31 Mai, les muais et 
vendredis. . . tjt , ^ i t o T o i b ™ * t t a î ï Itatté) offrent des places de P- classe Ces trains (a nom uIO l' rf , k 2 h ( s c o r a p l e t s . 
0rdÀn™f,'. s t fifre ï ièrvèr-es places d'avance eo s'adressant à la gare de 
Par?sno?T»Ùx9bfS'eaufd6VvilledeV rue Saint-Lazare, 88, de la rue Sainte-
Anne, 6, et rue de Rennes, 45. 

Remarquez-vous que la France, qui produit les meilleurs 
vins possède aussi les eaux minérales les plus estimees? 
Parmi ces dernières, Vichy n'est-elle pas au premier rang, 
et les sources de l'Etat - les Célestins, la Grande-
Grille, et l'Hôpital - ne sont-elles pas des eaux de 
« grande marque » et inimitables, puisque cest la marque 
de la nature ? 

UN MONSIEUR offre gratuitement de faire connaitre à tous ceui qui 
sont atteints d'une maladie de la peau dartres, ecv'mas, boutons, deman-
maisons, bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de i estomac et de 
la vessie, de rhumatifmes, un moyen infaillible de se guérir promptement, 
ainsi qu'il l'a été radicalement lui-même après avoir souffert et essayé en 

-vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, dont on appréciera le but 
humanitaire, est la conséquence d'un vœu. _ 

Écrire par lettre cu carte postale à H. VINCENT, 8, place Victor-Hugo, è 
GRENOBLE, qui répondia gratis et franco par courrier et enverra les indica-
tions demandées. 

[C <* 

CHAPEAUX 

Barrettes, Rabats 

Faux-cols 

el M aol'bettes toile 

Cel Dior es 

Gilets de flanelle 

elc. 

Vêtements Ecclésiastiques. 

Fournisseur du Grand-Séminaire 

20, rue Verdelet — QUIMPER — PUB Verdelot, 20 

L'Administrateur-Gérant : An, DE KEBA-SGAL. 

3l« An«féR. 
Vendredi 10 Novembre 1Ô06, N- 46. 

f 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

S O U 

/ . PARTIE OFFICIELLE. — Com­
munications de l'Evêché. 

II. PARTIE NON OFFICIELLE.— 
En temps de persécution 

r//,— Chronique du diocese : 
Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires ; 
Addition à VOrdo ; Quimper; 
Kerlouan ; Landudec ; Rennes ; 
Nos Missionnaires ; Le culte des 
Saints (à suivre). 

H A 1 R B 
, IV — Nouvelles du monde 

catholique : Rome ; Sympathies 
el félicitations à l'Episcopat Iran-
çais ; France ; Les Cultuelles 
jugées par M. Briand ; Religio* 
d'argent • Aux exploiteurs de 
« scandales cléricaux». > 

V. — Bibliographie, 

VI. — Annonces et avis di­
vers. 

Quimper, typographie DX KUUNUL, imprimeur de l'Kvôché. 

Offices de la semaine. 

Dimanche 18 Novembre. - 24* Dimanche après la Pentecôte. 
Z après VEpiphanie.) Octave de la Dédicace. Double. 
Blanc. A la messe, mémoire du Dimanche. 

Vêpres de la Dédicace, avec mémoires du smvan , du 
Dimanche et de S, Pontieu, Martyr. (% la ^P'™1 . 

Lundi 19 - S t e Elisabeth de Hongrie, Veuve. Double. Blanc 
Mardi 20 - S. Félix de Valois, Confesseur. Double. Blanc. 
Z t d l n . I Présentation de la T. Sainte Vierge au Tem-

pie. Donble-majeur. Blanc. 
Jeudi 22. - Ste Cécile, Vierge, Martyre. Double Ronge. 
nndredl 23. - S. Clément, Pape, Martyr. Double Ronge. 
ZZT'il - S. Jean de la Oroix, Confesseur. Double. Blanc. 
S l l f 20. î 25o et dernier Dimanche après la Pentecôte. 

Patronage de la T. Sainte Vierge. 

Ordre de l'Adoration perpétuel pendant la semaine. 
. du 16 au 19 Novembre. 

Ket«ite"de"Quimperlé du 25 au 30 
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PARTIE OFFIC IELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

L Denier du culte. — Monseigneur l'Evêque de Quim­
per "et de Léon fera prochainement appel à la générosité des 
fidèles pour la conservation de l'entretien du culte dans le 
diocèse. En attendant une organisation plus stable, il pres­
crira dans chaque paroisse une quête qui sera faite à domi­
cile par des personnes charitables désignées à cet eflet. 

MM. les Curés et Recteurs sont priés de ne faire, pour le 
moment, aucune quête de ce genre. 

L'Association de bienfaisance en faveur du clergé du dio­
cèse cessera d'exister le 1er Janvier prochain. Les membres 
de l'Association qui détiendraient encore quelques fonds sont 
priés de les faire parvenir, sans retard, à l'Evêché. 

IL On Nous a demandé si les honoraires de messes doi­
vent figurer dans le revenu casuel des curés, recteurs et 
vicaires et peuvent ainsi être frappés d'une taxe. Nous ne le 
pensons pas, car ces ressources sont purement personnelles 
et les lois de l'Eglise interdisent, sous les peines les plus 
graves, de retenir quoi que ce soit sur les honoraires de 
messes. Cependant, s'il plaisait à Nos prêtres de s'imposer à 
eux-mêmes librement et spontanément quelque sacrifice de 
ce côté, Nous n'y voyons aucun inconvénient. Cest ainsi, 
d'ailleurs, qu'il en a été décidé à la réunion du 29 Octobre. 

I I I . Conseils de fabrique — Dans les circonstances 
actuelles, Nous croyons devoir donner aux membres des 
conseils de fabrique les avis suivants : 

1° Ils doivent, dans la mesure du possible, avant le l l Dé­
cembre, recueillir toutes les recettes afférentes à l'exercice 
1906 et, en même temps, payer toutes les dettes courantes. 
En conséquence, s'il est d'usage dans la paroisse que le prix 
des chaises ne soit payé quen Janvier pour l'exercice précé­
dent, ce payement devra être anticipé de manière à figurer 
dans le compte du l l Décembre, ll en sera également ainsi 
pour les fermages et autres revenus qui seraient dans le même 
cas. Le compte sera remis, avec les pièces justificatives, au 
sequestre sur sa réquisition et au vu des pièces qui le cons­
tituent en fonctions. 

2° Cela fait, Ia tache des fabriciens sera accomplie et ils 
se retireront, évitant de donner aucune indication, aucun 
concours mème indirect aux opérations subséquentes d'in­
ventaire ou de prise de possession par le sequestre. Ils se 
souviendront, pour justifier leur manière d'agir, qu'ils sont 
simplement administrateurs et non propriétaires des biens 

de Quimper et Léon 
# • 

ecclésiastiques, et quMls ne peuvent sc prêter à leur aliéna­
tion sans encourir l'excommunication. 

So Les comptes étant clos et signés, les membres du con­
seil de fabrique ajouteront, tant sur le registre des délib 
rations que sur la feuille remise au sequestre Ja-protestation 
suivante ou tout autre équivalente : 

que nous ne remettrons 
paroissiale qu'à l'Evêque de Quimper ou a son delegué et 
nrotestons à l'avance contre toute dévolution qui serait faite 
de ces biens à n'importe quelle association, maigre nous et 
en violation des lois de f Eglise. » 

Suivront toutes les signatures. 
IV Monseigneur l'Evêque est heureux de communiquer 

à soYcienré fa lettre qu'il a reçue de Rome en réponse a 
ladresse de MM. les Chanoines et Curés-Doyens réunis au 
Grand-Séminaire, le 30 Octobre. 

///me ei p™ Seigneur, ' . ' ; , 
J'ai remis sans retard entre Ies mains vénérées dn Saint I ère, 

profonde 
ChrSa Sainteté a accueilli avec un vif plaisir r hommage de ce 
dévouement, et elle s est plu à faire l'éloge des généreuses resolu­
tions de ce clergé ^ ^ ^ p[ m prHr^ FJle Va 

le cœur en meme temps que son clergé et son peuple Pour en 

"je m ^ k ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ me redire'iWCC kS 

sentiments d'une bien sincère estime, 
De Votre Seigneurie ///™ et fl™, 
Rome 4- Novembre 1906, Le Serviteur, 
nome, * nuvcrnv § _ R ^ ^ ^ ^ D E LVAL. 

Mgr François DuhilUvrd, 
Evêque de Quimper et de Léon, 

Quimper. - -

PARTIE NON O F F I C I E L L E 
En temps de perséiOution. 

, ase w t t ï ï ^ s ? ^ ~ 
coofrères moins favorisés. 
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nor™; . m «V-ncouraeenl les ans les autres à écraser le juste d'une 
SrfdVfluUwë Tflers de - - ™ P ™ - R . ^ t S B t e ? 
nian nn ln braver A leur secours ils appellent toute « la canaille >. 
U nnâilfe immorale el sans conscience, ils savent bien qu'elle est 
™ ? Ï Ï BWa-into», du reste, la canaille leur offre son con-
Fonrs Cracher sur la venu, se venger de ses mépris, se donner à 
S è m e n S d'un instant ^ iriotophe c' « - y j £ - » ré­
gal pour le vice. Sas donc au chrétien I . ToUe Enlevez-le ! . 
. Mai» -nel mal a-t-il donc ail?... » — « ll met le trouble aans 
le peuple . - « C'est laux 1 . - « • défend de payer le tribut 
f César I . - « Vous mentez 1... » - « Nous sommes la force, 
nous avons une loi ét il lani qu'il meure 1 Crucifigalur .... .. -
A la bonne heure I Vous vous êtes tt^i*<!* Sa* u e 
rez pas la tache qui vous marque au front; vou*, n oie» pas aulre 
chose que l'injustice el la haine, vous êtes les mauvais >... 

fin temps de persécution, les médiocres se font pires Apeuiés 
par le triomphe passager du mal, ils se tapissent daus le silence 
menent eur drapeau dans leur poche, ou même, pour quelques 
aTaniages qu'on leur offre, se font traîtres comme Judas : . Que 
S v o u l -ue donner, el je vous le livrerai 1 • Cest l'heure des 
défaillances, des délations et des apostasies. 

Honte aux tâches ! 
En temps de persécution, les bons deviennent meilleurs... 
C'est l'heure d'aimer Dien en actes el non seulement en paroles 

Aumur d'un père qu'on outrage, les enfanis bien nés se serren 
X s étroi.emenl, U r affection s'eollamme, leur dévouement 
s'exalte; ils l'entourent mieuxque jamaisdesoinsel de prévenances. 

Et alors facilement, en temps de persécution, la grâce de Dieu, 
aidant, les meilleurs deviennent héroïques f Debout dans leur droits, 
sans nrovocaiion mais sans timidité, ils regardent Bxemeni 1 enne­
mi El debout dans leur devoir, ils demeurent fidèles jusqu au 
boul, c'est-à-dire jusqu'à la mort inclusivement! C esl I heure des 
eranls mérites et des grands progrès dans la sainteté ; c est I heure 
des beaux speciacles sur la terre pour les Anges du Paradis -, c est 
l'heure où se préparent les pins riches couronnes de I éternité... 

O vous qui lirez ces lignes, choisissez voire catégorie 1... 
(Semaine catholique de Luçon) LE SEMEUR VENDÉEN. 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
I — Les âmes du Purgatoire. 
II — L'EgUse et la Franoe. La defense du droit et de la 

liberté religieuse au Par lement e t devant le pays . 
Kl. _ L'union des catholiques. 

Offices extraord inaires . 
N,vrUir mm- nn SAI HT - La messe annuelle pour les défun s 

d e ?Z™e™* *-» d?laluKtSsAeraTdite dans la chapelle des Ursulines, le 
veodredi 33 Novembre, à 7 h. 1/2, 

Indulgence plénière. , 
Addition à l' - Ordo i. - Pour les vêpres de dimanche 

mmmsm 
S SESh S S B sw 

Itori-ielei Se Fru.-- .. - ^ ""2JÏÏ Xo-nes dé»ouées qui 
, N Diri» u ^ ^ E C S . » fes «*• 

m-ole it>-e(-'-""-'at SÛ^MonSi l'égl.»ée 
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KERLOUAN. - Obsèques d'une victime du < Lutin », 
- La cérémonie des obsèques de Francois Bellec, I une des vicli-
mes de la catastophe du Lutin, a eu lieu, à Kerlouan, .e mardi 
6 Novembre, à 3 heures de l'après-midi. 

Vers 2 heures l/t, la levée du corps a élé falle, à la gare de 
Plounéour-Trez, par ll. de Coalaudon, recteur de celte paroisse el 
compatriote du défunt, en présence des représentants de la marine 
et de la guerre, devant le Maire de Kerlouan el ses Adjoints ceints 
de leurs écharpes, le Matre de Plounéour-Trez et ses Adjoints, eL 
au milieu d'une affluence considérable de fidèles, ou tous les rangs 
de la société étaient confondus. Il y avait surtout des marins en 
grand nombre. , w , 

A l'arrivée du cortège au bourg, le corps est reçu par M. ie 
chanoine Rouil, curé-archiprêtre de Saint-Louis de Brest, qui 
préside tes obsèques, auxquelles assistent environ 40 prêtres parmi 
lesquels on remarque MM. les chanoines Fleury, curé de Lander­
neau, Cozic, curé de Lesneven, et tous les Recteurs du canton, venus 
dans un môme sentiment de patriotisme et de charité chrétienne 
prendre parl à ce deuil national, prier pour l'humble enfant du 
peuple mori victime du devoir el consoler par leur présence 
sa famille éplorée. • . \ j» • 

L'église de Kerlouan, avec ses tentures noires lamées d argent, 
avec toutes ses lampes allumées, produit un effet saisissant et porte 
chacun à faire des réflexions sérieuses sur la mort et ses redouta­
bles conséquences. La foulées! si compacte que, malgré les vastes 
proportions de l'édifice, plusieurs sont obligés de priera I exté­
rieur, pendant que se chante l'office des morts avec un ensemble 
et une gravité admirables. 

Avant l'absoute, M. le Curé de Saint-Louis monte en chaire et, 
dans un langage clair el en môme temps élevé, il parle de I épou­
vantable catastrophe, du dévouement des seize viclimes du Lutin, 
de leur patriotisme, de leur esprit de discipline; il parle surtout 
de leur foi bretonne, car presque tous étaient bretons, ll met au 
cœur de leurs parents et de leurs amis la suprême consolation : 
l'espoir de les trouver un jour au ciel, resplendissants de gloire, 
pour ne plus en être séparés... On remarquait que lout I auditoire 
était profondément ému et que des yeux coulaient les larmes avec 
a ho n 'I a n ef* 

Après le Libera, magistralement exécuté par M. Le Gall, rec­
teur du Folgoat, le cortège s'est mis en marche vers le cimetière, 
où M. Rouil a dit les dernières prières, au milieu des larmes el 
des sanglots déchirants des parents du défunt, surtout de la mère, 
qui ne pouvait se résoudre à quiiter le cercueil renfermant la 
dépouille mortelle de son enfant bien-aimé... 

Après le départ du clergé, les représentants de la marine et de 
la guerre ont prononcé des discours patriotiques; puis la foule 
s'est retirée recueillie, emportant un souvenir ému de cette impo­
sante et louchante cérémonie. I-» témoin. 

LANDUDEC - Une nouvelle qui sera sans doute 
démentie. - On fait courir le bruit qu'une « Cultuelle . est 
en formation à Landudec. Il nous parait difficile de ercure que 
dans une paroisse si catholique on ignore la condamnation très 
formelle prononcée par le Pape contre des associations de ce genre. 
S m e le rappelait récemment le cardinal Lecot, elles ne peuvent 
«fonder « qu'avec un mauvais prêtre, qui a perdu déjà ou qui 
perdrait par le fait tout pouvoir de prêcher el d'administrer les 
Sacrements ». • 

RENNES - Mgr Dubourg, archevêque de Rennes, est parti, 
mardi dernier cour Rome « à l'effet d'accomplir son voyage 
ad LtTefolliciterles avis paternels d» Souverain Po n Iile et 
de déposer à ses pieds l'hommage ardent de la soumission absolue 
el la plus filiale de l'Archevêque, des prêtres et des fidèles de son 
diocèse . - et aussi de tonte la province de Bretagne dont il est 
16 t t S P r ^ e de Rennes (dans sa partie officielle) 
ajoute T Monseigneur se propose d'être de retour avant le 
H Décembre, et, quels que soient les événements que nous amè­
nera «Ue échéance fatale, on Je trouvera fidèlement à son poste, 
comme le lui prescrit son devoir. 

.Tous les prêtres de son diocèse, à son exemple, continueront 
de remplir tranquillement leurs obligations sacrées jnsqua la 
dernière minute ; et même devant les menaces el les sommations, 
nous ne qŒ-on» églises, archevêché, séminaire et presbytères 
Su'aDrès avoir fait entendre les protestations indignées de la 
S e n e e contre l'injustice et y être absolument contraints par 
l'expulsion manu militari^* 

•NT™ Missionnaires. — An CONTINENT NOIR. — Depuis 
lonSemps" i S e S e u s * D'a rien publié du R. P Moul ec 
f noripcteurs se rappellent es ettres si intéressantes. Cel e 
S n ?bien voulunouscommuniquer est datée de Sainte-Marie 
de Roubaca, 6 Août 1906. Nous en donnons les principaux passa­
i s Hélas I les appréciations du missionnaire sont de plus en plus 
justifiées ^ n o n v e l ( e s ^ arrjven, d'Eorope 
la France devient de plus en pins le pays de l'oppression. Quel 
erait donc le puissant démon nont la méchanceté aurait s. bmn 

réussi à pervertir le vieux sol gaulois, la terre classique du bon 
l0^eLedsenêTg^Td?SueSsont aujourd'hui pas mal au courant des 
choses d'Europe. Quand ils entendent dire que les Français fom 
u Tuerre à Dieu au nom de la science, ils font narquoisement la 
é l S n suiv me : . Puisque les Blancs sont si habiles qne ne 
• nous sauvent-ils donc de la faulx implacable de la mort ugnbre! 
. Enfendant qu'ils y aient réussi, merci.aux missionnaires 
. d'être venus nous annoncer le Maltre de la vie I » 
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i Qu'est-ce que M. Berthelot pourrait bien répondre à cela ?? 
» En Afrique, les nègres entrent toujours en foule dans le sein 

de l'Eglife. Les places lumineuses du Paradis de gloire, dont 
beaucoup de Blancs ne veulent plus, seront donc occupées par des 
Elus à la couleur d'ébène! Quand je suis arrivé dans l'Ouganda, 
au mois de Janvier 1891, noire missiou ne complail encore que 
4 000 chrétiens. Elle était au berceau.... Aujourd'hui, nos regis­
tres des baplômes accusent le chiffre étonnant de 100.000 régéné<és. 

» On ne sait pas, en Europe, ce qui se passe sous le ciel d'A­
frique- on le sait si mal que, dernièrement, j'ai lu dans la Revue 
néoQraphique française, ces ineptes déclarations d'un * voyageur • : 
* Les missionnaires avaient d'abord réussi à convertir quelques 
i Bagandas, mais ceux-ci se sont lous dispersés, les uns en relour-
i nant au fétichisme, les autres en embrassant la religion de 
i Mahomet ». Je cite ses paroles quant au sens. Mais voilà com­
ment les t voyageurs » écrivent l'histoire contemporaine. Et la 
plupart des livres écrils sur l'Afrique sont de cette force. 

» Malgré lool cela, le • continent myslérieux » sort des ténêhres 
du paganisme pour prendre sa place an soleil de la vraie religion. 
Dans 10 ans d'ici, nous aurons doublé le nombre de nos néophytes ; 
car, sous la protection bienveillante d'Edouard VII, nous pouvons 
iravciiller à la conversion des païens avec toute la liberté possible. 

i Non seulement on nous donne toute liberté, mais encore nos 
œuvres de charité corporelle reçoivent des aumônes des fonction­
naires. Ce n'a pas été toujours ainsi ; mais, puisque cela est main­
tenant, c'est un bonheur pour nous de le proclamer. 

> Aussi les colonies anglaises deviennent-elles si prospères! 
Tout le monde travaille au bien commun : fonctionnaires, mission­
naires, indigènes. On ne s'entend pas, évidemment, sur le pro­
blème du devenir après la mort, mais ta parole du poète se vérifie 
complétement au point de vue humain : Rihit humani a vie aite-
numputo.... 

• Le chemin de fer de l'Océan Indien aux grands Lacs, terminé 
en 1901, commence déjà à faire de très bonnes affaires. Celui du 
Cap au Caire sera terminé silencieusement aussi dans quelques 
cinq ou six années, et voilà tout le commerce africain, or, ivoire, 
caoutchouc, drainé du côté de la puissance anglaise. 

* Pendant ce temps, le peuple de France fait la guerre aux 
curés et aux bonnes Sœurs,c'est-à-dire à ceux qui ont le plus tra­
vaillé à son instruction, à son bien de toutes manières !... Ima­
gine-toi ces nègres, que nous avons trouvés en tenue de naissance 
et que nous avons décemment habillés, prenant un jour la malra­
que et nous chassant de nos églises !... 

> Encore une fois, quel démon aurait donc ensorcelé la belle 
France, au cœur généreux, jadis la plus aimable des nations? 

> Pardonne-moi celle amplification de mon amour patriotique... 
i S, MOULLEC, 

I des Pères Blancs, i 
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Le culte des Saints (suite). 

Oui Dieu est trois fois sainl et il est le Tout-Puissant, puisque 
de la société française du xviii* siècle il a fait surgir des saints. 
On avait vu des époques de grands bouleversements ou les esprits 
s'étaient faussés, les cœurs corrompus, el où la foi, ou du moins la 
vie surnaturelle, n'était plus que le partage d'un petit nombre; 

Plnlippe d uneans, regent ue ruutBi... ucuja.u, w « ™>» •>«vo­
lera ï Philippe Egalité i. La grande noblesse n est que trop digne 
de graviter auiour de pareils astres; en perdant la notion de son 
bul principal et de ses grandes traditions, elle n'est plus, dans le 
château el les jardins de Versailles, qu'un décor brillant mais inu­
tile Dans le haut clergé, il y a des évéques courtisans, des prêtres 
mondains, et méme quand ils sont parfaitement honnètes, i sont 
si peu l'esprit apostolique, qu'ils n'osent plus parler de Noire-
Seigneur Jésus-Christ; ce ne sont plus que des professeurs de 
morale- le dogme est dédaigné, la liturgie bouleversée, la divine 
constitution de l'Eglise est l'objet de suspicions et d'attaques con­
tinuelles des prélats pour lesquels le Pape c est 1 ennemi Voilà ou 
le Jansénisme el le Gallicanisme ont conduit I Eglise de france. 

A côté de ces maux, il y a des motifs d'espérer. Le peuple est 
bon dans les villes et dans les campagnes ; les mœurs, si perver­
ties dans les hautes classes, sont d'une pureté patriarcale chez les 
agriculteurs comme chez les ouvriers; dans la petite noblesse, 
fidèle à résider sur ses terres, il y a bien des individus qui pen­
chent vers ce qu'on appelle alors les idées nouvelles, mais ce sont 
des exceptions, el ces nobles de province ont, en général, une exis­
tence très honorable, très digne et très utile ; d'ailleurs, ces mêmes 
idées qui ne sont déjà pas sans offrir des dangers, ne sont cepen­
dant pas de pures utopies ; on comprend donc que de très braves 
gens se soient méme passionnés pour elles. On pourrait en dire 
bien long là dessus, mais ne nous écartons pas trop de notre sujet: 
la sainteté au xvme siècle. , 

De nouvelles Congrégations religieuses vont se former, mais les 
vieux Ordres, vénérables par l'ancienneté el les services rendus, 
semblent avoir épuisé leur sève au moment où la Révolution ya 
venir Les richesses des ordres monastiques a celte époque ont été 
singulièrement, stupidement exagérées ; il n'en est pas moins vrai 
oue les communautés disposaient alors de vastes ressources, el ce 
fut même la cause d'un prétendu progrès que nous cons1dérons 
aujourd'hui comme un désastre : les économies réalisées permirent 
de remplacer les anciennes abbayes, les vieux couvenis par des 
constructions dans le goût moderne, et cette déplorable manie ht 
disparaître presque toutes les richesses artistiques que les siècles 
chrétiens avaient accumulées. C'est alors qu on démolit : à Quim-
ner le vénérable monastère de Locmaria ; à Quimperlé, 1 abbaye 
bénédictine de Sainte-Croix, le couvent des Dominicains ; el aux 

% 
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environs les deux abbayes sanctifiées par saint Maurice : Langon-
^ e?CaiJSSù. Ce dédain du passé ne su (lira i MI nisi^prouver 
que la notion môme de ta sainteté n'existait plus chez les hôtes des 
auvents tout neufs et sans caraclêre? Aussi, lors de la grande 
tourmente ce ne Turent pas en général les religieux qui eurent le 
beau-̂ rôîa (sauf les Jésuites sécularisés) ; ce furent surtout les 
Pietres de paroisse qui surent se montrer héroïques ; parmi eux, 
il y eut d'innombrables martyrs, el l'on doit compter comme les 
non seulement ceux qui furent guillotinés par les partisans de Ia 
liberté, mais aussi les nobles viclimes qui moururent sur les pon­
tons dans tous les excès de la misère et des traitements m âmes, 
puis aussi ceux qui, traqués comme des bêtes fauves contraints 
de fuir à chaque instant, finirent par succomber à la faLigue et aux 
privations de toute sorte. X^„I;»A 

Voilà donc des Saints. On n'aurait rencontré que I incrédulité 
si au commencement de ce siècle-là, on avait du à la France : 
c Désormais, vos Saints seront surtout des martyrs •. Cependant, 
c'est là un fiit éclatant, el le Saint-Siège vient de fixer spéciale­
ment noire attention sur l'héroïsme des grandes ames de cette 
époque, en proclamant bienheureuses les seize Carmélites guillo­
tinées à Compiègne. Toutefois, il y eut alors des Saints qui n eu­
rent pas à montrer leur héroïsme dans la mort : en reprenant le 
même ordre que tout à l'heure, signalons, dans la famille royale, 
les hautes vertus de la reine Marie Leckzinska, de Madame Clo­
tilde de France, reine de Sardaigne, de Madame Louise la noble 
victime qui s'était réfugiée au Carmel pour expier les désordres 
du roi son père, enfin de Madame Elisabeth, l'angélique sœur de 
Louis XVI. La Cause de Madame Louise, en prévision de la béati­
fication, a été introduite devant ie tribunal ecclésiastique de Pans. 

Dans épiscopat, nous ne signalerons qu'un seul prélat, mais 
sa réputation de piélé est hautement établie : Belzunce esl pour 
Marseiile el la France ce qu'avaient élé, au xvi* siècle, sainl Char­
les Borroméeet son neveu le cardinal Frédéric, pour Milan el pour 
l'Italie. Vers le mème temps, nous trouvons le bienheureux Louis 
Grignon de Montfort ; presque tout ce qu'on écrit en matière de 
spiritualité est alors d'une déplorable sécheresse, mais tout ce qui 
vient de la plume du bienheureux est d'une douceur et d une 
onction dignes d̂ un docteur de l'Eglise. 

Et maintenant, le xviii* siècle va finir. Il y a des baints qui 
meurent; nous l'avons dit, par ailleurs il y a surtout des ruines. 
Mais il y a aussi des petits enfants qui naissent : c'est Sophie Barat, 
c'est la future Mère Javouhey, dont on dira que t celle femme est 
un grand homme » ; c'est "le bienheureux Jean-Baptiste-Mane 
Viannav, qui sera le curé d'Ars ; c'est Théophaoe Venard, qui sera 
marlyr'auTonkin; c'est un pauvre juif d'Alsace qui, converti au 
christianisme, deviendra le Vénérable Père Libermann, établira la 
congrégation du Saint-Cœur de Marie pour la conversion des noirs, 
et l'unira à la congrégation du Saint-Esprit; c'est Louis-Gaston de 
Ségur, l'aimable et doux prélat aveugle, voué à l'apostolat des 

apprentis et des petits ouvriers parisiens; et enfin, hors de France, 
c'esl Jean-Marie Mastaï ; il s'appellera Pie IX et it aimera tant la 
France, qu'il lui fera aimer le Pape jusqu'à l'adoration; après 
lui, le gallicanisme aura vécu, ll faudrait, pour avoir une idée de 
Ia sainieié au xix° siécle, lire le très beau livreque Mgr Baunard 
a si bien intitulé : Un siècle de l'Eglise de France, 1800-1900. 

(A suivre.) 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. - Plusieurs évéques français se trouvent actuellement 
à Borne et ont été reçus en audience particulière par Ie Souverain 
Pontife. On cite entre autres : Mgr Schoepfer, évêque de Tarbes; 
Mgr de Ligonnès, évéque de Rodez ; Mgr Laurans, êvêque de 
Cahors. — Le R. P. Le Floc'h, supérieur du Séminaire français, a 
élé reçu également par le Saint-Père. 

On annonce l'arrivée à Rome de Son Em. le cardinal Couille, 
archevêque de Lyon, el — comme nous le disons ailleurs — de 
Mgr Dubourg, archevêque de Rennes, 

Le jeudi b* Décembre, aura lieu Ie Consistoire public, puis un 
Consistoire secret. Le Pape donnera le chapeau au cardinal 
Samassa. Aucun nouveau cardinal ne sera créé. Cette nomination 
est renvoyée au Consistoire de Janvier. 

- Le cardinal Richelmy, archevêque de Turin, vient de publier 
une lettre pastorale qui condamne de la façon la plus énergique 
les erreurs du catholicisme « progressiste » et « moderniste j , que 
le prélat signale comme * un des grands dangers de 1 Eglise 
actuelle ». On sait que, successivement, tous les évéques d'Italie 
ont publié des leures pastorales nées de la même pensée et ayant 
pour but de mettre leurs diocésains en garde contre le catholi­
cisme < moderniste fc-. 

— VOsservatore Romano a publié un article, intitulé V Eglise 
et r Etat en France, dans lequel il démontre la différence considé­
rable entre la loi prussienne de 1875 qui règle les associations 
paroissiales, el la loi française. Après avoir fait remarquer com­
ment, ne pouvant lirer d'arguments décisifs en faveur de leur 
thèse de la loi prussienne de 1875, les journaux blocards se tour­
nent maintenani vers la Suisse el croient trouver dans le canton 
de Soleure des « cultuelles » tolérées par l'Eglise, l'organe du 
Valiean fail les remarques suivantes ; 

i En fait, le régime cultuel établi à Soleure, tout comme la loi 
prussienne, présente de graves défauts. Aussi est-il seulement 
< toléré » par l'Eglise. Mais il est tolérable parce qu il possède 
précisément ce qui manque à la loi française et ia rend * intolé­
rable », à savoir la reconnaissance de la hiérarchie catholique. 

> Le peuple de Soleure choisit son curé et le présente a I évé-
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que Or, par ce fait seul, l'évêque est donc formellement reconnu 
comme le chef de l'Eglise locale. , 

, ll faut donc toujours en revenir au même point ; ce Q «i «ira 
la loi française . intolérable ., c'est qu'elle ignore complètement 
la hiérarchie catholique. • 

SvmrjatMes et félicitations à l'Épiscopat français. 
_ S S pieuse de Paris commue à publier dans chacun 
de ses numéros, des adresses et des étires envoyées a Son Em . e 
cardinal Richard par des Evêques étrangers, exprimant a I hpis-
cooa de F ance, avec leur admiration pour son a.lâchement una-
% an Saint-Siège, leursfraiernellessympath.es et lenrssouhjw 
pour le triomphe de la cause du droit el de la ''-erle religieuse. 
A ceux que nous avons déjà cités il faut ajouter : les évéques d Ir­
lande, d'Autriche, de Calabre, de, Sicile ; Mgr FaIhze vicaire 
apostolique de Norvège, et (par télégramme) » F JjOrM."cbe 
vêque de Guadalaxara (Mexique), au nom du Congrès euchans 
tiaue aui se tenait dans sa ville épiscopale. 

^Bientôt les catholiques du monde entier auront témoigné̂  de 
leurs sympathies aux catholiques de France, victimes de la perse-
culion maçonnique. 

# * 

Dans les églises catholiques du diocèse de Southwark (Lon­
dres), on a lufil y a quinze jours, une lettre épiscopale au sujet 
de la crise religieuse en France. -..«„--

L'évêque demande des prières pour les fidèles de F™"1; 
. Les catholiques de France, dit-il, ont droit aux sympbu» 

de leurs coreligionnaires. Que les journaux qui disent que la situa­
tion en France est une question publique se souviennent des mar­
tyrs anglais, qui durent souffrir pour la loi, sous prélexie de ira-
bison envers l'Etat. • , ,, .. .,|A„„„„, 

Généralement, les persécuteurs sont hypocrites : ils allèguent 
toujours le motif politique, parce qu'ils auraient honte d avouer 
qu'ils persécutent à cause de la religion. 

FRANCE. - Devant la Séparation. - Durant ces huit 
derniers jours, la Chambre s'est, presque exclusivement, occupée 
de la loi de Séparacion et de son application prochaine. Dans un 
discours relativement modéré, très habile, M. Briand, ministre des 
Cultes, a représenté sa loi comme respectant la consiitulton de 
l'Eglise garantissant les droits et les libertés des catholiques, don­
nant satisfaction à mules leurs justes revendications. 

Les orateurs de la droite, M. Piou spécialement, ont fait bonne 
justice de cette argumentation spécieuse, que prennent encore à 
leur compte trop de prétendus catholiques pour récriminer contre 
le Pape Ies évêques et les catholiques vraiment dignes de ce nom 
et leur imputer la responsabilité des conséquences que dou entrai­
ner leur refus d'accepter une loi t de schisme-», 

M. de Mun ne pouvant, à cause de l'état de sa santé, prendre la f 

parole à la tribune, a publié dans la Croix un éloquent article où 
il montre les conséquences de Ia loi de Séparation et signale les 
pièges cachés sous les déclarations de M. Briand. Tout l'article du 
vaillant député catholique Serait à citer; nous devons nous con­
tenter d'en donner la dernière partie. 

i Une trop longue expérience, dit M. de Mun, m'a désabusé des 
paroles. Je demande des actes eL des garanties, 

• Car, enfin, que nous offre-l-on ? De nous laisser dans nos 
églises, qui nous appartiennent, et dont on sait bien qu'il serait 
impossible de nous chasser : c'est ce qu'on appelle une concession... 

» Quel droit nous reconnait M. Briand ? Pas môme les restes 
d'un prétendu droit commun, dont on nous a dépossédés violem­
ment en fermant, malgré lui, nos écoles et nos couvents, en chas­
sant nos religieux el en confisquant leurs biens t Pas môme la liberté 
d'user, pour notre cube, de la loi d'association dont nul n'a cepen­
dant le pouvoir de nous exclure I 

» Non I il nous offre, comme une grâce, la loi sur les réunions 
publiques, dont, si nous le voulons, la jouissance nous appartient 
déjà sans qu'il soit besoin, pour nous l'octroyer, du bon plaisir mi­
nistériel ; il nous l'offre à la condition que nous en userons bien 
sagement, le gouvernement étant prêt, si nous lui paraissons trop 
entreprenants, à nous faire sentir toute la torce de son bras, ll 
nous offre cela sérieusement, en ajoutant que, si ce régime ne nous 
satisfait pas, c'est que nous sommes donc indignes de la liberté. 

> Quoi encore? On nous promet de laisser les églises ouvertes 
jusqu'à la date du 11 Décembre 1907, après laquelle elles pourront 
être désaffectées par décret quand M. le ministre le jugera néces­
saire ; et c'est précisément le texte de la loi que nous repoussons 
comme une odieuse profanation. Oo nous promet de garder sous 
séquestre les biens des paroisses jusqu'à cette môme date, après 
laquelle on les distribuera aux communes qui se débrouilleront 
dans le « nid de vipères » où les jettera la largesse gouvernemen­
tale : et c'est encore justement le texte de la loi que nous flétris­
sons comme une indigne spoliation. Un seul point restait douteux : 
c'était l'emploi des sommes données aux paroisses pour les fonda­
tions des messes, dépôt sacré que l'image auguste de la mort devait 
garder de toute atteinte. 

» M. Briand y a beaucoup réfléchi et il a décidé... que les Con­
seils de Fabrique n'existant plus, les associations cultuelles ne se 
constituant pas, les messes ne seraient pas dites, Ia volonté des 
morts serait méconnue, et que leurs héritiers ne pourraient méme 
pas demander la révocation du contrat. C'est une variante de la 
fameuse théorie des biens sans maître : je vous tue, vous n'existez 
plus, donc vos biens ne sont à personne, donc ils sont à moi. Mais 
l'application faite aux morts est une odieuse nouveauté. 

• Ayant donné, de son libéralisme, ce dernier témoignage, M. 
Briand s'est tourné vers nous et il a dit : i Ce ne sera pas la moin-

http://fraiernellessympath.es
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e 0 t l è v'iiA i-, offres de H Briand. Je ne trouve pas que ce soit 

5f«sSrrc;iff^s ÏÏÏSSSASS 

je me garde contre elle. » 

1 a discussion a éié close, mardi : comme on s> attendait, la 

n n E e \ ^ gouvernemeai le soin d'eu décider. C'est-à-dire que 

ÏÏ^prttde' oucdlaiion,"'uïïS entrevoir* U Ç J - -

Ehé k saastf J?:* s C F S 
dé l nn W t T/sUuïion est grave. Les catholiques sauront élever 
leu?s cœur" à bau.eur de l'épreuve; la persécution rendra p us 
vivante leur loi, à la pensée que Dieu est avec son Egl'*? P°«> »» 
S d e r ! déjouer les efforts de ses ennemis et assurer son triomphe 
final. 

Les Cultuelles jugées par M. Briand. - Voici en 
nnnlfwmesM Briand a meut* dans son discours sur la Sépa-
?aUon, ^cultuelles de MM. des Houx, Meillon, Decker-David et 

compagnie^ d e l a s i l t - a l i o n N e croyez 
pas qïe f'irar^rsonnellement user de celle faculté de donner par 
K l à une association caiholique les biens dont il est question, 

de telle manière qu'une caricature d'association pût en profiter. 
Ce n'est pas mon intention. 

> Je suis libre-penseur ; je ne favorise pas telle ou telle religion 
el je n'ai nul désir, quand l'une disparait, d'en voir une nouvelle 
surgir. 

« Je parle ici aux libres-penseurs qui savent ce que c'est que la 
libre-pensée el qui la pratiquent pour eux et chez eux à ma ma­
nière, qui n'est pas tyranriique. Et comme ces libres-penseurs peu­
vent bien avoir des enfants ou des femmes qu'ils laissent aller à 
l'église, je leur dis : Si vos femmes ou vos enfants vont à l'église, 
il vaut mieux pour eux et pour vous qu'ils n'y rencontrent pas de 
mauvais prêtres ou des prêtres indignes. 

• Et j'ajoute : Si l'Eglise doit disparaitre, qu'elle disparaisse! 
Mais la loi n'a pas été faite pour susciter une Eglise dans l'Eglise 
catholique. > 

Re l igion d 'argent î — Les catholiques unis dans la sou­
mission au Pape refusent de former des associations cultuelles. 

Evidemment, de ce fait, l'Eglise de France va perdre des mil­
lions : elle préfère l'indigence avec la liberté... Cessera-t-on de 
dire qu'elle est une religion d'argent? 

Aux exploiteurs de « scandales cléricaux. » — Si 
les vertueux personnages qui cherchent à exploiter contre le 
clergé catholique la fugue de l'abbé Delarue, étaient capables de 
discuter sérieusement, nous les inviterions à lire les statistiques 
crimioalisles publiées par le gouvernement, et quand il les auraient 
lues, nous leur demanderions ce qu'ils en pensent. 

Prenons les tableaux de criminalité pour une période récente, 
celle qui va de 1898 à 1901. 

Nons y voyons qu'étant donné un nombre de 100,000 person­
nes de la môme profession, pris pour unité de comparaison, les 
notaires, avoués, avocats, etc., etc., ont en moyenne, annuelle­
ment, durant celte période, plus de 48 condamnations criminelles. 

Les médecins et chirurgiens, plus de 18. 
Les artistes, plus de 26. 
Les membres de l'enseignement laïque, plus de 6. 
Le clergé séculier et les congréganistes réunis en un seul 

groupe, â peine 3. 
Ce dernier groupe, en dépit des mensonges éhontés, des pré­

tendus scandales cyniquement exploités par la presse maçonnique 
et juive, reste donc et de beaucoup supérieur à tous les autres au 
point de vue de la moralité. 

H convient môme de remarquer que, pendant la période qua­
driennale dont nous partons, la moyenne criminelle est descendue, 
pour le clergé, plus bas qu'elle n'avait jamais été. 

Fl ce sont les adversaires déterminés de la religion et des prê­
tres qui sont an pouvoir el à la tôle de toutes les administrations 1 
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Quimper ; Inventaires ; Encore 
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catholiques français ; Le culte 
des Saints (à suivrej ; Avis, 
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thentiques; France; Associations 
diocésaines, ou paroissiales et 
associations cultuelles ; Les quê­
tes à domicile. 

IV. —- Bibliographie. 
V. -— A finonce el avis. 

Offices de la semaine. 
Dimanche, 25 Novembre. —• 25« Dimanche après la Pentecôte. 

Patronage de la T. Sainte Vierge. Double-majeur. Blanc. 
A la messe, mémoires de S-- Catherine, Vierge, Martyre, 
et du Dimanche. 

Vêpres de la fête, avec mémoires du suivant, de Ste 

Catherine, du Dimanche et de S. Pierre d'Alexandrie, Evê­
que, Martyr. 

Lundi 26. — S. Silvestre, Abbé. Double. Blanc. 
Mardi, 27. — S. Didace, Confesseur (du 13 Novembre). Semi-

double, Blanc. 
Mercredi 28. — Dédicace de la Basilique des SS. Apôtres 

Pierre'et Paut (du 18 Novembre). Double-majeur. Blanc. 
Jeudi, 29. — S. Hoardon, Evêque (au Propre diocésain). Dou­

ble. Blanc. 
Vendredi, 30. - S. ANDRÉ, APÔTRE, Double de 2™ classe. 

Rouge. 
Samedi, fr* Décembre. — S. Tugdual, Evêque (au Propre dio­

cesain). Double-majeur. Blanc. 

Dimanche, 2. — lûr Dimanche de FAVENT. 

Ordre de l'Adoration perpétueHe pendant la semaine. 

Retraite de Quimperlé du 25 au 30 Novembre. 
Cathédrale de Quimper . . . . du 1°- au 10 Décembre. 
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PARTIE OFF ICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I Conseils de fabrique. - A l'effet d'avoir plus de 
temps pour préparer les comptes du dernier exercice et de 
mettre en ordre toutes les pièces concernant leur mandat, 
les membres des Conseils de fabrique sont autorisés a se 
réunir extraordinairement les dimanches 25 Novembre, I et 
9 Décembre. Les comptes seront rédigés en triple exem­
plaire : un pour l'Evêché, un pour le trésorier et un pour 
l'administrateur séquestre, s'il le demande. 

Les serviteurs de l'église seront payés intégralement pour 
toute l'année, du l l au 31 Décembre à titre de gratification. 

Les membres du Conseil se réuniront encore le11 Decem­
bre pour la clôture définitive des comptes et la revision de 
toutes les nièces à déposer dans l'armoire à trois clefs suivant 
ou'il a été dit dans le numéro précédent de Notre Semaine 
reliaieuse. Au cahier des délibérations, après avoir protesté 
de leur attachement à la sainte Eglise Romaine, ils déclare­
ront leur mission terminée et s'en remettront au Pasteur de 
la bonne gestion des intérêts spirituels et matériels de la 
paroisse. , . . 

Le Curé profilera de la circonstance pour remercier, tant 
au nom de l'Evêque qu'en son nom propre, les fabriciens 
pour le zèle et le dévouement qu'ils ont mis au service de 
l'Eglise II les priera de vouloir bien être encore non plus a 
titre officiel, mais k titre d'amis, son conseil et ses aides 
dans la tâche difficile que seul désormais il devra remplir. 

Nous prions MM. les Curés et Recteurs de faire toute dili­
gence pour mettre en délibération l'emploi des fonds dispo­
nibles et soumettre sans retard à Notre approbation les déci­
sions qui auront été arrêtées, ll est nécessaire, en effet, que 
ces décisions soient approuvées par Nous pour ressortir leur 
effet et justifier les dépenses. Les reçus des sommes ainsi 
versées y seront joints pour le l l Décembre au plus tard. 

Dettes. — Notons encore que toute dette légitimement 
contractée et non soldée par la fabrique au l i Décembre, 
faute de ressources, donne aux intéressés un recours légal 
contre le séquestre. Les créanciers seront donc dûment aver­
tis par le président du Conseil qu'ils doivent, pour se faire 

' payer, s'adresser soit au séquestre s'il s'agit d'une dette ordi­
naire, soit au nouveau propriétaire de l'immeuble s'il sagit 
dune dette hypothécaire. . 

Bancs et chaises. — La location des bancs et chaises ne se 
fera point pour l'exercice 1907 ; ce serait, pour les membres 
du Conseil de fabriaue, excéder la durée de leur mandat. 

Donc, k partir du I61* Janvier, les chaises seront payées les 
jours de dimanche et de fête à raison de 0,05 par personne, 
pour la messe et les vêpres seulement. Les sommes ainsi 
recueillies seront immédiatement employées à payer les ser­
viteurs de l'église et les frais du culte. 

I I . Presbytères . — On Nous a demandé s'il serait per­
mis à un prêtre ou à un laïc, après la date du l l Décembre, 
de prendre à bail les presbytères. 

La réponse impose une distinction. Si le presbytère, bien 
que bâti, agrandi oa restauré par les soins de la fabrique, 
appartient légalement à la commune, Nous croyons qu'on 
peut le prendre à bail et continuer à l'habiter sans encourir 
aucune peine canonique ; car, dans ces conditions, l'immeu­
ble n'est pas strictement un bien ecclésiastique. 

On ne pourrait en dire autant d'une église qui se trouve­
rait dans les mêmes conditions ; car l'église, quel que soit le 
propriétaire légal, est un bien ecclésiastique par destination, 
en vertu de sa consécration ou de sa bénédiction. Un parti­
culier, même un prêtre, ne pourrait donc prendre à bail une 
église non encore canoniquement désaffectée, sans avoir 
consulté l'Evêque, qui lui-même devra s'adresser à Rome. 

Quant aux presbytères qui appartiennent à la fabrique, 
ils sont strictement biens ecclésiastiques et on ne pourrait 
les louer, soit au séquestre soit à tout autre détenteur, sans 
y être dûment autorisé, Encore une question au sujet de 
laquelle il faudra recourir à Rome. 

Sont, a fortiori, dans Ie même car̂  les églises et chapel­
les appartenant à des fabriques ou à des communautés. 

Nous continuerons, à mesure qu'elles se présenteront, à 
résoudre les questions pratiques. 

I I I . Nominat ions. — Par décision épiscopale du 19 No­
vembre, ont été nommés : 

M. Léost, recteur de Lannéanou, recteur de Saint-Pabu, 
en remplacement de M. Faujour, démissionnaire ; 

M. Lilès, vicaire k Plougourvest, recteur de de Lannéanou ; 
M, Le Rest, jeune prêtre de Lambezellec, vicaire à Plou­

gourvest ; 
M. Le Roux, sous-supérieur de la maison de Saint-Joseph, 

à Saint-Pol-de-Léon, aumônier du Sanatorium de Santec. 

IV. Association de bienfaisance en faveur du cler­
gé. — Le Comité directeur de l'Association se réunira le 
jeudi, 6 Décembre, pour le règlement définitif des comptes, 
en vue de la liquidation. 

L'Association n'a pas fait de distribution régulière pour 
l'exercice 1906; mais elle a envoyé des secours k tous Ies 
prêtres du diocèse qu'on lui a signalés comme étant dans 
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i v • c: mK-imips-uns se trouvaient encore dans le 
S é S S £ d ^ v S n t fUaireSparvenir leurs demandes pour 
le 4 Décembre, au plus tard. • 

PART IE NON O F F I C I E L L E 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 

\rJ&$E?ZSïïËSZ-l* défense du droit et de la 
liberté religieuse. 

m _ L'union dea oatnouques. 

Mnnseio-neur l'Evêque, se rendant à Paris pour la réunion 
d e s W u e î fonlateurs t Protecteurs de l'Institut CaUioh-
Jue, partira de Quimperlundi nrocljain, 26 .Nove^e , -t ne 
rentrera dans sa ville épiscopale que le 4 ou le 5 Décentre. 

avaîpni pte alloués pour leurs œuvres. . 
" S I S "nuls précédentes nous ™™*™*™™r 

Pt â transmeltre à Paris, dès leur réceplion, jusqu au2* Décembre, 
dernier tSmeponr l'exercice courant, les demandes de secours 
.oit In areeni soit en nature (livres de bibliothèques, brochures, 
Iimauachf objets de piété, elc.) pour écoles, cercles, patronages 
o S o n s paroissiales. Mais nous rappelons que, a notre grand 
««reli nonsT ne pourrions accueillir aucune requête en faveur 
K parsse étangère de l'Œuvre. Mutualité, ses ressources sont 
nrincinalement alimentées par la cotisation annuelle de O fr 60 
bersée M "Sw membres, el en toute convenance et justice elles 
do fentP eur être réservées. D'ailleurs, la modicité de l'appoint 
Semandé aux associés rend l'OEnvre de 3 a i n - - J « ^ f e -f »« 
accessible aut plus modestes budgets, en sorte quil n est pas ae 
naro s^qnLne puisse participer ainsi aux mérites et a~* avantages 
so[ritu^ procurés par celte UEuvre de conservation de la loi, el y 
concourir utilement au moins par quelques dizaines. 

NTUS tenons aussi à la disposition des intéressés des exemplaires 
en breTou des principaux documents, notices, prières, pouvant fa­

ciliter l'établissement ou le développement de l'OEuvre dans les , 
paroUsès rurales. Il leur sera délivré gratuitement autant d'exem­
plaires qu'ils voudraient bien demander. -• -• 

O-IMPKR. - La fête de la Présentation de la T. Sainte 
Vierse au Grand Séminaire. - Tous les ans, c'est le cœur 
S f dès Plus doux souvenirs que les prêtres de la ville épisço-
nale et des environs aiment à venir, en ce jour, au Séminaire 
S o c er à la joie de leurs jeunes successeurs, et renouveler, 
en^e les mains de leur évêque, leurs promesses cléricales 

Cette année, des prêtres plus nombreux que jamaiŝ onl enu a 
venir encore assister à celte grande lête des clercs. Mats la joie 
S a l t " plus discrète, el le point noir d'un horizon bien rappro-

DfassomPbrissail Ie . pardon , du Séminaire d i | « > U e ^ 
nensée • « Est-ce pour la dernière fois ?... baudra-t-i ne pius 
revoir ces cloîtrés silencieux ; ne plus parcourir ces allées om­
breuses lémo ns des plus sérieuses méditations pendant es 
annéesd'éludés et de probation -, ne plus entendre résonner les 
voûles de celle bel e chapelle des èhanls liturgiques de ces centai­
nes de sémTnarisles demandant à Dieu le secre! de ses desseins sur 
6U Toutefois, dans un commun sentiment d'abandon à la divine 
Providence dont la volonté soit faite ici-bas comme au ciel), celte 
féie de famille a été célébrée avec la solennité accoutumée 

ircrand'messeest chantée par M. Bourie, chanoine titulaire, 
en S ^ d f t Î M ' E r t q i . e q u l , ^ ^ ^ S e S 
îipnt chanelle- et vraiment, dans un lel cadre et avec cette assis 
lance d S , -ont les voix' expriment si bien l'union des cœurs, 

^ S V r — a n t e E t c é r é m o n i e qui la suit et pendant 

! J w comme c'est de Lui qu'ils attendent la rémunération : Do-
S ïïTLIÏMatis mei... ; tu es oui restitves hœreditatem 
W T a u ïunaravant Monseigneur s'est avancé au milieu même 
de ïehapeP|irel? d'une voix qui trahissait parfo s es m .mes 
aDDréhensPous de son cœur, voulut adresser à -«,-to™»»'** e l 

P
s
Pes prêtres quelques paternels enseignemenis . La S u e Lghse 

ensuite à l'ombre du saucluaire, nen n est veau iusqu ici iroumci 
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la tranquillité de votre existence, sinon cène obligation daller 
vivre, quelques mois, de je ne sais quelle vie dans les casernes de 
l'armée francaise ; mais bientôt, à la suite de votre évêque et de 
vos prédécesseurs dans le ministère paroissial, vous aurez a entrer 
dans la période des mystères douloureux, la flagellation, le cou­
ronnement d'épines, peut-être mème le calvaire, durant cette lutte 
suprême de l'Eglise contre le paganisme moderne. K vous, qui 
êtes pour le moment à l'abri de l'orage, de prier pour vos devan­
ciers lancés en pleine tourmente, afin que, grâce à leurs efforts 
décuplés par le secours d'en Haut, la Sainte Eglise puisse entrer 
bientôt dans la période des mystères glorieux de résurrection, 
d'assomption et de couronnement, dans sa royauté suprême sur 
les âmes ici-bas et dont il ne nous sera donné qu au ciel de voir 
la consommation au séjour de la gloire et du bonheur éternel... 

» Dansles récentes et solennelles assises de ('épiscopat fran­
çais, l'action de l'Espru-Saint s'est manifestée en celle résolution 
unanime de renoncer à tout, palais, églises, presbytères, séminai­
res, biens terrestres quels qu'ils soient, si on en demande le sacri­
fice, afin de sauvegarder l'intégrité de la foi et de la constitution 
divine de l'Eglise catholique. Cel acte inspiré ne restera pas sans 
récompense; en tous cas et quoi qu'il arrive, nous n'aurons que 
plus de droits à dire ix Notre Père céleste : Ttt es qui restitues hœ-
reditatem meam mihi, i j L B, 

Inventaires. — Les inventaires d'églises interrompus, au 
printemps dernier, à l'approche des élections législatives, ont été 
repris, cette semaine, pour les paroisses — 196 dans notre dépar­
tement — où ils n'avaient pas eu lieu. 

Dès dimanche, des concentrations de troupes étaient signalées 
sur divers points. Lundi, les i opérations » ont commencé et se 
sont continuées les jours suivants. Sauf de rares églises ou, arri­
vant à l'improviste ils ont pénétré par surprise, les agents du fisc 
{partout escortés de nombreux détachements de soldats) ont trouvé 
ies portes fermées. Les prêtres et les représentants des fabriques 
ont protesté énergiquement contre une mesure qui révolte les 
consciences catholiques, plus fortement encore depuis la condam­
nation formelle de la loi de Séparation par le Souverain Pontife, 
et revêt un caractère évident de mains-mises et de confiscation. 

Dans la plupart des paroisses, les portes des églises et des 
sacristies ont été brisées ; les inventaires ont été faits rapidement, 
pendant que les fidèles, retenant à peine leur indignation, priaient 
el chantaient des cantiques. Dans quelques localités, la résistance 
a été plus vive... Nous n'en connaissons pas encore les détails, et 
ne voulons citer aucun nom. On ne signale pas cependant, jus­
qu'ici, d'incidents graves. Mais nos populations montrent claire­
ment qu'elles entendent garder, par tous les moyens, et leurs 
églises et la liberté de leur culte. Puisse-t-on avoir la sagesse de 
le comprendre ! 

Encore des expulsions. - L PLOUGAR. — L école comma-, 
mle des filles de Plougar, dirigée à la satisfaction générale des 
habitants par les Religieuses du Saint-Esprit, fut laïcisée il'y a 
Quelques mois. De la mesure en elle-même et des conditions dans 
lesquelles la notification en a été faite, nous ne dirons nen ici... • 
Mais on n'avait pas pris garde que la commune se trouvait sans 
local scolaire, la maison occupée par les Sœurs étant la propriété 
particulière de la Supérieure, Mll° Le Coz de son nom de fami le 
Celle-ci resta, naturellement, dans son immeuble et la municipalité 
mise en demeure de la renvoyer pour faire place a 1 inslilutnce 
laïaue, S'Y refusa. Le maire, l'honorable M. Le Bras, fut - sus­
pendu . de ses fondions pour ce refus qui l'honore... et la cause 
fut portée au tribunal de Morlaix qui, par une ordonnance de 
référé, prononça l'expulsion des Religieuses. u ^ - w 

Celte expulsion, pour laquelle on avait mobilisé deux brigades 
de gendarmerie, sous les ordres d'un capitaine, un commissaire 
de police, un huissier et l'inévitable crocheieur, a eu lieu le 
samedi, 10 Novembre. Le < siège > a duré une heure e demie ; 
" a fallu briser les portes pour arriver jusqu'aux troisTelig.euses 
aui s'étaient renfermées dans une chambre. Contraintes par a 
force, elles sont sorties au milieu des protestations indignées de la 
population et des cris répétés de : < Vivent les Sœurs I Vive la 
U CVpprenons que W* Le Coz en a appelé en Cour de Rennes, 
pour faire reconnaître son litre authentique de propriété. 

H CHEZ NOS VOISINS. - Trois batteries d'artillerie, un bataillon 
d'infanterie et cinquante gendarmes ont été envoyés à Ploermel 
afin de procéder à l'expulsion des religieuses Ursulines une ving-
taine de pauvres femmes, la plupart malades et âgées, restées 
dans le monastère que la Congrégation occupait depuis un siècle 
Des hommes ont attaqué à coups de hache la por e d'entrée du 
couveTet sont entras (lani l'établissement Les relieuses étaient 
en prières et ont refusé de sortir, ll a fallu employer la force 
aLée mais après avoir entendu ia supérieure élever contre la 
vhMence te te ù ses Sœurs et à elle une énergique protestation. 

L'aurnô^ Q"- voulait enlever le Saint-Sacrement de la cha-
nelle a été violemment repoussé par le commissaire. 
P I es religieuses furent conduites à l'église par la population. 
Ilne messeTé^é dite par l'aumônier, M. Uabbé Morice, et les véne­
ries expulsées om par les habitants avec le plus 

^ & ^ % S S ^ ont encore eu lieu, ces jours derniers, dans 
lft diocèse de Vannes. Et cela se passe au moment même ou le 
^ S M ! ^ V ^ V « de M%riand parle d'apaisement et 
vante son esprit de liberté à l'égard des catholiques î • 

ROSPORDEN - Adoration. - La charmante petite ville de 
Rosporden, dont le clocher aux formes robustes semble sortir do 



- 790 
Archives diocésaines de Quimper et Léon 

- 791 -

sein des eaux pour veiller sur les tombes des chers disparus, pré­
sentait, ces jours derniers, une animation toute particulière. 

On ne lisait pas sur les visages cette angoisse des jours d in­
ventaires comme ceux qui, en ce moment, attristent de nouveau 
tant de paroisses ; c'était le recueillement, la sainte joie des jours 
de fête religieuse. En effet, c'en était une, el une grande, pour 
cette paroisse, car son tour était venu où elle allait, pendant qua­
tre iours, entourer de ses hommages, au nom du diocèse, Noire-
Seigneur exposé sur l'autel pour l'Adoration perpétuelle. 

L'appel du zélé recteur fut entendu, comme son exemple tut 
imité ; de robustes jeunes gens, sans peur du qu'en dira-t-on, se 
montrèrent heureux de l'aider, ainsi qu'un bon nombre de per­
sonnes généreuses, dans la décoration de l'église. Pour qui 1 a 
visitée, il semble que ce dût être une tache bien ingrate ; eh bienî 
nous en prenons à témoins lous ceux qui ont pris parl à ces fêtes, 
le succès a dépassé toutes les espérances. Tentures diaphanes, 
oriflammes multicolores, guirlandes d'étoffe légère et suspensions 
de feuillage au centre lumineux, le tout dans une harmonie de 
tons et d'agencement où dominait l'hermine de Bretagne, trans­
forma comme par enchantement le vaisseau tout entier en un 
délicieux reposoir, qui rappelait le * paradis » du Jeudi-Sainl des 
plus riches cathédrales. 

Aussi la population émerveillée accourut pendant ces quatre 
jours de bénédiction au pied da trône étincelant de Jésus dans 
l'Eucharistie. Grande fut l'aflluence qui venait, chaque jour, assis­
ter aux offices el se pressait matin et soir aux sermons bretons et 
français, donnés par MM, Salaun et Messager, tous deux aumôniers 
à Quimper. J 

Le meilleur éloge de leurs prédications, ils l'ont trouvé dans 
ces nombreuses confessions el ces communions qui, au nombre 
d'au moins neuf cents, sont venues consoler le Cœur Sacré de 
Jésus, si souvent outragé de nos jours 

Puissent les paroissiens de Rosporden conserver longtemps en 
leur cœur le fruit de ces journées si fécondes en grâces de choix, 
comme ils conserveront, nous en sommes convaincu, le souvenir 
de la beauté matérielle de leur église dont ils se montraient, à juste 
titre, si fiers pendant ces fêtes de l'Adoration. C'est, du reste, le 
vœu que formula du haut de la chaire leur recteur en exprimant 
à tous sa reconnaissance de l'avoir compris et suivi, et toute sa 
joie du bien qu'il voyait réalisé pour les âmes dont il est respon­
sable devant Dieu. L B, 

Aux Bretons de Bretagne. — Sous ce litre, plusieurs 
journaux, à la suite de la Croix, ont inséré la noie suivante : 

« Son Eminence le Cardinal Logué, archevêque d'Armagh et 
primat d'Irlande, exprime à Monseigneur Dubourg, archevêque 
de Rennes el primat de Bretagne, les sympathies que les Bretons 
d'Irlande el lous les Celles catholiques d'au delà des océans adres­
sent à leurs frères de la vieille Armorique : 

« A la Bretagne violentée dans sa foi, dans sa langue, dans ses 
» libertés imprescriptibles de nation ainsi que dans ses traditions 
i par un régime de lois pénales dont la nation irlandaise connut, 
i elle aussi, les raffinements abominables, nous souhaitons plus 
• que la fin de la persécution : nous souhaitons, comme pour 
» nous-mêmes, la justice intégrale, c'est-à-dire l'émancipation dé-
» mocratique et politique par le référendum et le home rule, 

• Et notre prière fervente, bien Révérend Seigneur, celle de 
» lous les croyants el de tous les patriotes d'Irlande, celle de lous 
i les Celtes catholiques au delà des océans, se joint fraternellement 
i à la vôtre... i 

La Semaine religieuse de Rennes reproduit la note et ajoute : 
« Bien que Monseigneur n'ait pas reçu la lettre de Son Eminence 
le Cardinal Logué, Sa Grandeur a cru de son devoir d'écrire aus­
sitôt au vénéré Primat d'Irlande pour lui dire combien Elle avait 
êlé profondément touchée de sa délicate missive et pour l'en remer­
cier au nom de la Bretagne catholique, sœur de l'Irlande. • 

Appel aux catholiques français. — M. le Vice-Amiral 
de Cuverville, sénateur du Finistère, fait en ce moment un nou­
vel appel aux catholiques de France, leur demandant de recourir 
au Sacré Cœur qui seul peut sauver notre malheureux pays. Que 
dans la France entière, le 8 Décembre prochain, l'on renouvelle 
l'acte d'hommage au Sacré Cœur de Jésus et au Cœur Immaculé 
Ap. Marie 

ll est bien désirable que, dans noire diocèse, pasteurs el fidè­
les répondent à cet appel doublement opportun au moment où, 
dans toutes les communes de France, s'étaient sur ies murs les 
blasphèmes proférés par un ministre à la tribune de la Chambre 
des députés. Pour réparer l'outrage officiel fait à Dieu, il faut que 
chaque catholique français affirme qu'il a gardé au cœur la foi 
nationale, afin de détourner de nous les châtiments qui sont trop 
souvent la réponse du Ciel à de telles provocations. 

Voici les deux actes d'hommage, présentés au Souverain Pon­
tife par le défunt cardinal Labouré et approuvés par S. S. Pie X. 

Acte d'hommage au Sacré Cœur de Jésus. 
O Christ Jésus, Fils du Dieu vivant, vrai Dieu et vrai homme, 

véritablement présent dans l'Hostie Sainte, moi, citoyen français, en 
mon nom et au nom de ma famille, en union avec toute la Franco 
catholique, je vous reconnais librement et solennellement comme 
souverain Seigneur et Maitre, et comme chef suprême de la Patrie 
f rfliK'&iâe 
* A ce titre, je jure à votre Sacré Cœur fidélité inviolable, mettant à 

votre service ce que suis, ce que je possède, et ma vie même s'il vous 
plaît d'en disposer. 

Dans la mesure de mes forces et de ce que vous me donnerez d in­
fluence et de liberté, je vous promets de travailler à rétablir, par votre 
Sacré Cœur, votre règne social sur la France. 

Je confie ce serment au Coeur Immaculé de Marie, Mere de Dieu et 
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Mère dea hommes, Reine de l'Univers et spécialement Reine de France. 
CtllUR SACRÉ DE JÉSUS, RÉGNEZ SUR LA l'RANCE 1 

c £ » FACULÉ Z BÙRIK, ****** vous AUSS., SUR LA FRANCE ! 
Acte d'hommage au Cœur Immaculé de Marie, 

Reine de la France. 

cn union avce la France catholique, je MD reconnais i ibnment et 

prenant à fêmôfn toute la Cour céleste je p**** à Votre I «tir wmnf 

- ^ t a S S W f a ^ r - ^ m o i g n a g e de mon humble et 
«-J euse dépendance, ie tiens à protester spécialement de mon entiere 
î«™ntI Vicaire À JÉsus-CuRtST et de dévouement »-"?"'-;«'» 
TtZZ.te son autorité et au maintien de tous ses droits spirituels el 
fempor-lt -ans "a! mesure et de la manière que lui-même jugera bon 
dB ^ ^ u T Z p ' f i e , aimable Souveraine, de conserver et de faire pre-
«esseîvotro Bovàume de France dans l'obéi»»»:* « son dtn» flot, 
voîro Fils très cher, . Hsus-C-miBï, - qui aime les Francsc qui, par 
nMie-Sainte, désire si vivement les attirer tous à Lui, venir en eux 
et les « Air" * * • pour Lui, afin de les st-nrer tous ». Ains. so,t-il. 

CŒUR SACRÉ DE JÉSUS, RÉONEZ SIR LA FIUNCKI 
COEUK Ia-LACCLÉ DE MARIE, RÉGNEZ, VOUS AUSSI, SUR LA FRANCE I 

Lo culte des Sa ints (suite). 

Je crois l'avoir établi suffisamment : il ^v ien t aux ^ 
ques français-de témoigner d'une confiance spéciale aux Sain s de 
France, e ie suis heureux d'ajouter : cette convenance es aujour­
d'hui mieux admise que dans le passé. Une des plus louables 
man fe^^ons de cet esprit est ce qui a été demandé et obtenu 
naguère par le cardinal Langénieux archevèque dei Reims : Son 
Eminence, ayant voulu réunir près du tombeau de sainl̂ Remy des 
reliques des principaux Saints français, fil appel à tout épis­
copal; le diocèse de Quimper offrit en ce Ue occasion dw reliqua 
des Saints les plus illustres de la Cornouailles et du Léon : sa nt 
Corentin et saint Guenole, saint Pol-Âurélien et sainl Hervé. Ce le 
réunion de restes précieux demeure comme un mémorial des foles 
célébrées pour le quatorzième centenaire du baptême de Clovis. 

Les mémes raisons qui militent pour le culte spécial rendu aux 
Saints français nous invitent aussi à une prédilection pour les 
Saints de Breiagne. .. _ . . .. ._ 

Ce n'est pas sans quelque embarras que j aborde ce sujet ; j en 
ai lant parlé, que je crains d'abuser des redites. 

Cenrest pas seulement dans notre province, ni même dans notre 
nation c'est partout que les dévotions locales ont repris dans le 
cours du \ix<- siècle; et cela non seulement parmi les catholiques, 

mais môme parmi nos frères séparés, tout particulièrement en 
Angleterre et en Ecosse ; nous croyons cependant qu'avec la 
Provence, la Bretagne est le pays qui a le mieux fait revivre ses 
antiques traditions depuis trop longtemps négligées. Nous en avons 
eu une preuve indéniable et relativement récente : le 7 Juillet 1899, 
la Semaine religieuse faisait connaître le projet d'une prochaine 
réédition du célèbre ouvrage du dominicain Albert le Grand : les 
Vies des Saints de la Bretagne Armorique. Le prix de souscription 
était de 12 fr., le prïx de vente en librairie, 16 fr., le tirage devait 
être de 2.000 exemplaires ; les souscripteurs en prirent à peu près 
la moitié ; c'était un succès considérable et bien suffisant pour 
prouver que les Saints du pays nous intéressent toujours. Cepen­
dant, avant d'arriver à l'exécution, on rencontra nécessairement 
quelques difficultés : certains souscripteurs auraient voulu que le 
nouvel éditeur, M. Jean Salaun, reproduisît les notes de M. Miorcec 
de Kerdanet (édition de 1837) ; mais il n'y avait pas à s'arrêler à 
un tel désir, puisque ies héritiers de Mt de Kerdanet s'y refusaient, 
el ils en avaient légalement le droit. D'autres disaient, et non sans 
une apparence de raison : € ll faudrait, non pas trois annotateurs 
pour compléter et expliquer les Vies, mais autant de commissions 
que de diocèses en Bretagne; car nécessairement les trois prêtres 
du diocèse de Quimper feront la part plus large aux Saints de leur 
pays ». Mais,nous avons le droit de le dire aujourd'hui, de l'aveu 
de tous, cette appréhension n'a élé nullement justifiée : je n'ai 
d'ailleurs pas grand mérite à avouer que la chose était aujourd'hui 
relativement facile, grâce aux savantes monographies publiées sur 
tel et tel des Saints des quatre autres diocèses, et aux grands 
ouvrages d'érudition de MM, le chanoine Le Mené, de Vannes, et 
Guillotin de Corson, pour le diocèse de Rennes. 

La presse a fait bon accueil à notre édition; l'impression en fut 
achevée le 20 Février 1901 ; le travail avait élé accompli en dix­
huit mois. 

Dans le n° du 20 Mars des Etudes des Pères de la Compagnie 
de Jésus, le R. P. François Camenen terminait ainsi un article de 
critique sur notre œuvre : « Celte édition a été préparée surtout 
en vue des nouveaux venus dans le sacerdoce; elle leur sera utile, 
et fera naître peut-être, chez quelque jeune prôlre intelligent et 
studieux, l'idée de consacrer ses loisirs, pendant quelque vingt 
ans, à faire pour dom Lobineau ce qu'on vient de faire pour 
pour Albert Le Grand. Le sujet est loin d'être épuisé, et il reste 
encore à rectifier, à compléter, à éclaircir dans les Vies des Saints 
de Bretagne. » A un tel vœu je souscrirais volontiers; si je trouve 
un charme incomparable dans la lecture du bon Frère Prêcheur, 
cela n'enlève rien à mon estime pour le grave et savant dom 
Lobineau. Mais la réédition d'Albert était vivement el depuis long­
temps désirée, celle de dom Lobineau ne l'est pas, ou du moins 
ce désir n'a guère élé exprimé, si ce n'est par quelques érudits. 
Cela ne veut pas dire qu'il n'y ail plus rien à faire pour contenter 
et, en même temps, activer la dévotion de nos contemporains. 
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ll v a déjà hien des années, à un congrès de l'Association bre-

• J l m mais sans nrétemion à l'ér.idilion et donnant le plus 
TS^^^ÏÏ^XSt et Bienheureux de notre pays, 
l'ouvZ d«Bi «tre écrit en Français et traduit en Breton. Ni 
M Marfeo ni M- G-briel Morvan, ni M. Nicolas n'ont travaillé à 
"a'tisfaire sn" le point qui nous occupe, la pieuse curiosité.des 
honnè te s Je ne coniïais qu'un recueil qui, sur ce sniet, puisse 
donSer satisfaction; c'est celui de l'abbé de Garaby ; malheureuse-
ïent s s notices sont trop courtes pour produire une sér.eu e et 
utile éducation on mème un agréable intérêt. (A suivre.) 

AVIS - L'imprimerie de.l'Evôchô, dans l'incerti­
tude de Ia forme que prendra, à l'avenir la comptabi-

• Ufé d!s fabriqua, prévient MM. les Trésoriers Jes 
fabriques du Diocèse qu'elle ne réimprimera plus, 
jusqu'a nouvel ordre, les registres du Journal a sou­
ches des recettes et celui des mandats a délivrer dont 
la dernière édition vient d'être complètement épuisée 
1 EUe tient, toutefois, à la disposition des m ères és 
tous les autres registres ou imprimés de comptabilité. 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME - Le Saint Père a profité du beau temps des jours der-
niefs Jour faire de Igues pmmenades, à pLed, dan̂  les lardtos dia 
Vatican puis il a donné ses audiences rotales ordinaires et reçu 
nluJieurs des nombreux évéques qui se trouvent en ce moment à 
t f entre autres Son Em. le cardinal CouUié, archevèque de 
LvSn C Dubois, évéque de Verdon, et Mgr Foucault, évêque 
S Sa'int-Sié!. Ooi annonce l'arrivée de Mgr Servonnet, archevèque 
d6 Dimanche dernier, la tôle de la Dédicace de la basilique avait 
atii?éTe^nombreuse affluence à Saint-Pierre. Pendant la messe 
une bombe a Éclaté dans l'église, heureusement sansJ.re a^una 
victime, sans môme occasionner de grands dégâu maier els. Le 
b uil de l'explosion a étéeniendu jusque dans le Va ican, Le Pape 
averti s'empressa de demander s'il y avait des mor sou de, bples­
sis sur la réponse négative, il a vivement remercié Dieu, attri­
buant d'ailleurs le fait à quelque pauvre détraqué 

Dans l'aDrés-midi, Sa Sainteté a reçu, dans la salle du Trône, 
v \ ^ n ^ A m ^ et étrangères, environ 200 personnes. 

Le roi de Grèce est attendu à Rome, el sera reçu, dimanche, par 

de Quimper et Léon 
le Pape, avec le cérémonial usité pour les souverains non catho­
liques. 

4» # 

Le Pape a adressé aa cardinal vicaire une lettre, datée du 
10 Novembre, où il dit que le moment est venu de recourir plus 
spécialement à la prière à cause des conditions douloureuses où se 
trouve l'Eglise, combattue et opprimée comme elle est par ses 
enfants devenus ses ennemis. 

En conséquence, jusqu'à la fin de l'année, les prêtres de Rome 
diront à la messe l'oraison Pro inimicis; les fidèles s'uniront à ces 
prières pour les ennemis de l'Eglise, plus particulièrement pen­
dant les neuvaines de l'immaculée Conception et de Noël. 

En ce qui concerne les affaires de France, il se confirme que le 
Pape lient énergiquement à sa décision d'attendre des < garanties 
certaines et légales i ; car les déclarations de M. Briand, fussent-
elles sincères, sont loules personnelles et n'engagent ni ses suc­
cesseurs ni môme ses collègues du cabinet Clémenceau. 

catîoi 
Pieni Cammo >. ll s'agit. 
citations que l'auteur fait des paroles de Pie X sur cette question 
constituent un ensemble qui appelle l'attention. En voici quelques-
n nes * 

là démocratie chrétienne a l'obligation très étroite de dépendre 
de l'autorité ecclésiastique (Motu proprio du 18 Décembre 1903). 

ll est préférable qu'une œuvre ne se fasse pas que de se faire en 
dehors ou contre la volonté de l'évêque ( Lettre du cardinal secrétaire 
d'État, 28 Juillet 1904). 

La lettre de Pie X au cardinal de Bologne, 1« Mars 190o, con­
damne en langage très sévère* les prétendus démocrates chrétiens 
autonomes, parce que, par le désir d'une liberté mal entendue, tls 
secouent de fait le joug de toute discipline et deviennent, par t évo­
lution logique de leurs principes, rebelles à V Eglise. 

Ea ce môme document, le Saint-Père examine particulièrement 
la théorie qu'ils proclament, à savoir que le Pape et les évéques ont 
le droit de juger les choses qui regardent la foi et la morale, mais 
non pas de diriger l'action sociale : erreur très grave, continue a 
Civitta, qui enlève à épiscopat et au chef suprême de la société 
chrétienne, la faculté d'accomplir leur devoir, comme Pie X 1 alUr-
mait, parlant solennellement de sa charge en plein consistoire, le 
9 Novembre 1903. 

FRANCE. - Episcopat. - Une confusion s'est in^odutle au 
sujet de la prochaine réunion des évéques, dont il a été parlé. 

ll n'est pas exact que la commission permanente des évéques 
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ait élé convoquée pour 4a fin du mois, dans le but de préparer 
l'ordre du jour d'une prochaine assemblée générale qui devait se 
tenir dans la première quinzaine de Décembre. 

Ce sont les évêques protecteurs de l'Institut catholique qui se 
réuniront rue de Vaugirard, le 28 courant. 

ll est probable que les évêques profileront de celle réunion 
pour traiter des affaires de l'Eglise de France ; mais celte réunion 
n'aura pas le caractère d'une assemblée générale et, quant à la 
commission permanente, elle n'a nullement élé convoquée. 

• * . 
On annonce comme certaine la nomination deM. l'abbé Eyssau­

tier, supérieur du collège ecclésiastique de Pons, comme évoque de 
La Rochelle, en remplacement de M̂ r Le Camus. 

Le nouveau prélat est né le 30 Novembre 1884, à Entrevaux 
(Basses-Alpes). En 1866, il suivit sa famille à La Rochelle, où il 
reçut la prêtrise et devint professeur, puis directeur du collège 
ecclésiastique de Pons, vicaire général, sous Mgr Bonnefoy, et enfin 
supérieur de la célèbre insiitulion où il enseigna la plus grande 
partie de sa vie. 

— Devant la Séparation. — Des faits nombreux et de 
divers genre viennent montrer journellement combien étaient peu 
sincères les déclarations du Gouvernement en faveur de la liberté 
religieuse. Ce sont d'odieuses expulsions de religieuses, puis des 
révocations de maires coupables d'avoir protesté contre l'enlèvement 
des crucifix des écoles ; et voilà qu'on reprend, sur tous les points 
de la France, les inventaires d'églises, pour « que la mise sous 
séquestre des biens puisse avoir lieu dans les délais prévus par la 
lot i, c'est-à-dire le l l Décembre prochain. 

En ce qui concerne les presbytères, évêchés et séminaires, 
M. Briand, ministre des Cultes, a expliqué comment il entend faire 
appliquer la loi. Les presbytères qui sont Ia propriété des fabriques 
seront placés sous séquestre (comme tes autres biens) ; les presby­
tères qui sont la propriété des communes, des départements ou de 
l'Etat seront remis à leurs propriétaires respectifs qui pourront les 
laisser à la disposition du clergé, gratuitement ou moyennant un 
prix de location. Il en sera de même des évêchés. Quant aux sémi­
naires, le ministre déclare que, faute d'association apte à eu rece­
voir la dévolution, ils doivent être évacués à la date du l l Décem­
bre 

Comment seront accueillies les sommations des c exécuteurs >? 
Une feuille radicale de Cherbourg a répandu le bruit que Mgr Gué­
rard, évêque de Coulances, en vue de l'échéance du l l Décembre, 
avait déjà loué différents immeubles dans la ville épiscopale, tant 
pour se loger lui-même que pour abriter les prêtres des deux pa­
roisses et les élèves du Grand Séminaire. Une note officieuse de la 
Semaine religieuse de Coutances vient d'avertir la feuille radicale 
que les agents du Pouvoir devront recourir à la force brutale pour 

expulser Monseigneur, le clergé des deux paroisses et les jeunes 
clercs. 

Vous avons publié, dans notre précédent numéro, une note sem­
blable, extraite dd la partie ofricielle de la Semaine religieuse de 
Rennes. 

Associations diocésaines, ou paroissiales, et asso­
ciations cultuelles. — On sait qu'une association formée par 
le cardinal Lecot dans son diocèse a élé déclarée « légale », du 
haut de la tribune, par M. Briand. Là-dessus, les journaux gou­
vernementaux dissertent longuement, et prétendent que l'associa­
tion de Bordeaux est une < cultuelle » ; le tout pour insinuer que 
les catholiques, en feignant de condamner la loi, s'arrangent pour 
s'y conformer au mépris de la condamnation portée par le Pape. 
La discussion n'est pas terminée. 

La Semaine religieuse de Bordeaux, V Aquitaine, a pourtant mis 
les choses au point dans une note très précise, où elle rappelle que 
celte association diocésaine est une association fondée en dehors 
de l-a loi de 1905, conformément à la loi de 1901, c'est-à-dire selon 
le droit commun auquel l'encyclique Gravissimo recommande de 
recourir. ,. 

Auparavant, une lettre pastorale du cardinal Lecot avait expli­
qué aux fidèles qu'il s'agissait de constituer, en dehors de toute 
association cultuelle, une association ne s'occupani pas directement 
dn culte, mais destinée à assurer l'existence du clergé. 

L'idée première de celle association est antérieure à l'encycli­
que, mais comme elle ne contredit en rien les instructions données 
par le Saint-Père, elle a pu continuer de fonctionner. 

Les quêtes à domicile. - Les quêtes à domicile tombent-
elles sous le coup de quelque prohibition, peuvent-elles être l'objet 
d'une réglementation de la parl des maires ; des poursuites peu-
vent-elles étre intentées contre les personnes qui les font ? 

Telles sont les questions qui ont élé posées au Congrès des 
jurisconsultes catholiques de Périgueux au sujet des quêtes pour 
le denier du culte. „ 

W Auguste Rivet, qui y avait déjà répondu dans la Revue d or-
qanisation el de défense religieuse, a établi, au moyen de nombreux 
arrêts de la Cour de cassation, que ces quêtes étaient parfaitement 
licites et que les arrétés municipaux, pris pour les interdire, étaient 
illégaux et dépourvus de toute sanction. 

i L'autorité municipale, a dit la Cour suprême, dans un arrêt 
du 10 Novembre 1906 (dame Biguet), ne peut réglementer par des 
arrêtés que ce qui intéresse le boû ordre, la sûreté et la salubri­
té publique; or, une quête faite à domicile ne rentre dans aucune 
de ces matières... » , 

Cet arrêt résume la jurisprudence de la Cour de cassation de­
puis le 16 Février 1833. 

En conséquence, les catholiques qui procèdent aux quêtes ne 
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doivent pas se laisser intimider par ces - ^ p | | j g « l - l i ; o 2 g î 
ciirinnt Vrtnnn êr à ce aue es sommes recueillies par eux soient, 

^.to l^ - iMÏpta*"- -»•-» auraient eeU8 prélen-
110 Les arrêtés des maires pourraient être déféraii au Conseil d'Etat, 
nar la vo'e du rebours pour excès de pouvoir, dans let> deux mois 
Tleur publication ; mais il est plus simple d'attendre d ra pour-
suivt devan le tribunal de simple police et de se prévaloir, alors 
Selle que soit là date de l'arrêté, de son illégalité pour échapper 
à " f f i S ? p T p o f d e s délibérations du Congrès de Périgueux 
qu'elles n'ont été sanctionnées par aucun vote. 

i es avis aue nous donnons sont ceux qui nous ont paru se ae-
.-aeer deI discussions. Nous les publions sous notre propre respon-
Œ é et S vouloir engager, de quelque manière que ce soit, 
l'autorité du Congrès. . r 

(Lo Croix, 10 Novembre.) 
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L PARTIE OFFICIELLE. — Com­
munications de t'Evêché. 

IL PARTIE NON OFFICIELLE.— 
Pour clore le mois des Trépas­
sés ; Apostolat de la Prière. 

Hl, _ Chronique du diocèse : 
Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires ; 
Indulgences; Propagation de la 

Foi ; Les inventaires ; Quimper; 
Ligue patriotique des Françai­
ses; Brest. 

IV. -— Nouvelles du monde 
catholique : Rome ; France ; Pa­
ris ; Rennes ; La séparation de 
l'Eglise et de l'Etat au Brésil 

K. — Bibliographie. 
VL — Annonces et avis. 

Quimper, typographie ni JURA-«AL, imprimeur de l'Evéché, 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 2 Décembre. — lor Dimanche de I'AVENT. Office da 
jour ; semi-double, Violet. A la messe, mémoire de S-* Bi-
biane, Vierge, Martyre. 

Vêpres du suivant, avec mémoires du 1er Dimanche de 
l'A vent et de St* Bibiane. 

Lundi, 3. — S. François Xavier, Confesseur. Double-majeur. 
Blanc. 

Afardi, 4. — S. Pierre Chrysologue, Evêque, Docteur. Double. 
Blanc. 

MercreUi, 5. — De la férie. — Ou Office votif de S. Joseph ; 
semi-double. Blanc. 

Jeudi, S. - S. Nicolas, Evêque. Double. Blanc. 
Vendredi, 7. — Veille de l'Immaculée Conception. — S. Am­

broise! Evêque, Docteur. Double. Blanc. 
Samedi, 8 . - IMMACULÉE! CONCEPTION DE LA T. 

SAINTE VIERGE. Double de 1" classe avec Octave. 
Blanc. 

Dimanche, 9. — 2e Dimanche de I'Avent. 

Ordre de l'Adoration perpétueUe pendant la semaine. 

Cathédrale de Quimper . • « . du 1« au 10 Décembre. 
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PARTIE OFFIC IELLE 

COMMUNICATION^ DE L'ÉVÊCHÉ 

T Nous continuons à donner les indications qui peuvent 
ôtreuSî̂ ^s a MM Tes Curés ou Recteurs et aux membres des 
conseils de fabrique. . fermages et les baux consentis 

q u e ' à pf « n n - • ra?le^ccepter serait coopérer à la spolia-

P / » % m e a D r è s le H Décembre, MM. les Curés et Recteurs 
A „f S r 1RS Dresbvtères qu'après en avoir été 

S r ù n f a S ' l e u r X E s - r a 1 . " b » di2po=«ion. Si 1. 

' * i ï S i I ï ï & ™ . C ? m < - ! ? i . p « . - .voir peur réselt-t 

a, VS**" SR âMXfS-SSS ASS s°HcrtrsrdSti«s 
sSafesSr ft» s?» ffss-K 
Recteurs d'après es anciens tarifs ou les ancien» usage» ; » 
en sera de mème du produit des quêtes accoutumées. MM e» 
Curés et Recteurs devront tenir, des recettes quils eflec ue-
rant ainsi comme de toutes les dépenses que nécessitera 
['exercice du culte, un compte exact et détaillé, mais qui ne 
devra être soumis qu'à l'Evêque, dans le» formes et les con-

1 - 801 -

ditions au'il déterminera. L'autorité civile, ne « reconnais­
sant » plus le culte catholique, n'a .plus de comptes à lui 
dem„an

A
dpartir du 11 Décembre, MM. Ies Curés et Recteurs 

«ont autorisés à suspendre la célébration des messes de fon-
dafion les revenus destinés à fournir les honoraires etant 
désormais entre les mains du séquestre auquel .1 n es pas 
Serrais de les délivrer. Ils auront soin de faire connaître a 
feu™ paroissiens le motif de cette abstention el d en rejeter 
la responsabilité sur qui de droit. . 

«o MM les membres des conseils de fabrique devront, 
sans retard, réclamera M. le Préfet un exemplaire des mven-
taires faits dans leurs égliseé et leurs sacristies, afin qu ils 
S à même, avant le 12 Décembre, de relever et d établir, 

avec• P«™ve.* ï-ppui, - « erreurs commises et de reprendre 
les obiets indûment attribués aux fabriques. , . . „ . „ 

7° Les administrateurs séquestres ne sont point juges des 
^mniPs- ce rôle est réservé aux Conseils de-préfecture. 
reToourquo is i ces messieurs exigent la remise des com]i-
^efJt p S JusUTicatives, on pourra les leur remettre, mais 
contrePû"I reçu en bonne et due forme et sans leur donner 
des renseignements ou des explication» auxquels ils n ont 
Jal droit Dans le cas où ces pièces ne seraient pas récla­
mées W te séquestre, elles resteront entre les mains du 
"omptabL jusqu'au jour où il sera requis de les envoyer à la 
pré8o MMl"es Curés et Recteurs mettront en lieu sûr les, reli-
aues aue possèdent leurs églises. Ces reliques appartenant 
aHomainï° exclusivement spirituel ne peuvent être réela-
mées paHe séquestre, et il importe de le» soustraire d avance. 
à toute profanation. 

I I . Nominations. - Par décision du 24 Novembre, ont 
é ^ ™ n e S c q u e , aumônier des Augustines-Hospltalières de 
i-r-vït'i- thW aumônier du Calvaire de Landerneau ; 

M N o t V S ? a Pont-l'Abbé, aumônier de» Augustine». 

PART IE NON O F F I C I E L L E 

POUR CLORE LE MOIS DES TRÉPASSÉS 

La générosité envers les a m f ^ ^ ™ * * ^ 

K & = ^ X S S S W ï erd'a,.tre»(
8au confire, 
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qui les gardent toutes pour elles-mêmes, et nul n'a le droit, assu­
rément, de condamner celte manière d'agir. En effet, qui oserait 
contester à quelqu'un une liberté que l'Eglise lui accorde ? Grâce 
à Dieu, je n'ai pas une telle prétention. Néanmoins, je vais libre­
ment exposer mon sentiment sur ce sujet. Du reste, je m'en tien­
drai strictement à ce qu'ont dit sur cette matière les théologiens et 
les auteurs spirituels. 

lo Si nous abandonnons nos indulgences aux ames du Purga­
toire, le premier fruit que nous recueillerons sera l'augmentation 
de nos mérites. Des trois prérogatives que Dieu attache aux bon­
nes œuvres des justes, à savoir : le mérite, l'impétralion et la 
satisfaction, la plus grande est le.mérite ; car il nous rend plus 
agréables à Dieu, il resserre les liens de notre amitié avec lui, 
nous attire des grâces plus abondantes, el nous prépare ainsi une 
plus grande gloire dans le ciel Or, celui qui offre pour les âmes 
du Purgatoire les satisfactions de ses bonnes œuvres et les indul­
gences qu'il a gagnées, convertit ces satisfactions en mérites. Nous 
devons ajouter qu'il faut, en toute chose, faire ce qui est le plus 
agréable aux veux de Dieu, ne recherchant point ce qui convien­
drait îe mieux à nos intérêts et à nos goûts, mais ce qui plaît 
davantage au Seigneur, il vaut mieux plaire à Dieu que de s'épargner 
des souffrances ; or, un homme qui garde pour lui-même les satis­
factions et les indulgences qu'il peul gagner, n'a en vue que de 
s'épargner des souffrances, tandis que celui qui les offre toales en 
faveur des âmes du Purgatoire se rend par là même plus cher à 
Dieu, par le raffinement d'amour qui éclate dans cet acte héroïque 
de miséricorde et de charilé. 

2° Quiconque offre les indulgences qu'il gagne en faveur des 
âmes du Purgatoire trouvera en elles, dans le ciel, autant d'agents 
pour veiller sur ses intérêts éternels ; et il vaut mieux, pour un 
homme, assurer son salut dans celle vie, au moyen des grâces 
qu'obtiendront pour lui ses protecteurs célestes, que de se sous­
traire an risque de faire un séjour un peu plus long dans le Pur­
gatoire. 

3° Quand nous introduisons une àme dans le ciel, î ous procu­
rons par elle pins de gloire à Dieu que nous ne pouvons ici-bas 
lui en donner par nous-mêmes. Tandis que nous nous occupons 
à manger, à boire, à dormir, à travailler sur la terre, il y a (ô dé­
licieuse pensée!) dans le ciel une âme, ou plutôt, j'aime à le croire, 
des âmes dont nous avons hâle le bonheur, eL qui adorent, glori­
fient sans cesse la majesté et la beaulô du Très-Haut, avec une 
perfection indicible. 

4° Cette généreuse dévotion réjouit en même temps el l'Eglise 
militante et l'Eglise triomphante. Grande est la fêle dans le ciel, 
quand un élu vient grossir le nombre de ses habitants ; car si les 
saints voient avec des transports de joie la pénitence d'un pécheur 
qui peut néanmoins retomber dans son crime, quel doit être leur 
bonheur quand ils reçoivent dans leur sein un nouveau citoyen 
qui ne peut plus offenser Dieu I L'Eglise militante a aussi sa part 

de joie : elle a trouvé un nouvel avocat. Les parents, les amis, la 
famille de celte âme à jamais bienheureuse, la communauté, la 
nation à laquelle elle appartient, tous ont lieu de se réjouir de son 
iriomphe. ie dirai plus, tous les prédestinés, et la nature entière, 
trouvent un molif de réjouissance dans l'entrée d'un élu au sein 
de la joie de son Créateur. 

5<- L'amour ne souffre point de délai. Pourrions-nous donc lais­
ser dormir, el pendant de longues années peut-être, un trésor qui 
pourrait servir merveilleusement à la gloire de Dieu et aux inté­
rêts de Jésus? Pour le présent, nous pouvons n'avoir aucun besoin 
de nos satisfactions ni de nos indulgences. Oh ! pourquoi tarder à 
meure ce talent au service de Dieu en ouvrant tout d'abord les 
portes du Purgatoire à quelques saintes âmes, qui commenceront, 
dés ce soir peut-être, leur délicieux sacrifice de louanges éternelles? 

6° Enfin, j'ajouterai que ce que nous donnons rejaillit sur nous 
avec plus d'abondance. D'abord, l'acte même d'une si grande et si 
généreuse charilé esl à lui seul une satisfaction pour nos péchés ; 
car, si une aumône donnée pour soulager un besoin temporel 
satisfait au delà de la plupart des autres bonnes oeuvres, quelle 
est donc la puissance de ces aumônes spirituelles ? Ensuite, qui­
conque sacrifie quelque chose pour la gloire de Dieu en est récom­
pensé au centuple. Le Seigneur nous accordera donc de telles 
grâces que nous n'aurons qu'un court séjour à faire dans le Pur­
gatoire, ou bien il inspirera à d'autres fidèles la pensée de prier 
pour nous. C'est un axiome qu'on ne perd rien en perdant pour 
D-eu- LE P. FABER. 

(Tovi pour Jésus.j 
: = 

Apostolat de la Prière. 
LIGUE DE PRIÈRES EN UNION AVEC LE CŒUR DE JÉSUS 

INTENTION GÉNÉRALE POUR DÉCEMBRE 190© 

LE DÉSINTÉRESSEMENT CHRÉTIEN 

L'homme, comme tous les êtres animés, cherche naturellement 
son intérêt : sans cela il mourrait de faim et de misère. Mais il 
n'est pas un animal sans raison, lequel ne voit que son bien propre 
el le poursuit aux dépens de ceux qui l'enioureni, sans pitié ni 
remords, L'homme a un cœur sensible à la souffrance de ses frères 
et capable d'accepter des privations, parfois même la mort pour 
un être chéri. Dans ce cas, son intérêt personnel est primé par 
celui d'autrui : il devient désintéressé. 

Cette venu était bien rare avant la veDue sur la terre du Dieu 
fait homme, fait victime pour notre salut ; elle n'a eu son plein 
épanouissement que dans le christianisme. 

Le chrétien parfait, qui pousse jusqu'aux plus extrêmes limites 
le désintéressement, se dépouille de tout pour ressembler à JÉSUS-
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CHRIST; il pratique la pauvreté, la chasteté, l'obeissance, afin de 
se vouer absolument au service de son Dieu el de ses frères. 

Au-dessous de ceux qui se donnent si eniièremenl, mais en 
belle place toutefois, se trouvent les chéliens vivant dans le monde 
et qui, sans négliger leurs obligations de famille et de situation, 
foul très large dans leur vie la parl des œuvres catholiques et des 
pauvres C'est encore là dn désintéressement, et il s'élève parfois 
à un degré vraiment héroïque. Mais sans désintéressement il n'y 
a pas de vrai christianisme. 

Etre chrétien et ne chercher que son intérêt, ce sont deux 
choses inconciliables, car l'amour de soi entrera 1res souvent en 
conflit avec le premier des commandements, l'amour de Dieu, el 
avec le second, i semblable au premier • , l'amour du prochain. 

De plus, le désintéressement est une des preuves ies plus écla­
tâmes de la beaulé el, par conséquent, de la vérité de la religion ; 
l'ég.'ï-mie cupide et sans entrailles, l'ambition démesurée, l'orgueil, 
chez un chrétien, donnent aux impies un prétexte pour calomnier 
l'Evangile. Veillons à ne pas prêter à la critique sur ce point, et 
montrons-nous de dignes disciples du Dieu qui a acceplé la mort 
par amour pour nous. 

— — — . • - — - • • • •> 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
I -- L'Eglise et la France. La liberté religieuse. 
II — L ' œ u v r e de la P r o p a g a t i o n de la Foi . 
UL •--• Adora t i on p r ê o h é o , QUIMPER, paroisse de Saint-Corentin, 

du I** au IO Décembre. 
Mission : CARHAIX, (Ju 2 Décembre au 5 Janvier. Mission fran­

çaise, préchée par d'anciens Rédempiorisles, du 2 au 25 Décem­
bre ; du 30 Décembre au 5 Janvier, Mission bretonne, préchée 
par des prêtres du diocèse. 

Offices extraordinaires . 
Quimper. — CATHÉDRAL B DE SA I N T-CORENTIN — Adoration, prêchée 

par M. l'abbé L'Hévêder, du 1" au 10 Décembre 
Le Saint-Sacrement sera exposé depuis Ia première messe jusqu'à Ia Béné­

diction du soir. , 
Du 4*rau 5 (inclus/, ioslructions bretonnes à 5 b. 1/3 du matin et a 7 b 3/4 

du soir ; du 6 au 40, instructions françaises aux mêmes heures. 
— EGLI» DE SAINT-MATHIEU — Le 7 Décembre, premier vendredi du mois, 

à 6 heures, messe réparatrice eo l'hnnnpur du Sacré-Cœur, et à 7 h. 1/2, 
service pour les trépassés, comme à l'ordinaire 

Sur les insiarces des membres de la Confrérie du T. S. Sarrt-menl, la 
messe de 8 h. 1/2 sera également i épars I nce et sera suivie de la bénédiction-
pour joindre ainsi, en une union plus intime, Jes dévotions-sceurs de l'Apos­
tolat de la prière et de Ia Confrérie dn T. S.-Sairement. 

Aprés la messe, on inscrira, à Ia sacristie, le nom des pprsonnes qui 
voudraient entrer dans l'une ou l'autre de ces confréries 

Indulgences. 
L lundi, Z Decembre, fête de S François Xavier, patron de Ja Propaga­

tion de la Foi, indulgence plénière pour les associés, aux conditions oïdinaires. 

IL Cathédrale de Saint-Corentin. — Nous rappelons que, en vertu d un 
Bref du Souverain Pontife, les fidèles qui visitent, Ie 1" dimanche de Charnie 
mois les autels d* Saint-Pierre, Saint-Frédéric, Saint-Roch, Saint-Corentin, 
Saint-Paul, Saint-Jean et Saint-Joseph, à la Cathédrale, peuvent gagner — 
moyennant qu'ils remplissent les conditions ordinaires — es indulgences 
attachées à la visite des sept autels privilégiés de la basilique de Saint-
pierre, à Rome. _ _ 

Propagation de la Foi. — La fole de saint François Xavier 
et l'annonce de l'indulgence plénière (qui peut étre gagnée égale­
ment un jour de l'octave) fournit naturellement l'occasion de faire 
l'instruction annuelle sur l'œuvre de la Propagation de la Foi, 
d'en rappeler l'importance et les besoins toujours grandissants, 
comme aussi les grâces précieuses qu'elle assure aux pays comme 
aux individus. Œuvre de civilisation aussi bien que d'aposlolat, 
elle est une des plus pures gloires de la France catholique et, au 
milieu des tristesses actuelles, elle reste en première ligne parmi 
les motifs d'espérer pour l'avenir : Dieu ne permettra point que 
ta foi soit détruite dans notre pays, tant qu'il contribuera si large­
ment à la propager parmi les infidèles. < Prêtres, écrivait un de 
nos grands évéques, Mgr Sergent, si vous voulez attirer sur les 
troupeaux qui vous sont confiés les grâces de persévérance et de 
conversion, travaillez avec ardeur à les associer aux généreux 
efforts de l'Eglise pour la conversion des peuples païens. Chefs de 
famille, la foi règne à votre foyer ; mais elle pourrait s'amoindrir. 
Nous vous indiquons un puissant moyen de la fixer. Que tous 
répondent ainsi à notre vœu le plus cher et s'efforcent de conser­
ver à sa hauteur l'Œuvre précieuse de la Propagation de la Foi. » 

S'il fallait un autre stimulant à la charité catholique, elle le 
trouverait dans la générosité dont les nations protestantes font 
nreuve à l'égard de leurs sociétés de missions. 

L'obieclion, ici, ne vient que trop facilement sur les lèvres^ : 
écrasés par le poids des œuvres que les circonstances obligent de 
multiplier, nous ne pouvons pas donner à nos frères éloignés au­
tant que nous voudrions. < Charité bien ordonnée commence par 
soi-même >, et avant de venir en aide aux missions lointaines les 
catholiques de France doivent soutenir leurs écoles, leurs églises 
et leurs prêtres. - ll est, du moins, à la portée de tous un moyen 
d'assister les missions, c'est la prière, El même, pour le sou par 
semaine demandé, rarement la pénurie peut réellement empêcher 
ces modestes aumônes qui, isolées, seraient dérisoires, et qui, 
réunies, deviennent des trésors servant à racheter des âmes. Cha­
cun aura à cœur d'y apporter son obole, pour avoir sa parl de 
mérite, qui est proportionnée au sacrifice et à la grandeur de 
l'objet poursuivi : or, donner pour l'œuvre d'évangé isation, c est 
contribuer à étendre le règne de Notre-Seigneur Jésus-Chnst, 
c'est excellemment prêter à Dieu qui, selon sa promesse, rendra 
au centuple. 

JV. B, — 1° Les aumônes devront être remises avant le 29 Jan­
vier,^ Secrétariat de l'Evêché. 
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2o S'adresser à M. le chanoine Rospars (15, rue Mesgloaguen, 
Quimper) pour tout ce qui concerne la direction de l'Œuvre dans 
le diocèse, pour la rédadion des Annales breionnes et le nombre 
d̂ exemplaires à attribuer aux paroisses. - Eu cas de retard ou 
d'irrégularité daus l'envoi et la livraison des ballots, prière d avi­
ser M. de Kerangal, imprimeur de l'Evêché. 

Les inventaires. - i. A L'ÉVÊCHÉ - Nous ne pouvons 
nous dispenser de relater ici celte malproprelé légale. Rien de 
tragique, rien même de sérieux, si l'on a assez de bon sens pour 
s'en tenir là ; sinon, la justice sera saisie el décidera si l'opération 
était légitime dans sa forme, ou si elle présentait le caractère d'une 
tentative officielle d'escroquerie. 

Rappelons, pour l'intelligence de la situation, que 1 Eveché 
avait subi l'inventaire Rouvier, ù la dale du 9 Février. Dans une 
rencontre dramatique, l'Evêque avail dit à l'agent : « La mense 
épiscopale n'a pas de mobilier. Aucun inventaire n'a pu en être 
dressé. Après cela, tous mes appartements vous sonl ouverts; mon 
valet de chambre esl à votre disposition pour vous y guider. Opé­
rez à votre aise sur les meubles qui m'appartiennent, Ce que vous 
m'aurez pris, tes tribunaux me le rendront. » Là dessus, l'agent 
se retira... et ne reparut plus. La • carence » était donc un fait 
acquis. , . A.! 

Mais v a-t-il rien d'acquis pour Clémenceau le sceptique? Cel 
inventaire a été fait une fois : qu'on le recommence, en vue de 
l'application intégrale de la loi. Et l'on a recommencé {'Inventaire 
de V Evéché, en vue de l'application intégrale de la loi I Cette 
inquisilion a é.lé accomplie en trois temps bien comptés.. 

i« temps (jeudi 22 Nov., à 2 b.) : Un tour des appartements. 
— 30 pièces en 30 minules chronométrées. 3 secondes par objet, 
savoir : i seconde pour reconnaître l'objet, 1 seconde pour le dé­
crire, el i pour l'estimer. Car la loi, c'est tout cela, el si Clémen­
ceau le Grand Inquisiteur n'a pas fait tout cela, il n'a rien fait... 
que se moquer de la loi. 

De ce raid, exécuté au pas de course à travers ses meubles, 
l'Evêque se désintéressait magnanimement; à cette heure, on l'eût 
rencontré le long de sa promenade favorite, sur le quai ou en aval 
de la rivière, étendant une main sur les enfants du peuple pour 
Ies bénir, tendant l'auireaux miséreux, sesclienls, pour les soulager, 
el se plaignant de n'en avoir pas une troisième pour rendre le 
salut à droite et à gauche, se reposant aussi du contact des hom­
mes el des affaires au spectacle el presque dans la société de ces 
blancs essaims de mouettes, dont le vol, la marche et la natation 
rivalisent de légèreté et de grâce. 

• • 

' 2e temps (vendredi 23, à 10 h.) : Visite des Archives. — Par 
délégation de l'Evêque, M. le chanoine Peyron reçoit Clémenceau 

dans la salle de travail où l'archéologue infatigable se plait à 
entasser à ses frais, depuis 40 ans, des montagnes de papiers 
iaunis, qu'il transforme en frais volumes de biographies bretonnes. 
Tout autre eût étalé avec orgueil, devant le regard avide de I ln-
auisiieur, le fruit considérable et précieux pour l'histoire locale 
d'un labeur de bénédictin qui ne parait pas près de finir. Mais 
M Peyron est un modeste à la façon des grands érudits. Il nya 
qu'une chose dont il n'aura pas eu la pensée de faire my^re, 
c'est sa jovialité proverbiale. Décidément, aura dû dire Clémen­
ceau cel Evêché n'est pas un repaire de Croquemnatnes. 

• • 

3« temps (vendredi, à 2 h.) : Irruption de la force armée dans 
le Secrétariat de l'Evêché.- ici, quelques explications préliminai­
res La loi ordonne d'inventorier l'Evêché, une fois, el non pas 
deux- mais passons. Elle ordonne d'invenlorier les Archives et 
les Bibliothèques des Evêchés, s'il y a lieu ; passons encore. Ou 
nous ne passons plus, où le passage est inter -H, tf est sur le sem 
du Secrétariat. - Ouvrez, au nom de la loi I - . De quelle loi, s il 
vous^ alt ? - De la loi dè séparation. - Mais il n'y est pas ques­
tion des Secrétariats des Evêchés. Et donc votre écharpe de 
commissaire spécial de La Rochelle, et votre escorte d instruments 
de cambriolage, que déguisent honteusement, sous le pan de 
leur capote, cls deux soldats du 6* génie d'Angers et ces poste 
T gendarmes échelonnés de l'Evêché à ls' P ^ " ™ * aJ* . 
Caserne, tout cela se trompe d'adresse. L'Evêché a ée inventorié 
denx fois ; le Secrétariat ne doit pas l'être une seule (ois 

ll ne doit pas l'être, parce qu il n'est pas l^rtché. L Evêché, 
d'après le 71» des Art. org., esl le logement officiel de I Evêque, 
Jest-à^dire es appartements mis à la disposition du pré at concor-
datire. En dehors de cela, l'Etat « «««Jj™» ' h K £ e ' riat, qu'il n'a jamais fourni nt meublé d office, ni le sacreiatre, 

^ ' ï S E V a S e confusion possible. Les bureaux du Secre. 
taire sont dUlinets du logement -e l'Evêque. On y accède pa nue 
entrée particulière, el par un escalier spécial, ls pourraient être 
distrait é-ignes même du corps de logis épiscopal, ainsi quil 
Svefréquemment pour les administrât ons ^ ^ ^ 
S'ils étaient installés à Brest, songerail-on à les honorer aun 
complément d'inventaire? ,. . 

C'était le devoir de l'Evêque de ne céder sur ce point qu a ta 
violence de Clémenceau. Son Secrétariat, n'est-ce pas le proton-
XnSu de «m cabinet particulier ? N'y emploie-t-il pas un per­
sonnel privé, qu'il a librement attaché à sa personne ? et par d«-
sus toue n'y traile-l-il P-s d'alTaires P?rement re l ,- i e t l ses' s n r 

^ £ . ï i ï « c o Z ^ e s ^ a s ï m m e à reculer devant 
cesS.déral"ons A défaut de la loi, il y a son caprice dictatorial. 
En dépit! «hi droit et des convenances, il se rue brutalement sur la 
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porte si pacifique du Secrétariat ; il fait sauter vitre et serrure et, 
crâce à cette effraction, il introduit dans le domicile privé de 
l'Evêque riDspecleur de l'Enregistrement et ses deux témoins. 
Quatre pirouettes en quatre minutes, et Clémenceau avau assuré 
VappUcation intégrale te la loi Briand, obstinément proclamée libé­
rale par son auteur ï . , 

Assuré mais non achevé. Car l'Evôché reste sous la menace 
d'on troisième inventaire, l'inquisiteur de la Séparation ayant 
oublié, au fond du jardin, une lapinière etun ponlaiiler. 

F. V.-C. 
IL DANS LES PAROISSES. — A l'exception des quatre îles, dont 

nous n'avons pas de nouvelles, les inventaires sont terminés dans 
noire diocése; ils se sont effectués sous la protection de nombreux 
gendarmes el hélas! de soldats plus nombreux encore, fournis 
par les garnisons du pays ou envoyés de Nantes, d'Angers, de 
Chartres, d'Alençon, de Niort, de Poitiers, etc. 

Comme nous l'avons dit, les préires et les représentants des 
fabriques ont de nouveau protesté contre une violation qui, mani­
festement, prépare la confiscation définitive. Dans une vingtaine 
de localités, dont la plupart ont élé surprises par la brusque 
arrivée des troupes, les églises se sont trouvées ouvertes ; partout 
ailleurs, les agents ont dû faire crocheter les serrures ou fracturer 
les portes pour procéder à leur semblant d'inventaires. Dans un 
grand nombre de paroisses, la population a opposé une vigoureuse 
résistance : hommes inoffensifs, souvent simples femmes ne de­
mandant qu'à prier librement où priaient leurs pères, ils ont 
donné un noble exemple de foi courageuse en dressant, devant 
leurs églises menacées, des barrières faites de leurs poitrines. 
Honneur à eux ! 

Nous regrellons de ne pouvoir citer tous les noms qui mérite­
raient de Geurer à ce glorieux ordre du jour... Nous nous conten­
terons de dire que la défense a été belle particulièrement â 
Clohars-Carnoël, Querrien, Plougastel-Daoulas, Ploudaniel, Ploué­
nan, Plouzané, Guipavas, Saint-Pol de Léon, Locmaria-Plouzané 
et surtout à Plouguerneau.... On n attend pas de nous des détails 
qui oni été donnés par d'aulres journaux. A la simple lecture des 
relations qu'ils ont publiées, on frémit, car on sait qu'un rien pou­
vait amener une collision terrible et d'irréparables malheurs, qui 
ont élé évités surtout, disons-le, grâce à l'intervention pacificatrice 
des prêtres. 

Le digne curé de Plouguerneau, parlant en son nom et au 
nom de ses paroissiens, a bien exprimé les sentiments de Lous les 
Bretons catholiques dans ces douloureuses circonstances. « Nous 
revendiquons comme nôtre cette église construite par nous, ornée 
par nos offrandes, le sou de l'ouvrier, du laboureur ou du marin 
et le denier de la veuve : elle a donc son propriétaire précis, qui 
est le peuple de la paroisse.... Et l'on vient, avec la force armée, 
monier à l'assaut de cette églife ll Nous sommes Français et ces 

soldats sont nos frères, aussi nous crionsi vive I armée; ™isnoos 
sommes chrétiens et nous crions m e J é^C n nf;^^^^ 
des citoyens libres, et nous ne croyons pas demander trop eni récla­
mant la liberté d'adorer notre Dieu dans cette église que nous 
avons bâtie, que, seuls, nous avons payée... » 

On ne saurait trop le répéter : il ne suffit pas QP ™ ^ d » ^ 
liation ail décrété que les églises el les biens Q"' « t t

n ^ J ^ 
provenant de la piété et des dons volon aires des populanons 
sont à l'Etat ou aux communes, pour que le c « ^ ft les fide es y 
renoncent placidement, comme n'y ayant plus ™ c n ^ 
propriété ecclésiastique existe en dépit de toutes les loi ,elde^u es 
leT jurisprudences du monde : elle existe en «r u des ums les 
plus légitimes, elle est plus sacrée qu'aucune autre par son on-
gine etpar son objet. La loi de 1905 ne l \ P ^ o i l

n
e " - ; e u r résis_ 

Voilà ce aumont affirmé les catholiques bretons, par.Leur re-̂ is 
taule k l ' a r b C e administratif : noble exemple auquel applaudit 
la France catholique touL entière. 

Mais, objectera quelque . soumissionniste » - V * ™J° 
de M. Briand - , le Souverain Pontife « enjoint de r e s ^ « 1 ™ £ 
de ne pas user de violence .... - Voici le passage de I Encyclique 
auquel il est fait allusion : p-,™* c'ik ven-

« Ainsi donc, que les hommes catholiques de France, s ils veu 
. ient vraiment Nous témoigner leur soumission et leur dévoue-

BSÎ? s r i JSSSSÏAÏÏSSS ira 
S r e mobile qu'un intérêt particulier.... Ces deux mots ne sau-
î a e X X t e r à l'attitude "des catholiques, qui «'on ".prov«I«J 
nersonne qu'on vient attaquer chez eux el qui «fendent leurs 
S X W « libertés. Le Souverain Pontife n'a ceriainemen pas 
voulu 2 > ï interdire -« faire un rempart de nos corps contre! en­
vahissement et la profanation de nos églises. 

D < Nons aoDrenons, au dernier moment, que les inven­
taires «fdft « M E mercredi 28, aux iles de Sein et d'Oues-
sant 

61 d f Vannet il n'y a pas eu - pour encore du moins - de non-
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déterminés se trouvèrent réunis autour du célèbre sanctuaire, 
attendant l'Inspecteur de l'Enregistrement, qui ne parut point. 
Depuis, il serait venu incognito, en tonrisle — ou en pèlerin — 
et aurait inventorié la basilique, à l'insu de tous. 

QUIMPER. - La Maison de Sain t-Joseph. - Vendredi, 
24 Novembre, Mgr Dubillard est devenu adjudicataire définitif de 
Saint-Joseph de Quimper. Cet immeuble servit de résidence aux. 
PP. de la Compagnie de Jésus jusqu'en Octobre 1901, époque où 
ceux-ci durent l'évacuer, pour obéir à la loi du t*r Juillet. Le 
liquidateur de la Société de Jésus réussit à s'en emparer, malgré 
les revendications de M. de Ginouillac, qui en était te véritable 
propriétaire. Mal lui en prit. Car la Cour suprême le condamna à 
rembourser la somme de 70.000 francs, que M. de Ginouilhac 
avait mise à cette acquisition. La ven.e n'ayant produit que 
40.000 francs, c'est 30.000 francs que coûtera au liquidateur sa 
rapacité maladroite. 

Saint-Joseph n'étant pas propriété congre ga n isle, Mgr Babil­
lard n'avait a prendre, en l'espèce, aucune mesure canonique pour 
conjurer lés foudres de l'excommunication, quoi qu'ait pu insinuer 
une feuille plus bourrée de plaisanteries lourdes que de renseigne­
ments précis. 

Ligue patriotique des Françaises. — Une conférence 
bretonne sera donnée, le lundi 3 Décembre, à 1 heure, au Patro­
nage de Châteauneuf, pour les femmes de Châteauneuf, Saint-
Thois, Laz, Saint-Goazec, Collorec, Plonévez-du-Faou, Landeleau. 

BREST. — Congrès de la Jeunesse Catholique, le 16 
Décembre i9061 sous la présidence d'honneur de Sa Grandeur 
Monseigneur Dubillard, êvêque de Quimper el de Léon. 

Horaire. — Samedi, 15 Décembre. — A 8 h. du soir, réunion 
pour les hommes : conférence par Jean LEROLLE, président de 
l'A. C. J. F. 

Dimanche, 16. -— A 8 h,, messe du Congrès en l'église parois­
siale de Saint-Martin ; 

A 9 b. 1/4, i" séance d'études. Rapport sur l'Action et l'Orga­
nisation de ta Jeunesse Catholique dans le diocèse. Discussion ; 

A i l h. 1/2, banquet ; 
A t h . \j% 2e séance d'études. Rapport sur l'Assurance mu­

tuelle contre la mortalité du bétail. Discussion ; 
A 3 h. 1/2, réunion de clôture. — Les dames y seront admises. 

— Discours de Jean LEROLLE. 
Les réunions et les séances d*études auront lieu au patronage 

Saint-Martin, 24, rue Bugeaud. 
N. B. — Pour tons autres renseignements, s'adresser à Joseph 

KERBIRIOU, 53, rue Massilion, Brest. 
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NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. - La Sacrée Congrégation des Rites s'est réunie, la se­
maine dernière, au Palais Apostolique du Valiean pour discuter 
quatre causes de béatification, parmi lesquelles celle deila vene-
?able Thérèse de Saint-Augustin, carmélite, fille du roi de France 
Louis XV. 

— Le Pape continue à recevoir journellement de nombreux 
personnages, ecclésiastiques et autres, venus de divers pays du 
monde lui présenter leurs hommages ou le consulter. 

Son Em. le cardinal Coullié est encore à Rome, ou il s est trouve 
au moment de son 25° anniversaire de consécration épiscopale 
Pie X lui envoya, à cette occasion, une lettre de féliciiation pleine 
de sentiments affectueux et paternels. «"B-I-MII-*. 

Mgr Servonnot, archevêque de Bourges, est rentré en t rance 
pour assister à la réunion des évêques fondateurs de \ Institut 
catholique de Paris. . ftlamûn, Rnmft 

Mer Dubourg, archevêque de Rennes, a quitté également Home 
pour revenir dans son diocèse, après avoir été reçu deux fois par 
Fe Souverain Pontife. La première audience, écrivait je ŝ ecréiaire 
particulier de Sa Grandeur à la Semaine religieuse de Rennes a 
ZII une demi-heure environ. • Pie X a é té '^^s^oute le's 
chante : il a béni de tout son cœur le clergé, les fidèles, toutes tes 
œuvres du diocèse... Au cours de l'audience il a d e = * 
me son amour pour la France, pour son Eglise ï » ^ * f c «J 
même temps que la ferme volonté de ne faire, sur les privilèges 
essentiels de la hiérarchie, aucune concession, i 

Ces paroles confirment l'impression générale des hommes sé-
rieuf et compétents : que le Vatican est décidé à s'en tenir irré-
vocablement aux principes posés par ut En dé ptt des belles 
phrases de M. Briand, le texte officiel de la loi reste le méme o 
le Saint-Père a déclaré les . cultuelles . -™^ s s ' b l e s l a n

r
t , ^ e 

sérieuses garanties légales n'auront pas été données pour la tran­
quille possession des biens indispensables au culte;... 
q Quant aux recommandations du Pa pe aux ^ ^ ^ \ ^ 
c'est par dessus tout qu'ils soient unis : leur force est dans leur 
union aux évêques, eux-mêmes unis au Pape.... Donc, union entre 
nousTdansTCSStô à la direction de nos chefs, puis attendre 
de pied ferme prêts à (aire chacun son devoir. 

FRANCE - Devan t la Séparation. - Les iav/n|aife* 
«nnVterminés dans la plupart des départements. On évalue à 
W000 hommel te ch i f fres troupes" mobilisées pour pro léger 
eV opérations C'est la meilleure preuve de I ^popularité de la 

S et un Jr^age certain des difficultés que rencontrera son 
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« flïérntion intégrale ». Oo le comprend, en dehors môme du 
« f f i M S S a i - pla» répandu qu'on ne croit en France : 
la spoliation présente en fait entrevoir d autres. 

De oar la loi l'Eglise se trouvera totalement dépouillée des 
biens qu'elle possédait en vertu des litres les plus légitimes et les 
D ÏÏ sacré ; et en elle seront dépossédés tous les donateurs et 
fondateurs qui avaient constitué ces biens en vue de services cha­
ritables ou mortuaires. 

Une loi aura suffi pour cette expropriation brutale. 
La loi de séparation ouvre l'ère légale du socialisme. L Eglise 

en souffrira ; elle n'en périra pas. Mais que deviendra a propri;é ô 
et quel sera le sort des propriétaires et des rentiers ? C est pour le 
pays plus que pour l'Eglise que l'avenir est à craindre. 

* * * 

Pendanl ce temps nos législateurs ne s'oublient pas eux-mêmes : 
Us viennent de porter de 9,000 à 15,000 francs leur < indemnité -
annuelle. Cette loi, volée le n Novembre «nsfiscassion « «"» 
scrutin public, par la Chambre et le Sénat, a été signée le 23 par 
M. Fallières el promulguée le 24. 

Voilà une * réforme » qui ne se sera pas fait altendre I bt elle 
ne figurait pas aux programmes électoraux. 

PARIS - La séance solennelle de rentrée de l'Institut catho-
linue s'est tenue mercredi 28 Novembre, à 3 heures de I après-
midi, en présence de NN. SS. les archevêques et évoques fonda-
leUAorès la lecture des rapports sur les travaux de la Faculté de 
droit el de l'Ecole des Lettres, suivie de la remise des médailles 
et diplômes, Mgr Péchenard, Recteur, a fait le rapport sur les 
Facultés canoniques, sur l'Ecole des sciences et sur le mouvement 
général de l'Institut. jLâîl. 

Mgr l'Evoque de Séez a parlé au nom des prélats fondateurs. 
* * * 

Dans la matinée, les évéques s'étaient réunis à l'archevêché où 
ils ont dû recevoir communication non pas d'instructions nouvel­
les à l'épiscopal, mais de réponses à des questions posées person­
nellement au Pape par le vénéré cardiqal de Pans. Ces réponses 
ont été apportées de Rome par le secrétaire de Son Eminence, 
M. l'abbé Clément. 

RENNES — Malgré les difficultés du temps présent, une tou­
chante cérémonie de profession religieuse a eu lieu, le mois der­
nier à la maison-mère des Petites-Sœurs des Pauvres, au diocèse 
de Rennes Près de quarante jeunes novices renonçaient, par 
amour de Dieu el des malheureux, aux joies et promesses du 
monde, et prononçaient leurs voeux de religieuses. 

La séparation de l'Eglise et de l'État au Brési l . -
M le chanoine Dehon, en mission au Brésil, adresse à La 6rour 
des notes pleines d'actualité eL d'intérêt sur la situation religieuse 
daaSCe«PJeyme trouve ici en pays de séparation. J'observe et je com­
parent les conclusions de cette étude rapide ne sont guère ïavo-

" t i i l T C E ? 2 ° £ République eo 1889. ll a ép ron ve le 
besoin, lui aussi, de se séparer de l'Eglise, mais on n a pas ici IHr--
DOC? sie de notre vieille Maçonnerie européenne. Le quon appelle 
Kparat ion est vraiment une séparation, et non pas une oppres-
S i r E S S T l ' E , ; ; ° v S t U to P * de l'autre en bons voisins. 

LeSTCo°unt K ft t e f t supprimer * " X T £ £ ï 
servants. Les curés inamovibles, qui occupaient déjà leur poste au 
moment de la loi, recevront encore leurs traitements pendant 
mL'Sabaissé au clergé toutes les églises, avec leurs biens, 
M £ 1 o ! R Ï Ï ' . « r . biens sont restés aux Ordres religieux 
nue l'Etat reconnait comme personnes morales. Le Provincial de 
S u r O r d r e administre les biens. Il peut recevoir des legs et 
eStLese mï-efépiscopales ont aussi gardé leurs biens et peuvenl 
l6S C T t o u l cela diffère de ces déiroussements inqualifiables 
qu'a opérés notre honorable Parlement I » 

BIBLIOGRAPHIE 

(Euvres oon-pl*es du P UES « - ^ * ^ * £ -*£&£ 
D'eU7 C ^ X A ^ & i ï f à r t Z d-s œ-vres an père Deser-apostoliques, el sous ce r?PP°rV A s o n h e u i e «t contribuera, dans une 
mont, un -0-11.™.--»?-*'??'.?'.Selle de notre malheureuse patrie. C'est 
large mesure, a la ™ n " « ^ B JP'"J"d^ostclaT qui « décidé lès frères en 
précisément cette pensée de «If J* ° Xnuscriti Ses œuvres se partagent 
religion du P. Deeurmont a P"-'--* »L?M™e VU sacerdotale;e\\œp*-
en trois séries : ?»*?%»£ v ^ u na" de volumes iu-8 écu de 5 à 600 rsUront succ|ss.veu.ent en ooe vtn^alne^ ^ ^ . ^ g 8 0 (nort en 
pages ; le prix «e cnacun "^"= „ t j e d B s o u s c r i r a sans retard à la 

trée de 3 gravures h >rs texte. Prix ^ O' £ »u- t p a s 8 J o n d u c ^ , 
Bennes.) Cet opuscule, ou t auteur '»'• u n .P» »;le catholiques e n leur indi-

^^1 ,T-.1S£3e-7 l îSSsJ^ ' S ^ r S T ^ S U S S » . — I - - « à leur faire 

aimer U • » £ £ f u " Librairie i. Salatin, rue Keréon, Quimper. 
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CHEMINS DE FER PE PARIS-LYON-MÉDITERRANEE 

B ILLETS S I M P L E S de F R A N C E en E S P A G N E 

Les Principales gares du réseau P. L. M. (PARIS, DIJON, LYON « * » " - " • 

gares. •• __, 

CHEMINS DE FER DE PARIS - LYON - MÉDITERRANÉE 

.Hiver 1906-1907. 

RELATIONS ENTRE PARIS ET L'ESPAGNE 
par le Train de luxe BARCELONE-EXPRESS (V.-L.-R.) 

Nombre de places limité. 
Départ de Paris : Mercredi Samedi à 7 h. 30 soir. 
Départ de Barcelone : Lundi, Vendredi a 1 h. 50 soir. (H.E.O.) 

NOTA ; Ce train sera prochaiûemeot prolongé jusqu'à VALENCE (Espagne). 

UN MONSIEUR offre gratuitement de faire connaitre à tous ceux qui 
""atteints d'une maladie de la peau, dartres, eczémas, boutons, deman, 
aeaisons, bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de I estomac et de 
la vessie, de rhumatismes, un moyen infaillible de se guérir promptement, 
ainsi qu'il l'a été radicalement lui-même après avoir souffert et essaye en 
vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, dont on appréciera le but 
humanitaire, est la conséquence d'un vœu. 

Ecrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT, 8, place Vïctor-Hugo, a 
GRENOBLE, qui répondra gratis et franco par courrier et enverra les indica-
tions demandées, 

ANCIENNE MAISON Ferd inand L A L A N D E 
—« Fondée en 4858 »— 

DUPOUY âTMAYAUDON 
51, Quai des Chartrons, BORDEAUX (Gironde) 

Fournisseurs attitrés du Clergé, Noblesse, Bourgeoisie 
et Communautés religieuses. 

Vin de lesse recommandé de la propriété de » . le Curé de Carbon-Blanc (Gironde). 
Références, tarifs et échantillons sur demande. 

Agent : E. DANTEC, Sit, rue Saipl-Melaine,JIORUlX_ 

UAdministraleur-Gèrant : AR. DE KERANGAL. 

Si- ANN-ÉR. Vendredi 7 Déoembre 1006. N- 49. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

/ . PARTIE OFFICIELLE. — Cofti-
munications de l'Evêché. 

IL PARTIE NON OFFICIELLE.— 
Devant la persécution ; Avis. 

III. — Chronique du diocèse: 
Intentions recommandées aux 
prières; Offices extraordinaires ; 
Indulgences ; Nécrologie ; Ligue 
Patriotique des Françaises ; Les 
inventaires; AudiocèsedeVannes. 

S O M M A I R E . 
IV. — Le nouveau régime du 

Culte. 
V. — Bibliographie bretonne. 
VL _ Nouvelles du monde 

catholique: Rome; France; As­
sociation Catholique de la Jeu­
nesse Française. 

VU. — Bibliographie. 
VIII. — Annonces et avis 

divers. 

Offloes de la semaine, 

Dimanche, 9 Décembre. - 2° Dimanche de l'Avent Ofice du 
jorfr ; semi-double. Violet. A la messe, mémoire de 1 Octave 
de l'immaculée Conception. ''ak^L^l^jL 

Vêpres du Dimanche, avec mémoires de l'Octave et de 
S, Melchiade, Pape, Martyr. 

lundi W — Office de l'Octave; semi-double. Blanc. 
Mardi U - S. Damase, Pape. Semi-double. Blanc. 
K / 2 . - S. CORENTIN, ÉVÊQUE, Premier Patron du 

diocèse fau Propre diocésain). Double de i » classe avec 

ipudi^lt- S*°Lueie, Vierge, Martyre. Double. Rouge. 
Vendredi, 14. - De l'Octave de l'Immaculée Conception. 

^ S ; f e - 8 " 0 Ï Ï v i de l'Immaculée Conception. Double. 

Dimanche, to. - 3* Dimanche de l'Avent. 
Au chœur, solennité de saint Corentin. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Collége de Saint-Pol-de-Lêon. . du U au 12 Décembre. 
Hôpital de Landerneau du 13 au 15 
Providence de Brest du 16 au 17 

Quimper, typographie ot I s s u ^ i L imprimeur de l'Kvôché. 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

- 816 -
I- 817 -

= 

PARTIE OFF ICIELLE 
COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

H Nous est impossible de répondre d a M l * d « g à toutes 
les Questions qui nous sont posées au sujet du dernier 
ioinïte de fabriques el des mesures à prendre v isav i s du 
sennestre Nous prions MM. les Recteurs et trésoriers de 
4nre auentiveraent les communications faites dans les trois 
de niers numél.os d e Notre Semaine religieus*, us y trouve­
ra n t?a solution de la plupart des difficultés quils Nous sou­
mettent Si quelques-uns se trouvaient en .présence de diffi-
c S très spéciales, ils feront bien de venir à l'Evèché pour 
Nous l-s expofer et recevoir la solution quelles comportent. 

A ces avis Nous en ajoutons quelques autres : 
I. Après la dernière circulaire de M. Briand, Nous n'a­

vons à modifier en rien la ligne de conduite indiquée précé­
demment Que MM. les trésoriers et comptables ne s effrayent 
noint des menaces. Quand leurs comptes seront bien en 
K et aaccord avec la caisse, ils n'ont rien a craindre de 
a résistance passive que Nous leur avons recommandée vis-

à - ^ du Séquestre. Cependant, si eu égard à des c.rconstan- . 
ces particulièrement graves, le Recteur ou le Curé jugeait 
devant Dieu et sa conscience quil y a pour les tresoriers de 
-.érieux dommages à encourir par suite de leur resistance, le 
Saint-Sièire tolère que les dits trésoriers, apres avoir cou ra­
r e m e n t protesté^ontre la violence qui leur est a. e lais­
sent les clefs à la portée des Séquestres, sans eur donner 
d'ailleurs aucun renseignement ni concours quelconque. 

Pour épargner aux marguilliers dépositaires des clefs de 
la caisse un conflit qui pourrait répugner au caracterei de 
Dlusieurs Nous autorisons que ces clefs soient déposées 
entre les mains du Curé ou Recteur qui saurait mieux pro-
t<-sipr el remolir tout son devoir. . 

Dans leur réunion de 30 Novembre 1906, les trésoriers des 
fabriques de Paris ont décidé de ne pas déférer a la premiere 
demande du Séquestre et d'attendre une sommation judi­
ciaire, Nous approuvons cette mesure. 

II On a parlé de dévolution à faire à des établissements 
publics ou d'utilité publique par les fabriques qui possedent 
de* biens destinés à des œuvres charitables ou d enseigne­
ment. Le Souverain Pontife déclare que la dévolution de ces 
biens peut être tolérée, à la condition que 1 établissement 
attributaire s'engage en conscience à rendre ces biens quand 
les circonstances le permettront, et à les employer confor­
mément à leur destinalion première. 

S rra iF l e s accepter fd'écmon du >aint-Siège). 
TV II serait bon de continuera faire annoncer le diman­

che au prône les fondations qui devraient être « £ » « * » 

avaient été établies. 
V Nous rappelons que tout budget supplémentaire ou 

touTe délibération portant" ouverture, d e çrédi , ^ . t être 
approuvé par l'Evêque, sous peine de nullité, et ceia av 

msËmMsm 
Séquestre la charge de l'achever. 

V l Jusqu'à nouvel ordre, les offices se eontinueront dans 

Nous hâterons de vous en faire part. 
V I T Décès - N o u s recommandons aux prières le repos 

é l e ï d c S 1 âme de M. Pichon chapelain de la maison Saint­
i n ™ Roscoff, décédé le I-- Décembre. 

PART IE NON O F F I C I E L L E 

D E V A N T LA PERSÉCUTION 

I. Examen de ^SSàmmSSS^^ 
prendrons, en temps - P P 0 , : t u ^ ' ^ m S è s maintenant, nos très 
tion nouvelle où nous serons placé», mais dfê mam > d e s 

de charité, une œuvre surnaturelle. 
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de Quimper et Léon 

A. 
i 

Il faut que, dans ces jours d'épreuves, nous travaillions à nous 
renouveler dans la vie chrétienne. Faisons tous un retour sérieux 
sur notre vie ; n'avons-nous pas notre part de responsabilité dans 
les épreuves de l'heure présente? On ne saurait se dissimuler que 
la foi ne se soit affaiblie dans beaucoup d'âmes, que le naturalisme 
n'ait envahi la société contemporaine. Ne se laisse-l-on pas entraî­
ner par une vie molle et facile? Ne redoute-l-on pas la mortifica­
tion el la pénitence? Entendons-nous au fond du cœur la parole 
que notre Divin Maltre prononça ao commencement de son minis­
tère : < Bienheureux les pauvres d'esprit parce qne le royaume 
de Dieu leur appartient I Bienheureux ceux qui ont faim et soif 
de Ia justice parce qu'ils seront rassasiés I Bienheureux ceux qui 
ont le cœur pur parce qu'ils verront Dieu, i 

Nous conjurons nos chers diocésains de se livrer généreuse­
ment à la grâce de Noire-Seigneur, nous conjurons les familles 
chrétiennes de reprendre généreusement les habitudes sérieuses 
de la vie, de sacrifier le luxe aux œuvres de charité, de renoncer 
aux fêtes mondaines. Nous devons porter le deuil de l'Eglise et 
lui apporter notre coopération pour les œuvres du soulagement 
des pauvres, du catéchisme des enfants et des ignorants. Que la 
famille prte en commun et que tous s'unissent pour la prière du 
soir, pour le chapelet, pour la messe et les offices de l'Eglise.,, 

(Lettre pastorale de Son Em. te Cardinal RICHARD, 
sur la situation religieuse en France.) 

li Confiance en la Vierge Immaculée ! — Le mal est 
poussé si loin, qu'il ne peut durer à cet état aigu : des crises si 
violentes ne se prolongent pas... Il faut et il est nécessaire qu'à 
cause des élus que Dieu a choisis, à cause de l'Eglise qu'il a fondée, 
de la hiérarchie et-du chef qu'il lui a donnés, il faut que l'épreuve 
ait une limite, la situation une issue et un dénouement : sedpropter 
etectos quos elegit br ev tab U dies (MARC, XIII, 20). 

Et comme le Seigneur a coutume d'accorder ces grâces à la 
prière, à ia prière des justes de la terre et à celle des saints du 
ciel, imitons l'exemple de Daniel : tournons notre visage vers le 
Seigneur pour le supplier el le conjurer dans les jeûnes, le sac et 
la cendre — dans les sentiments de * péniience » que réclamait la 
Vierge Immaculée apparaissant à Lourdes... Ah I si nous faisons 
monter ces cris de douleur, ces accents de repentir et de foi vers 
les autels du Seigneur, et si nous les faisons passer par les mains 
immaculées de Marie, de Marie la patronne el la prolectrice de la 
France, la mère et l'avocate de l'Eglise ; si nous confessons sincè­
rement nos péchés et les péchés de notre nation, en répandant 
jusqu'à Ierre nos supplications et nos larmes en faveur de « notre 
patrie et de la ville sa i n le », l'épreuve sera abrégée en faveur du 
peuple chrétien... 

Qu'il en soit ainsi, ô Vierge Immaculée, f afin que la prévari­
cation ait un terme, le péché une fin, el que la justice reparaisse i 
(DANIEL, IX, 24)1 C'est l'humble requête, c'est la supplication ar-
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dente — confiante aussi — dont nous vous demandons instamment, 
en cette solennité de voire Conception sans tache, de vous faire la 
messagère et l'interprète auprès de votre divin Fils, auprès de ce 
Jésus qui aime l'Eglise achetée au prix de son sang, auprès de ce 
Christ qui chérit les Francs depuis leur origine et qui n'a pas 
condamné notre nation sans retour. Eia ergo, advocata nostra! 

(Cardinal Pie, Homélie pour la fête de V Immaculée Conception, 
1871.) 

AV IS . —- V imprimerie de V Evêché prévient MM. les 
Trésoriers des Fabriques du Diocèse que les modèles de 
compte de gestion, administratif et budget supplémentaire 
sont totalement épuisés. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ^ ^ — ^ ^ ^ — — - — -^-^-^M -

. . ^ — - - ^ ^ ^ — - - — ——~ ' 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
I. — L 'Eg l ise et la Franoe, La l i be r t é r e l i g i e u s e . L 'un ion 

des ca thol iques . 
IL — Mission : CARHAIX, du 2 Décembre au 5 Janvier.— Mission fran­

çaise, du S au 25 Décembre. 

Offices extraordinaires. 
Quimper, — CATHEDRALE DF SAINT-COKENTIN. — Continuation de l'Ado­

ration. Cloture, lundi 10 Décembre : après le sermon du soir [1 h. 3/4), pro­
cession du Très Saint-Sacrement. 

Samedi S Decembre, fête de l'Immaculée Conception, messes et ûtlices comme 
les dimanches. Le soir, après la bénédiction (qui suivra le sermon), procession 
eo l'honneur de ia T. Sainte-Vierge ; station devant le trône de Notre-Dame 
de Lourdes . . . i,., 

Mercredi 4t. jour de Ia fête de Saint-Corentin, a S heures, messe pour les 
malades de la ville ; chant du cantique du saint Patron. A l'issue de cette 
messe, Ia Relique du Bras de Saint Corentin est présentée à la veneration 
des fidèles. 

— CHAPELLE DBS URSULINES. — Lundi 40 Décembre, réunion des Mères 
chrétiennes. A 8 heures, sainte messe ; instruction ; bénédiction du T. Saint-
Sacrement. 

— Œuvre de Notre -Dame de Sa lut . — La réunion annuelle de 
l'ŒUvre de N -N. de Salut en l'honneur de la fête de l'Immaculée Conception 
aura lieu à la chapelle des Ursulines, te vendredi 14 Décembre, a 8 heures. 

Après la messe, sermon et bénédiction. 
Indulgence plénière. ' 

Indulgences. 
I. EGLISE DE N.-D. DE LOC-MABIA, — Les personnes qui visitent l'église de 

Notre-Dame de Loc-Maria, le jour de Ia fête de l'Immaculée Conception ou 
l'un des jours de l'Octave, peuvent gagner - - aujc conditions ordinaires — 
une indulgence plénière, applicable aux âmes du Purgatoire. 

II. CATHÉDRALE DE SAINT-COHFNTIN. - Le jour de la fête de saint Coren­
tin ou l'un des iours d* l'Octave, on gagne— moyennant les conditions ordi­
naires __ u n e indulgence plénière en priant devant la Relique. Une indul­
gence de 300 jours est attachée à chaque visite de la Relique. 

i 
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Nécrologie. — Nous annonçons plus haut la mort de 
M. Pichon, chapelain à Roscoff, décédé le l<-r Décembre, à l'âge de 
4 / ans . —. . , . i 

Né à Commana le 4 Septembre 1859, M. Pichon (Yves-Marie) 
fut ordonné prêtre le 10 Août 1884 et nommé, le 4 Octobre sui­
vant, vicaire à Crozon. Après 16 ans et demi d'un laborieux minis­
tère daus cette grande paroisse, il devint (le 16 Février 1901) rec­
teur deGuilers-Plogastel,oùil resta peu de temps : le 24 Mars 1902, 
il donna sa démission pour se retirer d'abord dans sa famille puis 
ensuite à la maison Saint-Joseph, à Saint-Pol de Léon. Depuis le 
mois de Novembre 1904, il était chargé du service religieux de la 
maison Saint-Luc, à Roscoff, où il vient de mourir, après quelques 
jours de maladie. 

R. L P. 

Ligue patr iot ique des Françaises. — On a bien voulu 
nous communiquer, et nous sommes heureux de publier la lettre 
suivante écrite par Mgr l'Evêque de Quimper à Mme la baronne 
Reille, présidente de la Ligue patriotique des Françaises. 

ÉVÊCHÉ 
OE. QUIMPER 

ET DE L.ÉON 

Quimper, le 5 Novembre 1906, 

MAB AMB, 

Je suis vivement touché de la letlre que vous avez bien voulu 
m'écrire après le Congrès de la Ligue Patriotique des Françaises tenu 
à Lourdes les IO, l l et 12 Octobre dernier. 

L'importance de ce Congrès ne m'avait point échappé, et plus que 
personne je demeure persuadé qu'il aura pour notre pays les plus 
sérieux résultats. 

Je suis surtout heureux de voir que les femmes de la Ligue com­
prennent clairement leur devoir qui est, en ce moment, de travailler 
à la régénération de la France en faisant pénétrer partout avec calme 
et persévérance les douces influences de notre sainte religion, les 
lumières et les grâces dont eUe est la source. 

Tous vos moyens sont excellents. Voulez-vous cependant que je 
vous en signale deux plus importants : le patronage de nos écoles et 
de nos cercles catholiques, puis l'enseignement du catéchisme aux 
petits enfants souvent bien délaissés, surtout dans nos grandes parois­
ses. II y a là un grave devoir h accomplir et un grand service à ren­
dre aux âmes. 

Je suis convaincu que vous comprenez ainsi votre mission et que, 
soumises aux directions du Souverain Pontife, dociles à la voix de 
vos Pasteurs, vous venez la remplir avec joie et persévérance. C'est 
pourquoi, de grand cœur, je bénis la Ligue et toutes ses adhérentes. 

Veuillez agréer, Madame, l'assurance de mes sentiments respec­
tueux et dévoués. 

+ FRANÇO i s-VIRGILE, 
Év. de Quimper et de Léon. 
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Les inventaires.—1. ÎLE DE SEIN.—L'église de l'île de Sein, 
bâtie il y a cinq ans et consacrée le 8 Juillet 1902, porte au fron­
ton cette inscription très justifiée : Stat virtute Dei et sudore plebis. 
Elle est due, en effet, au zèle du digne recteur, M. Le Borgne, 
aidé de quelques généreux bienfaiteurs, mais surtout au dévoue­
ment héroïque des habitants qui ont donné leurs modestes écono­
mies et leurs rudes labeurs. Pendani la construction, les femmes 
apportaient elles-mêmes les pierres extraites de la grève. L'autel 
principal est un don personnel de Mgr Dubillard, évèque de Quim­
per. .. Les i lliens * sont fiers à juste titre de leur église ; ils l'ai­
ment à cause des souvenirs qui y sont attachés, à cause de la peine 
qu'elle leur a coûtée ; ils l'aiment surtout parce que leur foi vive 
y trouve la force pour supporter les épreuves de leqr vie pénible 
et la consolation dans leurs deuils trop fréquents 

ll était facile de prévoir une vive opposition des habitants de 
l'île de Sein à l'inventaire de leur église, ll a été fait, lé mercredi 
28 Novembre, sous la direction de M. Ramonet, préfet du Finis­
tère, qu'accompagnaient cinquante gendarmes. Les insulaires, 
groupés en masse compacte, entouraient l'église, en défendant 
l'accès... On les écarte à grand'peine et non sans brutalité. Dans 
leur colère, les rudes marins ripostent ; des coups sont échangés, 
des corps à corps s'engagent, quelques pierres sont lancées. Enfin, 
les abords étant déblayés, les crocheteurs attaquent la porte à 
coups de hache ; les femmes pleurent et poussent des cris ; les 
hommes continuent à lutter; c'est une vraie bataille ; de part el 
d'autre il y a des blessés... ll y aurait eu infailliblement des morts 
si M. le Recteur, dont la voix seule pouvait être écoutée en ce 
moment, n'avait réussi à calmer ses paroissiens; car, quoi qu'on 
ait pu dire, tel a été son rôle, et il l'a rempli avec un dévouement 
et un calme auxquels rendent hommages tous les témoins de 
bonne foi. 

li. ILE DE BATZ. — Les opérations de l'inventaire se sont effec­
tuées à l'Ile de Batz, mardi 4 Décembre, dans les mémes condi­
tions à peu près qu'à l'île de Sein. M. le Préfet du Finistère était 
accompagné du sous-préfet de Morlaix, du commissaire spécial de 
Quimper, du receveur de l'Enregistrement de Saint-Pol de Léon, 
et de 80 gendarmes sous le commandement de deux officiers. 

On arrive à l'île, à la pointe du jour; mais déjà de nombreux 
fidèles — des femmes surtout, les hommes sont en mer — se 
tiennent devant l'église fermée. Pour parvenir jusqu'aux portes, il 
faut écarter la foule : les gendarmes opèrent une vraie charge, au 
milieu des cris et des coups échangés ; une femme est renversée 
et en tombant, se casse la jambe. Un ecclésiastique étranger à la 
paroisse, M. Mangeaux, ancien franciscain (R, P. Norbert) de 
Saint-Brieuc, est arrêté et emmené menottes aux mains... Cepen­
dant les sapeurs attaquent la porte principale, barricadée à l'inté­
rieur qui cède enfin. Dans l'église se trouvent quelques personnes 
en prières avec le vénérable recteur, M. Le Sann. Sur te refus de 
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celui-ci d'ouvrir la sacristie, la porte est enfoncée, et l'agent du 
fisc procède à l'inventaire qui dure un quart d'heure environ. 

Il fut de deux minutes à peine à la chapelle de Sainte-Anne dont 
les portes, du reste, étaient ouvertes 

A 10 heures précises, M. le Préfet avec sa suite s'embarquait 
pour venir déjeuner à Roscoff. 

L'inventaire devait avoir lieu, mercredi, aux îles d'Ouessant et 
de Molène ; mais la tempête qui régnait a rendu tout débarque­
ment dangereux... Selon le mot spirituel d'un reporter, la tem­
pête était nettement contre la loi, mais il a été impossible de 
1 *s rrêter 

Le P. Norbert, arrêté à l'île de Batz, a passé mardi soir devant 
le tribunal de Morlaix à l'audience correctionnelle des flagrants 
délits. L'affaire a été renvoyée au 14 Décembre pour l'audition 
des témoins. 

Au DIOCÈSE DE VANNES. — Une cérémonie bien louchante 
(surtout étant données les circonstances) a eu lieu le dimanche 
25 Novembre, à Belle-lle : c'était ia bénédiction solennelle de la 
nouvelle église paroissiale de Palais. La Semaine religieuse de 
Vannes en a publié un intéressant compte-rendu dont nous citons 
avec plaisir quelques extraits. 

« ll y a douze ans — le B Septembre 1894 — un violent incen­
die avait en partie détruit l'ancienne église, indigne d'ailleurs de 
cette jolie cité. Malgré une sérieuse réparation, la fermeture dut 
bientôt être prononcée, par mesure de sécurité publique, el le 
23 Juin 1901, on y célébrait les saints offices pour la dernière 
fois. La reconstruction s'imposait. La population de Palais le com­
prit, eL les dons affluèrent. A Palais, il n'y a peut-être pas de 
grandes fortunes, mais la générosité y est sans bornes ; on sait 
donner, et on donne largement. Le vénérable curé d'alors, M. Le 
Bayon, s'entendit avec M. le chanoine Abgrall, l'architecte quim-
pérois si justement renommé, pour IB plan d'une nouvelle église , 
qui devaii être grandiose, et répondre ainsi pleinement aux voeux 
et à la générosité des paroissiens. Par suite de difficultés regretta­
bles, le plan conçu et adopté ne put malheureusement pas être 
immédiatement mis à exécution. Pendant près de six ans, (essaims 
offices furent célébrés sous des halles tant bien que mal aménagées 
pour cette destination imprévue. Ce fut seulement au mois de 
Juillet 1905 qu'eut lieu la bénédiction de la première pierre de la 
fuîure église. M. Le Bayon, accablé par l'âge el les infirmités, 
remettait sa démission, le soir même de ce jour, entre les mains 
de M. Le Guénédal, vicaire capitulaire, venu à Palais pour prési­
der ta cérémonie... i 

Le nouveau curé de Palais, M Daniel, a rapidement mené à 
bonne fin l'œuvre commencée : » en moins de seize mois, il a fait 
jaillir de terre une église ogivale du plus gracieux aspect, fort 
élevée, svelte, spacieuse. Complètement achevée, elle sera un des 
plus beaux monuments religieux du diocèse. » 
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La bénédiction en a été faite par Mgr Gouraud, qui a tenu à 
donner au clergé el aux paroissiens de Palais < ce témoignage 
mérité de sa joie reconnaissante et de sa paternelle satisfaction. 
C'est, en effet, une hardiesse toute chrétienne de construire des 
églises à l'époque troublée où nous vivons ; c'est en même temps, 
comme l'a montré Sa Grandeur dans une éloquente allocution, un 
acie de foi, un motif d'espérance et un appel à l'amour; ce sera, 
pour la population, un titre nouveau aux faveurs divines. 

c MM. Le Guénédal, vicaire général, le chanoine Abgrall, 
Thubè, secrétaire particulier, le Recteur de Pluneret, ancien 
vicaire à Palais, les trois Recteurs de Locmaria, Sauzon el Bangor, 
J Lanco, vicaire à la cathédrale,* faisaient cortège à Monseigneur, 
avec les prêtres de la ville, ajoutant par leur présence à 1 éclat de 
cette belle fête. » 

M le chanoine Morio, curé-archiprêtre de la .cathédrale de 
Vannes depuis 50 ans, vient de donner sa démission : l'âge et les 
iufirmités l'obligent au repos, ll a fait de touchants adieux a ses 
paroissiens qui garderont un souvenir reconnaissant de sa bonie 
el de son zèle infatigable. 

M Morio est remplacé par M. Buléon, curé-doyen de Bignan, à 
qui nous adressons nos vœux de long et fructueux ministère. 

Le nouveau régime du Culte. 

M Briand, minisire de l'instruction publique el des Cultes 
vient d'adresser aux préfets une circulaire fixant le régime légal 
du culte catholique en France à partir du 12 Décembre. Nous en 
donnons les parties essentielles, 4 

L Réunions pour l 'exercice du culte . - En vertu 
du « principe de la liberté de conscience, qui domine la loi lont 
entière, et d'où dérive le libre exercice des cultes ., les catholiques, 
« membres du clergé et fidèles - indépendamment de la faculté, 
aui leur appartient, de recourir au culte privé - , à défaut de la 
liberté d'association dont ils ne veulent pas user dans les condi­
tions où elle leur est offerte par la loi . (A. cultuelles), es calho-
linues neuvenl t organiser des réunions destinées a 1 exercice 
H e dPu culte en se^conformant à la loi du.30 Juin 1881 (sur les 
Réunions publiques) et aux dispositions d u Utre V, «o'a m men des 
articles 26, 34 et 35 de la loi du 9 Décembre 190o (sur la 
Séparation). 
* Survei l lance. - - Un fonctionnaire de l'ordre administratif 
ou judiciaire pourra étre délégué pour assister aux réunions cul­
tuelles, à Paris par le préfet de police et dans les 'ê par le men ts par 
e nréfèt le sous-préfet ou le maire... Toutefois, le droil de disso-
lutffdes Xu lons culLuelles ne devra à défaut de bureau être 
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exercé par le représentant de l'autorité que s'il se produit des 
collisions el voies de fait, • 

Déc laration p r éa l ab l e . — Les réunions seront précédées 
(de 24 heures, au minimum) d'une déclaration signée de deux per­
sonnes au moins et indiquant le lieu, le jour et l'heure des 
réunions. •: 

Les déclarations seront laites t dans les chefs-lieux de déparle­
ment, au préfet; dans les chefs-lieux d'arrondissement, au sous-
préfei ; el dans les autres communes, au maire. 

ll sera donné immédiatement récépissé de la déclaration ; sans 
quoi, on ferait constater l'empêchement ou le refus par acte exira-
judiciaire (huissier) ou déclaration de deux témoins domiciliés 
dans la commune. » 

La déclaration est exempte du timbre, ainsi que le récépissé. 
Une seule déclaration « suffira pour toutes les cérémonies publi­

ques religieuses dont les jours et les heures peuvenl être facile­
ment déterminés d'avance... La déclaration pourra étre faite pour 
une période plus ou moins longue, et restera valable tant que les 
condilions exigées des déclarants continueront à ôire remplies ». 

Les t membres du bureau 1 (président, etc., des réunions) 
pourront être désignés par les signataires de la déclaration. » ll y 
a même lieu d'admettre que la nécessité d'un bureau ne s'impose 
pas d'une façon absolue : car l'ordre est garanti dans les réunions 
cultuelles par les dispositions spéciales inscrites dans l'article 32 
de Ia toi du 9 Décembre 1905, aux termes duquel seront punis des 
peines édictées par l'article 31 ceux qui auront « empéché, retardé 
1 ou interrompu les exercices d'un culte par des troubles ou désor-
» d res causés dans le local servant à ces exercices 1. 

i A défaut de la constitution d'un bureau, les signataires de la 
déclaration seront responsables. » 

II. Les édifices du cu lte . — Des * édifices actuellement 
affectés à l'exercice du culte (églises el chapelles) tes uns sont la 
propriété de l'Etal ou des communes, les autres appartiennent à 
des établissements ecclésiastiques (fabriques, menses ou séminai­
res). Ces derniers se confondent avec les autres biens ecclésiasti­
ques et, faute d'associations cultuelles pour én recevoir l'attribu­
tion, seront placés sous séquestre. Ils continueront cependant à 
étre affectés au culte lani qu'ils n'auront pas été attribués à des 
établissements communaux d'assistance ou de bienfaisance », 

Les églises el chapelles qui appartiennent à l'Etat ou aux com­
munes • garderont Ieur destination antérieure qui s'imposera à 
l'Etat et aux communes comme une charge de la possession. Elles 
devront rester ouvertes el l'accès continuera nécessairement a en 
être permis, dans les condilions actuelles, lant aux fidèles qu'aux 
membres du clergé pour y exercer le culte en se conformant, à 
défaut d'Associations cultuelles, aux prescriptions de la lot du 
30 Juin 188Î telles qu'elles ont été commentées plus haut. • 

Mais e le curé ou desservant ne sera plus qu'un occupant sans 

titre juridique : il sera sans droit pour faire aucun acte de dispo­
sition ll v a lieu d'en conclure qu'il n'aura pas qualité pour per­
cevoir des rétributions à raison de l'usage par des tiers de I église 
ou des objets qui y sont contenus el qui appartiennent à I Etal ou 
aux communes ou auront appartenu à la fabrique supprimée, ll 
aura seulement la faculté de recueillir des offrandes a 1 occasion de 
son ministère. » i„i„-..QO 

Ainsi, « l'usage du matériel pour les obsèques religieuses, 
s'il existe dans l'église, ne pourra donner droil à la perception 
de redevances au profit du curé ou desservant. Au cas ou il au-
drail le faire venir du dehors, ce soin appartiendrait aux familles, 
avec l'autorisation de la municipalité ou à celleci pour le compte 

Eurevanche, « les obligations du cilré ou desservant se borne­
ront, comme occupant, à ne pas préjudicier à l'église et aux objets 
la garnissant > • 

III. Les presbytères . - . L'usage gratuit des presby'ères 
> pour les curés et desservants cessera de plein droit • (le J8 Dé­

cembre) et « les communes en recouvreront sans plus larder la 
possess on légale. Elles auront le droit de les louer, -noyennani nn 
foyer à débattre el contre paiement des impôts ™\car&-^' 
v/nts. Si elles reliront la jouissance du presbytère aux prêtres, elles 
pourront utiliser pour elles-mêmes cet immeuble ou le ouerà de-
particuliers, mais seulement d'une faç̂ n provisoire et avec une 
E e résolutoire, jusqu'à l'expiration du délai (decinq ans) prévu 
par iVrnde U, - à* moins d'une désaffectation anticipée, qui 
Surra notamment avoir lieu si, deux ans a prte If promulgation 
de la loi, le presbytère n'a pas été réclamé avec l'église par une 
association cultuelle. 

IV Les évêchés et l es sém ina ires . - Les mêmes règles 
seronl suivies à l'égard des archevêchés et évêchés qui sont la pro-
nriélé de l'Etat, des déparlements ou des communes (sau que ie 
délai à courir avant la libre disposition des immeubles n'est que 

d e d.eQuaantS)aux bâtiments des séminaires appartenant à l'Etat 
aux départements on aux communes, ou ayant appartenu aux 
Xinai res eux-mêmes, l'usage n'en pourra être maintenu pour 
eurXi înaZi antérieure, même par le moyen d'une location, dn 

momen qu'il n'aura pas été formé, dans Ies conditions prévues 
par la loi/des Associations cultuelles pour les recevoir. 
P . En effet, le personnel, chargé de diriger un séminaire: el d y 
donner l'enseignement ecclésiastique, constituera un groupement 
de fait nrésenlant tous les caractères d'une Association cu Huelle 
d^mulôe e oin que celle Association illicite pause prétendre 
à a S i n u a on sous forme de bail, de la jouissance de l'immeu­
ble ^ àdminisl ateurs seront passibles de poursuites correct on-
nelieVen vertu de l'article 23 de la loi du 9 Décembre 190o. . 

Jusqu'à l'expiration du délai de cinq ans et sau! en cas de désaf-
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fectation anticipée (v. plus haut), « l'Etat, les départements e tes 
communes n'auront la disposition des grands séminaires qua litre 
provisoire. Ils recouvreront au contraire immédiatement et sans 
réserve la pleine et entière possession des bâtiments des anciennes 
écoles secondaires ecclésiastiques dites petits séminaires i. 

V Dates d 'application. - Le nouveau régime entrera en 
vigueur à Paris le 13 Décembre 1906 el dans le reste de la b rance, 
le i3, le 14, le 15 ou le 16, selon les arrondissements (un jour 
franc après l'arrivée au chef-lieu du Journal officiel du U) . 

BIBLIOGRAPHIE BRETONNE. - A r Gelennadurez Chris­
ten, par M. CAER, Recteur de Iile Tudy. Un vol. m-lb de 
vi-438 pages. (Imprimerie de la rue du Château, 4, Brest.) En 
vente dans les librairies catholiques : 1 fr. 75. 
' M. Caer, déjà très avantageusement connu des lecteurs bretons 
par son livre Ar pevar Âviel lakeat en unau, vient de publier un 
nouvel ouvrage, Ar Gelennadurez Christen, qui est appelé à avoir 
un succès au moins égal. Dans ta première partie (p. 1-97), 1 au­
teur donne un abrégé d'apologétique qui sera particulièrement 
apprécié : tant de sophismes et de mensonges sont aujourd hui 
répandus, par la parole et par U presse, jusque dans nos campa­
gnes les plus reculées, qu'il est indispensable de mettre à la portée 
de lous, pour affermir leur croyance et permettre de répondre, le 
cas échéant, aux objections, les preuves établissant la divinité de 
la Religion el de l'Eglise catholiques. 

De la seconde partie, qui esi le [ond méme de I ouvrage et 
naturellement de beaucoup la plus considérable, nous dirons seu­
lement qu'elle donne une explication claire et méthodique de la 
Doctrine chrétienne en suivant pns à pas le Catéchisme diocesain, 
que M. Caer complète par l'addition de quelques chapitres et des 
applications aux besoins actuels,... Dans une 3e partie (p, 378-
429), on trouve, condensées sans sécheresse, les notions essentiel­
les sur le cycle liturgique, les grandes tôtes de l'année et les prin­
cipales dévotions en honneur dans l'Eglise. 

Tel est, en résumé, ce livre que nous sommes heureux de 
recommander, en félicitant M. le Recteur de l'île Tudy de nous 
avoir donné en breton un vrai manuel complet d'instruclion 
chrétienne. , , 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. — Le Saint-Père, après avoir reçu aux jours marqués 
les préfets de-Aongrégalions Romaines qui viennent lui soumettre 
leurs décisions, continue à donner de nombreuses audiences collec­
tives ou particulières. Parmi les personnages admis ces derniers 
jours, on cite le comte de Thun-Hohenslein, grand-maître de 
l'ordre de Malte. 

Le Pape a daigné assister au concert donné par la société chorale ; 
de Sossano, dans la cour de Saint-Damase ; il éiait accompagné de 
son frère, qui vient d'arriver à Rome, et de Mgr Bressan, son 
secrétaire particulier. 

Le mardi 27 Novembre, les prélats et consulieurs de la Congré­
gation des Rites se sont réunis dans la demeure du cardinal Ferrala, 
pro-préfel des Rites et ponent de la cause de béatification et de 
canonisation de la vénérable Marie-Sophie Barral, fondatrice des 
Dames du Sacré-Cœur. 

On y a tenu une réunion anle-préparatoire, au cours de laquelle 
les membres de la Congrégation ont émis leur voie sur trois mira­
cles, opérés par Dieu et attribués à l'intercession de cette vénérable 
religieuse. 

- Le roi de Grèce au Vatican . — On sait qu'à son pas­
sage récent à Rome, le roi Georges de Grèce, a été reçu au Vatican. 

En rendant hommage à Pie X, le roi des Hellènes a payé une 
delle nationale contractée par le peuple grec envers un autre Pape, 
Pie Vil de sainte et glorieuse mémoire, qui accorda l'hospitalité, 
dans les Etats pontificaux, aux chrétiens hétérodoxes, fugitifs de 
Chios, d'autres Ues grecques et de la terre ferme hellénique. Une 
adresse de remerciements, volée par le Sénat hellénique, constate 
authentiquement cette magnanimité du Souverain Pontife. 

• 

FRANCE. — Devant la Séparation . — On a pui lire plus 
haut un résumé complet de la circulaire dans laquelle M. Briand 
fixe la statut légal du culte catholique en France, à partir du 
12 Décembre 1906. 

Les intentions exprimées par le Ministre dans la première 
partie relatives aux réunions du culte sont conciliantes, du moins 
en apparence, quoiqu'elles comportent bien des restrictions el 
laissent place à des éventualités fâcheuses. Conciliantes aussi, si 
l'on veut, les dispositions concernant les édifices du eulle. Les 
émises resteront ouvertes et ne pourront être détournées de Ieur 
destination pour servir, môme accidentellement, à d'autres usages . 
Mais M Briand, en supprimant toutes • redevances à raison de 
l'usasse "de ces églises par des tiers > enlève aux prêtres les res­
sources nécessaires pour vivre eux-mêmes et payer les servi-
leurs I 

Pour les prescriptions relatives aux séminaires, elles sont d'une 
rigueur absolument draconienne el ne tendent à nen moins qu à 
détruire la religion el à supprimer l'Eglise en supprimant le clergé. 
C'est un démenti complet à la déclaration faite au début de la cir­
culaire : « La loi du 9 Décembre 1905 est tout entière dominée 
nar le principe de la liberté de conscience d ou dérivé le libre 
exercice du culte . . En effet, le culte ne peut s exercer que par le 
clergé, dom M. Briand rend impossible le recrutement et la for­
mation, en fermant les séminaires I... 
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Et nons touchons à l'échéance latale I 0 - ^ 7 ^ ^ . ! , * 
celte aneMion qu'il se pose, un rédacteur de la Croix répond . 
? N o u l ' S o r o d s et à i V r e actuelle le gonvernement I ignore 
lni-raênlè IIla un lel besoin de la paix qu'il y a hun iours à peine, 

cherchait encore à négocier indirectement avec leTape. 
. La.Saix i mais nul ne la désire plus que Pie X pourvu qu'elle 

soit proposée dlns la dignité par des voies officielles et avec des 

" T M ? 1 " ^ les catholiques de France la désirent aussi 
nourvu au'on n'attente pas à leur conscience, qu on ne les oblige 
5asânnqe coopération sacrilège, qu'on les laisse vivre dans la liber-
lé du droit commun. , -,„,__,> . . „ , ,4„ 

, La oaix 1 mais ce n'est pas de nous qu elle dépend, c est de 
ceux qui gouvernent el qui, àTbènre où la situation étrangère est 
«•ase prennent plaisir à soulever les consciences à 1 mléneur. 
g | s P assument une terrible responsabilité devant l'histoire. 
Mais quoi qu'il en soit, nos évêques, nos prêtres, nos trésoriers, 
"ous no" caiholiques enfin, unis dans l'obeissance au Pape, seront 
inflexibles dans leur devoir. • -i., „ J „ 

• Et si dans ce duel de la conscience el de la tyrannie il y a des 
victimes, les siècles futurs les honoreront, la France les acclamera 
et Dieu leur donnera d'éternelles compensations. » 

—-———— 

ASSOCIATION CATHOLIQUE DE LA JEUNESSE FRANÇAISE. - U n 
Congrès p rés idé par q u a t r e é v ê q u e s . T Le département 
del'Avevron, qui avait vu, il y a deux mois, près de 1,500 jeunes 
catholiques réunis à Capdeaac autour de leur évêque, a eu, diman­
che encore, l'impressionnant speciacle de pareille foule de jeunes, 
appartenant à l'arrondissement de Sainl-Affrique, réunis au^chef-
lieu de cet arrondissement, autour de quatre évêques, NN. bi>. de 
Ligonnès, évêque de Rodez; Gély, évêque de Mende ; Laurans, 
évêque de Cahors, el Ollier, évêque de Tépaza. 

La journée fut un vrai triomphe pour I A. C. J. F. et, par suite, 
nour la cause catholique ; et de longtemps on n oubliera, a haint-
Affrtque l'imposante manifestation qui se déroula dans les rues de 
la ville l'orque, au son du bourdon et aux accents dela fanfare, les 
1 500 jeunes gens firent escorte aux prélats depuis le collège Saint-
Gabriel, où se tenaient les réunions du Congrès, jusqu a I église 
P "À la messe, Mgr Gély monta en chaire et son allocution fut un 
vrai chant d'espérance : Sa Grandeur n'est pas venue, malgré les 
discours de certains, présider à un enterrement de l'Eglise, mais 
à une résurrection, et l'éminenl évêque de Mende le prouva en des 
termes qui auraient provoqué les applaudissements de la foule si 
le respect du lieu saint ne les avait retenus. 

Au banquet, toasts vivement acclamés de MM. Sounac, délégué 
du Comité général de l'A. C. J. F., au Souverain Pontife ; de Cora­

de Quimper et Léon 
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fale du Comité de Toulouse ; Bonnafé el Serin, du Comité départe­
mental; de Castelnau, député del'Aveyron ; Ginisty, archiprêtre 
de Sai n i-A Afrique ; de l'archiprélre du Vigan et enfin de Mgr de 
Lieonuès que l'auditoire écoute debout. 

Au Salut du Très Saint-Sacrement, Monseigneur 1 éveque de 
Rodez a fait entendre les paroles les plus rassurantes et les plus 
énergiques ; avée des chefs leis que lui, les tidèles de I Eglise du 
Christ braveront tous les dangers et marcheront vers toutes les 
VlCtEnlre temps, les séances de travail du Congrès ont été très 
intéressantes et ont montré les progrès incessants de I A. L. J. t . 
dans l'Aveyron. , ., . ' 

Enfin à 8 heures, séance solennelle de clôture que présidaient 
encore les quatre évêques : Serin a rendu compte des travaux el 
des manifestations de la journée ; Sounac a prononcé un mag-s™ 
discours sur les doctrines de l'A. C. J. F et tour à tour, NN SS. 
de Rodez, de Cahors, de Tépaza el de Mende ont encore enthou­
siasmé l'immense auditoire p a H e u r p ^ 

B I B L I O G R A P H I E 
ComDte-rendu de la Sema ine Soc ia le de Dijon, - Le compte-

reod^-exlenso des cours de doctrine et de pratique sociales professés, celle 
W é e a la " Semaine Sociale " de Dijon vient de paraître. 

Nous rigoaloni à nos lecteurs ce volume très intéressant pour tous ceux 
nui s'occunent de questions sociales. , 
q On te trouve à Ia " Chronique du Sud-Est", 10, quai Tilsitt, Lyon. Pri?., 3 fr. 

OHEMIN DE FEB D'ORLÉANS 
A nartir du 27 Novembre 1906, la durée de validité des billeU d'aller et 

™touF nue la Compagnie d'Orléans délivre aus conditions de son Tarif spécial 
GV Ï 4 <*Moute « r * à toute gare dn son réseau s e r a ca l cu l ée s a n s 
K « £ nrimnte des d i m a n c h e s e t j o u r s de fête qui pourraient être 
t e ri? m u dan Ma durOede validité pnmilive des billots que dans fes 
S e s d 1 ° i . t t a ™ e s ^ Ï T n 1 r e D m t d 

K r S x f pSur chaque prolongation, de 10 '/ . du prix du billet. 
c S S amélioration sera certainement très appréciée du public. 

C H E M I N S D E F E R D E P A R I S - L Y O N - M É D I T E R R A N É E 

FÊTES DE NOËL & DU JOUR DE L'AN 
Bilieu d'aller el retour de I» et T classe*, àjriz réduits, 

délivrés du 49 au 51 Décembre 490S. 
- t .-. ir. niatsfl * m fr 40 — 2" classe : 127 fr. 75. 

-"•"t SET L - • I » r! Ml - 131 fr. M. 
z iMenio».:::::: -• -*<-•»• - - f * - £ a 

VAIIDITÉ • 20 jours avec faculté de prolongation une ou deux lois de 

l'aller ; au retour aucun arrêt ne sera autorisé. 
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CHEMINS DE FER DE PARIS - LYON - MÉDITERRANÉE 

HIVER, 1906-1907 

Relations rapides entre Paris & la Côte d'Azur. 
DE JOUR : 

par le " COTE D'AZUR-RAFIDK " (trains 4s et 46) (1" classe; V-S. V. R.), Paris-
Nice eo 13 heures 45'. 

DE NUIT : 
aj par les trams •- EXTRA-RAPIDES " 4t et 48 ( 1"classe. V-L. L. S.). Paris-
Nice en 15 heures. 
bl par le Iraio de luie(L. 21-L, 22) " CALAIS-MÉDITERRANÉE " (V-L. R ). Paria-
Nice en 15 heures. Londres-Nice en 23 heures 80. 
ci par Ies trains rapides 7 et fi [V* classe, V-L. L-S.). Paris-Nice en 17 h. 

NOTA. — Nombre de places limité. Pour les horaires, les jours de mise 
en marche, etc., consulter tes affiches spéciales. 
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A.rtclenrL© M e t i a o n TOUL.-A-R,0'IÏO-A.T 

G A . XJ J" -A. !N", Succ17 

53, nie Fontaine - Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

Tribunes, etc., etc. 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

A M E U B L E M E N T 
Salles à manger et Chambres à coucher, chêne et cerisier. 

Chaises, Sommiers, Matelas. 
FACILITÉS OE FA. I Bl M E JïT T 

ANCIENNE MAISON Ferd inand L A L A N D E 
—c Fondée en 4858 »— 

DUPOUY &nV1ÂYAUDON 
51, Quai des Chartrons, BORDEAUX (Gironde) 

Fournisseurs attitrés du Clergé, Noblesse, Bourgeoisie 
et Communautés religieuses. 

Vin de lesse recommandé da ia propriété de I. la Curé de Carbon-Blanc (Gironde). 
Références, tarifs et échantillons sur demande. 

Agent : E. D A N T E C , 52, rue Sainl-Meiaiee, MORLAIX 

L Administrateur-Ger ant : AR. DE KERANGAL. 

21* ANNÈS. V e n d r e d i 14 D é c e m b r e 1906. N* 5 0 . 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

SOMM-* 
/. PARTIE OFFICIELLE. — Com­

munications de l'Evêché. 
H. PAtlTIE NON OFFICIELLE.— 

Les Saints de notre Pays. 
/ / / . — Chronique du diocèse : 

Intentions recommandées aux 
prières ; Ofliees extraordinaires ; 
Plouescat; Quimper; Les inven­
taires ; Quimperlé ; Chez nos 

inE 
voisins ; La Séparation ; Nos 
missionnaires. 

IV. — Nouvelles du monde 
catholique : Rome ; Le Pape et 
la crise religieuse en France ; La 
décision pontificale et 4e clergé 
français; Paris; Le Pape, Chef 
étranger I 

V. — Bibliographie. 
VL — Annonces el avis. 

Quimper, typographie DU KSI-ÀHGÂL, im pri aigrir de ITÏY-Sché. 

Offices de la semaine. 
Dimanche, 16 Décembre.- 3* Dimanche de l'Avent. Office du 

jour ; semi doubte. Violet, A la messe, mémoires de b. IMI-
eèbe, Martyr, et de S. Corentin. ... À 

Vêpres du suivant, avec mémoires dn Dimanche, de 
S, Eusebe et de S. Cprentin. 

Au chœur, solennité de S. Corentin, avec mémoire du 
Dimanche à la messe et aux vêpres. • m ̂  

Lundi, ll. — S. Judicaël, Confesseur (au Propre diocesain). 
Double. Blanc. an:„.a 

Mardi, 18. — Attente du divin Enfantement de la T. Sainte 
Vierge. Double-majeur. Blanc. . 

Mercredi, 19. — Quatre-2emps ; jeûne. - Office de la férie ; 
simple. Violet. • _ „ . T . 

Jeudi 20. — Office de la férie ; simple, Violet 
Vendredi, 21.- Quatre- Temps ; jeune.- S .THOMAS, APÔTRE. 

Double de 2e classe. Rouge. 
Samedi, 22. - Quatre-Temps ; jeune. - Office de la férie , 

simple. Violet. 
Dimanche, 23. — 4* Dimanche de 1 Avent. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Providence de Brest du 16 au 17 Décembre. 
Maison de l'Adoration perpé­

tuelle de Quimper, et Saint-
Mathieu de Morlaix du 18 au Ib — 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

Avis divers. — I. Comme Nous l'avons dit dans Ie der­
nier numéro de Notre Semaine religieuse, Ies offices continue­
ront dans nos églises à partir du dimanche 16 Décembre, 
comme par le passé, saris qu'il y ait lieu de faire aucune dé­
claration ofiicielle. On ne peut subordonner ainsi des actes 
purement spirituels au bon vouloir du pouvoir civil. La parole 
de Pie X est d'ailleurs formelle : « Continuer le culte dans hs 
églises S'abstenir de t otite déclaration ». C'est la règle que 
Nous suivrons Nous-méme- dimanche, pour la solennité de 
saint Corentin, en célébrant les offices pontificaux dans Notre 
insigne cathédrale. Si Nos prêtres rencontraient quelques 
difficultés sérieuses dans l'accomplissement de Ia prescrip­
tion pontificale, Nous les prions de vouloir bien Nous en 
avertir aussitôt. — Nous n'avons pas k nous préoccuper des 
déclarations qui seraient faites à notre insu ou en dehors de 
Nous. 

IL Nous avons dit que les presbytères appartenant aux 
communes pouvaient étre pris en location par les prêtres 
qui les habitent. Pour les presbytères appartenant aux fabri­
ques — et par presbytère, il faut entendre non seulement la 
maison d'habitation,* mais encore les jardins et vergers qui 
l'entourent—, Pie X s'est exprimé en ces termes : « Non posse 
nisi in casibus ver ae necessitatis, praeniissâ tam en ex parle 
parochi vel Episcopi prolestatione de nullitate peraclae spo­
liai ionis ac de permanentibus Ecclesiae juribus; ex parte vero 
municipiorum vel administralorum declaratione, quà conste! 
ipsos nullalenus intendere praefata jura n éga re, nec ullo modo 
sacri ministerii libertatem imminuere velle : prius habito 
loties quoties Ordinarii consensu ». 

III. Quant à la location des biens ecclésiastiques, nul 
catholique ne peut Ja consentir sans encourir les peines 
canoniques. S'il s'agissait d'un bail en cours, le Souverain 
Pontife déclare que l'on ne doit pas en payer le prix au sé­
questre, à moins que ce bail ne puisse pas être résilié sans un 
grand dommage (nisi contract us locationis absque gravi 
damno ipsius Iocatorii rescindi nequeat ). C'est au séquestre 
lui-môme ou à l'administrateur des biens mis sous le séques­
tre que Ia résiliation doit é Lre demandée. 

IV. La municipalité peut-elle accepter la dévolution qui 
lui est faite par la loi ? 

R. — S'il sagit d'un bien dont la commune était antérieure­
ment propriétaire, c'est par l'affirmative qu'il faut répondre. 
Si, au contraire, il s'agit dune dévolution portant sur des 

biens vraiment ecclésiastiques, Nous pensons que les muni­
cipalités et autres administrations ne peuvent en droit accep­
ter la dévolution sans encourir les peines canoniques, Cepen­
dant, dans sa bienveillance, le Pape tolère que ces biens soient 
reçus et administrés, à la condition que les attributaires s'en­
gagent, au for de la conscience, à rendre ces biens à l'Eglise, 
aussitôt que les circonstances le permettront et que l'Evêque 
le demandera ; ils promettront en môme temps de faire servir, 
dans la mesure du possible, les revenus de ces biens à leur 
destination première. 

IV. Les fonctionnaires du gouvernement pourront, par 
tolérance, accepter la charge de séquestre et administrer les 
biens qui leur seront confiés, à la condition : 1° qu'en refu­
sant ils soient exposés à perdre leur place et que celle-ci soit 
nécessaire pour leur entretien et celui de leur famille; à la 
condition : 2° que tout danger de scandale soit écarté, ce 
qui, selon Nous, sera obtenu si les intéressés déclarent à 
leurs parents et à leurs amis quils sont en règle avec l'Evê­
que et avec le Souverain Pontife (D. R.). 

V. Les personnes qui ont fait des fondations pieuses ou 
leurs héritiers en ligne directe devront faire toute diligence 
pour exercer une action en reprise oit en revendication dans 
les délais fixés par l'art. 7 de la loi de Séparation. 

Si le séquestre n'observe pas les clauses des fondations, 
tout héritier pourra lui intenter une action en révocation. 

VI. Le prêtre dans la paroisse duquel se serait formée une 
association cultuelle ne doit point quitter son église, mais y 
contintier les offices jusqu'à ce quil en soit expulsé par la 
violence (D. R.). 

VII. Si l'association cultuelle trouvait un prètre qui con­
sentît à célébrer dans cette mème église, le pasteur légitime, 
après avoir protesté contre cette usurpation, ordonnerait aux 
fidèles de ne point participer au culte schismatique, aban­
donnerait immédiatement son église et se procurerait sans 
retard un local aussi convenable que possible où il accompli­
rait les œuvres de son ministère (D. R.). 

Décès. — Nous recommandons aux prières le repos 
éternel de Vanie de M. Pini (Octavien-François), aumônier 
de la Norgard (paroisse du Trévoux), décédé le i l Décem­
bre, à l'âge de 79 ans. 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 
L E S S A I N T S D E N O T R E : P A Y S 

L'illustre cardinal Baronius, rendu à un certain point de ses 
« Annales i, s'arrête pour jeter un coup d'oeil sur la France, sur 
ce royaume si longtemps florissant, - le plus beau, disait-on jadis, 
après le royaume du ciel » ; et il se demande d'où vient sa pros-
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nérité II répond : • Considérez bien les bases sur lesquelles les 
fondateurs de la grande nation des Francs ont établi ce splendide 
édifice Sachant qne, pour soutenir un empire et le sauver contre 
les attaques de ses ennemis, l'amitié et la protection des saints 
valent mieux que la force des armes, les chefs de la troisième 
dynastie avaient choisi pour amis et protecteurs spéciaux la bien­
heureuse Vierge Marie, le patriarche des moines saint Benoit, saint 
Marlin, saint Aignan, les glorieux marlyrs du Christ, saint Cor­
neille et saint Cyprien, saint Denis el sainte Geneviève, i 

Pendant ce temps, la Bretagne encore indépendante honorait 
avec un égal empressement ses saints Patrons, évêques, moines, 
elc, dont les églises; el chapelles couvrant le sol armoricain rappe­
laient les vertus et la puissance d'intercession... 

Boronius jette sur l'avenir un regard prophétique ; et, comme 
s'il eût prévu one époque où la France oublierait ses puissants 
protecteurs, il laisse un instant le style plein de calme qui le 
distingue pour prendre le ton inspiré de l'apôtre el du prophète, 
et, s'adressant aux Français, il s'écrie : 

f Avez-vous compris, pieux lecteur, sur quoi se trouvent affer­
mies et consolidées les bases de ce royaume si florissant ? Les saints, 
tels sont les fondements sur lesquels il repose. Aussi peut-on, à bon 
droit, dire de la France ce qui est écrit dans nos saints Livres : 
t Fundamenta ejus in montibus sanctis. Cet empire a ses fonde-
» ments dans les montagnes saintes. » C'est encore à la France 
qu'on peut justement appliquer celle parole du sainl Evangile : 
i Jusqu'à présent, elle a tenu bon contre tous les assauts réunis 
» des vents el des tempêtes. Les lieu ves déchaînés se sont rues 
i contre elle; mais, comme une maison bâtie sur ta pierre, elle 
i est restée debout. » Toujours la France y restera, si les fonde­
ment qui la soutiennent demeurent à leur place. Mais si, par' 
malheur (que Dieu ne le permette pas!) les bases saintes sur les­
quelles repose cette nation viennent à être rejetées, et si la dévo­
tion à ses" saints protecteurs vient à être ébranlée dans les cœurs 
de ses enfants, alors la France peut étre certaine d'une chose, c'est 
qu'elle tombera. » 

Telles sont les paroles prophétiques du grand cardinal Baronius. 
La Révolution, inspirée par Satan, n'ignorait pas à quel point 

elles étaient vraies. Aussi, voulant détruire la France, se donna-
l-elle pour l'une de ses principales tâches de faire brûler partout 
les reliques de nos saints Patrons, des fondateurs de notre natio­
nalité, afin d'anéantir leur culte... Nous sommes peut-être à la 
veille de voir se renouveler ces scènes de vandalisme sacrilège 

N'est-ce pas uné œuvre de patriotisme en môme lemps que de 
piété, dans les temps malheureux que nous traversons, de réveiller 
la dévotion de la France, de la Bretagne catholique en particulier, 
envers ses saints Protecteurs?... Ces considérations nous semblent 
venir à propos au moment où notre diocèse se prépare à solenniser 
la fêle de son premier Patron, l'illustre thaumaturge, le glorieux 
saint Corentin. 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
T _ L 'Eg l i se e t la F r a n c e . L a l i b e r t é r e l i g i e u s e . 
II. — L 'o rd ina t i on du 22 D é c e m b r e e t la retra i te prepara-

01UL'— Mission : CARHAIX, du 2 Décembre au 5 Janvier. — Mission fran­
çaise, du % au 25 Décembre. 

Offices extraordinaires. 
Ou imper . — CÀTHKORALE DK SAINT-CORENTIN. — A cause de ia date 

rapprochée de l'Adoration, il n'y aura pas, celte année, de tnduum prépara­
toire fc la solennité de-S. Corentin. . 

Dimanche 16 Décembre, solennité du saint Patron, à o A. 4}t elu matin, 
sermon breton par M. l'abbé L'Hévéder. La cathédrale est fermée pendant le 
sermon et s'ouvre pour la messe de 6 heures qui est suivie d une messe d ac­
tions de grâces. ,„ 

A 40 heures, messe pontificale célébrée par Mgr 1 Evéque. ; 
ASA -f/S, vêpres. Sermon par M. le chanoine Le Roy ; procession, dans 

la cathédrale illuminée, de la Relique du Bras de saint Corentin. Bénédiction 
t solennelle du T. Saint-Sacrement. 

Mgr l'Évoque de Quimper a été avisé officiel lément qu'il n'avait 
ta jouissance gratuite de l'évêché que jusqu'au 13 Décembre inclus. 

A la méme dale les séminaires diocésains (Quimper el Pont-
Croix) cesseront d'avoir une existence légale, et les élèves devront 
se disperser. . , . , 

Monseigneur prépaie son déménagement et ira sous peu habi­
ter la maison Saint-Joseph (ancienne résidence des PP. Jésuites). 
ll s'occupe activement à s'assurer de locaux où il pourra réunir de 
nouveau les élèves de ses deux séminaires pour la continuation de 
leurs éludes. — 

Nous rappelons le Congrès de la Jeunesse Catholique qui doit 
se lenir à Brest, dimanche prochain, 16 Décembre. 

Mgr l'Evêque eût été heureux de présider en personne les réu­
nions du Congrès ; mais, outre la solennité de saint Corentin, de 
graves raisons faciles à comprendre le retiennent à Quimper. Nous 
croyons savoir qu'il sera remplacé comme président par Mgr Dulong 

6 L^Congrès ne peul manquer d'être nombreux ; nous espérons 
que nos jeunes gens catholiques comme les prêtres qui s occupent 
d'œuvres de jeunesse, et qui seraient libres dimanche, auront a 
coeur d'assister à ces réunions qui empruntent aux circonstances 
actuelles une importance toute particulière. 

PLOUESCAT. - Avis de service anniversaire. - Le 
wand service anniversaire pour le repos de lame de M. boas-
guen, mort curé de Plouescat, sera célébré dans cette paroisse 
lundi prochain, 17 Décembre, à 10 heures. 
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QuiMrER. — L'Adoration à Saint-Corentin. — L'Adora­
tion commençait, à Saint-Corentin, le 1er Décembre, pour se ter­
miner le 10. Les cinq premiers jours étaient consacrés aux • bre­
tons », les cinq derniers aux « français ». 

Avec sa voix pleine, sa diction ferme, M. l'abbé L'Hévéder a 
charmé les uns el les autres. Une grande clarté d'exposition et 
d'expression mettait d'ailleurs à la portée de tous les plus hautes 
vérités. Et l'on avait l'impression que l'auditoire était « pris ». El 
les - bretonnes » des cinq premiers jours le montrèrent bien en 
se faisant < françaises » pendant le reste de l'Adoration. Les 
hommes, peu nombreux d'abord, durent entendre dire du bien 
des réunions ; car, au soir des derniers jours, ils occupaient une 
bonne partie de la nef. Samedi soir, fêle de l'Immaculée Concep­
tion, l'église était comble, et le prédicateur captiva son bel audi­
toire en rappelant la promesse divine : * Ipsa conteret caput tuttm, 
Elle te brisera la lête », montrant que cette promesse s'est réalisée 
bien des fois dans le passé, et qu'elle est encore aujourd'hui le gage 
du triomphe définitif de l'Eglise. 

La cérémonie de clôture, lundi soir, était présidée par Monsei­
gneur. L'assisiauce étail plus pieuse encore que nombreuse, el ce 
fui un beau speciacle que le passage du Saini-Sacremenlau milieu 
de cette foule respectueuse et recueillie. Jésus-Eucharistie avait 
sans doule parlé aux âmes : les communions avaient été nombreuses 
pendanl les dix jours d'adoration, eL à toute heure du jour Jésus 
avail un bon groupe d'adorateurs. Les grâces reçues ainsi dans 
l'intimité avec Jésus ne se perdront pas, et Dieu écoulera la prière 
de notre Patron : Teslis est mihi Deus quomodo cupiam omnes 
vos in visceribus Jesu Christi, ei hoc oro ut caritas restra magis ac 
magis abundet ; Dieu sait si je vous aime tous en Jésus-Christ, et je 
lui demande, avant tout, que vous l'aimiez de plus en plus. 
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Les inventaires . — OUESSANT ET MOLÈNE. — L'inventaire 
des églises de ces deux îles, empéché une première fois par la tem­
pête et tenté ensuile inutilement par le percepteur du Conquet 
venu sans la force armée, a élé effectué, les deux premiers jours 
de cette semaine, sous la direction du sous-préfet de Brest. 

Lundi, dés le matin, les troupes coloniales en garnison à Oues­
sant avaient cerné l'église, empêchant la population d'en appro­
cher. Mais les portes étaient fermées el M. Salaun, coré, sommé 
par le sous-préfet de la faire ouvrir, s'y refusa énergiquement. 
Alors, sur un ordre donné, les sapeurs les enfoncèrent, au milieu 
des cris d'horreur et d'indignation des habitants. Les portes de la 
sacristie puis le coffre-fort furent égalemenl fracturés... Les opé­
rations de l'inventaire terminées, les fidèles se réunirent à l'église 
où eut lieu une touchante cérémonie de réparation. 

A Molène, le lendemain, les mômes scènes se renouvelèrent. 
Le sous-préfel était accompagné de 25 gendarmes el de 50 soldats 
d'infanterie coloniale. Dans sa protestation, M. Pelleter, recteur, 

rappela que son église, entre autres objets religieux, renferme de 
nombreux souvenirs offerts par des peuples étrangers, les Anglais 
en particulier, en hommage à la bravoure des marins de Molene 
qui, au péril de leur vie, ont sauvé lani d'existences humaines 
dans ces parages si redoutés des navigateurs. 

M. Salaun, curé d'Ouessanl, en protestant en son nom et au 
nom de ses paroissiens, avait eu un souvenir ému pour les absents. 
« Quelle page douloureuse, dit-il, à écrire dans notre histoire lo­
cale 1 Quelle pénible impression pour nos 300 à 400 marins dis­
persés sur toutes les mers, toujours prêts à verser leur sang pour 
la pairie, quand ils auront connaissance de celle journée du IU De­
cembre 1906 ! _ 

QUIMI-ERLI - Fête jubi la i re . — Le mardi 4 Décembre, les 
Ursulines de Quimperlé célébraient le cinquantième anniversaire 
de profession de leur supérieure, la Rd^ Mère Dosithée. Malgré la 
tristesse des temps et l'arrêt de proscription qui pèse sur la com-

> munaulé, on a lean, faisant trève au deuil, à marquer par une 
fête les « noces d'or » dela vénérable religieuse.... Au mi ieu de 
la tempête, un moment de répit donne du courage et de la con­
fiance; dans la peine, une joie, si courte soil-elle, est un ravon 

* Nons ne raconterons pas en délail la fêle qui, en raison des 
circonstances, a été particulièrement louchante. hnnaUa 

La t jubilaire > tut conduite processionnel lément à la chape e. 
Msr l'Evoque, qui a bien voulu présider celte réunion de fami I f, 
célébra la messe au cours de laquelle il rappela, dans une bel e 
allocution, ce qu'a été pendant ces cinquante ans la vie de la 
R*> Mère Dosiihée : vie de travail, de mortification de prière el 
d'abnégation, consacrée à l'œuvre si mériloire de 1 éducation chré­
tienne Comme récompense, elle trouve de la pari des hommes la 
persécution el, demain, l'exil avec ses rudes épreuves. Ce chemin 
de la souffrance, Notre-Seigneur que la religieuse au jour desa 
profession a choisi pour époux, l'a parcouru le premier,eU 
récompensera magnifiquement ceux qui auront soufferipoui lui. 

Monseigneur bénit alors la couronne de roses symbolique et la 
posa sur la tale de la jubilaire, qui renouvela d une voix forte le. 
promesses qu'elle fit à Dieu, il ya cinquante ans. 

Au dîner servi dans la salle de communauté, des toasts furent 
portés, auxquels Monseigneur répondit ; il remercia C l e m e n t 
h* personnes de bonne volonté qui ont .gardé . ^ ™ m 
pendant les mois de Septembre et d'Octobre, et permis^ aux 
bonnes religieuses de continuer jusqu'a ce jour leur œuvre ae 
dévouement. . 

Chez noa voisins. - 1. VANNES. - Extrait d'une Lettre 
pastorale de Mgr l'Evêque de Vannes a ses diocésains sur . la 
siTuation faite Sux catholiques en France : « Vos pasteurs vous 
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diront ce que nous avons réglé pour l'avenir. Chaque paroisse sera 
appelée à fournir, dans ce budget des cultes, sa parl, calculée 
d'après le chiffre de sa population, le nombre des prêtres em-
pîovés, et les ressources connues. La famille paroissiale se grou­
pera autour de ses prêtres ; encouragés par les sacrifices consentis 
de ceux-ci, elle aura à cœur de procurer à l'Evêque du diocèse les 
ressources que le Père doit donner à ses fils. 

» C'est ainsi que la Charité contribuera à sauver l'Eglise. 
> La prière nous soutiendra et achèvera l'oeuvre. » 
IL SAINT-BRIEUC. — La Semaine religieuse de Saint-Brieuc 

rappelle, fort à propos, dans quelles conditions fut construit le 
« beau Grand Séminaire » diocésain : i les prêtres courageuse­
ment, généreusement, se saignèrent à blanc pour aider leur évé­
que ; à eux seuls ils fournirent plus de 300.000 francs. Le reste 
vint comme il put, et l'Etat ne donna pas un centime »... Comme 
on sollicitait, plus lard, en sa faveur les libéralités du gouverne­
ment, le ministre compétent répondit à l'Evêque, le 22 Avril 
1890: t L'Etat n'a rien à voir au Séminaire de Sainl-Bneuc, U 
est au diocèse i. Et ia Semaine religieuse conclut : * L'Etal n'a 
rien à voir sur Notre Grand Séminaire, mais it va le prendre î 
Comment, en dépit de toutes les lois possibles, pareil acte s'appelle-
t il en bon français ? » 

•s 

L A S É P A R A T I O N 

Le nouveau régime du culte. — La décision prise par 
le Souverain Pontife et transmise aux évêques de ne pas autoriser 
une déclaration, môme unique, pour les réunions du culte a provo­
qué deux circulaires ministérielles, pleines de menaces à l'adresse 
des catholiques. Nous en donnons les pantes essentielles. 

1. Dans sa circulaire aux préfets, en date du 10 Décembre, 
M. Briand, après avoir rappelé les dispositions de sa circulaire du 
i^ Décembre relatives à la célébration publique du culte, continue 
ainsi : 

ll n'y a pas de citoyens français qui, sous quelque prétexte que ce 
soit, aient le droit de se placer au-dessus des lois françaises et de se 
rebeller contre elles. 

Il importe donc que, si, à l'expiration du délai sus-rappelé, Ie culte 
est publiquement exercé sans déclaration préalable ou sous le couvert 
d'une déclaration ne satisfaisant pas aux conditions spécifiées dans ma 
circulaire du i" courant, les contraventions ainsi commises par les 
curés et desservants, et par tous les autres organisateurs des réunions 
cultuelles soient relevées. 

Je vous invite donc à donner immédiatement les instructions indis­
pensables pour que toutes les contraventions soient constatées par des 
procès-verbaux, que vous déférerez au parquet. 

M. le garde des Sceaux donne, de son côté, des ordres aux procu­
reurs généraux pour qu'au vu de ces procès-verbaux les poursuites 
nécessaires soient exercées. 

Le gouvernement compte sur votre fermeté et votre vigilance pour 
concourir avec lui à assurer le respect de la légalité. 

II Voici les « ordres i donnés par M. Guyot-Dessaigne, minis­
tre de la Justice, dans sa circulaire aux procureurs généraux, 
recommandant la * stricte observation » de la loi: 

M. le ministre de l'Instruction publique et des Cultes adresse aux 
préfets des instructions indiquant d'une façon précise les circonstan­
ces dans lesquelles les infractions à cette législation devront étre con­
statées, conformément aux termes de sa circulaire du 1" Décembre 

l U™vu des procès-verbaux qui seront ainsi dressés, vos substituts 
devront donner les instructions nécessaires pour assurer, sans delai, 
la répression des contraventions qui leur seront déférées, en contor-
mité de la loi du 30 Juin 1881. 

Dans le cas où il interviendrait un jugement de relaxe, vos suns-
tituts vous en rendront compte immédiatement, de façon a vous met­
tre h mème d'apprécier s'il y a lieu de former un pourvoi, que vous 
n'hésiterez pas à prescrire si vous le jugez fondé. 

Je n'ai pas besoin de vous indiquer que ces poursuites seront 
exercées sans préjudice de celles que pourraient motiver, soit linon--
servation des dispositions pénales spécialement contenues dans la loi 
du 9 Décembre 1905, soit la violation des règles ordinaires du droit 
nénal, au cas où des crimes ou des délits viendraient a se commettre 

, à l'occasion ou au cours des réunions tenues pour la celebration au 
culte. 

On sait que les infraclions à la lot de 1881, sur les réunions 
publiques, ex posent les contre venan Ls à une amende de un a quinze 
francs et a un emprisonnement de un à cinq jours, ou a I une de 
ces deux peines seulement, suivant que le juge de police - cest-
à-dtre le juge de paix — admet des circonstances atténuantes el 
fait application, à cet égard, de l'article 463 du Code pénal. 

La quest ion des séminaires . - Revenant sur la partie 
de sa première circulaire relative aux grands et aux petits sémi­
naires, M. Briand en a adressé une nouvelle aux préfets sur ia 
méme question. Dans celte pièce, qui est d'une obscurité peut­
être voulue, trois points, nous semble-t-il, sont a relever : 

1° M. Briand, mieux avisé ou conseillé, n assimile plus « ie 
groupement de lait » du corps professoral des grands séminaires a 
une association dissimulée, et illicite par cela môme Q™,n

n
Q

e 

serait pas conforme aux dispositions générales de la loi de sepa-

^ «o* Le ministre reconnaît ensuite que les grands séminmres 
pourront continuer à exister sous le régime des oisde 187ooi 
1880, qui règlent l'enseignement supérieur, et celle de ISO I sur 
la liberté d'association, Quant aux petits séminaires, il leur laisse 
la ressource d'user de la loi de 1850 sur l'enseignement secon­
daire, aussi longtemps que celle loi ne sera pas abrogée. 

3» Faule d'associations cultuelles, ajoute le ministre, « les nou­
veaux établissements d'instruction créés dans les dites conditions 

> 
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seraient sans qualité pour continuer à jouir dans les conditions 
vriviléaièes prévues par les articles 4 et i 4 dela lot de séparation, 
des biens dont les séminaires avaient la propriété ou la possession, » 
Exclus de la jouissance gratuite pendant cinq ans, ils auraient 
donc la faculté de louer les immeubles qu'ils occupaient précé­
demment. 

A noier la conclusion suivante d'une consultation sur le sujet 
en question, communiquée à la Croix par M. G. Théry, réminent 
jurisconsulte : « l'eslime qu'en l'état de notre législation, I évéque, 
soit dans les bâtiments actuels sMi n'en est pas expulsé, soit dans 
un local qu'il se procurera, pourra faire fonctionner le séminaire 
exactement comme il fonctionne aujourd'hui, mais bien entendu 
sans créer d'association et sous sa seule autorité ». 

L 'attitude des catholiques en face de la violence 
légale — Plusieurs journaux méme catholiques ou se déclarant 
tels i déplorent » — n'osant la condamner formellement — ia 
résistance opposée aux inventaires d'églises, particulièrement en 
Bretagne : le Pape, disenl-ils, défend d' « agir d'une façon sédi­
tieuse el violente *. ' « .. , . .. *. • • « 

Ce passage de l'Encyclique Gravisstmo Officii doit-it Ctre inier-
prété dans un sens qui ôterait aux catholiques français le droit de 
légitime défense ; comment faut-il comprendre ce droit ? On trou­
vera la réponse à ces questions dans un travail qu a publié Ie 
numéro du 5 Décembre des Etudes religieuses, sous le titre que 
nous avons mis en tôle de cet article (1). 

L'acteur, qui signe : « Un professeur de théologie t, détermine 
nettement le genre de résistance qu'il a en vue. ll y a, dit-il, la 
résistance passive, consistant à ne pas obtempérer aux prescrip­
tions d'une loi ; la résistance légale, consistant à poursuivre par 
les moyens légaux la révision d'une loi ; la résistance active, con­
sistant à s'opposer par la force à l'exécution d'une loi ; la rébellion, 
consistant à prendre l'offensive contre l'autorité d'où émane la loi. 

t La dernière attitude est toujours prohibée; la première est 
toujours obligatoire en face d'une loi prescrivant des actes con­
traires à la conscience; ia seconde est toujours permise; reste la 
troisième : est-elle permise et quand ? • 

Le • théologien », par des preuves tirées des principes du droit 
naturel el du droit c3nonique,.éiabîrt celle thèse qu'il peul y avoir 
des circonstances où la résistance active aux abus de l'autorité pu­
blique est légitime ; puis il continue en ces termes : 

* Ces principes une fois admis, on peut se demander si les ca­
tholiques, dans les cas où là conscience leur permet ou leur com­
mande de résister, doivent nécessairement attendre une impulsion 
positive de leurs pasteurs, en vertu de ce principe que, dans 

(1) OUH consultation théologique a été publiée en brochure, chez G. Beau­
chesne, éditeur à Paris Pri* O.ôO. 

l'Eglise, toute l'autorité est en haut et en bas la dépendance. Que 
cette impulsion puisse venir légitimement, cela ne fait pas de 
doute, mais est-elle nécessaire? 

• Elle le serait, si nos évêques étaient des chefs militaires ou 
aue se défendre fût un acte directement religieux : mais se defen­
dre est en soi un acie de la vie civile, et nos évêques sont propre­
ment des chefs spirituels. On ne voit donc pas qu il y ait lieu d at­
tendre leur initiative, soit sous forme d'ordre, soit sous forme 
d'invitation. Mais les consulter sur le cas de conscience reste tou­
jours chose loisible et même recommandable. Et, par ailleurs, 
nuisaue la légitimité dela résistance dépend de son opportunité et 
que l'opportunité est réglée par les intérêts religieux dont les 
évêques ont la garde, il est clair que l'intervention de a hiérar­
chie, soit pour exclure, soit pour modérer 1 action, a droit à toutes 
les déférences des catholiques. » • -r-

D'où la conclusion que voici : * Prendre l'offensive con re le 
nouvoir, c'est de la sédition ; exercer des représailles ou se livrer 
à des provocations, c'est de la violence. Mais se défendre - jus­
qu'à briser l'offensive adverse - n'est ni sédition, m violence. 

. Peut-être estimera-l-on que cet exposé de principes n est pas 
inutile ni pour les catholiques, ni pour leurs adversaires. Oue 
ceux-ci sachent ce à quoi ils peuvenL s'attendre el ceux-là ce que, 
fe cas échéant, ils peuvent oser ; et l'on peut croire que les uns 
reculeront ou que les autres vaincront. 

, Paix ou triomphe : c'est le fruit ordinaires des idées justes. . 

Nos missionnaires . - Au PAYS DE GALLES. - Nous insérons 
volonïienTla lettre suivante : le fait qu'elle raconte est significa., 
Io montrant que la religion et le culte catholiques obtiennent peu 
à nen droit de cité dans tes régions protestâmes les pins fanatiques 
deP1?Angle\erre, ce qu'ils n'auront plus bientôt peut-être sur la 

ierre de France. Llaniwsl, North Wales, 4 Novembre 1906. 

Monsieur le Chanoine, . 
Je me suis imaginé que le récit suivant, quelque imparfait qu d 

soit nourrait vous intéresser et vous donner, encore une lois, 
& 8 ? o n de recommander la conversion du pays de Galles aux 

* r r ^ Llanrw.1 depuis quelques 
mois el qui as istail à la sainte Messe régulièrement toutes les 
ha ine s fut trouvé sans connaissance à quelques m, les de la 
; X m " r d i dernier. A peine avait-il W « ^ 
mimai aDoelé dans ce pays • Work-house », qu one ue ses voi 
Sine Irlandaise atis.si mais catholique seulement de nom, est 
accouru- ùl'avertir. Su» croire beaucoup aux paroles de celle 
femme ie me suis hâte de me rendre au « Worh-house ..Je hs 
S u ca me d™ le docieur, le pauvre homme venait d'être frappé 
X è at.àque d'apoplexie et allait très probablement mourir dau-
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quelques heures. Je lui donnai la sainte absolution et lui admi­
nistrai l'Exlrême-Onction ; et, après avoir dit les prières des ago­
nisants, je rentrai au Presbytère, non sans avoir prié le Directeur 
de me prévenir si le malade recouvrait ses connaissances. Hélas ! 
il mourut ce soir-là, saus avoir pu manifester aucun sentiment ni 
proférer une seule parole. R. I. P. 

Ce cas, tout triste qu'il soit, ne présente cependant, me direz-
vous, rien d'extraordinaire. Permettez, Monsieur le Chanoine: 
voici où je voulais en venir, Les Gallois, disent ceriains de votre 
côté de la Manche, « sont la tolérance même » : il y en a qui peu­
vent l'être, Dieu merci, et plusieurs môme qui le sont, — surtout 
lorsqu'il n'est point question de religion ou du moins de la reli­
gion catholique. Quoi qu'il en soit, d'ailleurs, je ne les en aime pas 
moins, car Ia masse de la population est si ignorante en ce qui 
concerne notre sainte Religion, que la faule de leur haine sec­
taire revient uniquement à leurs ministres mieux instruits el... 
1res avisés. Que Dieu en prenne pitié ! 

A ta mort de mon pauvre Irlandais, je fus donc prévenu que 
l'enterrement devrait se faire au cimetière méthodiste, Llanrwsl 
n'ayant point encore de cimetière public et les deux cimetières 
anglicans se trouvant remplis. Rappelez-vous que Thomas Burns, 
— c'était son nom — étant un « pauper », devait étre enterré aux 
frais de la commune, qui n'a pas l'habitude de faire creuser, dans 
ces cas, des caveaux riches et somptueux, qu'on peut, naturelle­
ment, toujours se procurer dans n'importe quel cimetière. Le 
directeur du Work-house, en me notifiant celle mesure, me lais­
sait entendre que je pourrais, comme de juste, faire à notre défunt 
des funérailles catholiques. Mais ce n'était qu'un guet-apens. En 
effet, ayant eu la bonne idée de prévenir officiellement sa Révé­
rence méthodiste que je comptais agir de la sorte, ce qui est abso­
lument légal sur tout le territoire gouverné par Sa Majesté Bri­
tannique, il me fut prestement répondu que, en fait de manifesta­
tion religieuse, le minisire et les diacres méthodistes voulaient 
bien (tout jusie) me permettre, si je tenais absolument à enterrer 
mon brave homme, d'aller tout seul (mais absolument seul) dire 
les dernières prières auprès de sa tombe ; mais que, si j'avais l'au­
dace de me faire accompagner, ne fût-ce que de mon servant, 
pour aller de l'église catholique au cimetière méthodiste, on m'ar­
rêterait, on me * stopperait ». avec la conséquence naturelle que 
l'enterrement serait présidé par le ministre calviniste i 

Comme bien vous le pensez, je ne pouvais ainsi me soumettre, 
comme prêtre, à celte mesquine tracasserie ni exposer au ridicule 
notre sainte Religion. Je fis donc demander au Recteur anglican 
s'il ne pouvait, contre payement, nous donner une tombe dans 
l'un de ses cimetières. Le croi riez-vous? Le Recieur fut aussi 
aimable que possible : il promit la tombe pour le lendemain^ étau 
prix le plus raisonnable. Celle protection, inespérée, il est vrai, je 
l'attribue à ia grande sainle Winefride, vierge martyre galloise 
(morle sur le territoire de la mission de Llanrwsl), dont j'avais 
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• inauguré i la statue ce jour-là même dans notre pieuse petite 
chapelle. 

Le lendemain donc, — jour des Morts, — je demandai à nos 
quelques catholiques, pour l'honneur de leur Religion, d'assister 
tous, si possible, aux funérailles de Thomas Burns, bien qu'ils ne 
l'eussent guère connu et qu'il leur fût difficile d'y assister, Us 
m'obéirent généreusement. Et, à trois heures de l'après-midi, 
après les prières liturgiques et un petit mot de circonstance à 
Uéglise,. nous passâmes tranquillement à travers la ville, sous les 
yeux des méthodistes étonnés de notre audace, et du -reste de la 
population respectueuse et sympathique. Au cimelière anglican, 
aidé par nos vaillantes Soeurs Blanches, je chantai le Benedict™ et 
les oraisons, et je vous assure que j'étais ému et fier lorsque je 
lançai dans les airs mon dernier « Requiescant in pace! » 

Nous avions triomphé, pacifiquement et pieusement; el celle 
victoire sera, dans Llanrwsl et les environ*, la honte du Calvinisme 
sectaire et la gloire de la sainle Eglise catholique, au sein de 
laquelle plusieurs protestants se disent déjà conienls de mourir 

1 pour avoir.... de pareilles funérailles!.... Amen L.... 
J.-M. TRÉBAOL, o. M. i. 

Missionnaire à Llanrwsl. 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. — A l locut ion consistoria le . — Le mardi 6 Décem­
bre, à 10 heures du malin, le Souverain Ponlife a tenu le Consis­
toire secret annoncé, dans lequel il a prononcé l'allocution sui vanie : 

t VÉNÉRABLES ̂ FRÈRES, . 

» De loules les préoccupations qui Nous assiègent, el dont Nous 
voudrions vous entretenir en cette grave réunion, la plus sérieuse 
est à coup sûr, celle qui Nous porie à Nous affliger des calamités 
qui accablent la Sainte Eglise et qui sévissent plus durement cha­
que iour. Aujourd'hui, en effet, plus que jamais, l'Eglise mérite 
d'étre comparée à celle barque légère affreusement secouée par la 
mer en furie. • „ ,T e 

- . Toutefois, Notre foi ne défaille point : elle Nous confirme 
inébranlablement dans le sentiment qu'à l'heure propice, le Christ 
lui-même, par une efficace intervention, voudra se lever, comman­
der à la tempête et ramener sur la mer le calme désiré. 

» En attendant, el quelle que soit l'afiliclion qui Nous étreint, 
ce Nous est un grand motif de soulagement que de ccniempter ce 
spectacle donl les ennemis du catholicisme sont eux-mêmes frap­
pés, à savoir celui de la concorde qui règne entre tous les membres 
de l'épiscopat, unis à Nous de la façon la plus intime. De fait, ne 
faisanl tous qu'un cœur eL qu'une âme avec le Pontife suprême, 
Vicaire de Jésus-Christ sur la terre, ils attestent hautement ta jus-
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lesse du mol bien connu de saint Augustin : Rome a parlé, la 
cause est entendue. ' A ... _-.,*•*„ 

> Si, en quelque lieu da monde, les évêques sont plus part cu-
Hèrement lésés par la perfide hostilité de leurs ennemis, I attention 
et ta svmpalhte des autres évêques doivent se tourner vers eux 
pour compatir fraternellement à leurs épreuves, el pour les encou­
rager à ne point faiblir sous les coups, mais à y opposer une resis­
tance intrépide, qui dé0e les pires tourments 

i O Père sainl, qui les avez institués pour diriger votre Eg ise, 
veuillez maintenir et perpétuer en eux ces sentiments de leur 
âme! Faites aussi que partout le peuple catholique suive cel 
exemple si édifiant de ses pasteurs ! Noos le desirons de tout No re 
cœur, Nous v aspirons de toutes les forces de Noire âme. Oue les 
fidèles soient en parfait accord avec leurs évêques, et qu ils aien 
pour premier souci de suivre en toutes choses leur enseignement 
et leur direction. * . . . . . , , „ at 

i Celle soumission, la fidélité au devoir chrétien la réclame, et 
nius encore l'intérêt sacré de la religion, là surtout ou sévit la 
persécution contre l'Eglise, el où la violence matérielle est déchaî­
née contre elle en vue de l'abattre. Qu'en ces pays ou 1 Eglise est 
ainsi accablée, les catholiques, renonçant généreusement à leurs 
dissentiments et à leurs divisions, ne négligent aucun moyen 
légitime, el conforme à la conscience chrétienne, de conjurer heu­
reusement te péril. XT _ nAet 

i ll Nous a plu de vous faire connaître Nos pensées sur ces 
choses, afin de vous apporter réconfort et allégement, i 

Ensuite le Pape a confirmé plusieurs nominations d'évêques 
faites par bref, entre autres celles de NN. SS. les archevêques de 
Rennes et de Cambrai (coadjuteur) ; des évêques d'Autun, Bayeux, 
Belley, Cahors, Digne, Saini-Brieuc, Sainl-Flour, Moulins et Péri­
gueux. Mgr Geay, ancien évêque de Laval, est évêque titulaire 
de Samos. 

A l'issue du Consistoire, le R. P. Lefloch, supérieur du Sémi­
naire français, a postulé le pallium pour Mgr Dubourg, archevêque 
de Rennes. Mgr Guthelin l'a postulé également pour Mgr \ iliard, 
évêque d'Autun. 

Dans sa dernière séance, la S. Congrégation des Rites, entre 
autres décisions, a approuvé l'office el la messe des bienheureuses 
Carmélites de Compiègne. 

Le Pape et la crise re l ig ieuse en France. — C'est 
après avoir connu la circulaire Briand que le Souverain Pontife a 
pris sa décision de ne point autoriser la déclaration, même annuelle, 
pour les réunions du culte catholique en France. M. Briand annon­
çait depuis trois mois qu'il maintiendrait les églises ouvertes, 
mais il fallait savoir dans quelles conditions. Le véritable plan du 

ministre a paru dans cette circulaire qui multiplie les assurances-
verbales de libéralisme, mais dont chaque décision pratique aug­
mente la sujétion de l'Eglise. 

Ce n'est pas le droit commun que refuse le Pape, c'est la situa­
tion équivoque où les mesures d'exception s'accumulent sous le 
langage de la liberté. 

La circulaire Briand forme un tout. Accepter une de ses dispo­
sitions paraîtrait accepter le reste, qui est intolérable, et n'a sou­
vent d'autre fondement que l'arbitraire, le bon plaisir du ministre. 
VOsservatore Romano, dans un vigoureux article, relève plusieurs 
passages qui le prouvent eL déclare que « les dispositions de la 
circulaire tissent le linceul de l'Eglise de France ». 

De plus, continue le journal officieux du Valiean, le rôle assi­
gné au prôlre attente à sa dignité : dans l'église qu'on lui laisse 
provisoirement, le curé est un simple t occupant » sans aucun 
droit, pas même celui de remettre une fenêtre brisée : on l'avilit 
par une guerre de gros sous, on le prive de ressources, puisqu'il 
n'aurait même pas le droii de percevoir la location des chaises. 

Par contre, on ie rend responsable de tous les dégâts possi­
bles, même venant de gens malintentionnés. De plus, le représen­
tant de la force publique peut assister aux réunions du culte et les 
dissoudre en cas de collisions : par suite, des apaches soudojês 
pourront faire fermer tout à leur aise la première église venue. 

La situation faite aux séminaires est plus grave encore, comme 
on le sait. Pourquoi un lel ostracisme, d'autant plus criant qu'il est 
plus contradictoire avec les concessions précédentes ?...-

Ces rapides réflexions, conclut VOsservalore, suffisent à faire 
loucher du doigt cette vérité que la rhétorique ministérielle ne 
cachera pas : que la circulaire de M. Briand applique la loi de 
séparation comme une persécution masquée. 

La décision pontificale et le clergé français. - La 
défense du Pape de faire la déclaration exigée par le gouverne­
ment français a été communiquée de Rome à Son Em. le cardinal 
Richard, archevêque de Paris, qui l'a transmise à tous les mem­
bres de l'épiscopat. _. - . 

Aussitôt qu'ils ont connu la décision du Pape, le cardinal Lecot, 
archevêque de Bordeaux, et Mgr Germain, archevêque de Tou­
louse, ont relire l'autorisation qu'ils avaient précédemment donnée 
de faire la déclaration. t 

On a vu, d'autre part, les menaces de poursuites faites par le 
gouvernement. On parle de nouvelles mesures législatives contre 
les prêtres : ni les amendes ni la prison n'empêcheront ceux-ci 
de faire leur devoir, de suivre les ordres du Saint-Père el de leur 
conscience. 

Par application de ses dernières instructions, Mgr Douais, 
évêque de Beauvais, vient d'interdire le culte dans la paroisse de 
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Cempnis, parce que le maire de cette commune a enlevé au curé 
la jouissance du presbytère. 

T A Gouvernement a lait perquisitionner dans l'immeuble de 
V ^ J ^ ^ ^ V ^ M r Mgr Montagnini qui y était resté 
comme gardien des archives. Celui-ci, en vertu d'un arrété dex-
S n dans les 24 heures, a été conduit à la fronlière d'Italie, à 
Modane, par un agent de la sûreté. 

PARIS - Instructions de l'archevêché. - Dans une 
nota SS brève qui a été lue dimanche dernier auprône dans 
mmes les égïises & Paris, le cardinal-archevêque prescrit, con or-
mément à la décision du Vatican, de commuer après le f? Décem­
bre la célébration du culte sans faire aucune déclaration et k 
S p me pour les mariages et obsèques l'usage d f décora ions 
doot le bénéfice reviendrait au séquestre. Voici, d'ailleurs, le texte 
de ce document, daté du 7 Décembre : L'iLLkL 

'conformément à une décision récente du Souverain Pont fe 
MM les curés devront continuer le culte dans les églises après le 
12 Décembre comme précédemment, en s'abstenant, pour le mo­
ment de toute formalité nouvelle. 

En u qui concerne les cérémonies funèbres et autres qui peu­
venl être demandées par les fidèles, MM. les curés feront Connan 
tre qu'ils ne sauraient les accomplir dans des conditions incompa­
tibles avec l'indépendance et la dignité du ministere ecclésiastique. 

En conséquence, s'ils ne peuvent user du matériellde 1 églife, 
des objets nécessaires à sa décoration, du matériel des Pompes 
funèbres dans les mêmes conditions que par le passé, il n y aura 
plus, dans le diocèse de Paris, pour les convois el les mariages 
quant au matériel du culte, qu'une classe uniforme pour tous et 
aucun droit ne sera perçu pour l'usage de ce matériel. 

Tout ce qui, en outre, constituait précédemment la solennité 
des diverses classes jusqu'à la cinquième inclusivement sera sup-
PnSi la perception des chaises ne peut plus avoir Heu comme par 
le passé, elle sera égalemenl supprimée. -

Une simple remarque suffit à justifier celte mesure : l'impôt à 
la perception duquel donnaient lieu ces tentures et décorations 
tombait sur les seuls catholiques. El Ton voudrait que le produit 
de ces droits payés par des catholiques, pour des convois catho­
liques, à l'intérieur d'une église catholique, ou officie un prétre 
catholique, aille grossir le trésor de guerre des municipalités anti­
cléricales pour soutenir leurs œuvres laïques I... En vérité, la pre­
tention est par trop odieuse I 

- Mort de M. Brunetière. - Le célèbre écrivain, direc­
teur de la Revue des deux Mondes, est mort dimanche dernier, a 

l'âge de 57 ans. C'est une perle pour la littérature française el 
aussi pour la cause religieuse, dont M, Brunelière était devenu 
un des champions les plus illustres. Les catholiques doivent à sa 
grande âme un pieux souvenir et une fervente prière. 

M. Brunelière avait reçu, jeudi dernier, ta visite de Mgr Amette. 
Dimanche matin, il reçut des mains de M. le curé de Notre-Dame 
des Champs les derniers sacrements. 

Le Pape, Chef étranger I 

i Chef étranger, i Voilà bien l'idée fixe, la thèse favorite de 
certains de nos politiciens français parlant du Pape, chef de l'Eglise. 
Elle revient à chaque instant sur leurs lèvres, dans leurs discours, 
interviews, épanchemenis après banquets ; c'est également un des 
thèmes favoris des journaux btocards. Quel contraste entre un tel 
langage et celui des hommes politiques européens parlant de la 
Papauté 1 

D'ailleurs, dans ces harangues — et dans ces articles — à lon 
divers, sur ce sujet de la Papauté, autant de mots autant de men­
songes. 

Qu'est-ce que le Pape, en effet ? Le chef du catholicisme. Qu est-
ce que le catholicisme lui-môme? Un ensemble d'idées religieuses, 
dogmatiques et morales admirablement coordonnné, Or, de l'aveu 
même de nos adversaires, les idées n'ont pas de pairie et ne sau­
raient étre limitées par des frontières. En quoi donc le Pape, que 
nous regardons comme la personnification virante et autorisée de 
nos idées religieuses, serail-il un étranger pour nous? 

Serais-je donc un anglais parce que, par exemple, partisan du 
système évolutionniste, il me plait de tenir Darwin pour chef, d'en 
adopter et d'en propager toutes les idées ? Serais-je davantage alle­
mand, parce qu'épris de socialisme, il me plaît de me déclarer 
disciple de Karl Max ou de Lasalle et d'avoir foi absolue à leurs 
conceptions sociales ? Réciproquement, l'anglais ou l'allemand 
cesseront-ils d'étre patriotes parce, philosophiquement, ils adopte­
ront, comme principe et comme règle, le système du doute métho­
dique de Descartes on le système éclectique de Victor Cousin? 

Au simple point de vue de la raison naturelle — le seul qui nous 
occupe en ce moment, — le catholicisme est un système religieux 
d'une harmonie el d'une puissance merveilleuses. Avec la solution 
si lumineuse qu'il apporte aux plus graves problèmes de la desti­
née humaine ; sa morale si élevée, si précise et si pure ; l'apostolat 
qu'il exerce ; les dévouements qu'il inspire ; les oeuvres qu il 
fonde il est le plus puissant instrument de civilisation que le 
monde ait encore connu, et, à ce titre, il a été, il est, et il restera 
de tous les milieux et de tous les temps « catholique i de durée 
comme d'espace, suivant le beau nom quil porte. 

Et. parce que la Papauté en esi la personnification vivante, la 
pierre angulaire et le centre, elle non plus ne saurait étre une 
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Th p * r i j E 5 rjn nouveau manuel de theologie. 
R ^NOBLE 8 * queet Ia" 'p-fophie contemporaine. Revue analytique 

lJh!^fi!M3&*ti^ Livre- dépos--agi Bureauï de la *ev 
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CHEMINS DE FER DE PARIS A LYON ET A LA MÉDITERRANÉE 

FÊTES DE NOËL & DU JOUR DE L'AN 
A l'occasion des Fêtes de Noel et du jour de l'An, Ies coupons de retour 

des billets d'aller el retour délivrés à pRrtir du 22 Décembie 1906, seront 
valables jusqu'aux derniers trains de la journée du 7 Janvier 1907. 

CHEMINS DE FER DE P ARES-LY O N-M É D IT E RR AN ÉE 

Fêtes de Noël et du Jour de l'An 
Tir aux pigeons de Monaco. 

Billet d'Aller et Retour de l r eet de 2e classes, i prix réduits 
de Paris 

p o u r C a n n e s , N i c e et M e n t o n , 
d é l i v r é s d u 1 9 e m 3-1 D é c e m b r e - I S O © . 

Les billets sont valables 20 jours et la validité peut Aire, prolongée une 
ou deux fois de 10 jours, moyennant 10 0,0 du prix du billet. 

Ils donnent droit h deus arrêts en cours de route, tant à l'aller qu'au 
retour. 

DE PARIS A NICE : 
1« classe 182 fr, 60 
2-* classe ., 131 50 

Tout le monde sait maintenant quu les Peres Chartreux expulsés de la 
Grande Chartreuse fabriquent leur liqueur à Tarragone avec les procédés 
doot Us ont emporté le secret. Cependant certf, i os consommateurs ignorent 
encore qu'en demandant « une Chartreuse J» on peut leur fervir tout autre 
chose que Ja Liqueur des Pères Chartreux, Ieur ancienne marque ayant été 
vendue aux cochères. 

Pour n'être pas trompé sur la qualité, demander la Liqueur des Pères 
Chartreux de Tarragone, ou simplement « u n e T a r r a g o n e ». 

A n c i e n n e l u l s - l s o n T O U L A R C ' H O A T 

<?o-s C - A - . T J J A . N " , Succ1 

53, me Fontaine-Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

Tribunes, etc., etc. 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

A M E U B L E M E N T 
Salles à manger et Chambres à coucher, chéne et cerisier. 

Chaises, Sommierst Matelas. 
FACILITÉS I3B PAIEMENT 

S 

http://orgao.se


- 850 -

Archives diocésaines de Quimper et Léon ' , 
21- AHK*Ï. Vendredi 21 Dêoembre 1906. 

fr* 

AUX GRANDS MAGASINS 
*-• (MaIson cie Ooniianoel 

BREST 
M A G A S I N S : R a m p e 50, 53 , 55 el rue de Siam, 38 

BUREAUX : Rampe, 53. 

fIBI 

FABRIQUE DE MEUBLES ET SIÈGES EN TOUS <*ff 
r r a n d C h o i x d ' A m e u b l e m e n t s d e t o u S S t Y I e s 

ATELIER SPECIAL DEJEUBLES DART BRETON 

EXÉCUTION DE TOUTES COMMANDES 
ET DESSINS 

ORNEMENTS D'ÉGLISE. - CHASUBLERIE. - -LINGERIE. 
° Draps et Tentures ™ r ^ n a i r e s ^ Costumes de Suisse. 

BBL03STZE DIVERS : 
ci liers Oroix cie Procession, eto.. 

CrO0WÉVRB-UE : Calices, Ciboires, Ostensoirs, Custodes, etc. . 
DAIS, BANNIÈRES, ORIFLAMMES, 

Tapis d'Autel, Nappes, Toiles, etc... 

RÉPARATION DE VASES - A c j ^ - > O R U R E . - ARÛENTURE. 

Conditions spéciales pour le Clergé cl les Communautés. 

E N V O I D ' A L B U M S D I V E R S S U R D E M A N D E 

DUPOUY & MAYAUDON 
W Ouai des Chartrons, BORDEAUX (Gironde) 

Fournisseurs atUtrés du Clergé, Noblesse, Bourgeoisie 
frournisscu communautés religieuses. 

Vin de lesse recommandé de la propriété de M Je Curé de Carbon-Blanc (Gironde). 
Vin--»•«» » " w wxfZèptefiWlm sur demande. 

Ap.nl : E. D A N T É Ô ^ V ^ ^ 

rirfmtntgtrateur-Gêrant : AR. DS KERAKOAL. 

Quimper, typographie D£ KIBIUMI.. imprimeur de NMcM. 

N' 51. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DTJ DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

S O M ! 

/ . PABTIB OFFICIELLE. — Com­
munications de l'Evêché. 

II. PARTIE NON OFFICIELLE.— 

Noël. 
JH, — Chroniquedudiocèse: 

Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires ; 

A I R » 

Ordination; Nécrologie; La per­
sécution ; Quimper; Brest ; Gui­
clan ; Morlaix ; Fouesnant. 

IV. — Nouvelles du monde 
catholique ; Rome; France. 

V. — Annonces el avis di­
vers. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 28 Décembre. - 4* Dimanche de l'Avent. Office dn 
iour ; semi-double. Violet. 

Vêpres du Dimanche (au Magnificat ant. O Emmanuel). 
Lundi 24. - Jeune et abstinence. - Vigile de Noël. Office du 

iour'; simple (jusqu'à Laudes). Violet. 
Mardi 25. - NOEL : NATIVITE DE N.-S. JESUS-CHRIST. 

Doubte de 1 " classe avec Octave. Blanc 
Aux vêpres, mémoires du suivant et de tous les baints 

Martyrs (au Propre diocésain). 
Merer Ji, 26. - S. ETIENNE, PREMIER MARTYR. Double de 

2° classe, avec Octave. Rouge. f n k t , a 

Jeudi, 27. - S. J E A N , APÔTRE ET EVANGÉLISTE. Double de 
2e classe, avec Octave. Blanc. 

Vendredi, 28. - LES SAINTS INNOCENTS, MARTYRS. Double 
de 2<- classe, avec Octave. Violet. 

Samedi, 29. - S. Thomas, Evoque Martyr Double. Rouge. 
Dimanche, 30. - Dimanche dans l'Octave de Noel. 

Ordre de l'Adoration perpétueUe pendant la semaine. 

f Maison de l'Adoration perpé-

i B ^ f f f f i ï ï b r ! ^ dn 18 an 25 Décembre. 
Hôpital de la Marine a Brest. . du 26 an 28 
Lambert • • • du 29 an 31 -

http://Ap.nl
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PARTIE OFF IC IELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I Procès-verbal contre l 'Evêque. — Monseigneur 
l'Evêque à la date du 17 courant, a reçu de M. le Commis­
saire de police de Quimper une lettre par laquelle celui-ci 
fu fait connaitre que procès-verbal a Ite dressé contre lui 
pourinf S n à l a loi de 1881, infraction commise: a la 
Jrandniesse (il s'agit de la messe V^c^ce\ébvèe le di­
manche 16, à l'occasion du pardon de saint Corentin). 

Sa Grandeur à répondu comme il Suit : 
Evêché de Quimper et de Léon. 

Quimper, le 17 Décembre 1906. 
Monsieur le Commissaire, 

J'ai recu la lettre par laquelle vous me faites 1 honneur deman-
nonce" qutvous m'avez dreisé procès-verbal pour in .action a la loi 
du 30 J&n 1881, par la célébration de la messe pouUf.cale dans la cathé­
drale de Saint-Corentin, au jour de la tète decesamt. Dans ce siecle de 
liberté célébrer la sainte messe, c'est-à-dire l'acte e p us solennel de 
r X reUgiôi.sans avoir obtenn au préalable l'autorisation de 1 autorité 
rivile devient donc un délit. Au pays des Noirs, on est p us tolérant. 

jt'suis convaincu, Monsieur, que les auteurs de celle loi seront bien 
étonnés de l'application arbitraire que vous en faites ; car, certainement, 
U "tait loin de leur esprit qu'en matière de cérémonies religieuses^on 
nul iamais en faire usage. Quoi qu'il en soit, e viens vous dire que e 
Le K e de plaider ma cause" devant le tribunal et de faire valoir 
moi-même tous me3 moyens de défense. 

VeuUlez agréer, Monsieur, l'asBorance de ma respectueuse considé-
rati^n + FRARÇOIS-VIRGILB, eveque-

TT Nous avons appris qu'un certain nombre de Nos prêtres 
avaient été, comme Nous, l'objet de procès-verbaux pour 
avoir célébré la sainte messe devant une assistance plus ou 
moins nombreuse, alors même que ces messes n avaient 
aucun caractère de publicité et quelles n avaient été annon­
cées d'aucune façon. Nous prions Nos vénérés collaborateurs 
de ne point s'émouvoir de ces pénibles incidents. La loi 
du 30 Juin 1881, sur laquelle on prétend s'appuyer n a aucun 
rapport avec les cérémonies du culte et, de l'avis de tous les 
jurisconsultes, elle ne peut s'appliquer à la célébration de la 
sainte messe. . , , 

Si ce que Nous ne pouvons croire, ces proces-verbaux 
avaient des suites et qu'ils se renouvelassent dune façon 
inquiétante, nous aurions à quitter nos églises et à nous réfu-
gier dans le culte absolument privé. Le moment venu, Nous 
vous donnerons les instructions nécessaires. 

clerffé par des personnes très chrétiennes et avec les m eil- -
leures'intentions. Nous blâmons absolument cette maniere 
de faire ; c'est le laïcîsme nui tend à s'introduire dans les 
choses spirituelles. Aussi, Nous demandons k Nos Recteurs 
ou Curés, dans les paroisses desquels ces choses se seraient 
nassées de vouloir bien les désavouer du haut de la chaire, 
en^Notre nom et au leur, avec tous les ménagements néces­
sités par les circonstances. 

IV Un certain nombre de presbytères et même d'églises, 
dans notre diocèse, sont en litige entre la commune et 1 an­
cienne fabrique. Nous pensons qu'en genéral Nos prêtres 
n'ont pas k se préoccuper de ces démêles, et qu ils doivent 
laisser le soin de débattre la cause, soit au séquestre, soit au 
conseil municipal. 

Le seul point de vue pratique est que nos prêtres doivent 
continuer à habiter les presbytères, tant quils n en auront 
nas été expulsés. Ceci soit dit aussi des presbytères dont le 
propriétaire est bien déterminé. C'est seulement apres en avoir 
été expulsés, que les Recteurs et Curés pourront entrer en 
pourparlers pour une location.^ Si l'immeuble appartient a 
la fabrique, il faut, pour en consentir la location, des raisons 
absXmen graves et la permission de l'Evêque (toto* quo-
Ues). A plus forte raison, ces conditions et d autres encore 
seraient exigées, s'il s'agissait de l'acquisition d nn bien ou 
dun immeuble ayant appartenu à la fabrique. 

V On Nous a demandé si, cette année, pour éviter des in­
cidents ou des troubles regrettables, il ne serait pas a propos 
d e X p " m e r l a m e s s e d e m i n u U - Nous pensons qn on doit 
supprimer ces cérémonies partout où des troubles sont a 
e f f i r e principalement dans nos villes. Dans les paroisses 
d ? J S 5 f f ê . J e s pourront être conservées partout pu 1 on 
est dans l'habitude dle les faire, si, après examen sérieux, il 
appert qu'il n'y a nul inconvénient grave a redouter. 

VI . Nomination. - Mgr l'Evêque a accordé à M. Coneil, 
recteur-de Guiclan, le privilège de porter la mosette de curé-
doven. 

VII . Décès- — Nous recommandons aux prières le repos 

* T h t 2 % £ * recteur dArgol décédé le 16 Décembre ; 
M. Le Coz, ancien recteur de Goulven, decede le 18. 

I I I . Dans plusieurs de nos paroisses, des déclarations 
cultuelles ont été faites à la mairie, à l'insu et t en dehors du 

P A R T I E NON O F F I C I E L L E 

i s r o - Ë i i - i 
Nnt-11 Noël! Dn petit enfant nous est né, el cel enfatn qne, 

dès sa naissance, les puissants de la terre ont essayé de noyer 
dans le s»Tg, -t'que plus tard ils ont cloué sur un gibet est le 
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,m 0 r ln. £Hérode d^ tous les temps ont poursuivi l'œuvre que 
teThristest venu acomplir : ils n'ont pa s cessé de battre en 
brèche la chadellë de la liberté des âmes. Mais Jésus se nt de leurs 
complots et l'Eglise, toujours combattue, est sortie de chaque per-

n S CffFr&kiïSï que nous rappelle la naissance 
dn Sauvet L'année qui va commencer sera une année d épreu­
ve Mais ceux-là ne seraient pas dignes du titre de chrétiens dont 
ta foi sérail ébranlée, el qui coderaient au découragement. Catho-
kmés point de lâcheté, et point de peur I Avec une -confiance 
nébrVnlable renouvelez, devant le berceau de 1 Homme-Dieu la 

" S t o n de remplir vaillamment les devoirs que vous imposent 
i « ilnnlnnreuses cooionctures où vous vous trouvez. 

f La rel S à laquelle vous reconnaissez devoir toutes es 
lumières, toutes les forces morales, toutes les - « « s - * » » . . . ™ » 
es nius saintes jouissances de la vie, est menacée dans sa liberté. 

Ser?ez-vous autour d'elle pour la défendre. Affirmez généreuse-
men voue foL H n'est plu's permis, il n'est plus possib e de s en­
dormir dans une insouciante tranquillité, el de fermer ies yeux 
S U r £ ÏÏ-Tute vos^trees!0c'est contre eux que va porter te 
nri^paf effort de la lutte ; c'est sur eux que sont tombés les pre­
mie rs COUDS une ère de souffrance est ouverte pour eux. Us accep­
e t Généreusement l'épreuve. Mais combien les privations leur 
n r̂àifront moins dures, et le pain de la persécution moins amer, 
s'ihse sentent entourés de l'affection de leurs peuples^Soutenez-
lesdivoire sympathie... Telles sont bien vos dispositions: vous 
» n & i a tai bienfaits de notre divine religon, et vous entourez 
de voire respect et de votre religieuse affection ceux qui en sont 
llrm vous^es ministres; soyez-en remerciés; vous êtes après 
Dieu notre seul appui, mute noire force, notre nnique consolation. 

Sn vous dispute la libre jouissance de vos églises ; remplis ez-
les, plus nombreux que jamais, pour l'assistance aux saints offices 
du culte divin. Faites voir aux ennemis de notre foi qu ils se trom-
nent quand, en parlant de la religion, ils prétendent que le peu­
ple n9en veut plus. Ah 1 si tons ceux qui ne veulent pas renier 
Feur baptême, si tous ceux qui réclament es bénédictions de 
•ERlise pour les grands actes de leur vie, avaient été, étaient plus 

exacts à venir chaque dimanche, comme c'est leur devoir, dans 
cette maison de Dieu et de leurs âmes, prier, écouter la sainte 
narole- si nos adversaires voyaient chaque dimanche nos églises 
remplies d'hommes, jamais ils n'auraient pensé, même encore ils 
ne se risqueraient pas à nons en retirer la jouissance. 

Menons en toui, partout, toujours notre conduite d accord avec 
nos croyances. Ne donnons plus aux adversaires la satisfaction de 

nons ieter à la face l'humiliante contradiction de notre profession -
defoi faîholique et de notre négligence à en pratiquer les devoirs 
d e C t b o S s de France, le monde a -« J « « ^ ^ f f i 
en spectacle à la terre el aux cieux . -^évêques el es çatnpu 
nues des Davs étrangers ont adressé au cardinal de Pans ues iei 
S y m p a t h i e el d'encouragements pour le clergé el les catho-

nAn« dii-nfls de cel honneur par notre fermeté dans ta roi ei, pai 
S e coS^n^e dans l'épreuve. Puissent les sa ntes causes pour 
tesaueuefnous souffrons triompher par nous, pn--)'°ns-nous bien-
S Ï Ï p h e T a v e c elles . (1)."C'est ce que nous « J ^ ^ v è u r 
«ur da Noël et aue nous ne cesserons de demander an.s-n*eur 

iésus pour l'Eglise et pour la France, en attendant, pleins d une 
inébranlable confiance, l'heure de Dieu. 

i i ~ " • — - - - - - - - - ' — 

• CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

intentions recommandées aux P*"**-:-

{!i- - **&% ̂ tëïEtt&ÏÏZ JK»n>bre 
au 5 Janvier. . 

Offices extraordinaires. 
Quimper. - O L r n à ^ L ^ P ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ,J 

les oOices-sont aux heures ordinaires, sauf que la derniere 
dit à 8 h. 4)% tM~L i I*Î«UA de la messe, Monseigneur donnera 

A 40 hmres, messe ponUQçale; A * " * u ^ ^ pléuière. 
Ja bénédiction papale a laquelle «t:-ttachôe.une -™"1*5 i w ? ^ 

i « h ifa vAnres sermon par M. (jUirnec, au-u-juioi 
«oooat SainwlMar-irBénédictiOD du T. Saint | « w - ! « « -

La quête annuelle des dames de chant é de Sarni-VID cen de 
Paul se fera, dimanche prochain a Saint-Corentin et 
Mathieu, à la messe de 9 heures et aux vêpres. 

Mgr l'Evêque se prépare à quitter dans ui quinzaine, le palais 

gues dans l'épiscopat. _ 

d) Allocution de Mgr l'Arch^de M * « * di------- » **"*" 1 9 0 6-
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Ordination. - Demain 22 Décembre, saraed. des Quatre-
TPimfs Monseigneur fera une ordination qui comprendra : 1 prô-
le 8 diacre s 7 sous-diacres, 2 minorés et quelques tonsurés. 
, r e ' u retraité préparatoire est prêchèe par M. Bourdoulous, m,s-
Si°L'o3Snation aura lieu dans la chapelle du Grand Séminaire et 
C%Tn^ecom8mahndTs de nouveau les o r d i n i s aux prières des 
âmes pieuses. 

-NTpe-roloeie - Les deux confrères dont nous annonçons 
pl.?hau' la S r t étaient retirés l'un et l'autre dn ministère parois-
Sia'i Le premier, M. Guiodo, a succombé au mal ci nel qui le 

S c ( S ) Nommé le 1" Avril 1899, recteur d'Argol .sem la, 
annelé à faire beaucoup de bien dans cette paroisse, quandIii fut 
S d'un commencement de paralysie.. Le mal s accru i: g«dael-
emeut el à la lin du mois de Mars dernier, M. Guto-do dut donner 

sa démis on pour se retirer dans sa paroisse natale ueChMeau-
nlnf C'e là qu'il vient de s'éteindre après de longues souffrances 
sup" o ï £ avec '.ne patience bien M ^ - J " ^ 
surpris ; il la voyait venir avec une admirable sérénité, i envisa 
o-eanL comme une délivrance. 

Un service de huitaine pour le repos de l'âme de M. Guiodo 
ser!lîôiébJTà Châteauneu!, le vendredi 28 Décembre courant, à 
10 heures. 

U Nous n'avons aucnn détail sur la mort de M. Le Coz (Yves), 
décédé le 18 Décembre, dans sa 61- année. Né àflPlouesc t le 
56 Janvier 1846, il avait été ordonné prétre le 16 Mars 1872. 
Nommé vica re à Landerneau le 26 Octobre suivant, aumônier de 
" u e Morlai, le 5 Janvier 1884 ^ ^ \ ^ ^ S t f \ 
e 5 Octobre 1887, puis transféré à Goulven le 18 Ju n 1894, ll 

donna sa démission, le 4 Octobre 1897, et se retira à Plouescat, sa 
paroisse natale, où il vient de mourir. 

t 
En annonçant dans notre dernier numéro la mort de M. Pini, 

aumônier d s la Norgard, nous avions le regret de ne pouvo r lu. 
conTac er une courfe notice biographique. Grâces aux renseigne-
menu qu'on a bien voulu nous envoyer, nous pouvons aujourd hui 
réparer cette omission involontaire. , ->'_" ,. _„ » , . . . 

M Pini (Octavien-François) naquit à Empoli, -n Toscane 
(Italie) le I-- Avril 1827. Elevé dans un milieu opulent, il sei des-

na dabord à la médecine ; après de brillantes études, il était a la 

veille d'être reçu docteur, quand il renonça à tout ce que pouvait 
lui promettre le monde, pour se consacrer à Dieu. Devenu prétre, 
afin de se soustraire aux dignités dont on voulait 1 investir, il quitta 
son na vs et vinten France. Après avoir résidé deux ans au monastère 
de ("immaculée-Conception de la Norgard (paroisse du Trévoux), 
il fut oendant sept ans aumônier dans une communauté des mêmes 
Religieuses, à Annecy. L'état de sa santé l'obligea à quitter la 
Savoie "il revint (en 1872) à la Norgard, où il fixa désormais sa 
résidence, et où il devint la providence des pauvres et des mal­
heureux L'humilité, la charité et la simplicité étaient ses vertus 
favorites ; M. Pini aimait à se faire lont à tons pour les gagner 
l°apieinSde mérites devant Dieu, il termina sa longue carrière, 
sous les auspices de Marie Immaculée et pendant I octave de ia 
fête qui lui était si chère, le 10 Décembre. 

R . 1 . P . 

La persécution. - Nous groupons sous ce W]p.f8f& 
paux faits des derniers jours, sans pouvoir en donner le détail ni 
même les énumérer tous. 

I Us Séminaires. — M. le Préfet du Finistère a fait notifier à 
MB r l'Evêque comme président du bureau d'administration des 
S a i r e ? puis aux supérieurs de ces établissements, un arrêté 
ordonnant d'évacuer sans délai Ies locaux du Grand Séminaire de 
finimner et du Petit Séminaire de Pont-Croix. 

Pour ce denier établissement, on a voulu - tous le compren­
dront - épargner aux jeunes élèves les émotions d'une expulsion 
violente et le i3 Décembre, ils furent -renvoyés dans leurs famil-
ZT Les professeurs sont restés au Petit Séminaire, attendant 
q U Y u Œ f è m m C

a î r i M u t décidé qu'on opposerait ia résis­
tance nassive L'expulsion paraissait imminente, le vendredi U ; 
M^iKueur tint 5 aller lui-même porter sa bénédiction et quel-
I t S d'encouragement aux séminaristes, avec lesquels il 
m u iu-qu'au S r A la bénédiction donnée par l'Evêque assis-
S t de nomVeux catholiques de la ville qui sont venus a di ver­
ses renrises et à toute heure, durant ces jours de pénible attente 
rtansla Pensée d'assister à l'exécution de l'inique mesure, pour 
fine? cr téminage de sympathie aux expulsés. Ceux-ci, mat-
îres et élèves J ont été trè/sensibles el nous prient de faire par­
venir à aui dè droit l'expression de leur reconnaissance. 

Pendant la nuit du vendredi'au samedi, Ies séminaristes se 

ordre a été donné! sans doule, le Préfet avant eu connaissance d un 
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bail nasse en temps utile entre l'ancien bureau d'administration 
et deux prêtres qui sont disposés à faire valoir leurs droits de 
l.fv*j) I rt i re^ 

Dans fa soirée de lundi, M. le chanoine Gadon, supérieur, a 
reçu une citation à paraître aujourd'hui (jeudi) devant le ju*e 
d'iostruciiou : il est inculpé d'infraction aux lois du 12 Jm lell875 
(sur l'enseignement supérieur) et du 9 Décembre 1905. M. le su­
périeur du Petit Séminaire est cité pour infraction à Ia loi de 1850 
(sur l'enseignement secondaire). 

Ajoutons que le nécessaire a été fait pour la transformation du 
Grand Séminaire en établissement d'enseignement supérieur 
autorisé. _ ,_ . . . 

De môme le Petit Séminaire — dont un bail assure la jouis­
sance à deux prêtres — va devenir très prochainement, nous l'es­
pérons, un établissement d'enseignement secondaire libre, confor­
mément à la loi de 1850. 

IL Prêtres et Evêque poursuivis. — En exécution de la circu­
laire ministérielle, la police a verbalisé contre les prêtres qui 
célébraient la messe sans déclaration préalable. Dès vendredi 
(44 Décembre), de nombreuses contraventions decechef oni été 
dressées dans toutes les villes, el même dans quelques paroisses 
rurales. Dimanche, un procès-verbal a été fait contre Mgr l'Evê­
que de Quimper pour avoir officié dans sa cathédrale. On a lu plus 
haut la réponse de Sa Grandeur au Commissaire de police el la 
ligne de conduite qu'elle trace à ses prêtres inculpés du mème 
délit. 

p 5. _ On annonce qu'un ordre dn préfet vient de suspendre, 
provisoirement, les constats de « délits de messe ». 

Ul. Les ecclésiastiques et la loi militaire. — Les « étudiants 
ecclésiastiques • —• séminaristes et jeunes prêtres — qui avaient 
déjà fourni à la date voulue les certificats modèles A, Bet D exigés 
par le décret du mois de Mai 1906, ont reçu avis que, faute de 
produire avant le 20 Décembre courant un nouveau certificat (qui, 
sans nul doute, devrait être signé par un représentant d'une 
association cultuelle), ils recevraient un ordre de rappel sous les 
drapeaux pour le 7 Janvier 1907. 

Un tel ordre serait illégal et devrait être déféré an Conseil 
d'Etat... On l'a compris, sans doute; car les journaux annoncent 
que le certificat modèle D a été signé par !e ministre compétent 
pour tous les jeunes gens ayant eu 26 ans avant le 9 Décembre. 
Ils seront informés individuellement. 

N. B. — Si les certificats se faisaient attendre, les réclamer à 
la préfecture. 

IV. Séquestres. — L'arrêté préfectoral de mise sous séquestre 
des biens des églises et des menses a été notifié, dans la plupart 
des paroisses, aux fabriciens et aux ecclésiastiques intéressés. On 
ne fait pas connaitre le jour de prise de possession par les rece­

veurs des Domaines. Ici encore, les opérations semblent avoir été 
suspendues ou relardées par ordre — sans doute jusqu'au vole de 
la nouvelle loi qui est en discussion. 

QUIMPER. — La fête de saint Corentin. — Dimanche der­
nier, la population de Quimper a donné une nouvelle preuve de 
sa constante fidélité au culte tant de fois séculaire de son glorieux 
patron ; une fois encore, le « Pardon i de saint Corentin a été 
célébré'avec l'éclat accoutumé, el, de l'avis de tous, avec une piété 
plus grande et une plus touchante unanimité. 

ll n'y a pas eu cette année, à cause de la date rapprochée de 
l'Adoration, detriduum préparatoire à la fêle patronale; les fidèles 
se sont dédommagés en venant avec un plus vif empressement 
entendre les prédicateurs, WL l'abbé LHévéder et M. le chanoine 
Le Roy, qui tour à tour, le premier en breton, le second en fran­
çais, ont parlé éloquemment de sainl Corentin, en tirant de divers 
faits de sa vie des enseignements et des leçons pour les chrétiens 
dans les circonstances actuelles... Monseigneur l'Evêque officia 
pontificalement, assisté des chanoines en chape, devant un nom­
breux clergé et une énorme affluence de fidèles remplissant la 
cathédrale. „ 

Après les vêpres et le sermon de M. le chanoine Le Roy, eut 
lieu dans l'intérieur de l'église décorée avec goût et comme tou­
jours brillamment illuminée, au chant du Pange sotemnes, la pro­
cession de la relique du Bras de saint Corentin que portaient qua­
tre prêtres en dalmatiques blanches ; à la suite marchait 1 Evêque, 
bénissant la foule agenouillée. Et, en passant à travers ces rangs 
compacts de personnes de lout âge, d'hommes de toutes les condi­
tions confondus dans le même recueillement et.une même prière, 
on devinait le sentiment intime, la pensée angoissante qui eirei-
gnait tous ies coeurs, la question que tous se posaient en ce mo­
ment- - N'est-ce point la dernière fois?... Ces cérémonies st belles, 
aurons-nous la joie d'en être les témoins longtemps encore ? Ces 
séminaristes que nous voyons défiler ne viendront plus bientôt 
prendre part à nos offices et en relever l'éclat ; nos prêtres, a qui 
l'on conteste déjà le droit de célébrer librement la messe, ne ver­
ront-ils pas saus tarder de nouvelles entraves mises a I exercice de 
leur saint ministère ? Cet évêque, dont nous sommes justement 
fiers sera-t-il longtemps encore parmi nous pour nous guider de ses 
conseils et nous réconforter par l'exemple de sa vaillance ?... Dans 
un an à pareil jour, bien avant peut-être, en quelles mains sera 
cette cathédrale ? Appartiendra-t-elle encore à Dieu pour lequel 
les pontifes aidés du peuple chrétien l'ont construite et embel-
l i e ? > 

Et de toutes ces âmes attristées, anxieuses à la pensée de l'ave­
nir menaçant, s'éleva une fervente prière vers le Dieu de-1 Eucha­
ristie qui vint les bénir en terminant cette fêle célébrée en l'hon­
neur de saint Corentin... Seigneur, ne permettez pas que ces hom-
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mages subissent même une interruption I Glorieux saint Corentin, 
demandez pour nous au Tout-Puissant d'abréger I épreuve et de 
détourner de notre pays les châtiments de sa justice. 

O qui poliris litlore 
Secorus optato, pater, 
Entende natis dexteram ; 
Gregem procellis eri pe. 

BBEST. - C o n g r è s de l'A. C J . P. - L e Congrès de la 
Jeunesse Catholique s'est ouvert, le samedi 15 Décembre sous la 
présidence de Mgr Dulong de Rosnay, représentant Mgr 1 Evéque 
de Quimper et de Léon. _ 

Après la prière, J. Kerbiriou, président des groupes du Léon, 
a souhaité la bienvenue aux congressistes el ensuite laissé la 
parole au président général, J. Lerolle. < ll me semble, dit ce 
dernier, que l'heure à laquelle je parle m'impose mon su]et, et je 
tromperais votre attente si je ne parlais pas de la Séparation. 
Demain sera le premier dimanche d'une ère nouvelle, ou 1 ùguse 
va se trouver au milieu de difficultés sans nombre, puisque la 
guerre lui est déclarée. » L'orateur a montré, avec autant de net­
teté que d'éloquence, que la Séparation avait été décidée il y a 
plusieurs années, et que c'est une loi de spoliation et de vol qui 
prépare le schisme et la guerre religieuse, ll a terminé en nous 
recommandant l'union aulour de notre clergé et la discipline dans 
nos rangs. ,nntf 

Mgr Dulong de Rosnay, après avoir remercié J. Lerolle, a, dans 
une improvisation magnifique, montré que la victoire serait aux 
catholiques s'ils étaient unis et disciplinés, ll nous a apporté la 
bénédiction de Mgr Dubillard, et souhaité que • la France porte aux 
quatre coins du monde la visibilité de l'Eglise el la physionomie 
de Jésus. * 

Les assistants *au nombre de 1,000 environ, ont prouvé, par 
leurs applaudissements répétés, que les orateurs avaient été 
compris. 

t t 
Le dimanche 16 Décembre, le Congrès a tenu sa deuxième 

ionrn^e 
A 8 heures, messe de communion, pendant laquelle Mgr Dulong 

de Rosnay nous a montré que nons devions être catholiques, non 
pas superficiellement, mais intégralement... 

A 9 heures 1/2, séance de travail, où Auguste Le Goascoz, prési­
dent du groupe Saint-Louis de Brest, a présenté, sur la J. C. dans 
le Finistère, un rapport dans lequel il a étudié le programme : 
« Piélé, étude, action • et tiré des conséquences pratiques.... 

Après avoir remercié le rapporteur de son travail si intéressant 
et si pratique, Mgr Dulong a ouvert la discussion sur les trois 
vœux suivants : 

lo Que chaque groupe s'efforce de former des conférenciers 
dans son sein ; 

2<> Que les groupes étudient le moyen d'organiser de nouvelles, 
associations de la J. C. dans leur rayon d'action ; 

3o Que la J. C. oblige les écoles officteltes à se maintenir dans 
I2 u PH 1 ra 1 i 1 e 

Notre ami Bertin Bouvet, de Rennes, nous a donné ensuite, 
avec beaucoup de précision, les moyens pratiques pour créer des 
salles de lectures populaires. _ u 

A midi, un banquet a réuni 125 Jeunes Catholiques. Divers 
toasts ont été portés par : J. Lerolle, à notre Saint Père le Pape; 
J. Kerbiriou, à Mgr Dubillard ; Regnault, à J. Lerolle; A. Le Goascoz, 
à Mgr Dulong; M. Le Bras et l'abbé Calvarin, à la J. C. du Léon. 
M. Cloarec, en breton, a levé son verre à la foi bretonne, et, avec 
son éloquence habituelle, Mgr Dulong a chanté la France chrétienne. 

A 2 heures, Maurice Cloarec, président du groupe deLampaul-
Guimiliau, a présenté un rapport fort bien documenté sur la ques­
tion de l'assurance contre la morlalilédu bétail. La discussion a 
ensuite été ouverte, et M. de Boisanger y a apporté les lumières de 
son expérience. , . ÛAA 

A 3 h. 1/2, grande réunion, à laquelle assistaient plus del.«JO 
personnes, parmi lesquelles de nombreuses dames.. J. Leroi e, avec 
le talent qu'on lui connait, a développé le programme de la i.y 
à notre époque : t Ce qu'il faut enseigner et associer, c est I action 
catholique et l'action sociale ». . . 

Marr Dulong de Rosnay remercie ensuite J. Lerolle : « J étais 
venu à ce Congrès, dit-il, accablé par la misère des temps. Après 
avoir entendu de telles paroles, je sens l'espérance ranimer mon 
âme, » Puis le vaillant prélat, qui a été pendant tout le Congiès 
remarquable de jeunesse el d'entrain, souleva t enthousiasme de 
son auditoire en le conviant à ne s'agenouiller que devant Dieu. 

* * • 

GUICLAN. - M. Jaouen, recteur de Guiclan, a célébré, diman­
che dernier, son 50° anniversaire de prêtrise,Il na pas YOU u, a 
cause du deuil de l'Eglise en France, solenniser cette fêle jubi­
laire Comme on l'a vu, Mgr l'Evêque a profité de l'occasion pour 
reconnaître les services rendus durant son long ministère par ce 
prètre si méritant, et lui a conféré le litre el les insignes de doyen 

^ p a r o i s s i e n s de Guiclan ont été heureux de la distinction 
accordée à leur recteur. Nous nous associons à leur joie et, au nom 
de nos confrères comme en notre nom personnel, nous adressons 
au vénéré M. Jaouen nos affectueuses et sincères félicitations. 

MORLAIX. - E c b o des Inventa ires . -7 Comme nous 1 a-
v i o ^ n o n c é , M. l'abbé Monjaux (R. P. Norbert), jpculpôdcjr 
S s et violences contre des agents de la force imbl'que, ton de 
l'inventaire de l'église de l'île de Batz, a comparu, le U Décem­
bre, devant le tribunal correctionnel de Morlaix. 
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Les débats publics ont montré les motifs élevés qui ont fau agir 
le prévenu. Son défenseur, M- de Parseau, les a fait ressortir 
mieux encore dans une plaidoirie aussi solide que spirituelle : 
sans môme implorer les circonstances atténuantes, ce qui serait 
contraire à la dignité de son client, le brillant avocat a terminé 
ainsi • * Messieurs, c'est ici la première victime que vous aurez à 
juger, ce ne sera pas la dernière ; car en ces tristes temps dans 
lesquels nous entrons, vous en aurez autant a poursuivre el a 
condamner qu'il v aura de catholiques véritables dans ce pays, 
jusqu'au jour où ia • justice immanente », qui est a Providence 
laïcisée, punira à son tour les révolutionnaires el tes vrais fau­
teurs de désordre. » . . . M „ „ A 

M. l'abbé Monjaux a été condamné à trois mois de prison, avec 
sursis. 

FOUESNANT. - R e l è v e m e n t d 'une cro ix . - Un dimanche 
soir du mois d'Août dernier, une croix de pierre placée sur le bord 
de la route de Mousterlin, à la sortie du bourg de Fouesnant, avait 
été abattue, sous l'effet d'une haine inconnue jusqu a ce jour dans 
nos campagnes. É L . , .-

Ce ceste impie et non moins i 
réparation. La municipalité lésée dans ses biens voulut bien com­
mander une enquête. Mais nos bons gendarmes, stylés sans doute 
par l'autorité môme qui leur occasionnait ce dérangement, ue tirent 
pas d'excès de zèle et, bien que les noms des prétendus coupables 
courussent de bouche en bouche, n'opérèrent pas la moindre 
arrestation. Cependant, avant les droits de la commune, les droits 
de Dieu étaient lésés el, de ce côté, le ministre chargé de le repré­
senter ne faillit pas à son devoir. M. Le Gall, curé-doyen, s aidant 
des cotisations spontanées que lui apportèrent ses paroissiens, tit 
transporter et relever le calvaire abattu sur un terram privé situé 
mut à colé. Le dimanche 2 Décembre après vêpres, eut lieu la céré­
monie de réparation. Le clergé suivi d'une foule considérable de 
fidèles se rendit en procession jusqu'à la nouvelle croix, et désor­
mais le Christ étend de nouveau ses bras vers le Ciel pour implo­
rer la miséricorde de Dieu pour les misérables qui l'outragent. 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. — L'expulsion de Mg!" Montagnini a causé à Rome une 
vive émotion ; mais ce déplorable incident ne fera pas perdre au 
Saint-Siège le sang-froid et le calme avec lesquels il combat une 
lutte vitale pour défendre les droits de l'Eglise. 

On assure que le Saint-Siège a dû adresser à toutes les puissan­
ces une note protestant contre la violation, par le gouvernement 
français, des archives de l'ancienne nonciature, dont Mgr Monta­
gnini avait la garde. 

Pour les papiers prétendus compromettants dont parlent certains 

journaux, on est bien tranquille à Rome : on ne trouvera pas dans. 
les documents saisis une seule ligne qui prouve, non pas un com­
plot, mais une action politique quelconque du Vatican contre les 
institutions républicaines. 

Dans un article véhément, VOsservatore Romano établit que la 
violation de la demeure de Mgr Montagnini est un acte d'une vio­
lence injustifiable ; car il est absurde de prétendre que le Pape ne 
pouvait pas avoir à Paris un gardien pour ses archives. Un fait tout 
récent montre la contradiction du gouvernement français. M. Ar­
nould, secrétaire archiviste de l'ancienne ambassade de France 
près le Vatican, était resté à Rome, seul membre du personnel de 
l'ambassade supprimée, comme gardien des archives. Il est mort 
le jour même où était expulsé Mgr MonLagninj. Or, les scellés ont 
été posés aussitôt par le chancelier de notre ambassade près le 
Quirinal. C'est la preuve que, pour le gouvernement français, une 
ancienne ambassade n'est nullement désaffectée par le fait du rap­
pel du titulaire. La note pontificale aux puissances signalerait la 
contradiction contre l'attitude de notre gouvernement à Rome et à 
Paris. i 

FRANCE. — La persécu t ion r e l i g i e u s e . — Les événe­
ments marchent avec une rapidité qui déconcerte toutes les prévi­
sions; la parole qu'il faut prononcer aujourd'hui ne sera déjà plus, 
demain, ce qu'il conviendrait de dire; une seule reste vraie, celte 
que nous a donnée le chef visible de l'Eglise : Restez catholiques, 
et laissez faire à Dieu. 

ll nous est impossible, dans un espace si restreint, de donner 
môme un aperçu des choses graves qui s'accomplissent chaque 
Iour Mgr Montagnini, ancien secrétaire de la nonciature, demeuré 
à Paris pour garder les- archives diplomatiques el expédier les 
affaires courantes, a été expulsé; dans toute la France, desproeés-
verbaux sont dressés contre les prêtres qui se permettent de célé­
brer un service religieux, même une simple messe basse, * sans 
déclaration • ; les évêques ont reçu ordre de quitter sans délai 
leurs palais épiscopaux, plusieurs ont été brutalement expulsés par 
la force : les séminaires, grands et petits, ont été sommés de ren­
voyer leurs élèves qui ont dû rentrer dans leurs familles ; les se­
questres prennent possession des biens des établissements du culte 
catholique ; des milliers de séminaristes et de jeunes prêtres vont 
être incessamment rappelés sous les drapeaux. C'est la guerre sans 
trêve et sans merci. 

Toutes ces mesures ne s'executent point sans protestations ni 
résistance : des conflits violents sont inévitables. Est-ce par pru­
dence et sagesse, ou pour se trouver mieux armé contre les catho­
liques que le Gouvernement, ne pouvant appliquer sa première loi, 
en propose une seconde * pour assurer 1 exercice du culte » ? 
L'aveniVle dira... Voici en quelques mots les principales disposi­
tions de ce projet de loi dont la discussion commence en ce mo-

F 
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ment à la Chambre des députés La loi de 1905 demeure ent£re ; 

S o u e s ? 1 où? sînce . desUégîises sera laissée soit aux asso-
S s f o r m é e s en vertu de la première, soit aa m.mslre du culte 
aui aura fan la déclaration exigée par la seconde : le prêtre ne 
«.-ail nius nn simple occnpont, mais un usager. .„„„„•. 

Le projet comporte l'affectation immédiate aux établis emen s 
communaux de bienfaisance ou d'assistance, des biens eoclésiasli-
aues S s fanle d'associa.ions culiuelles constituées pour tes 
?ecueilUr des mains des fabriques aujourd 'hui dis soutes^ recueillir oc départements et les communes vont 
re iv rer dlsTVromu galion de la loi, la libre disposition des 
^chë.échés, évêchés, presbytères et séminaires qu. sont leurs 

^ T n S i s serait laissé aux ministres du culte pour se soumettre 
aux orKcriDlions légales ; passé ce délai, les allocations des prêtres 
frévolté™ seraient supprimées. Le projet ne supprime pas les 
PenDa°osSie texte soumis à la ratification du Parlement ou cherche 
innOlemem un moi des garanties exigées par les catl.ol.qnes.. 
La s i S o n ne semble pfs devoir être améliorée par la nouvelle 
loi, elle pourrait même être encore aggravée. 

C H E M I N D E F E R D ' O R L É A N S 

6 Janvier intrus? serout valables pour le retour jusqu'au dernier tra.n du 

^ c t V m ^ c - u s e r v e r o n t la durte de validité déterminée par Ies Tarife 

précités lorsqu'elle expirera après le ~> Janvier. 

ON DEMANDE A ACHETER 
A* c i t* dans le Finistère et départements voisins. propriétés de rapport, 
f^i^tcU^^s, falique, ét ̂ ^ f ^ ^ ^ i Xtrl-
filatirp^ tissa-es moulins, br quelenes/quincailleries, entreprises ae tra 
v a u T S t i S f i t o i s . menuiseries! transports, brasseries, disli er««, d roç« -
ri« wiïïrVes pâtisseries, boulangeries, modes, nouveautés, .^a^sures 
S^meure^af^^ôteir^6tiiirSDts,.vios spiritueux,, épiceries, etc Solution 
« X p o " r T r o u v e r associés, commanditaires, nantissements- capitaux pour . 

sociétés el l'Industrie. i n • •• -v-sà 
S'adresser à la BANQUE D ' E T U D E S , 

29, B o u l e v a r d Magenta , P a r i s (S6- année). 
La plus importante Maison de Paris. Mise « » P ^ 

entré l'offre et. la demande. (Discrétion garantie.) Etude des ailaires sur 
place à nos frais. _ _ _ ^ _ _ _ — 

C H E M I N S D E F E R D E P A R I S - L Y O N - M É D I T E R R A N É E 

HIVER 1906-1907 

Relations rapides entre Paris & l'Italie. 
F-SLI* 1© SinCL-plon. : 

aj Par le train de luxe S implon-Express (V-L. V-R.) départ de Paris 
P.-L.-M , lundi, mercredi, samedi, à 8 h. 30 soir. 

Parti-Milan en /5h . — Londres-Mitan en th h. 30, 
b) Par les nouveaux trains &9 et 54% (1™, 2-, 3" classes) quotidiens, 

Aller : Paris 10 h. 40 s. Mitan (H. E. C ) . . . . 7 h 55 s. 
Retour : Milan... 10 h. 35 m. (H. E. C.). Paris -. 6 h. aO m. 

P a r l e M o n t - C o n i s : 
Par te train de luxe P a r i a - R o m e (V-L. V-R,). 
Départ de Paris P.-L.-M., lundi, jeudi, samedi (I-* Décembre-18 Mai) : 

l i h. 20 m. 
Départ de Rome, lundi, mercredi, samedi (4 Décembre-21 Mai} : 1 n, 40 s. 
NOTA. — Dans les trains de Iure Simplon-Express et Paris-Borne, le 

sombre des places est limité. 

Ancienne 
Maison 

P I R I O U 

SAUVAGE 
3, me Kéréon SUCCESSEUR QUIMPER 

S* 
ea 
n 
fl? 

sn 

ai 

ï 
-t. 
fc. 

-D 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFEVRERIE 
BRONZES a ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé l ab re s , G a r n i t u r e s d ' au te l s , 
T h a b o r s , Ca l i ces , Cibo i res , C u s t o d e s , B o u d e s de Sou­
tiers, e to . , à des p r i x e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

N o u v e a u c a n d é l a b r e à transformations multiples, breveté s. G D.&. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
Le Chronomètre « A la Montre de Genève » que l'on trouve seulement chez 

M SAUVAGE aui en a la propriété exclusive, doit son succès toujours croissant 
i \a qualité exceptionnelle, & son bon marché et a son réglage paiTaït ; c'est sans 
contreoit la Montre de précision par excellence. Ce mouvement, entierement monte 
sur rubis, est b ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Breguet, 
balancier compensé, el se fait en bottes or, argent, acier et nikeL 

ORFÈVRERIE DE TABLE 
Oealité supérieure, prix exceptionnel. 

ARTICLES POUR FUMEURS 
Écume et Ambre 4-T choix. 

mm Ë̂ T siPiiianriïïEfflîi 
ANCIENNE MAISON .F'ercliii&iicl L A L A N D E 

—c Fondée en 48S8 »— 

DUPOUY &~MAYAUDON 
51, Quai des Chart rons, BORDEAUX (Gironde) 

Fournisseurs attitrés du Clergé, Noblesse, Bourgeoisie 
et Communautés religieuses. 

Vin de lesse recommandé de la propriété de M. le Curé de Carbon-Blanc (Gironde). 
Références, tarifs et échantillons sur demande. 

Ageat : E . D A N T E C , 52, rue SaiDt-Mejaine1_MORLAlX_ 

http://catl.ol.qnes
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21- ANN^E. Vendredi 28 Décembre 1906. 

CHAPEAUX 
Barrettes, Rabats 

Paur-cols 
et Maochellcs toile 

Ceintures 

Gilets de flanelle 

elc 

Vétements Ecclésiastiques. 

F. JODELftIS, FILS AINE 
Fournisseur du Grand-Séminaire 

20, me »«*-* - QUIMPER - mo Verdelet, 20 

Succ1 
^ o i e x x x x o Moleo*- T O U L A B O ' H O A T 

eois C-A-UJ-A.-N" 
53, rue Fontaine - Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
V » . , t i ls Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

Sar commande : A - - " ' ^ ^ ' ^ . , etc 

STATUES, RESTAURATION EM TOUSJURES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

AMEUBLEMENT 
Sanes à manger et Chambres à coucher., chéne et ccnaier. 

Chaises, Sommiers, Matelas. 
FACILITfia PS PAHM1WT 

A C H A T 
DE BIBLIOTHÈQUES et de 
LIVRES ANCIENS aux meU-
leures conditions. 

^ ^ g ^ ^ ^ t t ^ a g ^ . -•»-•-• 
UN MONSIEUR -» S S T î S Ï S C Ï ^ ^ 
S TtoZ^TZ^ZXra^rU ke Pontac et j 

la • « d.*/^é
m

r
a S m e n t lui-même après avoir souffert et essayé en 

G J Ï o Z Ï Ï Ï - » • « - - et franco par courrier et enverra le- indu». 
tions demandées. t 

L'^Orateur-Gérant : Aa. DE KERANGAR 

Quimper, typographie DE K»A«ii-. imprimeur de L'Evéchê. 

N* 52. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

8 O M M A I R K 

L PARTIE OFFICIELLE. ----- Com­
munications de i'Eveché. 

/ / . PARTIE NON OFFICIELLE.— 
Apostolat de la Prière. 

/ / / . — Chronique du diocèse: 
Intentions recommandées aux 
prières ; OSices extraordinaires ; 
Ligue de défense sacerdotale ; 
Ouverture d'un établissement li­
bre d'enseignement supérieur ; 

Ordination du 22 Décembre 19QG ; 
Nécrologie ; Avis de services 
anniversaires ; Sainl-Brieuc ; La 
nouvelle loi sur- l'exercice public 
du culte; Le Culte des Saints 
(suite). 

IV. — Nouvelles du monde 
catholique : Rome; France. „ 

V. — Bibliographie. 
VL — Annonces et avis* 

Offices de la semaine. 

Dimanche 30 Décembre. — Dimanche dans l'Octave de Noël. 
Office du jour ; semi-double. Blanc, A la messe, mémoires 
des quatre Octaves. r 

Vêpres (doubles) de la Nativité; à partir du Capitule 
du suivant, avec mémoires du Dimanche et des 4 Octaves. 

Lundi, 3L — S. Silvestre, Pape. Double. Blanc. 

Mardi, Jfor Janvier 1907. — CIRCONCISION DE N. S. JÉSUS-
CHRIST. Double de 2<» classe. Blanc. 

Mercredi, 2. - Octave de S. Etienne, Premier Martyr. Double. 

Jeudi^T.- Octave de S. Jean, Apôtre et Evangéliste. Double. 
Blanc. „ -p. , -

Vendredi, 4. — Octave des S-- Innocents, Martyrs. Double. 

SamldîX - Veille de l'Epiphanie. Office du jour ; semi-
double. Blanc. 

Dimanche, 6. - EPIPHANIE. 

r Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

La Forêt-Fouesnant dn 1»- au 3 Janvier. 
Lanarvily du 4 aa 6 -
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PARTI E_0FFJCIELLE 

C O M M U N I C A T ^ T J - , , - W f t C H * 

œuvres catholiques. déménagement, ne jasasasa w$wies personQes qui dé~ 
tireraient lui fairevisite. ^ n 

ll. EXL e» mommlov^^n a ^ ^yteres, 
doivent trouver * « J " ™ " ™ L u r des raisons qu'ils com-
Nous les engageons « J M ^ ' K ^ M S avec eux et â leur Sur­
prendront, à MMorver leurs wcaires a l e ^ ^ 

nôlr. libre disposilion. . , . . , , „ e x i -er peur l'usase 

IV- « « « ' • f n ' » * ° « . b 1 ï o u s ' S Ï Ï . S l e S . recevoir des chaises de 1 eglise,mai.ii d i n a i r e j e la part des 
sous forme de q ^ ' A C T S p du culte. 
personnes de bonne olonté,« « t o p ^ ^ 

V. U peut se faire que, dansp» ^ d e r e c o u . 
soit surpris par des inc.d Ms ^ * b » t % g faire sans 
rir au culte privé Nos prêtres ne fori{ ielle, excepte le 
^ ^ p ï S t de^emp^ 'e recours immédiat serait un-

P ° VL A qui faut-il ^ ^ ^ t ^ ^ 
baux? H.faut s ^ r ^ L ^ f c îB

ewmmune ou aux œuvres que les biens ont eté aitrbues a ia cm d e r n n o u rfe 

L ^ W ^ S a r m e n t au Préfet el cesser en 

fait toute jouissance. rû0_ 

i S M S C f t f S S Ï S S f t S - par les personnes 
m 

dont ils sont les héritiers. C'est pourquoi, les inventaires , 
avant été faits le plus souvent d une façon tres fantaisiste, 
les intéressés devront être présents k la mise sous le séquestre 
afin de réclamer les objets dont il s'agit, au besoin par minis­
tère d'huissier. 

VI I I Nous prions Nos prêtres de ne point se hater d'en­
trer cn pourparlers avec les autorités locales, pour la location 
des presbytères appartenant aux communes ; car, d une part, 
ils doivent, avant de rien faire, attendre la mise en demeure 
de sortir et, de l'autre, les maires n'ont point encore reçu les 
instructions nécessaires pour procéder a ces sortes de loca­
tions. * . . . , i • 

IX Plusieurs présidents des anciens conseils de fabrique 
out été invités k porter les titres et les valeurs laissés dans 
la caisse à M. Ie Juge de paix du canton : la ^J™™**™; 
fend et Nous ne connaissons aucune loi humaine qui les y 
oblisre Dailleurs, à l'heure actuelle, ils n'ont plus aucun titre 
iu" veux de la loi. - Toutefois, s'ils préfèrent, ils peuvent, 
cornée Nous l'avons déjà dit, remettre les clefs entre les m a i » 
de leur curé ou recteur et répondre qu ils ne sont plus dépo­
sitaires des biens de l'église, que ceux-ci oni été remis com 
il convenait, à leur pasteur, c'est-à-dire au représentant de 
l'Eglise, qui seule est la légitime propriétaire de ces biens. 

X. Quête pour l'œuvre ant iesclavagiste . - N o u s 
rappelons a MM. les Curés et Recteurs que par une Lettre 
Anostolîaue en date du 20 Novembre 1890, S. S. le Pape 
Léon XIU a prescrit une quête annuelle pour l'extinction de 
l'esdavage. Ainsi que l'a déterminé le Saint-Père lu^mème, 
elle doit étre faite dans toutes les églises de la catholicité, le 
Sur de la solennité de l'Epiphanie, c est-à-dire pour l'année 
nui vient, le dimanche t? Janvier. 

Cette àuête devra être annoncée au prône, dimanche pro­
chainetTeproduit envoyé à l'Evèché en même temps que 
les autres recettes diocésaines. 

TT Nominat ion. - Par décision du 26 Décembre, 
M. Laviec, ancien recteur de Saint-Frégant e-.t nommé rec­
teur de Roscanvel, en remplacement de l i . Gillard, demis 
sionnaire. 

X I I Décès. - Nous recommandons aux prières le repos 
étemel d ? t i m e de M. Le Guedes, recteur de Plouvorn, de-
dédé le 22 Décembre. 

avec les 
résidence. C'est 

B S W K œ d e r - n H ^ s e e « S crreapondance. 
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P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

Apostolat de la Prière 

LIGUE DE PRIÈRES EN UNION AVEC M C M » ->- --°-S 

I N TENTION GÉNÉRAI--- POUR JANVIER ! 9 0 7 

La conversion du Japon. 

Orient oni muré de pins en, pte 1au « » " d. 

K C ^ « t t - Ï Ï l ^ ^ l » - - - U eX»i,..e. 
ebrédenne n', "-""."S. l . lSal'aK' r .a r -• nm-oralilé "ot 

Xt„°J»« 

S S Ï Ï S ï .f°:»Snu'.emr*r . , ,n.».- .P». P~p.-o au s... 

KSsSstes s sie 

JaP?nni«n éternel créateur de toutes choses, souvenez-vous que 
les âmê  des infidèles out été tirées par vous du néan» et «me vous 
es ames "J"'""" . , à TOtre ressemblance. Voici, =>ei-

lafut une très craelle m?rt. Veuillez, Seigneur, je vous en supplie, 

œl163'trÏÏisériK 
E Ï Ï ^ S — 1 , « aussi, .e Seigneur Jésus-
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Christ que vous avez envoyé : Lui, noire salut, noire vie, noire 
résurrection ; par qui notis avons été sauvés et rachetés ; a qui DOUS 
voulons que soit toute gloire pendant la durée infinie des siècles; 
Ainsi soU-U i (300 jours d'indulgence. Pte IX, 1817.) 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
L - L 'année nouveUe, pour qu'elle soit bonne à touB, même 

à ™ S J ™ | ™ * e e t l a F r a n o e . La liberté religieuse . 
I - M i s s i o n : CARHAIX. Mission bretonne du 30 Décembre au 5 Janvier. 

President : M. Bohec, recteur de Plouévez-du-Faou. 

Offices extraordinaires. 
Quimper. - CATUHDRATA-: DE SAINT-Coiu-im*, - LundiJi Décembre^ 

à ïh Sli du soir, chant du Te Deum pour remercier Dieu fles grâces ob e-
nues pendant l'an'aûe qui liuit et lui offrir celte qui va commencer, Bent-dic-

' " £ ^tJSSfX de la Circoncit, messes et otUces comme les 
dimanches, _ _ _ ^ _ _ _ _ = = 

Lieue de défense sacerdotale.-MM.les Curés-Doyens 
sont priés de bien vouloir demander it tous les prêtres de leur 
canton la petite cotisation annuelle et de la îaire parvenir i Quim­
per, comme d'habitude. 

Ouverture d'un établissement libre d'enseigne­
ment supér ieur . - La déclaration suivante, datée du 2 Dé­
cembre 190(5, a êté déposée le même jour au bureau de M. I Ins­
pecteur d'Académie, à Quimper : . . 

. Conformément aux prescriptions des articles 3 et 4 de la loi. 
du 12 Juillet 1875, nous soussignés : . 

Cadou (Amand), âgé de 61 ans, né à Concarneau, domicilié à 
Qaïerisrit' (Herie), âgé de 45 ans, né à Douarnenez, domicilié à 
QUVmognreau (Auguste), âgé de 38 ans, né el domicilié à Quimper ; 

En notre qualité d'administrateurs, déclarons, a M. I npée eur 
d'Académie de Quimper, vouloir ouvrir à Quimper, au 1 eu dit du 
Calvaire UBétablissement libre d'enseignement superieur pour 
tfieùne's cens sôuS le titre : d'Ecole de Théologie calholioue ; 
L r d é c l a S e n o u t ^ e , avoir l'intention d'annexer un internat 

,ndCi-j5ïl f a S d e s professeurs et le programme des cours. -

Ordination du 22^ Décembre 1906 - U«&)™*™ 
hiie Dar Monseicneur l'Evêque, le samedi des Quatre- temps, 
22 Décembre!dans la chapelle di Grand-Séminaire, comprenait : 
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12 tonsurés; 4 minorés, doot 2 du Séminaire haïtien de Saint-
Jacques de Lézérazien ; 8 sous-diacres, l i diacres el 1 prétre. 

Nous donnons, comme de coutume, les noms des ordinands 
promus aux ordres majeurs : 

SOUS-DIACONAT 

MM. Crenn, Yves-Marie, de Guiclan ; 
Cloarec, Pierre-Marie, de Saint-Pierre-Quilbtgnon ; 
Fily, Jean-Pierre, de Plogoff; 
Jezegou, Joseph-Gabriel, de Sainl-Servais ; 
Jouanne, René-Léon-M a rie, de Plouvorn ; 
Pichon, Pierre, d'Audierne ; 
Quillévéré, Jean-Yves-Marte, de Plounévez-Lochrist ; 
Bizeul, Jean-Marie, du Séminaire de Saint-Jacques. 

DIACONAT 

MM. Boucher, Alphonse-Marie, de Landerneau ; 
Cabon, Jean-Louis, de Plouguerneau ; 
Golias, Jean-Marie, de Locronan ; 
Guilcher, Maurice-Marie, de l'île de Sein ; 
Guinvarc'h, Jacques-Marie, de l'île Tudy ; 
Habasque, Jean-Marie, de Kernilis ; 
Hervé, Auguste, de Port-Launay ; 
Le Fourn, François-Marie, de Guipavas ; 
Bihoué, Alexandre, du Séminaire de Saint-Jacques ; 
Cadiou, Henri-Guillaume, id. ; 
Martin, Edmond-Alexandre, id. 

P R Ê T R I S E 

M. Trévidic, Joseph-Alex-^-M*, de St-Corenlin de Quimper. 

Nécrologie . - Nous avons le regret d'annoncer la mort de 
M. Le Guedes, recteur de Plouvorn. Atteint d'une maladie de 
cœur qui s'était aggravée depuis quelques semaines, au point de 
ne laisser aucun espoir, il a succombé le 22 Décembre, à l'âge de 
59 ans. 

Né à l'HOpilat-Camfrout, Ie 29 Septembre 1847, M. Le Guedes 
(Michel) fut ordonné prètre le 16 Mars 1872. Après avoir été 
pendant quatorze ans el demi vicaire à Châteaulin, où son sou­
venir reste encore bien vivant, il fut nommé recteur de Ptuguiïan, 
le 19 Septembre 188G, transféré d'abord à Plevber-Chrïst (19 Juin 
1893) puis enfin à Plouvorn (29 Juillet 1899). Partout eL toujours, 
M. Le Guedes a été un prêtre débordant de zèle pour le salut des 
urnes. Apprécié comme conférencier de valeur, confesseur infati­
gable, il était souvent appelé par ses confrères pour les missions 
el retraites, et il était toujours heureux de donner son concours à 
ces œuvres qu'il aimait. On sait avec quelle ardeur il se dépensa 
pour faire connaitre et pour répandre le tiers-ordre de Saint-Fran­
çois dans notre diocèse ; il y a travaillé sans relâche et jusqu'à la 
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(in ; la dernière œuvre à laquelle il prit parl hors de sa paroisse, 
ce fut une retraite de tertiaires, au mois de Septembre dernier. JI 
était déjà bien malade en ce moment el, depuis, sa santé est tou­
jours allée en déclinant; il ne s'est arrété que, littéralement, à 
bout de forces.... Avec ses confrères, ses amis et ses paroissiens 
les bonnes âmes si nombreuses auxquelles M. Le Guedes a prodi­
gué ses enseignements el ses pieuses exhortations n'ont pas man­
qué d'adresser à Dieu une fervente prière pour le repos de son 
âme. R. i. p, 

Le service d'octave pour M. Le Guedes sera chanté, à Plouvorn, 
jeudi 3 Janvier, h 10 heures. 

A v i s de s e rv ice s ann i ve r sa i res . — Ua service anni­
versaire pour le repos de l'âme de M. Seznec, mort recteur de 
PRIMELIN, sera célébré dans celle paroisse le mercredi, 2 Janvier 
prochain, à IO heures. 

Un autre service pour le même prêtre défunt aura lieu à PLO­
GONNEC, le lendemain 3 Janvier, à 10 heures. 

rr 

SAÏNT-BRIEUC. — Le 8 D é c e m b r e à, la communau té 
d u Sain t -Esp r i t . - La Congrégation des Filles du Saint-Esprit 
a célébré, le 8 Décembre dernier, le deuxième cenlenaire de sa 
fondation. Les temps ne sont pas à la joie; mais comment laisser 
passer, sans une fête intime, le souvenir de cette date importante ? 
— La cour intérieure de la maison principale était pavoisée, el des 
écussons aux couleurs de la Vierge, portaient les dates 8 Décem­
bre 1700-1906. 

A 8 heures, la grosse cloche annonça l'arrivée de Monseigneur 
qui célébra la sainte messe, pendant laquelle chantèrent les Enfants 
de Marie du Sacré-Cœur, A 9 h. 1/2, la grand'messe fut chantée par 
M. le vicaire général Le Pennec, en présence de Monseigneur 
(enant chapelle. Cne messe grégorienne et quelques beaux mor­
ceaux de musique y furent exécutés par les novices. Dans le sanc­
tuaire, beaucoup de prêtres amis de la Congrégation ; dans la nef, 
la communauté tout entière, qui avait serré les rangs pour faire 
place aux Enfmis de Marie du Sacré-Cœur, ouvrières dévouées de 
l'œuvre des Tabernacles, aux élèves du Pensionnat Saint-pierre et 
de ta Croix-.Mathias, el aux orphelines de la Sainte-Famille. 

En plus des prêtres, quelques laïques, que leur dévouement met 
en rapports fréquents avec la Congrégation, assistaient aux céré­
monies de cette journée, M. l'Aumônier, en quelques paroles char­
mantes, exprima ce que Monseigneur, qui dit cependant si bien 
toutes choses, ne peut pas dire, el il évoqua le souvenir des grands 
prolecteurs de la Congrégation. Monseigneur eut ensuite un mot 
aimable el spirituel pour tous, en son nom et au nom de la Révé­
rende Mère Supérieure el de toutes ies Sœurs ; puis il rappela les 
grandes dates et la longue vie de la Congrégation. 

M. le comie Harscouët exprima à son tour la gratitude de tous 
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envers l'Evêque el la Supérieure qui dirigent avec tant de courage 
les Filles da Saint-Esprit dans les services immenses qu elles ren-

dent au pays^ ^ ^ ^ ^ chantées par Sa Grandeur. M. le 
vicaire général de la Villerabel, qui préchait le triduum, prit ensuite 
la parole. U résuma eL compléta les enseignements des deux jours 
précédents en développant celle pensée, appliquée à a Congréga­
tion • « Firmiter œdificate supra firmam petram » Les Filles du 
Saint-Efprit ont été fondées par un véritable apôtre, M Leudnger, 
lui-même disciple d'un apôtre de notre Bretagne, ie P. Maunoir, 
afin qu'elles soient elles aussi des apôtres. Comme les vierges sages 
de l'Evangile, elles ont en main une lumière, celle de la vérité, 
aue leur mission est de faire connaître aux enfants. Elles travail­
lent ainsi à la gloire de Dieu, au bien de l'Eglise, de la peine patrie 
qu'est la Bretagne, et de la grande patrie qu'est la France. 

Mais à toute œuvre bonne l'épreuve est nécessaire. iUie en 
recoit comme le sceau de Dieu qui la marque pour la fécondité en 
fruits de salut. L'épreuve, les Filles du Saint-EsprU la subirent 
une première fois sous la grande Révolution. Et comme la Congré­
gation était fundata supra firmam petram, elle ne succomba pas, 
elle reparut plus nombreuse et plus forte. El voici que la seconde 
épreuve s'annonce. Comme la première et pour les mômes raisons, 
elle n'arrivera pas à la destruction, et l'Amérique et l'Angleterre 
nous renverront ces messagères de la paix, dont l'apparition nous 
annoncera qu'enfin l'épreuve est finie. 

Lundi 10 Décembre, un touchant pèlerinage des Sœurs du 
Saint-Esprit eut lieu à la chapelle da Légué, en Plérin, là où leurs 
deux premières religieuses prononcèrent leurs vœux il y a deux 
cents ans. Daigne Dieu accorder à cette belle el bienfaisante Con-
crécalion de célébrer d'autres centenaires du méme événement. 

(Semaine religieuse de Sainl-Brieuc.) 

La nouilelle loi sur l'exercice public fla culte. 
Dans sa séance du vendredi 21 Décembre, la Chambre des 

députés a volé, par 413 voix contre 166, la loi proposée par le 
gouvernement pour compléter la loi de 1905 sur la Séparation et 
instituer un nouveau mode d'exercice du culte. Nous en donnons 
le texte complet. 

Article 1". — Des la promulgation de la présente loi, l'Etat, les 
départements et les communes recouvreront, à titre définitif, la libre 
disposition des archevêchés, évêchés, presbytères et séminaires qui 
sont leur propriété et dont la jouissance n'a pas, dans l'année qui a 
suivi la promulgation de la loi du 9 Décembre 1905, été réclamée par 
une Association constituée conformément aux dispositions de ladite loi. 

Cesseront de mème les indemnités de logement incombant aux 
communes, à défaut de presbytère. 

La location des édifices ci-dessus dont Ies départements ou les com-

munes sont propriétaires devra étre approuvée par l'administration 
préfectorale. En cas d'aliénation par le département, il sera procédé 
comme dans les cas prévus par l'article 48, § 1", de la loi du IO 
Août 1871. 

Art. 2. — Les biens des établissements ecclésiastiques qui, dans 
l'année qui a suivi la promulgation de la loi du 9 Décembre 190:3, 
n'ont pas été réclamés par des Associations constituées conformément 
aux dispositions de ladite loi seront attribués ii titre définitif, dès la 
promulgation de la présente loi, aux établissements communaux d'as­
sistance ou de bienfaisance dans les conditions déterminées par l'arti-

, cie 9, 1" paragraphe de ladite loi, sans préjudice des attributions à 
opérer par application des articles 7 et 8, en ce qui concerne Ies biens 
grevés d'une affectation étrangère à l'exercice du culte. 

Art. 3. — A l'expiration du délai d'un mois a partir de la promul­
gation de la présente loi, seront de plein droit supprimées les alloca­
tions concédées, par application de l'article l l de la loi du 9 Decembre 
1905, aux ministres du culte qui continueront à exercer leurs fonc­
tions dans les circonscriptions ecclésiastiques où n'auront pas été rem­
plies les conditions prévues, soit par la loi du 9 Décembre 1905, soit 
par la présente loi, pour l'exercice public du culte, après infraction 
dûment réprimée. 

La déchéance sera constatée par arrété du ministre des finances 
rendu sur le vu d'un extrait du jugement ou de l'arrêt qui lui est 
adressé par les soins du ministre de la justice. 

Art. 4. — Indépendamment des Associations soumises aux dispo­
sitions du titre IV de la loi du 9 Décembre 1905, l'exercice public d'un 
culte peut être assuré tant au mo Yen d'Associations régies par la loi 
du 1" Juillet 1901 (articles 1, 2, 3, 4, 5, G, 7, 8, 9, 12 et 17) que par 
voie de réunions tenues sur initiatives individuelles en vertu de Ia loi 
du 30 Juin 1881 et selon les prescriptions de l'article 25 de la loi du 
9 Décembre 1905. 

Art. 5. — A défaut d'Associations cultuelles, les édifices affectés à 
l'exercice du culte, ainsi que les meubles les garnissant, continueront, 
sauf désaffectation dans les cas prévus par la loi du 9 Décembre 1905, 
à étre laissés à la disposition des fidèles et des ministres du culte pour 
la pratique de Ieur religion. 

La jouissance gratuite en pourra étre accordée soit à des Associa­
tions formées en vertu des dispositions précitées de la loi du iet Juil­
let 1901 pour assurer la continuation de l'exercice public du culte, 
soit aux ministres du culte dont Ies noms devront étre indiqués dans 
les déclarations prescrites par l'article 25 de la loi du 9 Décembre 1905. 

La jouissance ci-dessus prévue desdits édifices et des meubles les 
garnissant sera attribuée, sous réserve des obligations énoncées par 
l'article 13 de la loi du 9 Décembre 1905, au moyen d'un acte admi­
nistratif dressé par le préfet pour Ies immeubles placés sous séquestre 
et ceux qui appartiennent à l'Etat et aux départements, par le maire 
pour les immeubles qui sont la propriété des communes. 

Les. règles sus-énoncées s'appliqueront aux édifices af fectes au culte 
qui, ayant appartenu aux établissements ccclésiaetiques, auront été 
attribués par décret aux établissements communaux d'assistance ou 
de bienfaisance par application de l'article 9, paragraphe premier, de la 
loi du 9 Décembre 1905. 

Art. G. — Les dispositions de la loi du 9 Décembre 1905 et des décrets 
portant règlement d'administration publique pour son exécution, sont 
maintenues en tout ce qu'elles n'ont pas de contraire à la présente loi, 
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La nouvelle loi ne fait aucune mention du Pape ni des évoques 
et semble ignorer leur existence. Elle continue à mécoouaîire la 
hiérarchie, sur laquelle le catholicisme repose et dont le Pape est 
la clef de voûte. ; -' • j à . ... . 

En second lieu, cette loi sanctionne fa dépossession immédiate 
de l'E-Hhe de ses biens meubles eL immeubles et la suppression 
effective des allocations ecclésiastiques. C'est la confiscation avan-
1 Can taux < édifices affectés à l'exercice du eulle >, la jouissance 
qu'on en laisse provisoirement aux catholiques est subordonnée au 
consentement arbitraire du maire ou du préfet, qui pourra en don­
ner la possession de préférence à quelque association cultuelle de 
fantaisie que les premiers venus pourront former et auxquelles 
des prêtres révoltés donneront, au besoin, une apparence religieuse : 
ce n'est même plus au Conseil d'Etat, c'est au préfet et au maire 
qu'il appartient de juger leur orthodoxie et de leur ouvrir la porte 
du sanctuaire... El encore celle jouissance n'est que provisoire : la 
loi prévoit la - désaffectation i éventuelle qui se ferait par un 
simple décret... el le culte public cessera par là même avec les 
églises qui cesseront de lui utre affectées. 

Voilà le projet que M. Briand appelait (que, avec tes blocards, 
certains journaux progressistes déclarent) tres libéral, el dont les 
catholiques doivent se trouver satisfaits à moins d'étre - bien 
difficiles i ! . 

Le culte des Saints (suite), 

Quels sont donc ces Saints bretons qui oni à notre vénération 
des "droits tout spéciaux, el dont l'intercession peut et môme doit 
nous sembler plus efficace ? 

Ce sont d'abord tes premiers apôtres de la vieille Armnriqne. 
N'ayez point peur, lecteurs de la Semaine. Je vous ferai gràce de 
loute dissertation sur l'apostolicilé de l'Eglise de Bretagne ; je rap­
pellerai seulement que, d'après Albert le Graud, se faisant l'écho 
de vénérables traditions soit écrites, soit orales, mais dont nous ne 
pourrions rigoureusement établir la certitude ou l'authenticité, 

L'Eglise de Nantes remonterait 3U ier siècle par Saint-Clair, 
envoyé du pape saint Lin ; 

L'Eglise de Lexobie (dont le siège fuL plus lard transféré a 
Tréguier), par saint Drennalus, disciple et neveu de saint Joseph 
d'Arimalhie, qui t'envova de la Grande dans la Petite Bretagne ; 

L'Eglise de Bennes/par saint Maximin, qui aurait quille pen­
dant quelque temps la Provence avant d'établir à Aix son siège 
définitif. ,, . 

Il ne nous coule pas de reconnaître que 1 action de ces trois 
évêques est resiée dans l'ombre, que leurs efforts el leurs succès 
ont dû être assez restreints dans un pays récemment épuisé par Ia 
lutte contre les légions romaines de César et change en désert par 
l'émigration forcée imposée par Auguste. 
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Dans l'Armorique, en partie évangélisée, mais presque toute' 
demeurée païenne, nous voyons apparaitre comme deux étoiles 
d'un très pur eL très doux éclat, nos deux protomarlyrs, saint 
Donatien eL saint Rogatien ; déjà, au temps de noire premier his­
torien, saint Grégoire de Tours, une basilique a été élevée sur le 
tombeau des Enfants Nantais, et leur culte est devenu populaire. 
Disons tout de suite que, parmi les actes des martyrs, il en est peu 
d'aussi beaux, d'aussi louchants; on n'y voit pas seulement l'hé­
roïsme chrétien de deux néophytes, mais le charme d'une ardente 
jeunesse et d'un incomparable amour fraternel. On a attaqué 
l'authenticité de ces actes, mais M. dela Borderie, juge pouvant 
exigeant et sévère, n'hésite pas à la regarder comme certaine, et 
cela doit nous suffire. 

Voici maintenant toute une nouvelle catégorie de Saints, dont 
je crois devoir indiquer la silualion assez peu connue jusqu'ici el 
insuffisamment étudiée par les historiens de Bretagne jusqu'à 
M. de la Borderie. 

Notre pays s'est divisé en neuf évêchés ; les neuf sièges épisco­
paux anciens oni subsisté en fait jusqu'à la Terreur (1793), et en 
droit jusqu'au Concordat qui les a réduits à cinq. Les premiers 
titulaires de ces sièges sont généralement reconnus el honorés 
comme saints, mais lorsqu'on les vénère en bloc on les appelle les 
Sept Saints de Bretagne. C'est que les Bretons, toujours partieu-
larisles, n'ont pas voulu reconnaître comme appartenant à cette 
glorieuse série des Saints de Bretagne les évêques gallo-romains 
de Rennes et de Nantes, et en effet les pasteurs et les troupeaux 
de ces deux nobles églises n'avaient point l'origine armori­
caine. On pourrait même en dire autant de l'église de Vannes à 
son début; le nom seul de son premier évêque,saint Patern, suffi-
rail à l'établir ; mais comme de bonne heure la ville des Vénèles 
et le territoire adjacent (ce que nous appellerions aujourd'hui le 
diocèse) firent partie intégrante du pays breton, on lui pardonna 
son origine étrangère, on l'oublia même complètement. 

Les six autres sièges épiscopaux offrent-ils dans l'histoire de 
leur éreclion des caractères identiques ? — Non, et c'est ici que 
j'en voulais venir. 

Depuis les commencements du Christianisme, les grands traits 
de la constitution de l'Eglise se sont nettement dessinés, même sur 
des points non essentiels ; c'est ainsi que les évêques ont établi 
leur résidence dans des villes dont te nom même est devenu le 
litre de chacun d'eux. Cela est même vrai pour quelques-uns des 
apôtres; bien qu'ils eussent chacun une juridiction universelle, 
sainl Pierre a été d'abord évêque d'Antioche, puis do Rome, eL 
saint Jacques Le Mineur, évêque de Jérusalem. Je ne veux pas dire 
que celte coutume ait été étrangère à !a Bretagne, mais elle ne s'y 
est cependant pas établie d'une manière invariable comme dans 
les autres contrées. Nous trouvons, c'est bien vrai, des évêchés à 
siège fixe, d'abord les sièges gallo romains déjà nommés, puis les 
sièges de Quimper et de Léon, (ondés, Ie premier par le roiGrallon 
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nour saint Corentin, le second parChildebert, roi des Francs, pour 
saint Pol-Aurélien ; la ville où celui-ci s'installe est déserle el 
ruinée, il est vrai, mais enfin c'est une ville. . 

Il n'en va pas de môme pour les églises que fondent saint 
Samson, saint Malo, saint Brieuc el saint Tugdual. Ce qu'on vit 
d'abord à Dol, à Aleth, au Champ da Rouvre, au Val-Trécor,ce ne 
furent pas des évéques prêchant et administrant de nouvelles 
chrétientés, mais des abbés gouvernant degrands monastères. Pour 
ces armées de religieux, le chef devait tout d'abord appartenir lui-
même à la famille monastique, mais dans toute abbaye il fallait 
des prêtres, des ministres inférieurs ; quand un évéché et une 
abbaye n'étaient guère distants, comme par exemple Landévennec 
par rapport à Quimper, le prélat diocésain pouvait suffire et saint 
Guenole n'avait qu a recourir à saint Corentin pour les ordinations, 
comme cela se fait aujourd'hui ; mais dans certaines abbayes, ia chose 
n'était ni aussi simple ni aussi facile el ce furent les abbés de ces 
monastères qui reçurent eux-mêmes la consécration épiscopale, 
afin de pouvoir, à leur tour, ordonner leurs sujets. M. de la Borderie 
appelle Àbbés-Evêques les hauts dignitaires qui unirent ainsi les 
deux prélatures distinctes, et il établit très bien par là même qu il 
n'y a pas lieu de croire à l'action ^évéques rêgionnaires ayant 
couru l'Armorique en tous sens sans y avoir de résidence propre­
ment dite. Cela explique que les anciennes Vies de sainl Brieuc et 
et de saint Tugdual passent sous silence, ou du moins n'indiquent 
que par un seul mot, leur dignité épiscopale. Autour des quatre 
grandes abbaves qui DOUS occupent se formèrent peu à peu des 
villes plus ou moins considérables, eL alors, mais alors seulement, 
la juridiction des abbés évêques cessa d'étre exclusivement inté­
rieure pour s'étendre extérieurement sur les populations voisines, 
el plus tard sur des ecclésiastiques séculiers; car,dans les premiers 
siècles de son existence chrétienne, la Petite Bretagne ne connut 
guère d'autres prêtres que les moines. 

J'ai pensé qu'il ne serait pas inutile de donner ces indications 
relativement aux Saints qui ont été autrefois chez nous objets 
d'une dévotion si spéciale et d'un pèlerinage si populaire : le Tro 
Breiz ou le Iour de Bretagne- (A suivre.) 

i -------------i »^^^^^^^» '^ - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -^-^^j^^^g ' ' '^-^ ' , . -T--- , '_ . . : ' 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 
i-

ROME, — Pendant lout l'A vent, le Saint-Père a assisté, chaque 
semaine, avec sa Cour aux sermons donnés par le prédicateur des 
Palais apostoliques qui, on le sail, est un Franciscain. 

Lundi, 24 Décembre, le Pape a reçu, à l'occasion de Noël et du 
nouvel an, les membres du Sacré-Collège présents à Rome; plu­
sieurs étaients absents pour cause d'indisposition ou de deuil. 
Après avoir remercié les cardinaux de leur collaboration el des 
voeux-qu'ils venaient de lui exprimer, le Saint-Père souhaita pour 
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1 Eglises des temps meilleurs ; car, dit-il, les persécutions épurentr 

sans doute, mais elle font aussi tomber lésâmes faibles. Faisant 
allusion à Ia France, Pie X forma le vœu que les épreuves des 
évéques cessent, ajoutant que la sympathie universelle devait leur 
étre un précieux réconfort, 

Sa Sainteté s'informa ensuite auprès des cardinaux, évêques 
suburbicaires, de l'état de leurs diocèses, et s'entretint quelques 
instants avec chaque cardinal ; puis il donna à tous sa bénédiction 
apostolique. 

Mardi, 26, le Pape a reçu les officiers et commandants des 
divers corps pontiûaux, et le 27, les quelques rares officiers survi­
vants de l'ancienne armée pontificale, 

Le corps diplomatique aura une audience spéciale et collective; 
les divers membres seront reçus alternativement. Les ambassadeurs 
dAutriche, d'Espagne et de Portugal auront le premier pas, puis 
viendront les ministres plénipotentiaires. 

Les Congrégations romaines et les divers tribunaux du gouver­
nement pontifical ont commencé, samedi, 22, leur congé de Noël. 
Seules Ja secrétairerie d'Etat et La Congrégation des affaires ecclé­
siastiques extraordinaires ne prendront pas de vacances à cause 
des graves eL nombreuses affaires qui leur sont soumises en ce 
moment. 

— Livres condamnés. — Un décret de la S. Congrégation 
de V Index, du 12 Décembre, a condamné : 

Les conflits de la science el de la Bible, par l'abbé Lefranc; La 
question biblique au XX° siècle, par l'abbé Houlin ; plus deux ouvra­
ges espagnols de M. Sigismond Peyodeix. 

Le décret ajouie que M. l'abbé Laberlhonnière s'est soumis au 
décret du 5 Avril dernier qui condamnait son ouvrage Idéalisme 
grec et Réalisme chrétien. 

— Mgr Origo, évêque de Mantoue, vient de défendre à son 
clergé, sous peine de suspense < ipso facto », la lecture de la 
t Rivista di culLura > de Don Murri, les * Studi religiosi > de 
Minocchi, l' < Athena » et tout autre journal ou périodique de la 
Ligue démocratique nationale. L'évêque de Mantoue estime que 
ces organes prêchent la révolte contre les supérieurs légitimes. 

— Le Saint -Siège et la France . — La Secrétairerie 
d'Etat a envoyé à tous les représentants du Saint-Siège, pour être 
communiquée aux gouvernements près desquels ils sont accrédi­
tés, une protestation contre les perquisitions opérées par le gou­
vernement français au siége de l'ancienne nonciature, à Paris, et 
contre l'expulsion violente de Mgr Moniagnini. Un tel acte cons­
titue une offense grave, non seulement au Saint-Siège, mais à 
toutes les puissances civilisées, qui ont un intérêt souverain à voir 
respecter le secret diplomatique. 

Le Saint-Siège proteste également contre Ia violation, par Ie 
gouvernement, du droit incontestable du SouverainPontife, inhé-
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*»„. h « Charce suprême, de correspondre directement et par 

Saint Siège en fsce du gouvernement français, relativement à 
r 7 S Ï est-il dii'm'cïnait la hiérarchie.d.vinementétablie, 
et le Pan- ne pouvait approuver les « associations cul nel es , 

I ia -iiualion intolérable faite aux minières dn eulle par la 
S a i r e Briand sans vidler lui-même les principes dogmatiques 
mndameoiaux dè l'Eglise. Toul cela monlre, de façon évidente 
aue e Sain. S i S remplit seulerne.il son strict devoir en donnant 
l ix catholiques françus les instructions connues. 

SHe Eouvrrnemeut, animé de sentiments plus équitables, faisat 
à l'Ealsfune siiuation qui, au moins, ne léserait pas -«dro» is 
e-seniels "e Sainl-Siège sans admellre le principe de la sépara-
?^n pourrair tolérer ".elle si.ua.ion pour ôv.ier des maux pins 
graves, comme il a déjà fait daus d'autres pays. 

Comme on l'a vu plus haut, rien dans la nouvelle loi volée par 
la Cambre ne donne satisfaction aux justes revendications du 
Souveron Pontife ; aussi, il est facile de deviner l'accueil que celle 
loi trouvera au Vatican. 

FRANCE - La pe rsécu t ion léga le . - Les journaux mi­
n i s t e ? ^ comme amant de bulletins de victoire des 
E o i e T ^ lo genre de celle-ci ( nous donnons celle 

r i 4 q K b r e ) , < U résulte d'une statistique ôtabhe au mini­
me de H maieur qu'à la date du 84 Décembre £ B l^lissements 
occupés par des ecclésiastiques, Ci) arche.cchés eL évêché,, 73 
5 3 séminaires, Sil petits séminaires avaient eié évacués, en 

^ ô è w ^ t ^ t o ^ * * ne s'est pas produite sans 
nrolestations énergiques : partout les évêques el les séminaristes 
S f f l K J l s el forcés manu *^J%™*£ 
?hez eux. . Dans certaines villes, où l'on redoutait plus parlicu-
Êement les manifestations indignées * » J % ^ 5 ^ 
ment a fait agir par surprise. C'est ainsi qua Saint-Br eue ie 
émissaire d! police s'eA présenté à 6 * ^ t â * * f f i 
avoir escaladé un mur, à l'évêché, pour procéder à \ expulsion de 

Mgï>an°oru!lîes catholiques ont donné de magnifiques exemples de 
foi en faisant de superbes cortèges d'honneur aux évéques chassés 
dè chez ZI . Il tàdrail énumérer ici toutes les villes épiscopales ; 
nous nous contenterons de rappeler ce qu'on a vu a Pans e land 
17 Décembre : 20.000 fidèles accompagnant Son Em. le cardinal 
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Richard du palais archiépiscopal à l'hôtel de M. Denys Cochin s la 
voiture du prince de l'Eglise dételée et trainée par des catholiques 
d'élite ; derrière lui une escorte immense réunie sans convocation 
« composée d'hommes, de femmes de tous les âges, de toutes les 
conditions, acclamant leur archevêque et criant leur foi en des 
chants ininterrompus »... 

M. le comtede Mun, dans un m3gi>lral article, a peint celle 
scène * inoubliable » ; après avoir montré en lermes émus « ce 
vieillard de 87 ans, cardinal de la sainte Eglise Romaine arche­
vêque de Paris, obligé, par Tordre de M. Clémenceau, de 'quitter 
la maison, depuis trois quarls de siècle remplie des souvenirs de 
ses prédécesseurs, toute pleine encore du spectacle de ses ver­
tus s, l'émineni orateur et écrivain monlre ce qui fait surtout Ia 
gravité de (elles mesures. 

i Voila donc où nous en sommes! à quels excès d'humiliation 
nous sommes tombés 1 à quelle honte nous réduit la puissance 
occulte qui tient la France courbée sous sa tyrannie ! 

> En plein Paris, an milieu des ivresses du plaisir eL de la 
richesse, dans une ville qui vante Ia douceur de ses mœurs qui 
se croit le centre de la civilisation el la patrie du bon goût dans 
une ville enfin, et c'esi te comble ! dont la population compte des 
milliers ét des milliers de catholiques, un commissaire peut meure 
sur lo pavé nn vieillard environné du respect universel chef 
suprême du diocèse, prince de Ia Cour Pontificale, sans que tous 
les honnêtes gens, quelles que soient leurs croyances et leurs 
opinions, se lévent dans un mouvement de dégoût el d'invincible 
prolestation. 

» C'est légal, eL cela sudit. Moi, je dis ; parce que c'est légal 
cela est doublement criminel. 

• ll y a trente-cinq ans, là, à travers ce vestibule, pûrcemôme 
escalier, un autre archevèque fut ainsi (eté dehors : Ies gens de 
Raoul Rigault, procureur de la Commune, Je traînaient à la Ro­
quette où ils devaient l'assassiner. 

» Moins violent, le crime d'aujourd'hui esl pire encore. Celui 
de 1871 futcommi> par une bande d'insurgés, maîtres de Paris 
pour un jour, emportés par la lolie sanglante d'une heure drama­
tique : celui-ci s'accomplit froidement par l'ordre d'un gouverne­
ment régulier, qui commande à la France, qui traite avec les 
nations et qui agii au nom des lois. C'est par là qu'il esl inex­
piable. • 

* 

A Pjris, l'expulsiondu séminaire de Siinl-Sulpice a été mar­
quée par un incident, dont les journaux ministériels n'ont guère 
parlé. Au nombre des séminaristes se trouvaient plusieurs étran­
gers, qui ont fait entendre eux-mêmes leurs protestations avant 
d'aller chercher d3ns leurs ambassades un asile que la France 
leur refuse. 

Ce sont d'abord les élèves anglais, écossais el irlandais qui pro­
testent comme i sujets de S. M. Edouard VII comre un décret qui 

http://seulerne.il
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les prive de domicile et les jette sans asile à la rue ' A f PJ-gjent 

d e ffifcS les élèves américains et les Oneutau- qui s'indi-

Les sujets ^ " u u u i ^ m i n a i r e par ie Gouvernement français, 

l|HS52feE.ïï££g 
d i f ford%\guSmonèS iniUe. , la pension n'a pas été payéeie t 
l e s ^ E Anglais, Ecossais et Irlandais sont décidés a ais 
de la question leur Gouvernement, et a lui demanuer u agir par 
l6S S ? BdoiïnemaaSevôque de Westminster, est venu à Paris et a 
va M̂  Briand pour lui exposer les réclamations que de dro t..... 
Nos jacobins ne regardent pas à maltraiter des catbohques fran­
cais en le" traitant à l'occasion d'étrangers; Us « ignorent » le 
E-ni «ni n'a ni cuirassés ni régiments à sa disposition ; ils chan-
SdqeaionnaqSàndUilsïVouvent en face de vrais étrangers réso-
lus à défendre les droits de leurs nationaux. 
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